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Le traducteur et les editeurs regrettent d'avoir ete obliges par
leur contrat a publier la traduction du IXe volume de FHistoire des
Conciles de Mgr Hefele, public par S. E. le cardinal Hergenroether.

Get enorme volume de 950 pages est presque entierement consa-
cre a 1'etude des origin.es de la Reforme en Allemagne. Une tren-
taine de pages, tout au plus, parlent des Conciles de cette epoque.

Nous avons cru devoir reduire a 600 pages ce travail a peu pres
etranger a 1'Histoire des Conciles de maniere a pouvoir nous etendre
plus longuement sur les Conciles de Trente et du Vatican, et sur
ceux de la periode intermediaire.

LES EDITEURS.





LTVRE CINQUANTE-DEUXIEME

LE PROTESTANTISME

PRECEDENTS DU CONCILE DE TRENTE

GHAPITRE PREMIER

|T. ix] CONDAMNATION DE MARTIN LUTHER
PAR LE SIEGE APOSTOLIQUE

MI 916. Les Augustins et Luther, professeur a Wittenberg.

Martin Luther * naquit le 10 novembre 1483 (al. 1484), a Eisle-
ben, de parents pauvres, qui 1'eleverent rudement. A 1'age de
quatorze ans il fut envoye a Magdebourg, et 1'annee suivante, a
Eisenach, ou il apprit le latin, cherchant, comme d'autres ecoiiers
pauvres ses contemporains, a gagner sa vie ou a adoucir les rigueurs
de sa pauvrete en chantant de porte en porte 2. A Page de dix-sept
ans, une dame Gotta le prit dans sa maison. II y jouait du luth et
de la flute. Ce sont la les meilleurs jours qu'il ait connus. En 1501,

1. Ceci parait n'etre pas autre chose que le resume de Janssen, Hist, du peuple
allemcmd, t. n, p. 66 sq. (H. L.)

2, O. L. a Seckendorf, Comment, hist, et apol. de lutheranismo, in-fol., Lipsia?,
1694, p. 19 sq.; cf. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 70 sq.; la bibliographic de
Luther est interminable, on trouvera tout le necessaire comme recits, references
et polemiques dans II. Denifle, Luther et le lutheranisme. Etude faile d'apres les
sources, trad, franc,, avec preface et notes par J. Paquier, in-8°, Paris, 1910;
H. Grisar, Luther in katholischer Beleuchtung, in-8°, Freiburg, 1911, et trad, angl.,
London, 1913.

COJSC1LES VIII • 40
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il etudia la philosophic a 1'universite d'Erfurt 1, fut regu bachelier [2]
en 1502, maitre en 1505, et enseigna quelque temps la physique
et 1'ethique d'apres Aristote. Mais ses preferences le portant vers
les classiques latins, il entra en rapports intimes avec certains
jeunes humanistes, comme Crotus Rubianus et Jean Lange2.
II menait avec eux vie joyeuse et pleine d'entrain, lorsqu'en 1505
la mort subite d'un de ses amis et-un violent orage lui imprimerent
un ebranlement dont il se resseiitit profondement. A la suite d'un
vceu, fait trop hativernent sous 1'empire de son emotion 3, il entra,
sans un veritable appel de la grace, au couvent des ermites de
Saint-Augustin a Erfurt (juillet 1505), ou 1'ont peut-etre attire x

la presence d'une confrerie de Sainte-Anne et la personnalite du
Dr Barthelemy Arnoldi d'Usingen 4. Son pere, oppose a cette
determination, aurait voulu faire de son fils un juries, le voir en
possession des biens et des honneurs du monde, et ne croyait
nullement a sa vocation a 1'etat religieux 5. Quoique age de vingt-
deux ans, le jeune homme etait encore completement etranger a
1'aseetique chretienne, a la connaissance de la Bible, qu'on etu-
diait cependant avec beaucoup de zele a Erfurt 6. Les seuls livres
qu'il apporta avec lui au couvent furent Virgile et Plaute 7. Qu'on
lui ait laisse entre les mains au noviciat un auteur comme Plaute,
voila qui montre que la discipline claustrale n'etait pas fort severe.
La meme constatation se degage de bien d'autres circonstances.
Luther beneficia, pendant son noviciat, de plusieurs adoucisse-
ments et fut notamment exempte de divers services humbles et
de pratiques hurmliantes imposees aux novices. Son prieur etait
Winand de Thionville; le sous-prieur Nicolas Fabri, I'econome
Thierry Kaltofen. En 1507 il fut ordonne pretre, apres deux ans

1. Dans la Malricule on lit: Martinus Luder ex Mansfeldt. Son pere avait quitte
Eisleben pour Mansfeld.

2. Kostlin, Luthers Leben vor dem Ablassstreit, dans Theol. Stud, und Krit.,
Gotha^ 1871, t. xov, p. 37 sq.; Kampschulte, Die Universitat Erjurl, in-8°, Trier,
1858-1860, t. i, p. 4.

3. Luther's Briefe, ed. De Wette,, t. n, p. 101.
4. Th. Kolde, Die deutsche Augustinercongregation und Johann von Staupilz,

in-8°, Gotha, 1879, p. 245.
5. Schrock, Kirchengeschichte seit der Reformation, in-8°, Leipzig, 1804, t. i,

p. 108; Jiirgens, Luthers Leben, Leipzig, 1846, t. i, p. 696 sq.; W. Ratzeberger,
Handschriftliche Geschichte iiber Luther und seine Zeit, in-8°, lena, 1850, p. 48.

6. Kampschulte, op. cit., t. i, p. 22 sq.
7. Seckendorfj op. cit., t. i, p. 21.
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a peine de theologie, sous les maitres Jean Nathin et Jean de
Paltz 1. Des 1508 il fut, avec d'autres moines augustins, « imma-
tricule » a la nouvelle universite de Wittenberg, ou il ne tarda
pas a obtenir une chaire de professeur, par la faveur du vicaire

{3] general de son ordre, Jean de Staupitz, qui tenta maintes fois
d'exercer sur lui une heureuse influence. Peu apres, en 1508, il
echangea la chaire de philosophic centre une chaire de theologie;
ce dernier enseignement etant plus conforme a ses gouts 2.

Commetaiit d'autres monasteres, plusieurs maisons des ermites
de Saint-Augustin de FAlleihagne du Nord avaient, dans la pre-
miere moitie du vve siecle, embrasse 1'etroite observance. C'etait
le cas pour Dresde, Magdebourg, Waldheim, Himmelspforte, pres
de Wernigerode 3 et Koenigsberg en Franconie 4. Ces couvents

avaient forme entre eux une etroite alliance. Andre Proles, ne a
Dresde le ler octobre 1429, maitre es arts et ermite de Saint-
Augustin en 1451, pretre en 1454, puis encore etudiant a Perouse,
en 1456 prieur d'Himmelspforte, avait en 1459, lors d'un voyage

en Italic, obtenu du general de son ordre, pour ces cinq couvents
reformes, la concession du droit de tenir un chapitre triennal
et d'elire un vicaire exerc,ant 1'autorite de general. En consequence,

le chapitre (a Paques 1460) de ces observantins elut vicaire ledit
Proles. Mais le moine augustin Jean Sastoris ayant obtenu de
Rome qu'il fut permis de renoncer a ces privileges et de retourner
a 1'obedience du provincial, Dresde, Waldheim, Kcenigsberg et
Magdebourg en profiterent, en sorte que cette union des obser-
vantins ne dura guere. Ces couvents (les trois premiers) furent dans
la suite regagnes a la reforme, et ceux de Nuremberg (1463),
Grimma et Magdebourg s'y joignirent aussi. Les difficultes et les
complications continuerent dans le gouvernement de 1'ordre.
Proles redevint encore vicaire en 1473 et s'efforc.a, avec 1'aide du
due de Saxe, Guillaume III, de reformer les monasteres de son

ordre. A ceux qu'il gouvernait vinrent se joindre plusieurs autres :
Neustadt, Gotha, Langensalza, Sangerhausen, •— quelques-uns
cedant a la contrainte que le due exerga sur eux. Le general de
1'ordre en fut mecontent. II declara Proles depose de sa charge

1. Kolde,, op. cit., p. 248-250.
2. Luther, Opera, lena, 1856, t. i, epist. n, p. 3. ^
3. En Saxe, pres d'Halberstadt. (H. L.)
4. En Baviere; pres de Bamberg. (H. L. . .
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(21 oct. 1475). Pourtant, en 1477, a Halle, un accord intervint
entre le provincial et Proles. Celui-ci conserva a sa reforme les
convents de 1'All.emagne du Sud, ainsi qu'Esslingen et Tubingue 1.
Proles, ecrivain et predicateur zele, voyagea beaucoup. Pendant
Fete de 1499 il parcourait la Baviere et la Souabe. Le 29 aout 1500,
il tenait un chapitre de sa congregation a Muhlheim, visitait le
monastere d'Eschwege, on il tint aussi un chapitre dans la suite.
II resigna sa charge le 7 niai 1503 et mourut la meme annee a
Culmbach 2.

Ce meme chapitre d'Eschwege, en 1503, avait donne pour suc-
cesseur a Proles Jean de Staupitz, d'une ancienne noblesse saxoiine,
entre en 1497 et deja maitre es arts au monastere de Tubingue,
bachelier biblique en 1498,licencie et docteur en theologie en 1500 3.
Son premier ecrit, paru a Tubingue en 1501 4, a pour ] ut d'etabhr
en faveur du clerge paroissial 1'obligation pour les fideles d'entendre
la messe a la paroisse les dimanches et jours de fete. Un appendice
traite de la nature des commandements, des fetes et jeunes, du
temps defendu, etc. De Tubingue, Staupitz passa a Munich, ou il
venait d'etre elu prieur. Le prince electeur Frederic de Saxe avait,
en 1502, et avec 1'assentiment du cardinal-legat Raymond, fonde
1'universite de Wittenberg avec des benefices et des biens d'Eglise 5.
II en confia 1'organisatiori a Staupitz et a Martin Pollich de Mel-
lerstadt (ou Mellrichstadt) precedemment professeur a Leipzig,
docteur en philosophic, medecine et theologie et dont nous avons
mentionne les attaques centre la theologie scolastique 6. Pollich
fut le premier recteur, Staupitz le premier doyen et professeur de
la faculte de theologie; un de leurs freres en religion, Sigismond
Erp, le premier doyen de la faculte des arts. Staupitz s'efforca
d'attirer en grand nombre a Wittenberg des membres de son
ordre et autres personnes de sa connaissance; des la premiere
annee on compta 416 inscriptions. On y enseignait, comme a
Tubingue in via Scoti et in via Thomse, et on poussait aussi aux

1. Th. Kolde, op. cit.; p. 96 sq.; cf. Stanonik, dans Archiv fur kalhol. Kirchen-
geschichte, t. XLII, p. 288 sq.; Freiburger Diocesan-Archiv, 1880^ t. xin, p. 301 sq.

2. Kolde, op. cit., p. 137-164 sq.
3. Ibid., p. 165-211 sq.
4. Decisio quseslionis de audientia missse in paroch. ecclesia dominicis et feslivis

diebus cum ceteris annexis; cf. Kolde, op. cit., p. 217 sq.
5. Grohmann, Annalen der Unwersitat Wittenberg, t. i, p. 110.
6. Voir 1. LI, c. n, n. 896, p. 424.
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etudes d'humanites. Toutefois Staupitz ne put s'appliquer long-
temps aux fonctions de I'enseignement : celles de vicaire general
de sa congregation, ou il fut appele peu apres, reclamaient tous ses
soins. A la suite de chapitres tenus a Mindelheim et a Nuremberg,
il dut, en 1504, reviser les constitutions et les faire imprimer 1.
II prit pour socius dans ses voyages de visiteur son successeur an
priorat de Munich, Nicolas Besler 2.

II 1'envoya avec Henri Rietputsch en Italic preparer le rattache-
ment de la congregation augustine de Saxe a celle de Lombardie.
Plusieurs cardinaux appuyerent leur demande aupres des Lom-
bards et Besler se rendit a leur chapitre a Verceil. Le 20 avril 1505
1'union se fit, avec maintien de Findependance, par 1'egalite des
privileges et la nomination d'un procureur commun a Rome.
Ce fut 1'objet de la bulle du 21 juin 1505 3. Mais le nouveau general,
le P. Augustin de Terni, elu le ler septembre, et le P. Sigismond
Calciatoris, provincial de la province rhenane et saxonne, soule-
verent une vive opposition et obtinrent du pape un decret du
24 mars 1506 qui declarait les augustins-observantins d'Allemagne
soumis, apres comme avant, au general de 1'ordre, sans exemp-
tion aucune. Le conseil de Nuremberg, dont le monastere jouissait
d'une grande consideration et avait depuis 1479 une imprimerie
a lui 4, interceda a Rome pour la congregation et Staupitz lui-
meme se rendit aupres de Jules II a Bologne (novembre 1506).
C'est la qu'il obtint (21 decembre) les privileges sollicites pour son
universite de Wittenberg. La mort du general et 1'elevation de
Gilles de Viterbe a la charge de vicaire general firent beaucoup
avancer les affaires de la congregation. Un decret du cardinal-
legat Carvajal, en date du 15 decembre 1507, ordonna a la province
de Saxe de fusionner avec le reste de la congregation et d'elire
un provincial qui serait en meme temps vicaire, sous 1'obedience
du general. Ceci provoqua encore de Fopposition de divers cotes.
Enfin Gilles de Viterbe, en sa qualite de general, nomma, le
26 juin 1510, Staupitz provincial de Saxe et vicaire, et publia le
30 septembre 5 le decret de Carvajal, qui ne regut pas cependant
d'execution. Les convents soi-disant reformes laissaient beau-

1. Kolde, op. cit., p. 220-225.
2. Besler, Fortgesetzte Sammlungen, 1732, p. 356 sq.
3. Besler, Mare magnum, p. 177; Kolde, op. cit., p. 225-229.
4. Kolde. op. cit., p. 196-197.
5. Ibid., p. 229-239, 240.
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coup a desirer sous le rapport du bon ordre et de la discipline.
Du 27 Janvier 1503,ou Martin Pollich regut le grade de docteur en
theologie, jusqu'a 1'automne de 1508, Staupitz ne se trouva a
Wittenberg qu'en passant; cependant les augustins continuerent
a y affluer; Jean Mantel de Nuremberg, inscrit a Tubingue en 1495
comme bachelier d'Ingolstadt et qui fut a Nuremberg prieur de [6]
1500 a 1503 et professeur en 1507 1, Jean de Malines, Jean Berthold
de Spangenberg, Wenceslas Link et d'autres 2.

On a souvent represente cette jeune universite de Wittenberg
et les augustins allemands comme s'ecartant de la doctrine de
1'figlise, et suivant une voie antiscolastique et antipapale 3. Les
preuves de fait manquent. On ne peut saisir chez les augustins
aucune divergence doctrinale, au moins en tant qu'ecrivains *.
Caspar Amman, longtemps prieur a Lavingen, provincial de 1500
a 1503 et de 1514 a 1518, avait une reputation d'hebraisant.
Jean Schipphauer ecrivit une Chronique d'Oldenbourg, qui se
termine a 1'annee 1508; Gottschalk Hollen, mort en 1481 a Osna-
bruck, composa ses « Predications mariales » (Marienpredigte) et
un Prseceptorium divinse legis 5; Dorsten, A. Proles, Jean du Paltz
defendirent les doctrines courantes de 1'Eglise; et celle de rimma-
culee conception de la B. V. Marie trouva chez les augustins de zeles
defenseurs 6. Quant aux augustins etrangers a 1'Allemagne, les
quelques opinions heterodoxes qu'on y peut signaler dans les
premiers temps n'y sont qu'a 1'etat sporadique 7. Quant a
1'universite de Wittenberg, en 1503 1'infaillibilite du pape y etait
soutenue par Pierre de Ravenne 8 et avant 1515 son enseignement
n'avait encore mauvaise reputation nulle part.

Ce n'est done point dans les tendances regnantes parrni les augus-
tins d'Allemagne ou a 1'universite de Wittenberg, c'est en lui-
meme que Luther a puise sa propre theologie. Mecontent de Fetat
qu'il avait choisi, et s'y trouvant cependant lie, il tomba dans un

1. Kolde, op. cit.,p. 244-245.
2. Ibid., p. 261.
3. L. Rarike, Deutsche Geschichte, t. i, p. 195.
4. Kolde,, op. cit., p. 195 sq.
5. Marienpredigten, Haguenao, 1520; Praeceplorium divinse legis, 1481, et trois

autres editions jusqu'en 1521.
6. Kolde, op. cit., p. 200-201.
7. Par exemple, Fr. Guido, 1354; du Plessis d'Argentre, Colled, judicior.,

t. i, p. 373.
8. Muther, dans Janssen^ op. cit., t. i, p. 599; note 2.
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etat d'angoisse et de desolation dont il s'efforga — avec la violence
maladive de sa nature et la raideur d'une conscience scrupuleuse —

['I de sortir pour trouver, avcc la perfection religieuse, la paix. L'inu-
tilite de ses efforts le poussa presque au desespoir et a la folie, puis,
par une reaction violente, a une presomption sans bornes et a la
suffisance la plus insolente. L'humilite chretienne lui manqua,
ainsi que 1'esprit d'obeissance religieuse, la science et le gout de la
priere, la soLre egalite d'esprit et d'humeur. « Je voulais, a-t-il
dit lui-meme plus tard 1, je voulais suivre un chemin a part.
J'etais le plus presomptueux de tous les justes. » II voulait par
1'efficace de ses propres ceuvres s'affranchir des tortures que lui
causait la crainte de la colere de Dieu et s'etablir dans un etat
d'impeccabilite 2. Dans sa detresse, il passait d'un extreme a
1'autre, tantot se confiant au dela de toute mesure en ses propres
forces; tantot en desesperant absolument, et y joignant une con-
fiance en Dieu tellement excessive qu'elle rejetait toute coopera-
tion personnelle. II finit par s'imaginer qu'il trouverait la paix
dans cette idee que, par le peche originel, l'homme est devenu
entierement mauvais et corrompu et, par suite, incapable de devenir
juste et saint devant Dieu, mais que, s'il croit fermement, la justice
du Christ lui est imputee et couvre ses peches. Ce qu'il avait
commence a s'appliquer a lui-meme, il 1'appliqua ensuite a tous
les hommes, ne voyant rien en eux que le peche, rien en Dieu que
la justice vengeresse. Parce que ses ceuvres ne lui avaient servi de
rien, il tint toutes les ceuvres pour inutiles au salut. Parce qu'il
s'etait imagine trouver le repos dans cette idee, que la satisfaction
de Jesus-Christ compense surabondamment les peches de toute
volonte propre, il vit dans cette imputation de la justice du Christ
1'unique moyen de salut, 1'unique source de consolation. D'abord
pelagien et pharisa'ique d'esprit, sans le savoir, il se porta, par une
reaction radicale, a I'extremite opposee. Sa doctrine de la justifi-
cation par la foi seule, dans laquelle il s'enfon§a toujours plus
avaiit, depuis qu'il crut 1'avoir trouvee dans les epitres de saint
Paul, devint pour lui la pierre de touche de toute doctrine et de
toute institution ecclesiastique et il en vint progressivement
a rejeter, comme une alteration contredisant la doctrine evange-
lique du salut, tout ce qui ne pouvait pas s'accorder avec ce prin-

1. Janssen, op. cit., t. n, p. 71. (H. L.)
2. Ibid., t. ii, p. 74. (H. L.)
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cipe fondamental. C'etait le nouvel Evangile qu'il ne cessa de
developper en bien des manieres et dont il tira, au cours des temps,
toutes les consequences 1. II est certain que longtemps avant 1517,
au moins des 1515, il nourrissait ces opinions et qu'il faut placer L -»
quelques annees plus haut encore 1'apparition de leurs premieres
lueurs 2.

Luther avait fait a Erfurt deux confessions generales qui ne lui
avaierit point rendu la paix 3. II profita d'un voyage a Rome en
1511 pour en faire une troisieme 4. Un trait fera juger de Petat
d'exaltation morbide ou etait son ame 5 : a Rome, il ressentait une
sorte de regret que ses parents fussent encore de ce monde, parce
qu'a 1'aide de ses messes, de ses prieres et autres ceuvres plus meri-
toires, il eut pu les delivrer du purgatoire 6. II visita avec piete
les lieux de devotion, admira les etablissements de bl nfaisance et
les hopitaux de Rome,« si bien tenus, si propres, si beaux, si libe-
ralement entretenus 7 », le bon ordre et la bonne tenue des gens
d'Eglise, et la louable sobriete des gens du peuple — quoique bien
des choses ne lui aient pas plu a lui comme a presque tous les
etrangers 8. Rien encore ne parut chez lui qui marquat de la haine
ou du mepris pour le pape, ou une doctrine en desaccord ~avec les
enseignements de 1'Eglise.

Jean Staupitz, songeant serieusement a abandonner le profes-
sorat, pressa le jeune Luther, bachelier en theologie depuis deux
ans, de prendre le grade de docteur 9. Le 18 octobre 1512 10, Luthei\
rec,u licencie peu de jours auparavant (le 12 ? ou le 4 ?), obtint en
effet le doctorat des mains d'Andre Bodenstein (Carlstadt), lui-
meme docteur depuis 1510, et preta le serment traditionnel d'or-

1. J. Dollinger, Die Reformation, t. T.U, p. 173 sq.; cf. p. 9, 51; Raynaldi^
Annales, ad ann. 1517, n. 61; Bossuet, Histoire des variations des eglises protes-
tantes, 1, I, n. 7 sq.

2. Voir la lettre du 13 octobre 1523; cf. Raynaldi, Annal, ad ann. 1517, n. 68-
69.

3. Janssen, op. cit., t. i, p. 73. (H. L.)
4. Kostlin, Luthers Leben vondem Ablassstreit, dans Theol.Sludien und Kritiken,.

Gotha, 1871, p. 50.
5. J. Janssen, op. cit., t. n, p. 74. (H. L.)
6. Luther, Sammtliche Werke, edit. Erlangen, t. XL, p. 284; edit. Altenburg1,

t. v, p. 251.
7. J. Janssen. op. cit., t. n, p. 73, note. (H. L.)
8. Kostlin, Martin Luther, t. r, p. 101.
9. Kolde, op. cit., p. 252-254.
10. Felix Kuhn, Luther, sa vie et son ceuvre, Paris, 1884, t. i, p. 104-105. (H.L.)
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[9] thodoxie. Ce doctoral « en Ecriture sainte » fut pour lui plus tard
un objet tantot de consolation et d'orgueil, tantot de mepris et
de railleries.

II commenga par faire. en 1513, des lemons sur les Psaumes. En
1515, il expliqua 1'epitre aux Romains et 1'epitre aux Galates-
il s'appliqua a etudier le grec, 1'hebreu, les neuvres de saint Augus-
tin et la theologie mystique. En 1516, il donna une edition de
la Theologie germdnique J, qu'il attribuait a Jean Tauler, accom-
pagnarit 1'ouvrage d'une preface elogieuse. Le pantheisme specu-
latif qui anime ce « noble petit livre » le lui rendait moins precieux
que les consequences de ces premisses pantheistes (qu'il entendait
a peine) relativement au defaut de liberte pour l'homme et a la
volonte divine operant dans les creatures 2.

Des 1516, Luther avait gagne a ses idees la plupart de ses
collegues. Deja on commengait a parler d'une nouvelle theologie
regnant a Wittenberg, a s'emouvoir des doctrines professees par
les theologiens de cette universite 3. On s'y plaisait a attaquer
Aristote et saint Thomas 4. Les theses qui y furent defendues
publiquement en 1516 formulaient assez clairement les nouvelles
doctrines 5. Luther ne s'etait pas borne a leur gagner ses amis par
ses lettres 6; par ses predications il leur faisait des partisans parmi
le peuple 7. Le 25 juillet 1517, a la demande du due Georges, il
precha a Dresde un sermon ou il soutint que, seule, la prehension
(le fait d'avoir « saisi ») des merites du Christ peut donner 1'assu-
rance du salut, et que nul ne peut douter de son salut pourvu qu'il
possede la foi. Le due Georges en exprima hautement son indi-
gnation 8 : « Une pareille doctrine, dit-il, ne peut que donner aux
gens une fausse securite et leur enlever toute crairite 9. »

1. Felix Kuhn, op. cit., p. 117. (H. L.)
2. Dollinger, Reformation, t. in, p. 11 sq.
3. Mathesius, Historien von des ehrw. Mannes Gotles Dris. M. Lulheri, Niirn-

bergj 1570, p. 9, le donne pour heretique des 1515.
4. Luther a J. Lange, 18 mai 1517, edit. De Wette, t. i, p. 57; edit. Loscher.,.

p. 834.
5. Qusestio de viribus et voluntate hominis sine gratia, Luther, Opera, lense, 1579,.

t. i, p. 1.
6. Luther a Georg Spenlein, 3 avril 1516, edit. De Wette, t. i, p. 16-18.
7. Sermon du 26 dec. 1515, Opera, t. i, p. 57; Sdmmtliche Werke, t. xxi, p. 192-

cf. Loscher, op. cit., t. i, p. 761 sq., 296.
8. Kuhn, op. cit., p. 155-156; J. Janssen, op. cit., t. n, p. 77. (H. L.)
9. Seidemann, Die Leipziger Disputation, in-8°, Dresden, 1843, p. 4 sq.
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Luther jouissait encore, dans son ordre, d'une fort notable consi-
deration. En 1512, il etait sous-prieur a Wittenberg, ou Wenceslas
Link etait prieur; depuis 1515, au moins, il etait regent du Stu-
dium des religieux augustins qui suivaient les cours de 1'Univer-
site et dont Jean Lang (docteur en theologie au meme lieu depuis
le 14 fevrier 1519) etait professor secundarius 1. Staupitz qui, a
1'automne de 1512, avait resigne ses fonctions de professeur, et,
depuis, sejournait le plus souvent dans 1'Allemagne du Sud, tint
un chapitre a Gotha, le dimanche Jubilate de 1515 (III6 ap.
Paques). Luther et Lang, de Wittenberg, y assisterent, et Luther
y precha le ler mai. Staupitz fut encore elu vicaire et Luther
devint vicaire du district pour dix couvents en Misnie et en Thu-
ringe. II fit, en avril 1516, son premier voyage comme visiteur; il
vit Dresde, Erfurt, Langensalza, Nordhausen, Eisl^ben et enfm
Magdebourg. Le 3 juin il etait de retour a Wittenberg. A Erfurt,
Jean Lang s'etait rnontre mauvais administrateur. Luther lui fit
defense d'envoyer d'autres sujets; mais ce fut inutile. Le 20 oc-
tobre 1516, on comptait au monastere de Wittenberg vingt-deux
pretres et douze jeunes clercs 2.

Les predications que faisait Luther soit dans son monastere,
soit dans les paroisses de la ville, souvent plusieurs fois par jour,
etaient accueillies avec beaucoup de faveur. Nous possedons encore
ce qu'il precha a partir de 1515. II fit imprimer ses sermons sur les
Psaumes de la penitence; c'est son premier ecrit allemand, que tant
d'autres devaient suivre. Pendant le careme de 1517, il precha sur
1'Oraison dominicale, et attira un grand auditoire. Deja pourtant
il ne manquait pas de gens qui trouvaient matiere a critique dans
ces discours.

917. Les theses sur les indulgences.

Pour 1'achevement de la superbe basilique de Saint-Pierre de
Rome, Leon X avait renouvele les indulgences accordees par
Jules II, et, selon 1'ancien usage, concede les faveurs spirituelles
en vue d'obtenir les ressources necessaires (1514). Les freres
mineurs avaient etc charges de publier la bulle d'indulgences.
Pour les provinces rhenanes, la Belgique et la Bourgogne, le nonce

1. Kolde, op. cit., p. 242 sq.; Kuhn^ op. cit., p. 103. (H. L.
2. Kolde. on. cit. n. 262-266.2. Kolde, op. cit. p. 262-266.
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Jean-Ange Arcimbald, prevot d'Arcisate, de Milan, avait ete
iiomme commissaire; pour la Suisse, ce fut le general des fran-
ciscains, Christophe de Forli, ayant pour sous-commissaires
Bernhard Samson de Milan, et Jean Puppi 1. Le commissariat pour
la Saxe et le reste de 1'Allemagne du Nord fut partage entre le
superieur des franciscains de Mayence et le nouvel archeveque
Albert de Brandebourg 2. Celui-ci y vit une occasion favorable
de payer les dettes contractees pour 1'obtention du pallium
et obtint d'y appliquer la moitie de 1'argent qui rentrerait pour
les indulgences 3. Du reste, il redigea pour ses sous-commis-
saires une instruction fort detaillee, en parfaite conformite avec la
doctrine de 1'Eglise 4 et qui ne merite aucun reproche. Les fideles
doivent jeuner avant leur confession, recevoir avec piete la sainte
communion, visiter les sept eglises ou se trouvent erigees les armoi-

[12] ries pontificales, ou du moins les sept autels designes et y reciter
chaque fois cinq Pater et cinq Ave ou un Miserere. Chacun peut
choisir, a son gre, un confesseur regulier ou seculier, dont les pou-
voirs sont tres etendus; 1'indulgence est applicable aux ames du
purgatoire. Pendant cette grande indulgence, toutes les autres
sont suspendues 5.

On a accumule centre les sous-commissaires d'Albert et surtout
contre le dorm'nicain Jean Tetzel, de Leipzig, les accusations les
plus graves. Certains catholiques y ont ajoute foi et les ont repe-
tees. II est demontre que, pour la majeure partie, ce sont des
mensonges et des calomnies 6. La vente a la criee des indulgences,
et les assertions exagerees, exorbitantes meme, relatives a leur
efficacite sont les plus minces des forfaits reproches aux predica-
teurs d'indulgences 7. Qu'il se soit produit des abus particuliers,
que meme des gens pieux aient pu se scandaliser des precedes des

1. Von der Hardt,, Hist, reformat., Francofurti, 1717, t. iv, p. 4; constit. du
14 sept. 1517, Bullar. roman., Luxembourg, t. x, p. 38-48, const. 9.

2. Diplome du 31 mars 1515; Pallaviccini, Hist. cone. Tridenlini, 1. I, c. n,
11. 7; c. in, n. 6; Wadding, Annal, minor., t. vm.

3. Hermes,, Albrecht von Brandenburg, in-8°^ Mainz, 1858, p. 4 sq., 21 sq.
4. Instruclio summaria pro subcommissariis, pcenitentiariis el confessoribus in

executionem gratise plenissimarum indulgentiarum subdeputandis. Loscher, Reform.
Urkund., t. i, p. 388.

5. Janssen, op. cit., t. u, p. 77. (H. L.)
6. V. Grone, Tetzel und Luther oder Lebensgeschichle und Rechtferligung des

Ablasspredigers DT Joh. Tetzel, 1853.
7. Ibid., p. 198 sq.
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predicateurs d'indulgences, soit; mais il n'est pas prouve que ces
abus aient ete aussi nombreux et revoltants qu'on a ose 1'affirmer.
Les abus auraient-ils ete reels dans leur ensemble, ce qui demeure
certain, c'est que Luther ne s'en prit pas aux abus, mais a la doc-
trine meme de 1'figlise sur les indulgences, parce qu'elle etait en
contradiction evidente avec ses idees sur 1'inexistence du libre
arbitre et sur les bonnes ceuvres. Les vrais reproches qu'il fait aux
predications atteignent directement 1'instruction qui les regie.
II ecrit a 1'archeveque de Mayence qu'il blame moins les declama-
tions des predicateurs, qu'il n'a pas entendues l, que les fausses
idees du peuple qu'elles reveillent a. On pouvait, avec nombre de
bons catholiques, critiquer la concession et le mode de predication
des indulgences, les trouver inopportunes, inintelligentes, depla-
cees 3; on pouvait condamner 1'importance excessive donnee a ^ *
1'aumone, qui paraissait releguer au second plan la confession, le
repentir et la priere; on pouvait relever quelques assertions
capables d'induire le peuple en de fausses opinions ou de 1'y confir-
mer; on pouvait meme attaquer certains points de la doctrine des
indulgences, que 1'Eglise n'avait point encore decides officielle-
ment, mais sans toucher aux principes dogmatiques qui demeurent
fermes. Mais chez Luther, c'etait une tentative en vuede fonder un
systeme heterodoxe, de la maniere la plus perfide, la plus outra-
geante, la plus desastreuse pour 1'Eglise, la plus capable d'egarer
le peuple chretien.

Jean Tetzel, plus age que Luther de vingt-trois ans environ,
entre en 1489 dans 1'ordre de Saint-Dominique, s'etait acquis
un renom de predicateur 4; 1'electeur de- Saxe ayant obtenu a
Rome une indulgence pour la construction d'un pont sur 1'Elbe, a
Torgau 5, Tetzel 1'avait prechee en 1510 a Annaberg et en autres
lieux 6. En 1516, il precha encore sur les terres du pieux due
Georges de Saxe et en d'autres pays avec beaucoup de zele. En
Brunswick il rencontra de 1'opposition de la part de 1'abbe du
monastere benedictin de Kcenigslutter. Get abbe ne voulait pas
admettre la suspension des indulgences de son monastere, remon-

1. Kuhn, op. cit., p. 207. (H. L.)
2. Loscher, Reform. Ada, t. i; p. 477.
3. Sadolet, Opera, Moguntise., 1607, p. 753.
4. Grone, op. cit., p. 1 sq.
5. Ibid., p. 234-237.
6. Ibid., p. 10 sq.
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tant a Innocent II. II finit toutefois, grace a 1'entremise du due
Henri en 1517, par se montrer plus accommodant. Le 16 sep-
tembre 1517, le prince-electeur Joachim de Brandebourg permit la
predication de 1'indulgence dans ses Etats; en octobre, Tetzel
precha a Berlin et a Zerbst, et ensuite, a seize kilometres seulement
de Wittenberg, a Juterbock, ou le concours du peuple fut tres

grand x.
On a souvent affirme qu'une rivalite d'ordres donna naissance

a 1'opposition de Luther 2. Cette opinion ne s'appuie que sur des
fondements bien fragiles. II est faux que la predication des indul-
gences eut ete primitivement confiee aux augustins; c'etaient
des freres mineurs qui en etaient charges presque partout 3.

Que Staupitz fut du parti des humanistes et, peut-etre, pour
cette raison, en rapports dimciles avec les dominicains, cela ne
suffit nullement a expliquer cette opposition 4. Une hypothese

i- J plus acceptable est que Ton craignait a Wittenberg, d'ailleurs sans
raison, de voir deserter 1'eglise si frequentee de Tous-les-Saints,

enrichie d'indulgences tres speciales 5. Dans 1'ete de 1516, Staupitz,
ayant entrepris la visite des maisons de son ordre en Belgique et
dans les provinces du Bas-Rhin, avait ete charge par le prince-
electeur Frederic, d'y recueillir des reliques 6. Le monastere des
augustins n'etait pas termine et on craignait que le manque de
ressources n'entrainat une interruption des travaux 7. L'electeur
de Saxe n'avait autorise qu'a contre-cceur, et pour se conformer
a un avertissement imperial, la predication de la nouvelle indul-
gence 8; aussi n'etait-il pas fache de voir se produire une attaque
contre les predicateurs d'indulgences; et les amis de Luther
estimaient la chose opportune 9. C'est done la propre disposition
interieure de son esprit, la direction intime de sa pensee, 1'opposi-
tion de la doctrine des indulgences avec ses idees dogmatiques
<^ui poussa Luther a cette guerre encore dissimulee et sournoise
•contre les predicateurs d'indulgences qui se hasardaient a venir si

1. Gr6ne; op. cit., p. 23 sq.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517^ n. 65-66.
3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. I, c. in, n. 7.
4. Grone,, op. cit., p. 26 sq.
5. Ibid., p. 47-48; Luther, Werke, edit. Walch, t. xv, p. 474 sq.
•6. Kolde, op. cit., p. 268.
7. Grone, op. cit., p. 28-29.
•8. Loscher, op. cit., t. i, p. 388.
9. Ibid., t. n p. 173.
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pres de lui 1. En affichant — c'est vraisemblablement CEUvre de
Luther — le 31 octobre 1517, dans Feglise de Tous-les-Saints,
95 theses sur les indulgences 2, on trouvait un moyen d'arreter,
de discrediter leur predication, de deprecier le renom des domi-
nicains, de ramener a Wittenberg les profits, de flatter les repu-
gnances de beaucoup de beneficiers et de monasteres et de gagner
a la nouvelle theologie de Wittenberg des amis et des partisans.
Les theses que Luther se faisait fort de defendre publiquement et
qu'il fit repandre dans les environs furent imprimees en latin
d'abord, en allemand ensuite et offertes surtout au peuple; beau-
coup, redigees de facon a paraitre catholiques, etaient fort cap- ^ -*
tieuses; les attaques contre la doctrine de 1'Eglise y etaient fort
dissimulees, les protestations de soumission a 1'Eglise devaient
sauver les apparences, Quelques propositions etaicnt injurieuses
et burlesques, propres a indisposer les esprits non pas seulement
contre les dominicains, mais contre le pape; plusieurs etaient en
contradiction entre elles; la plupart bien propres a revolter une
foule facile a exasperer 3.

Voici la teneur de ces theses 4; les trois premieres propositions
se rapportent a la penitence :

1. En disant : « Faites penitences (Matth., iv, 17), notre Maitre
et Seigneur, Jesus-Christ, a voulu que la vie entiere des fideles
fut une penitence.

2. Cette parole ne peut s'entendre du sacrement de penitence
tel qu'il est administre par le pretre, c'est-a-dire de la confession et
de la satisfaction 5.

3. Toutefois elle ne signifie pas non plus la seule (penitence)
interieure : celle-ci est nulle, si elle ne produit pas au dehors
diverses mortifications de la chair.

4. C'est pourquoi la peine dure (doit durer) aussi longtemps

1. Grone, op. cit., p. 30 sq.; Pallaviccini,, op. cit., 1. I, c. iv, n. 2; Raynaldi, Anna!,,
ad ann. 1517, n. 38.

2. Grone, op. cit., p. 51.
3. Ulenberg, Vita Lutheri, c. n; Raynaldi, Annales, ad ann. 1517, n. 59.
4. Von der Hardt, Hist, liter, reform., part. IV, p. 16; Loscher, op. cit.,t. i, p. 437;

Luther, Opera, edit. Wittenb., t. i, p. 41.
5. Ceci pourrait., a la rigueur, etre defendu par un theologien catholique; puisque

ces paroles ont ete prononcees avant 1'institution du sacrement de penitence et
qu'elles ont un sens beaucoup plus general; mais la these peut aussi insinuer que
la penitence voulue par Jesus-Christ est tout autre que celle que demande et que
pratique I'Eglise.
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que dure (doit durer) la haine de soi-meme, qui est la vraie peni-
tence interieure, c'est-a-dire jusqu'a 1'entree dans le royaume des
cieux 1.

5. Le pape ne veut ni ne peut remettre aucunes autres peines
que celles qu'il a imposees lui-meme, suivant son appreciation ou
la determination des saints canons 2.

6. Le pape ne peut remettre aucune peine autrement qu'en
declarant et approuvant la remise deja faite par Djeu, a moins
qu'il ne s'agisse des cas reserves au pape; si Ton meprise cette
reserve, la faute demeure assurement.

7. Dieu ne remet la coulpe a personne qui ne s'abaisse humble-
ment en toutes choses devant le pretre, son representant.

8. Les canons penitentiaux ne concernent que les vivants;
ils ne sauraient atteindre les mourants.

9. Voila pourquoi le Saint-Esprit agit pour notre Lien sur le
pape, en lui faisant excepter toujours dans ses decrets Particle de
la mort et (le cas) de (la) necessite.

10. Les pretres qui, a 1'article de la mort, reservent pour le
purgatoire les peines canoniques, agissent d'une fagon inintelli-
gente.

11. La transposition des peines canoniques en peine du purga-
toire parait une ivraie semee certainement pendant que les eveques
dormaient.

12. Jadis les peines canoniques etaient imposees, non apres,
mais avant 1'absolution, comme une epreuve de la vraie contrition.

13. Pour les mourants, la mort est une satisfaction complete;
ils sont deja morts aux lois canoniques, ils en sont releves de plein
droit.

14. La charite imparfaite, chez le mourant, comporte neces-
sairement une grande crainte; et celle-ci est d'autant plus grande
que la charite est plus faible.

1. La haine du peche, comme la vraie penitence, consiste dans la haine de soi,
qui est purement interieure; le pecheur se hait lui-meme plus que tout et batit
(compte) uniquement sur la misericorde de Dieu. Get acte interieur de haine de
soi-meme, qui dure jusqu'a 1'entree du royaume des cieux, le pape ne peut en
dispenser ni dispenser de la penitence, ni le remettre, ni remettre la penitence non
plus. Si done (th. 5) le pape remet des peines, cela ne touche en rien a la penitence.

2. La satisfaction sacramentelle apparait comme une mesure purement disci-
plinaire, ne contribuant en rien a la remission des peches; et le sacrement lui-
naeme n'est qu'une ceuvre de mortification, la manifestation de la vraie penitence
interieure, la haine de soi-meme.
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15. Cette crainte, voisine du desespoir, cst a elle seule suffisante
€omme peine du purgatoire, pour ne rien dire de plus.

16. La difference entre le purgatoire et 1'enfer est fort peu de
chose. Tandis qu'au ciel regne la securite, en enfer, le desespoir est
complet, dans le purgatoire, Tame en est voisine 1.

17. La delivrance du purgatoire, c'est la disparition du desespoir
proprement dit et 1'accroissement de la charite.

18. Get affranchissement de la crainte et cet accroissement de
la charite pent aussi etre meritoire; comme aussi il est certain que
le merite n'est pas autre chose que la confiance en la misericorde de [17]
Dieu; or cette confiance croit en purgatoire avec la charite. L'opi-
nion opposee n'a nul fondement dans 1'Ecriture.

19. A cause de leur desespoir, elles ne peuvent etre certaines
de leur salut. Le pape ne peut les delivrer de ce desespoir.

20. En accordant remission pleniere de toutes les peines, le
pape n'entend (remettre) que celles qu'il a lui-meme imposees.

Ces dernieres theses ne sont presque autre chose que les corol-
laires de la these 4.

Dans la seconde serie (21-35) les theses sont d'une teneur plus
pratique et plus polemique, ce sont encore les consequences des
memes principes.

21. Les predicateurs des indulgences se trompent quand ils
•disent que les indulgences du pape delivrent rhomme de toutes
les peines et le sauvent.

22. II ne remet aux ames du purgatoire aucune des peines
•qu'elles auraient du payer en cette vie d'apres les canons.

23. Si la remission entiere de toutes les peines peut jamais
>etre accordee, ce ne saurait etre qu'en faveur des tres parfaits,
•c'est-a-dire d'un tres petit nombre.

24. Ainsi cette magnifique et universelle promesse de la remis-
sion de toutes les peines trompe necessairement la majeure partie
du peuple.

25. Tout ce que peut le pape a 1'egard des ames du purgatoire,
1'eveque et le cure le peuvent egalement dans les limites de leur
juridiction.

26. Le pape fait tres bien de ne pas donner le pardon aux ames
{du purgatoire) en vertu du pouvoir des cles, qui ne s'exerce pas

1. Dans Pallaviccini: Les ames des defunts, si elles n'ont point atteint en cette
vie le plus haut degre de charite, eprouvent en purgatoire une crainte peu diffe-
rente du desespoir, en sorte que le purgatoire differe peu de 1'enfer.
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en ce lieu, mais settlement par mode de suffrage (per modum

sufjragii}.
27. Ils prechent des inventions humaines, ceux qui disent ;

« Aussitot que la piece de monnaie resonne dans la sebile, Tame
s'envole du purgatoire. »

28. Ce qui est certain, c'est qu'a mesure que 1'argent resonne,
la cupidite et 1'amour du lucre grandissent; quant au suffrage
de 1'Eglise, il depend tout entier de la volonte de Dieu.

29. II n'est pas absolument demontre que toutes les ames
desirent sortir du purgatoire.

30. Personne n'etant certain de la verite de sa contrition, il est
[18] encore plus impossible de 1'etre de 1'entiere remission.

31. II est aussi rare de trouver un homme qui gagne vraiment
une indulgence qu'un homme vraiment penitent; c'est done chose
extremement rare.

32. Ils seront eternellement damnes avec ceux qui 1'enseignent
ceux qui pensent que des lettres d'indulgence leur assurent leur
salut.

33. On ne saurait trop so garder de ces hommes qui disent que
les indulgences du pape sont le don inestimable de Dieu par lequel
1'homme est reconcilie avec lui.

34. Car ces graces d'indulgence ne sont que la liberation des
peiiies de la satisfaction sacramentelle etablies par les hommes.

35. Liberation qui ne depasse pas le pouvoir du repentir.
36. Tout chretien vraiment contrit regoit 1'entiere remission

de la peine et de la coulpe, a laquelle il a droit, meme sans lettres
d'indulgence.

37. Tout vrai chretien, vivant ou mort, participe a tous les biens
de Jesus-Christ et de 1'Eglise, par la grace de Dieu et sans lettres
d'indulgence.

38. Toutefois il ne faut nullement mepriser le pardon du pape,
car il est une declaration du pardon de Dieu.

39. L'indulgence pleniere (illimitee) se concilie difficilement
avee la vraie contrition; les plus habiles theologiens ont bien de la
peine a exalter en meme temps devant le peuple 1'indulgence et la
contrition.

40. Car la vraie contrition recherche les peines, 1'indulgence
les fait hair au moins occasionnellement (saltern occasione).

Les theses qui suivent ont done pour but de montrer comment
peuvent s'eviter ces malentendus :

GONCILES VIII 41
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41. II faut precher avec prudence les indulgences du pape afin
que les gens du commun ne se fassent pas d'idees fausses.

42. II faut enseigncr aux chretiens que dans la pensee du pape
1'indulgence n'est en aucune facon comparable aux oeuvres de
misericorde.

43. Ainsi celui qui donne aux pauvres ou prete aux necessiteux
fait mieux que celui qui achete des lettres d'indulgence.

44. Car dans le premier cas I'homme devient meilleur, dans le
second, il ne fait que s'affranchir de la peine.

45. Celui done qui, au lieu d'assister un pauvre, se procure une
indulgence, s'attire au lieu d'indulgence la colere de Dieu.

46. En outre, il ne faut consacrer a se procurer des indulgences
que son superflu.

47. D'autant plus que cette fagon de se procurer le pardon est
libre et non de precepte.

48. Le pape lui-meme, suivant ses besoins, demande pour
1'indulgence des pieuses prieres plutot que de 1'argent.

49. II faut enseigner aux chretiens que les indulgences du pape
sont utiles s'ils n'y ont pas confiance, et tres nuisibles si par elles
ils perdent la crainte de Dieu.

50. II faut enseigner aux chretiens que, si le pape connaissait les
exactions des predicateurs d'indulgences, il prefererait voir la
basilique de Saint-Pierre reduite en cendres plutot qu'edifiee avec
la chair, le sang et les os de ses brebis.

51. Que le pape, comme il le doit, voudrait aussi, en vendant
au besom la basilique de Saint-Pierre, aider de ses ressources
plusieurs de ceux auxquels certains predicateurs d'indulgences
soutirent de 1'argent.

52. C'est folie que de mettre sa confiance dans une lettre d'indul-
gence, quand le pape lui-meme y mettrait son ame en gage (pour
ne parler pas du commissaire).

La predication des indulgences est ensuite mise en opposition
avec la predication de 1'Evangile, et la doctrine du «tresor
de 1'Eglise » attaquee.

53. II n'y a que les ennemis de Jesus-Christ et de son Eglise
qui puissent defendre de precher dans les eglises la parole de Dieu
au temps de la predication des indulgences.

54. C'est faire injure a la parole de Dieu que d'employer autant
ou meme plus de temps a precher les indulgences qu'a annoncer
cette parole.
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55. La pensee du pape est necessairement que, si Ton accorde
aux indulgences qui sont moindres, une cloche un honneur, une
ceremonie, il faut celebrer 1'Evangile, qui est si grand, avec cent
cloches, cent honneurs, cent ceremonies.

56. Les tresors de 1'Eglise ou le pape puise ses indulgences
ne sont ni assez nommes ni suffisamment connus du peuple
chretien.

57. Ce ne sont certes pas des biens temporels, car loin de distri-
buer des biens temporels, les predicateurs des indulgences en
amassent plutot.

58. Ce ne sont pas non plus les merites de Jesus-Christ et des
saints, car ceux-ci, sans le pape, mettent la grace dans l'homme
interieur et la croix, la mort et 1'enfer dans l'homme exterieur.

59. D'apres saint Laurent, les tresors de 1'Eglise sont les pauvres.
60. On a done raison de dire que ces tresors sont les cles donnees

[20] a 1'Eglise par les merites de Jesus-Christ.
61. II est clair en effet que, pour la remise des peines (canoniques)

et des fautes (cas reserves), le pouvoir du pape suffit.
62. Le vrai tresor de 1'Eglise, c'est le tres saint Evangile de la

gloire et de la grace de Dieu.
63. Mais ce tresor est (avec raison) un objet de haine, car par lui

les premiers deviennent les derniers;
64. Tandis que le tresor des indulgences est recherche, car par

lui les derniers deviennent les premiers.
65. Les tresors de 1'Evangile sont des filets au moyen desquels

on pechait jadis des hommes adonnes auxrichesses.
66. Les tresors des indulgences sont des filets avec lesquels on

peche maintenant les richesses des hommes.
67. Les indulgences dont les predicateurs vantent et exaltent

les merites ont le tres grand merite de rapporter de 1'argent.
68. Les graces qu'elles donnent sont miserables, comparees a

la grace de Dieu et a la piete de la croix.
Suivent quelques regies de conduite pour le clerge dans ses rap-

ports avec les commissaires d'indulgences; veritablement elles ne
s'accordent pas toutes avec ce qui precede :

69. C'est le devoir des eveques et des cures d'accueillir avec
respect les commissaires des indulgences apostoliques.

70. Mais ils sont encore plus obliges de veiller exactement a ce
qu'ils ne prechent pas, a la place de la commission pontificale, leurs
propres reves.
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71. Maudit soit celui qui parle centre la verite des indulgences
apostoliques.

72. Mais beni soit celui qui s'eleve centre la licence et les paroles
impudentes des predicateurs d'indulgences.

73. De meme que le pape menace justement d'excommunication
ceux qui se servent de 1'indulgence pour tromper;

74. De meme et a plus forte raison il menace ceux qui, sous
pretexte d'indulgences, agissent centre la charite et la verite,

75. C'est du delire d'attribuer au pape un pouvoir si exorbitant
qu'il depasserait celui de la Mere de Dieu.

76. Nous disons, au contraire, que 1'indulgence pontificale no
saurait effacer le moindre peche veniel sous le rapport de la
coulpe.

77. Dire que saint Pierre, s'il etait pape de nos jou 's, ne pourrait
accorder de plus grandes graces, est un blaspheme centre saint
Pierre et le pape.

78. Car saint Pierre, comme aussi le pape actuel, peuvent donner
de plus grandes graces : PEvangile, la grace des guerisons, etc.
(I Cor., xii, 9.)

79. Dire que la croix ornee des armes pontificales egale la croix F21]
du Christ est un blaspheme.

80. Les eveques et les recteurs des eglises qui laissent prononcer
de telles paroles devant le peuple en rendront compte.

81. Cette predication impudente des indulgences rend bien diffi-
cile, meme aux homines les plus doctes, de defendre 1'honneur et
la dignite du pape centre les calomnies, ou meme contre les ques-
tions insidieuses des laiques.

82. Pourquoi, disent-ils, pourquoi le pape ne vide-t-il pas d'un
seul coup le purgatoire par motif de sainte charite et a caiise
du besoin de ces ames, au lieu d'accorder la delivrance de quantite
de ces ames pour un motif futile, pour un miserable argent en vue
de la construction de sa basilique?

83. Pourquoi laisse-t-il subsister les services et anniversaires
pour les defunts, puisqu'on n'a pas besoin de prier pour ceux qui
sont delivres du purgatoire?

84. Pourquoi les ames ne sont-elles pas delivrees gratis? Quel
est le nouveau bienfait de Dieu et du pape, que pour de 1'argent
il soit permis a un impie et a un ennemi de Dieu de delivrer une
ame pieuse et airnee de Dieu; taridis qu'eux qui le peuvent ne la
delivrent pas gratuitement ? ;
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85. Pourquoi les canons penitentiels, deja abroges en fait et par
•desuetude depuis longtemps, se rachetent-ils pour do 1'argent,
par concession d'indulgences, conime s'ils etaient encore en pleine
vigueur?

86. Pourquoi le pape, dont les richesses sont aujourd'hui plus
grande's que celles des plus riches Crassus (Cresus) (opulentissimis
•Crassis cra$siores),ne batit-il pas de son argent plutot que de celui
des pauvres fideles une basilique de Saint-Pierre, et une seule?

87. Qu'est-ce que le pape peut remettre a ceux qui par la contri-
tion parfaite ont deja droit a une entiere remission?

88. Pourquoi le pape ne concede-t-il pas cent fois le jour les
indulgences au lieu d'une fois comme a present?

89. Si par les indulgences le pape cherche le salut des ames
plus que 1'argent, pourquoi suspend-il le gain des autres indul-
gences?

[221 ®®' Vouloir par la force etouffer ces arguments captieux des
laiques, au lieu de leur opposer de bonnes raisons, n'est rien autre
chose que de livrer 1'Eglise et le pape a la risee des ennemis et
rendre les chretiens malheureux.

Les dernieres theses traitent de la maniere de remedier a ces
inconsequences :

91. Si, au contraire, on avait preche les indulgences dans le sens
et selon Fesprit du pape, il serait facile de repondre a toutes ces
objections : elles n'auraient pas meme ete soulevees.

92. Qu'ils disparaissent done ces predicateurs qui sans cesse
•disent : Paix ! paix ! et il n'y a point de paix.

93. Demandons au contraire ceux qui parlent de croix ou il n'y
a point de croix.

94. II faut avertir les chretiens qu'ils ont a suivre Jesus-Christ,
leur chef, a travers les peines, la mort et 1'enfer;

95. Et ne doivent compter arriver au ciel que par la tribulation
<et non par une inalterable securite.

Dans la protestation (texte allemand) jointe a ces theses, Luther
se defendait de rien dire ou affirmer qui ne fut fonde sur 1'Ecriture
et les Peres, recu du Siege de Rome, enonce et maintenu dans les
decretales des papes, rien qui fut en contradiction avec la doctrine
couraiite. Dans le texte latin, il disait seulement qu'il n'avait pas
la temerite de preferer son opinion personnelle a celle de tons les
.autres ni la folie de placer la parole de Dieu apres les fables de
fabrication humaine. La haine et le mepris pour la chaire pontifi-
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cale ont peine a s'y dissimuler 1; les theses marquent ouvertement
la transition entre 1'attitude de 1'heretique cache et craintif et celle
de 1'heretique declare et opiniatre 2.

L'affichage de ses theses n'avaii rien d'anormal, etant donnes les
usages academiques; mais leur contenu agressif, amerement pole-
mique, allait produire une grande sensation. Luther envoya ses
theses avec une lettre du 31 octobre 1517 a Albert, archeveque de [23]
Mayence et de Magdebourg 3, qu'il tenait a ne pas avoir pour adver-
saire. Dans cet ecrit il se plaignait des abus qu'il attribuait moins
aux predicateurs d'indulgences qu'au peuple qui les comprenait
mal. II ecrivit encore plus au long contre ces abus et contre 1'In-
struction publiee par 1'archeveque, qu'il eut voulu voir retiree. La
lettre reproduit quelques-unes des theses : 42, 47, 62, 68, 54, 55.
L'archeveque etait supplie de donner une seconde instruction
meilleure que la premiere s'il tenait a eviter la honte et le deshon-
neur. Les theses devaient montrer au prince-electeur combien la
doctrine entiere des indulgences etait (encore) mal fixee 4. Luther
envoya encore ses « propositions » de combat a d'autres eveques,
notamment a son ordinaire, 1'eveque Jerome Scultetus de Brande-
bourg. L'archeveque Albert, qui, en general, se souciait fort peu
des questions theologiques, ne repondit pas 5; 1'eveque de Brande-
bourg envoya a Luther 1'abbe de Lehnin, lui conseillant d'aban-
donner 1'aflaire, laquelle ne lui donnerait que des tracas et attire-
rait sur lui les severites de 1'Eglise 6. Les vieux theologiens d'Erfurt
furent indignes de 1'impertinente audace des theses; nombre
d'augustins manifesterent la crainte que Luther ne nuisit a la
reputation de 1'ordre, tout en donn^t aux dominicains 1'occasion
d'une joie maligne a le voir taxe d'heresie 7. Bien des personnages
marquants exprimerent des inquietudes.

Bien plus nombreux furent ceux 4^. applaudirent a 1'audacieux
augustin, quoique pour des motifs tres differents. En quinze jours,
ses theses s'etaient repandues par toute FAllemagne; Luther

1. Von der Hardt, op. cit., p. 461; M. J. Schmidt, Geschichte des deutschen
Volkes, t. v, p. 53.

2. Grone, op. cit., p. 59.
3. Kuhn, op. cit., p. 207-209, texte complet. (H. L.)
4. Luther, Opera, edit. lena, t. i, epist. xxxi, p. 376; Grone, op. cit., p. 62-63.
5. Raynaldi, Annales, ad ann. 1517, n. 64.
6. Loschcr, op. cit., t. n, p. 173.
7. Luther, Opera, lena, t. v, p. 53.
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obtenait une popularite dont Tetzel s'offusquait. II plaisait aux
gens du commun en rappelant que les tresors de 1'figlise sont les
biens des pauvres, et en exaltant 1'aumone. Le peuple tenait tous
ces grands seigneurs, et surtout le pape, pour fort riches, puisqu'un
religieux, un savant theologien qui avait ete a Rome 1'affirmait.
Les objections contre les indulgences et centre 1'autorite du pape

[24] etaient plausibles et populaires; le peuple ne distinguait pas entre
une contribution volontaire et un impot force. II ne reflechissait
ni au merite du don destine au service de Dieu *, ni a la raison de
ces quetes, ni enfin aux absurdes consequences de ces theses.
Pour les princes, qui voyaient d'un ceil d'envie 1'argent de leurs
Etats preiidre le chemin de Rome; pour les beneficiers mecontents
de la suspension de leurs indulgences privilegiees; pour les huma-
nistes, qui regardaient toute humiliation des dominicains comme
une victoire, ces theses insolentes etaient les bienvenues. Beaucoup
en outre etaient persuades que Luther n'en voulait qu'aux abus 2.
Chacun ne voyait dans les theses que ce qui lui plaisait. Elles
offraient le sic et non, un melange d'orthodoxie et d'heterodoxie;
au surplus, elles ne se presentaient que comme une matiere de dis-
pute, en dega des limites du dogme; c'est ce que Staupitz, qui
avait approuve les theses 3, representait au prince-electeur Frederic
devenu inquiet 4. Ainsi pensaient aussi les collegues de Luther a
1'universite de Wittenberg : Carlstadt, Amsdorf, Schurf et d'autres;
seul Sebastien Kuchenmeister etait contre 5. A la dispute annon-
cee, personne ne vint naturellement, mais les theses avaient atteint
leur but. Tout d'abord, Luther declara qu'il n'avait pas souhaite
la rapide diffusion de ses theses, parce que ce n'est pas la la bonne
maniere d'instruire le peuple, enclin a prendre pour des verites

[25] demontrees de simples objets de dispute; bien des choses lui
paraissaient encore douteuses, aussi eut-il abandonne ses the-
ses, s'il avait pu prevoir leur large diffusion. Le 5 mars 1518,
il ecrivait encore dans ce sens a Scheurl 6. Mais a mesure que son
audacieuse initiative etait applaudie par les grands et les petits, les

1. Pallaviccini, op. cit.} 1. I, c. iv, n. 3, 6-10; cf. c. vm, n. 2-5.
2. firasme, Epist., 1. XVIII, p. 736;Surius, Comm., ad ann. 1517; PaUaviccini,

op. cit., I. I, c. v, n. 1.
3. Luther, Werke, edit. Walch, t. vm, p. 1678; Kolde, op. cit., p. 310.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 67.
5. Luther a Josse Trutwetter, d'Eisenach. 9 mai 1518.
6. Scheuerls, Briefbuch, t. n, p. 53 sq.
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savants 1 et les ignorants, sa crainte se dissipait et il sentait croitre
son orgueil et son audace.

918. La defense de Tetzel.

A la suite de la violente attaque de Luther, Tetzel cessa ses
predications; il se rendit a Francfort-sur-POder, aupres de son
savant maitre, C. Wimpina, et prit le grade de docteur en theolo-
gie 2. II profita de la ceremonie de sa promotion pour opposer aux
theses de Luther 106 antitheses 3, qu'il defendit publiquement 4.
II n'eut d'autre adversaire qu'un jeune franciscain, Jean Knip-
strow, et un cistercien pomeranien, Christian Ketterholdt, auxquels
les lutheriens ne manquerent pas d'attribuer la victoire 5. La
calomme n'a pas epargne Tetzel a cette occasion, cornice en bien
d'autres : on a dit qu'il fit bruler publiquement les theses de
Luther 6. Par contre, il est hors de conteste que les etudiants de
Wittenberg ont brule sur la place du marche les antitheses de
Tetzel 7. Elles montraient trop doctement et avec une precision
trop incisive que leur maitre torturait les textes et alterait la
verite 8.

En fait, les antitheses decelent un theologien tres solide et tres
competent. Elles traitent avec ampleur de la penitence et de
1'indulgence, font ressortir le caractere sacramentel de la penitence,
et en rappellent les trois parties essentielles (th. 1-4) ; elles deve-
loppent ensuite les enseignemnets de 1'Eglise :

5. Dieu ne laisse sans reparation aucune offense, et la satisfac-
tion exigee est fournie ou par le chatiment, ou par un equivalent [261
accepte par Dieu.

6. La peine ou penitence est ou imposee par le pretre, d'apres

1., Raynaldi, Annul.., ad arm. 1518, n. 98.
2. Cf. Pastor, op. cit., p. 278. La soutenance des theses est du 20 Janvier 1518

Tetzel ne prit le doctorat qu'a la fin de 1'annee. (H. L.)
3. Premiere partie d'une serie plus considerable. (H. L.)
4. Grone, op. cit., p. 74-81; Der Kalholik, nouv. serie, t. xxn, p. 129-132.
5. Knipstrow mourut en 1556, superintendant general de Riigen et Vorpom-

mern; Ketterholdt en 1523, premier cure de Stralsund. Grone, op. cit., p. 73 sq.
6. Grone, op. cit., p. 122 sq.
7. Luther, Letlres du 21 mars et du 9 mai 1518, edit. De Wette, t. i, p. 98 sq.

109; Burckhardt, Lulhers Briefwechsel, Leipzig, 1866, p. 10.
8. Gr5ne, op. cit., p. 81-88; cf. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 63.
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son appreciation (penitence sacramentelle apres la confession),
ou prescrite par les canons, ou appliquee par la justice divine
dans cette vie ou dans le lieu des purifications (purgatoire).

7. II est tres rare qu'on soit tenu de repeter 1'aveu d'un peche
regulierement confesse.

8. Quelque utile que soit cet aveu, aucun religieux, ni le pape
meme ne peut 1'exiger.

9. De meme, persoime n'est tenu de reiterer la penitence satis-
factoire exterieure, apres 1'avoir accomplie une fois, pour des peches
dont il a ete absous.

10. Mais il doit toute sa vie regretter et detester ses peches;
jamais on ne peut etre sans crainte au sujet du peche remis (cf.
Eccli., v, 5).

11. Ces peines imposees pour les peches regrettes et confesses,
le pape peut, au moyen des indulgences, les adoucir completement
ou les remettre (relaxare}.

12. Qu'elles soient imposees par le pretre selon son gre ou par les
canons, ou exigees par la justice divine.

13-14. Par 1'indulgence, est remise au sujet bien dispose la
peine vindicative seule, non pas la peine medicinale ou preserva-
trice (celles, par exemple, dont le but est de faire eviter 1'occasion
prochaine du peche).

15-16. Celui qui, par 1'indulgence, est vraiment et pleinement
delie — ce qu'on ne.peut sans erreur nier de celui qui est bien
dispose •— doit encore, pendant toute sa vie, ne point abandonner
les ceuvres satisfactoires, parce qu'elles guerissent les blessures
faites par le peche, preservent pour 1'avenir et sont meritoires.

17-18. Les sacrements de la loi mosa'ique ne sont que de pauvres
rudiments, qui ne peuvent ni effacer le peche ni justifier, et parce
que les pretres mosaiques n'ont ni le pouvoir des cles, ni le carac-
tere, ils ne peuvent remettre aucun peche.

19. Les sacrements des chretiens operent la grace qu'ils signi-
iient, et justifient en verite celui qui les recoit.

21-22. Les pretres chretiens ont un caractere operatoire effectif
et le pouvoir des cles, en vertu duquel ils peuvent remettre les
peches 1, non pas seulement en constater et declarer la remission
(Luther, th. 6), comme le faisait le pretre de 1'ancienne loi pour les
lepreux; et cela en vertu de leur fonction et par 1'erlet du sacrement.

1. Cf. S. Ambroise, lib. I; De psenitentia; GratieiK dist. I, De psenitent., c. 78.
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23. Comme Dieu a les cles de 1'autorite (le pouvoir), J.esus-
Christ celles de la sureminence, ainsi le pretre a celles de sa fonction,

24. Par suite, quiconque affirme que le pape, comme le plus
humble pretre, n'a sur les peches qu'un pouvoir de constatation ou
de declaration, est dans 1'erreur. [27]

25. De meme, quiconque pretend que le plus humble pretre
chretien n'a pas plus de pouvoir sur les peches que toute 1'antique
synagogue des juifs.

26-27. Ou, enfin, quiconque pense que Jesus-Christ ne peut, a
raison du sureminent pouvoir des cles qu'il possede, remettre
aucun peche ou sauver une ame sans confession faite au pretre, a
fin de constatation et de declaration.

28. Le mepris actuel ou interpretatif exclut [empeche la grace
duj le sacrement, comme c'est souvent le cas de ceux qui font
penitence trop tard.

29-31. Si la mort imprevue et la necessite ne suppriment pas les
redoutables peines (vindicta) dues au peche, il ne faut cependant
desesperer de personne, car un tres petit degre de contrition suffit
pour que le peche soit pardonne et la peine eternelle changee en
peine temporelle.

32-33. Et comme, faute de temps pour faire penitence, les
defunts ont souvent a expier des peines tres rigoureuses dont une
indulgence pleniere les delivrerait promptement, c'est agir folle-
ment que de detourner quelqu'un de se procurer une lettre de
confession (d'indulgence).

34-35. A ceux done qui, pour agression d'un pretre, ou pour
incendie ou pour inceste, ont ete excommunies, il faut, apres
1'absolution, et meme [pour] apres la mort imposer une penitence :
aux uns le serment de ne plus recommence!, aux autres (aux
mourants) une satisfaction (par testament).

36-37. Ce ne sont point des eveques endormis (Luther, th. 11),
ce sont les saints canons qui ont ordonne au pretre d'etre pre-
voyant et craignant Dieu et de veiller a ce que le penitent, au
moyen d'une legere penitence qu'il fait lui-meme, aille plutot
en purgatoire que d'etre jete en enfer avec ceux qui la dedaignent,

38. Les heretiques, les schismatiques, les coupables de lese-
majeste sont apres leur mort excommunies, maudits et tires de
leur sepulture *.

1. Cf. Causa XXIV, q. i, c. 6.
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39. Par consequent, celui qui dit (comme Luther, th. 13) que
les mourants, par leur niort, expient tout, et que sur eux les canons
n'ont plus d'effet, sont dans 1'erreur.

40-41. Dire que ces ames qui quittent ce monde dans la grace
et la charite, mais ont encore besoin d'etre purifiees, sont dans un
etat voisin du desespoir (Luther, th. 15-16) est une erreur; tout
au contraire, elles vivent dans une ferme esperance d'arriver a la
beatitude.

42-44. Quiconque dit qu'il n'est demontre ni par la raison
[28] ni Par 1'Ecriture que les ames du purgatoire ne peuvent meriter,

ou qu'elles ne sont point certaines de leur salut (Luther, th. 18-19),
ou qu'elles n'en sont pas plus sures que nous (les vivants), est dans
1'erreur.

45-49. Quiconque dit que par 1'indulgence pleniere le pape
entend remettre non pas toutes les peines, mais seulement celles
qu'il a lui-meme imposees (Luth., th. 20), ou que les predicateurs
d'indulgences errent en disant que l'homme par 1'indulgence est
delivre de toutes les peines (ibid., 21), ou que le pape ne remet aux
ames du purgatoire aucune des peines qu'elles auraient du subir
dans cette vie, d'apres les canons (ibid., 22), et que seulement les
plus parfaits, et non les parfaits peuvent gagner 1'indulgence
(ibid-, 23), celui-la est dans 1'erreur.

50. De meme celui qui pense que, de ceux qui realisent les condi-
tions de 1'indulgence, il en est tres peu qui la gagnent (Luth.,
th. 23).

51-52. Affirmer que le pape, quand il publie un jubile, n'a pas
un pouvoir plus grand et plus efficace que 1'eveque et le cure
(Luth., th. 25) 1 est une erreur.

53. Le pape n'a aucun pouvoir des cles sur le purgatoire 2,
aussi ne peut-il que per modum suffragii rendre le jubile profitable
pour ces ames (Luth., th. 26).

54. Lui denier ce pouvoir, c'est errer.
55. L'ame, aussitot qu'elle est purifiee, prend son essor, sans

obstacle aucun, vers la vue de Dieu 3.
56. Et celui-la erre qui dit que cela ne peut se faire tant que la

piece de monnaie n'a pas tinte dans 1'escarcelle (Luth., th. 27).

\. Denzinger, Enchiridion, p. 167, n. 569. Erreur hussite, art. xxxix, n. 25.
2. Cf. Perrone, Tract, de indulgent., propos. IV, n. 57.
3. Sur les animse purgatse, cf. cone. Flor.; Denzinger, Enchiridion, p. 171, n. 568-,

cf. Benoit XII, constit. Benedictus Deus, 1336, ibid., p. 154 sq., n. 456.
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57-58. Celui qui, dans les suffrages publics, cherche un gain et
non la purification de son ame, ou qui doute que toutes les ames
puissent etre delivrees ou veuillent sortir du purgatoire, erre niani-
festement (Luth., th. 28-29).

59-60. De meme celui qui dit que nul ne peut avoir une assu-
rance, meme (au moins) probable, d'avoir obtenu la grace de 1'indul-
;gence, apres toutes les conditions remplies, etc. (Luth., th. 29-30).

61. Celui qui a un vrai repentir de ses peches, s'est confesse
et a gagne de la maniere prescrite une indulgence pleniere, peut se
croire sur de son salut. [23]

62. Si les indulgences pontificales sont gagnees de la fagon
prescrite, elles reconcilient 1'homme avec Dieu (Luth., th. 33).

63. La grace de 1'indulgence ne s'etend pas seulement aux
peines imposees par les homrnes (Luth., th., 34), mais encore a celles
qu'imposent les canons et la justice de Dieu.

64. C'est une erreur de pretendre qu'il n'est pas conforme a
la doctrine chretienne de croire qu'on peut, sans contrition, obtenir
pour un ami une lettre de confession, ou gagner le jubile pour les
ames du purgatoire (Luth., th. 35).

67-68. C'est une erreur de pretendre que tout chretien, qui a
une vraie contrition, est aussitot et entierement libere de la coulpe
et de la peine, meme sans indulgence (Luth., th. 36); et que tout
chretien, vivant ou defunt, participe a la remise de la peine faite
d'autorite. La participation a tous les biens par la charite n'est
pas identique a la participation a la remise faite par qui en a le
pouvoir; de meme la participation a tous les biens en vertu de
laquelle on merite ou on accroit son, merite n'est pas la meme
chose que la participation aux biens qui ont pour objet de satis-
laire (Luth., th. 37).

69. C'est une erreur de pretendre dedaigner la grace dispensee
par le pape parce qu'elle ne serait que la declaratio remissionis
divinse (Luth., th. 38).

70. Centre la these 39 de Luther.
71. La vraie contrition est disposee a continuer toute sa vie

les peines medicinales 1, bien qu'aux peines satisfactoires 1'indul-
gence ait substitue les satisfactions de Jesus-Christ.

72-74. Les oeuvres de charite sont plus propres a gagner du
merite, 1'indulgence pleniere, a satisfaire promptement. Qui ne

1. S. Thomas, In lib. IV, Sent., dist. XX> q. i, a. 3; Pallaviccinr, op. cit., 1. I,
c. vni, n. 2.
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sail ou ne croit pas cela ou n'enseigne qu'un des deux points an
peuple est dans 1'erreur. L'indulgence pleniere sert a donner une
satisfaction plus efficace, rapide et plus excellente, tandis que les.

[30] osuvres de charite servent avant tout a meriter la grace et la gloire*
Qui croit que le pape ne veut pas que Ton instruise ainsi le peuple,,
est dans 1'erreur. Et quoique 1'indulgence pleniere et les oeuvres de
misericorde aient un but, c'est une erreur et un manque de respect
de dire que le pape veut en quelque fac,on egaler le gain de 1'indul-
gence a I'osuvre de misericorde (Luther, th. 42).

75. Celui qui donne aux pauvres, ou prete aux necessiteux
fait mieux pour augmenter ses merites; celui qui gagne 1'indul-
gence fait mieux pour satisfaire rapidement. Qui enseigne autre-
ment au peuple 1'egare, et qui ne tient pas le gain de 1'indulgence
pour une osuvre de misericorde, erre (Luther, th. 43).

76. Par 1'indulgence 1'homme s'affranchit dans une certaine
mesure de la peine (Luther, th. 44, a pcena liberior), puisque c'est
aussi une osuvre de charite que de la gagner et celui qui la gagne
avec une devotion interieure en devient meilleur.

77. L'aumone spirituelle est meilleure et mieux ordonnee
quand on la fait pour soi-meme, que 1'aumone corporelle. Celui
qui a besoin de cette indulgence et la gagne. dut-il se trouver hors
d'etat d'aider les pauvres qui ne sont pas dans 1'extreme necessite,
fait done beaucoup mieux que s'il assistait les pauvres (Luther,,
th. 45).

78. Le merite et la grandeur du merite se mesurent commu-
nement au degre de charite interieure, par suite celui-la merite
davantage qui achete une indulgence de son necessaire que celui
qui 1'achete de son superflu. Qui dit qu'en cela le premier peche,
erre doublement (Luther, th. 46).

79. Le gain de 1'indulgence n'est pas une reuvre meritoire;
obligatoire (Luther, th. 47); mais elle est grandement a conseiller
a ceux qui en ont besoin. Qui enseigne 1'un et tait 1'autre egare le
peuple et erre.

80. Dire que pour sa personne le pape a plus besoin de prieres
que de toute autre chose (Luther, th. 48), c'est vouloir en savoir
plus que tous les autres.

81. Nous sommes tenus par la loi naturelle, humaine et divine,,
de prier pour le pape Leon; puisque c'est un devoir, celui-la erre
qui dit que le pape est tenu de donner des indulgences pour cette-
priere.
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82. A qui n'a pour les indulgences ni foi, ni respect, ni confiance,
elles ne servent de rien. Qui enseigne le contraire est dans 1'erreur
(Luther, th. 49).

83. Ce que le pape Leon exige pour les indulgences est bien peu
en comparaison de ce qu'ont demande ses predecesseurs. II est done
errone de 1'accuser de tondre ses ouailles pour batir la basilique
de Saint-Pierre (Luther, th. 50).

84. A ceux qui, seconformant a la bulle, font ce qui est en Isur
pouvoir, les indulgences sont profitables, en depit des criailleries.

85. La these 52 de Luther est erronee et scandaleuse.
86-87. Comme le plus humble eveque, lorsqu'il veut precher

ou faire precher en son nom,peut imposer silence a tout autre, de
meme quand le pape veut publier 1'annee jubilaire, il peut sus-
pendre, pendant ce temps, les autres indulgences. Qui pour cette
raisonle ditennemi de la croixerre malicieusernent (Luther, th. 53).

88. Dans 1'office des saints, les lec.ons de leur vie occupent plus
de place que 1'Evangile; de meme apres la lecture de 1'Evangile
on peut donner plus longtemps a la predication des indulgences
(Luther, th. 54).

89-94. Les theses 55-60 de Luther sont erronees.
95. C'est une erreur de dire que pour effacer les peines le pouvoir

du pape suffit, sans 1'application des tresors de FEglise, c'est-a-dire
des merites de Jesus-Christ (Luther, th. 61).

96. L'Evangile, la grace sanctifiante, le sacrement de la reconci-
liation, sont sufFisamment nommes; qui exalte 1'un (de ces tresors)
et tait 1'autre (les indulgences) est dans une erreur complete
(Luther, th. 62).

97-98. Les theses de Luther sont erronees.
99-101. Le peche centre la Mere de Dieu, quelque grand qu'il

soit, est pourtant moindre que celui qui est commis centre le Fils
de Dieu. Or ce peche, au temoignage de Jesus-Christ lui-meme,
peut etre pardonne; celui done qui dit que tel peche ne peut etre
remis par 1'indulgence a un homme vraiment repentant, contredit
la parole de 1'Evangile, fait un blaspheme et une erreur. C'est un
mensonge evident d'attribuer aux sous-commissaires et aux predi-
cateurs d'indulgences cette assertion : qu'ils pourraient, en vertu
de leur indulgence, delier un homme qui, par impossible, aurait
outrage la Mere de Dieu (Luther, th. 75); et celui qui profere
de telles calomnies est evidemment pousse par la haine et altere [32
du sang de ses freres.
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102. Ceux qui affirment, dans des theses publiques, que les predi-
cateurs d'indulgences se servent en parlant au peuple de paroles
legeres ou impudentes (Luther, th. 70, 72) ou mettent plus de
temps a expliquer les indulgences qu'a exposer 1'fivangile (Luther,
th. 54) et cela sans avoir entendu ces predicateurs, donnent pour des
verites des mensonges et des inventions apprises d'autrui; ils se
montrent credules, legers et se trompent grossierement.

103. La these 81 de Luther est injurieuse au pape, insultante
par un air hypocrite de flatterie, subversive et propre a egarer
les fideles.

104. La remise du peche (de la coulpe) vient formaliter de la
grace, efficienter et causative de Dieu, dispositive seulement de
1'homme en vertu de sa fonction et de ses dispositions, satisfac-
torie de Jesus-Christ et instrumentaliter des sacrements.

105. Les theses 76 et 77 de Luther sont erronees.
106. C'est une erreur que d'honorer directement et non rela-

tivement la croix de Jesus-Christ ou toute autre image; et
vouloir honorer la croix de Jesus-Christ autrement que la croix
ornee des armes du pape (Luther, th. 79) pousse a 1'idolatrie et
trompe.

Imprimees en 1517, ces theses montrent clairement les rapports
•de la doctrine des indulgences avec la theologie du sacrement de
penitence, des satisfactions et des merites du Christ, du purgatoire,
du supreme pouvoir dans l'Eglise,toutes choses qu'on n'avait pas
€xagerees, quoi ofu'on en ait dit; elles confondent les intolerables
calomnies pour lesquelles Luther lui-meme n'alleguait que des
ou'i-dire; elles defendent heureusement les principes theologiques
defigures et attaques. Tetzel ne s'en tint pas la. Luther avait
public en vingt articles un de ses anciens sermons sur Vindulgence

f33] et sur la grace 1. Le dominicain y repondit dans son « Exposition »
(Vorlegung], ler avril 1518 2.

Luther avait (art. ler) attaque la division en trois parties du
sacrement de penitence : contrition, confession et satisfaction,
comme inconnue a 1'Ecriture et aux Peres. Tetzel justifie la satis-
faction par la parole de Jesus-Christ 3 : « Faites de dignes fruits de

1. Grone, op. cit., p. 212-216; Luther a Scheuerl, 5 mars 1518, edit. De Wette,
1.1, p. 260.

2. Loscher, op. cit., p. 484-503; Gione, op. cit., p. 216-231.
3. Matth.,, in, 8.
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penitence, » ce que tous les saints docteurs 1 ont entendu d'une
penitence satisfactoire.

Luther (art. 2) a presente comnie 1'enseignement de ces docteurs,

que 1'indulgence supprime la troisieme partie de la penitence, la
satisfaction, qui comporte la priere, le jeune et Faumone (art. 2
et 3). Ici, dit Tetzel, on altere la verite. Le concile de Constance
ensoigne que, pour gagner 1'indulgence, il faut avoir la contrition

et se confesser 2. Les btdles pontificales d'indulgence et les brefs
le disent expressement : Vere contritis et confessis.

Luther pretend que, d'apres la doctrine scolastique, 1'indulgence
supprime toutes les oeuvres de satisfaction dues ou imposees pour
les peches (art. 4). Tetzel repond que 1'homme ne doit jamais
abandonner les ceuvres de penitence salutaires 3, aucune bulle [341

d'indulgence n'en dispense et nous sommes toujours redevables
a Dieu, meme apres 1'indulgence, et « des serviteurs mutiles 4».

On ne sait, dit Luther (art. 5) si 1'indulgence remet quelque
chose de plus que les bonnes oeuvres imposees pour penitence, et
si elle remet aussi les peines exigees par la justice de Dieu. L'indul-
gence pleniere, repond Tetzel, remet aussi ees peines, apres que le
peche a ete pleure et confesse. Le pape a, comme saint Pierre, plein
pouvoir de Her et de delier 5; et ce pouvoir, qui porte sur tous les

peches, porte egalement sur toutes les peines dues aux peches.

Art. 6. — On ne peut prouver par la Bible que la divine justice
exige du pecheur aucune autre peine ou satisfaction que le vrai
repentir, la conversion et le propos de porter desormais la croix
de Jesus-Christ et de faire de bonnes ceuvres, meme quand per-

sonne ne les aurait imposees; car, d'apres Ezechiel, apres la conver-
sion du pecheur, Dieu ne se souvient plus de ses peches; c'est ainsi
que Jesus-Christ lui-meme a absous Marie-Madeleine, le para-

lytique, la femme adultere, etc. 6. Tetzel declare cette proposition
erronee, sans fondement, trompeuse, et la refute par les textes de

1. S. Jean Chrysostome, Homil.,x., in Matth.; S. Cyprien, Tract, de lapsis; Lac-
tance, De divin. instil., 1. IV, c. xvn; Pacien,, Epist., in, Ad Sempron.; Tertullien^
De psenitentia,c. vi-vm. Cf. Bellarmin. De psenit., 1. IV, c. ix.

2. Denzinger, op. cit., 9e edit., p. 155, n. 570-571.
3. Aug. De psenit.. dist. I, c. 63; cf. ibid. c. 81.
4. Luc, xvn, 10.
5. Matth., Causa xvi, 15; cf. Gratien, XXIV, q. i, c. 5, 6, 17.
6. Pierre d'Osma : Peccata mortalia, quantum ad culpam et poenam altering

saeculi, delentur per solam cordis contritionem sine ordine ad claves.
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[35] la Bible et des .saints Peres l. C'est a peu pres ainsi que \\iclef et
Jean Huss avaient attaque la necessite de la confession et de la
satisfaction.

Art. 7. — D'apres le ps. LXXXIX (Vulg., LXXXVIII, 31-34), Dieu
punit quelques pecheurs pour leurs peches, ou, par la peine, le
chatiment, les amene au repentir. Or ce chatiment, il n'est au
pouvoir de nul homme de le remettre.

Tetzel repond : Tout ceci est en dehors de la question.
Les peines que remet 1'indulgence sont les peines canoniques

ou equivalentes pour peches pleures et confesses.
Art. 8. — Ces peines (remissibles par 1'indulgence), dit Luther,

n'ont aucun nom et ne sont pas dednissables. C'est, dit Tetzel,
la vindicte de Dieu; ce sont les « dignes fruits de penitence)),
c'est-a-dire une satisfaction equivalente. « Quant aux noms parti-
culiers que cette peine imposee par Dieu pourra avoir en purga-
toire, ceux-la les savent qui la souffrent maintenant et ceux-la
les sauront qui les souffriront, s'ils ne vont pas en enfer, pour avoir
si deplorablement seduit les fideles. »

Art. 9. — Si meme 1'Eghse declarait que 1'indulgence remet
plus que les ceuvres de satisfaction, il serait encore mille fois pre-
ferable pour un chretien de ne pas demander ni gagner d'indul-
gences, mais de faire les ceuvres elles-memes et de subir la peine.
Car 1'indulgence n'est et ne peut etre qu'une remise de bonnes
ceuvres et de peine salutaire, qu'on devrait choisir plutot que
laisser. Sans doute certains nouveaux predicateurs ont invente
deux especcs de peines, les unes medicinales, les autres satisfac-

[36] toires. Mais, Dieu merci, nous avons encore plus de liberte chre-
tienne pour mepriser un pareil bavardage qu'ils n'en ont pour
I'm venter; car toute peine et meme tout ce que Dieu impose est
supportable au chretien.

Centre tout ceci, le dominicain remarque : a] Get article est propre
a egarer. L'usage et la pratique de la samte Eglise sont clairs.
Saint Augustin a dit que les couturnes observees par le peuple de
Dieu et les principes des anciens doivent etre tenus pour le droit,
quand meme 1'Ecriture n'en dirait rien expressemeiit 2. b) II
suppose ce qui est faux. Car, en verite, ccux qui gagnent 1'indul-
gence ont vraiment la contrition et 1'amour de Dieu qui ne les

i

1. Deut.^, xxv., 1; xxxn, 49.
3. S. Augustin, Epist., cxvni,, Ad Januar.

CONCILES — viii — 42
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laisse point dans la paresse et la lachete, mais les enflamme au
service de Dieu et leur fait accomplir de grandes oeuvres pour sa
gloire. 11 est clair comnie le jour que ce sont les chretiens pieux et
fervents et non les paresseux et les laches qui s'empressent a gagner
les indulgences, c) L'article est fait en vue de rendre odieuse aux
pauvres pecheurs 1'indulgence qui leur est si profitable et si neces-
saire. d) Toute aumone, priere, visile d'eglise, pelerinage, jeune
et autres bonnes osuvres enrichies d'indulgences, accomplies avec
le meme amour de Dieu que s'il n'y avait pas d'indulgence, gardent
leur valeur ct sont encore meilleures et plus satisfactoires a cause
de 1'indulgence.

En dixieme lieu, Luther trouve insuffisante la raison pour
laquelle seraient donnees les indulgences, a savoir que la vie est
Irop courte pour accomplir integralement les ceuvres satisfactoires :
Dieu et 1'Eglise n'exigeant de personne plus qu'il n'est en son
pouvoir de fournir.

D'ailleurs le plus grand pecheur, s'il a une veritable et parfaite
contrition, peut satisfaire a la justice de Dieu pour la peine de [371
tous ses peches, pourvu qu'il ne meprise point la confession et la
satisfaction sacramentelle.

Tetzel repond : Ce n'est pas seulement parce que la vie serait
trop courte pour satisfaire que 1'Eglise accorde des indulgences;
olle les donne pour attirer a I'accomplissement d'aumones et autres
bonnes oeuvres.

Art. 11. — D'apres le meme principe que Dieu et 1'Eglise
ii'exigent rien d'impossible — principe qu'il abandonna plus tard
pour le contraire — le professeur de Wittenberg continue :

Lors meme que les antiques penitences canoniques seraient
encore en usage —- sept ans de penitence pour un peche mortel —
la chretiente devrait supprimer cette loi que nul n'est capable de
porter. A combien plus forte raison, maintenant qu'elles ne sont
plus en vigueur, faut-il se garder d'imposer a qui que ce soit plus
qu'il ne saurait porter.

Reponse : Sans doute, les anciens canons penitentiaux ne sont
plus en usage; toutefois les hommes ne sont pas pour cela plus
autorises a pecher, et la justice de Dieu ne les punit pas moms.
Celui qui ne fait pas la penitence canonique devra subir une autre
peine : c'est-a-dire ce que la divine justice accepte comme digne
fruit c!e penitence. Le pretre doit imposer la penitence sacramen-
telle d'apres une cxacte appreciation et non selon son caprice.
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Le pecheurabsous ne peche pas s'il ne fait pas la penitence cano-
nique; mais si le pretre n'impose qu'une penitence insuffisante,
Dieu exige du pecheur le surplus en ce monde ou en 1'autre.

Art. 12. — « Ce dernier point, dit Luther (que le surplus se
paie en purgatoire ou par 1'indulgence) est sans fondement ni
preuve. »

Reponse : C'est faux; cette alternative a une bonne raison et
c'est pour Tassertion opposee qu'il n'existe aucun temoignage de
la samte Ecriture. Car si Dieu est misericordieux assez pour
remettre la coulpe et la faute, il est juste aussi et assez pour ne
laisser aucun peche impuni 1. Dieu, qui connait le nonibre et la

[38] gravite des peches, exige dans le purgatoire le surplus de la
penitence et de la satisfaction que I'homme n'a point accomplies
en ce monde.

Art. 13. — « C'est une grande erreur de s'imaginer qu'on satis-
fera pour ses peches, attendu que Dieu les pardonne toujours
gratuitement par une grace inestimable, sans demander autre
chose que de bien vivre desormais. L'Eglise, au lieu d'exiger des
satisfactions, pourrait et devrait faire la remise et ne rien imposer
de difficile et d'intolerable. »

Reponse : Cette objection est sans fondement, propre a egarer,
correspondant aux erreurs de Wiclef et de Jean Huss, contraire
aux saints Peres, dont 1'un, Augustin, dit : Nemini dedit laxamen-
tum peccandi Deus; quivis miserando deleat jam facta, si satisfactio
congrua, negligatur 2.

Art. 14. — « L'indulgence est accordee en faveur des chretiens
imparfaits et laches. Elle n'exige de personne 1'amendement de
sa vie; elle tolere et laisse a chacun son imperfection; qu'on ne
parle done point centre 1'indulgence, soit; mais qu'on n'engage
personne a la gagner. »

Remarques : a) Presque tous les articles du « Sermon » sont
diriges centre 1'indulgence : 1'orateur n'observe done pas ce qu'i]
conseille. b] Ne pas engager a gagner 1'indulgence est contre la
pratique de l'Eglise,qui, par exemple, pousse ainsi a la croisade.
c) Quand I'hornme aurait gagne toutes les indulgences, il ne devrait
point abandonner les ceuvres de penitence.

Art. 15. — « Ce n'est pas une saine devotion que de donner

1. S. Augustin, De continentia, c. vi (De psenil., dist. I, c. 42).
2. S. Augustin, Enchiridion, c. LXX (De psenit., dist. Ill, c. 18).
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pour la basilique de Saint-Pierre ou toute autre oeuvre en vue de
gagner 1'indulgence; il serait meilleur et plus sur de donner pure-
ment pour 1'amour de Dieu. »

Reponse : Assertion sans preuve et basee sur une fausse pre-
somption : a savoir que celui qui veut gagner 1'indulgence n'agit [39]
pas pour 1'amour de Dieu.

Art. 16. -— Dans ce seizieme article, Luther reprend ses theses
44 a 46 et precise 1'ordre a suivre dans les liberalites : d'abord les
pauvres de son pays; s'il n'y en a pas, les eglises et les autels du
meme endroit, enfin la basilique de Saint-Pierre, et cela sans visee
a 1'indulgence, faite uniquement pour les paresseux. Car saint
Paul, I Tim., v, 8, veut que 1'on s'occupe en premier lieu de ses
proches.

Et Tetzel repete une fois de plus que ceci est sans fondement,
reprend son antithese 72, soutient que 1'indulgence est une oeuvre
de misericorde, meme quand on la gagne pour soi-meme : Miserere
animse tuss, placens Deo. Que 1'indulgence pousse a abandonner
les bonnes ceuvres, aucun texte de 1'Ecriture ne 1'etablit. Et pour
gagner 1'indulgence il faut etre dans la grace et 1'amour de Dieu.

L'article 17 reproduit sans nouvelles preuves les assertions an-
tecedentes. Voici la reponse : II est vrai qu'il n'est pas ordonnc,
mais il est conseille de gagner 1'indulgence, et cela par les papcs,
les conciles, les prelats, qui donnent des indulgences pour pousser
a la pratique des bonnes oeuvres, pour 1'honneur de Dieu, le bien
de la chretiente, et pour donner aux hommes 1'occasion d'acquerir
des merites.

Art. 18. — « Si les ames sont tirees du purgatoire par Findul-
gence, je ne le sais pas et ne le crois pas meme, bien que je ne sache
quels nouveaux docteurs le disent; mais il leur est impossible de
le prouver. L'Eglise d'ailleurs ne Fa point encore defmi, il vaut
done mieux, pour plus de surete, prier vous-meme et faire des
oeuvres pour elles, c'est plus sur et certain. »

Tetzel ne pouvait apporter aucune definition explicite de
1'Eglise; il se refera a 1'usage de la sainte Eglise romaine, usage
que les papes n'auraient pas tolere s'il n'avait ete bien fonde.
Car le pape ni 1'Eglise romaine n'errent dans les choses qui
regardent la foi. Or 1'indulgence est de ce nombre. Qui ne croit pas
que le pape puisse accorder une indulgence et une indulgence ple-
nierc aux vivants et aux defunts qui sont dans 1'amitie de Dieu,
celui-la tient que le pape n'a pas re^u de Notr 3-Seigneur Jesus-
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Christ la plenitude de la puissance sur les fideles. Les docteurs que
Ton meprise ainsi 1'ont fort bien demontre, en particulier saint Tho-
mas l. D'apres saint Jerome, nul ne peut attaquer la foi de FEglise
romaine 2.

Art. 19. — « Dans ces points, dit Luther, je n'ai point de doute
et ils sont suffisamment fondes sur 1'Ecriture. C'est pourquoi vous
ne devez avoir aucun doute vous-memes; laissez les docteurs

scolastiqucs etre des scolastiques; tous ensemble, avec leurs opi-
nions, ils ne sauraient etablir solidement une seule predication. »

r 4 J l Ce mepris du grand cnseignement de 1'Eglise ne pouvait qu'irriter
profondement Tetzel; il s'efforga pourtant de se moderer et fit
ressortir 1'excellence des services qu'a rendus cet enseignement
par son opposition aux heresies tant anciennes que nouvelles.

Enfin, comme conclusion (art. 20), Luther exprime son mepris
pour ses advcrsaires : « Si quelques nouveaux venus, dit-il, me
traitent d'heretique (dans ses antitheses Tetzel avait evite cette
qualification), parce que ces ventes (il s'agit des plus discutables

des opinions contenues dans ses theses) portent prejudice a leur
caisse, je ne me soucie guere de leurs criailleries, puisqu'elles ne
pourraient etre le fait que de quelques cerveaux entenebres, de gens
qui n'ont jamais respire 1'odeur d'une bible, n'ont jamais lu un doc-
teur chretien, ne comprennent pas leurs propres logons et crou-
pissent sous les haillons laceres de leurs opinions ridicules. S'ils les
avaient comprises, ils sauraient au moins qu'il ne faut diffamer per-
spnne sans 1'avoir entendu ct convaincu. Dieu veuille leur donner,

ainsi qu'a nous, le bon sens ! »
En tout ceci, Luther n'oublie qu'une chose : c'est que 1'attaque

venait de lui et qu'on n'usait centre lui que du droit de legitime
defense, et cela sans prononcer son nom, sans personnalites inju-
rieuses, comme il s'en permet lui-meme. Tetzel, qui avait qualifie
les theses de son adversaire d'erronees, de seductrices, etc., s'etait
abstenu de Jes qualifier d'heretiques. II proinet, dans sa reponse,

de montrer, dans d'autres theses qu'il soutiendra publiquement a
Francfort-sur-Oder, lequel des deux est heretique, apostat, crimi-

nel, schismatique, auteur de propositions malsonnantes. II soumet-
tait sa doctrine au jugement du pape, de toutes les universites
chretiennes non suspectes et des docteurs, offrant, au cas ou elles
seraient erronees. de subir toutes les peines qu'on volidrait.

1. Summa, part. Ill, q. xxv; Sent., 1. IV, dist. XX.
2. S. Jerome, Epist. ad Damasum. c. x;v, 25.
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Avec tous ces appels si tranchants a 1'Ecriture sainte, il est
remarquable que Luther .n'ait pu citer en sa faveur aucun texte [42]
et se soit borne a declarner centre cette scolastique abhorree
dont il avait travesti 1'enseignement en bien des manieres. Le
defaut d'une definition explicite de 1'Eglise sur la doctrine des
indulgences ne prouvait assurement rien contre 1'existence de cette
doctrine. Aucune faculte de theologie ne pouvait done recevoir
avec faveur ses assertions, meme en Allemagne, ou celle de Witten-
berg avait seule adopte le sentiment des theologiens novateurs.

En fait, la doctrine sur les indulgences n'etait rien moins qu'in-
connue et nouvelle en Allemagne. On la connaissait par saint
Thomas d'Aquin et par les autres scolastiques; on 1'avait defendue
a 1'occasion de diverses attaques, comme celle de Jacques de
Jiiterbock, de Jean de Wesel. C'etaient meme les augustins qui
1'avaient defendue plus d'une fois. Ainsi, Jean de Dorsten, p ^ofes-
seur a Erfurt, qui s'appuie tout specialement sur ce fait, que les
facultes de theologie approuvent les indulgences, et que le Siege
pontifical les garantit1; plus encore son disciple, Jean de Paltz,
le guide et compagnon du cardinal Raimond, qui fit de nombreux
sermons sur les indulgences, et sur la demande du prince-electeur
de Saxe Frederic et de son frere Jean, les fit imprimer dans son
Caslifodina (Mine celeste) 2.

Le ler novembre 1500, il avait acheve cet ouvrage a Muhlheim. [43]
A peine de retour dans son convent d'Erfurt, la nouvelle que le
cardinal Raimond voulait publier les indulgences d'un nouveau
jubile lui fournit 1'occasion d'y ajouter un complement. L'ecrit,
qui parut en 1502, traite surtout du sacrement de penitence et des
indulgences; il donne en appendice les ordonnances du cardinal.
Paltz regretta de n'avoir pas joint a son livre plus d'exemples
de la maniere de combattre victorieusement les armees infernales
qui marchaient contre les indulgences 3. Deux annees plus tard il
combla cette lacune dans son Supplementum Cselifodinse 4.

Dans son ecrit, Paltz s'appuie sur saint Thomas, saint Bonaven- [44]
ture, Alexandre de Hales, Augustin d'Ancone, Gilles de Rome,
dont, depuis 1493, toutes les ecoles des augustins devaient posseder

1. Koldc., op. cit., p. 172.
2. Edit, princeps, 1490; Kolde, op. cit., p. 181 sq.
3. Kolde, op. cit., p. 181-183.
4. En 1504.
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les ecrits l, et sur le franciscain Francois Mayronis (1315) 2.
L'enseignement de Paltz contient les propositions suivantes :
1. La penitence est indispensable pour tous ceux qui ont perdu

1'innocence baptismale.
2. II y a plusieurs especes de penitence, avec ou sans le sacre-

menl. La contrition parfaite obtient la remission de la coulpe;
avec le sacrement, cette remission est aussi obtenue par la contri-
tion imparfaite (attrition), 1'absolution sacramentelle paracbevant
la contrition imparfaite : par elle le penitent ex attristo fit contritus 3.

3. D'ou apparait la haute importance du sacerdoce, qui par le
bienfait de 1'absolution retire les bommes de 1'enfer, en sorte que
Ton pent dire : Dieu exerce sa misericorde et sa liberalite par les
pretres plus que par lui-meme.

4. L'absolution du pretre se rapporte d'abord seulement a la
coulpe du peche, mais en meme temps que la coulpe, est remise une
partie de la peine (la quantite echappe a notre appreciation); la peine
demeure apres 1'absolution; mais d'eternelle, elle devient temporelle.

5. Cette peine temporelle qui demeure doit etre subie ou ici-
bas ou dans 1'autre rnonde, en purgatoire.

6. L'Eglise peut substituer a une satisfaction rigoureuse une
autre plus legere, et, pour aider les fideles, puiser dans le tresor
des merites de Jesus-Christ et des saints.

7. Dieu n'a pas donne a tous les pretres d'accorder cette remis-
sion de peine, de peur que les hommes se portent legerement au
pechc; il veut au contraire qu'ils soient incites a accomplir des
oeuvres meritoires, qu'ils n'obtiennent pas le salut uniquement
par les merites de Jesus-Christ, comme les enfants qui meurent
aussitot apres leur bapteme, mais qu'ils amassent quelques merites
qui leur soient propres, et dont ils puissent se rejouir pendant
toute 1'etermte; enfin, pour maintenir 1'ordre de la hierarchic.

8. Au pape appartient la dispensation du triple tresor de 1'Eglise :
la sainte Ecriture, les sacrements et les indulgences; les paroles
du texte de saint Jean 4 ont confie a Pierre non seulement les

[45] agneaux et les brebis, mais aussi le lait, la laine, le bercail et les
chiens de garde (les ordres religieux).

1. H6hn ; Hist. prov. Sveco-Rhen. O. S. A., 1504, c. xxxvi, p. 128; Kolde, op.
cit., p. 185.

2. Sermones cum tract, sublimiss., Bale, 1498.
3. Pierre Lombard, Sent., ]. IV, dist. XIV et XVIII.
4. xxi, 15 sq.
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9. Pour gagner 1'indulgence, c'est-a-dire une remise des peines
temporelles, il faut qu'il y ait : a) de la part de celui qui la donne,
une cause juste; b] de la part de celui qui la rec.oit, 1'absolution et
la disposition convenable 1.

10. Les mots contristis et confessis n'excluent pas les altriti.
11. On doit croire qu'on a gagne 1'indulgence quand on en a

rempli les conditions.
12. Lorsqu'il s'agit de la grace si precieuse du jubile, on peut

dire en un certain sens que la remission s'etend jusqu'a la coulpe,
en ce sens qu'en meme temps qu'il accorde le jubile, le pape ac-
corde ordinairement la faculte d'absoudre de tous les peches,
meme reserves, et autorise le choix d'un confesseur, lequel jouira de
ce pouvoir.

13. L'indulgence in articulo mortis donne ou opere la remise
ou absolution de la coulpe et de la peine : de la coulpe, n vertu
du sacrement; de la peine, par la vertu propre de 1'indulgence:
le fomes et Y habitus vitiosus cessent par la mort et la destruction
du corps. Le bon larron, sur la croix, recut de Jesus-Christ la
pleine remission de la coulpe et de la peine.

14. L'indulgence est aussi profitable aux defunts. Et cela
d'abord per modum suffragii; mais il ne faut pas exclure le modus
auctoritatis, car les ames du purgatoire sont encore in via. Mais
pour cela, il est necessaire : 1° que le pape ait 1'intention expresse
d'etendre 1'indulgence aux defunts; 2° qu'une personne remplisse
pour elles les conditions modo vicario • 3° que 1'ame soit sortie de
cette vie en etat de grace et d'obedience au Saint-Siege, ce qui
exclut les non-baptises et les damnes; ces derniers ne peuvent tout
au plus obtenir qu'une mitigation de leur peine.

15. Relativement a la question de Luther (these 82), si le pape ne
pourrait d'un seul coup liberer toutes les ames du purgatoire,
Paltz pense qu'il en aurait bien le pouvoir, mais, d'apres Augustin
d'Ancone, ce serait un excessus potestatis, error clavis scientise 2.

.Mais meme dans les ecrits destines au peuple, le « Guide de [46]
1'ame », par exemple, etc., dans les sermons adresses au peuple,
comme ceux de Geiler de Kaisersberg de 1501 ou 1502, la doctrine
des indulgences est exposee avec clarte et precision. On disait au
peuple que 1'indulgence n'efface pas le peche, mais la peine seule,

1. S. Thomas, Suppl., part. Ill, q. xxv, art. 2.
2. Luc, xi, 52.
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que 1'indulgence ne se gagne que moyennant certaines conditions
indispensables : repentir, confession, ferme bon propos; que les

ceuvres exterieures ne servent de rien sans la reforme interieure;
que ceux-la seuls peuvent gagner 1'indulgence qui sont en etat de

grace 1.
Le theologien de Wittenberg a lui-meme avoue dans la suite

•qu'i£ ria jamais su ce que cest que Vindulgence; mais il ajoute, ce
.qui est faux, que personne ne le savait plus que lui. Dans son
ecrit « Contre Hans Worst 2 » nous lisons : « Comme alors le peuple
de Wittenberg accourait en foule a Jiiterbock et a Zerbst, ...et
que je ne savais pas ce que c'est que 1'indulgence,ni nioi ni personne,
je me mis a precher avec exactitude qu'on ferait beaucoup mieux
de faire ce qui est certain que de gagner 1'indulgence. » Et plus loin :

<( Tandis que les eveques et les docteurs se taisaient, et que personne
ne voulait attacher le grelot, ...Luther devint un docteur celebre
parce qu'il finit par se trouver quelqu'un qui 1'entreprit. Je n'aimais
pas ce bruit, car, airisi que je 1'ai dit, je ne savais pas moi-meme
•ce que c'etait que 1'indulgence et le chant ctait trop haut pour mes

cordes. » Get aveu ne 1'a point empeche de repeter dans le meme
ecrit quantite d'affirmations calomnieuses 3, dont 1'indecence le
revolta lui-meme pendant un certain temps 4.

919. Suite de la polemique sur les theses de Luther.

Les theses plus etendues annoncees par Tetzel dans son « avant-
propos » etaient imprimees des la fin d'avnl, certainement avant le
5 mai 1518 5. II les ecrivit en qualite d'inquisiteur 6, et voulut
montrer que, par son opposition au Siege pontifical, Luther se
declarait ouvertement heretique, rappeler qu'en dehors de ce qui
est contenu dans la Bible, il est encore bien des choses que le
chretien doit croire d'une foi ferme, comme les traditions, ou
accepter, comme les usages legitimes approuves par 1'Eglise. II

1. Hasak,, Der christliche Glmibe des deutschen Volkef; beim Schlusse des Mitlel-
allers, in-80, Regensburg, 1868, p. 96, 164 sq.

2. Luther, Werke, t. xxr, p. 394.
3. Ibid., p. 393, et les theses 27, 33, 35, 75, 77, 79.
4. Tli. 75.
5. Grone, op. cit., p. 106-107.
6. Ibid., p. 104-105.
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voyait justifier ses premieres craintes, le peuple entraine dans les
disputes theologiques et conduit a 1'erreur. En consequence, il
traita dans cinquante riouvelles theses de 1'autorite du pape, sur-
tout par rapport aux indulgences, de la theologie de 1'indulgence,.
de la comprehension de la verite catholique, de la valeur de la
tradition, de 1'explication de 1'Ecriture, des differentes qualifica-
tions des propositions theologiques, et du caractere de 1'heresie l.

On entrevoit que son adversaire etait deja couvert et appuye par
une puissance seculiere 2. Tetzel cherche a eclairer celle-ci, comme
aussi tout le public, sur les dangers qu'un pas dans cette voie ferait
courir a la foi et au salut des ames.

Voici ces theses :
1. II faut enseigner aux chretiens que le pape a rec,u de Dieu seul

la supreme puissance, qu'aucun homme ni le monde entier ne-
saurait restreindre ou etendre; cela n'appartient qu'a Dieu.

2. Le pape a sur tous les chretiens juridiction immediate en
tout ce qui touche a la religion chretienne et a 1'autorite doctri-
nale. En consequence, tous sont tenus a lui obeir en tout ce qui
s'accorde avec le droit naturel et divin.

3. Par son pouvoir de juridiction, le pape est au-dessus de
1'Eglise entiere et du concile 3.

4. En matiere de foi, le pape a seul le droit de decider, d'expli-
quer, en vertu de son autorite, 1'Ecriture dans son vrai sens; il lui
appartient d'approuver ou condamner les jugements et les actes

de tous.
5. En tout ce qui touche a la foi et aux choses de necessite de

salut, le pape ne peut errer.
6. Le pape peut (comme personne privee) avoir sur ce qui touche

a la foi une opinion fausse; mais quand il parle ex cathedra sur ces
matieres, son jugement est infaillible.

7. En ce qui touche a la foi, il faut donner plus de creance an
jugement du pape qu'aux dires de quelque exegete que ce soit.

8. Le pape doit etre honore par tous les chretiens en esprit de
soumission, et Ton ne doit point le blamer.

9. Ceux qui portent atteinte a 1'honneur et 1'autorite du pape

1. Grone, op. cit., p. 107 sq.
2. Carlstadt a Spalatin, le 14 mai 1518, dans Olearii, Serin, antiq., 2e edit.,

p. 27. '
3. Cone. Latran V, sess. xi.
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encourent les peines des blasphemateurs et des crimincls de lese-
majeste.

10. Ceux qui exposent le, pape aux derisions et aux calomnies
se souillent du peche d'heresie et perdent 1'espoir du royaume des-
cieux.

11. Ceux qui outragent le pape seront punis par leur propre
honte, souvent par une mauvaise mort, et de revoltantes aberra-
tions.

12. Les cles de I'Eglise n'appartiennent point a 1'Eglise univer-
selle, en tant que personne morale, mais au seul Pierre, et a ses-
successeurs, qui sont les papes.

13. Ni le concile general, ni les prelats de 1'Eglise, collectivement
ou individuellement, ne peuvent donner une indulgence pleniere;
seul peut le faire 1'epoux de 1'Eglise universelle, c'est-a-dire le
pape.

14. Aucun homme, aucun concile, meme general, ne peut decider
ce qu'il faut croire de vrai au sujet des indulgences; mais seulement
le pape, qui a le droit de declarer et de definir la verite catholique.

A ces theses sur la primaute etaient jointes les suivantes :
15. La verite catholique est la verite universelle, que tout

fidele doit recevoir, et ou il n'y a rien de faux ni de mauvais.
16. L'Eglise tient pour verites catholiques bien des choses qui

ne sont pas contenues en propres termes dans le canon de 1'Ecri-
ture sainte de 1'Ancien et du Nouveau Testament.

17. Tous les usages qui touchent a la foi, et qui ont ete definis
comme tels par le Siege apostolique, doivent etre comptes parmi
les verites catholiques, bien qu'ils ne se trouvent point dans la Bible.

[49] 48. Ce que les docteurs approuves par 1'Eglise ont ecrit sur la foi
et pour la refutation des heretiques doit etre compte au nombre des
verites catholiques, quand meme cela ne se trouverait pas expresse-
ment dans 1'Ecriture.

20. II est certaines verites qui, sans etre absolument catholiques,
sont cependant connexes a la verite catholique.

21. Dire qu'il ne devrait pas y avoir de croix dans 1'Eglise sent
1'heresie.

22. Ceux qui doutent volontairement de la foi sont heretiques
declares.

23. ...de meme ceux qui se font ordonner pour de 1'argent1

1. Gratien. 1. I, q. i, c. 5.
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24. ...et celui qui interprete malicieusement 1'Ecriture et non
selon la pensee du Saint-Esprit qui Pa ecrite l.

25. Celui qui, en vue d'une gloire toute mondaine, introduit des
nouveautes divisant le peuple chretien, celui qui y adhere, doivent
justement etre tenus pour heretiques 2.

26. Ceux-la sont veritablement heretiques qui denient a 1'Eglise
romaine la preseance que lui reconnaissent les chefs de toutes les
eglises 3.

27. Les chretiens doivent, a 1'exeniple de saint Ambroise,
reconnaitre en tout 1'Eglise romaine comme leur maitresse (magis-
tram) et ne pas suivre leur propre fantaisie 4.

28. Celui qui, centre les regies de la verite chretienne, defend
avec obstination ses opinions erronees et perverses doit etre tenu
par tous pour un heretique.

29. Ceux qui enseignent comme certain ce qu'ils ne peuvent
prouver ni par la raison ni par 1'autorite sont criminels.

30. Ceux qui enseignent pendant un certain temps le faux sont
simplement a taxer d'erreur 5.

31. Ceux qui par leurs paroles portent prejudice a un pretre
ou a une personne constitute en dignite sont criminels.

32. Ceux qui proposent a leurs auditeurs des theses dangereuses
avec des attenuations, et les publient ensuite sans ce correctif,
donnent du scandale, offensent les oreilles pieuses et semblent etre
partisans des heretiques.

33. Ceux qui occasionnent des divisions dans le peuple, ceux qui
affirment qu'on ne doit pas obeissance a un mauvais prelat 6, a
un mauvais prince, egarent les fideles.

34. Ceux-la sont reellement heretiques qui emettent de fausses
opinions et les soutiennent ensuite avec obstination.

35. Sont heretiques ceux qui, au mepris de la loi divine, soutiennent
opiniatremeiit une erreur de leur propre chef, ou recue d'autrui, et pre-
ferent contredire la verite catholique plutot que de s'y soumettre 7,

36. Ceux qui soutiennent des erreurs recues du dehors, non seule-

\. S. Jerome, Causa,, XXIV, q. in., c. 27.
2. Ibid., c. 28.
3. Denzinger, Enchiridion, n. 589.
4. Cf. Causa XXIV, q. i, c. 23.
5. Cf. Causa XXIV, q. in, c. 29.
6. Denzinger, Enchiridion, p. 159, n. 491.
7. Cf. Causa XXIV, q. in, c. 31.
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ment se rendent eux-memes coupables d'erreur, mais, en induisant
et maintenant les autres dans leur erreur, ils meritent d'etre tenus
pour plus qu'heretiques, pour heresiarques 1.

37. Ceux-la doivent etre considered comme heretiques qui intro-

duisent des nouveautes contraires a la verite catholique, et qui pour se
faire des disciples, par legerete, par malice, par ambition, meme sans
egards pour les biens temporels, abandonnent la voie traditionnelle.

38. Ceux qui adherent a des doctrines contraires a la verite
catholique, s'obstinant dans 1'erreur, pechent et sont heretiques.

39. Ceux qui refusent de reconnaitre comme catholique une
verite tenue pour telle par tous les fideles au milieu desquels ils,
vivent, et publiquement prechee comme telle, sont obstines dans
1'erreur.

40. Ceux qui nient des propositions qu'ils savent contenues dans,
1'Eeriture ou dans les paroles des Peres sont des heretiques obstines.

41. Ceux qui refusent de retracter leur erreur et de s'amender,.
malgre une monition autorisee les declarant en opposition avec
la doctrine catholique, sont notoirement heretiques obstines.

42. Ceux-la sont obstines dans leur erreur contre la foi et les
definitions de 1'Eglise catholique qui resistent avec obstination a
ceux qui cherchent a les ramener.

43. Ceux qui, notes pour une erreur notoire dans la foi, refusent
de se laisser instruire de la verite, sont obstines dans cette erreur.

44. Ceux qui, par paroles, actes ou ecrits, se montrent determines
a ne pas revenir sur leurs opinions heretiques, lors meme que celui
qui a la charge de leur amendement les excommunierait, sont a
eviter comme heretiques obstines.

45. Ceux qui, pour la defense de leur perversite heretique,
inventent de nouvelles erreurs et se refusent a tout amendement,,
ainsi qu'a une recherche diligente de la verite, s'endurcissent
opiniatrement dans leur heresie.

46. Si ceux qui sont au-dessous du pape apprecient ou exposent

comme verite catholique 1'assertion heretique d'un tiers, il faut
les tenir, eux et ceux qui accueillent leur opinion, comme here-

tiques et obstines.
47. Ceux qui ont le pouvoir de s'opposer a la perversite here-

tique et ne le font point se trompent gravement et favorisent
1'heresie et 1'erreur.

1. Causa XXIV, q. m, c. 32.
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48. Ceux qui soutiennent les erreurs des heretiques et emploient
leur pouvoir a empecber qu'ils ne comparaissent devant leur juge,
sont excommunies; et s'ils ne s'amendent pas dans le delai d'un an,

ils sont notes d'infamie et, d'apres les saints canons, passibles de
peines terribles et exemplaires.

49. II faut enseigner aux chretiens qu'ils ne doivent point se
laisser detourner, par 1'audace d'heretiques obstines, de la foi, du
respect du au pape et des indulgences; — que Dieu permet les
heresies afin que la foi brille d'une lumiere plus vive et que Ton
sorte des infirmites de Fenfance J; — qu'ils doivent s'affermir dans
la foi aux verites qui leur ont ete prechees a propos de la penitence
et des indulgences.

50. Ceux qui a propos de la penitence prechent contre la confes-
sion et la satisfaction (etablies, institutes, introduites par Dieu

et par 1'Evangile, annoncees par les apotres, rec.ues et observees
par FEglise entiere, et cependant attaquees comme vaines et
irreligieuses par 1'adversaire dans son sermon allemand en plusieurs
articles), qui ecrivent centre 1'indulgence pleniere et le pouvoir du
pape, ou portent 1'audace jusqu'a vouloir precher ou disputer
publiquement a 1'encontre, ceux qui colportent ou repandent leurs
cents parmi le peuple, ou ceux qui en secret ou en petit comite
parlent de ces sujets sans reserve et sans respect, ceux-la ne
peuvent eviter de tomber sous les condamnations precedentes,
se mettent en peril de damnation et s'exposent dans le temps aux

plus tristes consequences : Bestia enim quse, montem tetigerit lapi-

dabitur 2.
D'apres ces theses, Tetzel ne doutait plus du danger que courait

la foi, et voyait clairement que 1'affaire devrait etre soumise a Ja
decision du Saint-Siege. II avait garde avec le novateur de Witten-
berg une moderation relative. Un autre dominicain allemand
fut beaucoup plus ardent : ce fut Jacques Hogstraten, professeur

a Cologne, qui deja, a propos de la querelle de Reuchlin, s'etait
mis en mauvais renom 3. S'il exprima le voeu de voir la peine de
mort appliquee a Luther comme heretique, il faut ajouter que,
parlant contre un homme qui voulait, lui, voir les princes tremper

1. S. Augustin, De Genesi contra manicheos, \. I; Gratien, Causa XXIV,
q. in, c. 40.

2. Exod., xix, 13.
3. Hogslraten, Defcnsio principum contra Pelrum Ua^cnnatem • Apologia

contra Reuchlinum, etc.
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leurs mains dans le sang du pape et des cardinaux et qui a si
souvent declare ses adversaires dignes de mort l, ce n'etait point

1-52] sortir de la mesure des justes represailles. Les emportements du
professeur de Cologne n'ont pas laisse pourtant de nuire beaucoup
a la cause qu'il defendant 2.

Un autre adversaire de Luther fut plus redoutable. Ce fut le
Dr Jean Eck, professeur de theologie a Ingolstadt et chanoine
d'Eichstatt. A 1'instigation de Gabriel de Eyb, eveque de cette
ville, il redigea, sur les theses latines de Luther, quelques (18)
courtes notes qu'il appela Obelisci. II ne les avait point destinees
a 1'impression. Elles se repandirent en copies manuscrites et
'W. Link les envoya a Luther. Elles ne furent pourtant pas impri-
mees separement3. Eck rechercha particulierement la parente
des theses de Luther avec les doctrines condamnees de Wiclef
et de Jean Huss. Luther avait dit que c'etait une folie d'ajouter
foi aux indulgences du pape et des eveques 4; les hussites avaient
plusieurs fois attaque les indulgences et 1'autorite du pape 5.

920. La dispute d'Heidelberg', — Les ecrits de Luther

centre ses adversaires.

Le vicaire general des augustins, Staupitz, occupe par la
visite de ses monasteres et prevenu en faveur de Luther, avait
completement laisse a lui-meme son subordonne. D'Albertskirchen,
pres Bogen, le 8 octobre 1516, il ecrivit a Luther qu'il se proposait
de passer 1'hiver a Munich; cependant il accepta de se rendre a
Nuremberg et y precha avec beaucoup de zele 6. Scheurl 1'engagea
a exposer ses vues sur la predestination, en propositions courtes,
d'ou sortit un petit ecrit, qu'il publia lui-meme 7. Dans ces vingt-

[" OT
°<jj quatre chapitres — presque des aphorismes — on aurait peine

a rien relever qui ne s'accorde avec la doctrine de 1'Eglise. Avec

1. Luther, Opera lal., lena, t. i, p. 60.
2. Grcine, op. cit., p. 134.
3. Edit. Walch, t. xvm, p. 796 sq.; Loscher, t. n, p. 64; t. in, p. 626-627;

Wiedemann, D1 J. Eck, p. 35, 489.
4. Denzinger, op. cil., p. 161, n. 518.
5. Art. 39, De quibus interrogandi suspecti, n. 23-28; ibid., p. 167, n. 567-572.
6. Koldc, op. cit., p. 269-273.
7. Libellus de executione seternse prsedestinationis.
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1'Ecriture et saint Augustin, il y avait utilise Guillaume de Paris
et Jean de Paltz; trouvait decisives les paroles de Jesus-Christ
sur la croix : Ecce films tuus -1, et se montrait tres soucieux de
1'honneur de la Mere de Dieu. D'apres lui, la premiere grace
(d'election) est suivie des autres par necessite de consequence et
Jesus-Christ lui est devenu, en quelque sorte, debiteur du salut de
son ame (quasi-debitor salutis}. Les degres sont : election et pre-
destination, vocation, justification, glorification 2. Mais la justif i-
cation, pour lui, loin d'etre une simple declaration de justice, est
une action faisant juste, et la theorie de la satisfaction de Jesus-
Christ est exposee a la maniere de saint Anselme. II distingue
entre la grace repara trice (sanans), et la grace preservatrice
(celle-ci pour la Vierge); Dieu est le premier principe de toute
ceuvre veritablement bonne. II enseigne expressement que
rhomme n'a aucune certitude de son election 3. L'ensemble est
d'une conception orthodoxe et correcte, bien que 1'expression ne
soit pas toujours parfaitement exacte, De meme dans son Petit
livre sur Vamour de Dieu, qui contient ses predications de
1'Avent a Munich, la doctrine, en substance, est catholique, et
saint Bernard, notamment, est frequemment utilise 4.

Nuremberg etait alors le paradis des augustins : le prieur Wolf- [54]
gang Volprecht et Wenceslas Link, predicateur, groupaient autour
d'eux toute la societe cultivee, et 1'admiration pour Staupitz y
allait jusqu'a 1'enthousiasme; les theses de Luther y avaient ete
accueillies avec de bruyants applaudissements 5. Cependant il n'y
avait pas encore de theologie heterodoxe des augustins allemands.

Le dimanche Jubilate (III6 apres Paques) 1518, Staupitz tint
a Heidelberg un chapitre de son ordre; Luther y fut convoque
et y demeura a peu pres huit jours. Staupitz fut reelu vicaire gene-
ral, et Luther ceda a son ami Lang sa place de vicaire de district
pour la Thuringe et la Saxe 6.

Selon 1'usage, en meme temps que se tenait le chapitre, se tinrent
aussi des disputes scolastiques 7. Le 26 avril, sous la presidence de.

1. Job., xrx, 26.
2. Rom., vui, 29-30.
3. Koldc, op. cit., p. 274-287.
4. Ibid., p. 291 sq.
5. Ibid., p. 309-310.
6. Ibid., p. 313 sq.
7. Wiedemann, op. cit., p. 53.
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Luther, ce fut un de ses disciples, Leonard Beyer, inscrit a Witten-
berg des 1514, qui disputa. Bien d'autres doctrines heretiques y
furent defendues, notamnient au sujet de la liberte humaine et de
la justification. Par exemple :

(Th. 4) Les oeuvres humaines, pour bonnes et belles qu'elles
soient, ne sont, selon toute apparence, autre chose que des peches
mortels. Celui qui dit que, sans la grace du Christ, ces ceuvres sont
bien mortes, mais non pas des peches mortels, celui-la parait
vouloir abandonner entierement et supprimer la crainte de Dieu.

551 (Th. 13) Le libre arbitre, depuis la chute, n'est plus qu'un vain
nom; et quand il fait tout ce qui est en lui, il peche mortellement.

Meme dans 1'etat d'innocence naturelle, l'honime ne serait pas
capable de faire le bien, mais seulement de laisscr le bien se faire
en lui (il serait causa materiahs et passiva boni operis]; moins

encore serait-il capable de progresser dans le bien.
(Th. 25) La foi seule est suffisante pour le salut l.

A cette dispute •—• ou on ne parla point d'indulgences— assis-

taient beaucoup de jeunes gens, qui devinrent tout de suite parti-
sans zeles des nouvelles doctrines : Jean Brenz, Erhard Schnepf,
et dit-on aussi Theob. Villican et Martin Butzer 2. Les professeurs
d'Heidelberg gouterent peu ces hardiesses; ils les laisserent

cependant defendre, en sorte que Luther put se feliciter de leur
moderation3 .

De Nuremberg, Luther se rendit avec ses freres a Wurzbourg
et de la, avec Jean Lang, jusqu'a Erfurt. Le 15 mai, il etait de
retour a Wittenberg4. Tout heureux du succes da la dispute
d'Heidelberg, il eut voulu disputer aussi a Erfurt.

Ses anciens maitres, Josse Truttweter et Usingen, tenterent
paternellement de le detourner de ses attaques contre 1'Eglise 5.
Mais dans une lettre qu'il ecrivait au premier apres son retour,
il se prononga nettement : « Je crois simplement que la refornie
de 1'Eglise est impossible tant qu'on n'aura pas jete bas, de fond

en comble, canons, decretales, theologie scolastique, philosophic
et logique, telles qu'elles sont maintenant, pour leur substituer de

1. Luther, Opera lal., Iena; t. r^ p. 26; Walch, op. cit., t. xvm, p. 66 sq.; Loschcr,
op. cit., t'. n, p. 46 sq.; Pallaviccini, op. cit.. 1. I, c. vn, n. 3.

2. Guericke, Kirchengeschichte, t. in, p. 30.
3. Luther, Lettre du 18 mai, edit, de Wette, t. i, p. 111.
4. Kolde, op. cit., p. 315.
5. Kampschulte, Die Universitdt Erfurt, Trier, 1860, t. 11. p. 17-19.
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nouvelles etudes... » Et a son ami Spalatin, le 18 mai : « C'est une
terrible chose que de se petrifier dans de vieilles opinions. Par
centre, tout autre est la disposition des moins ages et de la jeunesse
studieuse. J'ai le ferme espoir que, de meme que le Christ, repousse
des juifs, s'est tourne vers les paiens, ainsi la vraie theologie, que
repoussent ces vieux, attirera la jeunesse 1. » En fait, les bruyants [56]
applaudissements de la generation grandissante rendaient le
novateur de jour en jour plus hardi.

Luther se preparait a repondre a ses adversaires. II voyait bien
quel piege lui tendaient les cinquante theses de Tetzel : il ne se
risqua point a les attaquer directement, et declara tout uniment

qu'il n'avait rien a y contredire. Mais il attaqua violemment
l'« Exposition 2 ». Dans son ecrit : « La liberte du sermon », etc.,
il n'apportait en realite rien de reellement neuf; mais il se moquait
de la profonde douleur de ses adversaires, defigurait leurs paroles,
et les accablait de ses railleries. Ce n'etait plus a Tetzel seul qu'il
s'en prenait, c'est toute la scolastique qu'il accusait d'abuser de la

Bible au profit d'opinions particulieres, d'en alterer le sens et de
ne rien prouver par 1'Ecriture.

II faut etre plus impie qu'un Turc pour mettre le gain de 1'indul-

gence au-dessus de 1'aumone; les meilleures indulgences sont les
actes de charite envers le prochain, surtout 1'aumone, tandis
que 1'indulgence, telle qu'on la preche maintenant, ne fait que
favonser l'egoisme. II assurait qu'il ne croirait pas que les ames
soient delivrees par 1'indulgence, tant que 1'Eglise ne 1'aurait pas
defmi; le pouvoir des des ne s'etend que sur la terre, super terrain \§7]r

(Matth., xvi, 19; xvin, 18) 3. \

Luther se montra bien plus violent encore contre urie feuille
publiee par un des confreres de Tetzel, le dominicain Hogstraten,
qu'il traita d'ignorant sanguinaire et d'heretique scandaleux,
le pire qui eut paru depuis quatre siecles 4. II se montra surtout

blesse de ce qu'un homme qu'il avait precedemment loue 5 et
traite en ami,le docteur Eek, attaquat ses theses. Dans ses Asterici6,
il lui repondit par un torrent d'injures, lui reprochant d'avoir eu

1. £dit. de Wette, t. i, p. 108-112.
2. Loscher, op. cit,} t. T, p. 526 sq.
3. Grone., op. cit., p. 115-118.
4. Opera lot., lena, t. T, p. 116.
5. fidit. de Wette, t. i, p. 59.
6. Opera lat., lena, t. i^ p. 31-43.
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recouis non pas a la Bible, mais a la scolastique, et contesta J'auto-
rite de la decretale de Clement VII, que ria confirmee aucun concile.
L'ecrit parait avoir ete acheve le 24 mars 1518, mais il ne parut
peut-etre pas avant le mois d'aout, avec les Obehsques d'Eck 1. II
s'en e.tait d'abord plaint a ses amis, et 1'opposition d'Eck
ne lui avait point ete indifferente 2; dans la suite il declara que le
jugement d'Eck ne lui faisait absolument rien3.

Une nouvelle polemique s'ouvritbientot entre Eck et Carlstadt.
Ce dernier, se faisant le champion de Luther, attaqua les Obe-
lisques avant meme leur impression. II ramassa centre Eck tout
ce que, dans ses lecons publiques, il avait expose a propos des
questions contenues dans ses theses 4; des le 3 mai on avait dispute
sur les reponses faites aux Obelisques ; le 9, la premiere partie en
avait ete imprimee 5, les autres suivirent le 7 juillet 6. Carlstadt
fit connaitre a Eck son mecontentement de ce qu'il avait ose
ecrire contre Luther 7. La discussion ne portait plus maintenant
sur les indulgences, mais bien sur les doccrines de la liberte, de la
penitence et de la justification. Eck repondit aux theses de Carl-
stadt par une Apologie calme et digne 8, bien que Carlstadt, non
content de defigurer ses paroles, fut descendu jusqu'aux injures.
Luther avait ecrit a Eck qu'eii face de Carlstadt, il ne pouvait
avec honneur garder le silence, mais lui avait demande de proceder
avec beaucoup de menagements 9. Mais rien ne put calmer 1'exas-
peration de Carlstadt; en septembre il publia une reponse tres
violente qui visait a ridiculiser. en toutes faeons le theologien
d'Ingolstadt; il declarait cependant vouloir se soumettre au juge-
ment du Siege apostolique et des universites de Rome, Paris et
Cologne, comme aussi de ceux qui ont lu et compris les dialogues

1. Herzog, op. cit., t. in, p. 25.
2. Lettre du 24 mars 1518, de Wette, t. i, p. 100-101.
3. Luther a Link, 11 dec. 1518, ibid., t. i, p. 193.
4. Gerdes, Serin, anliq. miscell., Groningue, 1762, t. vn, p. 306-308; Kohler,

Beitrdge zur Erganzung der deutschen Ltteratur- und Kunstgeschichte, in-8°, Leipzig,
1792, t. i, p. 41-45.

5. Wiedemann, op. cit., p. 77-78.
6. Contra DT Joh. Eckium Ingolst., D. Andreas Bodenstem archidioconi Wittenb.

apologeticse propositiones pro R. D. M. Luthero, 1518; Loscher, op. cit., t. 11, p. 78-
104; Walch, op. cit., t. xvm, p. 656-704.

7. Gerdes, op. cit., t. vn, p. 308-311.
8. Loscher, op. cit., t. n, p. 107-170.
9. Wiedemanu, op. cit., p. 78, 79, 490.
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de saint Jerome centre les pelagiens, 1'ecrit de saint Augustin
De peccatorum meritis et remissione, et d'autres encore J.

Etant donnee la fagon dont Luther et Carlstadt traitaient leurs [59]
adversaires, toute entente sur le terrain de la theologie etait impos-
sible 2.

II devenait de plus en plus evident que Luther ne voulait point
etre renseigne, que les remontrances les plus solides et les plus
calmes ne gagneraient rien avec lui; il etait persuade qu'il possedait
la verite evangelique. Lui, « Martin Eleutherius », il se comparait
au Christ et aux martyrs 3, declarant qu'il ne craignait nullement
les decrets de 1'Eglise, car il tenait tout de Dieu 4.

921. Premieres demarches du Saint-Siege dans 1'affaire

de Luther. Ses explications et ses lettres.

Des novembre 1517, les quatre-vingt-quinze theses de Luther
sjir les indulgences etaient parvenues a Rome, ou elles avaient
cause une vive emotion dans le monde theologique. Tout aussitot,
le dominicain Sylvestre (Mazzoliai) Prierias, professeur de theologie
et maitre du Sacre-Palais, et. en cette qualite, censeur de la presse,
redigea un memoire adresse a Leon X 5. II disait, dans la preface,
comment il avait acheve son ecrit en trois jours.

Encore sous 1'impression du recent concile de Latran, il se pro-
nongait avec force en faveur de 1'autorite de 1'Eglise romaine. [60]
II convient que 1'indulgence ne se fonde point sur 1'autorite de
1'Ecriture sainte, mais sur celle du pape, laquelle est en quelque
fac,on plus grande et plus etendue. II tient pour heretique d'affir-
mer, comme Luther, que le pape ne peut remettre d'autres peines
que celles qu'il a lui-meme imposees, notamment celles qui seraient
a endurer dans le purgatoire; il etablit que celui qui s'en tient aux
doctrines et aux usages de 1'Eglise romaine preche la verite catho-

1. Loscher, op. cit., t. n^ p. 104 sq.; Walch, Lulhers Werke, t. xv^ p. 962; de
Wette, op. cit., t. i, p. 255; Wiedemann, op. cit., p. 79-80.

2. Vorreiter, Luthers Ringen mil den anlichristlichen Principien der Revolution,
Halle, I860, p. 380 sq.

3. M. Luther a J. Lang, 11 DOV. 1517, edit, de Wette, t. i, p. 72 sq.
4. M. Luther a Spalatin, 14 Janvier 1518 et 21 aout 1518, ibid., 1.1, p. 86,129;

Loscher, op. cit., t. n, p. 621.
5. Loscher, op. cit.} t. n, p. 12; Luther, Op. lat., lena, t. i, p, 15 sq.
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lique, et non une invention humaine. Bien que nul concile n'ait

donne de definition sur 1'indulgence, il suffit de rechercher si
1'Eglise, par 1'organe du pape, a decide quelque chose sur cette
question; les indulgences sont du ressort du pape. Ainsi Luther
s'est ouvertement declare centre 1'autorite papale.

En ce temps, un autre dominicain, le cardinal Cajetan, ecrivit
son traite de mediocre valeur De indulgentiis, qu'il acheva le
8 decembre 1517, et dedia au cardinal Jules de Medicis 1. II y
developpe la doctrine de saint Thomas, qui, apres Alexandre de

rg-n Hales, a le plus solidernent etabli la doctrine des indulgences.
L'extension ou 1'application de 1'indulgence aux defunts n'est pas,
d'apres lui, une absolution, mais une solutio, delivrance par voie
d'intercession. Plus tard (septembre 1518), il ecrivit sur ce sujet

un traite plus etendu 2. Tres actif, le cardinal ne perdit plus de vue,
depuis, les erreurs nouvelles; le 20 novernbre 1519, il achevait son
traite contre Luther 3.

On a souvent aflirme que Leon X preta d'abord peu d'attention
au conflit qui venait d'eclater en Allemagne, qu'il tenait 1'affaire
pour une simple querelle de moines: qu'il s'etait montre favorable
aux augustins de Wittenberg, et qu'on s'etait plaint des retards
qui semblaient inexplicables 4. Nous trouvons ces reclamations
dans un ecrit dont les circonstances permettent de fixer la date

a trois mois environ apres 1'affichage des theses de Wittenberg 5.
Le 25 janvier 1518, le pape nomma vicaire general interimaire

de 1'ordre des augustins le P. Gabriel de Venise 6 etle contraignit
a accepter cette charge 7. II lui mandait de s'employer — aide
d'hommes graves et savants de son ordre — a faire rester en repos,
le plus tot possible, ce pretre du meme ordre, Martin Luther, qui,
comme il le savait bien, preparait une revolution (novas res moliri],

et enseignait au peuple de nouveaux dogmes. II s'agissait d'eteindre
« la flamme qui pouvait facilemerit allumer un vaste incendie »;

[621 et ^a chose demandait une serieuse attention.
Nous sommes mal renseignes sur la maniere dont Gabriel s'ac-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 76-79.
2. Ibid., 1518, n. 112-148.
3. Ibid., 1519, n. 49; cf. Eckard et Quetif, op. cit.. t, n, p. 14-21.
4. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. vi, n. 4^ 6, 7.
5. Ritter, op. cit., t. n, p. 154.
6. Bembo, Epist., 1. XVI, epist. xvn, p. 141.
7. Ibid., epist. xvni, p. 141-142; Raynaldi, Annal., ad ann, 1518, n. 92-93.
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quitta de sa mission. 11 s'adressa bien au superieur de Luther,
Staupitz l. Celui-ci 2 augurait tres bien de 1'entreprise de son
confrere : il la jugeait juste, sage et dans une bonne direction de
reforme ecclesiastique; il donnait a ses doctrines Interpretation
la plus favorable : c'etait done pour lui un protecteur. Neanmoins
il cornmuniqua directement a Luther les graves suspicions qu'avait
provoquees sa doctrine. Luther repondit que Fapotre saint Paul
avait aussi ete calomnie, que les calomnies ne le troubleraient pas
et ne Fempecheraient pas d'annoncer 1'Evangile 3. Staupitz gardant
ses preventions favorables, la demarche n'eut aucun resultat.
II est vraisemblable aussi qu'a ce moment le prince-electeur de
Saxe fut sollicite, de la part du pape, de mettre un terme aux agi-
tations de Faudacieux novateur.

II parait cependant avoir ete convenu entre Staupitz et Luther
que celui-ci adresserait au pape une lettre humble et soumise,
accompagnee d'une explication de ses theses. Ceci se passait en
mai 1518. Luther avait d'abord ete fort irrite du memoire de
Prierias : il voyait que son affaire allait venir devant le pape. II
eut un moment de crainte. qu'il surmonta promptement, mais il
renvoya sa reponse a plus tard 4. Dans ses Ftesolutiones disputatio-
num de virtute indulgentiarurn 5, il affecte le calme et la modera-
tion. A propos de Fautorite pontificale, il declare qu'on doit en
toutes choses ceder avec deference a Fautorite papale. Car qui
resiste au pouvoir resiste a 1'ordre de Dieu (Rom., xin, 2), et qui
resiste a Dieu s'attire la damnation eternelJe (Resol. 69). II deve-
loppe tout specialement ceci : la penitence n'est proprement
autre chose que I'amendement des moeurs: elle consiste a prendre
un nouvel esprit : transmentamini = [/.STOCVOSITE. Revetez-vous d'un
nouvel esprit. C'est en ce sens que Paul (Rom., xn, 2) parle du
renouvellement de 1'esprit. Cette penitence doit se continuer toute [63]
la vie.

II developpe ainsi sa these : « Le pape ne peut et ne veut remettre
que les peines imposees par lui-meme on par les lois. » Cinq sortes
de peines peuvent atteindre le fidele : a) Fenfer; &) le purgatoire;
c) les peines volontaires et evangeliques que Jesus-Christ a recom-

1. Kolde, op. cit., p. 312-313.
2. Dollinger, op. cit., t. i, p. 153.
3. De Wette, op. cit., t. i, p. 102.
4. Herzog, op. cit., p. 24.
5. Op. lot., lena, t. i, p. 76-115.
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mandees; la mortification des passions, necessaire pour le salut;
d) les chatiments que Dieu nous envoie pour nous rendre meilleurs;
e) les peines ecelesiastiques. Or les quatre premieres, le pape ne
pent les remettre; mais settlement les dernieres, et pas meme
toujours. Que 1'Ecriture n'exige de 1'homme aucune satisfaction
pour le peche, cela ressort de la predication de Jean-Baptiste, qui
pour toute penitence prescrivait 1'observation des commande-
ments de Dieu. La liberation des ames du purgatoire ne s'operant
que par voie de smTrage, il s'ensuit que le pape n'a pas en ceci
plus de pouvoir qu'un eveque, un cure ou meme tout chretien.
Les tresors de 1'Eglise ne peuvent consister dans les merites des
saints, car aucun saint n'a observe les commandements d'une fagon
absolument parfaite; tous sont des serviteurs inutiles: et chacun
rec,oit son salaire suivant son travail. Us ne peuvent non plus con-
sister dans les merites du Christ, d'abord parce que 1'Ecriture
n'en dit rien, ensuite parce que ce serait insulter a ces merites que
de vouloir les faire servir a favoriser les chretiens laches et pares-
seux.

II refuse au pape le droit d'etablir de nouvelles verites de foi;
a un concile general meme il ne le concede qu'autant que ce droit
peut s'appuyer sur la Bible.

Les pelerinages lui paraissent des voyages inutiles, et il souhaite
de les voir echanges en d'autres bonnes ceuvres.

Sa pensee est qu'il faut supporter tout ce que fait le pape, mais
on n'est pas tenu de dire que c'est pour le mieux. « Des intentions
du pape, il faut — a moins que certains mercenaires ne se mettent
a la traverse — attendre beaucoup de bien; 1'Eglise a besoin d'une
reforme, le monde entier y doit travailler? ou i3ieu lui-meme la
prendra en main. »

II adressa ce meinoire manuscrit, avec une lettre d'envoi, a
1'eveque de Brandebourg, Jerome Scultetus, le 22 mai 1518. II ne
craint rien tant que d'etre soupgonne de refuser de se soumettre

rft au jugement de 1'Eglise, soupconne de proposer ses theses comme
-* des affirmations fermes, tandis qu'elles ne sorit que de simples

malieres de discussion : disputo, non assero, etc disputo cum, timore.
Jl ne veut que disputer et connaitre 1'opinion des savants, en atten-
dant que 1'Eglise decide ce qu'il faut tenir a ce sujet. « Et comme
ensuite, continue-t-il; j'appelais chacun au tournoi et que personne
ne se preseiitait, comme je voyais mes theses se repandre beaucoup
plus que je n'aurais voulu, et le public les prendre pour des asser-
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tions fermes, an lieu de les regarder comme de simples matieres
de dispute, je me suis vu, centre mon attente et mon desir, force
de decouvrir toute mon ignorance et ma candeur, et de publier
Peclaircissemerit et la justification de chaque proposition. J'aimais
mieux me fa ;re une mauvaise reputation par mon ignorance, plutot
que d'induire en erreur les gens qui peut-etre les prennent toutes
pour des assertions formes; car il y a la bien des choses dont je
doute,d'autres que je ne comprends pas; d'autres qui nes'accordent
pas parfaitement avec ma pensee; aucune que je veuille soutenir
avec opiniatrete; mais je soumets le tout a la sainte figlise et a
votre jugement. » II permettait meme et suppliait 1'eveque d'effacer
ce qu'il lui plairait. Ce n'est que timidemeiit qu'apparait cette
pensee, qu'il est peu^-etre un instrument dans la main de Dieu
pour purifier son figlise; et il repetait encore qu'« en raatiere
d'indulgences, il n'affirmait rien; il se bornait a disputer 1. >^

Le 30 mai, il envoyait ces memes « Resolutions » a son superieur,
Staupitz, qu'il priait, dans une lettre particuliere, de les faire
parvenir au pape, avec une lettre de soumission; il ne voulait pas
compromettre avec lui son superieur, et entendait mener 1'affaire
a lui seul 2.

Sa lettre au pape 3 est datee du meme jour, 30 mai, dimanche
de la Trinite; ce document est a signaler : il peut faire juger des
autres productions de Luther (vers cette epoque).

En voici le texte :

« Au bienheureux Pere Leon X, Souverain Ponlife,
Martin Luther, augustin, salul eternel 4. ^

« J'apprends, bienheureux Pere, que de meehants bruits courent
sur moi, que de faux amis m'ont fait un mauvais renom aupres de
vous et de votre entourage, lls me represeiitent comme un homme
qui aurait entrepris d'attaquer le pouvoir des cles et la dignite

1. Walch, Luthers Werke, t. xvn, p. 114-115; Loscher, op. cit., t. \i, p. 185.
2. Loscher, op. cit., t. ir, p. 180-181; Grone., op. cit., p. 145-146.
3. Luther,, Opera lat., lena, 1579,, t. i, p. 74 sq.; Loscher,, op. cit., t. n, p. 175 sq. ;

Le Piat, Monum. ad hist. cone. Tridentini, Lovaniij 1782, t. u, p. 1-3; Roscoe-
Bossi, Leo X, t. viu, doc. 149, p. 126-130; Raynaldi, Annales, ad ann. 1518, n. 95-
97. •

4. F. K\ihn, op.cii.,t. i, p. 244 sq.; de Wette, t. i, p. 119 sq.; Audin, Luther,
sa vie ei son oeuvre, in-8°, Paris, 1883, t. i (texte latin), p. 372 sq.
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du souvcrain pontife. Us m'appelleat heretique, apostat, perfide;
ils m'aceusent de mille ignominies. Mes oreilles en sont effrayees:
ce que je vois m'epouvante. Je n'en garde pas moins vine ferme assu-
rance, je veux dire une conscience innocente et paisible. Tout cela
n'est pas nouveau pour moi. car la calomnie est 1'arme dont se sont
deja servis, dans notre pays, ces ames honnetes et veridiques qui,
«e sentant coupables, s'eiTorcent de m'attribuer leur mechancete
et de faire oublier leur honte en me notant d'infamie. Mais je vous
supplie, 6 bienheureux Pere, d'ecouter toute cette affaire de la
bouche d'un enfant et d'un homme inculte.

« II n'y a pas fort longtemps qu'on a commence a precher parmi
nous 1'indulgence apostolique du jubile, et cela avec si peu de
mesure que les predicateurs qui en etaient charges, pensant que,
grace a la terreur qu'inspire votre nom, tout leur etait permis, ont
•ose enseigner publiquement des choses impies et heretiques, au
grand scandale et au mepris de 1'autorite ecclesiastique, comme si
les decrets touciiant les abus des queteurs ne les regardaient pas.
Non contents de repandre leur poison par la parole, ils ont public
•et repandu parmi le peuple de petits livres qui, sans parler de 1'ava-
rice insatiable, inouie, dont chaque page est impregnee, ne font
que conflrmer leurs impietes. Bien plus, ils ont oblige les confes-
seurs, sous la foi du serment, a inculquer sans relache au peuple
leurs detestables principes.

«Je dis la verite : les livres existent; il leur est impossible de le
nier. Leur succes a ete tel, les populations ont ete tellement exaltees
par les fausses esperances qu'ils leur donnaient, que, comme dit le
prophete, ils leur ont arrache la peau sur les os. Quant a eux, ils
menent grasse et joyeuse vie.

«Leur unique moyen d'arreterle scandale, c'estla terreur de votre
nom, la menace du leu, 1'accusation d'heresie. La prompticude
avec laquelle ils se servent de cette arme est vraiment incrjyable,
la plus legere opposition a leurs sentiments, a leurs mensonges
suffit pour en etre menace. Est-ce la arreter le scandale? N'est-ce
pas plutot exercer une tyrannic manifeste, susciter des schismes et
•des soulevements?

« Et en eiTet, partout, dans les tavernes, on colporte des inven-
tions sur 1'avarice des pretresx on medit du pouvoir des cles et du
souveram pontife. Toute TAllemagne en est temoin. Je ne vous
•cacherai point qu'a 1'oisie de telles choses, mon cceur s'est ecliauft'e,
ou si vous aimez mieux, mon jeune sang s'est grandement enflamme
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pour 1'amour du Christ; mais je coinpris qu'il ne m'appartenait pas
de rien i'aire et de rien decider par moi-meme. C'est pourquoi
je m'adressai en particulier a quelques prelats de 1'Eglise. Ouelques-
uns m'accueillirent, certains se moquerent de moi, d'autres inter-
preterent inal mes intentions. La crainte de votre nom, la menace
des censures les arreta tous. Alors, comme il ne me restait plus
d'autre moyen, je pensai que le rneilleur parti a prendre etait de
leur faire une opposition mesuree (leniuscule] en jetant un doute
sur leurs doctrines et en appelant la discussion sur elles. Dans cette
intention je publiai un ensemble de theses et invitai les homines les'
plus doctes, irstruits en ces matieres, a en disputer avec moi. C'est
ce qu'atteste ma preface a ces theses, preface d'ailleurs que mes
adversaires connaissent bien.

« Voila comment a commence cetincendie qu'ils s'ellorcent d'eten-
dre dans le monde eiitier et qu'ils m'accusent d'avoir seul allume,
moi qui, par votre autorite apostolique et en ma qualite de docteur
en theologie, ai pourtant le droit de disputer publiquement dans
toute haute ecole, selon 1'usage de toutes les uriiversites chre- [66]
tiennes non seulement sur les indulgences, mais sur des matieres
incomparablement plus hautes, telles que IP puissance de Dieu, la
grace et la redemption. Mais ce deni de justice ne m'etonne pas de
la part de gens qui, au mepris de votre autorite, melent les songes
d'A-ristote a leur theologie et n'avancent que des reveries touchant
la majeste de Dieu.

« Maintenant je ne puis m'expliquer par quel destin, par quel
miracle ces theses, contrairement a ce qui se voit d'ordinaire, se
sont repandues dans le monde entier. Je ne les avais publiees que
pour les notres, pour ce pays et dans une forme telle que je ne puis
croire que tous les comprennent. Ce sont en eft'et des theses ecrites
selon 1'usage des ecoles. d'une moiiiere tres obscure et enigmatique.
Si j'avais pu prevoir ce qui est arrive, je les eusse, autant qu'il eut
dependu de moi, redigees assez clairement pour que chacun put les
entendre.

Que faire, maintenant? Je ne puis me retracter; et pourtant je
vois combien de coleres j'ai attirees sur moi par cette publication.
Ce n'est pas volontiers que je m'expose ainsi a un eclat plein de
peril, a tant de jugements divers; car je n'ai ni science, ni genie>
ni experience, surtout si je me compare a ces hommes habiles et
doctes, 1'honneur de notre epoque, qui cultivent les lettres avec tant
de genie que Ciceron lui-meme, qui excelle dans les lettres et 1'art
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du gouvernement, se retirerait devant eux. C'est la necessite seul&
qui force une pauvre oie a meler son cri au chant des cygnes.

« C'est pourquoi, 6 saint Pere, pour repondre aux cris de plusieurs,
et pour apaiser, s'il est possible, mes adversaires, je me decide a
publier cette explication de mes theses. Je le fais surtout afin de
m'abriter sous 1'egide de votre nom. Par la tout le monde verra avec
quel esprit de simplicite et de droiture j'ai toujours respecte,

honore votre puissance ecclesiastique, I'autorite et la dignite des
cles. On y verra aussi combien les accusations de mes adversaires
sont fausses et iniques. Car si j'etais tel qu'ils desirent que je sois,
si je n'avais pas, dans toute cette affaire, use d'un droit legitime,
jamais mon illustre seigneur, Frederic, due de Saxe, electeur de

1'empire, ce prince devoue plus que tout autre a la verite catho-
lique et apostolique, n'eut souffert cette peste dans son Universite,
et tous ces rnaitres habiles et si zeles pour la religion ne m'eussent
pas tolere dans leur sein.

«Ces hommes perfides ne craignent done pas de faire retomber sur
le prince et sur^'Universite la honte dont ils essaient de me couvrir ?

« C'est pourquoi, 6 bienheureux Pere, je me jette aux pieds de
Votre Saintete; je me remets a vous avec tout ce que j'ai et tout ce

67] que je suis. Donnez la vie, tuez, appelez, eloignez, approuvezr

reprouvez comme il vous plaira. Votre voix sera la voix du Christ
parlant et agissant. Si j'ai merite la mort, je ne refuse pas de mou-
rn. La terre avec tout ce qui est en elle appartient au Seigneur
beni aux siecles des siecles. Qu'il vous conserve eternellement.
Amen. •— Le jour de la sainte Trinite, 1'an 1518. — Frere Martin
Luther, augustin.»

La pretendue justification de Luther n'est, on le voit, qu'un
requisitoire centre ses adversaires, ses protestations de devouement
au pape et de soumission s'accordent difficilement avec les epan-
chements intimes contenus dans ses lettres a ses amis, avec les
principes qu'il professe [a la meme date] dans ses autres ecrits,
et avec le renom d'intrepidite et de sincerite audacieuse que lui
font ses partisans.

11 est certain que Staupitz transmit cette lettre a Rome. Elle
n'y fit qu'une impression mediocre. La reponse au dialogue de
Prierias -1, publiee un peu plus tard, n'en fit guere plus. ]1 n'y avait
la aucun eclaircissement nouveau sur les points en litige; partout

1. Responsio ad S. Prieriatis dialogum. Loscher^ op.-cit., t. n^ p. 400 ; Luther,.
Werke, edit. Altenburg^ t. i, p. 68 sq.
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il demandait des raisons, en rejetcnt Fautorite, declarait le pape et
les conciles memes sujets a errer, et ne rec:>nnaissait cotmne infail-
libles que les seuls livres canoniques, en abusant des mots bien
eonnus de saint Jerome (cf. Gratien, dist. IX, c. 3-5).

Luther ne pouvait plus se faire illusion sur I'imminence de sa

condamnation par le Saint-Siege. II ne cherchait qu'a gagner du
temps pour preparer le public au coup qui allait le frapper. Des
juillet 1518, il fit son sermon sur 1'excommunication J, ou,apres
Wiclef et Jean Huss,il affirma que Fhomme n'etait separe que par
le peche, et non par rexcommunication,de la communaute reelle
de 1'Eglise, laquelle nest point visible, mais bien invisible. A ce

moment il ecrivait encore2: « Quelque mal que puisse me reserver
1'avenir, nous nous attendons a tout, a ce qu'un nouvel incendie
s'allume, mais c'est ainsi que la parole de verite devient un signe
de contradiction (Luc, n, 34) 3. »

A Rome, le procureur fiscal, Morin de Peruschis 4, avait presente
une plainte en forme centre Luther. Une commission avait ete
ohargee de 1'instruction de Faffaire. Jerome de Genutiis, eveque
d'Ascoli, et Prierias (Sylvestre Mazzolini), maitre du Sacre-Palais,

en faisaient partie. On decida de lancer centre le moine augustin,
accuse d'heresie, une assignation a comparaitre a Rome dans le
delai de soixante jours, pour y repondre de ses doctrines ou retrac-
ter ses assertions 5.

L'essio-nation atteignit Luther le 7 avril. Lui et ses amis en furent
o o

atterres. S'il ne se retractait pas, eux tous avaient a redouter les
antiques et rudes chatiments des heretiques; s'il se retractait,
c'etait la victoire de ces odieux dominicains. 1'universite de Witten-
berg deshonoree, sa popularite perdue, le succes du nouveau mou-
vement etouffe en son germe, Luther et les siens marques au front.

Alors les amis de Luther imaginerent d'obtenir pour lui que la

procedure se fit en Allemagne 6.

1. Sermo de virlute excommunicationis, dans Luther^ Op. lat., Francofv 1865^
t. i, p. 306-313.

2. F. Kuhn, op. tit., t. i, p. 277; lettre a Link, 15 juillet 1518, de Wctte, t. i,
p. 130. (H. L.)

3. Loscher^ Reform.-Acta, t. n, p. 373-441.
4. L. Pastor, Hist, des papes, t. vn, p. 285 (Mario de Perusio). (H. L.)
5. Guicciardini, op. cit., I. XIII, p. 384; P. Jove, Vita Leonis X; Raynaldi,

Annal, ad ann. 1518, n. 91,101, p. 221, 222, 224; Pallaviccini, op. cit.,]. I, c. vr,
n. 7; Roscoe-Bossi, op. cit., t. vi, c. xv, n. 9, p. 115.

6. Cochlaeus, op. cit., p. 14-15; Schrockh, op. cit.,, p. 148-149
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On a represente l—- bien a tort —1'empereur Maximilien comme-
favorablement dispose pour les nouvelles doctrines. II s'exprime
bien autrement dans sa lettre a Leon X le 5 aout 1518. — « Les
nouveautes que propage Luther, appuye de defenseurs et de
patrons puissants, sont, dil-il, dangereuses an premier che f :
aux salutaires verites, revelees, elles suhstituent des imaginations
privees, el des erreurs. » Et il s'onrait, quelle que fut a cet egard la
decision du pape, a en procurer la pleine et entiere execution 2.
L'attitude du prince-electeur de Saxe etait ambigue. D'une part r

il ne voulait pas rompre avec Rome, ni meme se faire une mauvaise
reputation aupres du pape. D'autre part, 1'attitude resolue de
Luther, Finfluence de Spalatin, predicateur de sa cour, le prestige
de son universite de Wittenberg 1'avaient gagne aux nouvelles
doctrines. II voyait en Luther le plus distingue de ses sujets, un
savant illustre, poursuivi par Fenvie et la jalousie; le couvrir de
sa protection etait tout a fait digne de son souverain 3. Par lettres,
Luther recourut a lui et a Spalatin. II fit valoir la partialite du
juge qu'on lui donnait : Prierias, Finsecurite des chemins, sa pau-
vrete, les dangers qui le menac.aient; il obtint qu'une demarche
fut faite pour obtenir qu'il comparut en Allemagne, devant
1'eveque de Wurtzbourg, ou celui de Freisingen, ou devant une
universite non suspecte 4. Cependant Staupitz, soucieux des inte-
rets de son protege, lui conseillait de quitter pour quelque temps
Wittenberg et de venir le rejoindre a Salzbourg 5; il ecrivit en sa
faveur a 1'universite de Wittenberg, ainsi qu'au camerier pontifi-
cal Charles de Miltitz, Saxon de naissance, et an pape lui-meme.
II rendait sur Forthodoxie de Luther un temoignage favorable.
Le seul tort du moine etait de s'ctre expriine, dans les disputes 6,.
avec une liberte que n'avaient pu supporter ses adversaires. Mais

1. Cf. Kuhn, op. tit., p. 284. (H. L.)
2. Goldast, Conslit. imper., Francofurti^ 1615> t. n., p. 140; Liinig, Spicil. eccles.,.

t. i, p. 369; Raynaldi, Annal., ad ann. 1518, n. 90; Hartzheim^ Cone. Germ'., t. vi,
p. 148-150; Roscoe-Bossi, op. cit., t. vi, doc. 150, p. 130-132; cf. Pallaviccini,.
op. cit., 1. I, c. vi; n. 4; Grone, op. cit., p. 148-149.

3. Schrockh, op. cit., t. i, p. 149-150; Pallaviccini,, op. cit., 1. I, c. vi^ n. 6. -
4. Luther, Werke, ed. Walch, t. xvn, p. 173; Loscher, op. cit., t. u, p. 445, 621.
5. Kolde, op. cit., p. 316-317.
6. Luther, Op. lot., lena, t. i, p. 183 sq.; Loscher, op. cit., t. u, p. 384; Le Plat,,

op. cit., t. n, p. 9-10; Roscoe, loc. cit., doc. 153, p. 140-141; t. ix, doc. 179, p. 299-
301; cf. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1518, n. 92-93.
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ces lettres, qui n'arriverent point avant le 25 septembre, demeu-
rerent sans aucun effet.

Des le 23 aout1, Leon X, soil de son propre mouvement 2, soit
a la demande du prince-elecleur de Saxe 3, avail charge le cardinal
Thomas de Saint-Sixte (Cajetan), present a Augsbourg, de faire
comparaitre devant lui 1'audacieux moine, que de nouvelles har-
diesses et de nouveaux pamphlets continuaient a faire connailre,
et qui, jusqu'a present, n'avait montre que de Fobstination. II
devait, si Luther ne se retractait pas, le tenir sous bonne garde
jusqu'a nouvel ordre; s'il ne comparaissait pas, le declarer here-
tique, lui et ses partisans, frapper de censures les lieux et les
personnes qui lui donneraient asile et, pour Pexecution entiere de
ses instructions, requerir au besoin 1'aide du bras seculier '. Le
mcme jour le pape ecrivait au prince-electeur pour lui notifier ces
mesures, le prier de ne point proteger 1'accuse, de faire en sorte
qu'il comparut devant le legat, pour qu'on ne put dire un jour que
la plus redoutable des heresies s'etait elevee avec la faveur de sa
noble maison 5. Le legat etait au prince persona grata et, de plus,
habile theologien. Mais il etait dominicain, thomiste, scolastique,
hai des humanistes.

Encourage par les multiples recommandations du prince,
Luther resolut egalement de se rendre a Augsbourg. Avant tout,
ses amis se preoccuperenl de lui obtenir des sauf-conduits surtout
tant de 1'empereur que du conseil d'Augsbourg, et pour pre-
venir toute mesure trop severe de la part du legat 6. Le prince
recommanda fortement son professeur au conseil et aux person-
nages considerables d'Augsbourg 7. Ne pouvant plus douter que
la route ne fut libre, Luther partit vers la fin de septembre.
II parait cependant en chemin avoir regu des avis d'embuches
preparees. II est vraisemblable que, de 1'avis donne par Gabriel de

1. Sur 1'authenticite du bref du 23 aout, cf. Kolde, op. cit., p. 411; Maurenbre-
cher, op, cit., t. i, p. 391, note de la page 162.

2. Bitter, Kirchengeschichte, t. n, p. 155.
3. Pallaviccini, op. cit., \. \, c. vu, n. 2.
4. Luther, Opera lat., t. i, p. 181; Loscher, op. cit., t. n, p. 437; Le Plat,

op. cit., t. n, p. 6-8; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. ix, n. 3; Raynaldi, Annal., ad arm.
1518, n. 101; Roscoe, loc. cit., n. 10, p. 118 sq.; F. Kuhn, op. cit., p. 288.

5. Op. lat., t. i, p. 180; Loscher, op. cit., t. n, p. 443; Le Plat, op. cit., t. a,
p. 5-6.

6. Grone, op. cit., p. 150; Raynaldi, Annal., ad ann. 1518, n. 102.
7. Walch, Lulhers Werke, t. XYII, p. 201.
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Venise au provincial de Saxe Gerhard Hecker de tenir Lulher en
lieu sur, quelque chose avait transpire (25 aout) 1. Nous ne savons
ce que fit Hecker 2.

n 922. Luther devant Cajetan.

Le 7 octobre 1518, Martin Luther, accompagne de Leonard
Beyer, et, depuis Nuremberg, de W. Link, arrivait a Augsbourg.
L'empereur et le prince Frederic avaient quitte la ville apres la
cloture de la diete 3. II ne voulut pas se presenter devant le legat
qu'il n'eut entre les mains, pour garantir sa securite, des lettres
du conseil imperial et de la ville d'Augsbourg; elles lui furent
dormees le 11 octobre. II s'excusa, sur le conseil de ses amis, d'at-
tendre jusque-la 4. Le conseil imperial accorda la garantie apres
avoir sollicite le consentement du legat, qui le donna d'uue fagon
privee et pour ainsi dire tacite; il ne le croyait pas necessuire, son
intention etant d'accommoder tout par la douceur 5.

Le 12 octobre. Luther parut enfin devant le legat et se jeta a
ses pieds. II a avoue lui-meme que le legat Faccueillit avec cordia-
lite et bienveillance; Cajetan lui fit connaitre les demandes du
pape, qui portaient sur trois points : 1° il devait songer a son amen-
dement et retracter ses erreurs; 2° promettre de ne plus les publier
desormais; 3° a 1'avenir, abandonner toute doctrine qui serait
contraire a 1'autorite de 1'Eglise.

Luther se cantonna dans la negation d'avoir rien enseigne qui
fut contraire a la doctrine de 1'Eglise romaine.

Cajetan lui cita, a titre d'exemple, deux de ses propositions :
Th. 58 : Les tresors de 1'Eglise ne sont pas les merites de Jesus-
Christ et des saints — ce qui est contraire a la bulle Unigenitus
<le Clement VI (1349) 6. Et cette autre encore : Pour recevoir
le fruit du sacrement, 1'homme doit tenir d'une ferme foi qu'il 1'a
regu; en d'autres termes, 1'efTet salutaire du sacrement est condi-
tionne par la foi du sujet qui le regoit — ce qui est contraire a

\. Kolde, dans Zeits. fur Kirchengesch., t. n c, p. 477; Waltz, Deutsche Angus-
liner-Congregation, Excurs in^, p. 411-412.

2. Kolde, Deutsche Augustiner-Congregation, p. 318-319.
3. Uckert, Luthers Leben, p. 109 sq.; Kolde, op. cit., p. 319; Op. lat., lena, t. i,

p. 163.
4. Walchj Luthers Werke, t. xvu, p. 201.
5. Pallaviccini,pp. cit., 1. I, c. ix, n. 2.
6. Extrav. comtn., V, ix, De paenit. et remiss., c. 2.
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je demande une attestation et je place le tout sous la protection du
pape mieux informe. Cette appellation, je veux, en du temps et en
lieu convenable, en toute sa force la poursuiyre et je me reserve
le droit d'y ajouter, de 1'abandonner, de la modifier, de la corriger
et de 1'amender, et je me reseive tout ce que de droit. »

Le document 1 fut, apres le depart de Luther, affiche par les
soins de ses amis a la cathedrale d'Augshourg.

Le 17 octobre, Luther ecrivit au cardinal une longue lettre :
il remerciait de leurs demarches ses amis Staupitz et Link. II
demandait pardon d'avoir parle du pape d'une fac.on si vive et si
irreverencieuse, il en rejetait la faute sur les provocations de ses
adversaires, promettant d'etre plus reserve a 1'avenir. II oifrait
de ne plus parler desormais des indulgences, si on imposait a ses
contradicteurs le meme silence ou un autre langage. Mais sa
conscience ne lui permettait pas de faire la retractation exigee ;
or nulle autorite ne pouvait le faire agir centre sa conscience; les
elucubrations de saint Thomas et des autres scolastiques ne pou-
vaient le satisfaire sur cette question; leurs raisons ne lui parais-
saient pas assez solides. Restait done a le convaincre par de meil-
leurs arguments. II priait le cardinal de porter toute 1'affaire au
pape, arm que,le doute une fois tranche par 1'Eglise, on fut oblige
de croire ou de se retracter. II ne desirait rien tant que d'ecouter
1'Eglise et de la suivre; mais il ne voyait pas ce qu'aurait signifie
sa retractation sur des points controverses et non encore decides.

Evidemment le cardinal ne pouvait se contenter d'une telle
lettre. Les erreurs du moine ne touchaient point seulement aux
indulgences, mais encore a bien d'autres points de doctrine. Le
silence, loin de reparer les erreurs, n'eut fait que les propager.
Pour garder le silence, Luther exigeait le silence de 1'Eglise.

Luther avait deja fort serieusement pense a s'enfuir d'Augs- [8(
bourg. II voulut prendre conge du legat par une lettre qu'il ecrivit
le lendemain, 18 uctobre 2 : « II a suffisamment montre son obeis-
sance : malgre sa maladie, sa pauvrete, les dangers qui le mena-

, il a comparu a Augsbourg, et, en laisant paraitre ses reso-

\. Op. lat., t. i, p. 192; Le Plat, Monum., t. ir, p. 16-18; Roscoe-Bossi, op. cil.,
t. viir,, doc. 155, p. 143-145.

2. Op. lat., lena, t. i, p. 192; Le Plat, Monum., t. in, p. 18-19; Roscoe-Bossi,
op. cit., doc. 156, p. 146-148; Audin, op. cit., p. 200, texte latin, p. 375; L. Pastor,
Hist, des papes, t. vu, p. 294; Kuhn, op. cit., t. j, p. 310.
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en faveur de Luther, ne remplit cette mission que pour la forme.
Des le 16 octobre, avec W. i.ink, il quitta Augsbourg, avec d'au-
tant plus d'empressement qu'il n'avait pas de sauf-conduit.
Tous deux se rendirent a Nuremberg, ou ils se concerterent sur les
moyens d'assurer le retour de leur ami 1. De ce meme jour (samedi)
16 octobre, etait date un appel que Luther fit rediger par un notaire
d'Augsbourg, Callus Kunigender, d'Herbrachtingen, et qu'il fit
ensuite afficher 2. D'apres lui, les opinions des theologiens et des
canonistes en matiere d'indulgences etaient diverses et peu
assurees; 1'Eglise n'avait encore rien decide sinon que 1'indulgence
est la remission des satisfactions penitentielles imposees par le
juge ecclesiastique 3; la satisfaction ne peut etre autre chose que
les bonnes oeuvres : la priere, le jeune, 1'aumone; les ames qui ont
comparu devant le tribunal de Dieu ne sauraient, par les indul-
gences, etre tirees du feu du purgatoire 4; de plus, 1'Eglise n'avait
pas suffisamment defini ce qu'etait ce modus suffragii suivant
lequel 1'indulgence est appliquee aux defunts, d'autant que, dans
le purgatoire, il y avait a remettre non seulement la peine, mais
aussi la coulpe5 : or celle-ci etait seulement remise par 1'infusion de
la grace, que 1'indulgence ne donne pas; en outre, sur un point
douteux et controverse, non seulement il est permis de disputer, [751
surtout dans une chose ni prescrite (these 47), ni conseillee (ser-
mon, art. 17, 14), ni necessaire au salut; mais il faut se garder
d'adopter exclusivement 1'un des deux termes opposes, puisqu'on
doit « tout eprouver 6 »; 1'Eglise a ordonne de ne point laisser les
collecteurs annoncer autre chose que ce qui est porte dans leur
feuille de pouvoirs 7. II reprend ensuite la narration partiale de ses
attaques contre les predicateurs de 1'indulgence, dont il reproduit
les pretendus abus. II declare encore n'avoir voulu rien affirmer,
mais seulement disputer, soumettant ses theses au jugement de
1'Eglise. II n'y a done aucun juste motif de le poursuivre, et ce

1. Kolde, op. cit., p. 320-321.
2. Opera lat., t. i, p. 193; Le Plat, Man., t. ir, p. 11-16; Paolo Sarpi, loc. oil.,

1. I, n. 9; Pallaviccinij loc. cit.., c. x.
3. Alex. Ill, V, xxxviii; c. 4, Quod autem; Innoc. Ill, ibid., c. 14, Cum ex eo.
4. Glossa ad c. 2, Abusionibus, n. \, De psenit. et remiss., V, ix; in Clement.,

ad voc. Mendaciter.
5. Dist. XXV, c. 4V Qualis; S. Gregoire le Grand, Dial., 1. IV, c. xxxix.
6. I Johan., iv, 1; I Thessal., v, 21.
7. Clem. V au cone, de Vienne; c. Abusionibus.
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1'Ecriture, dvapres laquelle nul ri'a la certitude d'etre en e ta i .de
grace. Ceci parait avoir donne lieu a une courte explicatbn.
Luther reconnut les propositions comme siennes et fit remarqier,
sur la premiere : qu'il connaissait la bulle de Clement VI et me
autre semblable de Sixte IV; mais qu'il n'en avait cure, les pardes
de 1'Ecriture devant ctie preferees a celles des papes, qui, dan. le
cas present, vont contre 1'Ecriture, comme il le prouverait; d'ul-
leurs,les sentences des papes ne sont pas irreformables, ainsi [ue
I'ont demontre Gerson et le concile de Bale. Mais il s'agissaitici
des doctrines de V Eglise romaine assurement formulees par ces
bulles. Or 1'opposition de Luther a ces doctrines n'etait que top
evidente. Luther montroit ainsi ce que valaient ses protestatbns
de respect et de soumission dans sa lettre au pape du 30 nai.

Pour la seconde assertion, il allegua les passages de la Bible [jui
demandent la confiance en la misericorde de Dieu, qui exprirrent
la necessite de la foi en la remuneration divine pour quiconjue
veut approcher de Dieu : Credere enim oportet accedentem ad Daim
quia est, et inquirentibus se remunerator fit (Hebr., XT, 6). la il
confondait la foi et 1'esperance, la certitude generale sur la rec»m-
pense divine en general et la certitude intime de chaque homnu au
sujet de son propre salut.

Le legat voyait bien qu'il n'etait ni acceptable ni digne de-
disputer avec un homme qui se donnait 1'attitude d'un savant
venu pour discuter avec un autre savant, et non d'un hornmequi
comparait devant un iuge, dont il meprisail 1'autorite. II ronpit
done 1'entretien, avertissant paternellement Luther de renoicer
a ses erreurs et le congedia avec bonte 1.

Apres cette premiere audience, Staupitz accourut de Salzhcurg
a Augsbourg aupres de son protege, approuva son at t i tude A le
delia de son obedience, afin de lui laisser plus de liberte 2. Ensiite,
le 13 octobre, avec un notcire, quatre conseillers aulique; ef,
d'autres temoins, il accompagna Luther chez le cardinal. Luher
fit lire par un notaire cette protestation . « Autaiit que je mis-
m'en souvenir, je n'ai jamais rien enseigne contre la sainte Icri-
ture, la doctrine de 1'Eglise, les decretales des papes et la sdne
raison. Toutefois, comme je suis homme et sujet a 1'erreur, j e m e
soumets au jugement de la sainte Eglise et de ceux qui savent meux

1. Op. lat., lena, t. i, p. 186; cf. ibid., p. 86, 113; Loscher, op. cit., t. 11, p.456;.
Schrockh, op. cit., t. i, p. 157-158.

2. Kolde, op. cit., p. 319-320.
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(que moi); je veux bien aussi donner ici en public raison de ce que
j'ai avance; enfin je veux bien me soumettre a la decision des
universites de Bale, de Fribourg, de Louvain et de Paris. » Visible-

n ment il cherchait a retirer 1'affaire des mains du pape, en faire
encore une querelle d'ecole et surtout gagner du temps. On le vit
bien dans la suite par le mepris qu'il afficha pour les universites de
Louvain et de Paris, lorsque leur jugement lui fut defavorable,
A tout cela le legat ne pouvait consentir. II etait d'ailleurs incon-
venant de porter a un tribunal inferieur une cause dont le pape
etait deja saisi. Luther demanda en meme temps la permission
d'exposer ses principes par ecrit, d'autant qu'on avait deja suffi-
samment bataille la veille. Le legat repartit avec dignite : « Moil
fils, je n'ai point bataille avec vous et je ne veux avec vous ni lutter
ni disputer. Avec la charite d'un pere, je vous ai demande de reve-

nir a 1'obeissance au pape et a 1'Eglise; cependarit, et aim de vous
donner toute satisfaction, je ne refuse point de recevoir les expli-
cations que vous voulez me donner par ecrit 1. » C'est en vain
qu'il avait, selon ses instructions, demande une retractation sans
conditions.

Des le lendemain, Luther apporta un tres long factum sur les
indulgences, le pouvoir du pape, la necessite de la foi pour la

justification et la reception de 1'eucharistie. II exposait que les
decretales pouvaient bien contenir des erreurs; que Pierre avait

bien ete blame par Paul; que Pierre n'avait recu de Jesus-Christ
aucune mission speciale, mais seulement le pouvoir des cles et le
droit de paitre ses brebis. II cherchait ensuite, assez maladroite-
ment, a interpreter en sa faveur la bulle de Clement VI sur les
Iresors de 1'Eglise 2. Le legat se borna a lui montrer en quelques
mots la faiblesse de ce memoire, dont il lit pen de cas, bien qu'il
promit de 1'envoyer a Rome. II avait la conviction que toute
discussion serait inutile. II n'en insistait que plus vivement pour
obtenir une retractation. Luther s'obstina dans son refus. Le car-

dinal lui ordonna de se retirer et de ne point reparaitre clevant lui
jusqu'a ce qu'il fu t revenu a de meilleurs sentiments 3.

] Cajetan songea alors a employer 1'influence de Staupitz sur
I'esprit de son religieux. Staupitz, qui, des le .15, avait ecrit au prince

1. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. ix, n. 5-12; Raynaldi, Annal., ad arm. 1518,
n- 103 sq.; Roscoe^ op. cit.., t. vi; p. 121; Le Plat, op. cit., t. 11, p. 20.

2. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. ix,, n. 13-14.
3. Le Plat; loc. cit.
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sont ses ennemis qui le calornnient, et ont obtenu du pape 1'ouver-
i] ture d'un proces centre lui. Jerome de Genutiis, eveque d'Ascoli,

auditeur de la Chambre apostolique, et Sylvestre Prierias, des
freres precheurs, maitre du Sacre-Palais, ont arrache au saint-pere
la commission de s'en occuper. Or ces juges lui sont suspects :
Prierias a public conlre lui un dialogue ou il le condamne comme
heretique; il est prevenu enfaveur de ses confreres domimcains et

7] thomistes; il ne connait que la scolastique et ignore FEcriture 1. II
en est de meme de 1'eveque d'Ascoli 2.

Luther ne peut se rendre a Rome, il n'y trouverait aucune
securite; d'aiUeurs, le voyage lui serait impossible a cause du mau-
vais etat de sa sante, des dangers de la route, des pieges qu'il
redoute de ses nombreux ennemis, de sa pauvrete, car il appartient
a un ordre mendiant; il a done soilicite d'etre juge in partibus.

3] Le pape Leon y a consenti; mais des oppositions interessees ont
reussi a lui faire designer le cardinal-pretre de Saint-Sixte, legat
apostolique en Allemagne, dominicain, et a ce titre suspect a
1'appelant. Luther rapporte ensuite ses entrevues avec le legat,
lequel, dit-il, ne voulait que 1'obliger a faire une retractation pure
et simple et sous la menace des censures au cas ou il ne se rendrait
pas a Rome. Luther termine son appel en ces termes : « Je proteste
done, me sentant ainsi lese et opprime, et j'assure une fois de plus
que je n'ai voulu que disputer et que je veux tout soumettre avec
obeissance au pape, en qui je reconnais la voix de Jesus-Christ lui-
meme. Je ne veux rien dire ni penser qui ne puisse etre prouve
par 1'Ecriture sainte, les Peres de FEglise et les saints canons, ainsi
que je 1'ai declare a plusieurs reprises. C'est pourquoi j'en appelle
du saint-pere, du pape mal iiiforme (a papa non bene informato) et
de sa pretendue commission, instituee,d'apres ce qu'on dit, sur les
insistences du susdit procureur fiscal, de ces pretendus juges de la
citation susmentionnee comme du pretendu proces qui peut-etre
a ete fait on sera fait centre moi, de tout ce qui s'en est suivi ou
s'ensuivra et detoute et chacune de ces choses, a notre tres saint-

^] pere et seigneur dans le Christ, Leon X a mieux informer (melius
informandum] et j'en appelle aux apotres pour la premiere, seconde
et troisieme fois, instanter, inslantius et instantissime; et, s'il est ici
quelqu'un qui puisse et veuille la donner, specialement le notaire,

1. Fontana, Syll, p. 124-125.
2. Leon X, Reg., n. 576; 2455, 2597, 2884.
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lutions avec leur commentaire, temoigne de son entiere sournission
an p?pe, et s'est montre en tout fHs obeissant del'Eglise. 11 ne veut
ni ne pent demeurer plus loiigtemps inutilement a Augsbourg;
1'argent lui manque, il n'a que trop ete a charge aux peres carmes
(chez qui il avait pris logement); n'ayant plus a reparaitre devant
le legat qu'il n'eut fait sa retractation, il indique dans une lettre
precedente ce qu'il peut retracter et dans quelle mesure. De grands
personnages lui conseillent d'en appeler du cardinal et meme du
pape mal informe au pape mieux informe, ce qui plairait bien
davantage au prince — il le savait -— qu'une retractation; cepen-
dant il n'a pas voulu s'y resoudre, soit parce que cela ne lui parait
pas necessaire, soit parce qu'il a tout soumis au jugement de
PEglise qu'il attend; il ne voit pas comment il pourrait faire plus et
mieux ; il s'en tient non a ce qu'il a dit, mais a ce que dira 1'Eglise;
il ne veut pas combattre en adversaire, mais ecouter en disciple.
II est persuade que toute cette affaire a ete desagreableau cardinal,
auquel son appel ne pourra qu'etre agreable; n'ayant merite
aucunes censures, il n'a pas a les craindre, etant par la grace de
Dieu dans la disposition de craindre beaucoup moins les censures
que 1'erreur et les mauvaises doctrines, sachant bien que les cen-
sures « ne peuvent faire de mal, mais sont au contraire profitables »,
quand on a pour soi la foi orthodoxe et la conscience de la verite.
Enfin il supplie, par la charite de Jesus-Christ etla bonte qu'on lui
a temoignee, qu'on veuille bien reconnaitre son obeissance, le
recommander a Sa Saintete, prendre en bonne part et son depart
et son appel, auquel 1'ont pousse la necessite et 1'autorite de scs
amis. Ceux-ci lui ont dit : « Que veux-tu retracter? Veux-tu par ta
((retractation nous creer une autre regie de foi? Laisse J'figlise
« condamner ce qui est condamnable; tu suivras ensuite son juge-
«ment, ce n'est pas a elle de suivre le tien. » J'ai cede a leur
avis. »

D'apres quelques recits, le legat avait pris certaines mesures
pour s'assurer de la personne du moine rebelle, et la <-hose se fut
faite si le bourgmestre d'Augsbourg, Langermantel *, ne 1'avait fait
echapper la nuit par une poterne secrete. II monta sur un eheval
que Staupitz lui avait fait preparer; il n'avait pas eu le temps de
prendre son capuce, ses chausses et ses souliers. Un paysan qui
connaissait les chemins 1'accompagna et lui fit faire huit grands-

1. Audin, Hist, de Luther, p. 201.
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milles le premier jour. C'etait le 20 octobre; le 31, Luther etait de
retour a Wittenberg 1.

Cajetan eprouva de cette fuite le plus vif deplaisir. Le 25 octobre
il ecrivit au prince-electeur Frederic 2; il lui disait sa surprise que
Luther n'eut pas comparu devant lui sans sauf-conduit. Le sauf-
conduit n'etait pas necessaire si on avait confiance dans 1'innocence
de 1'intime; si on n'avait pas cette confiance, il ne fallait pas le
laisser partir. II rappelait ensuite les pourparlers, 1'avertissement a
lui donne de songer au salut de son ame, I'intercession de Staupitz
avec qui il avait traite de la chose plusieurs heures de suite en pre-
sence de 1'orateur de Montferrat et d'un autre maitre en theologie
de 1'ordre des augustins, afin d'eviter le scandale et de sauver
1'honneur du Saint-Siege et le bon renom du frere Martin; le com-
pagnon de ce dernier etait ensuite venu dire que Luther approuvait
ce qui avait, ete fait et en remerciait; on pouvait done avoir bon
espoir; mais Staupitz s'etait derobe sans prevenir et sans prendre
conge, Luther et ses compagnons aveient suivi : on ne pouvait dire
qu'on n'eut pas fait pour le mieux en sa faveur. Luther s'etait
excuse par lettre, mais n'avait retracte ni ses blasphemes, ni ses
scandales 3. Ce que Luther avait propose en. ses theses comme
matiere de dispute, il etait notoire qu'il Fenseignait et affirmait
categoriquement dans ses sermons et le repandait parmi le peuple;
ces assertions sont opposees a la doctrine du Siege apostolique
ou du moins condamiiables, ce que le legat savait de science cer-
taine. C'etait maintenant au prince-electeur de songer a son hon-
neur et a son salut; si les avertissements paternels ne rarnenaient
point frere Martin a reconnaitre ses erreurs, il devait 1'envoyer a
Rome ou le bannir de ses Etats; la chose ne pouvait rester plus
longtemps en suspens; on verrait a la poursuivre a Rome. Le legat
ajouta un post-scriptum de sa main : « Je supplie instamment
Votre Grace Serenissime de ne point se laisser induire en erreur par
ceux qui disent que les discours de Luther ne contiennent rien
de mauvais et de ne pas laisser s'imprimer une tache a votre
gloire et a celle de vos ancetres pour un miserable moine,
selon que vous 1'avez. souvent promis. Je dis la pure verite et

1. Raynaldi, Annal, n. 105-107.
2. Op. lat., t. i, p. 195; Le Plat, op. cit., t. n, p. 19-21; Raynaldi, loc. cit., n. 107^

Kuhn, op. cit., p. 318; Pallaviccini, op. cit., \. I, c. xi, n. 1; Roscoe-Bossi, op. cil.f
t. vin, doc. 157, p. 148-152; t. ix, doc. 180, p. 303-304.

3. Kuhn. op. cit., p. 319.
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m'entiensaux paroles de Jesus-Christ: a fructibus eorum cognos-
cetis eos. »

Frederic, conseille par Staupitz et par Spalatm, le predicateur de
sa cour, envoya immediatement la lettre du legat a Luther, qui
sut en tirer grand profit 1. Avec son eloquence naturelle et sa con-
naissance du caractere du prince, il prodigua les flatteries, loua ses
talents et ses vertus, et le reclama, lui la'ique, pour juge 2. II se
representa comme un innocent persecute par les dominicains jaloux
de sa grande science, critiqua la lettre de Cretan, raconta son
entrevue avec le legat, en se donnant le beau role, vanta son zele
pour la cause de Dieu, se plaignit de la tyrannic qui voulait le
forcer a une retractation sans lui permeltre de discuter; ce n'etait
pas a son gracieux seigneur de 1'abandonner aux injures et aux
violences de ses furieux erinemis; au surplus il etait pret a tout
soufl'rir plutot que de lui attirer le moindre einbarras et se rejouis-
sait de soullrir pour Jesus-Christ dans une si sainte cause.

Dans cette interminable lettre datee" de Wittenberg, 19 no-
vembre 1518, bien des choses sont signalees avec une insistarice
speciale :

a) Pour le sauf-conduit, Luther ne 1'avait demande que soir le
31 conseil et la recommandation unanime de ses amis.

b] Ce qu'il avait ecrit du legat et de son bienveillant accueil
derneurait vrai; mais celui-ci avait tout aussitot formule sur trois
points des exigences inacceptables, avait refuse de lui montrer sa
lettre de delegation, et apres lui avoir reproche deux erreurs,
n'avait allegue aucun texte de 1'Ecriture, s'en tenant et revenant
sans cesse aux dire des scolastiques.

c) Meme si sa these sur le Thesaurus meritorum etait fausse, il
devrait maintenir celle sur la foi dans la reception des sacrements;
il la soutiendrait jusqu'a la mcrt; la retracter serait renier Jesus-
Christ.

d] La bulle de Clement VI, que Cajetan declarait fort claire,
lui paraissait, a lui, obscure, ambigue; et quand il avait dit qu'elle
abusait des textes bibliques et les torturait. ce mot torturer avait
excite la colere du legat, qui pretendait imposer la parole tout
humaine d'un pape sans rechercher si elle s'accorde ou non avec
1'Ecrit ure.

1. Kuhn, op. cit., p. 319-322.
2. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xi, n. 2-3; Raynaldi^ Annal., ad ann. 1518. n. 108;

Hofler, Papst Adrian VI, p. 34, note 4.
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e) II n'est pas rare, disait-il, que les textes de 1'Ecriture tortures
par les papes et par les thcologiens aient fini par recevoir d'eux un
sens totalement etronger (llebr., vn, J2) , par exemple : Translate
enim sacerdotio, necesse est id et legis transiatio fiat. II y est enseigne
que le sacerdoce temporaire (mosaique) et la loi ont ete abroges et
sont venus a leur fin, parce que Jesus-Christ a recu le sacerdoce
eternel. Or, dans une decretale * les juristes 1'expliquent ainsi :
que le sacerdoce eternel du Christ a ete transporter a Pierre, ce qui
esl une veritable impiete, puisque le sacerdoce du Christ demeure
eternellement; Pierre ne peut etre pretre et Jegislateur qu'en
rejetanl le Christ; pour lui.il ne veut avoir pour pretre ni Pierre
ni Paul, qui sont pecheurs et n'orit rien a offrir pour lui; il est ega-
lement faux que Jesus-Christ ait transfere a Pierre seul son sacer-
doce, comme si les autres apotres etaient demeures laiques ou
avaient ete ordonnes apolres par Pierre. Fallait-il done rejeter le
texte (Hebr., vn, 12) et mettre a sa place un passage du Corpus
juris canonici ?

f) Quel que soit le sens de la bulle de Clement VI, il est impos-
sible que les merites du Christ soient dispenses par un homme; ils
incitent done aux bonnes oeuvres, au lieu d'en dispenser comme le
font les indulgences. II est dit (I Petr., u, 21) : Christus passus est
pro nobis. vobis reUnquens exemplum ut sequamini vestigia ejus.
II n'est pas dit : Jesus-Christ a souffert pour vous aim que vous
n'ayez plus rien a souffrir — ce qui differe bien peu de ce que Luther
devait souteuir plus tard — ou, a fin que vous receviez le pardon :
il a laisse 1'exemple pour etre suivi, et non un tresor pour etre
neglige. Car telle est proprement la vertu des merites de Jesus-
Christ : nous armer pour de bonnes ceuvres et non de mettre des
coussins sous les coudes et sous les tetes. Voila pourquoi je proteste
eontre 1'Extravaganle ou plutot centre sa mauvaise interpretation,
et je ne cesserai de protester. Ce n'est point la une coutume gene-
rale de 1'Eglise, mais une corruption, un abus, qui va eontre la
verite de 1'Ecriture. Si les textes scripturaires allegues dans la de-
cretale etaient entendus dans leur veritable sens, Findulgence
pourrait etre prouvee par les paroles de FEcriture, ce que tous,
sans exception, nient absolument.

g) Apres ces explications, j'ai demande du temps pour rcflechir;
ee temps est passe, il ne m'a plus ete accorde de traiter de vive voix

1. Decret. Greg. IX, \, \\, c. 3, De conslit.
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avec le legat. Celui-ci veul me voir accepter ses propres paroles
comme decisives et toates mes objections, memes appuyees sur
1'Ecriture, n'ont obtenu que ses dedains et son mepris. II elevait
1'autorite du pape au-dessus des conciles et de la Bible, declarait le
concile de Bale casse par le pape et faisait entendre que 1'appel de
1'universite de Paris serait severement puni UTI jour 1.

h) Le legat ne voulant point disputer, mais simplement exiger
tine retractation, je me suis resolu a repondre par ecrit, ce qui est
«ne consolation pour un opprime et rend possible le jugement
d'autres personnes. Quelques jours apres, j'ai fait lire ma protes-
tation en presence de temoins : comme quoi je ne veux rien dire qui
soit contraire a la doctrine de la sainte Eglise romaine, suis pret a
me laisser guider et instruire, et soumets tout ce que j'ai publie
au pape comme aux universites susnommees; le legat n'a fait
qu'eu rire et m'a de nouveau presse de me reconcilier avec 1'Eglise
comme si j'etais deja iieretique declare.

i] Dans la troisieme audience le cardinal a blame mes explica-
tions, consulte le Corpus juris ou se trouve la decretale, oil il a pu
voir le mot acguisu'it sur lequel j'insistais; puis il m'a congedie
•en me signifiant de ne plus reparaitre devant lui que je n'aie fai t
ma retractation. A ce moment (le vendredi), j'appris que ma secu-
rite etait menacee, et que le frere general, au cas ou je ne me retrac-
terais pas, avait ordonne mon incarceration; dans 1'apres-midi le
legat chercha a decider le frere vicaire Staupitz a agir sur moi
pour que je me rende. Staupitz le fit; mais il ne put resoudre mes
•objections par 1'Ecriture.

k) Le samedi et le dimancbe ont passe sans incidents; ce dernier
jour, j'ai ecrit au legat que je resterais jusqu'au lundi ou mardi;
son silence me devenait suspect, ainsi qu'a mes amis, alors j'ai
xedige mon appel, et j'ai quitte Augsbourg le mercredi (20); que
Staupitz eut deja fait de meme, le legat ne peut le trouver mauvais :
il n'avait point ete convoque, n'etait implique en rien dans Faffaire,
il etait libre d'aller et de venir.

1} Si la lettre etait de Sylvestre Prierias, je la critiquerais bien
plus fortement. Ici, devant le cardinal, il m'a fallu reprimer 1'indi-
ignation de mon coeur. Cela naturellement ne 1'a point empeche de
faire de sa lettre un severe requisitoire contre moi. Cajetan parle
au prince comme les juifs a Pilate : Si ce n'etait un malfaiteur,

1- L. Pastor, op. ciL, t. VH, p. 296; Kuhn^ op. cit., p. 299. (H. L.)
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nous ne vous Vaurions pas livre. J'y lis : ex certa scientia • mais
le prince demandera des preuves de ma culpabilite; cette certa
scientia qui fuit la lumiere ne lui paraitra pas suffisante; il est trop
eclaire pour se laisser prendre a ces grosses italianitates et Romani-
tates; me livrer a Rome avant d'etre convaincu d'un crime serait
verser le sang innocent, se faire mon meurtrier. La lettre n'est
qu'un tissu de roueries et d'incertitudes. Pierre se trompa, meme
apres avoir re§u le' Saint-Esprit : uri cardinal, tout savant qu'il est,
peut bien se tromper aussi. Et d'ailleurs il n'a pas encore ete
demontre que ce soit moi qui me trompe. On a refuse de disputer
avec moi, on ne fail aucun cas du iugemenl <Jes universites, on veut
tyranniser rna conscience par la force x.

L'universite de Wittenberg interceda aupres du prince, dans
une lettre du 23 novembre, pour l'« un de ses plus nobles et illustres
membres » pourtant bien timide et soumis; elle le pria d'intervenir
aupres du legat et du pape, demandant qu'on marquat par ecrit a
Luther les points sur lesquels il avait erre, en produisant les auto-
rites et les raisons qui le refutent. Si 1'erreur etait prouvee, 1'uni-
versite s'empresserait de se separer de Luther, car elle n'avait rien
plus a coeur que le jugement de-la sainte l^glise romaine 2.

Tout ceci lit grande impression sur Frederic; le cardinal lui
devint suspect: il fut confirme dans ses preventions favorables a
Luther. II ecrivit d'Altenbourg, le 18 deeembre 1518, a Cajetan 3

qu'il avait regu le 19 novembre sa lettre du 25 octobre et en avait
saisi toute la porl.ee. II lui avait donne pleine satisfaction en en-
voyant Luther a Augsbourg; on pouvait esperer que le cardinal le
recevrait avee une bienveillance paternelle et ne pretendrait pas
lui imposer de force une retractation; or Luther disait que g'avait
ete tout le contraire. Nombre de savants, en Saxe et a 1'etranger,
avaient bonne opinion de sa doctrine; ceux-la seuls ie trouvaient
impie et heretique dont 1'interet pecuniaire et la cupidite avaient a
craindre de sa science; 1'heresie n'etant point prouvee, il ne pou-
vait causer a son universite un aussi grand dommage que serait
son eloignement; il iallait lui permettre une dispute en un lieu sur,
attendre aussi le jugement d'autres universites ou tout au moins

1. Op. lot., t. i, p. 197 sq.; Le Plat, Monum., t. n, p. 26-36; cf. Pallaviccinf,
op. cit., 1. I, c. xi, n. 3-7; Raynaldi,, Annal, ad ann. 1518, n. 108-110.

2. Op. lat., t. i, p. 202; Le Plat, op. cit., t. u, p. 36-37.
3. Op. lat., t. i, p. 197; Le Plat, op. cit., t. n, p. 42-43; Pallaviccinij op. cit...

\. I, c. xi, n. 9; Roscoe-Bossi, op. cit., t. vin, doc. 158, p. 153-155.
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lui montrer ses erreurs par ecrit, afin qu'on sut, pour quelles raisons
il fallait le tenir pour heretique; c'est ce qu'il demandait lui-meme l.

Luther voyait Lien que sa condemnation par Rome ne pouvait
tarder. II chercha a pre\ enir le coup par tin « appel au fu tur concile
general ». Ce n'etait la qu'une arme de circom-tance, car il avait
deja plusieurs fois declare, notamment dans sa reponse a Prierias,
que les conciles peuvent se tromper; on pouvaH prevoir qu'il
n'aurait pas accepte le jugement d'un concile qui lui aurait etc
defavorable, pas plus que celui du pape, a qui il avait adresse les-
plus solennelles assurances de soumission. L'appel, date du di-
roanche 28 novembre, demande comme jvige concilium proxime et
immediate futurum saltern in Spiritu Sancto legitime congregatum,
aliis congregationibus, faclionibus et concionibus privatis penitus.
exclusis et ressemble de tres pres a la precedente protestation
d'Augsbourg. Luther y soutieiit, contre le concile de Latran, « la
superiorite du concile sur le pape en maliere de foi », declare nulle
la defense d'en appeler du pape a un concile, proteste ne vouloir
rien dire contre la sainte Eglise catholique, apostolique et romaine,.
le Siege pontifical et le pape bien conseille; que si, meme dans son
appel, il y avait quelque chose de moins respectueux, effet de-
rirritation que lui c'vaient causee ses adversaires, il serait heureux
de le corriger. II dit ensuite : Celui « qui tient sur la terre la place de
Dieu » et que nous nonunions le pape est un homme semblsble h
nous, ex hominibus assumptus, et ipse circumdatus infirmitate
(Hebr., v, 2); il pent se tromper, pecher, mentir, s'egarer et n'est
point excepte de la parole generate : Omnis homo mendax (Ps. cxv,
2). Saint Pierre, le premier et le plus saint des papes, n'a point ete
exempt de cette infirmite, au point qu'il « s'est conduit avec dissi-
mulation, contre la verite de TEvangile » (Gal., 11, 11 sq.) et eut
besoin d'en etre saintement repris par 1'apotre Paul. Par un si
noble exemple, que le Saint-Esprit a fait apparaitre dans 1'figlise
et a consigne dans 1'Ecriture sainte, nous, les fideles, sommes,
instruits et assures que, si le pape tombe dans la meme faiblesse ou
toute autre semblable et prescrit ou decide quoi que ce soit de
contraire aux preceptes divins, non seulement on n'est pas tenu de
lui obeir, mais il faut, avec 1'apotre Paul, « lui resister en face »
(ibid.); il faut que la pieuse sollicitude des membres subordonnes
sauve le corps entier des faiblesses de son chef. Pierre et celui qui

1. Lettre du 18 decembre, dans C. Guasti, / manoscritti Torrigiani, p. 400-401..
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le reprit, Paul, sont les patrons et les princes de 1'Eglise romaine,
a fin que cet exemple soit perpetuellement devant les yeux tant du
chef que des membres. Or le mal est devenu si puissant que toute
opposition est impossible : il ne reste plus aux opprimes d'autre
ressource que 1'appel.

Reviennent alors, une fois de plus, les accusations contre les
^ommissaires de 1'mdulgence, contre 1'Instruction sommaire et
les predicaleurs. 11 raconte comme quoi les commissaires Font
appele heretique, Font accuse a Rome devant le pape et le procu-
reur fiscal, et 1'ont fait citer a Rome, et pourquoi il n'a pu obeir a
la citation; comment les ruses de ses adversaires ont fait envoyer
Cajetan comme legat. Apres 1'expose de ses griefs contre le cardinal,
il mentionne son appel date d'Augsbourg « au pape a mieux
informer », appel qu'il peut presentement abandormer, car il a pu
savoir que les soi-disant juges de la cour romaine, malgre les
preuves qu'il a donnees de son obeissance, veutent proceder contre
lui de par 1'autorite du pape pour le forcer « a renier la sainte
Ecriture ». tandis que 1'autorite du pape n'est pas au-dessus de
1'ficriture et que le pape n'a pas le pouvoir de conduire son troupeau
a 1'abime; il se voit done contraint d'appeler du pape mal iriforme,
de sa commission et de ses juges ainsi que detout ce quien emane-
rait, «au futur conrile a assembler d'une fagon reguliere et en un
lieu sur», ou il pourrait se rendre,lui ou son procureur, « ainsi qu'a
tous ceux 6 qui le droit, les privileges et la coutume permettent
d'appeler J ».

923. La bulle sur les indulgences. — La mission de Miltitz.

Au recu des rapports du cardinal-legat — a qui plusieurs repro-
chaient, fort injustement, une conduite malheureuse et maladroite
dans cette affaire 2 — on s'etait demande a Rome s'il y avait lieu
<l'agir par la force ou par la douceur avec le moine de Wittenberg.
Les conseils de douceur prevalurent; on voulait voir d'abord
quelle serait 1'attitude de Luther devant une decision doctrinale du
pape, con§ue en termes absolument generaux et qui eviterait

1. Op. lat., t. i, p. 205; Loscher, op. cit., t. u, p. 500; Le Plat, op. cit., t. n,
p. 37-42; cf. Sarpi, op. cit., 1.1, n. 10; Pallaviccini; op. cit., 1. I, c. xn, n. 1; Roscoe-
Bossi, loc. cit., doc. 160, p. 160-168; cf. t. vi, c. xv, n. 12, p. 126 sq., 130 sq.

.2. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. x, n. 7; Grone, op. cit., p. 153*
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usqu'a son nom. C'est justement ce qu'il avait demande a plusieurs
•eprises, avec force promesses de soumission. Le 9 novembre 1518,
jarut la constitution sur la doctrine de I'mdulgence, adressee au
cardinal Cajetan. Elle disait que des erreurs avaient eu cours en
A-llemagne parmi quelques religieux, au sujet d'indulgences comma
3n accorde depuis un temps immemorial le Siege apostolique.
Pour ecarter toute excuse basee sur 1'ignorance de la doctrine de
I'Eglise romaine, la bulle exposait, doctrinalement, que le pape,
en vertu du pouvoir des des, peut remettre aussi bien la coulpe
que la peine du peche actuel, la coulpe par le sacrement de peni-
tence, la peine temporelle par 1'mdulgence; que, pour des causes
raisonnables, aux fideles unis a Jesus-Christ par la charite, qu'ils
soient vivants ou en purgatoire, par application du tresor surabon-
dant des merites de Jesus-Christ et des saints, remise pouvait etre
faite de la peine: conferee aux vivants, en les deliant (conferre per
modum absolutionis]; appliquee aux morts,par voie d'intercession
(transferre per modum suffragii}; qu'en realite tous ceux qui
gagnaient ces indulgences etaient delivres d'une peine temporelle
aussi considerable que celle dont ils etaient passibles devant la
justice de Dieu *, au moms dans la mesure de 1'indulgence concedee
et gagnee. C'est en ce sens que tous devaient enseigner et precher,
sous peine d'excommunication, et les eveques devaient porter cettfr
constitution a la connaissance de tous 2,

Cajetan etait a Linz, dans la Haute-Autriche, quand il regut cette
constitution. II la publia le 13 decembre, et de nombreux exem-
plaires en furent repandus par toute 1'Allemagne. Le resultat fut
fort mediocre, d'abord parce que 1'audacieux appel de Luther,
du 28 novembre, avait precede cette publication, ensuite a raison
de son sujet meme. C'etait une defense des indulgences. Or beau-
coup de gens, et surtout les humanistes, ne voyaient dans les indul-
gences qu'une affaire lucrative pour les dominicains et I'Eglise
romaine, dont ils reprochaient a la bulle d'autoriser les exactions,
enfin parce que I'effronte novateur comptait deja des partisans
nombreux et influents, pour qui le pape, les indulgences et la sco-
lastique etaient devenus des objets de mepris 3.

1. Pastor, op. cit., t. vn, p. 297. (H. L.)
2. Op. lat., t. i, p. 203 sq.; Loscher, op. cit., t. n, p. 494; Walch, op. cit., t.

p. 756 sq.; Le Plat, Mon., t. u, p. 21-25.
3. Pallaviccini., op. cit., 1. I, c. XIT, n. 7-9.

xv.
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En meme temps le pape resolut d'envoyer en Allemagne un de
ses cameriers secrets, Charles de Miltitz, Saxon de naissance,
persona grata du prince-electeur Frederic ]. II etait porteur de la
rose d'or que celui-ci avait desiree, devait le gagner a la cause de
1'Eglise, le mettre au courant des debats et continuer les negocia-
tions. Ce n'etait point un savant; mais homme d'une education [901
distinguee, membre de la noblesse allemande, ami de Spalatin,
il paraissait plus apte a reussir que le legat italien, auquel ses
instructions le recommandaient pour les demarches importantes.
Sa commission est datee du 10 septembre 1518; le 15 octobre
il regut ses lettres de creance, avec d'autres lettres au prince-
electeur, au marechal hereditaire de Basse-Baviere, Degenhard
Pfeffmger, tres en faveur aupres du prince, a Spalatin, au conseil
de Wittenberg et a d'autres encore 2. Mais Frederic s'etait deja
trop avance pour que la condamnation de Luther ne parut pas
^n meme temps la sienne propre; un differend avec 1'archeveque
de Mayence-Magdebourg avait fait de lui 1'ennemi du clerge en
general et il etait mal dispose a 1'egard de Rome 3. II se froissa de
oe que la rose ne lui fiat pas apportee par Miltitz des son arrivee
et qu'elle eut d'abord ete envoyee a ce delegue; il ne voulut point
la recevoir en personne; il se contenta d'autoriser a cet effet
quelques-uns de ses conseillers et de ses gentilshommes 4. Des ces
premiers moments apparut le manque d'intelligence et de fermete
de Miltitz. Ses flatteries exagerees, ses condescendances peu dignes,
ses frequentes allees et venues nuisirent beaucoup a 1'autorite de sa
mission et exalterent 1'orgueil de Luther 5.

Deja,sur sa route, il avait pu se convaincre de I'lmmense popu-
larite de 1'heresiarque 6. II commenca par une visite au conseiller
Degenhard PfefTinger, qa'il alia voir sur ses terres en Baviere 7,
revint avec lui jusqu'a Gera en Yoigtlande (principaute deReuss),

1. Sur Miltitz il est indispensable de tenir compte de ce que dit Pastor
loc. cit., p. 299. (H. L.)

2. Tentzel, NiitzlicheUrkunden zur Rej.-Gesch.,t. i,p. 53, 62, 71,82,91; Schrockh,
t. i, p. 167 sq.; Seidemann, Karl von Miltiz, Dresden, 1844, p. 6 sq.; Raynaldi,
Annal., ad ann. 1519, n. 35; Grone, op. cit., p. 157. Miltitz futnomme, Ielermail514,
•comes aulse Lateranensis.

3. Pastor, loc. cit., p. 298; Kuhn, op. cit., p. 330. (II. L.)
4. Tentzel, op. cit., p. 109.
5. Pallaviccini, op. cit., I, c. xui, 8; Roscoe-Bossi, op. cit., t. ix, c. xix, n. 2, p. 12.
6. Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 230; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xiu, n. 5-
7. Kuhn, op. cit., p. 331.
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d'ou il ecrivit le 26 decembre 1518 a Spalatin, et se rendit ensuite
a Altenbourg. En chemin il apprit, a son grand etonnement, que
Luther, qu'il croyait un vieillard, n'avait pas quarante ans. A Alten-
bourg, il fit appeler le P. Tetzel,qui vivait retire dans le couveat
des dominieains de Leipzig 1. Le predicateur si durement traite
et poursuivi s'excusa sur 1'insecurite et les dangers du chemin,
dans un pays ou les partisans de Luther etaient si nombreux; il pre-
senta sa justification avec simplicite, sans detour, dans un esprit de
complete soumission 2. Miltitz s'en contenta pour le moment et
passa a ses negociations avec Luther 3. Celui-ci se rendit a Alten-
bourg au commencement de Janvier 1519, avec le conseiller elec-
toral Fabian de Feiltisch. Miltitz le conjura de n'exciter aucun
trouble dans 1'Eglise et lui tint un langage propre a entretenir sa
vanite. II consentit a lui signaler par ecrit, conime causes du
malaise, le- peuple egare par Luther en des opinions inexactes
relativement a 1'indulgence, et cela a 1'occasion des predications
de Tetzel, qui, de son cote, avait outrepasse les limites de son
mandat, et dont 1'archeveque de Mayence avait surexcite la
cupidite. Miltitz pensait ainsi gagner le moine. Celui-ci repondit,
egalement par ecrit : « La faute en est au pape,qui n'aurait pas du
accorder a 1'archeveque tant d'eveches, qui n'aurait pas du le
pousser [par ses exigences a 1'occasion du pallium4] a se faire
de 1'argent par les abus des queteurs et des brocanteurs d'indul-
gences; les Florentins cupides qui forment 1'entourage du pape
ont abuse de la simplicite du pontife. » Miltitz eut la bassesse
d'accepter de pareilles explications par ecrit 5. Sur le conseil de
Feiltisch, Spalatin evait propose de confier la chose a M. Lang.
1'archeveque de Salzbourg. Lang etait fort en faveur aupres de
Maximilien, lequel s'etait prononce assez nettement contre les
novateurs; aussi Luther ne jugea pas prudent d'y consentir 6, bien
que cet archeveque fut grand ami de Staupit/,dont il fit son predi-
cateur de cour 7. On conclut a renvoyer a plus tard 1'examen du

1. Tentzel, op. cil., p. 105; Gronc, op. cit., p. 159.
2. Lettre du 31 decembre 1518. Tentzel, Urk., p. 374 sq.; Grone, op. cit., p. 159-

161; Walch, op. cit., t. xv, p. 860.
3. Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 228.
4. Audiiij op. cit., t. i, p. 229; Pallaviccini, op. cil., 1. L, cap. xiv, n. 3, p. 20.
5. Ibid., 1. I, c. xiv, n. 3; Loscher, op. cit., t. m, p. 9; Grone, op. cit., p. 162.

• 6. Grone, op. cit., p. 163.
7. Kolde, op. cit., p. 329.
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projet. Le lendemain. on s'accorda sur les points suivanls : le si-
lence serait impose des deux cotes. Luther consentait a se taire-
si ses adversaires etaient aussi tenus au silence. De plus, Finstruc-
tion serait confiee a un autre savant eveque allemand. C'etait un
avantage pour le novateur; il obtenait pour juge un humaniste,
car a ce moment il n'y avait que ceux-la qui fussent « savants x »
et son affaire etait retiree des mains du pape. Renouvela-t-il
a ce moment son appel a un concile general ? Nous n'avon&
rien qui 1'indique. Le 10 Janvier 1519, il etait de retour a Wit-
tenberg 2.

Miltitz de son cote se rendit a Leipzig3, ou Tetzel, avec son pro-
vincial Herman Rab, qui avait pris, dans une lettre du 3 janvier,
la defense de son frere calomnie4, eurent deux audiences. Dureste,
Miltitz ajouta foi entiere a tous les bruits defavorables qui lui
parvenaient contre Tetzel, et s'en fit Fecho dans sa lettre du
17 Janvier 1519 au conseiller aulique Degenhard Pfeffinger 5, afin de
se donner une attitude absolument impartiale; les partisans de
Luther 1'ayant d'abord represente comme partisan des domirii-
cains 6, Luther s'empara aussitot de ces recriminations 7, car il eut
certainement connaissance de la lettre de Miltitz. Son arrogance et
sa durete depasserent toutes les bornes. Tetzel en tomba malade,
plus desole du sort de FAllemagne que de ses propres souffrances.
II mourut 1'ete suivant (11 aout 1519) 8. Son adversaire, Luther,
lui ecrivit une lettre de consolation. II y avouait que ce n'etait point
a cause de lui qu'avait commence 1'affaire (la querelle des indul-
gences), mais que «1'enfant avait bien un tout autre pere 9 ».

Le resultat des negociations avec Luther fut qu'il se declara pret:
1° a se taire si ses adversaires se taisaient; 2° a ecrire une lettre au
pape pour 1'assurer de son humble soumission; 3° a etablir dans un.
ecrit comment on doit se montrer obeissant a 1'Eglise romaine;

1. Pastor, op. cit., t. vii, p. 299; Kuhn; op. cit., p. 332 sq. (H. L.)
2. De Wette, op. cit., t. v, p. 209.
3. Kuhn, op. cit., p. 335.
4. Tentzel, op. cit., t. u, p. 106 sq.; Grone, op. cit., p. 165-166.
5. Grone., op. cit., p. 166-167.
6. Ibid., p. 167-171.
7. Lettre a Staupitz, 20 fev. 1519; Loscher,, op. cit., t. in, p. 964.
8. Grone, op. cit., p. 171-175; Raynaldi, Antial., ad ann. 1518, n. 100.
9. Op. lat., t. i, pref.; Loscher, op. cit., t. HI, p. 336; de Wette, op. cit., t. i,

p. 336; t. vi, p. 18; Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 230.
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a accepter pour 1'instruction de 1'affaire 1'autorite de 1'arche-
ique de Salzboutg *.
Miltitz exposa au prince Frederic, dans un memoire, les points

n'il devait exiger de Luther pour que 1'affaire fut termiuee:
} Luther devait s'incliner devant 1'figlise romaine el se retracter
.ir les points ou, centre elle, il etait alle trop loin; 2° il cesserait sa
redication; 3° la cause serait soumise a un juge etranger qui ne
erait pas suspect a Luther; 4° celui-ci serait averti de ne pas
ontinuer son opposition au Siege apostolique, lequel etait de-
neure vainqueur de neuf cardinaux, de 1'empereur, de tant de rois
qui avaient soutenu le second concile de Pise). Luther ne pouvait
\ttendre qu'on enseignat a Rome autrement qu'on ne 1'avait fait,
i'autant plus que,par egard pour lui,on avait donne une nouvelle
iecretale (celle du 9 novemhre 1518) 2. Spalatin tenta une eourte
refutation de ce memoire 3. Miltitz eut aussi avec Frederic un
entretien de vive voix : Luther choisirait pour juge 1'un des trois
eveques designes; on hesitait entrel'archeveque de Treves (Richard
de Greiffenclau), celui de Salzbourg (M. Lang) et 1'eveque de Frei-
singue et Neuenbourg (Philippe, comte palatin du Rhin). Le pre-
mier fut choisi et Cajetan voulut bien approuver ce choix 4.

Le 12 Janvier Miltitz en informa Varcheveque; celui-ci cita
Luther a comparaitre devant lui et devant le legat a Coblentz ou a
Ehrenbreitstein 5. Luther s'excusa dans une longue lettre a Miltitz
sur les dangers du voyage, la mauvaise saison, la presence preju-
dicielle et defavorable de Cajetan, sur ce que le pape n'avait point
encore ofliciellement autorise la demarche de Miltitz et enfm sur
sa prochaine dispute de Leipzig 6. Miltitz fit dire au prince de ne
point laisser Luther aller a Coblentz, mais de le garder a Witten-
berg, jusqu'a ce que lui-meme prit en main Vexpedition de 1'affaire
(11 mai 1519) 7. Frederic refusa done de permettre a Luther d'aller
a Coblentz et declara qu'il ramenerait avec lui a la diete de Franc-
fort, ou on lui donnerait audience; Richard de Treves s'en con-

1. Luther a Frederic, Tentzel, op. cit., p. 386.
2. Tentzel, op. cit., t. n, p. 134 sq.
3. Ibid., t. ii, p. 137 sq.
4. Ibid., t. n, p. 393-395.
5. Lire la p. 339 de Kuhn. On ne comprend pas pourquoi nf comment, apres

avoir negocie et obtenu la comparution de Luther a Coblentz, Miltitz fait dire au
prince de ne pas 1'envoyer et de le retenir. (H, L.)

6. Pallaviccinij op. cit., 1. I, c. xiv, n. 7.
7. Tentzel, op. cit., t. n, p. 402 sq.; Grone, op, cit., p. 169.

CONCILES — vin — 45
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teiita1. Toutefois 1'audience n'eut pas lieu, pas plus que la diete,
qui fu t empechee (novembre 1519). II est certain que Richard de

Treves ne recut jamais de commission formelle.
Pour se conformer aux conventions et donner satisfaction a son

prince, Luther ecrivit le 3 mars 1519 une lettre au pape 2, lettre
moins soumise que la premiere, mais cependant respectueuse
encore, redigee avec une habilete tres matoise et refusant toute
retractation, pour ne point porter, y etait-il dit, une nouvelle

et plus grave atteinte aux egards et a 1'honneur dus a 1'Eglise
romaine :

« La necessite me force de nouveau, dit-il 3, moi, lie du genre

humain et poussiere de la terre, de m'adresser a Votre Beatitude :
qu'Elle daigne ecouter et « comprendre » favorablement les bele- :
ments de sa pauvre petite brebis. J'ai ete fort attriste d'apprendre
par le seigneur de Miltitz que le Saint-Pere est fort en colere contre [94] j

moi et combien « les laborieuses demarches que j'ai entreprises pour
1'honneur de 1'Eglise romaine m'ont rendu suspect. » .

« Que dois-je faire, tres Saint-Pere 4? personne ne me conseille;
il m'est impossible de supporter le poids de votre colere, et je ne
sais comment y echapper. On attend de moi que je retracte ma
dispute. Si ma retractation pouvait amener ce qu'on desire,
j'obeirais a cet ordre sans delai. Mais comme mes ennemis, en
voulant refuter et supprimer mes ecrits, ont ete cause qu'ils se sont
repandus au dela de mon attente et ont fait des impressions trop

profondes pour pouvoir etre revoques; comme d'ailleurs notre Ger-
manie s'honore aujourd'hui de posseder tant de beaux esprits et
de gens eclaires, en etat de juger de cette affaire, une semblabie

retractation n'aurait d'autre « efTet que de discrediter davantage
1'Eglise romaine » et souleverait tout le monde contre elle. Ce sont
mes adversaires, 6 tres Saint-Pere, qui ont fait le plus de tort et
porte les plus rudes coups a 1'Eglise romaine, qui 1'ont decriee,

1. Tentzel, op. cit.} p. 395-401; Grone, op. cit., p. 164; Walch, op. cit., t. xv,
p. 916-919.

2. Je traduis simplement le texte d'Hergenrother, maisil y a lieu de remarquer,
d'apres L. Pastor, Histoire des papes, t. vii, p. 300, que la lettre dite du 3 mars
est en realite du 5 ou 6 Janvier 1519. Miltitz, au lieu du meritc — mince —- de
1'avoir inspiree, aurait celui de 1'avoir trouvee insufTisaute. Elle ne fut jamais cii-
voyee. Texte latin dans Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 376. (H. L.)

3. Audin, op. cit., t. t, p. 376.
4. Felix Kuhn. Luther, sa vie el son ceuvre, 3 in-8°, Paris, 1883-1884, 1.1, p, 336.

(H. L.)
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vilie en Allemagne, en prechant des puerilites absurdes, en cou-
rant du nom de Votre Saintete leurs « turpitudes » et leur avarice,
it comme si ce n'etait point assez, c'est moi qui me suis oppose a
outes ces enormites, moi qu'ils accusent aupres de Votre Saintete
es inaux qu'a produits leur folie. Je proteste devarit Dieu et
evant toutes ses creatures que je n'ai jarnais eu le dessein, ni alors

ii aujourd'hui, d'attaquer aucunement 1'autorite de 1'Eglise
omaine, ni celle de Votre Saintete, ou de 1'ebranler artificieuse-
nent : au contraire je confesse pleinement que le pouvoir de

'Eglise est au-dessus de tout, et qu'il n'y a rien, ni dans le del ni sur
a terre, qui puisse lui etre prefere, sinon Jesus-Christ, le seul Sei-
gneur de toutes choses. Ainsi que Votre Saintete n'ajoute point de
toi aux imposteurs qui osent parler autrement de Luther et le
sharger de fausses imputations.

« Ce que je promets a Votre Saintete et la seule chose que je puisse
faire dans cette cause, c'est d'abandonner desormais cette matiere
des indulgences et de garder un silence absolu, a condition toutefois
que mes adversaires mettent fin a leurs vaines clameurs. J'ajoute

que j'exhorterai le peuple a respecter 1'Eglise romaine, a ne pas lui
imputer leurs exces de langage, a ne pas imiter la violence dont

j'ai use et abuse contre elle * en luttant contre ces charlatans. Au
reste je n'ai cherche qu'une chose : empecher que 1'Eglise romaine,
notre mere, ne fut souillee d'une tache aussi honteuse que le gain
deshonnete, et que le pauvre peuple ne fut la dupe de 1'erreur ou on
voulait le plonger en lui faisant croire que les indulgences etaient
preferables a la charite 2. »

On voit combien vivement cette lettre contraste avec les theses
qui devaient bientot se soutenir a la dispute de Leipzig 3 contre

1'excellence et la superiorite de 1'Eglise romaine, si souvent attestee
par les anciens Peres et si expressement professee avant et meme
depuis par Luther, s'il fallait en croire ses lettres. Toutefois c'etait
devenu chez lui une idee fixe, qu'il avait regu sa doctrine immedia-

1. Op. lat.f lena^ t. i} p. 210; Loscher, op. cit., t. m^ p. 92; Le Plat, op. cit., t. 11,
p. 44-45; Roscoe-Bossi,, op. cit., t. ix, doc. 181, p. 304-306; Bossuet, Hist, des
variations des eglises protestantes, 1. I, n. 23; Pallaviccini, op. cit., I. I, c. xiv, n. 5;
Schrockh, op. cit., t. i, p. 171-172.

2. Cette lettre, dont 1'original cxiste encore (Pastor, op. cit., t. vn,p.300), n'est
pas datee. Elle fut ecrite a Altenbourg (un ou) deux mois avant qu'il fut traite
de la dispute de Leipzig, preparee des fevricr. (TI. L.)

3. Loscher, op. cit., t. in, p. 91.
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tement de Dieu, et que quiconque la rejetait ne pouvait se sauver x ;
aussi etait-ce pour lui une chose acquise que le pape est 1'antechrist
ou tout au moins son lieutenant 2.

Peu auparavant, il avait donne 1'ecrit qu'il avait promis. II y
proteste qu'il admet le culte et 1'invocation des saints et les miracles
qui se font a Jeur tombeau ou par leurs reliques; il blame seulement
qu'on recoure a eux plus souvent dans les necessites temporelles
que dans les necessites spirituelles.

II admet le purgatoire et reconnait que les defunts peuvent tirer
avantage de nos bonnes ceuvres. II ignore la nature de la peine,
et ne croit pas a propos de conseiller de se precipiter en purgatoire
muni d'indulgence. Pour 1'indulgence, il suffit au simple fidele de
savoir que c'est la remise de la satisfaction necessitee par le peche,
et qu'elle est de bien moindre valeur que les bonnes ceuvres, en
particulier que 1'aumone. C'est un prejuge que de tenir la transgres-
sion des commandements de 1'Eglise pour un des plus graves
peches; calomnier ou manquer a secourir ses freres est bien plus
scaiidaleux que de faire gras le vendredi.

Les bonnes oeuvres sont bonnes pourvu qu'elles soient faites
par la grace de Dieu; il ne faut pas avoir en elles une confiance
presomptueuse.

L'Eglise romaine a etc honoree par Dieu sur toutes choses,
elle a ete glorifiee par des milliers et des milliers de martyrs.
Pour 1'amour de Dieu et des ames fideles, en vue de la charite
et de la concorde, il ne faut pas se separer d'elle, quels que soient
aujourd'hui ses torts et ses fautes. Que les docteurs debattent entre
eux les limites de sa puissance, cela ne concerne en rien le salut.

Miltitz se montra satisfait de cette piece; le Siege de Rome 3ne
pouvait pas 1'etre. Mais telle etait deja la popularile du novateur,
si rapide avait ete la diffusion de ses doctrines, qu'en bien des lieux
de FAllemagne lui faire opposition eut ete dangereux. Au prin-
temps de 1519 les franciscains avaient tenu un cbapitre a Jiiter-
borg. On y avait resolu de signaler a 1'eveque de Brandebourg,
ordinaire de Wittenberg, plusieurs propositions extraites des ecrits
de Luther ou que ses auditeurs attestaient avoir entendues de
sa bouche. C'etaient quatorze articles auxquels le frere Bernard

1. Luther^ Werke, nouv. edit, de Francfort, t. xxvm^ p. 144.
2. Lettres du 11 dec. 1518 et du 13 mars 1519, ed. de Wette, t. i, p. 192, 202,

239, 260.
3. Texte dans Loscher, op. cit., t. in, p. 826, bien traduit par F. Kuhn. (H. L.)
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Doppen en ajouta huit autres 1. L'eveque demanda au savant
Eck d'Ingolstadt son appreciation. La piece vint aux mains de
Luther. Celui-ci, a cette premiere resistance, entra dans une
nolente colere et ecrivit aux franciscains une lettre menagante,
es sommant de retirer 1'abominable ecrit ou de s'attendre a ce qu'il
'endit publique leur anerie et- leur ignorance 2; il s'en prit ensuite a
Eck dans un ecrit extremement acerbe. Des theses qu'on lui attri-
buait il en niait plusieurs; il en defendait plusieurs autres avec
beaucoup d'aprete. II y entassait les accusations centre 1'Eglise,
}ui, avec ses lois si nombreuses et specialement par la reservation
ies cas, avait favorise la cupidite de la cour de Rome, avait fait de
la confession un vrai martyre, et, contrairement a 1'Ecriture,
reserve au pape la canonisation des saints. II signalait vingt-
[[uatre propositions heretiques comme decoulant des calomnies des
Eranciscains et d'Eck; par exemple : que 1'Eglise d'Orient a etc
heretique plus de mille ans, puisque, apres le concile de Nicee,elle
n'a pas pris part a celui de Constance 3; que saint Gregoire le
Grand et ses predecesseurs ont ete heretiques, puisqu'ils n'ont pas
accepte le primat que leur deferait le concile de Chalcedoine; que
le pape est heretique, puisqu'il ne paie pas le tribut comme 1'ont
fait Jesus-Christ et Pierre — et autres inepties semblables. Ensuite
il laissa sans reponse la replique d'Eck 4. Le courage manqua aux
franciscains et ils abandonnerent 1'affaire. II devenait difficile,
en Saxe et en general dans le nord de FAllemagne, de lutter centre
le heros du jour.

A la fin de mai et au commencement de juin 1519 5 eut lieu le
chapitre general des augustins. Gabriel de Venise y fut elu general
a 1'unanimite des voix de onze cents freres de pays divers. Le
5 juin, Leon X confirma ce choix, il se rejouit egalement de I'hom-
mage respectueux que lui apportait a son retour d'Espagne le cardi-
nal Gilles de Viterbe 6. On avait espere que Staupitz paraitrait a ce
chapitre, et les membres les plus eminents del'ordre voulaient con-
ferer avec lui de Faffaire de Luther. Staupitz ne vinr pas. Pour fournir

1. Op. lat., lena, t. i, p. 226 sq.; Loscher, op. cit., t. in, p. 114-116; Wokker,
Geschichte der norddeutschen franziskaner Mission, p. 32.

2. Op. lat., t. i, p. 169a, epist. cix.
3. Ibid., t. \; p. 2146; Loscher, op. cit., t. in, p. 856 sq.
4. Wiedemann, J. Eck, p. 507-509.
5. Kuhn, op. cit., p. 371. (H. L.)
6. P. Bembo, op. cit., 1. XVI, epist. xxn, p. 143.
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aux frais de la convocation du chapitre general, les augustins [971
avaient publie une indulgence. Les commissaires nommes furent

G. Hecker pour la province de Saxe et Staupitz dans la congrega-
tion. De la part de ce dernier rien ne vint. Faible et timide de carac-
tere, Staupitz etait encore dans 1'indecision. Sans vouloir approuver

1'attitude de Luther contre le pape, il ne vouU.it pas rompre avec
lui. II garda longtemps le silence envers son cher ancien disciple de
Wittenberg, qui lui ecrivit plusieurs lettres et fut surpris que cello
du 20 fevrier 1519 restat sans reponse; aussi eerivait-il a Lang le
13 avril suivant que Staupitz paraissait 1'avoir oublie 1. Apres une
courte eiitrevue a Grimma, a Foccasion de sa visite, le vicaire se
tint sur une reserve froide et ce ne fut qu'en decembre qu'il ecrivit
a son jeune ami qu'il ne lui retirait point sa bienveillance 2.

Miltitz avait eu avec Luther a Liebenv, erda, en octobre 1510,
une seconde entrevue, ou il avait, une fois de plus, montre une con-
descendance allant jusqu'a la bassesse; une troisieme entrevue a
Lichtenbourg le 15 octobre 1520 ne fut pas plus heureuse 3. Miltitz
ne voyait pas qu'en formulant toute une dogmatique nouvelle,
Luther s'etait coupe la retraite et que depuis longtemps les evc-
nements 1'emportaient bien au dela de son elan initial; il cherchait

encore des palliatifs contre la blessure presente. Meme en face de
ses freres en religion, Luther etait inflexible; on ne pouvait plus
compter sur un retour; il avait des partisans puissants, nomme-
ment son prince Frederic de Saxe 4. Les injures prodiguees au clerge
etaient lues avec grand plaisir en Allemagne; nul ne devait plus

arreter la marche de I'heresiarque 5.

924. La dispute de Leipzig.

En octobre 1518, Luther avait demande une dispute publique
devant Cajetan et ecrit a ce sujet, le 19 novcmbre, a son prince 6 :
« II m'a refuse une dispute publique 7. Pour moi, bien loin de
refuser de la tenir a Leipzig, a Erfiirt, a Halle, a Magdebourg ou en

1. De Wette, op. cit., t. i, p. 231-236.
2. Kolde, op. cit., p. 320-324.
3. Cyprians Urkunden, p. 129 sq., 449 sq.; Schrockh, op. cit., t. i, p. 236.
4. Raynaldi^ Annal., ad arm. 1519,, n. 52-53.
5. Ibid., n. 56.
6. Le Plat, op. cit., t. n, p. 34; de Wctte, op. cit., t. r, p. 185.
7. Letlre du 17 mai 1519 a Karl von Miltiz. De Wette, op. cit., t. i, p. 276.
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rggl tel autre lieu ou Votre Grace Serenissime peut dormer ordre on
fournir un sauf-condu.it, je la demande avec instance, puisse-je
1'obtenir par une priere.» A Augsbourg il s'etait rencontre avec Eck x

et s'etait efforce de le decider a avoir avec Carlstadt une dispute a
Leipzig 2: Eck refusa d'abord puis consentit 3. Luther prit sur lui
de gagner Carlstadt. De retour a Wittenberg, il pouvait, le 16 no-

vembre, annoncer a Eck 1'acceptation de Carlstadt. qui lui laissait
la fixation du jour et du lieu (Leipzig ou Erfurt), le priant de faire
en sorte qu'il n'eut point inutilement obtenu 1'acceptation de son
collegue 4. II paraissait craindre qu'Eck ne se derobat 5. Celui-ci
apprit par une lettre de Cbristophe Scheurl, du 24 novembre, quo
Carlstadt avait publiquement dit, a Erfurt, qu'il provoquerait
prochainement Eck en champ clos et qu'on disputerait sitot que
les conventions auraient ete officiellement redigees 6. II ne tarda

pas a recevoir aussi 1'appel de Luther au concile du 28 novembre 7.
Ayant le choix, Eck se decida pour Leipzig. II ecrivit a la faculte

de theologie de cette ville et au due Georges de Saxe, a qui la
faculte avait transmis sa demande. La faculte etait opposee a cette
dispute8. Le due Georges, qui la voulait, donna la permission le
31 decembre 9. Sans attendre la reponse, Eck avait, des le 29, fait
imprimer, avec sa lettre au cardinal Lang, douze theses sur les
indulgences et le pouvoir du pape 10. Elles parvinrent a Luther

avant meme que Eck, qui voulait attendre la signification de
1'accord, les lui eut officiellement envoyees. Luther y vit ses
opinions attaquees et enressentit unetelle colere qu'en Janvier 1519
il ecrivit a Carlstadt une lettre destinee a 1'impression et pleine de

[99] grossieres injures contre Eck et les « empestes flatteurs du pape et
de la tyrannic romaine. » II y declarait qu'il voulait aller a Leipzig
avec lui, disputer publiquement contre le professeur d'Ingolstadt
et le priait d'ecrire au due Georges et aux gens de Leipzig, pour

1. J. Janssen, op. cit., t. n, p. 85, note 5. (H. L.)
2. Ibid., n. 6. (H. L.)
3. Luther a Silvius Egranus., 2 fevrier 1519. De Wette, op. cit., t. i, p. 216.
4. De Wette, op. cit., t. i, p. 171; Loscher, op. cit., t. iu; p. 204, le 16 novembre.
5. Cf. Seidemann, Die Leipziger Disputation, Dresden, 1843, p. 20 sq.; Wiede-

mann, DT J. Eck, p. 82; Roscoe, op. cit., t. ix, c. xix. n. 3, p. 15.
6. Scheuerls Briejbuch, t. n, p. 61-62.
7. J. Janssen, op. cit., t. n, p. 85, n. 7.
8. Kiihn, op. cil., p. 342. (H. L.)
9. Wiedeniann, op. cit., p. 83; de Wette, op. cit., part. VI, p. 11.
10. Op. lat., t. i, p. 241 b.
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qu'on lui assignat un logement1. Rome paraissait redouter I'electeur
Frederic, devenu vicaire de 1'empire par la mort de Maximilien2. Le
3 fevrier 1519, Luther ecrivait a Jean Lang qu'il allait, avec 1'aide
du Christ, executer ce qu'il se proposait depuis longtemps 3 : ccrire
un livre tres fort conlre Rome 4; le 12 il annongait a Spalatin qu'il se
rencontrerait avec Eck apres Paques pour disputer 5. et le 20 a
Scheurl : ce qu'il avait fait jusqu'a present n'etait que /eu.r;
il allait maintenant foncer vigoureusement contre le pape et I'arro-
gance romaine*. Le 22 fevrier 1519, il prononca devant le peuple
un sermon sur le pouvoir du pape qui produisit une immense
emotion, temoin la lettre que le juriste Otto Beckmann ecrivait
deux jours apres a Spalatin 7.

On se demanda longtemps si la dispute de Leipzig aurait lieu.
Adolphe, eveque de Mersebourg, la defendit le 11 Janvier; le due
Georges 1'autorisa le 17 et le 19. L'universite de Leipzig persista
longtemps dans son refus; le 4 fevrier, Eck avait rec,u sa reponser
negative. Ce ne fut que sur 1'ordre du due que 1'universite se vit
contrainte de la permettre; 1'eveque de Mersebourg maintint sa
defense et la fit afficher aux portes de la maison de ville 8. Luther
y entrant, les difficultes croissaient. Le 15 fevrier, 1'universite
ecrivit au due qu'elle avait, sur ses ordres, permis la dispute entre
Eck et Carlstadt; mais maintenant Luther s'en melait et voulait
defendre Carlstadt; elle lui demandait d'empecher qu'il ne vint
disputer sans la double permission du due et de 1'universite 9.
Le 19 fevrier, elle faisait savoir a Luther, a Wittenberg, son
etonnement qu'il pretendit -— aux termes de sa lettre a Carlstadt,
rendue publique —> disputer a Leipzig, sans en demander la per-
mission a 1'universite, et elle le priait de s'en abstenir 10. Le meme

1. Loscher, op. cit., t. n., p. 206-208; de Wette, op. oil., t. i, p. 249; Seidemann,
op. cit., p. 27-28.

2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., I, xii^ 10; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1519,
n. 1.

3. J. Janssen, op. cit., t. u, p. 85, note 8. (H. L.)
4. De Wette, op. cit., t. i; p. 217.
5. Ibid., t. i, p. 223.
6. Ibid., p. 230.
7. Janssen, op. cit., t. u, p. 86. (H. L.)
8. Wiedemann, op. cit., p. 85-87; Pallaviccini, op. cit., I, xiv, 9; Raynaldi,

op. cit., ad ann. 1519, n. 46.
9. Seidemann, op. cit., p. 126.
10. Loscher, op. cit., t. in, p. 282.
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jour Luther demandait humblement cette permission an due
Georges1. De son cote, Eck, qui ne connaissait pas la lettre publique
a Carlstadt, mais etait informe de son desir, Tin vita pour le 27 juin 2.
Ce n'est assurement pas cette lettre qui pressa Luther 3 et beaucoup
moins qui le mit dans la necessite de venir 4; il y avait longtemps
qu'il reclamait le droit et demandait la permission d'mtervenir
dans le debat, et avant meme d'avoir demande (19 fevrier) cette
permission au due Georges, il avait public ses theses contre Eck 5.
Eck, de son cote, lui opposa les siennes, qu'il fit imprimer en
meme temps que la lettre de Luther a Carlstadt 6. Sa precipitation
entraina 1'omission bien involontaire de la these VII, sur le libre
arbitre. La publicite donnee a cette lettre etait une incorrection.
Eck y repondit dans un ecrit adresse aux prelats Gaspard de

[101]Messobrunn et Jean de Polling, date d'Ingolstadt, 14 mars 1519,
d'une tenue digne, remettant les choses au point et negligeant les
injures personnelles 7. A cette exposition du fait, Luther ne trouva
rien de serieux a opposer 8.

Le 4 mars 1519, en reponse a la lettre de Luther du 19 fevrier,
le due Georges 1'informa qu'il eut a s'entendre sur la dispute avec
ses adversaires, comme 1'avaient fait Eck et Carlstadt ;il recevrait
ensuite une reponse favorable. Le 9 mars, 1'universite de Leipzig
ecrivit au due que Luther s'etait humblement excuse, qu'il deman-
dait a prendre part a la dispute contre Eck et qu'on ne pouvait
le lui refuser. Luther ecrivit au due une seconde lettre 9 et se pre-
para a la dispute (notamment par 1'etude du droit canonV II
s'agissait surtout de sa these XIII, contre laquelle reclamaient ses
meilleurs amis 10, et qui conteste la superiority de 1'figlise romaine
sur les autres Eglises. La-dessus il publia avant la dispute un ecrit n

qui non seulement rejetait la suprematie des papes, mais deja

1. De Wette, op. cit., t. vi, p. 11.
2. Op. lat., t. iv, p. 77; Seidemann, op. cit., p. 33., 127.
3. Janssen, op. cit., t. 11, p. 86, note 9.
4. Schrockh, op. oil., t. i, p. 179-180.
5. Luther, Opera, edit. Wittenb., p. 241 a.
6. Luthers Werke, t. xvm, p. 860-863; Kului, op. cit., p. 343; Wiedemann,

op. cit., p. 492-493.
7. Wiedemann, op. cit., p. 91, 493, 494; Loscher, op. cit., t. n, p. 559-563.
8. Loscher, op. cit., t. in, p. 563-566.
9. Wiedemann, op. cit., p. 88-90.
10. Lettre de Carlstadt, 24 fevrier 1519. Loscher, op. cit., t. HI, p. 91.
11. Ibid., t. in, p. 123 sq.
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formulait, a sa maniere, sa doctrine sur le saeerdoce universel *.
Les preparatifs furent considerables 2. Le 26 avril, Carlstadt

fit imprimer dix-sept theses 3. On choisit les juges charges de
regler les questions de forme, des notaires pour prendre acte de
tout; les deux partis envoyerent des invitations. Sur 1'arbitre
charge de porter le jugement definitif, il fut difficile de s'entendre.
Luther n'en voulait point. Eck acceptait toute universite impar- [1021
tiale, quelle qu'elle fut. A la fin Luther fit entendre qu'il accepte-
rait Erfurt ou Paris, la premiere parce qu'il y avait etudie, Paris

a cause de 1'opposition que la Sorbonne avait faite au pape, surtout
a propos du concordat 4.

Le docte tournoi tenait en suspens toute 1'Allemagne. Savants et
etudiants accouraient de tous cotes. De Wittenberg seulement
vinrent a pied « deux cents etudianls zeles, armes de piques,
d'epieux et de hallebardes 5 », escortant leurs deux professeurs,
qui arrivaient en voiture decouverte. On.cut dit que le sort de

1'Eglise romaine allait se decider. La dispute eut lieu dans une salle
du chateau de Pleissenbourg. que le due Georges avait mis a la
disposition des theologieiis. Elle dura du 27 juin au 18 juillet 1519 6.

On commenga par la celebration d'un service solennel; puis vint
la protestation des deux partis, qui entendaient ne rien dire qui
fut contraire a la doctrine de 1'Eglise catholique. La dispute
s'engagea entre Eck et Carlstadt sur le libre arbitre et son role
dans les bonnes oeuvres.

Dans le systeme de Luther, le libre arbitre, depuis la chute
d'Adam, n'est qu'un vain mot : aussi toutes les bonnes oeuvres de
Fhomme ne doivent etre attributes qu'a la grace; il ne reconnait
a la volonte qu'une receptivite purement passive : Nostrum liberum
arbilrium in actibus boms nihil operan, sed eos in se recipere

lanquam potentiam mere patientem. La discussion dura six jours.
Eck opposa le texte de TEcclesiastique, xv, 14-17 : ... constituit
hominem et rehquil ilium in manu consilu sui; adjecit mandata..*

aquam et ignem : ad quod volueris appone manum tuam... quod

1. Der Katholik, 1872, p. 538 sq.
2. firasme, Epist., 1. VI, cp. i, Londini; 1642, p. 341.
3. Loscher, op. cit., t. in, p. 289-291.
4. Pallaviccini, op. oil., I, xiv, 9.
5. Herzog, op. cit., t. in, p. 29.
6. Loscher, op. cit., t. 11, p. 203; Walch, Luthers Werke, t. xv, p. 992 sq.; Ray-

naldi, Annal., ad ann. 1519, n. 37-45; Pallaviccini, op. cit., I,- xv-xvn.
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placuent ei dabitur illi... Visiblement il s'agit ici de quelque chose
de plus que d'une receptivite sans liberte et sans action.

Carlstadt repondit que ce passage avait trait a 1'honime en etat
de justice originelle, et non a rhomnie dechu.

Eck prouva le contraire par le contexte et le sens meme des
mots, qui parlent de 1'homme en 1'etat actuel. 11 allegua ensuite

[103] les saints Peres, qui comparent la liberte avant et apres la chute a-
1'etat de sante suivi de 1'etat de maladie; ils parlent du liberum
arbitrium vulneratum et claudicans • mais le blesse vit, et le boiteux
avance, bien qu'ils aient besoin de secours, ce qu'il confirma en
rappelant la parabole des talents, ou le serviteur est loue d'avoir
gagne autant de talents qu'il en a regu, et conclut qu'a la grace
nous pouvons ajouter quelque chose par notre activite propre.

Carlstadt, mis au pied du mur, pretendit que la these attaquee
par 1'adversaire n'etait point exactement la sienne, laquelle ne
niait pas toute efficacite, mais seulement une action naturelle
distincte de 1'operation de la grace.

Eck montra tout de suite qu'il n'avait fait que reproduire les
expressions de Carlstadt, citant des passages significatifs de ses
ecrits qui disaient la meme chose, declarant d'ailleurs qu'il lui
suffisait d'avoir fait admettre une force agissante (vim ad agendum],
fut-elle commumquee au sujet par la grace (a gratia ipsi communi-

catam).
Carlstadt chercha toutes les echappatoires possibles; maudit

Aristote, dont la doctrine avait corrompu toute la theologie, et ne
fut guere heureux que dans quelques remarques de detail. En
faveur de sa these, il apporta des passages de la Bible et des Peres
disant : a) ce n'est pas moi qui fais le bien, mais la grace de Dieu
avec moi; b] nous ne pouvons rien sans 1'assistance divine; c) toute
bonne ceuvre est oeuvre de Dieu.

Aux deux premieres classes de textes, Eck repondit : Si la
grace de Dieu travaille avec moi, done elle ne travaille pas seule
(I Cor., xv, 10); si la grace m'assiste et m'aide, c'est a mon travail
qu'elle concourt. Pour la troisieme classe de textes : Si la bonne
oeuvre est toute de Dieu (totum], elle n'est pas de lui totalement et
exclusivement (non totaliler] : le fruit de 1'arbre precede tout entier
du soleil generatione sequivoca, mais 1'arbre y est bien pour quelque
chose. La distinction est assurement fort claire et fort simple en
soi; Carlstadt et les siens se recrierentpourtant, disant que c'etait In
une subtiHte sophistique, et demanderent qu'on leur montrat cette
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distinction en usage ehez les Peres; a quoi Eok repondit que les
ariens avaient fait !a meme diffieulte a saint Athanase, lui deman-
dant si les Peres avaient distingue entre homoousion et homoiou-
sion, et avec saint Athanase il repondait qu'il n'est pas necessaire
de trouver les memes mots, il suffit qu'oa trouve Je sens et la chose.

Puis revenant a 1'exposition : Tout bien, dit-il, vient de Dieu, est
I'ouvrage de la grace de Dieu, mais en telle sorte que le libre arbitre
•coopere, comme un second facteur. Dans 1'acte salutaire, 1'action
divine precede, excitant, eveillant, vivifiant, sans aucun merite de
la part de 1'homnie, mais 1'homme doit consentir, recevoir la grace
et y cooperer. La grace de Dieu lie saurait supprimer la liberte de
1'homme. ceci emporterait 1'aneantissement de tout 1'ordre moral
fonde par Dieu 1. Eck fut assez heureux pour arracher a son adver-
saire cet aveu capital, comme si la chose etait compatible avec
le systeme de Carlstadt qu'il y a deja une certaine action du
libre arbitre dans le consentement donne a la grace, ce dont
jii lui ni Luther n'avaient jamais voulu entendre parler. « On ne
peut nier, a dit Schrockh, qu'en erudition, subtilite et habilete,
Eck s'est montre bien superieur a Carlstadt 2. »

Luther resolut alors d'attaquer Jui-meme Eck sur un autre
terrain : on disputa5 le 4 juillet, sur la primaute pontificale. Tout
d'abord Luther protesta qu'il ne voulait nullemenL attaquer
1'Eglise romaine; c'est pourtant ce qu'il allait i'aire. Voici comment
il posa sa these : « Quo 1'Eglise romaine soit au-dessus de toutes les
autres, ce n'est prouve que par les impuissants (frigidissimis]
decrets des pontifes remains, datant des quatre derniers siecles,
decrets qui contredisent 1'histoire veridique de onze siecles, les
tcxtes de 1'Ecriture et le decret du concile de Nicee, le plus saint
de tons les conciles. » Les protestants eux-memes sont forces de
convenir que la these, surtout en ce qu'elle fait dater le primat pon-
tifical des quatre derniers siecles, est insoutenable 3. Eck avait
meme combattu dans ses theses 1'opinion qui ne le fait pas remonter
au dela du pape Sylvestre. Ici il representa que 1'Eglise militante
•est, de droit divin, une monarchic, dont le monarque ne peut etre
>que 1'eveque de Rome, ainsi que le demontrent les textes de 1'Ecri-

1. Wiedemann, DT J. Eck, p. 32 sq., p. 436, 453-457; Denzinger, Krilik der
Vorlesungen von Thiersch, Wurzburg, 1849, t. n; p. 137 sq.

2. Schrockh, op. cit., t. i, p. 185.
3. Herzog, op. ciL, p. 30.
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ture ayant trait a la primaute de Pierre, et les expositions qu'en
font les Peres.

A quoi Luther repondit qu'il n'y a qu'un monarque, qui est le
Christ, et il attaqua le tex.e cite. Quand bien meme saint Augus-
tin, dit-il, et tuus les autres Peres x auraient entendu petra de Petrusf

il leur donnerait a tous un dementi, appuye qu'il etait sur 1'auto-
rite de saint, Paul : Petra autem erat Christus (I Cor., x, 4), funda-
mentum aliud prsetei', etc.(i&id., in, 11), summo angulari lapide
Christo Jesu (Eph., n, 20), lapidem vivum a Deo electum (I Petr., n,
4). C'etait singulierement troubler le contexte et la suite des ideesr

que de faire dire a Jesus-Christ : Toi, Simon, tu es Pierre, et sur
cette pierre, que je suis moi-meme, je batirai, etc. C'est pourtant.
ce que proposa Luther.

Eck rappela qu'il n'y eut jamais d'heretique qui n'apportat
en sa faveur tel ou tel texte de 1'Ecriture ; il fallait done en chercher
le sens veritable dans 1'interpretation unanime des anciens Peres et
docteurs, a laquelle doit se conformer toute interpretation privee..

Luther apporta, d'apres Gratien (d. XCIX, can. Primse) un concile
d'Afrique qui recommande d'eviter de donner les titres de summus
sacerdos. ou princeps sacerdotum, a Veveque du premier siege et
meme a 1'evcque de Rome le titre a'episcopus universalis; mais ceci
est une addition du seul Gratien.

Eck repondit justement que les papes avaient refuse le titre
[106]d'o3cumenique et de patriaiche, parce que ces titres paraissaient

signifier que le seul eveque de Rome possedait la dignite et la juri-
diction d'eveque et de patriarche : le contexte en fait foi. Luther
repliqua que jamais personne n'a pu soulever un doute aussi in-
sense, et se demander si Peveque de Rome est le seul eveque.

Eck renvoya son adversaire a Alvaro Pelagio, Occam et Turre-
cremata, ou il verrait que les papes n'avaient pas donne d'autres
raisons pour refuser eux-memes ce titre 2, lequel d'ailleurs leur
convient parfaitement, et leur avait deja ete donne, notamment au
concile de Chalcedoine.

Tout au moins Luther voulut-il conclure, de ce que le concile de-
Chalcedoine a offert (oblalum) ce titre, que la primaute est de droit
humain, non de droit divin.

D'apres Erasme, Je due Georges de Saxe, present a la dispute,.

1. Voy. S. Augustin, Serm., LXXVI, De vcrbis Dni, S, P. L., t. xxxvm, col. 479;
Retract.. P. L., t. xxxn, col. 618. (H. L.)

2. Du Plcssis d'Argentre, Coll. jud.} t. in b, p. 105 sq.
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aurait dit : « Que le pouvoir du pape soit ou non de droit divin, ii
exisf.e, cela suffit. » Luther protesta qu'il ne voulait point y attenter.
Le pouvoir imperial, dit-il, est fonde sur le droit, bien qu'il n'en
soit point question dans 1'Ecriture.

Eck insista sur ce p'oin'. : que toujours et partout la primaute
•est presupposee deja existante, qu'on ne peut mentionner que les
professions exterieures qui en sont faites, qu'il n'est pas au pouvoir
clu droit romain de creer une situation semblable ni de 1'attribuer
a un eveque; de plus que Gregoire le Grand, avec toute son hami-
lite, s'etait considere comme le chef (caput} de FEglise, et que le
litre episcopus universalis Ecclesise convient mieux que celui
d'episcopus universahs l.

Le texte cite n'est pas de saint Gregoire Ier, mais de Gregoire IV2,
Luther n'en savait rien non plus: Fun et 1'autre manquaient de
critique historique et d'une erudition suffisamment exacte. Sans
oela, le eelebre temoignage d'Irenee sur I'ecclesia maxima et sa
potior (ou potentior] principalitas 3, mcme entendu de la facon la
plus superHciclle, les expressions de saint Cyprien, dans sa letlre
sur Veccle.sia principalis unde unitas sacerdotafis exorta est 4, et tant
d'autres passages des anciens Peres eussent abondamment suffi.

On discuta de facon assez confuse sur les grecs. [10'
On toucha brievement au concile de Nicee, qui ne pouvait fournir

ni a 1'un ni a 1'autre parti aucun argument peremptoire.
A propos du concile de Constance, la discussion tut autrement

serieuse. Eck etait en droit d'alleguer que le concile avait condamne
les assertions de Wiclef et de Jean liuss; a savoir que Pierre n'est
pas et ne fut jamais le chef (caput} de la sainte Eglise catholique;
•qu'une tete n'est point necessaire a FEglise militante: que la dignite
papale vient de Cesar 5, etc. Les theses de Luther etaient au moins
tres favorables a 1'heresie bohemienne.

Luther fit diverses tentatives pour se derober a la force de cet
.argument; il assura qu'il blamait les bohemiens de s'etre separes
de 1'unite de 1'Eglise; mais plusieurs articles de Jean Huss etaient
vraiment catholiques, par exemple les articles 1-4; il fit entendre [10(

1. Dans la souscription des legats remains a Chalcedoine; on lit: Apostolicus
•universalis Ecclesise papa.

1. Deer., Causa II, q. vi, c. 11.
3. Adv. hser., 1. Ill, in.
''). S. Cyprien, Epist., LXXIII, ad Jubaian., cpist. LIX, 14, edit. Hartel.
.5. Art condamne au cone, de Constance Wicl., n. 41; Huss, n. 7, 9, etc.
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que les actes dii concile avaient pu etre falsifies, ensuite que les
doctrines de Jean Huss avaient ete interdites, mais non pas con-
damnees comme erronees. Eck niontra que chaque proposition
etait atteinte par une censure propre : heretique, erronee ou scan-
daleuse, cc qui retombait sur celles de Luther.

Cette iois, le docteur de Wittenberg se decouvrit : les conciles
peuvent errer, dit-il, et d'ailleurs ils ne peuvent a]outer a la foi
de nouveaux dogmes. Aussitot il s'efl'ore,a d'attenuer I'eaormite
de Tassertion; ils peuvent errer, dit-il, surtout (prseserlim) dans les
choses qui ne touchent point a la foi. Ce prsesertim et les autres
explications qu'il ajouta mcntraient assez qu'il visait a contester
aux decisions des conciles toute infailhbilite. II ajouta qu'a
Constance tout avait dii ceder aux courtisans du pouvoir papal,
qu'il n'etait nullement necessaire au salut de croire a cette preemi-
nence du pape, a laquelle pendant 1400 ans, dans cette Eglise

• d'Orient, si riche pourtant eri saints personnages, personne n'avnit
cm.

Eck repondit : 1. Si les cDnciles cecumeniques sont sujets a erreur,
tons les articles de foi sont incertains, et il n'y a plus rien de stir
dans 1'Eglise. 2. II n'est pas de concile qu'on puisse moins accuser
d;adulation envers les papes que le concile de Constance, qui preci-
sement s'est eleve contre eux, et qui a condamne la proposition de
Jean Huss a un moment ou il n'y avait pas de pape. 3. L'Eglise
d'Orient fut autrefois riche en saints, mais avant le schisme. Que
1'adversaire nous disc quels sont les saints docteurs des derniers
siecles. 4. Les quatre articles cites de Jean Huss ne sont absolu-
ment pas chretiens : les articles 1 et 2 pretendent que 1'Eglise se
compose uniquemerit des predestines, ce qui est contre les paroles
de Jesus-Christ, par exemple dens la parabole des vierges sages
et des vierges folles: la proposition 3 : Duse naturse, divinitas et
humanitas, sunt unus Christus est simplement fausse : 1'union de la
divinite et de 1'humanite ne se fait pas dans la nature mais dans
la personne du Verbe. L'art. 4 atfirme la division des oeuvres hu-
rnaines en bonnes ou mauvaises : le concile admet aussi des actes
indifi'erents.

Ce reproche de partager 1'heresie des bohemiens jeta Luther dans
[109] une violentc colere. II se recria, melant le latin et 1'allemand et

repoussant toute accointance avec les bohemiens; mais ce fut en
vain. Les assistants purent se convaincre qu'il tenait une doctrine
condamnee par un concile oecumenique et attaquait I'autorite de
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ce concile. C'etait absolument centre les regies de la discussion.
Le due Georges etait present, les bras lui en tomberent de stupeur
et d'indigriation, et il s'ecria en branlant la tete :« Mais c'est la
peste qui nous arrive *. »

Le 8 juillet, on disputa sur le purgatoire.
Luther dit : II n'y a rien sur le purgatoire dans 1'Ecriture,

au moins aucun temoignage decisif. Le livre des Macchabees,
qu'on cite souvent, n'est point canonique. II croyait toutefois a
1'existence d'un purgatoire et concedait que les ames qui s'y
trouvent peuvent, en une certaine mesure, etre assistees par les
prieres et les bonnes oauvres; il ne voulait pas disputer la-dessus,
mais bien contre les singulieres imaginations des scolastiques rela-
tivement a 1'etat des ames qui s'y trouvent.

Eck defendit, d'apres les temoignages des Peres et le canon
de 1'Eglise romaine, le livre des Macchabees; son adversaire lai
opposa le canon hebreu et une citation de s^int Jerome; il chercha
a montrer que les textes (Ps. Lxvi;Vulg., LXV, 12) : Iransivimus
per ignem et aquam, et Matth., v, 26 : ad novissimum quadrantem,
ne sont pas demonstratifs. On disputa sur ces points : si les ames
en purgatoire sont assurees de leur saltit; si elles sont encore en
etat de meriter et de satisfaire pour elles-memes. L a these d'Eck
etait simplement : « C'est une erreur de dire que le pape ne pent pas
delivrer de leurs peines les ames qui sont en purgatoire. » C'etait
introduire la doctrine de 1'indulgence. La-dessus Luther affirma :
« C'est une folie que de dire que 1'indulgence profite en rien aux
chretiens. Que le pape puisse remettre toutes les peines de cette vie
et de 1'autre, que 1'indulgence serve en rien a ceux qui ne sont pas
des criminels, ce sont la assurement des reveries de sophistes pro-
fondement ignorants et de dangereux flatteurs. » II soutint contre
Eck, qui alleguait les conciles, les papes et les Peres, que 1'indulgence
ne serait d'aucun usage pour les chretiens zeles, qui n'aiment pas
a etre dispenses des bonnes oeuvres. Eck opposa, puisqu'on venait
a parler des bonnes osuvres, que 1'indulgence ne les empechait en
rien; il soutint fortement la doctrine relative au tresor de 1'Eglise,
tandis que Luther s'emportait contre les abus connus de tous.
On discuta ensuite si la vraie contrition prend son commencement
de 1'amour, comme le voulait Luther (th. 3), au lieu de la crainte;
ensuite si un simple pretre peut absoudre de la peine et de la

1. Froschel, dans Walch,, op. cit., t. xv, p. 1400,
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coulpe, ou bien de la coulpe seulement (th. 4-5). Luther condarnna
les reserves episcopates et pontificales, et, pcrsista dans ses dires,
que, lors de la remission du peche, Dieu ne demande au pecheur
absous aucune satisfaction.

Enfin, le 14 juillet, Carlstadt reparut pour continuer la discussion
sur le libre ar!)itre et les bonnes ceuvrcs. Sur la these 13 de Carlstadt
la lutte fut sans grande importance, mais elle fut d'autant plus vivo
a propos de la these 2 d'Eck : « Bien que le peche veniei soit chose
quotidienne, nous nions que le juste peche sans cesse en toute
ceuvre bonne, meme (et surtout) dans les oeuvres meritoires. »
Carlstadt voyait,ale nier,de 1'orgucil, de 1'impiete, de 1'heresie; se
referant a ce sujet a Eccles., vii, 21 : Non esl enim homo Justus in
terra, qui facial bonurn et non peccet; non peccet, traduisait-il, qui ne
peche conlinuellemenl. En quoi Eck signala la lalla^ia ab universa-
litate suppositorum ad universalitaiem temporum. Toul juste peche,
mais nontoufours; ce qu'il confirma par de nombreux temoignages.
Et quelque exorbitante que fut sa these. Carlstadt deploya a la
deiendre plus d'habilete qu'il n'en avait montre la premiere fois.

Luther voyait avec grand deplaisir la touruure que prenait la
dispute: il regrettait surlout de s'etre fait clefendre par Carlstadt.
Le mauvais accueil qu'on lui avait fait a Leipzig, les honneurs
rendus a Eck 1'irritaient : il n'actendit pas la fin de la dispute, eL

[111] se resolut d'efl'acer par ses eerits 1'impression defavorable qui resul-
tait pour sa cause de la superiorite du doeteur Eck. La dispute fut
done sans resiiltat decisif, sinon d'avoir rendu plus claire la position
respective des deux partis. Les catholiques y gagnerent de voir la
ville et 1'universite de Leipxig aft'ermies dans la foi 1 a laquelle elles
tiarent fidelement jusqu'au moment (1539) ou un ehangement de
regime amena de force une evolution. Mais pour les nouvelles doc-
trines le gain fut immense : la publicite, la solennite avec laquelle
elles se produisirent au grand jour servit pmssamment a leur large
diftusion. Pour le moment, la Reforme y lit une recrue importante :
un homme jeune encore, tres richement done, Philippe Schwarzerd
Melanchthon, y fut acquis a la theologie lutherienne. II etait ne a
Bretten 2, le 16 fevrier 1497; professeur de litterature grecque a
Wittenberg depuis aout 1518, il avait suivi a Leipzig ses collegues
plus ages.

1. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., I, xvi, 18.
2. Bretlen, grand-duche de Badc; 20 kil. de Carlsruhc.

CONCILES — vni — 46
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La dispute de Leipzig fut 1'occasion d'une ardente polenlique.
Par leurs lettres, par leurs traites, les ecrivains de Wittenberg
s'efforcerent de regagner le terrain visiblement perdu et de raffer-
mir leurs partisans, obligeant leurs adversaires a multiplier les
reponses. Melanchthon (21 juillet 1519) redigea sur la dispute un
rapport qu'il adressa a CEcolampade et qui fut promptemerit publie.
Naturellement Luther y etait represente sous les plus favorables
'couleurs 1. Eck avait de meme ecrit de Leipzig (24 juillet) a Hoch-
straten, professeur a Cologne, sur la tournure qu'avait prise le
debat theologique 2. Vers la meme epoque ou aux premiers jours
d'aout il fit imprimer chez Landsberg, a Leipzig, une reponse 3, a
laquelle Melanehthon opposa une replique 4. Luther, de son cote, [112
dans ses Resolutions (5 aout 1519) 5, traita la dispute de perte de
temps, chereha a produire d'autres preuves centre le pouvoir du
pape, argumenta de nouveau d'apres le concile de Constance. Ce
concile a proclame la superiorite du concile sur le pape; done, disait
Luther, si 1'autorite pontificale est jure du'ino, voila un concile qui
a enseigne une heresie. II s'appliqua a mieux etablir son dogme de
la justification par la foi seule, et, pour cela, affecta de parler avec
le dernier mepris de 1'epitre de saint Jacques. 11 attaqua tres vive-
ment Eck et loua outre mesure Melanchthon, dont il prisait le
jugement, disait-il, plus que celui de « plusieurs milliers d'Ecks
crottea ». ILck repondit le 2 septembre par une lettre de justifica-
tion. l\\a fit preceder d'un ompte rendu de la dispute de Leipzig
par 3oh. Ce\\arius, proiesseur d'hebreu, adresse a Wolfgang Capito,
predicateur a Ba\e, el \e dedia au P. Caspar Satzger, gardien des
Iraixciscams de Nuremberg. Luther y repliqua encore 6.

L'mteTven.tion de Jerome Emser, licencie en droit canon, secre-
taire parUcuVier du due Georges7, provoqua de nouvelles pole-
miques. 11 avait plusieurs fois adresse a Luther des avertissements
amicaux. Dans un ecrit sur la dispute de Leipzig, il prit la defense
de Luther contre les bohemiens, tenant pour douteux que le
Dr Eck cut parle serieusement quand il avait traite Luther d'here-

1. Melanchthon, dans Corpus rejormatorum, t. i, p. 87.
2. Loschcr, op. cit., t. ni, p. 222-224; Wicdemann, Eck, p. 501.
3. Wiedemann^ op. cit., p. 501-505.
4. Loschcr. op. cit., t. HI, p. 596.
5. Ibid., t. in, p. 733-784.
0). Ibid., t. in, p. 805-813.
7. Kuhiij op. cit., p. 372-374; Janssen, op. cil., t. n, p. 87 sq. (H, L.)
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tique bohcme, et pensait qu'on ne pouvait alleguer les bohemiens
apropos de lui. Luther crut voir la une perfidie et une attaque
dissimulee. En septembre 1519, il repondit par un ecrit extreme-
ment violent, auquel repliquerent Eniser et le Dr Eck, non

[113] rnoins maltraite que lui. Ce dernier le fit par un ecrit signe et date
du 28 octobre et dedie a 1'eveque Jean de Meissen 1.

En fait, les heretiques bohemiens, nommement Rosdralowin et
Paduschka, avaient commence a saluer en Luther le restaurateur
de la vraie religion, le vainqueur de la scolastique et de 1'aristo-
telismc 2, le Jean Huss saxon, et 1'avaient encourage a tenir ferme.
Us lui deputerent meme un des leurs. Alors Luther se mit a etudier
les ceuvres de Jean Huss, entraen correspondance avec les hussites,
puis, en fevrier 1520, « soudainement eelaire », se persuada tout a
coup qu'il etait hussite 3.

En meme temps, Eck avait Justine centre Carlstadt sa distinc-
tion employee a Leipzig, totum non totaliter 4, que son adversaire
qualifiait toujours de subtilite d'impudent sophisie 5. Willibald
Pirkheimer. a Nuremberg, chercha dans son Eck dedolatus
a livrer au mepris et a la raillerie du public le savant theologien
d'lngolstadt 6, que la fureur calomniatrice du nouveau parti prit
aussitot pour cihle de ses attaques, comme avant lui 1'infortune
Tetzcl7. (Ecolampade ecrivit contre Eck, Melanchthon centre
Emser. Remarquer dans ce dernier ecrit le conseil donne aux
Allemands de reprendre au pape les droits qui lui ont ete concedes
jusqu'a present.

[114] 925. Les lettres de Luther en 1520.

Le 15 mars 1520, le general des augustins, le P. Gabriel de Venise,
ecrivait a Staupitz, le pressant de mettre tout en osuvre pour
detourner Luther d'une voie si dangereuse pour son ordre, auquel

1. Loscher^ op. cit., t. m, p. 660 sq.; Kuhn; op. ciL, p. 382.
2. Kuhn, op. ciL, p. 382. (H. L.)
3. Janssen, op. dl., t. n, p. 87.
4. Wiedemann, op. cit.} p. 512-515.
5. De Wette, op. cit., t. i, p. 205.
6. Kampschultc, op. cit.., 1. 11, p. 38, note 1.
7. Wiedemann, op. cit., p. 139; 148.



720 L I V R E HI , CHAPITRE P R E M I E R

Leon X avait accorde tant de faveurs 1. Staupitz, decourage, son-
geait a se demettre de sa charge. Le 11 mars, il avait annonce pour
le 21 avril a Kulmbach un chapitre extraordinaire, mais qui peut-
etre ne s'est pas tenu 2. Le 5 mai, Luther apprit que Staupitz vou-
lait anticiper a Fete le chapitre qui devait avoir lieu 1'annee sui-
vante, et y donner sa demission 3. JI la donna en effet a Eisleberi,
le 28 aout 1520, et W. Link lui suceeda 4. Le sire de Miltitz s'etait
rendu a ce chapitre. Staupitz, Link et d'autres religieux presserent
Luther d'adresser au pape une nouvelle lettre d'humble soumission,
d'autant que son affaire n'etait point desesperee, Leon X 1'ayant
lui-mcme prise en mains 5.

Cette troisieme lettre, fort longue 6, tranche pour la forme et le
style avec les precedentes. Contre Rome, contre ceux qu'il appelle
Jes courtisans du pape, le fiel et le veiiin y debordent. La suscription
meme : « A Leon X, pape, Martin Luther, salut en Jesus-Christ
Notre-Seigneur. Amen », marque que le moine de Wittenberg se
pose, vis-a-vis du chef de 1'Eglise, en egal et non pas en fils soumis 7.

« Au milieu des monstres de ce siecle, avec lesquels je suis en
lutte depuis trois ans, dit-il, je me vois enfin oblige d'elever mes
regards vcrs vous et de penser a vous, bienheureux Pere, et je ne
puis faire autrement, puisqu'on suppose communement que vous
etes en cause dans cette guerre. Ce sont les flatteurs du pape qui [115)
me contraignent, sans egard aux vaines et tyranniques constitu-
tions de Pie II et de Jules II, d'appeler du Siege remain au futur
concile. Ce n'est pas que mon coaur soit a ce point detourne du
pape que je ne lui souhaite tout le bien possible, ct ne le demande
pour lui a Dieu. Mes ennemis,qui cherchaient a me terroriser par
le nom et 1'aulorite du pape, je les ai vaincus; j 'en ai triomphe. II
est une chose pourtant que je ne saurais dedaigner et qui m'a decide i
a ecrire ceci : c'est que je paraitrais n'avoir point epargiie la per-
sonne meme du pape. Du pape lui-meme personnellement, j'ai

1. Kolde, dans Zeitschrijt fur Kirchengeschichte, t. n, p. 478 sq.
2. Koldc, Die deulsche Augusliner-Congregation, p. 325, 326, 444, n. 17.
3. De Wette, op. oil., t. i, p. 447.
4. Kuhn, op. cit., p. 433. (II. L.)
5. Kolde, op. cit., p. 327-328.
6. Op. lat., leiia, t.i, p. 432 sq.; dc Wette, op. cit., 1.1, p. 496 sq.; Le Plat; op. ci'/.?

i. n, p. 53-59; Roscoe-Bossi, op. cit., t, ix, p. 307-317.
7. F. Kuhn, op. cit., p. 435; Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 380. Piece XIII, tex!e

de la lettre. (H. L.)
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toujours parle avec hoimeur et en bons termes; s'il en etait autre-
ment, ]e ne me le pardonnerais pas. et je retirerais raes paroles. Je
1'ai appele un Daniel a Babylone, et j'ai defendu son innocence
centre un Syivestre Prierias qui la deshonorait; le monde entier en
est temoin. Je ne suis pas si fou que d'insulter celui que tons
exaltent. C'est centre des doctrines impies que j'ai combattu et
j'ai rudement attaque mes adversaires, non paur leurs moeurs,
mais pour leurs doctrines : je ne m'en repens pas; au contraire,
au mepris du jugement des hommes, je veux persister dans ce zele
ardent, a Fexemple de Jesus-Christ, de 1'apotre Paul et des pro-
phetes. Par centre, pour le siege du pape, la romaine Babylone
dont tout honime doit convenir qu'elle est plus corrompue que
Babylone et que Sodome, elle me fait horreur; je rne scandalise
de voir le peuple chretien ainsi maltraite au nom de Leon et de
PEglise romaine; a elle je veux resister taut que 1'esprit de foi
restera vivant en moi. Ce n'est pas que j'espere, a moi seul, obtenir
quoi que ce soit de cette Babylone irremediablement perdue; mais
je suis debiteur de nos freres (Roin., i, 14); je veux attenuer au
moins et alleger leurs maux; car voila bien des annees que de Rome
ne nous viennent que des maux anreux pour les ames et pour les
corps. L'Eglise romaine, autrefois la plus sainte, n'est plus qu'une
caverne de voleurs, une maison de plaisirs infames, le royaume du
peche, de la mort et de 1'enfer; sa malice ne peut croitre, nul ne
pourra y ajouter, pas mcme 1'antechrist, s'il venait. Le pape Leon
est un agneau qui habite au milieu des loups, un Daniel dans la
fosse, un Ezechiel au milieu des scorpions. Que peut-il faire, a lui
seul, contre ces enormites, quand mcme il s'y joindrait trois ou
quatre savants et justes cardinaux ? Que pcut-on attendre d'eux ?

[116] Vous seriez tous rnorts du poison, avant d'avoir hasarde une seule
mesure de salut. De la curie romaine, e'en est fait maintenant :
d'en haut la colere divine est tombee sur elle. Elle bait les conciles;
elle redoute d'etre reformee; rien ne saurait apaiser la fureur de
son impiete. »

Et il continue sur le meme ton : « On ne peut que plaindre le pape
Leon d'avoir paru en un pareil temps: il en eut merite un meilleur.
Mais Rome n'est qu'au service de Satan, qui y regne plus que le
pape. Au pape, on pourrait souhaiter qu'il vecut d'un modeste
benefice ou de 1'heritage paternel, qu'il descendit de son Siege, si
dangereux, si malfaisant. » Par deux fois Luther ose bien rappeler
le livre de la Consideration, adresse par saint Bernard a Eugene III,
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comme s'il avait mission de parler comme ce grand saint parlait a
son ancien disciple. 1.1 entasse ensuite les plus grossieres accusations
centre Eck, ce valet de Satan, ce premier des adversaires du
Christ, celui dont 1'ambition eilrenee 1'a pousse a ce debat sur la
primaute; il accuse violemment le cardinal Cajetan, cet inhabile,
ce malheureux, cet infidele representant du pape, qui dans les
emportements de sa tyrannic voulait le forcer a se retracter; par
centre, il loue Miltitz et la peine qu'il s'est donnee pour reparer les
maladresses de Cajetan 1. Ses entretieris avec ce dernier avaient fait
naitre les meilleures esperances; mais Eck a tout trouble, avec sa
dispute de Leipzig; c'est sa faute si on a tant etale au grand jour
la corruption romaine: Eck, voila 1'ennemi du pape et de sa
curie; les pires ennemis sont les flatteurs et Eck a fait au Siege
de Rome un mal immense. Que le pape n'ecoute plus ces llatteurs
qui font de lui un demi-dieu; Luther lui offre son traite ou il a,
pretend-il, expose en abrege les points principaux de la vie ehre-
tieiine; il promet enfin de se soumettre, mais a deux conditions :
qu'on n'exige plus de lui ni correction ni retractation de sa doc-
trine; et qu'on ne lui impose rien sur la maniere dont il doit
exposer la parole de Dieu. 11 menace, s'il est pro\oque, de ne pas
demeurer muet. C'est en imposant silence aux deux partis que le
pape pourrait amener la paix.

La lettre tout entiere, d'une allure lourde et grossiere, est certai-
nement destinee a d'autres lecteurs que le pape 2.

Le traite joint a la lettre etait ecrit « Sur la liberte du chretien »,
qui parut en latin et en allemand. II traite de 1'excellence et de
I'efficacite de la foi et de son rapport avec les bonnes ceuvres.
D'apres sa doctrine, le chretien est a la fois le maitre le plus libre et
1'esclave le plus assujetti. Le premier est I'homine interieur, nouvel
homme et spiritueJ, a qui tout ce qui est exterieur est indifferent,
a qui la parole de Dieu suflit et qui est justifie par la foi sans les
ceuvres, et par consequent afi'ranchi de toute loi. Pour celui qui
n'est point encore homme spirituel, il doit s'exercer aux bonnes
ceuvres, servir son prochain volontiers et avec amour; il n'est pas
exempte des bonnes oeuvres, mais seulement delivre de la \aiiite
qu'il en pourrait tirer, etc., etc. 3.

1. Raynaldi, Annal., ad aim. 1519, n. 36.
2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., I, c. xvm; n. 2-3.
3. Op. lot., lena, t. i, p. 435; Schrockh, op. cit., t. i, p. 239-240.
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11 fallait, ctre ce qu'etait Miltitz pour s'abaisser a Vecevoir une
lettre aussi injurieuse pour celui dont il se pretendait le repr^seji-
tant. Le sentiment de sa dignile lui manquait completement. *Ses
perpetuels deplacements, ses longues seances a table, ses exces de
boisson, ses propos inconsideres au sujet de la cour romaine, consi-
deres comme autant d'aveux, lui avaient ote toute consideration *.

Cette impertinente lettre, que certains datent du 6 avril 1520 2,
est datee par d'autres du 6septembre 3. Selon toute apparence, elle
ne fut eerite qu'apres de longues deliberations et lorsqu'on cut
appris la condamnation portee par Rome; elle est done vraisem-
blablement antidatee. Le 11 septembre 1520, Luther ecrivait a ce
sujet a Spalatin : « Vous pouvez ecrire, sans nulle crainte et avec
verite, que je n'ai pas voulu attaquer la personne du pape; je me
garderais rneme d'attaquer trop violemment le siege meme, lequel

[118] toutefois goutera de mon sel 4. » Nombre de savants admettent 5

que Luther a antidate sa lettre pour la presenter comme anterieure
a la bulle d'excommunication, mais qu'elle n'a pas ete ecrite avant
le 10 ou 15 octobre 6. Apres tout, la date importe peu : 1'ecrit est
certainement dans la direction absolument revolutionnaire que les
idees de Luther avaient visiblement prise dans la seconde moitie
de I'annee 1520. Le courant fmissait par 1'entrainer.

Charles-Quint venait de ceindre la couronne imperiale; en 1520,
Luther lui adressa -aussi une lettre. 11 s'excuse de s'adresser a
Fempereur; mais il s'agit, dit-il, de la verite evangelique. Ses
ecrits lui out attire de nombreuses inimities: il a engage la lutte
centre la superstition, et se tient pour Justine par le temoignage de
sa conscience : avec lui, c'est 1'Evangile qu'on veut aneantir.
C'est le devoir de 1'empereur de couvrir la verite de sa protection.
Pour lui, il veut vivre et mourir en fils obeissant et ndele de 1'figlise,
et se conformer au jugement de toute universite impartiale 7.
II ecrivit peu apres, dans le meme sens, a un certain nombre de
prelats. Dans sa lettre a 1'archeveque de Mayence, il fait appel a

1. Pallaviccini^ op. cit., \, xviu_, 1.
2. Aurifaber ct 1'ancienne edition d'lena. Cf. Pallaviccini, op. cit., I, xvn, 2.
3. Raynaldi, Annal., ad arm. 1520, n. 60.
4. De Wette., op. cit., t. i, p. 486.
5. Pallaviccini., op. cit., \, xvm, n. 1-3; Hpfler, op. cit., p. 43.
6. Herzog, op. cit., p. 36; Schrockh, op. cit., t. i, p. 236.
7. Op, lot., lena, t. i, p. 229; ep. CXL; Sleidan, Comm., 1. II, p. 41; Raynaldi,

Annul., ad ann. 1519, n. 34.
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I'eqmte du prelat, car il a donne un enseignement conforme a
r,Ecfitijre et ses accusateurs memes sont contraints de partager
£,fr,secret son opinion sur Lien des points, par exemple sur les deux
especes dans 1'eucharistie et sur le pouvoir du pape1. L'archeveque
Albert repond qu'il n'a pas lu les livres de Luther, dont il laisse
le jugement a plus haut et plus habile que lui. II lui souhaite seule-
ment d'exposer ses opinions avec plus de reserve, de ne point porter
ses controverses devant le peuple, et d'ecarter les passions et la
desobeissance a 1'Eglise 2. L'eveque de Mersebourg est aussi d'avis
que Luther aurait du montrer plus de retenue, et ne point attaquer
le pape avec tant de violence 3. De 1'enipereur Luther ne rec.ut
d'autre reponse que la condamnation au feu de ses ecrits dans les [11
Etats hereditaires de Charles. Des eveques a qui il s'etait adresse
il n'avait done a attendre ni faveur decidee ni opposition energique.

926. Ecrits revolutionnaires de Luther et de Hutten.

En 1520, tout 1'avantage etait du cote de Luther dans l'opiniori
publique de 1'Allemagne. La publicite donnee a la dispute de Leip-
zig avait fait douter de 1'a.ncienne Eglise; les objections avaieut etc
beaucoup mieux saisies que les reponses; beaucoup estimaient
qu'on avail produit dans cette dispute tout ce qui pouvait ctre dit
en faveur de 1'ancienne Eglise; or les arguments d'Eck n'etaient
pas tous egalement solides; ce n'est que progressivernent que la
defense catholique devait acquerir toute sa precision et toute sa
force 4. Au commencement de 1520, la reputation des professeurs,
surtout de Luther et de Melanchthon, avait attire a Wittenberg
jusqu'a 579 etudiants 5; les adresses de sympathie et d'admiration
pleuvaient sur le seuil des deux coryphees; les humanistes et la
jeune noblesse ruinee leur formaient une solide arriere-garde,
rimprimerie se mettait tout eiitierc a la disposition de la nouvelle
ecole 6. Luther liait ouvertement partie avec tous les hobereaux a
opinions anarchistes, avec le parti revolutionnaire religieux et

1. Op. lat., t. i, p. 233, ep. CXLV.
2. Ibid., p. 236, ep. CXLVI.
3. Ibid., p. 293, ep. CXLVIII.
4. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. I, c. xvn, 6.
5. Herzog, op. cit., 1. in, p. 33.
6. Raynaldi, Annul., ad ami. 1519, H. 54-55; Janssen, op. cit., t. n, p. 89, 93.
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politique de Sieiungen et de Hutten 1. La revolution centre le pape
etait annoncee sur tous les tons; im complet bouleversernent des
conditions juridiques dans 1'empire allemand etait aussi une per-
spective prevue et bien accueillie. Luther ne refusait deja plus
1'emploi de la force rnatcrielle pour la diffusion de son evangile,
tout comme les partisans de Jean Huss avaient cherehe a propa-
ger par le fer et le feu leur « verite evangelique 2 ». Lui-meme avait
brigue la faveur des humanistes influents, des Erasme, des Reu-
schlin, des Mutian3; ce dernier lui avait meme gagne des partisans4.

H201 ^c ^ (^6 ^) octobre 1519, Crotus Rubianus presse Luther,
« son savant, son saint ami », « 1'elu du Seigneur », de ne rien
craindre dans la lutte qu'il a entreprise contre Rome 5. Luther
etait maintenant le restaurateur de la liberte; — et cette liberte,
bien entendu*, etait pour chacun la suppression de tout ce qui le
s;enait. c'etait la venue de tout le bonheur individuel reve. Me-
lanchthon le promettait ouvertement 6.

Ulrich de Hutten,qui avait vu avec plaisir, en 1518, moines et
theologiens se quereller, avait prete peu d'attention an mouvement
lutherien; mais il ne tarda pas a comprendre le grand parti qu'il en
pouvait tirer pour ses visees particulieres 7. En 1520, il noua avec
Luther une etroite alliance. Sa grande idee e.ait le renversement
de 1'ordre politique existant, au profit de la petite noblesse alle-
mande. Pour la diffusion des pamphlets et des satires, il avait etabli
dans le vieux manoir de ses peres, a Steckelberg, une imprimerie a
ses frais.

En mars et en avril 1519, il prit part a la campagne dirigee contre
le due Ulrich de Wurtemberg, et entra en rapports avec Franz de
Sickingen, qu'il destinait a etre le chef de la nouvelle entreprise.
Tous deux chercherent o gagner 1'archiduc Ferdinand, frere^dc
Charles-Quint; et Hutten, dans un ecrit qu'il lui dedia, lui preseri-
tait comme ideal Henri IV luttant contre Gre'joire Yll.

\. Raynaldi, Annal.} ad aim. 1519; n. 5-1-55; Janssen^ op. cit., t. 11, p. 05.
2. Lettre a Spalatin, fevr. 1520, de Wette, op. cit., t. i, p. 417.
3. Ltither a Erasme, Wittenberg, 28 mars 1519. Erasme, EpisL, 1. VI, ep. ni-iv,

p. 347-350; J. Janssen, op. ciL, t. n, p. 90.
4. Tout ce qui suit est un resume de Janssen. op. cit., trad. fran<jv t. n, p. 90 sq.

(H. L.)
5. Booking, Hutteni opera, t. i, p. 309-312.
6. Corp. reform., t. i, p. 657; Pastor, op. cit., t. vm, p. 304.
7. Booking, op. cit., t. r, p. 164.
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En attendant ces grandes choses, et a la grande joie des humu-
nistes, Sickingen rnenac.eit de guerre privee le dominicain Hoch-
strate'n et le prieur de son ordre, et avec eux la ville de Cologner

epouvantant ceux qui avaient encore present le souvenir de ses
brigandages 1.

Uutten ecrivit souvent a Melanchthon. Le 20 Janvier (fe-
vrier?) 1520, il offre a Luther 1'appui de Sickingen. II avait public
son dialogue : « La liberte romaine », oii il outrageait de la maniere
la plus indigne le Siege pontifical. Ensuite, en avrii 1520, il presida [12
a Bamberg avec Crotus Rubianus une importante assemblee dans
laquelle les conjures convinrent de pousser Luther a prendre vis-
a-vis de Rome une attitude plus clairement hostile; leur desseia
etait de se servir de lui pour la revolution politique et religieuse
qu'ils revaient 2.

Luther souffrait des lors d'une augoisse maladive qui lui faisait
redouter partout la persecution et la mort violente. Cette disposi-
tion ne fit que s'exagerer. Enlm il se decida a suivre les conseils
de Crotus, et ecrivit a Sickingen et a Hutten, avant meine d'avoir
rien recu de ce dernier (5 mai 1520) 3. En mai 1520, Sylvestre de
Schaumburg lui offrit son appui, et le 4 juin Hutten lui ecrivit
directement de Mayence, en un style tout biblique 4 : « Combattons
pour la liberte ! Christ est avec nous ! Christ nous aidera ! etc., etc.
Aujourd'hui je me mets en route pour aller trouver Ferdi-
nand », sur qui Melanchthon (8 juin) fondait les plus belles
esperances 5.

L'archeveque de Mayence lui donna de 1'argent pour son voyage
a Bruxelles6. Albert,se montrant de plus en plus favorable aux nova*
teurs, se flattait que rAllemagne, une fois aff'ranciiie du pape,
fonderait une Eglise nationale, dont il deviendrait le chef supreme,
avec le titre de primat ou de patriarche 7.

L'alliance de Luther avec le parti revolutionnaire etait d6sor-
mais un fait accompli 8. 11 a plus de confiance en Sickingen qu'en

1. Docking, op. cit., t. i; p. 320-324.
2. Ibid., p. 320-339.
3. DeWette, op. cit., p. 441,487. Luther a Spalalin,13 mai 1520, ibid.,t.i,p. 448.
4. Booking, op. cit., t. i, p. 355.
5. Corp. reform., t. I, p. 201.
6. Cochlaus, 12 juin 1520; Booking, op. cit., t. i, p. 358.
7. Riffel, op. cit., t. i, p. 174 sq.
8. Pastor, op. cit., t. vn, p. 305.
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aucun autre J. II s'emporte avec fureur centre Rome et centre ses
adversaires. Le 11 juin, Sylvestre de Schaumburg lui offre Cent

[122] cavaliers nobles pour le proteger. 11 envoie aussitot sa lettre a
Spalatin : « Les des sont jetes, s'ecrie-t-il, je meprise la colere des
Romains aussi bien que leur faveur, et je ne veux point de reconci-
liation avec eux de toute 1'eternite; non, je ne veux avoir rien de
commun avec eux ! Qu'ils condamnent ou brulent mes ecrits,
peu m'importe ! En revanche fe pretends darnner et bruler publique-
ment tous les litres du droit papal. Alors nous en finirons enfin avec
1'humilite sterile temoignee jusqu'ici aux Romains, et dont je ne
souffrirai pas que les ennemis de 1'Evangile continuent a s'enor-
giieillir 2. Sylvestre de Schaumburg et Franz de Sickingen m'ont
affranchi de toute crainte huimmie. » Et a un frere de son ordre :
« Je suis en Irain <Je publier en allemand un livre sur le pape et sur
la reforme de la societe chretienne. J'y attaque le pape de la
maniere la plus violenle, et je vais jusqu'a Fassimiler a 1'antc-
christ 3. »

Ce livre, public au commencement d'aout 1520, n'etait autre
que le celebre manifeste intitule : A la noblesse chretienne de la
nation allemande touchant la reforme de la chretiente. C'est la veri-
table declaration de guerre du parti revolutionnaire dirige par
Luther et Hutten. Compose en partie en juin, il s'adressait non
seulement a la noblesse, mais au jeune empereur Charles-Quint,
« ce jeune noble sang qui a eveille dans tant de cceurs de si grandes
et de si douces esperanees 4 ».

Apres les excuses de forme, il dit que la detresse de I'Allemagne
et Pextrcme desir qu'il a de venir au secours de son malheureux
pays le poussent a aller de 1'avant. Les romanistes, dit-il (la
miserable curie romaine), ont, pour s'abriter contre toute reforme,
eleve autour d'eux un triple mur 5 : a) quand on veut agir contre
eux par la puissance seculiere, ils disent : Le pouvoir spirituel esl
au-dessus du temporel; b] si on en appelle a 1'Ecriture, ils disent :
II n'y a que le pape q\ii ait le droit de Pinterpreter; c] si on les
menace d'un concile, ils s'ecrient : II n'y a que le pape qui ait le

1. DC Wettc, op. cit., t. i, p. 452.
2. Pastor, op. cit., t. vn, p. 305.
3. De Wette, op. cit., t. i, p. 466^ 469^ 475; Kuhn, op. cit., p. 414-415. (H. L.)
4. Sammtliche Werke, t. xxi, p. 274-360; Schrockh, op. cit., t. i, p. 216-226;.

Herzog, op. cit., p. 33-34.
5. Kuhn, op. cit., p. 415 sq.; Pastor, op. cit., t. vn, p. 306.
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droit de le convoquer. C'cst ce triple rempart que le reformaleur
veut renverser : a) les rornanistes opposent la difference entre 1'etat
seculier et 1'etat ecclesiastique; or cette difference n'existe pas.
Tons les chretiens sont pretres par le bapteme (I Petr., n, 9),
clercs, eveques et meme papes. Par suite nulle difference entre eux,
sinon celle de leurs fonctions. Or, les fonctions sacerdotales leur
sont deleguees par la communaute, sans 1'aide et la volonte de
laquelle nul ne peut s'attribuer uii pareil emploi; la communaute
depose-t-elle tel ou tel pretre, il redevient cc qu'il etait auparavant,
laboureur ou bourgeois cornme les autres. Le caractere indele-
bile du sacerdoce est une fiction poetique. b] S'il etait vrai que le
pape seul peut expliquer PEcriture, il faudrait alors la bruler tout
entiere, pour nous en tenir a ces seigneurs de Rome. Or cela est
contraire a 1'Ecriture meme: Erunt omnes docibiles Dei (Joh.,vi,45).
Quod si alii revelatum sit sedenti, prior taceat (I Cor., xiv, 30). Tous
les chretiens etant pretrcs, tous ont le droit de gouter et de juger
tout ce qui est vrai ou faux en maticre de foi. Et la mesure de ce
jugement, c'est la sainte Ecriture, que chacun doit interpreter selon
que la foi lui en donne 1'intelligence. c) Ce droit de tous les chretiens
reconnu, tombe le.pretendu droit exclasif du pppe.

Ces pretentious de Luther n'allaient a rien moins que le renver-
sement de toute la constitution de 1'Eglise, an profit du pretendu
droit d'une communaute mal delimitee. Mais c'etait en meme temps
I'oneantissement de toute independance spirituelle. Car cette
communaute, depourvue de toute organisation hierarchique, ou
chacun se fait, se construit sa foi d'apres sa libre interpretation de
I'Ecriture, demeure assujettie au pouvoir temporel 1. Comme la
puissance temporelle a ete etablie par Dieu pour punir les meohants
et prote^er les bons (Rom., xni, i sq.), on doit lui laisser le libre
exercice de son pouvoir dans toute Petendue du corps chretien.
Ce que le droit ecclesiastique a pu dire de contraire ne procede
que du temeraire orgueil de Rome, et n'est que reverie inventee a
plaisir. Le glaive temporel est tenu de veiller a ce qu'un concile
vraiment independant soit convoque, au mepris de toute excom-
munication du pape, dont il faudrait regarder les entreprises comme
celles d'un fou.

Le concile aura pour mission de reorganiser de fond en comblc
le systeme ecclesiastique, et de delivrer PAllemagne (seule?) du

1. Raynaldi, AnnaL, ad ami. 1520, n. 3-4; Loschor, on. cit., t. in^ p. 167-179.
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clesastreiix gouvemement remain. II faut supprimer le luxe scanda-
leux des papes, ces representants de Celui dont le royaume n'cst
pas de ce monde (Job., xviiT,36), reduire la curie pohtificale et le

riombre des cardinaux inutiles et des officiers de la curie; quand on
fl24]n'en garderait que la centieme partie, ce serait encore bien assez

pour donner des reponses sur les affaires de foi *; supprimer les
pratiques romaines et autres sottises du meme genre.

La puissance seculiere ou le « concile general » devra interdire
tout envoi d'argent a Rome, abolir toute commende ou reserve
papale; tout courtisan venant d'ltalie recevra 1'ordre ou de retour-
ner sur ses pas, ou de se jeter dans le Rhin ou tout autre fleuve

voisin pour y faire prendre un bain froid a la lettre d'excommuni-
cation romaine 2. Les eveques s'abstiendront de preter au pape
tout serment d'obedience; ils ne seront plus de purs zeros, des idoles
ointes par le pape; nul ne sollicitera plus le pallium, iii ne denaan-
dera a Rome confirmation de son election. Les questions se rappor-
tant aux fiefs ecclesiastiques ou aux prebendes seront reglees par

le primat de Germanic, assiste d'un consistoire general.
Ceci etait destine a gagner a la reforme les eveques allemands

et surtout 1'archeveque de Mayence. L'empereur songeait deja a
retirer au pape 1'Etat de 1'Eglise, pour le faire rentrer dans 1'empire,
dont on n'avait point cesse de le considerer comme dependant.
On le gagnerait par la perspective de realiser ce clessein, par 1'abo-
lition de la suzerainete pontificale sur Naples, la suppression de
toute marque de soumission ou de dependence dans la ceremonie
du couronnement. Les idees de Hutten sur la donation constanti-
nienne furent remises au jour. La noblesse conserverait les bene-
lices comme apanages ou dotations pour ses cadets. Le concile
permettrait le mariage aux pretres. Tout eveque, ou —• ce qui est
la meme chose — tout cure serait unius uxoris vir (I Tim., in, 2);
car le celibat vient de Satan (ibid., iv, 3) et conduit au peche; nul
ordinand ne pourrait a 1'avenir faire vo3ii de chastete; la question
du celibat a cause la separation de 1'Eglise grecque d'avec Rome:
le pape n'a aucun droit de Fexiger. Les jours de fete, les richesses
des eglises, le luxe de leur mobilier sont un scandale et uu ileau :
toutes les fetes seront supprimees ou reportees au dimanche sui-

1. Puisque ce sont la lesseules choses dont ils aient^ en bonne justice, a s'occupcr.
CL Kuhn, op.dt.,y. 419. (H. L.)

2. Janssen, op. cil., t. H, p. 106; Pastor, op. cil., t. vn, p. 306; Kulin^ op. ci!.f
t. i, p. 418. (II. L.)
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vant; le droit matrimonial, surtout en ce qui concerne les empe-
chements de parente, sera modifie, les services pour les defunts
supprimes ou reduits, les eglises et chapelles rurales demolies; le
jeune deviendra libre, les fondations de messes ne seront plus
permises, celles qui subsisteront seront reduites; les pelerinages
interdits en taut qu'oeuvres pies; on permettrait pourtant ceux qui
se feraient ut mores hominum videant et urbes (!). Les censures,
ce hideux fleau, cause de tant de plaintes, seraient siipprimees;
la jetee de 1'interdit consideree comme un peche plus grand que
d'avoir tue vingt papes. En somme, le droit ecclesiastique lout en-tier^
de la premiere letlre /usqud la dernier e, tout serait aboli, en parti-
culier les Decretales, tout cela n'etant bon qu'a propager 1'iniquite [125'|
et 1'erreur. Le reformateur ajoute que,chez Jean Huss, il n'a rien
trouve qui soit errone: il veut qu'on fasse Funion avec les Bohe-
miens par 1'intermediaire des eveques et des savants. II veut chan-
ger la methode d'enseignement dans les universites; que Ton y
explique la Bible au lieu du Maitre des Sentences et des scolastiques,
qu 'on abandonne les livres d'Aristote; que le latin, le grec, 1'hebreu,
les mathematiques soient mieux enseignes, et que la Bible soit lue
meme dans les petites ecoles. II s'eleve contre le luxe des habits
en Allemagne, les exces dans le boire et le manger, 1'immoralite
publique, etc.; et ici il accuse de tous les vices possibles les ((Welches »
(Italiens); contre eux, la conscience nationale allemande doit
protester.

Luther dit qu'au 18 aoiH il s'etait deja vendu 4 000 exemplaires
de cet ecrit, qui, malgre ses hardiesses et son ton agressif, plaisait
a beaucoup de gens, meme a la cour de Saxe l. Yers le meme temps,
le reformateur fit parailre un ecrit plus etendu contre Sylvestre
Prierias, sur la doctrine de 1'infaillibilite pontificale 2, avec des
gloses marginales mordantes et meprisantes. II loue et felicite les
Grecs et les Bohemiens de s'etre separes de cette Babylone romaine,
et maudit ceux qui n'ont point rompu avec elle. II conclut en
appelant de tous ses vceux une guerre de religion, ou les soldats
se saisiraient du pape, des cardinaux et de toute la vermine de la
Sodome romaine et tremperaient leurs mains dans leur sang. 11 ecrit
encore a Lange : « Je suis fermement convaincu que, pour aneantir
la papaute, siege du veritable antechrist, tout nous est permis au

1. Lettre a Lange, de Wetle, op. cit., t. i, p. 478.
2. Roccaberti, Bibl. max. pont., I. xix, p. 224 sq.
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nom du salut des ames l. Sa haine le mettait hors de lui, et, do. son
propre aveu, il ne savait plus par quel esprit il etait pousse 2.

C'est en ce temps que 1'audacieux novateur s'en prit au dogme
du sacrifice eucharistique. A plusieurs reprises deja, il s'en etait

occupe, notamment en un sermon de 1519, qui decida le due
1126] Georges a ecrire au prince-elect eur pour lui demmcer cette reprise

de 1'heresie hussite (27 decembre 1510). Celui-ci se deroba. L'eveque
d*e Meissen censura aussi les ecrits de Luther, qui repondit avec
beaucoup d'acrimonie 3. Dans son « sermon sur le Nouveau Testa-
ment », c'est-a-dire la sainte messe 4, Luther enseigna que la niesse
ou « la ccne du Seigneur » doit etre ramenee a la physionomie ori-
ginelle de son institution par Jesus-Christ. Rile est proprement un
Testament deferant aux chretiens le plus noble des heritages :
le pardon des peches et la vie eternelie; sa preparation prochame
doit etre une fci ferme et sereine. Or le principal, les paroles de la
consecration, on les a cachees aux chretiens, en les prononcant a

voix basse; on en a fuit une oeuvre pie par laquclle 1'homme croit
rendre un culte a Dieu, et, abus plus grave encore, on 1'a consideree
comme un sacrifice, on en a fait la plus scandaleuse des supersti-
tions, une operation magique. La foi fait pretres tous les chretiens.
Toutes les messes pour les ames du purgatoire sont inutiles; cc
ne sont la que de folles inventions de la pretraille pour gagner de

Isargent. Ainsi la lecture des ecrits de Wiclef et de Jean Fluss
n'avail que tro]> sorvi a Luther 5.

Plus umer et plus brutal encore est 1'ecrit paru en octobre 1520 :
• « De la captivite babylonienrie de 1'Eglise 6 ». L'epitre dedicatoire »
Tulich expose, avec une ironie insultante, comment Luther
se voit force par les attaques de ses enneinis de devenir chaque jour
plus savant. II y a deux ans, il croupissait encore dans le respect,

superstitieux de la tyrannic romaine; dans une note additionnelle
qu'il a bien regrettee, il avait exprime 1'avis quo tout n'est pas a

rejeter dans 1'iiidulgence; mais depuis, grace a 1'aide qu'il a regue
de Prierias et de ses ireres en religion, il a pu arriver a cette convic-

1. De Wcttc, loc. cit.
2. Ibid., t. i, p. 555.
3. Walch, Luthers Werkc, t. vn. 17 b; t. xix. p. 561; Raynald^Annai.^ ad arm.

1519, n. 48; ad arm. 1520, n. 1; Schrockh, op. cit., p. 200-202.
4. Walch, op. cit., t. xix, p. 1265.
5. Cf. Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1520, n. 49.
6. Op. laL, lena, t. n, p. 259-286.
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tion que 1'indulgence n'est qu'une fraude des courtisans remains.
II prie les libraires d'inviter tous les lecteurs de son ecrit a le bruler.
Ensuite ce furent Eck et Emser qui entreprirent de 1'eclairer sur
la papaute romaine, et il doit 1'avouer, lui qui. au commencement,
reconnaissait a la papaute un droit tout humain, a ete conduit par
leurs subtilites pointilleuses a la ferme conviction qu'elle n'est que
1'empire de Rabylone et le regne du grand chasseur Nemrod (Gen.,[l2i
x, 8-10). Meme sur d'autres points : le retrait du calice, par
exemple, ce sont ses adversaires qui Font amene a une juste com-
prehension des choses. II rejette Je nombre septennaire des sacre-
ments, et n'en retient qne trois : le bapteme, la penitence, la cenc.
L'Eglise romaine a tout transforme en une deplorable captivite et a
retire a I'Eglise toute liberte. Le retrait du calice esl impie puisque,
d'apres I Cor., xi, les deux especes sont aussi pour les laiques.
A cette mutilation du sccrement se ratlache la doctrine de la
transsubstantiation,sur laquelle Pierre d'Ailly lui a deja donne des
doutes : la encore il y e une autte captivite. Une troisieme captivite
est que Ton tienne ia messe pour une bonne oeuvre et un sacrifice,
ce qui est une monstruosite. Si le sacrement de bapteme a pu
demeurer intact dans 1'Eglise, 1'invention de tant d'autres moyens
d'effacer les peches en a grandement affaibli la vertu, pour les
adultes. Centre cette royale liberte, acquise par le bapteme l,
conspirent la masse infinie des vosux, regies monastiques, peleri-
nages, indulgences, satisfactions et bonnes ceuvres. La penitence
n'est qu'improprement un sacrement, puisqu'elle n'exige aucun
signe exterieur; mais elle a ete honteusement defiguree puisqu'il
n'y est jamais question de la confiance en la misericorde de Dieu et
de la foi. La confirmation et 1'ordre n'ont aucun fondement dans
1'Ecriture. II n'est question de 1'ordre que chez le fanatique plato-
nicien Denys; on s'en est servi pour separer le ciel et la terre et
changer les pasteurs en loups et faire des tyrans de ceux qm
devraient n'etre que des serviteurs. L'extreme-onction est rejetee.
car on ne peut 1'appuyer que sur Jac., v, 14; or cette lettre n'est
point digne de 1'apotre; d'ailleurs un apotre ne saurait instituer
un sacrement, et la guerison promise ne se produit pas ehez les
rnourants. Le mariage, on en a fai t un sacrement pour avoir mal
compris le mot sacramentum dans la Vulgate (Eph., v, 32), et Ton y
a joint une quantite d'empcchements qui tous doivent dtre

1. Raynaldi j Anna]., ad ann. 1520, n. 50.
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celui dc crime notamment,ainsi que la disparite de culte. Luther
declare que le mariage est une chose absolument extcrieure, aussi
profane que boire, manger, dormir, voyager, etc., et fonde un droit
matrimonial tout nouveau. La encore le pape est pour lui 1'aute-
christ.

'1281 Tels sont les grands ecrits « reformateurs »; tel est le « manifesto
plein d'un acharnement furieux, d'ime haine implacable contre la
papaute, oil les attaques de Luther ont assene sur Rome d'irre-
parables et inoubliables coups de massue 1. » Ces « coups de mas-
sue » an surplus ne venaient pas du seul Luther, avec lui rivalisait.
son ami d'alors Ulrich de Hutten.

En 7nai 1520, ce dernier publiait un ecrit dedie « a tons les
homines libres de 1'Allemagne », qui devait servir de preface a un
livre du parti wiclefiste de 1381 dont il donnait une edition 2.
II y disait : « I.o cognee est deja a la racine de 1'arbre; tout arbre
qui ne produit pas de bons fruits sera arraehe. La vigne du Seigneur
doit etre nettoyee. Cela, nous n'eii sommes plus a i'esperer, nous
allons bientot le voir de nos ycuac. En attendant, ayez bon courage et
animez-vous reciproquement. Yos chefs ne sont ni inexperimentes
ni faibles quand il s'a^it de rccoiiquerir la iiberte 3. » Le voyage
de Hutten aupres de 1'archiduc Ferdinand n'avait eu aiicun resul-
tat: au contraire, une lettre dc 1'archiduc adressee a Albert de
Mayence invitait J 'archevoque a rnettre un terme aux menees de
1'agitaleur, et. au besoin, a proceder contre lui par la force 4,-
llutten transforma la chose en un odienx attentat du pape contre
sa vie et sa Iiberte; il declara vouloir desormais foncer fougueuse-
meut par les armes et les ecrits sur la tyrannic papale. 11 en informa
son ami Luther, qui lui donnait toute confiance et se rejouissait
de le voir dans cette exasperation °. Du manoir principal de Sickin-
gen, Ebernburg, il adressa une lettre publique a 1'empereur,
a 1'electeur de Saxe et a tons les Etats de 1'Allemagne (sep-
tembre 1520); b. 1'empereur il sc representait comrne persecute par
Rome uniquement a cause de ses opinions favorables u 1'empereur
et se..proclamait I'instrument clioisi par la Providence pour liberer

1. Maurcnbrechcr,, Gesch. dcr kathol. Reform., I. i, p. 169.
2. Lindner, TheoL Slud. und Kritiken, 1873_, p. 151 sq.
3. Bocking, Hutleni opera, t. i, p. 349-352.
4. Brcf du 20 juillet 1520, Booking, op. oil., t. i, p. 361.
5. Lcttrcs de Spalatin, 11 septembre ct 3 oclobre 1520; de Welte, op. ciL, t. i,

p. 486, 492.
COIS'CILES —• VIII 47
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la nation alleman.de de la Ixonteuse tyrannic papale; ouvertement
il avouait qu'il travaillait a un renversement de 1'ordre existant l.
Au prince-electeur Frederic il ecrivait que Rome, la grande Baby-
lone, devait tomber et voir se briser son loug tyrannique. II 1'adju-
rait ainsi que les autres princes de lui venir en aide contre la feroce
Bete a sept comes; les gouvernants et les autorites qui ne s'oppo- [1291
saient pas a I'injustiee meritaicnt d'etre lapides 2. Son dessein ne
pouvait etre realise sans meurtre et sans effusion de sang 3, car
les maux d'une violence extreme ne peuvent se guerir que par des
remedes d'une extreme violence. L'empereur devait prendre Rome,
reduire le pape a n'etre plus que l'egal des autres eveques, diminuer
le nornbre des clercs et extirper entierement les moines. Luther
regut par Spalatin ce brulot et repondit aussitot : « Je commence a
croire que la papaute,invaincue ]usqu'ici, sera renversee coatre
toutc attente, ou que nous touchons au dernier jour de ce monde 4. »

Hut ten et Luther etaient a ce moment les grandes celebritos.
Les imprimes, livres et feuilles volantes unissaient leurs noms et
leurs portraits 6. Depuis 1520 les ecrits du reformateur s'illustrerent
de gravures, la plupart de Lucas Cranach, sur lesquelles Luther
elait represente avec une aureole ou avec 1'Esprit-Saint en forme
de colombe. C'etait un ange, le troisieme Elie, etc., etc. 6. Lui et
Hutten etaient « les deux messagers de Dieu », les « inseparables
vases d'election du Seigneur 7 ». Meme sur le frontispice du « Petit
livre de conversations)) de Hutten,ils apparaissaient tous deux
comme les heros de la liberte.

927. La bulls d'excommunication contre Luther.

Par une lettre datee de Leipzig, 22 (23) juillet 1519, le Dr Eck
avait renseigne le due de Saxe sur le resultat de la dispute, I'invi-
tant a a^ir contre des heretiques qui ne reconnaissaient meme plus

1. Bucking, op. tit., t. i, p. 371-383.
2. Jansscn, op. tit., t. n, p. 108, note; Kuhn, op. tit., p. 414. (H. L.)
3. Booking, op. tit., t. i, p. 383-399, 405-419.
4. De Wctte, op. tit., t. i, p. 533.
5. llcrzog, op. tit., p. 37.
6. Leltrc d'Aleandre au cardinal Medicis, 8 fevr. 1521, dans Brieger, Alcander

el Lulher, p. 55-56.
7. Bucking, op. tit., t. n, p. 101.
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1'aulorite des conciles. Le prince, des le 24, lui repondait qu'il
[130] envoyait son rapport aux docteurs de Wittenberg. Carlstadt, qui

etait du nombre, repondit d'abord seul, puis de concert avec
Lui her. Frederic, le 12 octobre, communiqua leur lettre a Eck.
qui donna d'Ingolstadt, le 8 novembre,sa replique *. II la publia
en meme temps que la lettre de Luther de novembre 1518, ou il
proposait comme lieu de la dispute Leipzig ou Erfurt 2. Luther prit
fort rnal cette publication 3. Eck fit. encore imprimer a Augsbourg 4

un autre eerit de Jean Rubens et intitule « Nouveau petit livre 5 ».
Or leg Wittenbergeois avaient attaque la relation de Rubens sur
la dispute de Leipzig6. Le vice-chancelier d'Tngolstadt n'agissait
point par des vues personnelles,mais par zele pour l'Eglise,siserieu-
sement menacee en Atlemagne. Dans la meme pensee, il se rendit
a Rome au commencement de 1'pnnee 1520, pour y preciser 1'etat
des choses et y obtenir ce qu'il n'etait plus gtiere possible de diffe-
rer, la condamnation de Luther. L'intervention de Miltitz n'ayant

fait que compromettre davantage le novateur avec le Saint-Siege 7,
il emportait avec lui son ouvrage si rapidemerit acheve sur le
Primatus Petri, ou il avait utilise, d'une fagon remarquable pour

1'epoque, de riches materiaux, empruntes en partie, il est vrai, a
des documents apocryphes. Ce n'en etait pas moine un travail de
haute valeur, qui eul, des 1'annee suivante, deux editions a Paris 8.
De grands honneurs accueillirent h Rome le vaillant champion
du Siege apostolique, il prit part aux deliberations des theolo-
Efieris les plus autorises et des cardinaux : Cajetan, revenu

[131] d'Allemagne, dom .Jacovazzi, Pierre de Accoltis d'Ancone et
Cilles de Yiterbe.

L'electeur de Saxe, Frederic, apprit par son agent, Valentin
Dietleben (Teutleben), que le Dr Eck travaillait fortement a Rome
centre Luther, et que lui-meme y etait devenu grandement sus-
pect. 11 ecrivit 5 son agent, le ler avril 1520, que jamais il n'avait

1. Loscher, op. cit., t. in, p. 604-649; Wiedemann, op. cit., p. 135-137.
2. Wiedemaim., op. cit., p. 515-516.
3. Luther a Spalatin, 26 fevr. 1520; de Wette^ op. cit., t. i. p. 421.
4. In-4°, Leipzig, 1519.
5. Loscher, op. cit., t. in, p. 250-271.
6. Wiedcmann, op. cil. p. 516.
7. Ibid., p. 49 sq.
8. Ibid., p. 517-519.
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eherche a clei'endre par son autorite ou couvrir dc sa protection les
doctrines et les ecrits de Luther, d'autant qu'il ne s'attribuoit
aucun droit de juger de 1'orthodoxie d'unc doctrine1. Ilsavaittoute-
fois que nombre de savants et d'esprits judicieux tenaient les
doctrines de Luther pour or lhDdoxes; aussi lui laissail-il le soin de
se del'endre; du reste la chose etait des maintenant 1'objet d 'une
enquete oflicielle, a laquelle Luther s'etait soumis, dispose, a de
justes conditions, a comparaitre devant le commissaire papal, et
s'il etait convaincu d'erreur par d'authentiqucs tensoignages de
1'Ecriture, pret a se retracter suivant sa protestation. Dans ces-
conditions, il n'etait plus necessaire de lui iinposer une obligation
onereuse; toutefois , avant meme les entrevues avec Miltitz, il
1'avait engage a s'eloigner de son pays et de son universite; et
Luther I'aurait fait 2 si Miltit/ ne s'y etait oppose, de crainte
qu'ailleurs il n'agit et n'ecrivit encore plus librement,loin de 1'auto-
rite de son universvte et de son prince. Beaucoup de gens disaient
que Luther avait ete comproniis par Eck et par certains autres. au
cours de la dispute, pousse contre sa volonte sur la question de
la papaute et mis dans la necessite de repondre. Si les adversaires
n'en avaient rien dit, la chose ne serait pas venue en discussion.
Comme conclusion, on faisait valoir que 1'Allemagne etait en ce
moment riche en esprits eminents, en savants de tout genre. C'est
pourquoi il serait dangereux de proceder contre Luther par les
censures ecclesiastiques sans une enquete convenable. La doctrine
de Luther avait jete dans beaucoup d'esprits en Allemagne et
ailleurs des racines profondes; si on ne leur oppose pas de bonnes
et solides raisons et des textes de 1'Ecriture, si on ne cherche qu'a
tout etouffer par la crainte de la puissance ecclesiastique, on risque
d'exciter en Allemagne un tumulte terrible et desastreux pour le
pape et pour tout le monde.

Le prince subissait I ' lnfluence de Spalatin et des gens de Wit-
tenberg, mais aussi d'Erasme. Erasme, ecrivant a Luther le
30 mai 1519, s'etait borne a lui recommander plus de moderation3;
de meme a Melanchthon, le 22 avril 4. 11 avait prandement loue

1. Op. lat., lena, t. n, p. 255 sq.; Lc Plat, op. cit., t. 11, p. 51-53; Roscoe-Bossi,
•cp. cit., t. x, doc. 185, p. 284-287.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1520, n. 1.
3. Loscher, op. cit., t. in, p. 113; Erasme, Ep., p. 427.
4. Corp. reform., t. i, p. 78.
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le commentaire de ce dernier sur les Psaumes, deja rempli d'opi-
nions heterodoxes. Au prince, en lui dediant son « Suetone », i]
recommanda aussi de ne prendre aucune mesure de rigueur centre
1'audacieux theologien; il 1'informait que quiconque avail a cceur
la religion lisait les livres de Luther avec le plus grand enlhou-
siasme *.

Les representations de Frederic ne pouvaient avoir a Rome
aucuneffet . Des le mois de mai. le projet de bulle contreles erreurs

de Luther etait redige 2; on en traita en quatre consistoires (21,
23 et 25 mai; ler juin) 3. Redigee par le cardinal Pierre de Accoltis,
la bulle parut le 15 ju in 4, le debut en est: Exsurge Domine 5. Le ton
en exprimait la douleur d'un pere plutot que la severite d'un juge.

[133] Prenant exemple sur la mansuetude d'un Dieu qui ne veut pas la
mort du pecheur mais qu'il se convertisse et qu'il vive, le pape
avait resolu d'oublier les injures faites a lui-meme et au Siege apos-
tolique, d'user de la plus extreme patience et d'epuiser toutes les
voies de la douceur pour amener frere Martin a rentrer en lui-
meme et a abandonner ses erreurs. Pour cela il n'avait rien neglige,
1'avait invite a venir a Rome, lui offrant un sauf-conduit et les frais
de son voyage; s'il etait venu sans crainte a Rome, il aurait sans
doute reconnu ses erreurs 6; « dans cette curie romaine qu'il a tant
deeriee, surlafoi des bruits colportes par 1'ignorance et la mechan-

cete, il n'eut pas tant que cela trouve a blamer; nous lui aurions
appris et montre clairemeiit que les pontifes nos predecesseurs,
•qu'il attaque avec tant de violence dans leurs canons et leurs
constitutions, n'ont jamais erre. Mais il est demeure dans son
obstination; malgre les bulles de Pie 11 et de Jules II, il en a appele
au futur concile. Nous avons neanmoins continue a user de dou-

1. Seckcndorf, Hist, ref., t. n, p. 117; Hess, Leben des Erasmus, t. u, p. 30-35;
Dollinger, Ref., t, i, p. 3 sq.; Schrockh, op. cit., p. 205-207.

2. Rawdon Brown, Calendar of State papers, London, 1869, t. n, p. 34; Hofler,
Adrian VI, p. 41-42.

3. H. Laemmer, Romanor. meletem. mantissa, Ratisbonne, 1875, p. 197 sq.;
Pallaviccini, op. cit., I, xx, 3-4.

4. Druffe], dans Sitzungsberichte der Miinchen. Akad., 1880, p. 572.
5. Bull, rorn., edit. Coquclines, t. in, p. 487 sq.; Turin, t. v, p. 748; Hardouin,

Condi, t. ix, col. 1891-1902; Hartzhcim, op. cil.,t. vt, p. 171-179; Raynaldi, AnnaL,
ad ann. 1520, n. 51-59; Le Plat, op. cit., t. n, p. 60-72. Tcxte dans Audin, Hiil.
de Lulher, t. i, piece justif. xiv, p. 386-398.

6. Texte latin dans Audin, Hist, de Luther, t. i, p. 394; L. Pastor, op. e#., t, vu,
p. 313; Kuhn. op. cit., p. 448 sq.
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ceur, etc. » Le pape 1'adjure, lui et ses partisans, par le sang de
Jesus-Christ repandu pour la redemption du genre humain et pour
la fondation de la saiivte Eglise, de ne point troubler davantage la
paix de 1'Eglise, 1'unite et la verite de la foi, et de renoncer a ses
erreurs (§ 6-8). Le pape regrette que de pareilles erreurs se soient
repandues dans 1'illustre nation allemande, dont les empereurs et
les lois sont si energiquement opposes a toute heresie, que le Siege
apostolique a toujours tant aimee, qui a verse son sang dans la
guerre contre les hussites et qui maintenant encore a attaque et
condamne la plupart des nouvelles erreurs par la voix des univei-
sites de Cologne et de Louvain. La bulle censure 41 propositions
tirees des ecrits de Luther ( § 2-4), ordonne la destruction des
livres ou elles sont contenues (§ 5), retire a Luther le pouvoir de [
precher et d'enseigner la theologie et le menace de toute la severite
des censures ecclesiastiques s'il ne se retracte dans 1'espace de.
soixante jours. Les fideles doivent eviter sa societe et celle de ses
adherents et tous les lieux qui les accueilleront tombent sous le
coup de 1'interdit (§ 9-17).

Voici les 41 propositions condamnees :
1. C'est une opinion heretique, bien que commune, que les sacre-

ments de la nouvelle alliance conferent la grace sanctifiante a ceux
qui n'y mettent point d'obstacle 1.

2. Nier que le peche demeure dans 1'enfant apres le bapteme,
c'est fouler aux pieds saint Paul et le Christ.

3. La concupiscence (fames peccali), quand il n'y aurait aucun
peche actuel, empecherame, a sa sortie du corps, d'entrer aussitot
au ciel.

4. La charite imparfaile, chez le mourant, emporte necessaire-
ment avec soi une grande craiiite, qui, a elle seule, est assez pour
faire la peine du purgatoire et empeche d'entrer au ciel 2.

5. Qu'il y ait trois parties dans la penitence : la contrition, la
confession et la satisfaction, ce n'est fonde ni sur 1'fieriture, ni sur
les plus anciens docteurs chretiens 3. «

6. La contrition preparee par la recherche, la comparaison, la
detestation des peches, par laquelle un penitent repasse ses annees

1. Le texte censure a Paris complete la pensee lulhericnne : puisqu'il est impos-
sible que le sacrement soit confere (quo le sujet reQoive 1'effet du sacremenl) a
d'autres que ceux qui out la foi et qui sont digues.

2. Cf. la th. 14 sur 1'indulgeftce.
3. Cf. sermon sur 1'indulgence et la grace., art. 1.
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dans 1'amertume de son ame, pesant la grievete, la multitude et la
laideur des peches, la perte de la beatitude eternelle et 1'eternelle
damnation meritee, cette contrition fait 1'homme hypocrite,
et meme plus grand pecheur (parce que cette contrition ne pro-
vient que de la crainte inspiree par la loi et du regret d'avoir perdu
la beatitude) 1.

7. C'est une maxime tres vraie et plus excellente que toutes les
doctrines enseignees jusqu'ici sur les differentes especes de contri-
tion, que ne plus faire mal a 1'avenir est la plus excellente penitence,
la meilleure c'est une vie nouvelle (sermon sur 1'mdulgence et sur
la grace, art. 6).

8. Ne vous embarrassez en nulle facon de confesser les peches
vemels, ni meme absolument tous les peches mortels, parce qu'il
est impossible de connaitre tous ses peches mortels. Voila pourquoi
dans la primitive Eglise on ne confessait que les peches publics
(manifesto).

"[135] 9. Youloir confesser absolument tous ses peches, c'est ne rien
vouloir laisser a pardonner a la misericorde de Dieu.

10. A nul homme les peches ne sont remis s'il ne croit qu'ils sont
remis quand le pretre les remet; le peche demeurerait s'il ne croyait
qu'il est remis, car la remission du peche et le don de la grace ne
suffisent pas; il faut croirc encore que le peche est remis.

11. N'ayez nullement confience que vous etes absous a cause do
votre contrition, mais a cause do la parole du Christ: Quodcumque.
solveris, etc. (Matth., xvi, 18). Ayez con fiance si vous avez recu
1'absolution du pretre, croyez fortement que vous etes absous, et
vous 1'etes, quoi qu'il en soit de la contrition.

12. Si par impossible celui qui se confesse n'etait point contrit,
ou que le pretre 1'eut absous par derision et non serieusement, s'il
se croit absous, il 1'est tres veritablement.

13. Dans le sacrement de penitence et dans la remission de la
coulpe, 1'evcque ou le pape ne fait pas plus que le dernier des
pretres, et meme, s'il n'y a point de pre\re, que tout chretien,
fut-ce une femme ou un enfant.

14. Nul ne doit repondre a un pretre qu'il a la contrition ni le
pretre 1'interroger la-dessus.

15. Us sont dans une grandc erreur ceux qui s'approchent du

1. Sermo de psenilenlia, 1517, Loscher^ op. cil., t. i, p. 567; Dollinger,Ref., t. in,
p. 76.
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sacrement de 1'eucharistic s'appuyant sur ce qu'ils se sorit con-
fesses, qu'ils ne se sentent coupables d'aucun peche mortel et
qu'ils ont fait leur preparation et leurs prieres; ceux-la mangent

et boivent leur propre condamnation. Mais s'ils croietit et ont
eonfiance qu'ils reeevront la grace, cette i'oi seule les rend purs et
dignes.

16. 11 serait desirable que 1'Eglise deeidat, dans un concile

general, qu'il faut admettre les la'iques a la communion sous les
deux especes; en communiant ainsi, les bohemiens ne sont point
heretiques, mais schismatiques *.

17. Les tresors de 1'Eglise, d'ou le pape donne les indulgences, ne
sont point les merites de Jesus-Christ et des saints (these 58 de
Tan 1517).

18. Les indulgences sont un piege pieux tendu aux fideles (pite
fraudes fidelium], une dispense de faire de bonnes oeuvres, et sont
du nombre des choses qui sont permises, mais qu'il n'est pas a pro-
pos de faire (licent, non expediunt}.

19. Les indulgences, pour ceux qui les gagnent veritablement,
ne valent riea pour la remission des peines des peches actuels, dont

ils sont redevables a la justice divine.
20. C'est se trornper et se sediure que de croire que les indul-

gence, sont salutaires et utiles.

21. Les indulgences ne sont necessaires que pour les crimes
publics, et ne s'accordent proprement qu'aux endurcis et oux
impenitents (cf. serm. sur 1'indulg. et la grace, art. 14).

22. Elles ne sont ni necessaires ni utiles a six sortes de per-
sonnes : aux defunts ou aux moribonds, aux malades, a ceux qui
ont des empechements legitimes, a ceux qui n'ont point comrnis de
crimes, a ceux qui n'en ont commis que de secrets, a ceux qui
pratiquent les osuvres de la plus haute perfection.

23. Les excommunications ne sont que des peines exterieures,
qui ne privent pas rhomme de la participation aux prieres com-

munes et spirituelles de 1'Eglise.
24. II faut apprendre aux chretiens a aimer les excommunica-

tions plutot qu'a les craitidre 2.
25. Le pontife remain, successeur de saint Pierre, n'est pas le

vicaire de Jesus-Christ etabli par Jesus-Christ lui-meme, dans la

1. Loscher, op. cit., t. in, p. 902; Schrockh, op. tit., t. i, p. 200.
2, Raynaldi, Annal, ad arm. 1518, n. 149-150.
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personne du bienheureux Pierre, sur toutes 3es Eglises du monde
eutier.

26. Cette parole de Jesus-Christ a saint Pierre . Tout ce c/ue tu
delieras sur la terre, etc., ne s'etend qu'a ce qui a ete lie par Pierre
lui-meme.

27. II esl certain qu'il n'est pas au pouvoir de 1'Eglise ou du
pape d'etablir des articles de foi ou meme des lois touchant les
mceurs et les bonnes ceuvres.

28. Si le pape avec une grande partie de 1'Eglise professait telle
ou telle opinion, alors meme que cette opinion fut la vraie. il n'y
aurait encore ni peche ni heresie a penser le contraire. surtout en
une chose non necessaire au salut, jusqu'a ce qu'un concile general
eut approuve un sentiment et condamne 1'autre.

29. La voie nous est ouverte pour enerver 1'autorite des
conciles, contredire librement leurs actes et ju^er leurs decrets et
professer sans crainte tout ce qui nous paravt vrai, qu'un concile,
quel qu'il soit, Fait approuve ou desapprouve *.

30. Certains articles de Jean Huss condomnes au concile de
Constance sont tres orthodoxes, tres vrais et evangeliques, et
1'Eglise universelle ne pourrait les condomner.

31. Le juste peche dans toute oeuvre bonne 2.
32. Une bonne oeuvre, meme tres bien faite, est un peche veniel.

[137] 33. Que les heretiques soient brules, c'est centre la volonte ue
1'Esprit.

34. Faire la guerre aux Turcs, c'est resister a Dieu, qui visite
par eux nos iniquites 3.

35. Personne n'est certain qu'il ne peche pas sans cesse mortelle-
ment a cause du vice tres cache de 1'orgueil.

36. Le libre arbitre depuis le peche n'est plus qu'un vain mot;
•est res de solo titulo, ct lors meme qu'il fait ce qui est en lui, il peche
mortellement.

37. Le purgatoire ne pent se prouver par aucun texte de 1'Ecri-
lure qui soit canonique.

38. Les ames du purgatoire ne sont pas certaines de leur salut,
au rnoins toutes, et 1'on n'a pu prouver par aucune r<.ison ni par
1'Ecriture qu'elles soient hors d'etat de meriter et de croitre en
•charite.

1. Luther, Opera, edit. Aurifabcr, t. n^ p. 243.
2. Cl supra, n. 924.
3. RaynaJdi, Annal^ ad ann. 1517. n. 54-56.
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39. Les ames en purgatoire pechent continuellement tant qu'elles
cherchent le repos et ont horreur des peines.

40. Les ames delivrees du purgatoire par les suffrages des vivants
ne jouissent pas d'un bonheur aussi parfait que si elles avaient
satisfait par elles-mC-mes a la justice divine.

41. Les prelats ecclesiastiques et les princes seculiers ne feraient
point mal s'ils abolissaient toutes les besaces des mendiants.

Ces propositions sont loin de comprendre toutes les erreurs deja
enseignees par Luther; mais elles suffisent a montrer eombien il
s'etait deja ecarte de I'esprit et de la foi de FEglise.

La bulle fut adressee a 1'electeur de Saxe avec une lettre d'envoi
du pape, en date du 8 juillet 1520 1. Apres les compliments d'usage, [
le pape rappelait sa mansuetude et patience envers Luther, la
revolte ouverte du moine, qui avait rendu necessaires les mesures
de rigueur. On envoyait done a 1'electeur de Saxe la bulle, avec
ordre de la faire publier et executer, de retirer sa protection a
Luther declare heretique.

928. Publication de la bulle : elle est outragee et brulee, {

La publication et 1'execution de la bulle centre Luther furent
commises aux nonces M. Caracciolo et Jerome Aleaiidre 2, biblio-
thecaire pontifical, ensuite au Dr Eck 3, nomme le 18 juillet proto-
iiotaire apostolique. Bien des gens, meme devoaes a 1'Eglise,
virent dans la designation d'Eck une lourde faute 4. La designation
de celui qui s'etait montre 1'adversaire le plus resolu de Luther 5

parut a plusieurs une oeuvre d'ambition et de vengeance6. De fait ,
Eck n'avait pas sollicite cette mission et ne 1'avait acceptee que
par obeissance 7.

Et, en effet, les plus graves difficultes 1'atteiidaient a son retour
en Allemagne. Le 29 septembre 1520, il etait a Leipzig, ou il fut
irieriace par les etudiants de Wittenberg; centre son attente, il

1. Balan, Monumenla re/ormationis Lutherans?, Ralisbonne, 1884; p. 1-3, n. 1.
2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. \; c. xxm, 2.
3. Wiedemann, op. cit., p. 152.
4. Pastor, op. cit., t. vir, p. 316 sq.; Kuhn, op. cit., p. 452.
5. Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xx, 2. .
6. Schrockh,, op. cit., t. i, p. 217.
7. Wiedcmann, op. cit., p. 153.
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rencontra dans 1'universite un mauvais vouloir persistant, qui
retarda la reception de la bulle jusqu'au mois de fevrier suivant.
Elle avait cependant ete affichee des le 21 septembre a Meissen,
le 25 a Mersebourg, le 29 a Brandebourg l. Eck 1'envoya de Leipzig
le 3 octobre au recteur de 1'universite de Wittenberg, Pierre
Burkhard. Dans sa lettre d'envoi 2, il 1'assurait qu'il n'avait accepte
qu'a contre-coeur la mission papale et le priait d'empecher a
1'avenir tout enseignement des articles condamnes dans la bulle.
II lui notifiait aussi que dans les actes de publication il avait joint
au norn de Luther ceux de ses collegues Andre Carlstadt et Jean
Dolz (ou Dolzig, Dolschius), de Feldkirch 3. Eck avait, en effet,

[140] ete charge de designer vingt-quatre personnages partisans notoires
des nouvelles doctrines, qui auraient dans un delai de soixante
jours a se retracter devant le pape; il n'en avait encore designe
que six : les deux qu'on vient de nornmer, puis Jean Silvius Wil-
denhauer (Egranus) 4, le chanoine Bernard Adelman d'Adelmanns-
ielden a Augsbourg 5, Willibald Pirkheimer de Nuremberg et
Lazare Spengler 6. Ces deux derniers,apres de longues negociations,
iinirent par signer, le 26 Janvier 1521, un formulaire de soumission "'\
L'universite de Wittenberg se montra blessee de la demarche d'Eck
et refusa nettement de recevoir la bulle 8. Une lettre d'Eck,,
ecrite de Rome, le 3 mai 1520, tomba aux mains de ses adversaires,
qui la firent imprimer avec des commentaires haineux. A Leipzig,
Eck avait aussi fait imprimer tin ecrit contre 1'assertion de Luther
que Jean Huss et Jerome de Prague avaient ete condamnes a
Constance contre tout droit et brules en violation de leur sauf-
conduit 9.

A Erfurt, ou les etudiants se soulevaient a 1'instigation de la.
faculte de theologie 10, a Torgau, Dobeln, Freiberg et Magdebourg^

1. Wiedemann^ op. cit., p. 153-155; Raynaldi, Annal., ad ann. 1520, n. 68;
Pastor, op. cit., t. vn, p. 318.

2. Op. lat., lena,, t. i; p. 469; Le Plat, op. cit., t. n, p. 74.
3. Wiedemann, op. cit., p. 177.
4. Dollinger, Ref., t. i, p. 131-138.
5. Ibid., t. i, p. 822.
6. Pastor, op. cit., t. vn, p. 319.
7. Dollinger, op. cit., t. i, p. 161,162,173.
8. Wiedemann,, op. cit., p. 156-157.
9. Ibid., p. 516-517.
10. Kampschulte, op. cit., t. ir, p. 37-40.
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on fit resistance, et la bulle fut insultee l. A Vienne meme on fit
opposition. On ne voulut pas recevoir la bulle avaiit de connaitre
la volonte de Sa Majeste impenale et on ecrivit dans ce but (10 de-
cenibre 1520) a 1'empereur. Lorsqu'enfin la faculte de theologie [Hi
se soumit, le recteur et le reste de 1'universite persisterent dans leur
resistance et il fallut un ordre imperial (1521) pour imposer 1'accep-
tation de la bulle 2; le peuple etait hostile, 1'eveque indolent. Meme
a Ingolstadt, ou Eck envoya la bulle le 17 octobre, 1'acceptation
ne fut pas obtenue sans difficulte. Beaucoup d'eveques etaient
preoceupes de soucis mesquins et temporisaient par timidite.
Tandis qu'a Meissen et a Mersebourg la bulle recevait execution en
Janvier 1521, a Naumburg-Zeitz on voulut atteiidre 3. Le 10 Jan-
vier 1521, apres de ncmbreuses difficultes, Philippe, eveque de
Freisinge, publia la bulle4 ; 1'eveque d'Eichstatt 1'avait fait le
24 octobre; celui d'Augsbourg, le 8 novembre; celui de Ratisbonne,
le 4 Janvier 1521. A Passau, on attendit la semaine de la Passion
1521 6.

L'electeur de Saxe s'etait rendu a Cologne pour aller de la a
Aix-la-Chapelle au couronnement du nouvel empereur. Eck
envoya la bulle et le bref qui raccompagnait le 6 octobre 1520
.a son irere Jean fi.

Tandis qu'Eck travaillait ainsi en Saxe et dans les environs,
Jes nonces Caracciolo et Aleandre avaient agi aupres de 1'empereur
Charles dans les Pays-Bas et obtenu de lui, a Louvain, la publica-
tion de la bulle, la condamnation au feu des ecrits de Luther et
un edit contre lui pour les Etats hereditaires de Flandre et de
Bourgogne7. Us auraient voulu voir etendre Fedit a 1'empire
allemand. Ils suivirent 1'empereur dans les provinces rhenanes,
,poussant partout a la repression de 1'heresie. Aleandre attendait

1. Wicdemann, op. cit., p. 157.
2. Kink, Geschichte der Universitat Wien, t. i a, p. 238 sq.; t. i b, p. 120 sq.;

Wicdemann, op. cit., p. 159-161; Balan,, op. cit., p. 11-17., n. 6, 7, 8.
3. .Wiedemann, op. cit., p. 161-165.
4. Op. lat., lena, 1.1, p. 469; du Plcssis d'Argentre, op. cit., 1.1 b, p. 365; Le Plal,

•op. cit., t. ir, p. 83-84.
5. Wicdemann, op. cit., p. 165-166; Drufie\,Ueber dieAufnahme der Bulle Exsurgc

Domine gegen Luther von seiten einiger sitddeutschen Bischofe, dans Sitzungsb..
Munchen, 1880, p. 571-597.

6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1520, n. 60.
7. Ibid*, 1520, n. 63; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xxm, 2; Roscoe, op. cil., t. ix,

«c. xix, n. 8, p. 42 sq.
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grand avantage de la condamnation au feu des ecrits de Luther,
soit parce que les partisans du novateur faisaient tout au monde
pour 1'empecher, soit parce qu'elle assurait a la sentence une plus
grande notoriete que la publication de la bulle et faisait surtout
sur le peuple plus vivo impression 1. Quant au decret sollicite pour
tout i'empire, les conseillers imperiaux deciderent qu'il lie pourrait
etre rendu avant le couronnement a Aix-la-Chapelle et encore sous
d'autres formes 2.

La provision pontificate donnee a Jerome Aleandre etait datee
du 16 juillet 1520. Apres avoir rappele sommairement les faits
qui avaient motive la condamnation de Luther, la lettre coniiait
au nonce la publication et 1'execution de la bulle et, a cet effet,
1'investissait des pouvoirs d'inquisiteur 3. Une instruction separee 4

1'avertissait d'eviter tout dissentiment et toute lutte avec le Dr Eck?

et lui faisait prevoir une autre bulle qui J'etablirait avec pleins
pouvpirs protonotaire, nonce et inquisiteur special pour proceder
contre Luther et ses adherents, mcme avec appel au bras seculier.
Les nonces devaient se repartir les diverses affaires. Aleandre devait
s'adresser d'abord a 1'empereur, puis, muni des lettres impenales,
reclamer le concours des autres princes de I'empire et se concilier la
faveur ecclesiastique et seculiere. Si Luther, ou un de ses partisans
ou protecteurs, sollicitait une avidience imperiale, le nonce devait
repondre que deja on avait offert a Luther un sauf-conduit pour
le voyage a Rome; apres sa condamnation par le Saint-Siege il n'y
avait plus a lui accorder de nouvelle audience; toutefois le Saint-
Pere voulait bien lui accorder un sauf-condiiit et promettre d'en-
tendre toutes ses explications s'il acceptait de se rendre a Rome.
Aleandre devait adresser au pape un rapport prompt et detaille;
il devait en tout proceder d'entente avec le Dr Eck; apres la publi-
cation de la bulle et 1'expiration du delai qu'elle fixait a Luther,
ils devaient requerir 1'empereur et tous les princes de se saisir
de lui et le faire conduire a Rome; punir ou exiler ceux de ses par-
tisans qui seraient nommement designes, suivant la nature de
1'affaire. Quant aux imprimeurs d'ecrits blasphematoires ou here-

1. Briegcr, Aleander und Luther, Golha,, 1884,, p. 18; Balan^, Mon. Re}.
p. 23-24.

2. Brieger, op. cit., p. 19; Balan, op. cit., p. 25.
3. Balan, op. cit., n. 3, p. 4-7.
4. Ibid., n. 4, p. 8-10.
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tiques, les evcques avaient a se conformer au decret du concile de
Latran. Plus tard (le 3 decembre) le cardinal vice-chancelier ecrivit
a Aleandre, de tjui il avait deja rec/u plusieurs rapports, de ne point
faire usage, en presence du protonotaire M. Caracciolo, principalis
nuntius, des pouvoirs qui lui avaient etc conferes J.

Lc 4 iiovembre 1520, les deux nonces Caracciolo et Aleandre

remirent au prince Frederic, a Cologne, la lettre pontificale avec
la bulle 2. Frederic repondit qu'il voulait reflechir a cette affaire;
le lendemain, il fit appeler Erasme, en ce moment a Cologne, pour
lui demander conseil. Le theologien au double langage, 1'un pour
le pape et les evcques catholiques 3, 1'autre pour le cas present,
se fit le defenseur de Luther : « Luther, dit-il, a commis deux
lourdes fautes : il a touche a la couronne du pape et au ventre des
moines 4. » Puis il s'expnma si favorablement sur la doctrine de
Luther que le conseiller et chapelain prive de 1'electeur, Spalatin,
le pressa de mettre par ecrit quelques-unes cle ses appreciations.

Erasme, pour lui complaire, ecrivit alors ses Axiomata,oii il assu-
rait. entre autres choses, que la guerre contre Luther ne venait que
de la haiiie contre les etudes classiques et de tyranniques preten-

tions. « Les bons chretiens, d'un esprit vraiment evangelique, disait-
il, sont moins cheques des principes de Luther que du ton de la
bulle papale 5. Luther a raison de demander des juges impartiaux.
Le monde est altere de verite evangelique, il n'est pas juste de
s'opposer dans un esprit de haine a de si louables aspirations, et

1'empereur au debut de son regne aurait grand tort de se rendre
impopulaire par des mesures de rigueur. Le pape a eu plus a cceur
«a propre cause que la gloire de Jesus-Christ. Luther n'a point
encore ete refute; les ecrits de ses adversaires n'ont trouve d'ap-
plaudissement nulle part 6 ». A son avis, des homines intelligents
•et au-dessus de tout soupgon devraient decider cette affaire de
Luther; de 1'empereur il y a peu a attendre, assiege qu'il est par
les papistes et les sophistes.

1. Balan, op. cit., n. 5; p. 10-11.
2. Janssen, op. cit., t. n, p. 152; Kuhn, op. cit., p. 453.
3. Stichartj Erasmus von Rotterdam, Leipzig,, 1870, p. 328-331; Pallaviccini,

op. cit., 1. I, c. xxiii, n. 9-10.
4. Spalatins Nachlass, Iena; 1851, p. 164; Dollinger, op. cit., t. i, p. 5.
5. Dolliriger, op. cit., p. 6-7.
6. Burscher, 5pici/..,15,p. 23; Luther, Op. Int., edit. Franco?., t. v, p. 241-242;

von der Hardt, Hist. Reform., t. i, p. 104-105; Luther a Spalalin, 27 fevrier 1521,
de Wettc, op. cit., i. i, p. 562.
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Tremblant que son manuscrit ne vint a tomber entre les mains
r , / n d u legat, Erasme s'etait hate de le redemarider des le lendemain
1 a Spalatin, qui s'ecria ironiquement : « Voyez avec quelle har-

diesse Erasme se prepare a confesser la verite evangelique ! »
Mais bien que Spalatin eut rendu le manuscrit a Erasme, les
Axiomes furent livres a 1'impression, au grand deplaisir de leur
auteur. La meme chose lui etait arrivee pour un ecrit adresse a
Farcheveque de Mayence le ler novembre 1519. Erasme y parlait
de Luther comme le connaissant a peine, le justifiant cependant,
•et daubant sur les dominicains 1. Le 6 octobre 1520, il exprimait
au prince ses regrets de voir sa lettre publiee 2. II continuait a
jouer son double personnage. II avait affirme que la bulle contre
Luther etait apocryphe : Aleandre en produisit un exemplaire
authentique. Pour Aleandre, Erasme etait, au point de vue intel-
lectuel, le pere de la nouvelle heresie 3. II a lui-meme avoue avoir
enscigne la plupart des choses qu'enseigna Luther, quoique avec
plus de moderation dans la forme.

Apres son entretien avec Erasme, Frederic fit preparer par son
conseil sa reponse au nonce pontifical4, lequel avait eu grand'-
peine a obtenir une audience 5 : II ne pouvait se rendre aux desirs

[J.45] du nonce, Luther en ayant deja appele. D'ailleurs, bien des gens,
savants ou ignorants,laiques ou ecclesiastiques, pensaient comme
Luther; ses ecrits n'avaient ete ni assez discutes, ni assez comple-
tement refutes pour qu'on fut en droit de les detruire. Le meilleur
serait de le faire comparaitre, protege par un sauf-conduit, devant
des juges impartiaux et eclaires. Condamner un homme qui n'a
pas ete convaincu n'est ni juste ni honorable; le pape ne pouvait
exiger cela. Suivaient des plaintes contre Eck, qui avait etendu a
•d'autres personnes les severites de la bulle.

Frederic etait demeure a Cologne « soullrant de la goutte » tandis
•que Charles-Quint se faisait, le 23 octobre 1520, couroniier a Aix-
Ja-Chapelle par 1'archeveque de Cologne °. Charles s'occupa de

1. Erasme, 1. XII, epist. x, p. 582-588.
2. Ibid., 1. XIII, epist, XLII, p. 644.
3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. I, c. xxm, 8; Bricgcr., op. cit., p. 151-152:

Balan, op. cit., n. 36, p. 101.
4. Forstemann, Neues Urkundenbuch zw Gescldchlc dcr evang. Reformation,

Hamburg, 1842, p. 32.
5. Op. lat., lena, 1. n, p. 315; Le Plal, op. oil., 1. n. p. 75-76; Raynaldi, Annul.,

ad ann. 1520, n. 61 sq.
6. Goldast, Conslit. imperil, t. i, p. 441; Raynaldi, Annul., ad ann. 1520, n. 73-75.



748 L I V R E LII, C H A P I T R E P R E M I E R

Faffaire de Luther avec les conseillers imperiaux les plus ecoutes,
le seigneur de Chievres et le comte Henri de Nassau. Le 28 no-
vembre, il ordonna a Frederic d'amener avee lui Luther a la diete
de Worms, annoncee pour le 28 janvier 1521, et entre temps
1'empeeher de rien publier contre le pape et le Saint-Siege 1.

Les nonces paraissent avoir ete plus heureux sur le Rhm. Pen-

dant le sejour d'Aleandre a Mayence, 1'archeveque Albert fit bruler
les ecrits de Luther dans son diocese (29 novembre 1520). Aleandre

ordonna aux dominicains, aux religieux et aux cures de la ville de
precher contre les doctrines condamnees. Le devouement au Saint-

Siege du « cardinal de Mayence », a qui Caracciolo decerna aussi des
eloges, le zele de plusieurs grands personnages contre Luther, « l e
nouvel Arius, 1'autre Mahomet », connus a Rome par les rapports
d'Aleandre, y causerent une veritable satisfaction 2. Plus tard,

Aleandre jugea moins favorablement le prince-eveque, tou jours .
extremement devoue •— en paroles du moins — au Saint-Siege, mais
fort timide, tout plein de craintifs egards pour les autres princes et
la noblesse, et entoure d'une nuee de lutheriens secrets 3. II parait,
par une lettre de Capito a Zwingle 4, qu'il avait ordonne a ses
pretres de « precher 1'Evangile » et defendu d'attaquer Luther en
chaire. II avait aussi defendu au provincial des freres mineurs de
faire donner dans le diocese des sermons de controverse 5.

Le 30 novembre, Aleandre se rendit a Worms. II obtint des
electeurs de Treves et de Cologne Fexecution de la bulle; mais
aupres des conseillers imperiaux sa mission se heurta a des difli-
cultes.

Cependant que faisait Luther contre la bulle d'excommuai-

cation ? Au debut, comme Erasme, il en contesta 1'authenticite 6;
mais bientot il se mit a 1'attaquer avec la derniere violence. Le
4 novembre il ecrivait :a Spalatin : « Jamais Satan n'a parle contre
Dieu avec tant d'impudence; c'est a desesperer du salut d'un
homme qui n'y resisterait pas 7, ou — comrne il 1'ecrivit plus

1. Cyprians Urkunden, p. 482 sq.; Schrockh., op. cit., t. i, p. 255.
2. Cardinal Medici, 3 decembre, dans Balan, op. cit., n. 5, p. 10-11
3. Brieger, op. cit., p. 18, 25; Balan, op. cit., p. 23, 24, 29.
4. Hottinger, Hist. eccl. ssec. - v r / ^ t . n, p. 525-526; Raynaldi, op. cit., ad ann.

1523, n. 86; Dollinger, Ref., t. n, p. 8-9.
5. Brieger, op. cit., p. 16-22, n. 1; Balan, op. cit., n. 11, p. 23 sq.
6. Walch, op. cit., t. xv, p. 1674 sq.
7. De Wette, op. cit., t. i, p. 522.
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tard1, qui ne combattrait pas centre les statuts du pape et des
eveques, de toutes ses forces, a la vie et a la mort. Le 17 novembre,
il en appela du pape, conime d'un juge prevaricateur, endurci,
heretique et apostat, condamne par toute 1'Ecriture, voulant faire
renier la foi du Christ, necessaire pour la reception des sacrements,
et, pour n'oublier aucun des caracteres de 1' ant echrist, foul ant aux
pieds 1'Ecriture avec des blasphemes de pa'ien. II en appelait
a un futur concile general, et adjurait 1'empereur, les electeurs,
seigneurs et barons, tous les princes chretiens d'Allemagne, de
soutenir sonappel,de s'opposer aux entreprises anticbretiennes, aux
violences criminelles du pape, declarant enfin que lui, Martin Luther,
accuserait au tribunal de Dieu quiconque aurait suivi le pape x.

II epancha toute sa colere dans son ecrit : « Centre la bulle de
1'antechrist » (novembre 1520). II ne peut croire que cette bulle
infame soit Poauvre du pape et des cardinaux, tant elle est absurde;

[147]quel qu'en soit 1'auteur, il le tient pour 1'antechrist; il maudit la
bulle comme une ennemie du Christ, et declare antechrists ceux qui
la recoivent. L'auteur ou les auteurs sont des ignorants, qui n'ont
apporte aucune preuve de 1'Ecriture, qui n'ont point su classifier
en detail ses propositions (se sont homes a les condamner in gloho)
et ont ordonne de bruler tous ses ecrits, meme ceux ou ces proposi-
tions ne se trouvent pas. Si le pape, avec ses cardinaux, ne revient
sur tout ceci, il tient le siege de Rome pour le siege de 1'antechrist,
le condamne et le livre a Satan, avec sa bulle et toutes ses decre-
tales. Partout d'ailleurs il presuppose, a son ordinaire, que sa
doctrine est la doctrine du Christ, que condamner 1'une c'est con-
damner 1'autre, que qui place 1'erreur au-dessus de sa verite rend
un culte au diable; il n'y aurait pas a s'etonner si maintenant les
princes, les nobles et les lai'ques assommaient ou chassaient de
leurs terres eveques, moines et cures. Une bulle ordonnant de
renier la verite et de la bruler merite d'etre foulee aux pieds par
tous les chretiens veritables, qui enverront a 1'etang de feu et de
soufre 1'antechrist romain et le docteur Eck, son apotre 2.

Pour marquer plus completement sa revolte, il publia un autre
ecrit presentant la defense des propositions condamnees, dont il
aggravait encore 1'inexactitude ou la malice (1521) 3. II declarait

1. A Nicolas Haussmann, 22 mars 1521, de Wettc, op. cit., t. i, p. 578.
2. Op. lat., lena, t. n, p. 286 b sq.; Sammtliche Werke^ t. xxiv, p. 35-52; Walch,

°P. cit.., t. xv, p. 1723 sq.
3. Op. lat., lena, t. n, p. 292-313; Raynaldi, Annal, ad ann. 1520, n. 66.
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ne se soucier en rien du renom d'aucun des Peres de 1'Eglise, si ces
Peres ne s'accordaient avec la Bible (telle qu'il Fexpliquait lui-
meme). Trop longtemps on avait neglige 1'etude de la Bible pour
s'attacher uniquement scit a Augustin, soit a Thomas d'Aquin :
les Peres fourmillent d'erreurs; il faut done s'en tenir a 1'Ecriture.
A propos de sa these 7e, il remarque qu'on aurait mieux fait de
condamner le texte Gal.,vi, 15, sur lequel sa proposition est fondee.
Pour la proposition 18, il voudrait presentemeut la formuler ainsi :
« L'indulgence est une manoeuvre profondement impie et fraudu-
leuse des papes pour la perte des ames el de Fargent des fideles. »
II avait autrefois affirme (prop. 30) que quelques-uns des articles
de Jean Huss condamnes a Constance sont parfaitement ortho-
doxes; il declare aujourd'hui s'etre trompe; il fallait dire: qu'ils
sont lous orthodoxes et que le synode qui les a condamnes est le
synode de Satan. Chez lui, les emportements de la passion ne
connaissaient plus de bornes. Un homme contribua encore a
accroitre son obstination : Crotus Rubianus lui ecrivit le 5 de-
cembre 1520 : au « tres saint Grand-Pretre », a l'« Evangeliste, au
tresor celeste accorde a ce temps de corruption)); 1'assura de son [II
concours et de son devouement illimite, attestant que les gens de
Cologne, en brulant les livres de Luther, avaient brule 1'Evangile
du Christ, ou pour mieux dire, le Christ lui-meme avec son Evangile1.

Le 10 decembre 1520, Luther convoqua, par affiche publique,
tous les etudiants de Wittenberg a venir voir bruler la bulle du pape
et les livres de droit canon. A neuf heures, le nouvel evangeliste,
en grand cortege, se rendit avec eux sur la place devant la porte
d'Elster; les materiaux y avaient ete prepares, il y mit le feu, y
jefk la bulle, le livre des Decretales et quelques ecrits de ses adver-
saires, en disant ces mots : « Comme tu as afflige le Saint du Sei-
gneur, ainsi t'afflige et te consume le feu eternel ! » Plusieurs
professeurs, les etudiants, le public applaudirent a l'« acte auda-
cieux », qui fut fete et celebre comme un triomphe. Le meme jour,
le heros en ecrivit a Spalatin, et le lendemain au debut de sa lecon,
il declara a ses auditeurs que ce n'etait la qu'une bagatelle; c'est le
pape lui-meme. le Siege pontifical qu'il faut bruler; quiconque
ne resiste pas de tout cosur a la papaute ne peut obtenir la vie
eternelle 2. Dans un ecrit special 3, il s'attacha a justifier cet acte,

1. Booking, Opera Hutteni, t. i, p. 433.
2. Op. lat., lena, t. n; p. 320; cf. p. 294; Raynaldi, Annal., ad ann. 1520, n. 16-
3. Op. lat., lena, t, n, p. 316.
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rappelant que des les premiers temps il fut d'usage de bruler les
livres impies (Act., xix, 19), et que, comme docteur en Ecriture
sainte, c'etait pour lui un devoir de supprimer les livres mauvais;
que si, par ignorance ou crainte des homines, d'autres le negligent,
il n'en est pas pour autant dispense. A Cologne et a Louvain on a
brule ses ecrits, ce qui a donne aux ignorants des prejuges defavo-
rables centre lui; pour ce motif, et dans le but de raffermir la verite,
il a pu en toute justice, et sous ^inspiration du Saint-Esprit,
bruler publiquement les livres de ses ennemis. Que le livre des lois
pontificates ait merite le meme sort, il cherche a le prouver en en
citant plusieurs propositions erronees (soi-disant erronees et parfois

[149] reellement inexactes) qui impliqueraient le principe que le pape est
un dieu sur la terre. II est bon de noter qu'en d'autres occasions il
s'est donne bien de la peine pour trouver un texte de droit canon
en sa faveur. Plus tard, les partisans de Luther ont assez faiblement
tente d'excuser cette execution, acte evidemment illicite et atten-
tatoire au droit de 1'autorite, en faisant valoir ce que les circon-
stances avaient d'exceptionnel et la neeessite pour un particulier,
pousse par la plus haute inspiration, de rompre solennellement
avec la tyrannic romaine *. Sur ce point, comme sur tant d'autres, ils se
sont monlres assez inconsequents. « On ne doit pas, a dit Schrockh2,
prendretrop au serieux cette assertion, que le droit canon, une fois
outrage de la sorte par Luther, est demeure a Wittenberg sans
force, sans vie. On ne cessa pas d'y rappeler de temps a autre
divers principes du droit ecclesiastique, ni d'y appliquer le droit
pontifical dans les tribunaux; ni d'en donner des lec,ons publiques,
comme on le voit par 1'exemple de Justus Jonas, qui date de 1521. »

L'attentat inou'i de Luther souleva de toutes parts « la stupeur et
I'indignation ». Les juristes en particulier en marquerent leur
disapprobation, meme plusieurs de ceux de Wittenberg : Jerome
Schurff et Henning Godden3 ; a Fribourg, le professeur de droit
Ulrich Zasius,fort ardent pour Luther au debut et grand ennemi
d'Eck4, et bien d'autres encore. De plus, Charles-Quint revoqua le
17 decembre ses instructions pour que Luther se presentat a la diete
de Worms et y obtint une nouvelle audience 5.

1. Schrockh^ op. cit.} t. i, p. 248; Pallaviccini^ op. cit., 1. I, c. xxu, n. 4-5.
2. Schrockh, op. cit., t. i, p. 251.
3. Schrockh, op. cit., t. i, p. 250.
4. Dollinger, op. cit., t. i, p. 174 sq.
5. Janssen, op. cit., t. n, p. 149.
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Le prince-electeur Frederic, dont Luther etail le sujet, affectait
de garder a son egard une attitude impartiale et meme indifferente.
Mais son frere, le due Jean-Frederic, se declarait hautement pour
le nouveau parti. Le 20 decembre, il adressait a Luther une lettre
de felicitations de ce qu'en depit des con damnations de Rome il
continuait a precher et a ecrire 1.

Ulrich de Hutten, qui maintenant ecrivait pour le peuple, en
allemand bien plus qu'en latin, mettait sa fecondite au service de
la cause; il voulait deja aller de 1'avant. Des 1520, il se proposait [150
de mettre sur la scene une des periodes orageuses des guerres
de religion hussites, avec la permission de 1'empereur s'il etait
possible, sinon sans sa permission 2. Sickingen ne trouvait pas le
moment propice pour commencer 1'attaque; il voulait attendre la
decision de 1'empereur 3. Meme si son projet ne devait pas reussir,
la pensee de Hutten etait que la ruse et 1'habilete de Rome nepar-
viendraient pas a eteindre 1'incendie allume centre elle 4. D'apres
une lettre anonyme de decembre 1520, sept provinces devaient se
liguer en faveur de Luther; les Bohemians lui avaient promis
35 000 homines, la Saxe et les autres pays du Nord tout autant;
a 1'exemple des Goths et des Vandales, on serait descendu a Rome
pour y piller les tresors de 1'Eglise 5. Entre le pape et 1'empereur on
prevoyait deja un profond dissentiment; du prince-electeur de
Saxe, on attendait ou qu'il y prendrait part, ou du moins qu'il
fermerait les yeux sur cette belle entreprise G ; au besoin Hutten
recourrait a Fetranger, comme il 1'avait deja fait 7.

Des que la protestation de Luther et sa requete a 1'empereur
furent connues a Rome, le pape ecrivit a Charles-Quint pour le
premunir centre les intrigues du novateur et lui demander de
prendre centre lui les mesures energiques indiquees dans la bulle 8.

« L'audace de 1'heresiarque Martin Luther, disait le pape, a
depasse toutes les bornes; toute la terre en est temoin. Ce n'est plus

1. Burkhardt, Luthers Briefwechsel, p. 35 sq.
2. Jarissen, op. cit., t. ir, p. 118-125.
3. Bocking, op. cit., t. i; p. 435: Hutten a Luther, 9 dec. 1520.
4. Hutten a £rasme, 13 nov. 1520. Docking, op. cit., 1.1, p. 423.
5. Chmel^ Handschriften der k. k. Hofbibliothek, Wien, 1840, t. i, p. 523 sq.;

Jatissen, op. cit., t. n, p. 117-118.
6. Hutten a Luther^ 9 dec. Booking, op. cit.., t. i, p. 435 sq.
7. Janssen, op. cit., t. n, p. 120.
8. Balan, Monum. reform. Luth., n. 39, p. 108-112.
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a nous seulement, et a. ce Saint-Siege, c'est a la verite de la foi
meme qu'il s'en prend, et aux decrets des saints Peres; avec cette
horrible et incroyable obstination dans le crime, il n'a pas craint
d'annoncer publiquement ses erreurs ou de les repandre par ses
lettres et autres ecrits; il y a mis un emportement sans frein et une
fureur inouie. II ne convient ni a nous ni a la dignite de notre Siege
d'en faire une refutation plus etendue; de jour en jour le langage

[I51]infame et sacrilege de leur auteur et plus encore ses actes impies les
rendent publiques et notoires. Elles touchent egalement aux droits
et a 1'honneur de Votre Majeste, laquelle connait parfaitement
son devoir, a savoir : faire en sorte que cette peste qui s'est elevee
dans les limites de ses Etats soit dument ecartee et extirpee avant
qu'elle s'etende et risque d'infecter le reste des fideles. Reeem-
ment nous est parvenue une lettre imprimee et rendue publique,
dans laquelle ledit Martin, cachant sous 1'apparence d'une douce
brebis un loup ravisseur, et sous Fhumilite des paroles un orgueil
satamque, a cherche a s'insinuer traitreusenient dans 1'esprit de
Votre Majeste et lui persuader que c'est centre sa volonte qu'il a
ete amene a jouer un role public; que seules la violence et la ruse de
ses ennemis 1'ont porte a ecrire ce qu'il a ecrit, que pour la defense
de la verite evaiigelique (qu'il se targue de repandre, a Fencontre
de traditions tout humaines et superstitieuses) il a subi les coleres,
les injures, les dangers, tout ce qu'on peut imaginer de pire et de
plus inoui'; qu'en vain il a demande pardon, offert de se renfermer
dans le silence, offert des conditions de paix et sollicite d'etre
instruit comme si 1'on ne travaillait qu'a le detruire lui et tout
1'Evangile. C'est ainsi qu'il recourt a Votre Majeste Imperiale, se
comparant au grand Athanase. Et puisqu'il a ose ecrire a Votre
Majeste et protester devant tout le monde d'une fac,on aussi men-
songere, il nous a paru bon de ne point repondre atant de mensonges
aussi deplaces, puisque nous avons reconnu pour ce qu'elles sont
et declare telles ses opinions fausses et heretiques, deja rejetees et
condamnees par la majorite des hommes de bon jugement, que nous
1'avons lui-meme exclu de la societe des fideles, comme un membre
dont tous doivent eviter le contact. II nous a paru bon d'avertir
paternellement Votre Majeste de n'ajouter aucune foi a un homme
si impudemment menteur et si souvent en contradiction avec lui-
meme. En depit de ses protestations, il se montre, envers nous et
envers Votre Majeste; honteusement sans foi et sans parole. II est
devenu (ses ceuvres le montrent bien) le serviteur et 1'instrument
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du diable. II apparait perpetuellement presse par ces angoisses de
conscience auxquelles Dieu a permis que nul ne put echapper, nul
ne put se derober. Ainsi se faisant horreur a lui-meme, il cherche
des complices dans le peuple qu'il seduit, flattant ses instincts revo-
iutionnaires; il calomnie ceux qui ont voulu le ramener, se plaint
des oppositions qu'il rencontre, au lieu de se feliciter de sa longue
impunite, se plaint de n'avoir pas regu un pardon que son obstina-
tion refuse, d'avoir vu refuser des conditions qu'il ose bren offrir n^en vainqueur et non en coupable repentant. Sa demande d'etre "-
instruit et eclaire s'accorde bien mal avec le caractere absolu de
ses affirmations et sa resolution de ne s'en point departir. II cher-
chera a tromper Votre Majeste par d'hypocrites dehors d'humilite,
protestera de son courage a affronter le martyre, lui qui ne veut
marcher que sous la garantie d'un 'sauf-conduit et recuse tous les
juges comme partiaux. Mal protege par sa conscience, il se jette
avec Hutten dans les conspirations. Que Votre Majeste ne le
juge point sur ses mensonges, mais par Fimpiete de ses ouvrages r.*,,!
aussi prejudiciables a Votre Majeste qu'a ce Saint-Siege. Que '
Votre Majeste se souvienne de ce que Justinien et d'autres grands
empereurs ont fait pour 1'extirpation de 1'heresie; qu'elle ferme
Foreille aux mensonges. Dieu benira les commencements de son
regne. Ce n'est pas notre cause, mais celle de Dieu qu'il s'agit de
defendre par la force de son bras. »

Cette lettre ne fut pas envoyee. On sut que Charles-Quint avait
dechire devant temoins et sans la lire la protestation de Luther.
Plus tard (8 mars 1521) Aleandre en regut une copie pour sa gou- [155]
verne *.

929. Les universites se prononcent contre Luther.

Longtemps on attendit la decision des universites prises pour
arbitres dans la dispute de Leipzig. De 1'ecole superieure d'Erfurt,
rien ne vint 2. La Sorbonne ne donna sa reponse que plus tard, et
elle prit en consideration les autres ecrits que Luther avait publies
posterieurement. La premiere a s'occuper de la nouvelle doctrine
fut la faculte de theologie de Louvain. Elle soumit a 1'examen de

1. Cardinal Medicis a Aleandre, dans Balan, op. cil., n. 38, p. 107.
2. Wiedemann, op. cil., p. 138.
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la faculte de Cologne un travail de 488 pages avec diverses publi-
cations de Luther 1. On y avait reuni : les 95 theses sur 1'indulgence
avec les eclaircissements et reponses a Sylvestre Prierias, les
« Sermons ».sur la penitence, sur 1'excommunication, sur les indul-
gences, sur la preparation a la reception de 1'eucharistie.

Le 30 aout 1519, la faculte de Cologne donna en forme solen-
nelle le jugement doctrinal suivant : Le present livre, tout rempli
d'erreurs, doit etre interdit et livre au feu; 1'auteur, Martin Luther,
doit etre oblige a une retractation publique. On signale en particu-
lier les erreurs suivantes : 1. Luther veut decrier les bonnes ceuvres
meritoires pour la vie eternelle et pretend qu'elles ne peuvent se
faire sans peche. — 2. II torture 1'Ecriture sainte et les sentences des
Peres et leur donne un sens corrompu. —• 3. Ses doctrines malfai-
santes aneantissent le sacrement de penitence et introduisent sur
la vertu de penitence de scandaleuses erreurs. •— 4. II donne au
sujet de la confession de pernicieux conseils, a 1'encontre du
venerable enseignement de 1'Eglise universelle. -— 5. II rejette la

[156] satisfaction requise a la suite du peche mortel pardonne, puisqu'il
pretend que Dieu remet la peiiie en nieme temps que la coulpe du
peche. -— 6. De meme, il denie toute existence au tresor des indul-
gences, approuve depuis les temps les plus anciens par les decrets
des Peres et les saints coneiles, et cela pour des raisons frivoles et
sans valeur, dans des propositions inexactes et blasphematoires
centre les saints et leurs merites. — 7. II formule des erreurs
ineptes sur les peines du purgatoire et 1'etat des ames apres cette
vie, par exemple qu'aucune ame n'y souffre pour des peches rnor-
tels, mais seulement pour des peches veniels. —- 8. Ou encore :
que les ames du purgatoire aiment Dieu d'un amour defectueux
et coupable, y pechent sans interruption et cherchent plutot leur
interet que la volonte de Dieu, ce qui est contre la charite; que
les morts, non moins que les vivants, sont en etat de meriter pour
la vie eternelle. •—- 9. Sur le privilege et la primaute de 1'Eglise
romaine au-dessus de toutes les autres, il formule des assertions
erronees et deja condamnees comme heretiques. — 10. II manque
a 1'honneur du au Siege apostolique de fac,on publique et scanda-
leuse. — 11. II reduit impudemment 1'autorite pontificale, disant
que le pape ne peut remettre que les peines canoniques et non celles
dont on est passible devant la justice de Dieu, ce qui porte atteinte

i. Schrockh, op. cil., t. i, p, 203 sq.; Raynaldi, Annal., ad aim. 1519, n, 48.
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au droit divin, detruit les commandements de Dieu et se pose
hardiment en ennemi de Dieu. — 12. Enfin il a profere grand
nombre d'autres propositions, egalement scandaleuses, sinon plus
exorbitantes et plus perverses encore 1.

Le 7 novembre 1519, a Louvain, dans la collegiale Saint-Pierre,
la condamnation de la doctrine de Luther fut prononcee de la
meme facon, mais avec un expose des motifs plus etendu et avec
citation de chaque these en particulier. Sans parler d.u mepris jete
sur la philosophic et les docteurs des quatre derniers siecles, on y
releva les propositions suivantes :

1. Toute bonne oeuvre, meme parfaitement accomplie (optime),
est un peche au moms veniel.

2. Les saints, en toute bonne oeuvre, font moins qu'ils ne sont
tenus de faire, et aucun saint dans sa vie n'est sans peche; d'ou il
conclut qu'il n'existe pas de merites surabondants dont nous [15
puissions profiter independamment de notre action; il pretend
montrer ainsi qu'il n'y a pas de merites des saints auxquels nous
puissions participer, et meme que les saints ont besoin, jusque
dans ces oeuvres, de misericorde et de pardon. II va plus loin et il
ajoute :

3. « Quelque audacieux que je sois en ceci, j'atteste que je n'ai
aucun doute sur tout ce que j'ai dit, et que je suis pret a souffrir
pour cela le fer et le feu; et je declare heretique quiconque pense
autrement. »

4. II enseigne que les indulgences ne sont pas autre chose que
la remise des peines imposees au jugement du pretre ou des canons
penitentiaux, canons abroges par desuetude.

5. Au sujet du sacrement de penitence, il accumule les erreurs,
par exemple : que 1'homme, sans la grace de Dieu remettant d'abord
le peche, ne peut avoir le desir de rechercher ce pardon.

6. C'est une heresie de penser que les sacrements de la nouvelle
loi ne conferent point la grace justiiiante a ceux qui n'y mettent
point d'obstacle (ce qu'il dit ailleurs meme du bapteme).

7. Relativement a la penitence, il donne ce conseil: « Quand tu
veux te confesser, demande-toi a toi-meme ce que tu ferais, s'il
n'existait pas de precepte de la confession et si tu voudrais alors
te repentir et faire penitence. Si tu ne te trouves point dans cette

1. Op. lot., lena, t. \, p. 467; Loscher^ op. cit., t. in, p. 848-850; Walch, op. ciL,
t. xv, p. 1589 sq.; Le Plat, Monum., t. 11. p. 45-47; du Plessis d'Argentre, Coll.
judic., t. i b, p. 358-359.
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disposition, sache alors que tu fais penitence, non point par amour
de la justice, mais par routine ou par la crainte que t'inspire le
precepte.

8. « La foi, par laquelle on tient pour vraie la parole du Christ
(Matth,, xvi, 19) : Tout ce que tu delieras, etc., est bien plus
exigee lors de 1'absolution sacramentelle que la contrition, et suflit
seule, quelle que soit la contrition : tu obtiens tout ce que tu crois.»

9. II ajoute : « En supposant par impossible que celui qui s'est
confesse n'a aucun repentir ou contrition, ou que le pretre ne 1'a
pas absous serieusement, mais par derision, si le penitent croit
avoir ete absous, il Test reellement. »

10. II dit encore : « II faut done demander plutot au penitent s'il
croit qu'il est absous que s'il a reellement la contrition. »

11. II dit la meme chose expressement, dans le « sermon sur la
preparation a la Gene », de celui qui veut approcher du tres saint
sacrement de 1'eucharistie.

12. II deprecie 1'examen de conscience, se mettant en opposition
avec les saints canons, surtout celui du IVe concile de Latran ].

13. Sur la confession il enseigne : « On n'a pas a confesser tous les
[158]peches mortels, parce qu'il est impossible de les connaitre tous et

qu'a 1'impossible nul n'est tenu »; et il ajoute :
14. «0n ne confessait que les peehes mortels publics dans la primi-

tive Eglise, d'apres le mot de 1'apotre: Manifesto, sunt opera carnis.»
15. II dit : « Je ne sais pas s'il y a lieu de confesser le peche de

paresse; je crois que non, car c'est la une infirmite spirituelle
qu'il ne faut decouvrir qu'a Dieu, qui seul aussi peut nous en
guerir. »

16. Ailleurs il dit : « Bien que tu ne sois pas tenu de confesser
au pretre que tu as omis d'excuser ton frere accuse, ou que, le
voyant diffame par de faux temoignages, opprime par la calomnie
ou par le credit de son adversaire aupres des grands, tu t'es borne
a te rejouir de n'y etre pour rien, tu n'en es pas moins coupable
devant Dieu pour ce silence impie et pour n'avoir pas parle en
temps opportun afin de secourir ton frere dans sa detresse. »

17. Au sujet de la satisfaction, il dit: « Apres la remise de la
faute, Dieu ne demande plus aucune satisfaction que le pretre
puisse supprimer ou reduire. Cette sorte de peine dont on serait

1. De psenit., dist. I, c. 88 : Quern psenitet (Aug.); V, xxxvm, De psenit. et
remiss., c. 12 : Omnis utriusque sexus (Innoc. Ill, in cone. Lateran).
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passible devant la justice de Dieu n'existe pas, ou si elle existe,
les hommes ne sauraient avoir aucune action sur elle, car ce serait
modifier le droit divin. »

18. Au sujet des commandements de Dieu : « Dieu oblige
1'homme a 1'impossible : par la loi de Dieu nous sommes tenus a
n'avoir pas en nous le fomes peccati- or comme nous Favons et dans
cette vie ne pouvons pas ne pas 1'avoir, nous pechons continuelle-
meiit. »

19. « Tous les fils d'Adam sont idolatres. »
20. Si nous observions le commandement de Dieu, il n'y aurait

plus d'orgueil, c'est-a-dire plus de racine, plus de commencement d«
peche, tout ne serait que paix, charite, etc.

21. Or tout cela n'est pas a esperer en cette vie; ainsi nous
demeurons tous pecheurs et transgresseurs de la loi de Dieu,
n'etant sauves que parce que nous connaissons cette transgression
et ne la nions pas.

22. Les vertus morales et les sciences speculatives sont peches et
mensonges chez le peeheur, parce qu'elles proviennent necessaire-
ment d'un cceur mauvais et qui n'est pas gueri par la grace de
Dieu.

23. En outre, diverses doctrines erronees et absurdes.
24. Beaucoup de propositions suspectes et dangereuses sur les

peines du purgatoire, par exemple, que les ames qui y sont pechent
continuellement, q-u'elles ont horreur de leurs peines et souhaitent
d'en etre delivrees.

25. A 1'appui de ses assertions erronees, il apporte des textes de
PEcriture detournes de leur veritable sens.

26.11 torture egalement les textes des docteurs anciens et reeents1.
Luther fit a la faculte une reponse haineuse et meprisante2;L

les sages, dit-il, les hommes habiles ont ete condamnes par les
theologiens; ils n'ont pas ete refutes; il dispose centre ces « theolo-
gastres » de tout un repertoire d'expressions outrageantes dont il a
enrichi la langue allemande.

La faculte de theologie de Paris fut egalement sollicitee par le
due Georges et par le prince-electeur de Saxe de donner son avis 3.

1. Op. lat., lena, t. i, p. 464; Loscher, op. cit., t. m, p. 850-853; Walch, op. cit.,
i. xv, p. 1591 sq.; Le Plat^ op. cit., t. n, p. 47-50; du Plessis d'Argentre, op. cit.,
p. 359-361.

2. Op. lot., lena, t. i, p. 467; Schrockh, op. cit., t. i, p. 210.
3. Wiedemann, op. cit., p. 138 sq.
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Le 2 mai 1520 le syndic communiqua la lettre de 1'electeur;
on chargea un certain nonibre de docteurs d'examiner les ecrits
du riovateur, y compris les derniers publies 1. Le resultat fut la
Determinatio super doctrina Lutheri hactenus revisa du!5 avril 15212.

L'introduction rappelle 1'avertissement de saint Paul (I Tim.,
vi, 20; II Tim., n, 16) d'eviter les profanes et vaines nouveautes,
puis les erreurs qui se sont repandues, depuis le temps des apotres,
depuis Philete et Hymenseus (II Tim., n, 17) jusqu'a Jean Huss; on
deplore qu'en ces jours de nouveaux faux docteurs apparaissent
attaquant 1'Eglise par leurs discours et leurs ecrits empoisonnes.
L'un des premiers est Martin Luther, qui joint aux anciennes
de nouvelles heresies, ose preferer son propre jugement a celui de
tqutes les universites, mepriser les sentences des saints Peres,
conteste les decisions des conciles comme s'il etait seul a posseder
la verite. Son impiete se manifesto suffisamment par le mepris qu'il
affecte pour les saines doctrines, les saints docteurs de 1'Eglise, les
saints conciles. De tout temps les heretiques ont tire 1'Ecriture a

"• "-I leurs sentiments, s'en sont attribue a eux seuls 1'intelligence, ont
proclame qu'eux seuls et leurs partisans se trouvent sur le ehemin
du salut, n'ont tenu aucun compte des saints Peres ni des plus
savants docteurs ni de 1'autorite de 1'Eglise. Ainsi 1'insense Mon-
tanus, ainsi Manes et son disciple Secundinus. II en est ainsi de
Luther ou de 1'auteur des ecrits parus sous son nom : il est devenu
heresiarque et pestilentiel renovateur des anciennes heresies. Car
en ce qui concerne le libre arbitre, il suit les manicheens; sur la
penitence et ce qui la precede, les hussites; sur la confession, les
wiclefites; sur les commandements, les picards; sur la punition
des heretiques, les cathares; sur les immunites ecclesiastiques et les
conseils evangeliques, les vaudois et les bohemiens, et sur 1'obser-
vation des prescriptions legales, il se rapproche de Fheresie des
ebionites. En outre il repand, sans tenir compte de 1'Ecriture ou
plutot la corrompant, d'intolerables erreurs sur 1'absolution sacra-
mentelle, la satisfaction, la preparation a la reception de 1'eucha-
ristie, les peches, les peines du purgatoire, les conciles generaux.
II calomnie dans son ignorance les plus excellentes institutions de
la philosophic; comme il pervertit la notion du pouvoir de 1'Eglise

1. Du Plessis d'Argentre^ op. cil., t. 11 a, p. 1; Raynaldi, Annal., ad aim. 1519,
n. 45.

2. Du Plessis d'Argentre., t. n b} p. n-iv: t. i 6, p. 365-374; Le Plat, op. cit., t. n,
P- 98-114; Corp. reform., t. i, p. 366-388; Wiedemann, op. cit., p. 138-139.
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et des indulgences. Non content d'avoir emis ces doctrines corrup-
trices, il a, si Ton en croit le titre, public un livre sur « La captivite
de Babylone » rempli de tant d'erreurs diverses qu'il nierite d'etre
compare au Goran. Dans ce livre, il s'efforce de raviver des heresies
deja eteintes et entierement disparues, principalement sur les sacre-
ments de 1'Eglise, etc., etc. r

La Faculte declare qu'en vertu de sa mission, elle a fait un exa-
men rigoureux de ces doctrines; qu'elle les a trouvees propres a
egarer le peuple chretien, calomnieuses a 1'egard de tous les docteurs
de 1'Eglise, derogeant au pouvoir de 1'Eglise et a 1'ordre hierar-
chique, contraires a la sainte Ecriture, la falsifiant et la defigurant,
blasphematoircs contre le Saint-Esprit, corruptrices pour la com-
munaute chretienne, damnables et dignes du feu; que leur auteur
doit par tous les moyens de droit etre oblige a les retracter. Et afin
qu'il en conste, on a extrait un certain nombre de propositions
reproduites avec la censure afferente. Suivent ces propositions:

A. Du L I V R E « DE LA CAPTIVITE DE BABYLONE ». —• Cinq titres.
Titre i. Sur les sacrements. — 1. « Les sacrements sont de nou-

velle invention. » — Cette proposition en tant qu'elle insinue que
les sacrements ont etc nouvellement inventes par les hommes et
non pas institues par Jesus-Christ, est temeraire, impie et
manifestement heretique.

2. « L'Eglise de Jesus-Christ ignore le sacrement de 1'ordre. »
— Heretique; c'est 1'erreur des pauvres de Lyon, des albigeois et
des wiclefites.

3. « Tous les chretiens ont le meme pouvoir sur la parole (in
verbo], et 1'administration de tous les sacrements (quocumque). »

4. « Les cles de FEglise sont communes a tous. »
5. « Tous les chretiens sont pretres. » — Ces trois propositions

sont destructives de 1'ordre hierarchique, heretiques, renouvelees
des heretiques susdits et des pepuziens.

6. « La confirmation et 1'extreme-onction n'ont pas ete insti-
tuees par Jesus-Christ. >s — Heretique. Dans la premiere partie,
erreur des albigeois et des wiclefites; dans la seconde, des hera-
cleonites.

7. « On croit generalement que la messe est un sacrifice offert a
Dieu. D'ou Jesus-Christ est appele la victime de 1'autel (hostia
altaris}. » Mais FEvangile ne permet pas de dire que la messe soit
un sacrifice. — La seconde partie de cette proposition est impie,
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blasphematoire centre le saint Evangile et heretique dans le sens
que nous donnons avec saint Gregoire au mot messe.

8. « C'est une erreur manifeste d'appliquer ou d'offrir la messe
pour les peches, pour les satisfactions, pour les defunts, pour les
besoins de soi-meme ou d'autrui. » — Injurieuse a 1'Eglise catho-
lique, epouse du Christ, heretique et conforme a 1'heresie des
aeriens et des artotyrites.

9. « II n'est pas douteux qu'aujourd'hui tous les pretres, moines,
[162] eveques et leurs superieurs ne soient des idolatres et dans un etat

tres dangereux, a cause de 1'ignorance, de 1'abus et de la derision
dont ils font preuve au sujet de la messe ou sacrement. » — Fausse,
scandaleuse au premier chef, injurieuse a tout 1'etat ecclesiastique,
insolente et insensee.

10. « Je crois fermement que le pain est le corps de Jesus-
Christ, » dit Luther. —• Cette croyance est absurde, heretique et
depuis longtemps condamnee.

11. « Refuser aux lai'ques les deux especes est impie et tyran-
nique. » — Erronee, schismatique, impie, tiree de 1'erreur deja
condamnee des bohemiens.

12. « Ce ne sont pas les bohemiens qu'il faut appeler schis-
matiques et heretiques, mais les remains. » — Fausse, defendant
avee impiete la perfidie des bohemiens et injurieuse a 1'Eglise
romaine.

13. « Le mariage n'est pas un sacrement d'institution divine,
mais invente dans 1'Eglise par les hommes. » — Heretique et depuis
longtemps condamnee.

14. « L'union de 1'homme et de la femme est valide, de quelque
fagon qu'elle ait ete faite contre les lois humaines. »

15. « Les pretres doivent confirmer tous les mariages contracted
contre les lois ecclesiastiques ou pontificales dont le pape peut
dispenser et qui ne figurent pas dans 1'Ecriture sainte. » — Ces
deux propositions sont fausses, attentatoires au pouvoir de 1'Eglise
et precedent de 1'erreur deja condamnee des vaudois.

16. « Toute 1'efficace des sacrements de la loi nouvelle est la
foi. » -— Attentatoire a 1'efficace des sacrements de la loi nouvelle et
heretique.

17. « Tout ce que nous croyons recevoir, nous le recevons en
effet, quoi que fasse ou ne fasse pas le ministre; qu'il agisse par
simulation ou par derision. » — Absurde, procedant d'une intelli-
gence erronee de 1'Ecriture et heretique.
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18. « II est dangereux et faux de croire que la penitence est une
seconde planche de salut apres le naufrage. » —- Heretique^ teme-
raire, sans fondement, injurieuse a saint Jerome (Ep. ad Pammach.
et Ocean., ep. LXXXIX).

19. « Si quelqu'un, spontanement ou a la suite d'une reprimande,
a demande pardon et promis de s'amender, en particulier devant
un frere quelconque, je ne doute pas qu'il n'ait ete absous de
ses peches. » — En tant qu'insinuant que les la'iques, hommes
et femmes, ont le pouvoir des cles, fausse, injurieuse aux sacrements
de 1'ordre et de la penitence, heretique, s'accordant avec 1'erreur
des vaudois et des-quintiliens.

Titre n. Des lois de V Eglise.— Prop, unique.—« Ni les papes,
iii un eveque, ni aucun homme n'a le droit d'adresser un seul mot[:
(unius syllabse, constituendds) de commandement a un chretien, si
ce n'est du consentement de celui-ci; tout ce qui se fait autrement
en fait un esprit de tyrannie. » — Tendant a retirer les sujets de la
soumission et de 1'obeissance due a leurs chefs et superieurs, sedi-
tieuse et destructive des lois positives, erronee dans la foi et
dans les moeurs, c'est 1'erreur condamnee des vaudois jointe a
celle des aeriens.

Titre HI. De Vegalite des oeuvres. — Prop, unique. — « Les
oauvres ne sont rien devant Dieu ou toutes sont egales quant au
merite. » -•— Fausse, contraire a la parole de Dieu et conforme a
1'erreur des joviniens.

Titre iv. Des vceux. — 1. « II faut conseiller de supprimer abso-
lument tous les voeux ou de n'en pas faire. » —- Contraire a la
doctrine de Jesus-Christ et a la pratique des Peres, qui conseillent
les vosux, procedant de 1'erreur des lamperiens, des wiclefites
et de ceux qui se disaient de 1'ordre des apotres.

2. « II est probable que les vosux ne servent aujourd'hui qu'a
tirer vanite des oeuvres et a donner de la presomption. » —• Fausse,
injurieuse a 1'etat religieux, d'accord avec les erreurs susdites.

Titre v. De ^essence divine et de la forme du corps humain.
— Prop, unique. « Au cours des trois derniers siecles on a fait
bien des definitions facheuses, par exemple : que 1'essence divine
n'engendre point et n'est point engendree J; et que Fame est la
forme substantielle du corps humain2. » —- Fausse, arrogante
et injurieuse aux conciles generaux.

1. Cone. Latran, IV, can. 2.
2. Cone. Vienne, et Cone, du Latran,, V, session vm.
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B. PROPOSITIONS TIREES DBS A U T R E S ECRITS DE LUTHER. —-
Dix-neuf titres.

Titre i. De la conception de la Bienheureuse Vierge Marie. —•
Prop, unique. — « La contradietoire de cette proposition : « La
«bienheureuse Vierge a ete congue sans peche originel », n'est pas
condamnee, rejetee. » — Fausse, affirmee avec ignorance et
impiete centre 1'honneur de la Vierge immaculee *.

Titre n. De la contrition et de ce qui la precede. —• Dix propositions.
[164] — 1.« La loi etant promulguee ou rappelee a la memoire, il s'ensuit

aussitot un accroissement du peche, si la grace fait defaut. » —
Cette proposition entendue de la grace gratum faciens est fausse,
etrangere au vrai sens de 1'Ecriture et faite pour detourner de la
meditation de la loi divine.

2. « La loi avant la charite n'opere que la colere et augmente le
peche. » — Fausse, offensive des oreilles pies, blasphematoire
centre Dieu et sa loi et contraire au sens de saint Paul.

3. « Avant la charite, toutes les oeuvres sont peche, damnables
et ne disposent pas a la grace. » — Fausse, temeraire, tendant a
eloigner les pecheurs de leur amendement et sentant 1'heresie.

4. « Celui qui affirme qu'une bonne oeuvre ou la penitence com-
mence par la detestation des peches avant I'amour de la justice
et qu'il n'y a point de peche en cela, doit etre compte au nombre
des pelagiens. » —- Fausse, basee sur 1'ignorance, qui prend cet
amour de la justice pour ceiui qui suit la charite ou la grace gratum
faciens.

5. (La 6e dans la bulle de Leon X.) « La contrition qui s'acquiert
par la recherche, consideration et detestation des peches, en repas-
sant ses annees dans I'amertume de son ame, pesant lagrievete,
la multitude, la laideur du peche, la perte de I'eternelle beatitude,
la damnation eternelle, — cette contrition rend hypocrite et meme
plus grand pecheur. » — Fausse, fermant la voie a la penitence,
en opposition avec les rLcritures et la doctrine des saints.

6. « Ni par la crainte ni par I'amour Fhomme ne peut se hausser
jusqu'a saisir la grace de Dieu ». —- Erronee dans la foi et les
mceurs, supprimant toute preparation a la penitence.

7. « Sans la grace, qui remet d'abord la coulpe, Thornine ne peut

1. L'universite de Paris s'etait^ depuis le 3 mars 1496, impose 1'obligation de
defendre 1'immaculee conception de la B. V. Marie; en cela elle fut suivic par
d'autres facultes de theologie, celle de Cologne en 1499.
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pas meme former le desir de chercher cette remission. » — Fausse,
impie, poussant les pecheurs au desespoir.

8. « Jesus-Christ n'a jamais pousse (coegit) les pecheurs a la
penitence par la crainte. » — Heretique si on prend cogere pour"
inducere comme cela a lieu frequemment dans 1'Ecriture.

9. « La crainte est bonne et utile, quoique insuffisante; par elle
on prend peu a peu 1'habitude de la justice. » Luther fait suivre ces
paroles de saint Augustin de ce jugement : « C'est (dit-il), a mon
avis, 1'habitude du desespoir et de la haine de Dieu, si on exclut la
grace. » — Ce jugement de Luther est faux, temeraire et impie,
si on 1'entend de la grace gratum faciens.

10. « De ce que Jean-Baptiste a enseigne que la crainte est le
commencement de la penitence, il ne s'ensuit pas que la penitence
commence par la crainte. » — Manifestement erronee, injurieuse
a Jesus-Christ et a la doctrine inspiree de son precurseur. [li

Titre in. De la confession. Sept theses. — 1. « La methode de
confession qu'on nous apprend : compter les grains de sable,
examiner chaque peche un a un et les peser pour en acquerir
la contrition, est un art inutile, c'est Fart de desesperer et de
perdre les ames. » — Fausse, impie, schismatique, injurieuse a
la confession, qui est 1'art de gagner les ames.

2. « La confession secrete et auriculaire, telle qu'elle se pratique
maintenant, ne peut s'autoriser d'aucun principe de droit divin, et
ne se pratiquait pas dans les premiers temps. »•— La premiere partie
est fausse et n'est affirmee que par ignorance du droit divin. La
seconde est temeraire.

3. « Un defaut spirituel ne doit etre manifesto qu'a Dieu seul. »
4. « S'il faut confesser les peches secrets du coaur, on ne doit

confesser que ceux qui ont ete commis avec plein consentement.»
5. « Les peches contre les deux derniers preceptes du decalogue

doivent etre absolumeiit exclus de toute confession. » — Chacune
de ces trois propositions est erronee dans la foi, impie et mutilant
la confession.

6. « Que 1'homme n'ait pas la presomption de confesser les peches
veniels. » (Prop. 8 de la bulle de Leon X). — Indice d'un esprit
temeraire, detournant des bonnes ceuvres et done pernicieuse.

7. « Nous ne sommes point justifies par les ceuvres, ni par les
penitences, ou par les confessions. » — Entendue des bonnes osuvres
qui n'excluent pas la foi au mediateur, erronee, injurieuse a la peni-
tence et a la confession, opposee au vrai sens de 1'Ecriture.
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Titre iv. De Vabsolution. Quatre propositions. — 1. « L'abso-
lution est ef ficace non parce qu'elle est donnee, quel que soit celui qui
la donne, qu'ilse trompe on non, mais parce qu'on croit 1'avoir rec.ue. »

2. « Crois fortement que tu es absous et tu le seras reellement,
quoi qu'il en soit de ta contrition. » (Prop. 11 de la bulle.)

3. « Dans 1'hypothese ou le penitent n'avait pas la contrition,
dans celle ou le pretre donnerait 1'absolution par derision et non
serieusement, si le penitent se croit absous, il Test tres certaine-
ment. » (Prop. 12 de la bulle.) •— Ces trois propositions, au sens de
leur auteur, sont fausses, impies, erronees, en opposition avec une
saine intelligence de 1'Ecriture, etc.

[166] 4. « Tout pretre doit absoudre de la peine et de la coulpe, autre-
ment il peche. » •— Dans le sens de 1'auteur, fausse, contraire a la
pratique et a la doctrine de I'Bglise universelle sur le sacrement de
penitence.

Titre v. De la satisfaction. Huit propositions. — 1. <c Dieu remet
et pardonne toujours gratuitement les peches, ne nous demandant
que de bien vivre a 1'avenir. » — Contraire au sentiment des
saints docteurs, detoumant les fideles par vine vaine et folle con-
fiance de la satisfaction due pour les peches; heretique.

2. « C'est le sentiment de 1'apotre, que la peine et la coulpe
disparaissent en merne temps. »

3. « Le prophete condamne a dessein ceux qui approuvent la
satisfaction quand il dit (Ps. L) : Quoniam si voluisses sacrificiumT

dedissem; holocaustis non delectabens. »
4. « Le prophete Michee se raille de ceux qui veulent satisfaire

par leurs ceuvres. » — Respectivement injurieuses a saint Paul,,
au psalmiste et a Michee; toutes trois fausses, impies, blasphe-
matoires contre le Saint-Esprit.

5. « Certains se van tent de remettre par le pouvoir des cles les
peines exigees par la justice divine; ce que je ne crois pas vrai et
quin'est pas prouve. » — Fausse, scandaleuse, attentatoire au pou-
voir des cles, tenteraire et arrogante.

6. « C'est une subtilite frivole et une vaine invention de dire,
avec certains, que,comme le pretre ignore le degre de contrition
de son penitent et par suite n'impose peut-etre pas une satisfaction
aussi grande que 1'exige la justice divine, il est necessaire de satis-
faire a cette justice ou par nos osuvres propres ou par les indul-
gences. » —- Fausse, opposee a 1'enseignement et a la pratique de
1'Eglise, tendant a compromettre la satisfaction sacramentelle.

CONCILES VIH 49
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7. « La peine dont Dieu veut punir le peche ne peut ctre remise
ni par le pape, ni par aucun homme. » — Contrevenant d'une facon
impie et schismatique a 1'autorite que Jesus-Christ a accordee a
1'Eglise, et sentant 1'heresie.

A cette matiere est jointe une proposition sur les sacrements en
general :

8. « C'est une opinion herelique que de pretendre que les sacre-
ments de la loi nouvelle conferent la grace sanctifiante a ceux qui
ne mettent point d'obstacle, puisqu'il est impossible que le sacre-
ment soit rec.u par un sujet qui ne soit deja croyant et digne. » —
Fausse, temeraire, presomptueuse.

Titre vi. De ceux qui s'approchent de I'eucharistie. Deux propo-
sitions. — 1. (Art. 15 de la bulle.) « C'est une grande et pernicieuse
erreur que de s'approcher du sacrement de I'eucharistie en basant
sa confiance sur ce qu'on s'est confesse et qu'on n'a conscience d'au-
cun peche mortel, qu'on a prie et qu'on s'est prepare. Ceux qui font
ainsi mangent et boivent leur propre eondamnation. » — Impie,
detournant les fideles de la preparation requise pour recevoir le
sacrement, poussant au desespoir, contraire a la doctrine de saint
Paul, puisque les fideles, par cette confiance, n'excluent pas la
misericorde divme.

2. « L'examen (probatio) par lequel 1'homme recherche et appre-
cie ses peches n'est le fait que d'insenses et d'ignorants contemp-
teurs du sacrement. » — Temeraire, insolente, impie et scanda-
leuse.

Titre vn. De la certitude de la charite ou de Petal de grace. Deux
propositions. — 1. « C'est un detestable enseignement des theolo-
giens d'affirmer que nous ne savons pas si nous sommes en etat de
grace. » — Fausse, en opposition avec les saints docteurs et la saine
intelligence de 1'Ecriture.

2. « Que tout chretien se garde bien de douter jarnais si ses
oeuvres plaisent a Dieu; celui qui doute ainsi peche, perd toutes
ses osuvres et travaille en vain. » — Temeraire, pernicieuse, en
opposition avec les saintes Lettres.

Titre vm. Des peches. Cinq propositions. — 1. « Le juste peche
dans toutes ses bonnes ceuvres. » (Art. 32 de la bulle.)

2. « Toute bonne ceuvre meme bien faite est un peche veniel.»
(Art. 33.) — Fausses, offensives des oreilles pies; diffamatoires des
bonnes cBuvres.

3. « Ne pas se repentir et se convertir a tout moment est un
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grand mal... » — Si par grand mal (vitium) on entend un peche
(culpam), comme fait 1'auteur, fausse, deraisonnable et proce-
dant d'une intelligence erronee de 1'Ecriture.

4. « De tous les peches mortels, le plus mortel est de ne pas croire
qu'on est devant Dieu coupable de peche mortel et damnable. » —
Fausse, inipie, poussant au desespoir, sentant 1'heresie.

5. « Quand les theologiens enseignent par leur regie que les
peches veniels sont distincts des peches mortels, ils tendent a
affoler les consciences. » —• Deraisonnable, presomptueuse, inju-
rieuse aux saints docteurs, et, en tant qu'elle nie !a difference
entre le peche mortel et le peche veniel, heretique.

Titre ix. Des commandements. Six propositions. — 1. « Celui
qui nie que Dieu nous a commande 1'impossible fait tres mal,
et celui qui dit que cela est faux fait plus que tres mal (plus quam
pessimi). » — Scandaleuse, impie, diffamatoire de la loi chretienne,

<blasphematoire contre Dieu, d'apres saint Augustin 1.
2. « Aucun homme, si saint qu'il soit, ne peut accomplir les deux

derniers preceptes du decalogue, s'il peut observer tous les autres.
Contre ces deux derniers on demeure toujours pecheur et coupable

[168] parce qu'on n'en accomplit rien. » — Erronee, impie, blasphema-
toire contre la loi et le legislateur, injurieuse aux saints.

3. « Tout commandement de Dieu est etabli plutot pour montrer
le peche passe et present que pour empecher qu'on ne le commette
a 1'avenir, car selon 1'apotre (Rom.,vn, 7 sq.) la loi ne sert qu'a
faire connaitre le peche. » — La premiere partie, fausse, temeraire,
avancee sans raison; la seconde, erronee, contraire a la loi et au
vrai sens de saint Paul.

4. « Parce qu'a 1'homme qui a la charite aucune loi n'est
necessaire, le precepte : Sanctifiez le sabbat, ne commande pas
une ceuvre, mais le repos. »

5. « Ce troisieme commandement : Sanctifiez le sabbat, a propre-
ment cesse, et meme tous les commandements cessent pour les
Chretiens parfaits, parce que la loi n'est pas pour les justes. »
(I Tim., i, 9.)

6. « Les faibles, qui n'ont pas mortifie en eux le vieil homme,
orit besoin en certains jours et d'une certaine maniere de s'exercer
dans les veilles, les jeunes, la priere, les disciplines et autres choses

1. De natura et gratia, c. XLIII : « Deus impossibilia non jubet, sed jubendo monet
et facere quod possis, et petere quod non possis, et adjuvat ul possis. »
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semblablesj par le moyen desquelles ils parviennent a 1'etat parfait
de 1'homme interieur; mais quand le corps est chatie et reduit en
servitude, que les passions sont mortifiees, on doit par degres
discontinue!- et diminuer ces oeuvres, selon les progres de 1'homme
interieur, en sorte que, lorsqu'on est devenu parfait, elles doivent
cesser entierement. » —- Ces trois propositions donnent a 1'Ecriture
un sens faux et errone; elles ont ete justement condamnees par le
concile de Vienne contre les begards et sont heretiques.

Titre x. Des conseils evangeliques. Quatre propositions. —
1. « La parole de Jesus-Christ (Matth., v, 30) : Qui vous frappera
sur la joue droite, etc., et cette autre de saint Paul (Rom., xn, 19) :
Ne vous defendez pas... ne sont point des conseils, comme les
theologiens le disent par erreur, mais des preceptes. » — Fausse,
rendant la loi chretienne trop onereuse, opposee au vrai sens de
1'Ecriture.

2. « II est defendu aux chretiens de demander au juge reparation*
d'une injustice. » — Fausse, scandaleuse, contraire au droit divin et
naturel.

3. « Le chretien ne devant point s'attacher aux biens temporels,
on ne doit point jurer a propos de ces biens. » — Erronee en morale
et sentant 1'heresie.

4. « II est permis aux juifs de jurer a volonte. » — Si par permis
(permissum), on entend licite, la proposition est fausse, contraire
au precepte divin; c'est Fantique erreur des juifs.

Titre xi. Du purgatoire. Neuf propositions. — 1. « II n'y a abso-
lument rien dans 1'Ecriture sur le purgatoire. » (Art. 37 de la bulle.) [$
— Fausse, favorable a 1'erreur des vaudois, repugnant au senti-
ment des saints Peres.

2. « II ne parait pas prouve que les ames au purgatoire soient
hors d'etat de meriter et de croitre en charite. » (Th. 18 du 31 oc-
tobre 1517. Bulle, art. 38.) — Fausse, temeraire,impie, et, en tant
qu'elle pretend que les ames sont en cet etat, erronee dans la foi.

3. « II ne parait pas prouve que les ames du purgatoire soient
certaines de leur salut, du moins toutes. » (Ibid., th. 19. Bulle,
art. 38.) — Fausse, presomptueuse, et, en tant qu'elle affirme
cette incertitude, contraire a la tradition de FEglise et a la doc-
trine des saints.

4. « Les ames au purgatoire pechent continuellement, tant
qu*elles ont horreur des peines et demandent le repos, et parce
qu'elles recherchent leur interet plus que la volonte de Dieu, ce
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qui est contraire a la charite. » — Fausse, impie, injurieuse aux
ames du purgatoire, heretique,

5. « La charite imparfaite du moribond comporte necessaire-
ment une grande crainte, d'autant plus grande que la charite est
moindre. » (Bulle, art. 4.)

6. « La peine du purgatoire est la terreur et 1'horreur de la dam-
nation'et de 1'enfer. » — Fausses, temeraires et sans fondement.

7. « II est probable que les ames du purgatoire sont dans une
telle confusion qu'elles ne savent pas dans quel etat elles sont,
de damnation ou de salut; il leur semble meme qu'elles vont a la
damnation et tombent dans 1'abime. »

8. « Elles sentent seulement le commencement de leur damna-
tion, sauf qu'elles sentent que la porte de 1'enfer n'est pas encore
fermee sur elles... » — Fausses, offensives des oreilles pies, inju-
rieuses a 1'etat des ames du purgatoire.

9. « Toutes les ames qui descendent en purgatoire n'ont qu'une
foi imparfaite et meme, de quelque facon qu'on les delivre de leurs
peines, elles ne peuvent acquerir la « sante » parfaite si on ne leur
ote d'abord le peche, c'est-a-dire 1'imperfection de la foi, de 1'espe-
rance, de la charite. » — Dans toutes ses parties, fausse, temeraire,
en desaccord avec une saine intelligence de 1'Ecriture.

Titre xn. Des conciles generaux. Quatre propositions. •— 1. « II y
a un moyen d'affaiblir 1'autorite des conciles, de contredire libre-
ment leurs actes et de juger de leurs decrets. » (Bulle, art. 29.) —
Si 1'auteur veut dire qu'ii est permis a quiconque de contredire
1'autorite d'un concile legitime dans les choses qui concernent la
foi et les moeurs, schismatique et heretique.

2. « II est certain que, parmi les articles de Jean Huss et des
bohemiens, plusieurs sont tres chretiens et evangeliques et que
1'Eglise universelle ne peut les condamner. » (Bulle, art. 30.) —
Fausse, impie, injurieuse aux sacres conciles.

3. « Ces deux articles : II n'y a qu'une Eglise sainte et univer-
selle qui est I'ensemble (universitas) des predestines, — et la sainte
Eglise universelle est une seulement comme est un le nombre des
predestines — ne sont pas de Jean Huss, mais d'Augustin. » —
Cette proposition dans le .sens hussite est faussement attribuee a
saint Augustin; ces articles: entendus de 1'Eglise militante sont
heretiques. , !

4. « Get article : La divinite et 1'humanite sont un seul Jesus-
Christ, doit etre concede par les^ catholiques. Et pareillement
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celui-ci : Les oeuvres humaines se divisent en vices et en vertus,
parce que, si Fhomme est vicieux, tout ce qu'il fait est vicieux; et
s'il est vertueux, tout ce qu'il fait est vertueux. » (Art. 3 et 4 de
Jean Huss.) — Fausse et ignorante de la vraie theologie; le pre-
mier des deux articles est heretique, le second sent I'heresie.

Titre xui. De Vesperance. Une proposition. — « L'esperance
n'est pas fondee sur les merites. » — Fausse, poussant a la pre-
somption, en disaccord avec les saintes Ecritures.

Titre xiv. Du chdtiment des heretiques. Une proposition. —
«Bruler les heretiques est centre la volonte de FEsprit. » —
Fausse, avaneee contre la volonte de 1'Esprit divin, conforme a
1'erreur des cathares et des vaudois.

Titre xv. De Vobservation des prescriptions legates. Une proposi-
tion. — « II est permis de pratiquer les ceuvres de la loi, quelles
qu'elles soient, si la charite fraternelle le demande, pourvu que Ton
ne s'y croie pas oblige par la loi; ainsi il peut etre permis de recevoir
la circoncision sans danger et meme avec beaucoup de merite. » —
Ennemie de la loi chretienne, favorable a la perfidie des juif's et
heretique.

Titre xvi. De la guerre contre les Turcs. Une proposition. —
« Faire la guerre aux Turcs, c'est s'opposer a Dieu, qui se sert
d'eux pour visiter nos iniquites... » (Art. 34 de la bulle.) —- Enten-
due dans un sens absolu, fausse et en disaccord avec les saintes
Ecritures.

Titre xvu. De Vimmunite ecclesiastique. Une proposition. —
« Si 1'empereur ou les princes revoquent 1'exemption (libertatem)
accordee aux personnes et aux biens des ecclesiastiques, on ne peut
leur resister sans impiete et sans peche... » — Fausse, impie, schis-
matique, destructive de la liberte ecclesiastique, propre a exciter et
a nourrir 1'impiete tyrannique.

Titre xvm. Du libre arbitre. Cinq propositions. — 1. « Le
libre arbitre n'est pas maitre de ses actes. » — Fausse, opposee
aux saints docteurs et a toute doctrine morale, d'accord avec
1'erreur des manicheens et heretique.

2. « Dire que 1'acte bon est tout entier de Dieu, mais non pas tota-
lement (totus, non totaliter], est un pur sophisme. »— Injurieuse aux
saints docteurs, surtout aux saints Ambroise, Augustin et Bernard
et, en tant qu'elle pretend que 1'acte bon est totalement de Dieu
et nullement du libre arbitre, heretique.

3. « J^e libre arbitre, quand il fait ce qu'il peut (quod in se est))
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peche mortellement. » —- Scandaleuse, impie, erronee dans la foi
et les raoeurs.

4. « Le libre arbitre avant (sans) la grace n'est capable que de
pecher et non de faire penitence, d'apres Augustin (De spiritu et
littera, c. in). » — En entendant, comme Fauteur, la grace gratum
faciens, erronee, manicheenne, etrangere a 1'Ecriture, attribute a
saint Augustin en alterant et tronquant les textes.

5. « Le libre arbitre sans la grace s'approche d'autant plus de
1'iniquite (du peche) qu'il s'applique plus fortement a Faction;

[171] d'apres saint Ambroise. » — Entendant la grace comme ci-dessus,
fausse, offensive des oreilles pies, detourne des bonnes ceuvres et
tronque le texte de saint Ambroise.

Titre xix. De la philosophie et de la theologie scolastiques. Sept
propositions. —• 1. « La philosophic d'Aristote sur la vertu morale,
1'objet, 1'acte produit (de actu elicito) est telle qu'onne peut 1'ensei-
gner au peuple, n'est d'aucune utilite pour 1'intelligence de I'Ecri-
ture, parce qu'elle ne contient qu'une phraseologie creuse qui ne
sert qu'a des disputes verbales. » —• Dans toutes ses parties et, pour
Aristote, dans les choses ou il ne s'ecarte pas de la foi, fausse,
affirmation arrogante et deraisonnable d'un ennemi de la science.

2. « Toutes les vertus morales et les sciences speculatives ne
sont ni de vraies vertus ni de vraies sciences, mais des peches
et des erreurs.» — La premiere partie, fausse, temeraire, tendant a
detourner du bien et sentant 1'heresie; la deuxieme, manifestement
fausse.

3. « La theologie scolastique est une fausse intelligence de
1'Ecriture et des sacrements, qui a banni la vraie et sincere theo-
logie. » — Fausse, temeraire, orgueilleuse et ennemie de la saine
doctrine.

4. « Je trouve dans les sermons de Tauler en langue allemande
plus de theologie solide et sincere qu'on n'en trouve ou qu'on n'en
pourra trouver dans tous les docteurs scolastiques de toutes les
universites et dan's toutes leurs sentences. » — Manifestement
temeraire.

5. « Depuis qu'a commence la scolastique, ce vain simulacre de
theologie, la theologie de la croix a disparu et tout a etc boule-
verse. » — Fausse, presomptueuse, deraisonnable, voisine de 1'erreur
condamnee des bohemiens.

6. « Depuis pres de trois cents ans, a son incomparable dom-
mage, 1'Eglise souffre de la passion de corrompre les Ecritures qui
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anime les docteurs scolastiques. » —• Fausse, malicieuse et sans
fondement.

7. « Les theologiens scolastiques ont menti en disant que la
morale d'Aristote s'accorde entierement avec la doctrine de Jesus-
Christ et de saint Paul. » — Cette proposition est une accusation
impudente et mensongere contre les theologiens scolastiques;
chacun sait que sur bien des points cet accord existe.

A la fin se trouve une proposition tiree du livre De la captivite [ill
de Babylone : Dans la « Hierarchic celeste » de Denys, il n'y a
presque aucune valeur : ce ne sont que des reflexions ou plutot des
reveries. Sa « Theologie mystique 1 » est tres pernicieuse, « plato-
iiisante » plutot que chretienne; sa « Hierarchic ecclesiastique »
est une suite d'allegories, pour l'amusement des gens oisifs. » —
Fausse, temeraire, arrogante, injurieuse a un homme illustre par
son insigne erudition, que saint Jean Damascene appelle le divin
areopagite, disciple de saint Paul, qui a parle tres saintement et
tres eloquemment de Dieu 2.

Etant donne 1'etat de la critique historique a cette epoque, ce
jugement etait a peu pres general; un peu plus tard (1528) dans sa
censure d'Erasme, la faculte le reproduisit 3.

Ce jugement severe et motive, que le Dr Eck fit imprimer et
repandre en Allemagne 4, excita la colere furieuse de Luther et de
ses partisans. Melanchthon y repondit 5. De sa reponse, la Sor-
bonne tira sept propositions qu'elle condamna (1523) avec les
autres ecrits du meme auteur 6. Luther lui-meme publia ce juge-
ment avec preface et epilogue, et en composa une parodie que
la meme faculte etait censee prononcer 7. Du pamphlet intitule
Murman, la Sorbonne tira 35 propositions qu'elle censura et le
Parlement rendit en mars 1524 un arret contre le meme livre 8.
II y avait longtemps que le reformateur, recusant les universites,
avait porte le debat au tribunal des rnasses populaires 9. Des 1521,

1. Cordier,, Observat. pro intell. S. Dionysii, dans P. G,, t. in; col. 772 sq.
2. S. Jean Damascene; De fide orthod., 1. I, c. xv; 1. II, c. in.
3. Du Plessis d'Argentre, op. cit.} t. in a, p. 72, tit. xxxi.
4. Wiedemann, op. cit., p. 520.
5. Corp. reform., t. i, p. 398 sq.
6. Du Plessis, op. cit., t. i 6, p. 406-410; t. in a, p. 13-14.
7. Op. lat., lena, t. u, p. 419; Raynaldi, Annal, ad ann. 1521, n. 51.
8. Du Plessis, op. cit., t. in a, p. 7-9, 10.
9. Hofler, Papst Adrian VI, p. 40.
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il traitait les universites d'institutions infernales et diaboliques,
« dignes d'etre toutes ecrasees et reduites en poussiere x ».

M73] L'universite d'Oxford condamna egalement, en 1521, les ecrits
de Luther 2.

Malheureusement ces jugements venaient trop tard, surtout pour
1'Allemagne, ou des 1'abord on avait repandu le bruit que 1'univer-
site de Paris, tenue par les Allemands en si haute estime, approu^
vait la doctrine de Luther, sauf de rares articles. La faculte
n'avait pas voulu publier sa censure avant de 1'avoir communiquee
a 1'empereur, au roi de France et a 1'electeur de Saxe 3. Aleandre la
fit imprimer en Allemagne pendant l'ete de 1521 et en envoya deux
exemplaires a Rome. II la loua comme doctement composee, mais il
blama le silence garde sur la primaute du pape, bien mieux demon-
tree par 1'Ecriture que beaucoup d'autres choses tenues pour
certaines dans 1'Eglise. On avait craint, pensait-il, de paraitre
agir par devouement au pape et voulu tenir compte de 1'opinion
relative aux rapports du pape et du concile. Aleandre aurait voulu
retourner a Rome en passant par la France, s'entretenir avec les
docteurs de Paris et les decider a faire sur ce sujet un autre traite
dont les Allemands, les lutheriens meme, eussent fait grand cas 4.

1. Sdmmtliche Werke, t. vn^ p. 63; Janssen^ op. cit., t. n, p. 293.
2. Du Plessis, op. cit., t. i b, p. 380-381.
3. Brieger., op. cit., n. 11, p. 188,189; Balan, op. cit., n. 80, p. 213.
4. Brieger, op. cit.., p. 237., n. 35; Balan, op. cit., p. 201, n. 75.'
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LE LUTHERANISME DEPUIS LA DIETE DE WORMS

JUSQU'A LA MORT DE LEON X

930. Le nonce Aleandre a Worms.

Tous les yeux etaient fixes sur Charles-Quint et la premiere diete
qu'il allait tenir a Worms. Le nouveau monarque, age de vingt ans,
etait de sante chancelante. II avait peu d'experience des affaires,
se voyait menace dans ses Etats hereditaires, pauvre d'argent et
fort gene par une capitulation tres detaillee. Religieusement eleve
par Adrien d'Utrecht et tres consciencieux, il etait resolu a rester
fidele au serment de son couronnement, qui lui faisait un devoir
de defendre la foi catholique et de rester fidele a FEglise romaine et
au pape 1. II arriva a Worms le 28 novembre.

Son conseiller le plus influent etait Charles-Guillaume de Croy,
seigneur de Chievres (Ceurius), peu instruit, et par consequent
dependant en bien des choses des conseils d'autrui; sans rival
comme financier et homme d'Etat, d'exterieur affable et rnodere,
mais politique ruse et corrompu. A son avis, son maitre devait
se conduire envers le pape comme le pape s'etait conduit envers
lui dans 1'affaire de son election, et utiliser les troubles suscites
•par Luther en Allemagne pour Faccroissement de la puissance
imperiale : c'est pourquoi il chercha bien des fois a contrecarrer
Faction des nonces pontificaux 2.

Pour les affaires ecclesiastiques, Charles avait un autre conseiller
tres influent, son confesseur, le P. Jean Glapion, franciscain,

1. Balan, op. cit., p. 27, n. 12; Brieger, op. cit., p. 23, n. 2.
2. Balan, op. cit., p. 28, n. 12; Brieger, op. cit., p. 23, 24.
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beige aussi, homme pieux et plein de zele centre Fheresie 1. Le
chancelier Mercurinus Gattinara lui etait tres devoue, bien que
trop souvent gravitant dans 1'orbite de Chievres 2. Fort puissant
tant sur 1'empereur que sur de Chievres etait Louis Marliano,
eveque de Tuy en Espagne. II avait prononce contre Luther un
discours dont il avait fait parvenir le texte au pape et au vice-
chancelier 3.

L'eveque de Palencia, Ruiz de la Mota, etait egalement tres bien
en cour, mais ne siegeait pas au conseil pour les affaires alle-
mandes 4.

Le due d'Albe et la plupart des Espagnols etaient tres zeles
pour la cause catholique; seuls les marchands d'Anvers, suspects
comme Maranes [juifs convertis], etaient favorables a Luther
parce qu'opposes a la peine du feu pour les heretiques 5.

[175] Parmi les princes de 1'empire, le riche Albert de Mayence etait
tres devoue au pape — en paroles, mais fort timide et entoure de
conseillers lutheriens, tandis que son frere Joachim de Brandebourg
donnait de bonnes esperances.

Frederic, prince-electeur de Saxe, apparait dans 1'histoire comme
entierement egare par ses conseillers, disciples et amis de Luther.
Une affaire beneficiale 1'avait irrite contre Rome; il etait en lutte
avec 1'archeveque de Mayence au sujet du territoire d'Erfurt.

Le comte palatin etait ami de Felecteur de Saxe et de celui de
Mayence. Son frere, le due Frederic, qui avait ete en Espagne avec
Charles-Quint, se montrait bon, capable, et d'une extreme ama-
bilite; un autre frere du comte, le due Wolfgang, avait ete a Paris
un des auditeurs d'Aleandre; les trois autres : les eveques de Spire
et de Ratisbonne et le prevot d'Aix-la-Chapelle, avaient embrasse
1'etat ecclesiastique.

De 1'electeur de Cologne Aleandre savait qu'il etait tres lie avec
celui de Mayence, qu'il se tenait bien et se tiendrait encore mieux;
de celui de Treves, qu'il etait grand ami du Saxon, mais qu'il etait
habile, qu'il avait fait son devoir et le ferait encore; des eveques
de Liege, de Trieste et de Trente (ce dernier tres en faveur en Saxe),

1. Wadding, Annal. minor., ad arm. 1521, n. 1; Balan, op. cit., p. 27, n. 12;
Brieger, op. cit., p. 23, n. 2.

2. Balan_, op. cit., p. 28; Brieger, op. cit., p. 24-25.
3. Balao, op. cit., p. 28; Brieger, op. cit., p. 24.
4. Balan, op. cit., p. 28; Brieger, op. cit., p. 25.
5. Balan, op. cit., p. 28-29; Brieger, op. cit., p. 25.
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il ne savait que du bien, ainsi que des facultes de theologie. Mais
beaucoup de princes et d'eveques etaient intimides et ennemis
des mesures energiques 1.

Le nonce Aleandre, qui pesait avec soin toutes ces considerations
et cherchait a s'orienter, trouvait la situation tres difficile 2. II
voyait 1'etat ecclesiastique en butte a la haine des laiques; le me-
contentement contre Rome attise partout, le peuple expose, sans
defense, aux pires egarements, beaucoup de moines •— 1'abbe de
Fulda, qui avait fait a Rome son education, etait une brillante
exception — et beaucoup d'ecclesiastiques seeuliers 3 infectes par
1'heresie, les juristes fort prevenus contre le Siege de Rome, les
nobles appauvris, les humanistes pervertis et les poetes conjures
en grand nombre contre le clerge. Les lutheriens, qui avaient leurs
espions a Rome, repandaient a Worms des satires, des ecrits inju-
rieux, des caricatures contre le pape et ses envoyes. Aleandre,
d'abord celebre comme helleniste, devint, des qu'il commenca a
servir la cause de 1'Eglise, Fobjet de la haine des humanistes et de
leurs partisans : Ulrich de Hutten avait meme forme le projet
d'attenter a ses jours 4, projet approuve par Luther 5, le 13 no-
vembre 1520. Luther le disait juif, douteusement baptise, emporte
jusqu'a la fiireur, cupide, adonne aux vices, etc., 1'accusait de ne
pas croire a la resurrection des morts 6. Les disciples de Reuchlin
et d'Erasme firent imprimer contre lui un dialogue, et meme, pen-
dant le sejour de 1'empereur a Cologne, firent afficher contre lui
des vers, ou il etait represente comme deserteur des belles-lettres,
flatteur des courtisans, bruleur de bons et saints livres, etc. 7.
Plusieurs princes recurent des lutheriens des lettres de menace;
les protecteurs puissants etaient rassasies de flatteries; et les
gens du parti entretenaient entre eux une correspondance tres
active 8. Toujours ambigu dans sa conduite, Erasme ecrivit a Rome

1. Balan, op. cit., p. 29-31; Brieger., op. cit., p. 25-27.
2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. 1, c. xxv, n. 1-4; Janssen, op. cit., t. u,

p. 151 et notes; Pastor, op. cit., t. vn, p. 331. (H. L.)
3. Brieger; op. cit., p. 30; Balan, op. cit., p. 32.
4. Brieger,, op. cit., p. 28-29; Balan, op. cit., p. 31-32.
5. De Wette, op. cit., t. i, p. 523.
6. Seckendorf, De lutheranismo, p. 125-149; Roscoe, Vita di Leone X, t. x,

c. xx, n. 7, p. 30 sq.
7. Brieger, op. cit.} p. 29; Balan, op. cit., p. 31.
8. Brieger, op. cit., p. 27; Balan, op. cit., p. 31-33; Raynaldi, Annal., ad ann.

1521, n. 8-9.
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ainsi qu'a Worms pour se justifier, avant meme d'etre accuse.
Aleandre, qui 1'avait rencontre a Venise, a Anvers et a Louvain, et
qui le connaissait bien, le considerait comme le fomes malorum,
se montrait indigne qu'un tel homme, au double visage, trouvat
plus de creance qu'il n'en avait lui-meme 1 et souhaitait d'etre
decharge de sa commission. Sauf 1'ernpereur, il ne voyait rien de
bon autour de lui 2.

Aleandre se rendit bien compte qu'en Allemagne on rattachait
souvent 1'affaire de Luther au deplorable etat de la discipline
ecclesiastique. C'est pourquoi il desirait la suppression des innom-
brables reserves, dispenses, derogations aux concordats, et autres

[177] abus semblables 3. II etudia les ecrits de Luther, surtout le pam-
phlet « De la eaptivite de Babylone », et envoya a Rome diverses
informations : d'abord, que la bulle centre Luther avait ete impri-
mee en Allemagne avant d'etre publiee a Rome; que le bref a
1'archeveque de Mayence contre Hutten 4 avait aussi ete public
sur une copie prise a 1'insu de celui a qui il etait adresse 5. Aleandre
demandait a Rome une declaration formelle que Luther, a 1'expi-
ration du delai fixe, et en consequence de ses nouvelles attaques
contre 1'autorite pontificale, etait bien reellement sous le coup des
peines prevues par le droit contre les heretiques; il sollicitait aussi
des brefs particuliers pour 1'empereur, pour les cardinaux et les
prelats allemands, les commissaires imperiaux, une lettre amicale
du vice-chancelier au seigneur de Chievres, enfin une extension
de ses pouvoirs dans 1'affaire du lutheranisme, notamment la
faculte de subdeleguer 6.

Aleandre ecrivit meme a Rome sur diverses affaires particu-
lieres et personnelles. Le 6 fevrier 1521, il exprimait le voeu que-
1'eveque de Caserte (Jean-Baptiste Bonciani) renongat a une
prebende qu'il avait a Munster par derogation au concordat ;
il recommandait une requete du chambellan imperial Armstorff
(Ammerstorff) au sujet d'une prevote; une demande du prevot

1. Brieger, op. ci«.,rp.'51/52,'55, 59, 78, 82, 83; Balan, op. dt., p. 40, 41, 55, 80,
100.

2. Brieger, op. cit., p. 45; Balan, op. dt., p. 49-55.
3. Brieger, op. dt., p. 30, 37, 43; Balan, op. dt., p. 33-47.
4. Becking, Hutteni opera, t. i, p. 362-363, n. 179.
5. Brieger, op. dt., p. 31-32; Balan, op. dt.} p. 33-34. > :

6. Brieger, op. dt., p. 41-42; Balan, op. dt., p. 40-41; Pallaviccini, op. dt., ^. Ir

c. xxin, n. 1 sq.
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d'llildesheim, chanoine de Mayenee, a propos de proees; enfm,
une union a etablir a Schlestadt, pour y ruiner les esperances des
lutheriens1. II renseignait aussi Rome sur le Dr Capitonde Mayence,
homme savant, eloquent, influent, qu'il eut ete heureux de gagner.
11 croyaitque Capiton,tenugeneralement pour lutherien, paraissait [1/j
evoluer 2.

II attachait beaucoup d'iniportance a ce que Ton ecartut les
griefs des Allemands contre le Saint-Siege. Depuis cinq aiis il
avait vu et dit qu'il suffirait en Allemagne d'« un fou ouvrant la
bouche contre Rome, pour y faire eclater une tempete ». II recom-
mandait a nouveau (27 fevrier) Faffaire d'ArmstorfT, qui se plai-
gnait d'un certain Abel (ou Abbel),lequel s'etait empare, en vertu
d'une reservation pontificale, de la prevote de Strasbourg et d'au-
tres benefices. II ajoutait encore que Casimir, le frere de Joachim
de Brandebourg, etait aussi fort irrite de ces collations pontifi-
cales 3.

A partir de decembre 1520, Aleandre eut avec les cxmseillers
imperiaux de nombreuses conversations. Contre la citation de
Luther a la diete, il fit valoir qu'une cause tranchee par le juge
competent, en 1'espece, par le pape, ne pouvait etre de nouveau
traitee devant une assemblee incompetente. Luther, qui avait
recuse avec horreur tous les juges, excepte les humanistes gagnes a
sa cause, serait relache apres retractation 4.

Le nonce fut convoque a une reunion pleniere de la diete sous
la presidence du cardinal M. Lang de Gurk. Dans un tres long
discours il montra les erreurs de Luther et en refuta un grand
nombre, faisant preuve d'une reelle connaissance des ecrits du
reformateur 5.

Le nonce avait sollicite un edit imperial, sanctionnant les
consequences de la condamnation de Luther comme heretique.
Les conseillers lui objecterent qu'on ne pouvait, sans un enorme
scandale, condamner un Allemand sans qu'il eut plaide sa cause '•
indicia causa; c'est pourquoi on avait ecrit au prince de Saxe
d'amener avec lui Luther a la diete. On lui demanderait s'il consen-
tait a retracter au moins ce qui avait ete condamne par les conciles

1. Brieger, op. cit., p. 43-45; Balan, op. cit., n. 19, p. 47-49.
2. Brieger, op. cit., p. 45; Balan, op. cit., p. 49.
3. Brieger, op. cit., p. 73-74; Balao, op. cit., p. 74-75.
4. Brieger, op. cit., p. 34.
5. Brieger, op. cit., p. 35-36; Balan, op. cit., p. 134-137.
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N79] generaux et par les empereurs. II ne pouvait echapper a Aleandre
qu'en tout ceci on ne parlait ni du pape regnant ni des papes ante-
rieurs et qu'on paraissait vouloir tenir pour discutable la puissance
pontificale. II repondit qu'il ne s'agissait pas de condamner sans
defense et sans proces; les ecrits de Luther etaient assez signifi-
catifs, et bien des heretiques avaient ete jadis condamnes par le
Siege catholique uniquenient sur leurs ecrits; c'etait au Saint-Siege
de decider, les princes seculiers n'avaient que 1'execution. II cita le
mot de saint Jerome : « Le salut del'Eglise depend de la puissance
du Souverain Pretre, si on ne lui reconnait pas un pouvoir supe-
rieur a tous les autres, il y aura autant de sectes que de pretres 1. »

Dans un autre entretien avec le chancelier, il fit entendre qu'il
souhaiterait la comparution de Luther, si 1'on pouvait attendre
de lui une retractation; mais la passion du novateur pour le bruit
et 1'eclat et sa courtisanerie ne promettaient rien de semblable.
Au contraire, ce mal ne ferait qu'empirer. Luther aurait pu
exposer ses doctrines impies, et, a cause du sauf-conduit, il serait
impossible de le punir. Personnellement, le nonce voulait bien se
rencontrer avec ce « Satan », mais il faisait remarquer que Luther
ne reconnaissait comme juges ni theologiens ni canonistes, ni meme
aucune autorite : sauf Hutten et les humanistes. S'il voulait se
soumettre et se retractor dans la forme prescrite par la bulle, le
pape lui pardonnerait et s'occuperait de son salut comme de celui
de tous les hommes. Le langage d'Aleandre fit impression, surtout
sur Chievres; il fut encore question du meme sujet plus tard a un
banquet donne par 1'eveque de Liege 2.

II y eut encore bien des pourparlers. Lors de la consecration de
1'archeveque de Palerme, Charles-Quint demanda 1'explication du
texte de saint Matthieu : Tu es Petrus... dabo claves (xvi, 19) 3.
Aleandre confera surtout avec le confesseur de Charles, le P. Gla-
pion. Sa presence a Worms etait necessaire au bien de 1'Eglise;
le nonce ne voulut pas qu'il se rendit a Carpi, au chapitre de son
ordre, et lui promit une bulle de dispense. De son cote, Glapion
voulait faire expedier de Rome a Carpi des centaines d'exemplaires
<le la bulle d'excommunication, que les franciscains auraient ainsi
pu repandre dans le monde entier 4.

1. S. Jerome, Dial. adv. Luciferianos, edit. Marlianay, t. iv, p. 295.
2. Balan, op. cit., p. 25-27, n. 11; Brieger, op. cit., p. 21, 22, 34.
3. Brieger, op. cit., p. 37; Balan, op. cit., p. 54.
4. Brieger, op. cit., p. 39, n. 4; Balan, op. cit., n. 14, p. 38-39.



780 LIVKE LH, CHAPITRE II

Au sujet du mandat de comparution centre Luther, le conseil [jo
imperial resolut de differer 1'affaire jusqu'a 1'arrivee incessamment
attendue de 1'electeur de Mayence, archichancelier, qui avait le
sceau de 1'Etat 1. Albert arriva a Worms avant le 17 decembre2.

Comme on 1'a dit plus haut, 1'empereur s'etait decide a retirer,
par une lettre du 17 decembre, 1'ordre donne le 28 novembre 1520
a 1'electeur de Saxe, d'amener Luther a la diete 3. II en fit donner
par son secretaire Maximilien une copie a Aleandre 4. La popula-
rite de 1'audacieux novateur donnait a reflechir meme a Charles-
Quint. Le texte latin communique a Aleandre a ete retrouve dans
ses papiers. Apres avoir mentionne la lettre precedente, 1'empereur
dit que rexcommunication solennelle de Luther par le pape, et
1'interdit lance sur les lieux de son sejour, rendent la compa-
rution du novateur a la diete inutile et dangereuse; il invite
1'electeur a decider Luther a se retracter avant de quitter la Saxe
et a se sonmettre au jugement du Saint-Siege; il pourrait ensuite se
rendre non a Worms, mais a Francfort-sur-le-Mein, ou une autre
ville voisine, ou il attendrait la decision imperiale; s'il s'y refuse,
qu'il reste ou il est, jusqu'a ce que 1'affaire soit plus amplement
traitee avec 1'electeur 5. On saisit dans les conseils de 1'empereur
une indecision persistante.

Les bruits les plus divers se repandaient : le prince de Saxe au-
rait dit qu'avec un archeveche ou un chapeau de cardinal le pape
pouvait gagner Luther; d'apres d'autres, le pape lui-meme lui en [18
aurait fait 1'offre; Aleandre le niait absolument 6. Des portraits de
Luther la croix a la main, ou avec la colombe, ou la tete couronnee
de rayons, penetraient jusque dans le palais de 1'empereur 7.
Nombre de seigneurs allemands de la cour lisaient sans cesse les
ecrits de Luther en leur langue; Charles en manifesta son deplai-
sir 8.

II est certain qu'il y eut plusieurs deliberations au sujet de la
lettre de 1'empereur au prince de Saxe, du 17 decembre 1520,

1. Brieger, op. cit.} p. 21-36; Balan, op. cit.} p. 126.
: 2. Brieger, op. cit., p. 273^ notes 2, 3.

3. Walch, op. cit., t. xv, p. 2027; Brieger, op. cit., p. 273-274.
4. Brieger, op. cit.} p. 42; Balan, op. cit., p. 41.
5. Balan, op. cit., n. 44, p. 118-119, et date inexacte du 11 mars 1521.
6. Brieger, op. cit., p. 40-41; Balah, op. cit., p. 39-40.
7. Brieger, op. cit., p. 48-71; Balan, op. cit., p. 42.
8 . Brieger, o p . cit., p . 3 8 . . . .
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dont Aleandre avait regu la traduction latine. Aleandre souhaitait
certainement de 1'empereur une demarche energique aupres du
prince, dont 1'attitude a Cologne avait ete si peu satisfaisante.
Ce fut done a la fin de 1520 ou au commencement de 1521 qu'on
decida de lui deputer deux conseillers imperiaux, 1'eveque de
Trieste 1 et un autre 2, pour lesquels Aleandre redigerait une instruc-
tion. On avait recu, datee du 20 decembre, la reponse de Frederic
a la premiere lettre imperiale du 28 novembre. II y etait dit: Jamais
Frederic ne s'est permis de defendre ni les ecrits ni les predications
de Luther 3; il a seulement cherche a obtenir de 1'empereur que la
verite soit enfin connue; si Luther a erre, qu'il comparaisse, ainsi
qu'il n'a cesse de s'y offrir, devant des juges non suspects, et s'il
est convaincu d'erreur d'apres la sainte Ecriture, qu'il se corrige;
le pape lui-meme ne s'est pas oppose a ce projet. Cependant les
livres de Luther, sans jamais avoir ete refutes par la sainte Ecriture,
ont ete brules, assurement sans la permission de 1'empereur, a
Mayence, a Cologne et eii d'autres villes; d'autre part, Luther peut
s'etre permis quelque demarche dans le sens oppose (pour rappeler
la scene de la bulle brulee a Wittenberg); c'est pourquoi amener
avec soi Luther a la diete serait une commission bien epineuse et
le prince prie Sa Majeste de la lui epargner. Jamais du reste il ne
fera rzen contre la foi chretienne 4.

La commission, on le sait, etait deja retiree; mais il importait
souverainement d'amener le prince a une demarche decisive contre
le dangereux novateur. On ne sait si les deux conseillers furent
reellement envoyes (Frederic arriva lui-meme a Worms le 5 Jan-
vier 1521) °, m quel usage fut fait des instructions. La piece ne
laisse pas d'etre interessante a divers points de vue; comme le
projet de reponse a faire au meme prince a Cologne, elle nous
donne la pensee d'Aleandre.

En voici la teneur6 : Autant qu'il sera possible, ils auront avec
Frederic un entretien particulier, et, si la chose leur parait avan-
tageuse, lui communiqueront en latin ou en allemand la commis-
sion dont ils sont charges. Plusieurs indices semblent donner la cer-

1. Pierre II Bonomo. Gams, Series episcop., p. 320.
2. Peut-etre Josse Hoetfilter.
3. Pastor, Hist, des papes, t. vn, p. 329. (H. L.)
4. Cyprians Urkunden, p. 484 sq.; Schrockh,, op. cit., t. i, p. 255-256.
5. Herzog, op. cit., p. 39.
6. Balan, op. cit., n. 35; p. 87-97.
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titude que, ses conseillers etant plus lutheriens que Luther, Pexcel-
lent prince est seulement egare. Si, a la premiere audience, la pre-
sence des conseillers ne peut etre evitee, il faudra, apres un simple
echange de generalites, solliciter un entretien particulier, et amener
le prince a ne pas laisser ce qu'il a accepte reduit a rien ou rendu
inutile par ses conseillers. Les orateurs devront representer au
prince qu'ils lui ont ete envoyes par Sa Majeste Imperialeet Catho-
lique non point pour fournir un aliment a la dispute orale ou ecrite
entre le frere Martin Luther et quelques docteurs en theologie,
mais par zele pour la religion, la foi et 1'unite de la chretiente, dont
la ruine sera complete si les dogmes et les ecrits de Luther ne sont
point supprimes (il faudra louer le prince de sa piete et de sa religio- [
site personnelle, rappeler celles de ses aieux et le gagner eniin assez
pour qu'il ne puisse pas decliner un entretien). II faudra le supplier,
par la misericorde du Christ, de ne point se laisser conduire par ses
sentiments personnels, de ne point mettre en balance les abus
observes chez les gens d'Eglise, a Rome ou en Allemagne, et que
quelques ennemis du clerge ont grossis outre mesure, — avec ce
que nous ont transmis nos ancetres : les sacrements, les rites, les
ceremonies, 1'ensemble de la foi catholique, de craintequ'envoulant
supprimer les uns on ne ruine aussi tout le reste. II n'est rien que
le Sauveur ait plus severement interdit que la revolte et la division.
Si les papes ont quelquefois peche, ils ont un juge dans le ciel et
Jesus-Christ a voulu qu'on obeit, sans les imiter, aux scribes et
aux pharisiens assis dans la chaire de Moise. A-t-il dit qu'on pour-
rait deposer le pape, le chasser, le mettre a mort? Les hommes qui
occupent les plus hautes dignites peuvent pecher et pechent sou-
vent; leurs dignites ne sont point atteintes et meritent toujours le
respect. N'est-il pas inoui' et insense de voir un moinillon (frater-
culus), Martin Luther, juger et condamner les papes; lui qui ne
permet ni au pape ni a aucun homme, fut-il le moindre de tous, de
juger et de condamner, pas meme de formuler une syllabe de loi
ou de commander quoi que ce soit a personne, a moins que Finfe-
rieur ne consente a obeir librement? (Prop, damn.) C'est done
supprimer toute obeissance, tout pouvoir et tout empire. II se
garde de prononcer toutefois le mot de rois et de princes, quand il
travaille a la ruine du clerge, de peur de se faire du meme coup des
ennemis des princes seculiers. Mais apres la destruction de la piete
et de la hierarchic, qui sont de droit divin, il serait bien plus facile
de renverser 1'autorite seculiere, qui n'est pas meme de droit
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naturel; et on ne peut s'attendre a voir le peuple s'embarrasser
du profane, apres qu'il aura meprise le sacre. Luther, du reste,
dit ouvertement qu'il faut renverser de fond en comble toutes les
lois; les decrets des Peres et les ecrits des theologiens sont violem-
ment condamnes dans ses livres; il aurait fait tout autant des
Pandectes et des lois civiles si 1'epee de Cesar ne lui faisait plus de

[184] peur que 1'excommunication papale. II faudra encore alleguer que,
bien des siecles avant ce temps, il y a eu de mauvais papes; or c'est
par 1'autorite apostolique que Pepin a ete sacre roi des Francs, et
Charlemagne, empereur; que 1'empire a ete transporte de 1'Orient
aux Francs, des Francs a 1'Allemagne, et 1'election de 1'empereur
concedee aux seuls Allemands. Si cette autorite est nulle, si tous
les hommes sont egaux, si, depuis des siecles, il n'y a pas de veri-
table pape — ce sont les affirmations de Luther — alors il n'y a
plus d'empire, plus d'empereur, plus de princes-electeurs, rien de
ce qui a jusqu'aujourd'hui soutenu le monde; et Ton retombe
dans 1'antique chaos. (

L'instruction s'occupait ensuite des accusations portees centre
Rome, et disait :

On ne saurait attaquer la personne de Leon X, dont 1'election a
ete exempte de simonie et la conduite a 1'abri de reproches; quant
aux abus de la curie romaine, si 1'on veut examiner les choses sans
passion, ils sont moins nombreux et moins graves que ne se Fima-
ginent les Allemands; d'ailleurs, rien n'empeche de signaler les
points qui choquent tant cette nation, de les faire connaitre a
1'empereur, qui, par ses ambassadeurs a Rome, demanderait les
reformes opportunes et salutaires. Mais il faut eviter de dechirer la
robe sans couture de la foi catholique, ce que feraient les Allemands
en se mettant a la suite de Luther.

Les lutheriens ne cessent de se vanter d'etre les meilleurs fils
de 1'Eglise catholique, mais sans vouloir entendre parler de 1'Eglise
romaine, ni du Saint-Siege; ils paraissent avoir persuade au prince
de tenir le meme langage. Mais ils doivent necessairement avouer
ou qu'ils agissent autrement qu'ils ne parlent, ou qu'ils pretendent
posseder seuls la foi catholique, tandis que tous les autres chretiens
qui obeissent au Saint-Siege s'ecartent de la droite voie. Est-il
vraisemblable que, pendant tant de siecles, tant de genies, tant
d'hommes de caractere se soient trompes, et que 1'Esprit-Saint ait
abandonne son Eglise, tandis que Luther, avec quelques partisans,
possederait la vraie doctrine? Mieux vaut dire que ce petit groupe
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s'est separe de FEglise et a fait un schisme; ce n'est pas nous qui
nous sommes separes d'eux.

L'instruction appuie ces considerations par des textes de saint
Jerome et de saint Augustin, et poursuit :

Les orateurs devront faire entendre qu'ils ne sont pas venus
pour eompter les erreurs de Luther, qui sont innombrables, qu'ils
ne se permettent ni de lire ni de toucher les livres condamnes par
le Siege apostolique; ils sont venus demander au prince ce qu'il
pense de Luther, qui a brule les decrets des Peres et condamne le
concile de Constance. Le monde eritier a-t-il erre jusqu'a present
et Luther est-il le seul a voir juste? Cette enormite ne montre-t-elle
pas, a elle seule, que Luther est le plus mechant et le plus impie des
heresiarques?

On repond ensuite aux reproches que le prince pourrait formuler
et avait en partie formules a Cologne :

1. Luther a ete pousse par Fopposition d'Eck et par d'autres
adversaires a (parler et) ecrire ainsi. — R. Beau defenseur de la vie
evangelique qui, pour se venger de ses adversaires, foule aux
pieds la foi cathohque !

2. II ne faut pas bruler les livres de Luther avant de 1'avoir
entendu et convaincu dans une dispute. — R. a) A quoi bon la
presence de celui dont les livres sont dans toutes les mains? ses
ecrits sont une base plus precise et plus solide que toute parole.

b) Saint Jerome Fa dit : II n'est pas besoin d'enquete quand le
blaspheme est notoire.

c) A supposer qu'il faille Fentendre, devant quels juges? Devant
les theologiens et les canonistes? II a brule leurs livres. Devant les
philosophes? II a traite leur prince, Aristote, d'animal, d'ignorant
en sciences physiques. Devant les eveques? II les tient pour suspects
puisqu'il veut supprimer leur dignite et leur autorite.

d) Nous demandons ensuite : Comment et par quelle autorite
veut-il etre convaincu? Sciences, facultes, livres, il condamne tout.

Seul il merite creance; tous les autres sont dans Ferreur.
Sans doute il se trouve grand nombre de personnages savants,

tout prets a ecrire contre Martin et a descendre avec lui dans
Farene; mais ils ne peuvent paraitre consentir a traiter comme
sujette a contestation Fautorite que le pape a recue du ciel et que
lui out durant tant de siecles reconnue les empereurs et les peuples.
Ce serait un etrange renversement que de disputer sur nos cere-
monies et sur la foi catholique consacree par les oracles des pro-
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[187] phetes, le temoignage des apotres, le sang des martyrs, 1'enseigne-
ment des docteurs.

Les orateurs feront appel au sentiment de 1'autorite que pouvait
avoir le prince, en comparant Luther a un sujet rebelle ou seditieux;
ils parleront prudemment de Fexcommunication et de 1'interdit,
faisant ressortir I'inefncacite, la rmllite, la deraison d'un appel au
futur concile et ses consequences pour 1'appelant et pour ses pro-

[188] tecteurs;ils toucheront ala matiere des sacrementsjils lui demande-
ront de faire comprendre a Luther ce qu'a d'honorable une retrac-
tation — promise autrefois — et qui serait suivie de pardon.

Enfin, reunissant en un seul faisceau les motifs divins et humains,
ils supplieront le prince d'arreter le mal et de faire bruler ces livres
abominables, ce qui est le but de leur mission. En attendant ils
demanderont que 1'on garde en lieu sur le frere Martin jusqu'a
la decision de 1'empereur.

[189] Qu'on ne redoute pas le peuple, qui se regie sur la conduite des
grands et changera si les conseillers changent et si la faveur cesse.

Enfin on allegue 1'autorite de 1'empereur et sa volonte de tenir
ses promesses. On reviendra sur cette idee, que 1'empire ne subsiste
que par 1'autorite de 1'Eglise romaine, et sur 1'inopportunite d'une

[190] audition de Luther quand il s'agit d'ecrits. On rappellera la sagesse
et les bontes du pape depuis Jes premieres folies de Luther. A la
difficulte de procedure tiree de ce que 1'affaire de Cajetan est restee
pendante, on repondra, outre ce qui va de soi, qu'il n'y avait pas

[191] de commission. On reproduira les raisons de Luther pour aller a
Worms, celles du nonce pour n'y point consentir. S'il est condamiie,
n'excipera-t-il pas de 1'incompetence des juges? et couvert d'un sauf-
conduit, il fera comme a Augsbourg pour Cajetan : il se retractera

• en paroles et le lendemain retirera son desaveu par acte public et
notarie.

931. Nouveaux actes pontificaux dans 1'affaire
du luthGranisme.

Le 3 Janvier 1521 le delai fixe a Luther etant expire, Leon Xdonna
une nouvelle bulle qui le declarait heretique obstine (pertinax), et,
comme tel, frappe d'anatheme; et les lieux ouilsejournerait, frap-
pes d'interdit. La meme peine frappait ses partisans obstines; la
sentence devait etre publiee partout par les eveques; on devait com-
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battre et refuter ses doctrines du hautdela chaire1. La bulle recut
ensuite une publicite plus etendue; elle f ut notamment adressee, avec
unelettred'envoi du cardinal Pucci,aux gerieraux d'ordres, charges
de la faire repandre, expliqueret defendre par leurs religieux2.

Un nouvel acte apostolique (3 Janvier 1521) adresse au cardinal
de Mayence,a Caracciolo, Aleandre et Eck,rappelait la bulle Exsurge
Domine et le bref au cardinal Albert, constatait 1'obstination de
Luther et de ses partisans, son mepris du jugement rendu et des
avis regus, les nouveaux ecrits injurieux meles d'erreurs enormes
coirtre le Saint-Siege, et,, sous pretexte de verite, ses efforts pour
egarer de plus en plus le peuple. On y designait nommement
Willibald Pirkheimer, Jean-Lazare Spengler de Nuremberg et
Ulrich de Hutten. Contre la perversite de ces heretiques, les cardi-
naux et les nonces devaient nommer des inquisiteurs avec les
pouvoirs necessaires, 1'absolution de Luther et de ses partisans
nommement designes etant toutefois reservee au Saint-Siege. Les
inquisiteurs nommeront des subdelegues et pourront avoir recours
au bras seculier, specialement a Faide de 1'empereur 3.

Le 7 Janvier 1521, le cardinal vice-chancelier louait 1'activite
d'Aleandre, 1'exhortait a perseverer en lui accusant reception
des rapports 4. Le cardinal L. Pucci louait egalement (15 Jan-
vier 1521) son abnegation et son devouement quant aux facultes
demandees, par lesquelles Aleandre esperait gagner plusieurs Alle-
mands; il faisait observer que le pape venait de faire publier par
la chancellerie apostolique une revocation de ces sortes de facultes;
on ne pouvait done le satisfaire; mais il pouvait toujours envoyer
des memoires en faveur de personnes determinees, lesquelles pour-
raient ainsi obtenir du pape plus de graces qu'il n'etait au pouvoir
des nonces de leur en procurer 5.

Le 18 Janvier, par un bref, le pape rappelait a 1'empereur ses
devoirs de protecteur de 1'Eglise, 1'avertissait de faire publier le
jugement rendu centre le nouvel heretique, et d'en assurer la pleine
execution par un edit public 6.

1. Constit. Decet romanum pontificem, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1521,
n. 1-4; Le Plat, op. cit., t. n, p. 79-83; Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 179-182.

2. Balan, op. cit., n. 40, p. 112-114.
3. Balan, op. cit., t. i, p. 17-21^ n. 8; Brieger, op. cit.., p. 22 sq., n. 32.
4. Balan, op. cit., p. 22^ n. 9.
5. Balan, op. cit., p. 22-23, n. 10.
6. Sadolet, Epist. Leonis, n. 71, p. 95-101; Balan, op. cit., p. 34-38, n. 13.
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Dans une lettre du 28 Janvier a Aleandre et accompagnee d'une
lettre de change de 400 ducats d'or sur la banque Fugger, le cardi-
nal de Medicis louait la conduite d'Aleandre et 1'encourageait a
perseverer, lui recomniandait de faire un usage circonspect du
pouvoir de delegation qu'il tenait de la bulle, lui envoyait vingt-
cinq exemplaires imprimes et authentiques de la bulle centre
Luther, des brefs pour 1'enipereur, les princes de 1'empire et le
confesseur de Charles-Quint. II lui niandait aussi qu'a la cour ponti-
ficate on avait ete grandement rejoui de la conduite de Pempereur 1.

Le ler fevrier, le cardinal de Sienne lui repeta les memes choses.
Des brefs qu'il avait regus, il pourrait en adresser un au due
Georges de Saxe; il devait marcher d'accord avec Caracciolo et
ne point epargner les representations et les avertissements a la
cour et aupres des princes 2.

Plusieurs brefs semblables, felicitant de 1'attitude correcte tenue
jusqu'a ce jour, encourageant a la fermete, furent expedies aux
cardinaux, eveques et princes d'Allemagne 3. Le 25 fevrier, Leon X
ecrivait a Charles-Quint qu'il remerciait Dieu d'avoir en des
temps aussi mauvais donne a la chretiente un tel empereur, plein
de zele pour la foi, et 1'adjurait de prendre 1'epee et le bouclier
pour la defense de la sainte Eglise 4.

Les invitations a prononcer la raise de Luther au ban de 1'empire
ne manquerent pas. Eck ecrivit d'Ingolstadt dans ce sens a 1'empe-
reur (18 fevrier 1521) 5. Les Espagnols s'eleverent avec indignation
centre la nouvelle heresie; les cortes et le roi de Portugal deman-
derent que 1'erreur fut ecrasee sous le poids de la majeste imperiale 6.

Cependant une lettre d'Aleandre au cardinal vice-chancelier 7,
du 8 fevrier 1521, est remplie de plaintes ameres. Centre la tache si
difficile qui lui est imposee, il semble, dit-il, que le ciel et la terre
soient conjures en Allemagne. On veut me retenir3 m'intimider,
refroidir mon zele; (de Rome) on ne m'envoie jamais, ou jamaisa

1. Balan; op. cit.} n. 16, p. 43-44.
2. Balan, op. cit., n. 17', p. 44-45.
3. Sadolet, Epist., LXXII, p. 102-103; Balan^ op. cit., n. 27, p. 66-67.
4. Balan, op. cit., n. 26, p. 65-66.
5. Epistola ad Csesarem Carolum V de Lulheri causa, s. 1. n. d.; Wiedemann,

p- 519-520.
6. Lettre du 12 avril 1521. Bergenroth, Supplem., n. 86, Epist., xii; Hofler,

Papst Adrian VI, p. 116; Balan, op. cit., n. 72, p. 190-192.
7. Pastor, op. cit., t. vn, p. 333.
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temps, ce qu'il me faudrait pour m'aider; sans doute a Rome on ne se [
fait pas une idee de la grandeur du peril, ni dela situation en Allemagne1.
Pour le cas ou je serais assassine, je recornmande ma famille et
mes serviteurs a la sollicitude du pape et du cardinal de Medicis 2.

Le 10 fevrier 1521 Aleandre regut la bulle contre Luther, quelques
brefs et la lettre de change. II en fit ses remerciements, mais sans
dissimuler que, rec.ue un peu plus tot,cette somme 1'aurait tire de
bien des embarras. Dans la meme lettre du 12 fevrier, il annonce
que Fempereur lui a dit ce meme jour de vive voix qu'il aurait a
parler le lendemain, 13 fevrier, devant la diete sur 1'affaire de
Luther. II demande de nouveau en finissant qu'on veuille bien lui
accorder confiance 3.

La publication de la bulle de 1520 contre Luther cut lieu dans
les dioceses d'Utrecht et de Liege pendant le sejour d'Aleandre
a Worms, et sur sa requisition 4. Publier celle du 3 Janvier, c'etait
pour lui s'exposer a un peril de mort; il avait du differer. II aurait
voulu une autre bulle qui, le delai fixe expire, declardt Luther
heretique et I'assimilat entierement aux heretiques; mais sans
nommer personne autre que Martin Luther, pas meme Hutten.
Pour Luther, on prenait pretexte, pour lui etre favorable, de ce
qu'il n'etait point encore hsereticus declaratus. Le nonce aurait
public la bulle a son depart d'Allemagne; pour le faire ici a Worm?,
le peril etait trop grave 5. De Worms, il avait, en mars, adresse les
bulles precedentes a plusieurs prelats, en y joignant des lettres
d'envoi 6. Le 29 avril il reiterait sa demande d'une bulle d'excom-
munication contre Luther 7.

932. Le grand discours d'Aleandre a la diete.

La diete s'ouvrit le 28 janvier 1521. Ce n'est que le mercredi des
Cendres, 13 fevrier, dans une reunion generale des Etats de la diete,
qu'Aleandre prononc.a un discours d'environ trois heures 8, ou il

1. Pastor_, loc. cit., p. 333.
2. Brieger,, op. cit., n. 6, p. 47-57; Balan, op. cit., n. 36, p. 97-105.
3. Brieger, op. cit., p. 58-60, n. 7; Balan, op. cit., n. 21, p. 54-56.
4. Balan, op. cit., n. 59, p. 148-149; n. 60, p. 150-152.
5. Brieger, op. cit., n. 19, p. 129-130; Balan, op. cit., n. 61, p. 158.
6. Balan, op. cit., n. 48, p. 123.
7. Brieger, op. cit., n. 26, p. 168, 169, 175.
8. Balan, op. cit., n. 23, p. 59.
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demontra en detail qu'il ne s'agissait pas de quelques dissentiments
entre Luther et Rome, mais que 1'entreprise de cet heretique ten-
dait a 1'entier renversement de la religion, apportant pour chacune
de ses assertions des preuves rigoureuses l.

[197] II rattacha son diseours a ces trois questions : 1° Y a-t-il lieu de
tolerer eette secte, ou faut-il 1'extirper? 2° Peut-on obtenir ce
resultat par des moyens plus doux et moins rigoureux que par la
mise au ban de 1'empire? 3° Cet edit entrainera-t-il plus de mal et
plus de dangers que le laisser-aller et 1'incurie ?

Sur la premiere question, il montra qu'il ne s'agissait pas de
choses insignifiantes, ni des privileges du pape; — c'etaient les
erreurs les plus pernicieuses : la negation de la liberte humaine, la
necessite des bonnes osuvres pour le salut, etc., erreurs propres
a exercer sur la societe 1'influence la plus desastreuse.

II ne defendra pas tout ce qui se fait a Rome, mais Fempereur
et la diete peuvent, sans les declamations d'un moine revolte, faire
les representations opportunes, reclamations aupres du pape,
qui est tout dispose a y satisfaire. Mais il s'agit de bien autre chose :
Luther travaille a renverser la puissance pontificale elle-meme;
il attaque sa doctrine, son interpretation de 1'Ecriture, son gouver-
nement; il veut detruire la religion prechee par les papes. Meme si
les choses etaient comme il le dit, ce sont les lemons et non les
exemples des occupants de la chaire de Moise qu'il faut considerer
(Matth., xxin, 1 sq.). De plus, c'est la religion meme des papes qui

[198] reprime ou condamne leurs vices.
Luther accuse le pape d'avoir usurpe la plus haute puissance

qui soit dans 1'Eglise. Comment les homines auraient-ils laisse
le pape se faire le representant de Dieu, sans une tradition qui leur
ait transmis la volonte du Christ? Si Fautorite du pape disparais-

[199] sait, les conciles ne pourraient y suppleer.
La destruction de la constitution monarchique de 1'Eglise

serait un changement complet de lois, de rites, de fo i : 1'Eglise ne
serait plus 1'Eglise.

En vain objecterait-on la pratique de 1'antiquite. La suprematie
de 1'eveque de Rome a ete reconnue dans tous les temps, bien que
ne s'exer§ant pas de la meme maniere; sa puissance ne vient pas
de la force des armes, et elle est necessaire au bien de 1'Eglise.

^0] II est juste que la chretiente contribue au maintien de la dignite

1. Balan, op. cit., n. 30; p. 69-70; n. 35, p. 87-97; Pallaviccinl, op. cit., 1. I, c. xxv,
n. 7-29; Le Plat, op. cit., t. n, p. 83-97.
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pontificale. L'orateur repond avec quelque etendue aux plaintes
relatives aux envois d'argent a Rome; puis il revient a son sujet,
la repression de 1'heresie.

2. Les moyens de douceur atteindront-ils le but? Non : tous ont
deja ete employes sans succes. Leon X a traite avec Luther
presque comme avec une puissance. Sur son refus de comparaitre
a Rome, il a confie la cause au cardinal Cajetan : le langage de
Luther n'en est que plus insultant. Niant 1'autorite du pape, bra-
vant les lois de 1'Eglise, il demande un concile — pour lui tout seul.
II demande le jugement des universites; et quand Louvain le
condamne, il ne repond que par des grossieretes. Alors le pape
intervient personnellement; ses nouveaux appels au fils prodigue
sont inutiles. Enfin, a la demande des universites et des eveques
d'Allemagne,le pape prononce la condamnation, mais sans le nom-
mer et fixant un delai pour 1'eviter. On sait la suite.

L'empereur, de son cote, a epuise tous les moyens : il interdit les
livres sans frapper 1'auteur, les livres se multiplient. On les brule,
Luther repond en brulant les livres qui ont dans 1'Eglise, apres
1'Ecriture, la plus haute autorite. Chaque jour s'accroit 1'impiete
des predications, 1'audace des manifestes, 1'esprit de rebellion des
conventicules, la hardiesse des menaces : toute arme autre que
la mise au ban de 1'empire s'emoussera sur la cuirasse du monstre.

3. Mais le mal ne va-t-il pas s'accroitre? Supposons que la mise au
ban n'est pas prononcee, les lutheriens, qui tiennent pour leurs
ennemis les princes ecclesiastiques et Pempereur, pourront f acilement
fortifier leur position et se preparer a la guerre. Si les esprits n'etaient
pas exasperes, les maux redoutables qui menacent de ce cote la
purete de la foi et le repos des peuples pourraient peut-etre etre
mis en balance avec d'autres inconvenients : ce n'est plus possible
aujourd'hui. Toutes les forces de 1'Allemagne sont ici reunies.
On n'a done plus affaire qu'a une tourbe insolente, fiere loin du
combat, insignifiante sur le terrain. Le nouveau parti n'est qu'un
amas de litterateurs impertinents, de clercs gates, d'avocats igno-
rants, de nobles ruines, de pauvres seduits. Force, pouvoir, sagesse,
consideration, tout est de 1'autre cote. L'etranger n'est pas favo-
rable aux novateurs. Quelque haine qu'ils nous portent, nos voisins
ne nous souhaitent pas un pareil mal. Un acte decisif comme la mise
au ban de 1'empire eclairera les simples, ouvrira les yeux aux impre-
voyants, gagnera les irresolus, donnera courage aux hesitants.
Craignez que 1'heresie lutherienne ne fasse a 1'Allemagne le sort
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qu'a valu a 1'Asie 1'abominable et affolante doctrine de Mahomet.
Le discours fit sur la diete une impression profonde 1. Le prince

de Saxe, retenu par une maladie vraisemblablement diplomatique,
s'en fit indiquer par ses gens les principaux points. Plusieurs audi-
teurs, lutheriens d'opinion, avaient Fair consterne 2. Charles-Quint
et la majorite des princes semblaient decidement acquis a la propo-
sition du nonce.

La colere des lutheriens fut grande. Pour exciter plus encore
celle du prince de Saxe, ses conseillers lui assurerent, comme ils
1'avaient deja fait a Cologne, qu'Aleandre 1'avait personnellement
injuries dans son discours. Aleandre protesta, prenant a temoin son
collegue Caracciolo et les eveques de Trieste et de Trente 3. Le
prince, irrite, et toujours plus favorable a son protege, deputa au
confesseur de Charles-Quint un de ses conseillers, lutherien dans
1'ame, le chancelier Briick, qui pendant sept ou huit jours eut avec
le P. Glapion des conferences de plusieurs heures 4. Le parti de
Luther cherchait a gagner du temps, a entrainer Aleandre a des
discussions, a le detourner par des injures personnelles de sa mis-
sion 5. Le nonce garda sa dignite et son sang-froid; Liither semblait
prendre a tache de confirmer par ses exces tout ce qui avait etc

[203] dit de lui 6. Dans son sermon du 6 Janvier 1521, il compara le pape
a Herode,"« qui, Fame pleine d'hypocrisie, ose feindre d'adorer
Jesus-Christ, tandis qu'en realite, il ne songe qu'a lui tordre le
cou »; « le gouvernement du pape et le royaume du Christ sont entre
eux comme le diable et 1'ange 7. » « Le pape, dit-il dans un ecrit
public en allemand (ler mars), est pire que tous les diables, puisqu'il
condamne la foi, ce qu'un diable n'a jamais fait; il est le meurtrier
des corps et des ames 8. »

Le 18 fevrier 1521, Aleandre accusa reception au cardinal de
Medicis de sa lettre du 6 fevrier et du livre du dominicain Ambroise
Catarinus Politi; il lui apprit la bonne impression que sa lettre

1. Balan, op. cit., n. 33, p. 82; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xxvi, n. 1.
2. Bruti visi: Aleandre, 14 fevrier. Brieger, op. cit., n. 8, p. 61-62; Balan, op. cit.,

n. 32, p. 57.
3. Aleandre; 14 fevrier 1521. Briegcr, op. cit., n. 8, p. 62; Balan, op. cit., n. 22,

p. 57.
4. Aleandre, 18 fevrier. Brieger, op. cit., n. 9, p. 64.
5. Pallaviceini, op. cit., 1. I, c. xxvi, n. 2.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 154-155.
7. Luther, Sdmmtliche Werke, t. xvi, p. 39 sq.
8. Ibid., t. xxiv, p. 96-134,140.
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d'eloges avait faite sur le P. Glapion, qui, a raison de 1'importance
de ses services, en meritait bien une autre. II envoyait un petit
livre, non encore publie, provenant de la maison de Saxe et que
le secretaire de 1'eveque de Liege lui avait procure a 1'insu du
prince : « Les griefs de la nation allemande»: la lettre qu'il avait
regue d'Eck et sa reponse; il representait la situation comme tres
difficile, car les princes de 1'empire ne voulaient pas se preoccuper
de 1'affaire lutherienne ou songeaient a la renvoyer a plus tard.
II racontait comment, avec Caracciolo et Raphael de Medicis, il
avait eu une audience de 1'empereur, qui se montra resolu et plein
de courage, quelle que doive etre la decision de la diete,et donna
aussi du courage, aux nonces. II parlait de sa sante ebranlee, des
continuels dangers qui 1'entouraient, de la perte du bon renom
qu'il avait autrefois en Allemagne 1. Dans une lettre a Eck 2 il
descend a ce sujet dans les details, notamment a propos des pam-
phlets injurieux, ou il est traite de juif 3. II loue 1'activite d'Eck
et les bonnes dispositions de Charles-Quint et il insiste surtout sur
la necessite d'une mesure centre 1'heresie qui fasse grande impres-
sion dans le monde.

933. Deliberations de la diete sur le projet

de mandat imperial.

Tout d'abord, Charles-Quint inclinait a prononcer de sa propre
autorite la mise de Luther au ban de 1'empire, et tel etait 1'avis des
nonces. Mais ses conseillers prives opinerent que Fedit fut rendu
avec 1'assentiment de la -diete. En vain les nonces representerent
que les Etats pourraient bien n'etre pas d'accord; que 1'empereur
ne devait pas se Her les mains. Le chancelier assura que Ton verrait
bien que 1'empereur ne se laisserait point egarer. Le 14 fevrier,
Charles-Quint fit formellement connaitre aux Etats sa volonte deja
exprimee apres le discours d'Aleandre 4. Les Etats demanderent
six jours pour reflechir; Charles n'en accorda que trois 5. Us cher-

1. Brieger^ op. cit., p. 63-65, n. 9; Balan., op. cil,., n. 24, p. 61.
2. Balan, op. cit., n. 23, p. 57, 60, 62.
3. Booking, Opera Hutteni, 1.1, p. 439-440.
4. Aleandre, 27 fevrier 1521. Bricgcr, op. cit., n. 11, p. 68-69; Balan, op. cil.,

n. 31, p. 71.
5. Aleandre a Eck, 16 fevrier. Balan, op. cit., n. 23, p. 59.
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chaient a trainer 1'affaire en longueur, ainsi que 1'avait prevu
Aleandre. Ce dernier insista done aupres du chancelier Gattinara :
on ne devait pas tolerer que 1'empereur fut considere comme ayant
besoin dans cette affaire de 1'assentiment de ses subordonnes et
que la religion regut une telle injure 1. Parnii les princes-electeurs
les trois archeveques rhenans et Joachim de Brandebourg parais-
saient etre contre Luther et pour la proposition imperiale, tandis
que 1'electeur de Saxe et 1'electeur palatin etaient favorables aux
nouveautes. Nombre de princes du second ordre etaient aussi du
cote de 1'Eglise et de 1'empereur 2. Le palatin, dont on rapporte
(IU'^ ne disait Pas dix paroles en une annee, se serait, dit-on, fort
emporte contre Rome, surtout a cause d'une decision sur une
exemption d'eglise defavorable a son frere, 1'eveque de Ratis-
bonne 3.

Le 14 fevrier le projet de mandat imperial fut soumis aux Etats.
II exposait les violentes attaques de- Luther contre le Saint-Siege,
les conciles et la foi, 1'excitation du bas peuple a la desobeissance
et au souJevement contre les autorites 4 et son obstination; il
insistait sur le jugement du pape qui 1'avait condamne comme
heretique et disait que 1'empereur, supreme protecteur seculier de
la chretiente, mu par ses sentiments chretiens, etait fermement
resolu a proteger de toutes ses forces la foi, les principes de 1'Eglise,
le pape et le Siege apostolique; vouloir encore entendre 1'heretique
n'etait ni necessaire ni digne, et puisqu'il ne voulait ni se desister
de son entreprise ni se retracter, il fallait le faire arreter, defendre
par ban de 1'empire de lire et de vendre ses livres, bruler et detruire
ses ecrits, et punir ses partisans et protecteurs comme coupables
de lese-majeste 5.

Les deliberations des princes durerent sept jours; 1'opposition au
pape se manifesta tres forte. Frederic de Saxe revint a son idee
d'accorder a Luther une nouvelle audience6 ; meme le due Georges

1. Aleandre a Gattinara. Brieger^, op. oil.., n. 10; p. 65-66; 276. n. 2. La date
est le 18 fevrier. Balan, op. cit., n. 65, p. 171-172, met, a tort, 17 avril.

2. Brieger, op. cit., n. 11, p. 70; Balan, op. cit., n. 31, p. 72.
3. Brieger,, op. cit., p. 73; Balan, op. cit., p. 74.
4. Janssen, op. cit., t. n, p. 158.
5. Forstemann., op. cit., t. i, p. 55-56; Steitz, Die Melanchthonherbergen zu

Frankfurt am Main. NeujahrsblaU des Vereins fiir Geschichte und Alterihumskunde,
Frankfurt, 1861, p. 53-55.

6. Aleandre, 27 fevrier. Brieger, op. cit., n. 11, p. 70; Balan, op. cit., n. 31, p. 72.
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de Saxe, quoique bon catholique, parla fortement centre le pape;
peut-etre, d'apres certains, dans le dessein de mieux defendre
dans les choses capitales les interets de 1'Eglise et du Saint-Siege;
les nonces au contraire trouvaient que c'etait la de la mauvaise [
politique l. Et en effet le due dressa un memoire de griefs relatifs
aux annates, aux dispenses, aux commendes, etc., et proposa en
vue de la reforme un concile general 2. C'etait aussi la pensee du
chancelier Gattinara 3. La reforme de FEglise, et sa defense centre
les nouveautes en matiere de foi etaient aussi le voeu des meilleurs
catholiques d'Espagne, dans la pensee desquels Charles-Quint
entrait volontiers 4. Mais les princes allemands voulaient absolu-
ment Her a 1'aff'aire de Luther leurs vieux gravamina nationis
Germanicse, a fin de tirer de la le plus possible d'avantages per-
sonnels. La diete devint une melee et les interets politiques deter-
minerent le traitement des questions religieuses. Aleandre ne
meconnaissait pas la necessite d'une reforme; il supplia le pape
de faire disparaitre les griefs qui n'etaient pas sans quelque
motif.

Joachim de Brandebourg etait aussi 1'organe des trois princes-
electeurs ecclesiastiques. II parla en leur nom et au sien tres habi-
lement, malgre Fopposition bruyante des electeurs de Saxe et
du Palatinat 5. La diete offrait en raccourci 1'image des lamentables
dissensions qui dechiraient 1'Allemagne.

D'autres causes vinrent s'ajouter a 1'irritation des esprits.
Dans un acte du 22 fevrier 6 le cardinal de Medicis fait remarquer
qu'il a fait, dans 1'afTaire du chambellan Armstorff, tout ce qu'il
pouvait et plus qu'il n'aurait fait pour lui-meme. Mais il a apparu
que Jacques Abel7, qui, depuis le temps du pape Jules, plaide pour
la prevote en question, non seulement a pour lui de bonnes rai-
sons valables des le commencement du proces, mais aussi les droits
de son adversaire decede, aux lieu et place duquel il s'est fait subro-
ger. II a ainsi obtenu, sans opposition, un jugement executoire,
sanctionne par un ordre, une menace d'excommunication. Or cette

1. Aleandre, 28 fevrier. Brieger., op. cit., n. 12, p. 81; Balan, op. cit., n. 32, p. 79.
2. Forstemanrr, op. cit., t. i, p. 62-64; cf. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 197.
3. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 189.
4. Ibid., t. j, p. 186.
5. Brieger, op. cit., n. 11, p. 70; Balan, op. cit., n. 31, p. 72.
6. Balan, op. cit., n. 25, p. 63-65.
7. Leon X, Registre, n. 1295, 1363,1367, 1368, 2455, p. 71, 75, 144, etc.
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roQ7] excommunication frapperait meme le cardinal vie
au nom duquel se poursuivait 1'instance en possession.

vice-chancelier
au nom duquel se poursuivait 1'instance en possession.

Le 3 mars, il ecrivait encore 1 :
Le pape s'est fait faire un rapport detaille de 1'affaire d'Arm-

storff,au sujet de laquelle Caracciolo, le P. Glapion et d'autres lui
ont ecrit. II en resulte que les plaintes centre le cardinal Gilles et
W. Enckenwort sont absolument sans fondement : on n'a pas
commis d'injustice. Neanmoins, par Fintermediaire du cardinal
Pucci, il a fait prier Fadversaire d'Armstorff de faire resignation
de sa prebende avec reserve de son droit et Fa fait dedommager
par les revenus d'autres benefices. En suite de quoi, le 16 mars,
Aleandre annongait2 : Par cette concession de graces a Arm-
storff et a d'autres, a qui on pourra les continuer, de grands scan-
dales ont ete evites; Armstorff et 1'empereur lui-meme ecri-
ront a Sa Saintete pour la remercier.

Aleandre revint aussi a 1'affaire 'de Capiton, priant qu'on lui
maintint ce qu'on lui avait promis, car il avait une grande influence.
Ilreparla du P. Glapion, dont il faisait Feloge, et qui etait en accord
constant avec lui et son collegue Caracciolo 3. Au sujet de cette
affaire, le cardinal Medicis ecrivait, le 3 mars, qu'elle aurait ete
expediee si Capiton avait eu un procureur a Rome et si Farcheveque
de Mayence n'avait ete cause de retards4. Peu apres (le 8 mars),
il ecrivait que le cardinal Pucci la prenait en main et qu'elle serait
bientot expediee 5.

Quant a 1'affaire de Feveque de Caserte, on voulait la porter
devant la diete. Aleandre, qui attendait une reponse de Rome,
chercha, par Fintermediaire du chancelier de Cologne, a obtenir
un delai. Et de fait Peveque donna au commencement de mars la
resignation qu'on lui demandait 6.

[208] Le cardinal de Medicis avait exprime le desir qu'Aleandre ne
fit pas parvenir tant de plaintes et de sollicitations. Aleandre pria
qu'on voulut bien remarquer 7 qu'il y etait contraint par Fimpor-

1. Balan, op. cit., n. 33, p. 82-84.
2. Balan, op. cit.,, n. 56, p. 141-142; Brieger, op. cit., n. 16, p. 106-107.
3. Brieger, op. cit., n. 17, p. 112; Balan, op. cit., n. 37, p. 105; Brieger, op. cit.,

n. 19, p. 127,128, 129; Balan, op. cit., n. 61, p. 157.
4. Balan, op. cit., n. 33, p. 84-85.
5. Balan, op. cit., n. 38, p. 107.
6. Brieger, op. cit., n. 19, p. 129; Balan, op. cit., n. 61, p. 167-168.
7. Brieger, op. cit., n. 16, p. 108-112; Balan, op. cit., p. 142-145; Brieger, op. cil.f

n. 19, p. 129; Balan, op. cit., n. 61, p. 158.
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tance de 1'afTaire. Si le cardinal savait la centieme partie de 1'exci-
tation regnant en Allemagne, il en jugerait bien autrement. Le
schisme d'Henri IV centre Gregoire VII n'etait que « roses et
violettes » a cote de ce qui se passe aujourd'hui. Tous, sauf 1'empe-
reur, sont centre Rome. Les adversaires se disent gens cultives
et fiers de leur science; les Italiens ont perdu le sceptre des beaux-
arts et des belles-lettres. Les Allemands qui vont a Rome pour y
obtenir des derogations, reservations, cumuls de benefices, etc.,
sont les premiers coupables de la rebellion de 1'Allemagne : il
devait bien signaler quelques abus pour qu'on y portat remede,
il etait loin de les signaler tous.

On finit par s'accorder a Worms l (puisque les Etats catholiques
croyaient devoir aller jusqu'a la limite extreme des concessions)
sur cette conclusion: 1'empereur pouvait bien donner son mandat
sans 1'assistance des Etats; mais c'etait risquer de provoquer en
Allemagne un veritable incendie. Les Etats seraient done recon-
naissants qu'on voulut les consulter; ils etaient disposes a conseiller
ce qui serait le plus avantageux pour 1'Eglise et pour 1'empire.
Mais ils ne pouvaient admettre que le mandat fut donne en la
forme rigoureuse projetee, sans que Luther eut ete mis a meme de
s'expliquer librement. II fallait done le mander a Worms avec un
sauf-conduit, 1'y faire examiner par quelques savants personnages;
sans disputer avec lui, ils lui demanderaient seulement s'il mainte-
nait ce qui dans ses ecrits etait contre la foi et les sacrements;
s'il s'obstinait, les princes et les villes acceptaient de preter main
forte a la foi et 1'empereur publierait son mandat dans Fempire.
S'il se retractait, on 1'entendrait sur les autres points de doctrine :
pouvoir du pape, droit positif, et la-dessus on le traiterait selon la
justice. En meme temps on recommandait a 1'empereur les
gravamina contre Rome, souhaitant que tout fut arrange selon les
souhaits de Sa Majeste 2.

Cette reponse fut transmise a Charles-Quint entre le 21 fevrier
et le 2 mars 3.

1. Janssen^ op. cit., t. n; p. 158.
2. Janssen, op. cil., t. u, p. 159; Forstemann^ op. cit., t. i, p. 57 sq.; Brieger,

op. cit., n. 11. p. 70-71; Balan, op. cit., n. 31, p. 72-73.
3. Brieger, op. cit., p. 276, note 2; Janssen, Frankfurter Quellen, p. 154, note 1.
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934. Decision de l'empereur et nouvelles deliberations.

L'empereur, ayant pris connaissance des representations des
Etats 1, demeura extremement circonspect et « strictement ortho-
doxe dans son attitude ». C'est Aleandre qui fait de lui cet eloge.
II recomnianda aux ordres de ne pas confondre la question luthe-
rienne avec les griefs particuliers que le Saint-Empire pouvait
avoir contre la eour romaine. II se proposait d'ecrire au pape
touchant ces abus, priant les Etats de les lui signaler avec leur
appreciation et leur avis. Quant a la citation de Luther, il y consen-
tait, mais a certaines conditions. Sur les decretales et sur 1'autorite
du pape, aucune discussion n'etait admissible. Si vraiment on
desirait faire comparaitre Luther, il n'etait besoin que de lui
adresser une seule question : Etait-il, oui ou non,l'auteur des livres
condamnes? S'il le reconnaissait et se retractait, l'empereur s'em-
ploierait aupres du pape pour lui obtenir son absolution. S'il
s'obstinait dans son heresie, on le traiterait comme un heretique 2.

Apres avoir donne cette reponse provisoire, Charles reunit son
tonseil. Les avis furent tres partages. Certains conseillers paraissent
avoir ete secretement gagnes par Frederic de Saxe. Ala fin, Charles-
Quint chargea 1'archeveque de Salzbourg, les eveques de Sion,
de Palencia et de Tuy de proposer une procedure qui put a la fois
satisfaire Dieu et le pape, contenter les princes et donner au peuple
le moins de scandale possible. A cette commission furent adjoints
trois docteurs 3.

La reponse officielle fut donnee de vive voix par l'empereur et
communiquee aux fitats : elle n'etait que la repetition de la reponse
provisoire 4.

Les nonces du pape en furent peu satisfaits; ils se cantonnerent
sur leurs positions : on ne doit pas entendre un heretique deja
condamne par le pape, celui surtout qui s'est formellement separe
de 1'lSglise; une nouvelle enquete ne peut donner absolument
aucun resultat.

Comment a Rome on entendait les mesures a prendre a Fegard

1. Janssen, Hist, du peuple allemand, t. n^, p. 159-160.
2. Brieger, op. cit., n. 11, p. 72; Balan^, op. cit., n. 31, p. 73.
3. Balan; op. cit., p. 73-74; Brieger, op. cit., p. 72.
4. Balarv, op. cil., n. 43, p. 117-118 (non datee).

CONCILES VJH 51
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de Luther et de ses livres, c'est ce que nous apprennent les instruc-
tions redigees pour les nonces 1. En voici le resume :

Partant du principe que la chose jugee a Rome ne pouvait etre
remise en question, on rappelait a Fempereur son titre et son devoir
de protecteur de 1'Eglise. On Finvitait a s'indigner du peu d'obeis-
sance des Etats et a se mefier de ses conseillers. II devait persuader
aux Etats de donner, pour le bien de la paix et de la concorde,
audience privee et sans temoins a Luther; si celui-ci se retractait,
le pape lui rendrait sa condition religieuse anterieure. L'empereur
pouvait, s'il voulait, lui donner un sauf-conduit pour aller a Rome,
ou il serait eiitendu sans aucun danger pour lui ni pour les siens.
Si le frere Martin ne veut pas, s'il demande seulement a enseigner
dans quelque coin, c'est qu'il veut continuer son role de diffama-
teur. Qu'on 1'eiivoie aux inquisiteurs en Espagne. S'il refuse
meme cela, on devra le reconduire, puisqu'il a un sauf-conduit,
puis le declarer, lui et ses h6tes,ennemisdel'einpire. Quant aux livres
de Luther, on s'etonne qu'ils n'aient pas ete brules en AHemagne.

Le cardinal archeveque de Salzbourg declara a Aleandre qu'il
n'etait pas d'avis de faire comparaitre Luther a la diete, mais que
les princes et les peuples 1'exigeaient, et sans eux on ne pourrait
rien faire. Les nonces repondirent dans le sens de leurs instruc-
tions, que la cause etait jugee, que c'etait donner un scandale
au peuple que d'y revenir, que 1'empereur etait tenu d'en fmir
avec ces livres et leur auteur. L'embarras des nonces etait
extreme : la venue de Luther allait envenimer les choses. S'ils
I'empechaient sans que 1'ordre vint de 1'empereur, ils s'expo-
saient a de nouveaux reproches. Aleandre regrettait amerement
que Charles n'eut pas maintenu sa decision premiere de donner
1'edit d'autorite; a quoi Chievres et Gattinara objectaient que
certains princes avaient proteste d'avance que, si le mandat
imperial paraissait sans 1'asseiitiment de la diete, ils n'obei-
raient pas. Nombre de princes et de nobles ne savaient rien des
erreurs de Luther en matiere de foi et n'avaient pas lu ses
livres; tout ce qu'ils connaissaient de lui, c'etaient ses pamphlets
contre le pape et le clerge. C'etait le discours d'Aleandre qui les avait
eclaires sur ce point, et depuis leur attitude avait bien change2 .

L'archeveque de Salzbourg prit sur lui de corriger le projet de

1. Balan, op. cit., n. 34, p. 85-87 (non datee).
2. Brieger, op. cit., n. 11, p. 73., 74, 75; Balan, op. cit.., n. 31, p. 75.
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mandat de fagon a eviter les reproches des princes et du peuple
tout en atteignant le resultat desire. II montra ce projet en alle-
mand a Aleandre, puis le remit au secretaire Spiegel pour le traduire
en latin et en donner copie au nonce. Le meme jour la commission
se reunit chez le cardinal de Sion et eut a ce sujet une deliberation
de plusieurs heures. La decision fut qu'il fallait interdire et detruire
les ecrits de Luther, sauf a lui demander s'ils etaient bien de lui
et s'il les defendait1.

Le lendemain Aleandre s'aboucha avec Chievres, qui persistait
a ne pas croire si graves les difficultes de la situation; avec le
chancelier, avec le P. Glapion, qui, n'ayant pas assisle a la deli-
beration precedente, attira 1'attention sur les troubles tres graves
qu'il redoutait du procede des conseillers imperiaux; avec le cardi-
nal de Sion, avec 1'eveque de Tuy, qui lui apprit que le mandat
n'existait qu'en allemand et que Spiegel 1'avait recu le matin meme
pour le traduire et le communiquer. Avec Caracciolo et Raphael
de Medicis il se rendit chez 1'empereur. Charles etait au conseil en
ce moment. Pendant qu'ils 1'attendaient, 1'electeur de Brandebourg
vint les trouver et les engagea a ne consentir a aucun prix a la
convocation de Luther; ce serait causer le plus grand scandale.
Charles-Quint montra cette fois moins de sollicitude; il promit
toutefois de faire tout ce qui lui serait possible 2.

Le iendemain les nonces se reunirent, en presence de l'empereur,
avec Chievres et d'autres conseillers. I3s obtinrent encore de bonnes
paroles. Neanmoins, le 4 mars, Aleandre ne comptait plus pouvoir
annoncer une decision precise, d'autant plus que,depuis trois mois
qu'il etait a Worms, il avait vu les conseillers imperiaux chan-
geants, irresolus, divises, prendre par centaines des decisions qu'ils

[214] avaient fait suivre de decisions contraires : Chievres ne voulant
pas s'alarmer de la situation, le chancelier demandant un concile.
Malgre tant de graves raisons, on voulait temporiser. Aleandre
signalait cette surprenante contradiction, que le conseil d'Etat
allemand, bien au courant de la question, declarait que I'empereur
pouvait sans 1'assistance des Etats faire executer la bulle, taridis
que le conseil prive, compose d'ltaliens et de Bourguignons, vou-
lait voir porter 1'affaire a la diete 3. II mandait encore qu'a la suite

1. Brieger,, op. oil.., p. 76; Balan, op. cit., p. 76-77.
2. Brieger., op. cit., n. 12, p. 78-80; Balan, op. cit., n. 32, p. 77-78.
3. Brieger, op. cit., n. 13, p. 85-87; Balan, op. cit., n. 41, p. 114.
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de lettres venues de Rome, le bruit s'etait repandu a Worms que
1'on avait delibere en consistoire sur 1'envoi d'un cardinal-legat en
Allemagne pour affaires de foi1. A ce sujet Aleandre observait:
plus le personnage sera haut, plus on se montrera avec lui difficile
et ose : on veut maintenant obtenir un concordat a sa fantaisie.
Qu'on envoie done un homme qui ne soit pas cardinal, mais fidele
et zele, et on pourra juger que cet envoi n'est pas necessaire:
les Italiens, les Espagnols, les Allemands, les adversaires meme
en pourraient temoigner 2.

935. Fluctuations et lenteurs, a cause des embarras

politiques.

Le 6 mars, fut expediee une lettre deja preparee, ecrite a Luther
au nom de 1'empereur, avec un sauf-conduit. Couvert par cette
garantie, Luther devait, dans 1'espace de vingt et un jours, sans avoir
a craindre violence ni dornmage, se rendre a Worms pour y repondre
de sa doctrine et de ses ecrits; s'il n'obeissait pas, une sentence
rigoureuse serait prononcee contre lui. La lettre, contresignee par
le cardinal de Mayence, chancelier de I'empire, traitait I'heretique
deja condamne de honorabilis, dilectus, devolus3. On y fit bien apres
coup quelques changements de redaction, mais la substance restaf
la meme 4.

Le 10 mars,le mandat etait pret. Apres la mention de la condam-
nfttion papale, il contenait la defense d'imprimer et de vendre
les ecrits de Luther et 1'ordre de les sequestrer 5.

L'expedition de cet acte fut retardee par 1'effet de diverses
intrigues.

Le 8 mars, Aleandre avait ecrit au cardinal de Medicis 6 : « Puis-
qu'enfin il a plu a 1'empereur, sur Favis de son conseil, selon le vceu
des princes, et pour calmer le peuple, de faire citer le Dr Martin

1. Bergenroth, Calendar of State papers (Spanish), t. n, p. 338, n. 320.
2. Brieger, op. cit., p. 88-89; Balan, op. cit., p. 115-118.
3. Goldast, Constit. imper., t. 11, p. 142; Le Plat^, op. cit., t. n, p. 97-98; Roscoe,

op. cit.., t. X; doc. 198; p. 212-213; Sarpr, op. cit., 1. I., n. 16; Pallaviccini, op- cit.,
1. L, c. xxvi; Raynaldi, Annal., ad arm. 1521, n. 10.

4. Balan, op. cit., n. 45, p. 120; n. 46, p. 120-121.
5. Balan, op. cit., n. 47, p. 121-123; cf. Forstemann, Urkundenbuch, t. i, P- 61.
6. Brieger, op. cit., n. 14, p. 91-93; Balan, op. cit., p. 130-132.
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Luther et d'ordonner par un mandat public la sequestration de ses
ecrits, j'ai fait tous mes efforts pour obtenir que ce mandat se
presentat bien, dans un sens favorable au Saint-Siege, dont 1'hon-
neur et 1'autorite seraient saufs. En ceci, le secretaire Nicolas
Sichler (Ziegier) m'a rendu de grands services. Ce sera alors beau-
coup mieux que si 1'empereur seul avait ordonne cette execution;
a moins que -—• comme il est arrive bien des fois — on ne finisse par
faire le contraire de ce qui a ete decide. Je vois encore se verifier ce
que je craignais : qu'on ne se serve de 1'affaire de Luther pour
exercer une pression sur le pape.

« Hier au soir, pendant que 1'empereur faisait une promenade
a cheval autour de la ville de Worms, j'ai eu un long entretien avec
Chievres. Je 1'ai engage a preparer le mandat. Je lui ai rappele
son devoir de tenir la main a 1'extirpation de cette affreuse heresie.
II m'a repondu : « Faites en sorte que le pape fasse son devoir et
marche avec nous; nous ferons alors tout ce que voudra Sa Sain-
tete. » Et un peu apres : « Ayez soin que votre pape ne brouille pas
nos affaires : il obtiendra de nous tout ce qu'il voudra. Sinon on
lui suscitera de tels embarras qu'il aura de la peine a s'en tirer. »
J'ai repondu : « Puisque vous etes chretien, le pape est aussi bien
votre que mien. Prenez garde vous-meme a ne pas provoquer la

[216] colere de ce Dieu qui aufert spiritum principum. Est-ce faire son
devoir que de troubler la foi pour des interets prives et temporels? »
En de si tristes temps, « ou on ne tient compte ni de Dieu ni de
ceux qui le representent et oij on ne craint point les censures »,
Aleandre conseillait d'eviter a Rome x tout ce qui pourrait irriter
1'empereur, ses conseillers, les Allemands, mais au contraire de
chercher a les gagner par tous les moyens.

D'apres la meme relation d'Aleandre, du 8 mars 1521 2, le mandat
imperial de sequestration contre les ecrits de Luther 3 devait etre
acheve d'imprimer le lundi 11 mars et repandu dans toute 1'Alle-
magne. Ensuite il attendit la chose pour le 16 mars; et ce ne fut
que le 29 mars qu'il put la certifier et 1'envisager avec une traduc-
tion litterale de 1'allemand. Le retard provenait des irresolutions
causees par les evenements politiques et les calculs de la cour
imperiale.

1. Janssen, op. cil., t. n, p. 160, note.
2. Brieger, op. ciL, n. 14, p. 95; Balan, op. cit., n. 54, p. 133.
3. Forstemann, op. cit., t. i, p. 61 sq.
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Le 16 mars, Aleandre ecrivait l qu'un courrier imperial avait du
partir depuis six jours, avec un sauf-conduit pour Luther, mais
congu de telle fagon qu'on ne croyait pas qu'il comparut; deux
jours plus tard on s'etait resolu a lui envoyer un heraut avec un
autre sauf-eonduit dans une autre forme, et dont lui, Aleandre,
avait pu obtenir copie. Hier on lui avait montre une lettre pour
Luther commenQant ainsi : Venerabilis (al. nobilis], devote, Nobis
dilecte. Et comme il s'etait plaint de ces titres donnes a un heretique p
declare, on lui avait repondu que c'etait le style. Si on n'ecrivait
pas ainsi, on dirait tout de suite que Luther n'est pas oblige de
venir 2. La citation de Luther a la diete, la maniere dont il etait
cite, le fait que le sauf-conduit avait ete modifies le jour meme oii
on avait appris le soulevement des Flandres, paraissaient a Aleandre
de bien facheux indices, bien que le mandat de sequestration
permit de supposer sur certains points de bonnes intentions, con-
formes aux promesses de Chievres et de 1'empereur.

Le mandat fut enfin affiche a Worms le 26 et 3e lendemain
solennellement promulgue. Le nonce se montra mecontent que
Ton parlat de sequestrer et non de bruler ces livres, et qu'on ne fit
aucune mention des attaques contre sa personne. Certaines parties
etaient plus heureuses : par exemple, on mentionnait que la decision
avait ete prise dans une assemblee pleniere de la diete. Le mandat
precedemment redige par Aleandre avait ete ecarte par egard pour
1'electeur de Saxe, qui meme apres cela n'etait pas satisfait.
Quelques-uns disaient le mandat obtenu par surprise; d'autres le
disaient illegal, comme rendu avant que Luther eut ete entendu,
etc. 3. Aleandre mandait ensuite a Rome qu'il avait rec.u de
Francfort un commentaire de Luther, imprime a Bale, sur les
treize premiers psaumes, plein de venin contre la papaute et
d'audacieuses attaques; il se proposait d'obtenir qu'il fut defendu
en Suisse d'imprimer de pareils ecrits. II disait que les imperiaux
ne doutaient point de la venue de Luther; toutefois la lettre que
lui avait ecrite 1'empereur ne lui etait point encore parvenue; en |
meme temps il recommandait la requete presentee au sujet de
1'eveche d'Havelberg par le prince-electeur du Brandebourg, « l e
seul homme, disait-il, sur qui 1'on puisse entierement compter »•

1. Brieger, op. cit., n. 16, p. 100-102; Balan, op. cit., n. 56, p. 137-139.
2. Brieger, op. cit., n. 14, p. 94.
3. Brieger, op. cit., n. 18, p. 116-118; Balan, op. cit., n. 57, p. 145-147.
4. Brieger, op. cit., p. 127-128, n. 19; p. 120, note 2.
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Dans ce meme rapport du 16 mars, Aleandre raconte comment
1'empereur, qui a ete indispose pendant trois jours, lorsque les
nonces ont voulu lui remettre le bref pontifical, a decide que cela
aurait lieu le lendemain ou le surlendemain, avant la seance
de la diete, et leur a dit d'avoir bon courage. La-dessus Aleandre
exprime au vice-chancelier le desir qu'un nouveau bref soit adresse
a 1'empereur, notamment au sujet du mandat ordonnant de seques-
trer — et non de bruler — les ecrits de Luther, de la citation a
Worms et du sauf-conduit a un heretique notoire, condamne par
le Saint-Siege. A ce sujet on pouvait dire que 1'empereur avait cru
pouvoir agir ainsi dans de bonnes intentions, que le pape esperait
que rien ne serait entrepris qui ne f ut a la gloire de Dieu et de la f oi,
au maintien de 1'autorite pontificale et au bien de 1'Eglise catho-
lique dont le prince est le defenseur 1.

Pour le moment, dit Aleandre, il est moins qu'auparavant ques-
tion de Luther a Worms; cette inondation d'ecrits lutheriens
parait s'arreter, on espere voir bientot quelque amelioration,
puisque Fimpression du mandat imperial doit etre achevee dans
quatre jours. Aujourd'hui (16 mars) le heraut envoye a Luther est
parti. L'electeur de Saxe parait mecontent de cette comparution 2;
1'empereur, assurent le seigneur de Chievres et 1'eveque de Liege,
lui a fait parler d'une facon tout avantageuse a la cause de 1'Eglise.

[219] Plusieurs catholiques allemands qui ecrivent contre Luther en
allemand et en latin ne peuvent qu'a grand'peine trouver un
imprimeur; et quand par instances ou a prix d'argent l'impression
a pu se faire, les lutheriens et les maranes acheteiit les livres pour
les detruire. On raconte en outre qu'a Ulm un observantin s'est
fait, au commencement du careme, un auditoire par des predica-
tions parfaitement orthodoxes; ensuite il a commence a ^precher
des propositions heretiques; Aleandre les a transmises au confes-
seur de 1'empereur, le P. Glapion, du meme ordre, afin qu'on
pourvut a la chose et qu'on envoyat le precheur a Rome. Dans
le diocese de Mayence, un predicateur qui prechait contre Luther
a ete massacre 3.

1. Brieger, op. cil., n. 16; p. 104-105; Balan, op. cil., p. 139-140.
2. Brieger, op. cit., p. 105, note 6.
3. Brieger, op. cit., p. 105-106; Balan, op. cil., p. 140-141.
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936. N6gociations politiques a la diete.

Dangers de revolution. — Intervention de 1'empereur.

Luther attendu a Worms.

Les debats relatifs au conseil de regence et a la chambre impe-
riale donnerent lieu, a la diete de Worms, a des negociations extra-
ordinairement longues et compliquees. Diverses mesures furent
proposees en vue d'assurer les ressources necessaires a 1'entretien
du conseil de regence et de la chambre imperiale; on affecterait
au traitement des membres de ces deux corps le produit des
annates, jusqu'alors payees au pape *, ou les revenus touches
par Rome sur certains fiefs ecclesiastiques; on augmenterait
I'impot paye par les juifs, on etablirait de nouvelles douanes.
Enfin on s'arreta a une « matricule » imitee de celle de Constance :
chacuii paierait cinq fois la taxe qu'il payait auparavant pour
1'entretien de la chambre imperiale. On recueillit ainsi 50 000 flo-
rins 2.

Les preparatifs de guerre et du couronnement a Rome furent
1'occasion de representations nouvelles faites aux Etats, au nom de
1'empereur. Le 21 mars, Charles-Quint parut en personne a la
reunion des Etats, a 1'hotel de ville, et, par la voix de son conseiller
le Dr G. Lamparter, demanda qu'on lui votat des subsides pour son
expedition en Italic. II lui fallait pour un an 20 000 homines de
pied et 4 000 cavaliers. Lui-meme fournirait 2 000 cuirassiers,
un bon nombre d'hommes de cavalerie legere, 6 000 Espagnols et
12 000 Suisses 3.

Les Etats finirent par accorder (13 mai) les troupes demandees,
mais seulement pour six mois 4 a partir de septembre de 1'annee
suivante (c'est-a-dire dans quinze mois), a la condition que les
hommes fussent effectivement sous des chefs allemands, d'apres
des cadres matriculaires determines, et qu'on ne demandat point
d'argent. Sur les reclamations des villes, un de leurs delegues fut
appele au sein du comite, pour veiller a une plus equitable repar-

1. Brieger, op. dt., n. 16, p. 111.
2. Janssen,, op. cit., t. n; p. 141.
3. Janssen,, op. cit.., t. 11, p. 147, dit 7000 Espagnols ct 10000 Suisses.
4. Janssen, op. cil., t. n, p. 149.



936. LUTHER ATTENDU A WORMS 805

tition des taxes matriculaires. On esperait beaucoup de ces nou-
[921] veaux reglements. Mais ils n'eurent aucun resultat. Et la grande

raison etait le mouvement revolutionnaire qiu agitait en ce
moment Ffiglise et 1'Etat 1.

La situation etait en effet tres menagante 2. De chaque Etat
etaient arrivees de nombreuses plaintes et une commission nommee
a cet effet en avait dresse la liste en un tres long memoire. II y avait:

- 1. Les griefs contre le Saint-Siege; 2. ceux contre les eveques,
archeveques, superieurs d'ordres; 3. ceux contre les archipretres,
officiaux, juges et gens de justice ecclesiastique. On se plaignait non
seulement des taxes a payer au Saint-Siege 3, de ses precedes en
matiere de benefices, etc., mais encore et surtout des sentences
prononcees par les tribunaux ecclesiastiques dans des questions
purement temporelles, des nombreux benefices conferes a des inca-
pables, de 1'abus des censures, de 1'oubli du devoir de la residence,
de Fabandon des synodes, de la tro_p grande abondance des au-
mones en nature recueillies par les ordres mendiants, de 1'enrichis-
sement excessif de monasteres deja riches, surtout des benedictins,
des cisterciens et des premontres, et en general de I'accroissement
excessif des biens d'Eglise.

Tandis que se poursuivaient ces negociations, la revolte devenait
menagante. Des le mois de fevrier on craignait un soulevernent du
peuple contre le clerge 4. Les imprimeries que les lutheriens avaient
etabKes a Worms ne publiaient plus que des ecrits contre 1'figlise,
qu'on lisait avidement. Hutten adressa d'Ebernburg au nonce une
grossiere lettre de menace ou il 1'appelait voleur, infame menteur,
fou criminel qu'on devait massacrer 5. Depuis son discours du

[222] 13 levrier, la vie d'Aleandre n'etait plus en surete 6, tandis que
Luther etait porte aux nues. Hutten attaqua egalement les princes
de 1'empire presents a la diete. II les mena§a de mort si 1'on touchait
a un cheveu de son heros 7; toutes choses dont Luther exprima
sa satisfaction 8. A son ancien protecteur, le prince-eveque Albert

1. Janssen, loc. cit. . • ,
2. Jansseiv, op. cit., t. n, p. 163 et note.
3. Janssen, op. cit., t. 11, p. 163.
4. Scheurls, Briefbuch, t. n; p. 124-126.
5. Booking, op. cit., t. n, p. 12-16.
6. Janssen, op. cit., t. ir, p. 164-165.
7. Booking; op. cit., t. n, p. 21-24.
8. De Wette; op. cit., t. u, p. 9.
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de Mayence, il ecrivait le 25 mars une lettre moins violente; il
declarait toutefois, si le prelat ne se separait de ceux qui s'etaient
conjures centre Luther et contre la verite evangelique, qu'il
serait dans la necessite d'estimer la nation et la verite plus que lui l.

L'empereur lui-meme n'etait pas epargne 2. S'il laissait 1'Allemagne
deperir sous le joug romain — lui ecrivait Hutten le 27 mars —les
Allemands sauraient agir, au risque de 1'offenser momentanement3.

Franz de Sickingen avait groupe autour de lui toute une armee
de nobles mines, entierement a sa devotion; il etait depuis long-
temps en accord avec la France et a sa solde; aupres de lui se
trouvait aussi un emissaire de Robert de la Marck, 1'allie des Fran-
gais. L'ambassadeur anglais Tonstall 4 ecrit de Worms a Henri VIII

que Luther (ou son parti, sous la conduite de Sickingen) a offert
a 1'empereur, s'il consentait a marcher contre Rome, de mettre sur
pied une armee de 100 000 hommes 5. L'electeur de Saxe, 1'electeur
palatin et le landgrave Philippe de Hesse 6 paraissent avoir ete
d'intelligence avec ce parti revolutionnaire de Sickingen 7.

Naturellem.ent 1'excitation allait toujours croissant. La publica-
tion de 1'edit de sequestration contre Luther semble bieii avoir
produit quelque apaisement dans le peuple; mais alors les puis-
sants protecteurs de Luther entrerent ouvertement en scene,
pousses par leur haine de Rome et leur convoitise des biens

d'figlise.
Aleandre ecrivait:« Sile mandat imperial avait ordonne de bruler

les livres de Luther, on aurait eu une attaque des lutheriens du
dehors et du dedans contre la ville de Worms, sans egard pour
1'empereur, qui est sans defense 8. »

Au commencement d'avril, il envoya son chambellan Paul de

Ammerstorff (Aleandre ecrit Armstorff) 9 a Ebernburg avec mis-
sion d'apaiser les fureurs de Hutten, qui s'y trouvait aupres de

1. Booking, op. cit., t. n, p. 37 sq.; Brieger, op. cit., p. 122; Balan, op. cit., p. 152
2. Janssen, op. cit., t. ir, p. 165.
3. Booking, op. cit., t. n, p. 46.
4. Janssen, t. 11} p. 165, note.
5. Fiddes, Life of Wolsey, 2e 6dit., p. 231'.
6. Aleandre, 5 avriL Brieger, op. cit., n. 19, p. 124-125; Balan, op. cit., n. 61,

p. 152, 154, 156.
7. Cf. Sammlung dlterer eidgenossischer Abschiede, t. in b, p. 1059.
8. Brieger, op. cit., n. 19, p. 121-122; Balan., op. cit., n. 61, p. 152-153.
9. Brieger, op. cit., p. 123; Balan, op. cit., n. 61, p. 154.
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Sickingen, par 1'appat d'une pension de 4 000 florins 1. Le P. Gla-
pion lui fut adjoint pour tenter une mediation, peut-etre meme
une conference avec Luther ouun deses adeptes present a Ebernburg,
le dominicain apostat Martin Butzer (Bucer), natif de Schlestadt2.

Glapion doit etre considere comme le representant des idees
de reforme espagnoles3; il conseillait certaines mesures pour
amender le elerge, donner satisfaction a certains griefs et apporter
diverses limitations a la puissance du pape. II avait cherche a
prendre quelque influence sur le chancelier de Saxe, Briick, sur

[224] Felecteur et sur Luther lui-meme; sans doute une reforme s'impo-
sait imperieusement, son echec serait un malheur pour 1'empereur,
pour les princes et pour 1'empire, mais pour travailler serieusement
a une reforme effective, il fallait arreter les polemzques de presse,
soumettre 1'affaire de Luther a la decision d'un tribunal de savants;
alors Luther, apres avoir retire ses ecrits scandaleux, pourrait etre
appele a travailler aussi a la reforme de 1'Egiise 4. Briick repondit
qu'il ne voyait pas ce qu'il y avait de si choquant dans la doctrine de
Luther. Glapion lui transmit une liste des articles les plus exor-
bitants, liste qu'il pourrait communiquer a Luther a. Briick le fit,
et Luther ecrivit, le 19 mars, aTelecteur 6 qu'il etait pret a honorer
en toute humilite 1'Eglise romaine et a se retracter sur tous les
points ou son erreur lui serait clairement demontree. Glapion, theo-
logien peu exact, allait beaucoup trop loin dans ses concessions,
au point que,chez les novateurs, on en venait a douter de sa bonne

[225] foi7 . Ses intentions etaient bonnes, mais il manquait de perspi-
cacite et ne connaissait pas la situation aussi bien qu'Aleandre.
L'eleeteur de Saxe n'avait pas voulu donner audience au francis-
cain et ne tenait pas a continuer des pourparlers qui eussent pu le
contraindre a sortir de 1'habile mais peu loyale reserve ou il se
renfermait. Des pourparlers amiables sur des bases privees echoue-
rent, et, dans^l'etat des choses, ne pouvaient qu'echouer 8.

1. Pastor dit seulement 400, op. cit., t. 11, p. 337.
2. Brieger, op. cit., p. 127; Balan, op. cit.., p. 156.
3. Janssen, op. cit., t. u, p. 161.
4. Forstemann^ op. cit., t. i, p. 36-54; Seckendorf, op. cit., t. \, p. 142; Mauren-

brecher, Studien und Skizzen, 1874, p. 258; Geschichle, t. i, p. 184.
5. De Wette, op.-cit., t. n, p. 575-580.
6. Janssen, op. cil., t. u, p. 162.
7. Ulmann, Franz von Sickingen, Leipzig, 1872, p. 179 sq.; Maurenbrecher,

Studien, p. 267; Geschichte, t. i, p. 193-194.
8. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 188-192.
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II y en cut cependant a Ebernburg sur la doctrine de Luther.
Les lettres de Hutten l et celles de Bucer 2 1'attestent, ainsi que les
depeches d'Aleandre, qui du reste ignora le but de la mission de
Glapion. Le seul resultat fut que Hutten, qui etait dangereux, fut
gagne a prix d'argent, et que la revolte des nobles n'eclata point.

L'apostat Bucer avait largement dispute avec le P. Glapion.
Sickingen, qui possedait les ecrits allemands de 1'heresiarque, les
avait opposes aux livres latins apportes par le P. Glapion; il en
abandonnait cependant plusieurs points en insistant sur la neces-
site d'une reforme. Hutten parait avoir parle comme Sickingen,
n'acceptant pas toutes les opinions de Luther et ne voulant pas
confondre sa propre cause avec celle du moine; mais il pretendait
qu'il fallait punir le clerge, le depouiller des richesses dont il abusait
pour entretenir son luxe; il ne voulait pas, contre la volonte de
Sa Majeste, continuer la lutte contre les nonces 3. Le 8 avril il
ecrivit encore une humble supplique a 1'empereur, dans laquelle
cependant il ne pouvait s'abstenir de « flageller » les nonces4. [22;
Aleandre gemissait sur le sort de 1' Allemagne, ou Sickingen agissait
en maitre et Hutten en reformateur; les princes ecclesiastiques
tremblaient, les princes seculiers, sauf Joachim de Brandebourg,
etaient du parti des no^ateurs; les imperiaux n'etaient pas prets
pour la guerre et d'ailleurs ne voulaient pas la faire.

De Luther, Aleandre apprenait a ce moment qu'il voyageait en
triomphateur, escorte de plusieurs nobles et de six docteurs. II
serait a Worms dans deux jours. Le heraut qu'on lui avait envoye
etait un homme tres mal pensant, dont les nonces eussent empeche
le depart s'ils avaient connu 1'heure et le personnage. Nuit et jour
les nonces tenaient conseil avec 1'empereur, le P. Glapion et les
conseillers : comment sauvegarder 1'autorite du pape ? comment
rendre la venue du novateur profitable a 1'Eglise? Ils se trouvaient
reduits aux plus embarrassantes extremites, par suite des intrigues
de 1'electeur de Saxe et du mouvement populaire assez prononce
pour inquieter meme les conseillers imperiaux; ceux-ci regrettaient
de n'avoir pas suivi les avis du nonce et empeche la venue de
Luther 5.

1. Waltz, dans Zeitschrift fitr Kirchengeschichte, t. 11, p. 125,
2. Booking, op. cit.; t. n, p. 124.
3. Voir une lettre de Bucer, dans Zeilschrift fur Kirchengeschichte, t. n, p. 124 sq.
4. Booking, op. cit., t, n, p. 47-50.
5. Brieger, op. oil., p. 134,135,139,140; Balan, op. cit., p. 161,164,165.
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L'empereur etait seul a tenir a 1'execution de son deeret et
esperait faire plus encore. Si Luther ne voulait pas retracter ses
ecrits centre 1'E.glise catholique, on brulerait ses livres, on le
renverrait, lui, avec son sauf-conduit, mais ensuite il serait traite
comme heretique par les princes et le peuple. Les nonces deman-
daient que les docteurs qui accompagnaient Luther et qui avaient
encouru, comme fauteurs et complices, l'excommunication et
1'interdit, ne fussent point admis dans la ville. Charles-Quint y
consentait, mais voulut consulter la-dessus les electeurs. II esperait
trouver a 1'affaire une bonne solution qui contenterait Dieu et le
pape. Les nonces 1'esperaient aussi, a condition pourtant qu'il
suivit son propre jugement,qui etait droit, et non celui de ses conseil-

[227] lers; les nonces ne manquerent pas de faire des representations a
Charles-Quint dans ce sens. Aleandre recommandait au pape et au
vice-chancelier la fermete et la coniiance et esperait a son retour
pouvoir leur proposer des mesures appropriees l. Les conseillers
imperiaux ecrivaient a leur ambassadeur a Rome que les nonces
renseignaient sur la situation et 1'affaire de Luther d'une facon
beaucoup trop defavorable; ils communiquerent leur lettre aux
nonces, qui repondirent : Plut a Dieu que nos rapports pussent ctre
convaincus de mensonge 2 !

Les nonces proposerent ensuite diverses mesures : 1'empereur
ne permettrait pas a Luther d'entrer en ville,si ce n'est de fagon
entierement secrete; un logement lui serait assigne dans le palais
meme, pour empecher toute conference avec des gens suspects;
on ne lui donnerait qu'une seule audience et tres simple; en un moty

tout se passerait conformement au deeret. Le P. Glapion approuva
fort et tous porterent la proposition a 1'empereur, qui declara
1'approuver. Malgre cela, on apprit le lendemain que Luther aurait
sa demeure chez les augustins. Caracciolo apprit aussi que Ton
etait convenu de repartir les erreurs de Luther en deux classes :
celles centre la foi, qu'il devrait retracter; celles contre le pouvoir
du pape, qu'on voulait passer sous silence. Les nonces allerent
aussitot s'en plaindre a 1'empereur; Charles repondit seulement que
1'on ferait ce qui avait etc decide et peut-etre mieux encore. Les
nonces ne furent pas completement tranquillises 3.

1. Brieger, op. cit., n. 20,, p. 135-138; Balan, op. cit.; p. 161-163.
2. Brieger, op. cit., p. 139; Balan^ op. cit., p. 164.
3. Brieger, op. cit., p. 141; Balan, op. cit., p. 165-166.
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Dans une conference des nonces avec le chancelier de 1'empire et
le P. Glapion, apres une longue deliberation, on s'arreta aux points
suivants, la plupart proposes par le P. Glapion :

1. L'empereur enverrait a Luther quelques hommes pieux et
savants charges de lui demander si tous ou certains livres qui circu-
laient sous son nom etaient reellement de lui; si la reponse etait
negative, Luther la ferait connaitre par un acte public.

2. Si Luther reconnaissait ces livres comme siens, en maintenait
le contenu et se refusait a retracter les propositions condamnees
par le Saint-Siege, et ses theses centre la foi, les conciles, les decrets
(decretales?), nos rites, nos ceremonies, ou les bonnes moeurs, ou [2$
ce qui est scandaleux ou diffamatoire, il recevrait une monition
de Fun des envoyes imperiaux, et aussitot, sans egard a aucune

excuse ulterieure, 1'empereur procederait centre lui.
3. S'il se retractait et donnait a ses paroles un sens nettement

catholique, reprouvant tout autre sens que jusqu'a present ses
ecrits auraient fait naitre dans Fesprit du peuple ou du clerge,
alors il serait accueilli avec bonte et donnerait sur ces livres un
ecrit explicatif.

4. S'il reconnaissait certains des livres et repudiait les autres.
il faudrait faire dresser, par un notaire public, une liste de ces
derniers; et pour ceux dont il s'avouerait Fauteur, Finterroger
comme dessus nos 2 et 3.

5. Dans Fintervalle ses livres seront mis sous sequestre pour
etre ensuite brules comme calomniateurs et corrupteurs, ou afin
qu'il en soit dispose comme de droit. Les nonces declarerent ne

pas demander tout cela; mais si Fempereur Favait ainsi decide, il
pouvait bien le faire de sa propre initiative 1.

Le 5 avril, le vice-chancelier repondait aux lettres d'Aleandre
des 19, 23 et 24 mars, qu'il n'avait a lui donner ni commission
ni informations nouvelles. A Felecteur de Brandebourg, envers qui
le pape se montrait tres bienveillant, on accorderait tout ce qu'on

pourrait; au P. Glapion, on offrirait des remerciements; les rensei-
gnements fournis par Aleandre avaient ete fort bien accueillis,

on attendait la decision de Fempereur apres la venue de Luther 2.
Le 15 avril, le cardinal de Medicis marquait Fetonnement du pape
au sujet des lenteurs et des irresolutions dans le conseil de Fempe-

1. Balan, op. cit., n. 32, p. 116-117.
2. Balan, op. cil., n. 38, p. 147-148.
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reur; il prevenait Aleandre de se garder bien d'entrer en dispute
avec Luther, souhaitait qu'on fit entendre a Chievres combien
etaient injustes ses injurieux soupgons centre le pape. « Plut a
Dieu, disait-il, que la conduite des imperiaux a 1'egard du pape fut
ce qu'est la conduite du pape a 1'egard de leur maitre ! » Enfin,
]e cardinal envoyait plusieurs des faveurs sollicitees et en faisait
prevoir d'autres 1. Dans sa lettre du 29 avril, le vice-chancelier
exprimait la douleur du pape a la pensee des dangers qui mena-
gaient la vie du nonce. II envoyait une bulle contre Luther modifiee
dans le sens propose, accordait encore plusieurs faveurs et pro-
mettait que les affaires de Schlestadt, de Brandebourg, d'Havel-
berg et de Capiton seraient traitees avec grande bienveillance 2.

937. Luther devant la diete.

Malgre les conseils de ses amis, Luther se resolut a partir pour
Worms. En faisant acte d'obeissance a 1'empereur, il n'avait rien a
craindre; il se rejouissait rneme d'avoir a comparaitre et de
confesser sa doctrine devant les grands personnages de Fempire,
parmi lesquels il comptait de nombreux partisans; il esperait en
gagner d'autres et augmenter sa popularite. Le 2 avril 1521, il se
mit en route 3. Quatre jours apres, il etait rec.u en triomphateur
a Erfurt, ou Eobanus Hessus celebra son arrivee. Crotus Rubianus,
alors recteur de Funiversite, accompagne de quarante professeurs
et suivi d'une foule, alia au-devant de lui a trois milles d'Erfurt.
Il harangua Luther comme le « juge de 1'iniquite » et assura qu'on
croyait voir en lui une « apparition divine 4 ». Le 7 avril, le refor-
mateur precha dans 1'eglise des augustins devant un immense audi-
toire, sur 1'inutilite des bonnes ceuvres et la justification par la fo i ;
y joignant une attaque tres violente contre le pape et contre le
derge en general 5. Dans cette eglise comble, un bruit soudain
s'etant produit 6, le desordre se mit dans 1'assemblee; mais Luther

1. Balan., op. cit., n. 63., p. 166-170.
2. Balan, op. cit., n. 77, p. 202-204.
3. Janssen, op. cit., t. ir, p. 166-167.
4. Kampschulte, op. cit., t. n} p. 95-97; Schwertzell, Hel. Eobanus Hessus,

Halle, 1874.
5. Luther, Stimmtliche Werke, t. xvn, p. 98 sq.; Brieger, op. cit., n. 20, p. 134;

Balan, op. cit., n. 62, p. 161.
6. Kuhn, op. cit., t. i, p. 504. (H. L.)
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declare que c'etait un coup du diable qu'il venait chasser. Le calnie
se retablit et les amis de Luther ont celebre le fait comme son
premier miracle 1. Ces ardentes predications allumerent 1'incendie
dans une population deja animee d'une haine passionnee contre le
clerge. Le lendemain de son depart, la populace avec une bande
d'etudiants penetra dans les maisons des chanoines, brisa les
fenetres, fracassa le mobilier et emporta tout ce qui lui plut, Les
chanoines n'echapperent aux mauvais traitements que par la [
fuite 2. Le conseil de ville laissa tous ces exces impunis, exigea du
clerge qu'il renoncat a toutes reparations et indemnites et payat
meme 1000 florins d'or rhenans pour etre protege a 1'avenir.
L'exemple d'Erfurt trouva des imitateurs; a Magdebourg la popu-
lace s'en prit aux portes et aux fenetres des gens d'Eglise, surtout
la nuit. Crotus Rubianus, trouvant les etudiants trop difficiles a
contenir, se demit de sa charge de recteur et quitta la ville. Quant a
Jean Lange, il trouvait tout cela parfait, disant qu'il etait legitime
« de defendre 1'Evangile par le glaive 3 ».

Le 16 avril, entoure d'un cortege imposant ou se trouvait 1'huma-
niste Juste Jonas, Luther fit son entree a Worms, au milieu des
acclamations d'un peuple de curieux et d'admirateurs. II avait
dit au prieur du convent de Reinhardsbrunn en Thuringe : « Recitez
un Pater pour Notre-Seigneur Jesus-Christ 4, afin que son Pere
lui soit favorable 5. » II logea dans une maison appartenant aux
chevaliers de Malte, non loin de 1'hotel qu'habitait 1'electeur Fre-
deric, qui continuait a le proteger.

Aleandre, temoin, le 16 avril, du bruit occasionne par l'arrivee
de Luther, ecrivit aussitot au P. Glapion de prendre garde que le
frere Martin ne parvint a repandre son venin dans une reunion
deja convoquee par 1'electeur de Saxe 6. Le meme jour, il rendait
compte au cardinal de Medicis de 1'entree de 1'heresiarque, du
concours du peuple, du triomphe que c'etait pour Frederic de Saxe^
et formulait les plus sinistres previsions 7. Le lendemain, de grand

1. KampschultC; op. cit., t. n, p. 98^ note 5; Raynaldi, Annal., ad ann. 1521, n. 11-
2. « Der Pfaffenslurm ». Kuhn, op. cit., 1.1, p. 505; cf. Liliencron^ Die historischett

Volkslieder der Deutschen vom 13 bis 16 Jahrhundert, Leipzig, 1867, t. HI, p. 366 sq-
3. Janssen, op. cit., t. n, p. 168.
4. Voir Kuhn, op. cit., t. \, p. 507. (H. L.)
5. Janssen, ibid.; Ratzeberger, Handschriftliche Geschichte uber Luther uf>d

seine Zeit, lena, 1850, p. 50.
6. Brieger, op. cit., n. 21, p. 142; Balan, op. cit., n. 66, p. 172.
7. Brieger, op. cit., n. 22, p. 142-144; Balan, op. oil.., n. 64, p. 170-171.
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matin, il se rendait chez le P. Glapion pour lui donner les instruc-
tions necessaires, puis au palais ou regnait la plus grande indecision;
il obtint que les princes seraient convoques aupres de 1'empereur
a deux heures et Jes autres Etats a quatre heures 1.

Des le lendemain de son arrivee (17 avril au soir), Luther parut
en presence de 1'empereur et de la diete. Au nom de 1'assemblee,
1'official de Treves, Jean de Eck 2, lui demanda s'il reconnaissait

[231] comme siens les livres (plus de vingt-cinq) qu'on lui presentait, et
s'il voulait soutenir ce qui y etait contenu ou le retracter3. A la pre-
miere question il repondit affirmativement. Pour repondre a la se-
conde il demanda un delai. Neanmoins,apres urie serieuse admones-
tation d'avoir a se convertir, on lui accorda jusqu'au lende-
main 4. Quelque oppose qu'eut ete Aleandre a sa comparution, il
pensait a ce moment qu'elle aurait un effet heureux, car la vue
de la personne de 1'heresiarque fut pour beaucoup une disillusion.
C'etait le robuste exterieur d'un moine vaillant et bien nourri;
on remarqua son penchant a la boisson, ses manieres lourdes et
trop libres, ses railleries deplacees, quelque chose de diabolique.
« Jamais cet homme, dit Charles-Quint, ne fera de moi un here-
tique. » Contarini ecrivait peu apres (26 avril) de Worms : « II ne
s'est montre ni savant, ni habile, ni irreprochable dans sa vie
privee : il'n'a pas repondu a ce qu'on attendait de lui 5. »

Dans une lettre ecrite d'Ebernburg ce jour meme, 17 avril,
Hutten saluait « son saint ami, son invincible evangeliste »,
1'exhortait a tenir ferme, lui-meme etant resolu a se porter aux
plus effroyables extremites 6. Charles-Quint s'etait montre tres
ferme et tres resolu : il donna ordre au P. Glapion et a 1'official Eck

1. Brieger, op. cit., n. 23, p. 145; Balan., op. ell., n. 67, p. 172.
2. Nc pas confonclre avcc son homonyme Jean Eck. Brieger; op. cit.., p. 196,

note 1.
3. Janssen, op. cit., t. n, p. 169; Pastor, op. cit., t. ir, p. 338; Kuhn, op. cit.,

t. i, p. 509. (II. L.)
4. Ada comparationis Lulheri, Balan, op. cit., n. 68, p. 175-177; Brieger, op.

til., n. 23, p. 144-147; Balan, op. cit., n. 67, p. 171-174; Friedrich, op. cit.,
p. 136-138; Raynaldi, loc. cit., n. 12; Pioscoe, op. cit., t. ix, c. xix, p. 6 sq.; Palla-
viccini, op. cit., 1. I, c. xxvi, n. 7-8; Maureribreeher, Geschichte, t. i, p. 194.

5. Lettres de Contarini, du 19, 25 et 26 avril, 4 mai, dans Sanuto, op. cit., t. xxx;
Dittrich, Regesten und Briefe des Cardinals Contarini, in-8°, Braunsberg, 1881,
p. 10; lettres des 25 et 26 avril, p. 252-257; Brieger, op. cit., p. 147, 148, 170;
Balan, op. cit., p. 174.

6. Booking, op. cit., t. n, p. 55-56.
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de preparer avec Aleandre la suite de 1'affaire pour le lendemairi1.
Le 18 avril, a la seconde audience, Luther fit preuve de cette[

Constance inebranlable que lui souhaitaient tant ses amis. II
defendit ses ecrits dans un long discours, partie en latin partie en
allemand. Ces ecrits se repartissaient en trois classes : 1° ceux qui
traitaient de religion — ceux-la il les defendait; —- 2° ceux qui
attaquaient le pape et ses decrets — ceux-la, les retirer, c'etait
donner une force nouvelle a cette bande de voleurs (la-dessus il se
repandil, en outrages contre le pape, au point que 1'empereur fut
oblige de le rappeler a 1'ordre); —- 3° ses ecrits de polemique contre
ses ennemis, les flatteurs et les esclaves de Rome—sur ce point il
avait souvent etc trop violent; mais il ne pouvait faire aucune
retractation, puisque ses ennemis 1'avaient provoque. Comme on lui
demandait une reponse nette et precise, puisqu'il se donnait Fair
devant 1'empereur et les princes d'exercer un ministere religieux2,
il declara qu'il se retracterait quand on 1'aurait convaincu par des
temoignages de 1'Ecriture sainte on par des raisons rec,ues, pal-
pables et claires. L'official de Treves, estimant qu'il retracterait
au moins certains de ses livres dont les doctrines avaient deja ete
condamnees par les conciles generaux, lui demanda s'il acceptait
1'autorite du concile de Constance et des conciles cecumeniques
en general; il le nia et maintint que les conciles comme les papes
avaient souvent erre et s'etaient contredits. II n'etait nullement
convenable, au milieu d'une telle assemblee, de disputer sur les
conciles, dont Eck s'appretait a demontrer I'infaillibilite, tandis
que Luther persistait a refuser toute retractation. Aussi Charles-
Quint indigne leva la seance 3. La preuve a ete faite que les paroles
que Luther aurait alors prononcees : « Je m'en tiens a ce que j'ai
dit, je n'y puis rien changer. Amen », sont une addition posterieure4. [
II est certain toutefois que ce jour-la il parla sans crainte et d'une
voix forte 5.

Les princes, a qui 1'empereur demanda leur avis, solliciterent

1. Brieger, op. oil., p. 148; Balan, op. cil., p. 174.
2. Herzog, op. cil., t. in, p. 39.
3. Ada comparationis Lutheri, Balan, op. cit., n. 68, p. 177-184; Brieger, op. cil-,

n. 24, p. 151-153; Balan, op. cit., n. 70, p. 186-187; Pallaviccini, op. cit., \. I, c. xxvu,
n. 2-3; Raynaldi, loc. cit., 11. 13.

4. Burkhardt, Studien und Kritiken, 1869, t. m, p. 517.
5. Janssen, op. cit., t. u; p. 174, 11. 2; Brieger, op. cit., p. 153; Balan, op. cil;

p. 187.
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du temps pour la reflexion; sur quoi Charles dit qu'il leur ferait.
connaitre sans delai son opinion x. En effet, des le 19 avril il leur
envoya un memoire redige par lui, ecrit de sa propre main en fran-
c,ais et en allemand, memoire qu'il fit aussi presenter au pape par
ses ambassadeurs. II y declarait qu'eleve dans la foi catholique,
issu de princes bons catholiques, restes jusqu'a leur mort fils obeis-
sants de 1'unique veritable Eglise, il etait, a leur exemple, resolu a
proteger cette meme foi, a donner creance a la chretiente tout
entiere et aux Peres reunis en concile plus qu'a un miserable moine;
il se repentait de sa trop longue patience et se disposait a agir
envers lui comme envers un heretique declare; il lie voulait plus
entendre davantage un apostat,mais apres Favoir severement averti
de ne plus precher au peuple son abominable doctrine, lui maintenir
cependant jusqu'a son retour le benefice de son sauf-conduit 2.
Charles ecrivit dans le meme sens a la seigneurie de Venise 3.

Ala lecture de cette declaration, que Charles voulut faire publier
en latin, en espagnol, en italien, en flamand, en frangais et en alle-
mand, 1'electeur de Saxe etant present, plusieurs visages palirent;

] mais il n'y eut aucun signe d'opposition. La plupart des princes se
rangerent a 1'avis de 1'empereur et Luther dut quitter Worms le
lendemain.

Charles-Quint fut loue par les nonces comme un vrai prince
catholique, dont 1'attitude resolue les dedommageait de bien des
peines et des fatigues 4. Us eurent aussi une grande joie de voir les
idees de 1'empereur approuvees par les princes le 19 avril et
la decision d'executer la volonte de 1'empereur 5.

938. Nouvelles negotiations avec Luther ou a son sujet*

Mais un evenement inattendu allait renverser les esperances des
nonces 6. Dans la nuit du 20 avril, des mains inconnues tracerent

1. Balan, op. cit., p. 187.
2. Goldast, Constit. imper., t. n, p. 142; Le Plat, Monum., t. ii^ p. 115-116;

Roscoe; op. cit., t. x, doc. 199, p. 216; Ada Lutheri, p. 414 b; Pallaviccini, Hiit.
cone. Trid., 1. I, c. XXVIT,, n. 4; Rayrialdi, loc. cit., n. 25.

3. Brewer, Letters and pap., London, 1862, p. 192; Hofler, Adrian VI, p. 53.
4. Brieger, op. cit., p. 154-155, n. 24; Balan, op. cit., n. 70, p. 187-188.
5. Brieger, op. cit., n. 27, p. 157-158; Balan, op. cit.., n. 74, p. 193.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 171. (H. L.)
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sur plusieurs portes de la ville ces mots du prophete Isai'e : « Malheur
au peuple dont le roi est un enfant! » A 1'hotel de ville, le lendemain,
on put lire ces mots sur une affiche placardee aux murs : « Nous
sommes quatre cents nobles conjures, nous declarons la guerre
aux princes de la diete et avant tous a Farcheveque de Mayence»
au nom du « Bundschuh » 1. Ce prince et les autres, epouvantes a
la pensee d'une revolution dans 1'empire, et circonvenus par
Felecteur de Saxe, voulurent se persuader qu'une nouvelle entrevue
amenerait un changement dans les dispositions de Luther; ils
supplierent 1'empereur de temporiser encore et de permettre un
nouvel entretien avec le moine de Wittenberg 2. Charles-Quint
d'abord n'y voulait pas consentir; il finit cependant par accorder
un delai de trois jours, proroge ensuite a cinq 3.

Hutten, que Luther avait mis au courant, craignant que son ami
ne montrat quelque faiblesse, lui ecrivit pour lui promettre son[
assistance et 1'encourager a se maintenir dans la position qu'il avait
prise 4.

Une commission nominee par les Etats et presidee par 1'arche-
vequedeTreves, Richard de Greiffenklau, employa tous les moyens de
douceur pour convaincre Luther et 1'amener a se retracter; elle
s'adjoignit quelques savants personnages : outre 1'official von Eck,
le doyen de Francfort, Jean Cochlaeus, le delegue d'Augsbourg,
Conrad Peutinger, et le chancelier de Bade, Jerome Vehus (ou Vehes).

Le 24 avril, chez le prince-electeur de Treves se reunirent avec lui et
1'electeur de Brandebourg les eveques d'Augsbourg et de Brande-
bourg, au nom des princes ecclesiastiques; le due Georges de Saxe
et le margrave de Bade, au nom des princes seculiers; et quelques
tepresentants des villes. Luther fut introduit et Vehus, au nom de
1'empire, attira son attention sur le danger auquel 1'exposait son
obstination. II repondit qu'il ne pouvait se retracter sans aller
contre sa conscience. Les princes n'avaient pas voulu que 1'omcial
de Treves prit part aux debats. La plupart des princes eurent une
attitude correcte, au rapport d'Aleandre 5, notamment le due

1. SteitZ; op. cit., p. 51; Hermes, Luther in Worms, Mainz,, 1868, p. 17 sq.;
Brieger, op. cit., n. 25, p. 157, 158; Balan, op. cit., p. 193.

2. Steitz, op. cit., p. 50-52; Waltz, Forschungen zur deutschen Geschichte, 1868,
t. vm, p. 36.

3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. I, c. xxvii, n. 5.
4. Booking, op. cit., supplem., t. n, p. 807.
5. Brieger, op. cit., n. 25, p. 161-163; Balan, op. cit., p. 195-197.
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Georges de Saxe. L'assemblee s'etant separee, 1'electeur de Treves
retint Luther dans son appartement avec 1'official von Eck et
Cochlseus. L'official adjura 1'heretique de retracter ses erreurs et de
se soumettre aux conciles, aux decrets, aux usages et ceremonies
de 1'figlise. Luther rejetait les conciles qui s'etaient trompes et
contredits, comme celui de Constance. En matiere de foi, repondit
1'official, ils n'ont fait ni Fun ni 1'autre. Luther cita deux des articles
condamnes a Constance : que 1'Eglise n'est que la communaute
des predestines, non des prsesciti (art. 1 et 3 de Jean Huss), articles
qui contredisent saint Jean, xvn, 12; Eck lui retorqua son
argument, ce qui le reduisit au silence. II en fut de meme pour
deux autres citations. Le prince-electeur Richard esperait toujours

[236] que Luther finirait par ceder. Mais Luther declara qu'il ne retractait
absolument rien. Les instances personnelles de 1'electeur de Treves
n'eurent pas plus de resultat.

Apres cetteinfructueuse tentative, le prince-electeur Richard ren-
tra dans 1'assemblee des princes pour leur faire un rapport. Chievres,
Gattinara, les eveques de Liege, de Palencia s'y trouvaient pour
presser au nom de 1'empereur le depart de 1'heretique et la pleine
execution de la decision imperiale. Mais les princes voulurent
supplier 1'empereur de permettre a 1'archeveque de Treves d'entre-
tenir une fois encore Luther seul a seul, car il esperait encore 1'amener
a se convertir. Charles-Quint y consentit. Les nonces pourtant
presserent 1'archeveque d'expedier promptement cette affaire,
de ne point ceder sur la forme de retractation prescrite, et notam-
ment de ne pas la scinder en deux parties, en omettant les attaques
contre le Saint-Siege 1. Surtout Aleandre lui rappela par lettre que
rien ne pouvait se terminer a 1'avantage de la chretiente si Ton
n'avait souci de sauvegarder 1'autorite du Saint-Siege; tout ce qui
se ferait autrement ne pourrait que tourner au dommage public 2.

Dans 1'apres-midi du 25 avril, Luther se rendit chez 1'electeur de
Treves, qui 1'exhorta encore a se retracter; au cas ou le novateur
redouterait a la suite de sa retractation les menaces de mort de ses
partisans, il lui promit de lui conferer un Beau prieure pres d'un de
ses chateaux et de 1'admettre a sa table et a ses conseils. Le moine
obstine refusa tout. Alors 1'archeveque lui fit les quatre proposi-
tions suivantes : 1. Soumettre 1'affaire au jugement du pape et de

1. Brieger, op. cit.} n. 25, p. 164; Balan, op. cit., n. 74, p. 197.
2. Balan, op. cit., n. 73, p. 192.
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1'empereur collectivement (ce qu'Aleandre repoussait avec raison,
puisque le pape en ces matieres est seul juge et avail deja juge) .—
2. La soumettre a 1'empereur seul, qui s'arrangerait lui-meme a
1'amiable avec le pape (c'etait encore pire). — 3. S'en remettre a
1'empereur et aux Etats (c'etait absolument illegal et diabolique).
-— 4. Retracter presentement les erreurs les plus grossieres et
remettre les autres au futur concile (chose injustifiable, parfaite-
ment inutile, d'autant plus que 1'affaire ne souffrait aucun delai).
Aleandre cut soin de dementir que les nonces eussent jamais songe
a de telles propositions; loin de les approuver, ils auraient proteste
contre elles. L'archeveque chercha ensuite a s'excuser aupres d'eux:
il avait cru qu'une retractation partielle ferait perdre a Luther [23T
ses partisans parmi le peuple et les irriterait contre lui; d'ailleurs
ce n'etaient pas, dans sa pensee, des propositions fermes et il
reservait toujours 1'agrement de 1'autorite pontificale. Du reste,
les refus obstines de Luther epargnerent a Farcheveque de nou-
veaux soucis 1. ^

Tout etait done inutile. A aucun prix il ne voulait renoncer a
ecrire et a precher. II revenait toujours a sa protestation derisoire,
qu'il voulait avoir pour juge un enfant de huit ou neuf ans 2.

Inf orme par 1'archeveque Richard de 1'inutilite de ses efforts, [238'
Charles-Quint envoya son secretaire Maximilien, I'ofncial de Treves
et le chancelier d'Autriche avec deux temoins signifier a Luther
1'ordre de partir sans delai (25 avril). Le sauf-conduit le protegeait
encore vingt et un jours; sur sa route il ne devait ni precher, ni
reunir le peuple, ni publier aucun ecrit 3. Luther informa aussito!
Hutten de cette decision 4 et partit le 26 avril 5. Le 28, il envoya
de Friedberg une lettre a 1'empereur et une autre aux Etats.

Le 29 avrii, Aleandre, dans son rapport au vice-chancelier, louait
la conduite de 1'eveque de Liege, proposait d'honorer par des
presents 1'official de Treves et d'adresser a 1'empereur un bref

1. Brieger, op. cit., n. 25, p. 164-165; Balan, op. cit., p. 197-198.
2. Cochlseus, De aclis et scriptis Lutheri, p. 60 sq.; Otto, Das Colloquium des

Cochldus mil Luther zu Worms, dans CEsterr. Vierleljahrschrift fur Theologie, 1866;

t. i; Janssen, op. cit., t. n, p. 173; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xxvii, n. 5-8;
Raynaldi, Annal, ad ann. 1528, n. 16-26. \

3. Brieger, op. cit., p. 165-166; Balan, op. cit., p. 199; Pallaviccini, op. cit., 1. I;
c. xxvui, n. 1-2; Raynaldi, loc. cit., n. 24.

4. Booking, op. cit., t. n, p. 59-62.
5. Hofler, op. cit., p. 54; Brieger, op. cit., p. 166; Balan, op. cit., p. 199.
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de remerciments, auquel le pape pourrait joindre quelques lignes
de sa propre main 1.

room 939. Luther au ban de 1'empire.UOJj r

La reunion des Etats du 30 avril resolut de ratifier pleinement
la decision de 1'empereur au sujet de Luther et de ses livres. Frede-
ric de Saxe, embarrasse, ne prit pas part au .vote. L'empereur et
son conseil chargerent Aleandre de la redaction de Tedit; il devait
le dresser de fac,on a satisfaire, autant que possible, le peuple, car
deja Luther avait fait paraitre un compte rendu presentant les
choses sous un jour favorable a sa cause, et malgre la defection de
bien des gens desabuses, son parti etait encore nombreux, et il
fallait toujours compter avec la haine de Rome et la convoitise
des biens d'Eglise. Bien que se disant peu experimente dans la
confection de ces sortes d'actes, Aleandre accepta la tache 2, tant
pour couper court aux excuses des conseillers imperiaux que pour
sauvegarder dans sa propre redaction le respect du au pape. II
travailla toute la nuit, et redigea un mandat passablement long
qu'il remit le matin a 1'empereur et a son conseil prive. Us s'en de-
clarerent satisfaits et le soumirent neanmoins a 1'examen du
conseil d'Autriche, ce dont le nonce fut fort mecontent, soit parce
que cela entrainait des longueurs, soit parce que dans ce conseil
siegeaient quelques lutheriens a la solde de 1'electeur de Saxe.

En, confiant cette redaction a Aleandre, on paraissait vouloir se
[240] hater; maintenant on ne pensait plus qu'a temporiser. L'empereur,

disait Aleandre, est dans de bonnes dispositions; mais, pour
certaines considerations, les siens ne le laissent pas agir 3.

On apprit que les humanistes ennemis de 1'Eglise (les Academici)
avaient complete entre eux de perdre les nonces par leurs ecrits
diffamatoires, que Hutten et les nobles de son parti songeaient
avant tout a s'emparer des biens d'Eglise et a massacrer les pretres;
mais que, d'autre part, de multiples divisions se produisaient parmi
les feeretiques, ce qui, d'apres Aleandre, autorisait 1'espoir de voir
triompher la cause de 1'Eglise, pourvu que de Rome il ne vint rien
qui put choquer le peuple et surtout qu'on ecartat les malentendus.

Des le commencement de mai, on vit partir presque chaque jour

1. Brieger, op. cit., n. 26, p. 174-175; Balan, op. cit., n. 94, p. 239-240.
2. Brieger, op. cit., n. 37, p. 241; Balan, op. cil., n. 102., p. 261.
3. Brieger, op. cit., n. 27, p. 178-180; Balan, op. cit., n. 80, p. 205-207.
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des princes qui n'attendaient pas la fin de la diete. Meme les
electeurs songeaient a s'en aller, 1'electeur de Mayence par exemple,
et celui de Brandebourg, et surtout celui de Saxe. Les premiers
demeurerent pourtant jusqu'a la cloture, 1'electeur de Saxe partit
deux jours avant, vers le 23 mai 1.

Le 7 mai, Aleandre envoya au chancelier Gattinara le texte
allemand et latin de 1'edit, enfin sorti des longues deliberations et
approuve par le conseil d'Etat. La premiere partie etait dirigee
centre Luther et ses partisans; la seconde contre les imprimeurs.
Le chancelier devait en faire la lecture dans son cabinet 2. Charles-
Quint promit au nonce, le 8, qu'il ferait paraitre 1'edit sanb le sou-
mettre a de nouvelles deliberations, et en fait 1'edit regut, le b mai,
sa redaction officielle, et cette date fut maintenue, bien que la

•publication fut differee 3. Aleandre regrettait seulement de n'avoii
pu utiliser davantage la bulle de Leon X redigee suivant ses indi-
cations et qui lui etait parvenue trop tard. II loua les secretaires
imperiaux Ziegler et Spiegel de leur zele a traduire la piece en
allemand. II etait pourtant fort inquiet, craignait que la mise au
ban de 1'empire ne fut commuee en une autre peine plus legere, et
le 12 mai ecrivait au cardinal de Mayence, archichancelier, pour le
supplier de s'opposer a toute tentative de ce genre 4.

Le 12 mai, alors que les nonces avaient donne 1'edit a 1'impres-
sion et en presentaient 1'exemplaire definitif a la signature impe-
riale, Charles voulut soudain que cet edit fut encore une fois
soumis aux Etats. Les nonces s'y opposerent de toutes leurs forces;
la chose n'etait pas requise; elle prenait du temps, n'allait pas sans
dangers ni sans frais. Cette brusque decision etait due sans doute
a des causes politiques : Charles voulait faire augmenter la subven-
tion financiere de 1'empire en vue de son voyage a Rome; de plus,
a cause des menaces de guerre avec la France, il tenait a ne point
irriter les lutheriens 5. On voulait aussi laisser s'achever le temps
ou Luther etait protege par le sauf-conduit.

1. Brieger, op. cit., n. 27, p. 183-184; Balan; op. cit., p. 209-210; Brieger,, op. cit.,
n. 33, p. 221; Balaii, op. cit., p. 249.

2. Lammer, Monum. Vatic., n. 10, p. 10-11; Brieger, op. cit., n. 28, p. 190;
Balan, op. cit., n. 90, p. 228-229.

3. Brieger, op. cit., n. 29, p. 192; Balan, op. cit., n. 89, p. 224-225.
4. Brieger, op. cit., n. 30, p. 199; Balan, op. cit., n. 103, p. 263.
5. Brieger, op. cit., n. 31-32, p. 203, 204, 206, 215; Balan, op. cit., n. 95, p. 240;

n. 92, p. 231 sq.; Dittrich, op. cit., p. 11; Lanz, Correspondenz, t. n, p. 180 sq.
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^42] Enfm Charles-Quint s'engagea a publier 1'edit et a faire bruler
publiquement, devant lui, avant son depart, les livres de Luther.
Sans doute, il lui faudrait, pour etre obei, communiquer aux Etats
1'edit allemand; mais a aucun prix il ne quitterait Worms sans
avoir fait contre Luther 1'acte qu'exigeait sa dignite. Le chancelier,
qui avait deja dit aux nonces qu'ils pouvaient faire imprimer
1'edit, parut atterre de la nouvelle decision de Charles, dont il
attribua la cause a des influences exterieures 1. L'empereur sem-
blait vouloir retarder la publication jusqu'a la cloture de la diete,
qui cut lieu le samedi 25 mai a trois heures 2.

Dans cette derniere reunion, Charles-Quint remercia les princes
de leur bonne volonte, des subsides accordes, etc. De leur cote, les
Etats remercierent Fempereur et cette cloture si desiree fut pro-
noncee, sauf que nul ne devait partir avant quatre jours, car il
y avait encore a regler quelques menues affaires et diverses
reclamations. L'empereur fut reconduit a son palais par quatre
princes : les trois electeurs ecclesiastiques et celui de Brandebourg.
II y trouva les nonces, qui lui avaient demande d'expedier avant
toutes choses les affaires qui les interessaient. Us lui remirent le
bref pontifical du 4 mai 3, arrive a Worms le mercredi 22, avec les
depeches du cardinal de Medicis des 12 et 14 mai 4 ; ils y avaient
joint une traduction franchise. L'empereur, informe, des le jeudi
precedent, du bref si honorable pour lui, avait voulu en differer la
remise jusqu'a ce moment et en avait garde et lu a plusieurs
reprises le texte franc,ais, qu'il comprenait mieux. A ce moment,
il en fit lire par son grand-chancelier le texte latin, qui produisit une
vive impression sur les princes allemands et rejouit grandement
les seigneurs espagnols et italiens presents. Les electeurs regurent
ensuite les brefs particuliers qui leur etaient destines 5; les autres
princes, comme le due Georges de Saxe, rec,urent les leurs plus

P43]tard. Reste avec les electeurs et quelques autres princes, 1'empe-
reur fit donner lecture, par le Dr Spiegel, de 1'edit contre Luther
et ajouta : « Voila 1'edit que je veux faire executer dans 1'affaire
de Luther; vous le verrez. » Joachim de Brandebourg, parlant

1 Brieger., op. cit., n. 31, p, 204-206; n. 32, p. 214; Balan,, op. cit., n. 93,
p. 232; n. 95, p. 241-242.

2. Brieger, op. cit., n. 33, p. 221; Balan, op. cit., n. 97, p. 248.
3. Lammer, op. cit., n. 11, p. 7-8; Balan, op. cit., n. 84, p. 218-219.
4. Balan, op. cit., n. 82-83, p. 214-217.
5. Balan, op. cit., n. 86, p. 220-221.
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au nom de tous, dit qu'il approuvait 1'edit et son execution inte-
grale, que telles etaient la volonte et la resolution de tous les
Etats. Sur quoi 1'eveque de Palencia requit au nom de 1'empereur
la confection d'un acte notarie; Aleandre fit semblable demande
a Spiegel, en sa qualite de notaire et de secretaire imperial1.

Tandis que les lutheriens etaient consternes, les catholiques
allemands, italiens et espagnols triomphaient. Aleandre ne dormit
pas de la nuit, tant de joie que par crainte de quelque nouvelle
intrigue. De grand matin, le dimanche 26 mai, il se rendit, pour la
signature de 1'edit, chez le grand-chancelier souffrant de la goutte, et
dut recourir a 1'intermediaire de 1'eveque de Palencia. II alia ensuite
chez le prince-electeur de Mayence, archichancelier, qui devait
suivant Fusage signer avant 1'empereur. Apres la predication et le
service solennel, 1'empereur, dans 1'eglise, en presence des cardi-
naux de Mayence et de Sion et de plusieurs princes, signa de sa
propre main, d'un air joyeux, 1'edit en allemand et en latin. Dans[24-
1'apres-midi les mandats furent scelles, contresignes encore une
fois par 1'archeveque de Mayence, enregistres et livres a Aleandre,
qui, le'coeur joyeux, fit son rapport a Rome et tout aussitot livra
1'edit a 1'imprimeur. II en souhaitait 1'aehevement pour la Fete-
Dieu (30 mai), 1'empereur voulant partir le lendemain. Le lundi et
le xnardi 1'edit fut publie par des herauts a son de trompe; le
mercredi, les livres de Luther furent solennellement brules; le
Dr Burkard fit un sermon approprie 2.

Hutten informa par lettre 1'empereur qu'il renoncait a la pension
offerte, ne voulant, lui champion de la verite evangelique, rien
tenir du persecuteur de Luther 3.

Aleandre admirait le glorieux Charles comme le plus grand et le
meilleur des hommes, qui avait su mener a bonne fin a la diete,
non seulement ses propres affaires, mais aussi la grave question de
Luther 4. A ce moment Chievres n'avait plus aucune influence;
il etait d'ailleurs malade et ne tarda pas a mourir (27-28 mai)5.

1. Brieger., op. cit., n. 33, p. 221-223; Balan., op. cit., p. 249-250; cf. Balan, op. cit.,
n. 96, p. 247-248.

2. Brieger, op. cit., p. 223-225; Balan, op. cit., p. 250-251.
3. Brieger, op. cit., p. 227; Balan, op. cit., p. 252-253; Booking, op. cit.,

suppl., t. u, p. 807.
4. Brieger, op. cit., n. 33, p. 227-229; Balan, op. cit., p. 253-254.
5. Brieger, op. cit., p. 229-230; Balan, op. cit., p. 254; Janssen, op. cit., t. if>

p. 176.
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L'edit imperial disait : Frere Martin Luther, de Fordre des augus-
tins, a propage par ses ecrits des erreurs anciennes et nouvelles,
attaque le nombre, 1'ordre et Fusage des sacrements, avili les saintes
lois du mariage, outrage et calomnie le pape, jete le mepris sur le
sacerdoce, excite les lalques a laver leurs mains dans le sang des
pretres, nie le libre arbitre et affranchi les fideles de toute morale et
de toute loi; il a brule les livres de droit canon, blaspheme les
conciles, en particulier celui de Constance, et sa parole est destruc-
tive de toute vraie foi et de tout bon ordre, Au mepris de toute la
longanimite dont on a use envers lui et de tous les avertissements,
il s'est obstine dans ses erreurs, en sorte qu'il doit etre tenu pour

[245]heretique declare; il est mis, lui et ses fauteun et partisans, au ban
de 1'empire ; nul ne peut le recevoir ni le defer.dre ; chacun est tenu
del'arreter et de le livrer a 1'empereur ; or, doit detruire et bruler
ses livres ainsi que les pamphlets, pasquinades et caricatures centre
le pape, les prelats et la foi catholique ; les libraires contrevenants
seront punis de peines severes. A 1'avenir, afin d'empecher la
diffusion des ecrits mauvais, tous les livres traitant de reli-
gion seront soumis avant impression a 1'approbation de Fordi-
naire du lieu et de la faculte de theologie de Funiversite la plus
voisine1.

Aleandre aurait voulu que Fedit se fut refere au decret du concile
de Latran sur la presse, mais les conseillers de 1'empire s'y oppo-
serent. II fit alors imprimer a part et repandre ce decret 2.

Le 12 mai, de Florence, le cardinal de Medicis informant Aleandre
qu'au consistoire tenu la veille on avait lu, a la grande joie des
cardinaux, les declarations de la volonte imperiale dans FafTaire de
Luther, et les rapports des nonces du 19 et du 27 avril; on avait
exprime une vive reconnaissance envers Fempereur et les princes
de la diete 3. Le 14 mai, on transmettait aux nonces, avec de nou-
veaux eloges, d'autres brefs pour les membres de la diete qui
avaient bien merite de 1'Eglise, quelques ecrits contre Luther
et 1'expression de la joie que causait la piete de Fempereur 4.
Memes sentiments dans un ecrit du 23 mai qui contenait diverses

1. Goldast, Const, imp., t. n, p. 441; Le Plat, op. cit., t. n, p. 116-127; Hartzheim,
op. cit., t. vi,, p. 182-189; cf. Pallaviccini, op. ciL, I, xxvm, 8; Raynaldi, loc. cit.,
ad ann. 1521, n. 25-41; Massenius, Anim. hist, de Carolo et Ferdin., 1. I, p. 148 sq.

2. Brieger, op. cit., n. 37, p. 240; Balan, op. cit., n. 102, p. 260.
3. Balan, op. cit., n. 82, p. 214-215.
4. Balan, op. cit., n. 83, p. 216-217.
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concessions et felicitait Fempereur et le P. Glapion l. Plus explicite
encore etait la lettre du cardinal de Medicis, datee de Florence le
6 juin 2. « Sa Saintete a plusieurs fois lu et relu votre derniere^
lettre relative a la signature et a 1'expedition du mandat; il est
impossible de dire la joie et 1'allegresse qu'elle en a ressentie; elle
1'a fait lire a la signatura publica et la fera lire encore en consistoire
(ce qui fut fait le 7 juin) 3. Sa Saintete offre de tout son coeur et
de toute son ame a Sa Majeste les plus grands remerciements, etc.»

940. Luther soustrait a 1'effet de 1'edit.

Mais 1'edit avait a peine paru que les precautions etaient prises
pour qu'il restat lettre morte 4. A Worms, dea le 25 avril, Frederic
de Saxe, en presence de 1'electeur palatin et d'autres personnes,
avait nettement promis a Luther de le mettre en un lieu sur, qu'on
ne lui disait pas encore et que Frederic lui-meme voulait ne pas
connaitre, afin de pouvoir au besoin jurer qu'il 1'ignorait. Luther
renvoya 1'escorte imperiale avec une lettre a 1'empereur et aux Etats.
En execution du plan convenu, tandis qu'il etait dans le territoire
de Salzungen en Thuringe, au commencement de mai, quelques
chevaliers masques le conduisirent, deguise en chevalier, a la
Wartbourg pres d'Eisenach. II y demeura quelque temps, entoure
de tous les soins, sous le nom de chevalier Jorg, se derobant ainsi
aux premieres consequences de 1'edit qui le mettait au ban de
1'empire 5.

Bien que ce fut un coup monte, comme tout le monde le reconnutfMi.
dans la suite, les partisans de Luther repandirent le bruit que
le sauf-conduit avait etc traitreusement viole 6. On affirma meme
que son cadavre avait ete decouvert dans le conduit d'une mine.
L'exasperation des lutheriens alia croissant 7. Pendant assez

\. Balan, op. cit., n. 92, p. 231.
2. Balan, op. cit., n. 99, p. 256-257.
3. Lammer, Mantissa Meletemat., Rom, p. 198-199.
4. Janssen, op. cit., t. n; p. 174.
5. De Wette, op. cit., t. n, p. 3-7; Seckendorf, op. cit., p. 259; Sleidan, op. cit.,

p. 67; Pallaviccini, op. cit., 1. I, c. xxviu, n. 12; Roscoe, loc. cit., n. 15; Brieger;

op. cit., n. 27, p. 180.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 175.
7. Thausing, Albrecht Diirers Briefe, Tagebiicher und Reime,Wien, 1872, p. 119;

Waltz, Forschungen, t. viu, p. 39 sq.; Hofler, op. cit., t. vi, p. 57.
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longtemps tres peu de gens surent ou etait Luther; a Worms,
on croyait qu'il etait en Boheme ou en Danemark 1. D'autres bruits
fort divers circulerent aussi. Les uns nommerent comme auteurs du
coup les nonces pontificaux eux-memes; d'autres, le cardinal de
Mayence (Aleandre dit qu'il n'avait pas assez de courage pour cela),
d'autres, Franz de Sickingen. Quelqu'im assura a 1'empereur que
c'etait un noble franconien, Hector Behem, ennemi de Frederic
de Saxe 2, qui retenait Luther prisonnier.

II parait qu'a Worms Luther avait confie a 1'archeveque de
Treves, comme sous le sceau de la confession, quelque chose que
celui-ci ne voulait pas reveler meme a 1'empereur. Aleandre e'«ll
d'avis qu'on aurait peut-etre pu decider 1'archeveque a faire con-
naitre la chose au pape par une lettre confidentielle. En tout cas,
Aleandre voulait que Luther fut ressaisi non pour le punir, mais

[248] pour savoir de lui quels etaient ses partisans et quels etaient
reellement ses ecrits3. Un autre bruit courut encore vers le 26 mai,
que Luther captif se trouvait a proximite de Worms, sur les terres
du prince-electeur de Mayence 4.

Aleandre, aussi bien que 1'empereur, songeait a quitter Worms 5.
Joachim de Brandebourg, qui avait propose de refuser au moine
apostat le sauf-conduit pour son retour, avait etc presque seul de
son avis 6; le comte palatin et le due Georges s'y etaient opposes
resolument 7.

La fureur de la noblesse revolutionnaire n'avait plus de bornes.
Hutten et les humanistes la poussaient a une prompte action; et
Luther, du fond de sa Wartbourg, attisait le feu. Hutten surtout
en voulait a Aleandre,qu'il regardait comme le premier auteur de
1'edit de Worms 8. Toutefois les chevaliers ne voulaient pas com-
mencer sans leur chef Sickingen. Or celui-ci, avec plusieurs autres
seigneurs, avait ete gagne au parti et pris au service de 1'empereur

1. Brieger, op. cit., n. 25, p. 166; n. 26, p. 169-171; Balan, op. cit., n. 74, p. 199;
n. 94, p. 237.

2. Forsternann, op. cit., t. i, p. 12; Brieger, op. cil., p. 210, note 2.
3. Brieger, op. cit., n. 31, p. 208, 212, 213; Balan, op. cit., p. 243, 245, 246.
4. Brieger, op. cit., n. 33, p. 229; Balan, op. cit.,, p. 253.
5. Brieger, op. cit., n. 27, p. 181-182; n. 30, p. 208; Balan, op. cit., n. 80, p. 208;

n. 95, p. 244.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 175, note 2.
7. Pallaviccini, loc. cit., n. 3-4.
8. De Wette, op. cit., t. n, p. 13; Docking, op. cit., t. IT, p. 59-64; t. iv, p. 240;

Brieger, op. cit., n. 27, p. 183; Balan, op. cit., p. 201.
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pour aller combattre en Belgique centre Robert de la Marck, frere
de 1'eveque de Liege. L'eveque, abandonnant 1'empereur pour
s'allier avec la France, etait, il est vrai, presse par les troupes de
Charles-Quint sous les ordres du comte de Nassau; mais il avait
obtenu pour 1'appuyer 20 000 hommes sous les ordres du due
d'Alencon, ce qui obligeait Charles a envoyer d'autres troupes*.
En 1'absence de son chef, le parti de la noblesse revolutionnaire
diflera 1'execution de ses projets, sans toutefois les abandonner
entierement 2.

941. Execution de 1'edit de Worms dans les Pays-Bas [
et les fctats allemands.

Charles-Quint s'etait rendu a Mayence le 31 mai. Le 6 juin, il
etait a Coblentz, du 7 au 9 a Cologne, le 10 a Aix-la-Chapelle.
Aleandre suivait la cour, et pendant ce temps il adressa a Rome
plusieurs rapports3; le 11, il etait avec elle a Maestricht. 13
demeura a Bruxelles du 14 juin au 8 juillet 4.

Charles-Quint ayant quitte le 12 juin Maestricht pour aller
assister a Arschot aux obseques de Chievres, Aleandre s'en vint
a Liege, ou il trouva un peuple bon catholique, mais put constater
combien on avait cherche a introduire les ecrits de Luther. Le
19 juin il etait a Louvain, ou il fit impriiner le texte latin de 1'edit
imperial. II envoya ce texte a Rome 5, mais il en garda 1'ori-
ginal par devers lui, pour le transmettre ensuite au pape. II cut
surtout a louer la parfaite orthodoxie de 1'universite. Le 28 juin
il alia reioindre Charles a Bruxelles.11 _ r

Le 10 juillet, le nonce arrivait a Anvers. Le samedi 13, en^
presence du gouverneur et des autorites, et apres lecture de 1'edit,
environ 400 ecrits lutheriens furent brules sur la place du marche,
en presence d'une foule de peuple. D'Allemagne Aleandre apprit
1'emeute de la populace et des etudiants a Erfurt et en attribua
la cause a la pusillanimite de 1'archeveque de Mayence 6.

\. Raynaldi, Annal.} ad ann. 1521; n. 94; Hoflcr^ op. oil., p. 58, note 1; Ulmann,
Franz von Sickingen. p. 191 sq.

2. Brieger, op. til., n. 27, p. 183.
3. Brieger, op. cit., n. 34-35, p. 230-237; Balan, Storia, n. 104, p. 263-266.
4. Gachard, Itineraire de Charles-Quint, p. 30; Brieger, op. cit., p. 290, note 1.
5. Brieger, op. cit., n. 36-37, p. 238-240; Balan, op. cit.., n. 101-102, p. 259-262.
6. Brieger, op. cit., n. 40, p. 248-250; Balan, op. cit., n. 108, p. 271; n. 113,

p. 278-279.
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Le jour de Saint-Jacques, a Gand, la bulle papale et 1'edit impe-
rial contre Luther furent lus par un heraut, a son de trompe, et les
ecrits heretiques brules, en presence de 1'empereur et de la cour.

A Bruges, Aleandre ne trouva pas d'ecrits heretiques. L'edit
fut toutefois promulgue publiquement. II se trouva pourtant dans
les Flandres et le Brabant nombre d'amis des nouveautes, quelques
chanoines, des religieux, quelques religieuses perverties par la
lecture d'ecrits heretiques. Le nonce dut proceder contre eux.
Le peuple de Bruges etait a peu pres intact. En Hollande, la
situation etait pire. Les augustins de Bruges n'etaient pas favo-
rables a Luther; ceux d'Anvers, et, en partie, ceux de Gand, appar-

251] tenant au nieme vicariat que Luther, paraissaient contamines.
Ceux de Bruges rec.urenl avec respect la bulle papale, et deman-
derent a etre proteges contre les « vicariens », qui voulaient les
chasser de leurs maisons. Lors d'une seconde visite a Gand,
Aleandre trouva la situation bien nieilleure; a la fete de 1'Assomp-
tion, il y eut presse autour des confessionnaux. A Anvers, Jacques
Probst, le prieur des augustins, dont Erasme avait loue les predi-
cations lutheriennes *, etait revenu et son retour eut pour resultat
la rechute de plusieurs habitants dans 1'heresie. II fallut recourir
au bras seculier, dont la rigueur fut terrible. Dans Fensemble
pourtant, Aleandre trouva la situation bDnne a Anvers; Charles-
Quint, naturellement enclin aux mesures energiques, consentit
cependant, sur 1'avis de son conseil, a temporiser. Du reste, la
persistance de 1'heresie dans les Pays-Bas etait surtout, d'apres
Aleandre, 1'ceuvre du prieur des augustins et d'Erasme 2.

Le 15 septembre, Aleandre ecrivait de Bruxelles au vice-chance-
lier pour deux affaires 3 : d'abord il recommandait le dominicain
Dr Burkard, que ses predications antilutheriennes a Mayence et a
Worms avaient expose aux persecutions des lutheriens. Ses propres
freres en religion, intimides par les menaces de Hutten, avaient
pris parti contre lui. II allait done en Italic se mettre sous la pro-
tection du pape. Aleandre voulait aussi presenter au vice-chance-
lier les remerciements du cardinal de Liege.

Charles-Quint avait sollicite avec instance 1'elevation au cardina-
lat de 1'eveque de Liege, Erhart de la Marck; Leon X 1'avait

1. Erasme a Luther, 30 mai 1519. Erasmi opera, t. m, p. 445.
2. Brieger, op. cit., n. 45-46, p. 262-265; Balan, op. cit., n. 120-125, p. 285-29?.
3. Brieger, op. cit., n. 47, p. 266-268; Balan, op. cit., n. 123, p. 289-291.
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accordee le 9 aout 1520, mais, par egard pour la France, 1'avait
reservee in petto 1. Apres la guerre avec la France, la preconisation
eut lieu en consistoire, le 9 aout 1521 2. Le cardinal de Medicis [25j
envoya au nouveau cardinal ses felicitations. Aleandre exprima
(le 23 aout) sa joie de cette promotion et les esperances qu'il en
concevait 3.

Dans une lettre ecrite de Louvain, le 13 octobre, Aleandre
disait avoir recu du Dr Cochlseus de Francfort un ecrit, ou, entre
autres mensonges, on affirmait que saint Pierre n'est jamais venu
a Rome, que saint Paul n'y est pas mort. L'eveque de Strasbourg
avait envoye le meme livre 4 a Peveque de Liege, pour en obtenir
1'interdiction par 1'autorite imperiale5. On attribuait 1'ecrit a
Erasme, dont 1'attitude, apres le blame qu'il avait regu, tendait a
le faire croire.

Aleandre souhaitait fort revenir a Rome par la France, 1'Alle-
magne, a cause de Hutten et des siens, n'etant pas sure; de plus,il
croyait avantageux de conferer, a son passage, avec les doctews
de Paris 6.

Le cardinal vice-chancelier, louant fort et stimulant son zele,
recommanda de ne point s'absenter tant qu'il n'estimerait pas que
sa presence aurait cesse d'etre necessaire; d'ailleurs la chose etaitpS
laissee a son jugement ectaire 7. Le 18 septembre, il lui ecrivait
dans le meme sens; mieux valait presser aupres de 1'empereur les
mesures contre les heretiques, nommement centre le prieur des
augustins d'Anvers, conformement a 1'edit de Worms. « Si cet
edit, ajoutait-il, n'est pas observe, pendant que 1'empereur est
present dans 1'empire, comment esperer qu'il le sera quand 1'empe-
reur se sera eloigne. II iaut serieusement representer a 1'empereur
le mepris que la Saxe fait de lui et de 1'empire; la necessite de

1. Molim, Documents di storia italiana, t. i; p. 84; Ciacconicx, op. cit., t. m, p. 419;
Bergenroth, State papers, t. u, p. 296; Brewer, State papers, t. in a, p. 438, n. 1168.

2. Bergenroth, op. cit., p. 352, n. 338, p. 363, n. 352.
3. Brieger, op. cit., n. 43, p. 256-257; Balan, op. cit., n. 118, p. 282-283; n. 121,

p. 287-288.
4. Brieger, op. cit., p. 269, note 1.
5. Balan, op. cit., n. 121, p. 287-288.
6. Brieger, op. cit., n. 40, p. 250; n. 43, p. 257-258; Balan, op. cit., n. 108, p. 272;

n. 118, p. 283.
7. Balan, op. ck,n. Ill, p. 277; n. 112, p. 278; n. 114, p. 279; n. 116, p. 280-

281.
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bonnes et promptes mesures l. » Voila ce qu'Aleandre et Caracciolo
doivent faire, mais avec beaucoup de circonspectioa. Pour justifier
la temporisation a 1'egard d'Erasme, Mat. Giberti faisait passer a
Aleandre (17-22 octobre) quelques fragments des lettres de 1'huma-
niste 2.

[254] Comme dans les Pays-Bas 3, 1'edit s'executait avec plus ou moins
de vigueur dans les r utres Etats hereditaires de 1'empereur et de son
frere Ferdinand 4, en Baviere, dans 1'Etat du prince-heritier de
Brandebourg, du due Georges de Saxe et de quelques princes
ecclesiastiques; ces derniers etaient pour la plupart timides et
indolents.

Tout heureux du progres de sa doctrine, Luther ne restait point
inactif 5 : il dediait a Franz de Sickingen un opuscule sur la confes-
sion, ou il preche 1'abandon de la confession et meme de tous les
autres sacrements, jusqu'au bapteme; il prefere a la confession faite

[255] a un pretre la confession a un chretien quelconque 6.
Dans Fautomne de 1521, il public un autre ecrit : « De 1'abus de

la messe », ou il nomme le saint sacrifice « une abominable supersti-
tion, un produit de l'enfer»; le sacerdoce exterieur, « une inven-
tion diabolique, un bouillon d'iniquite»; le caractere sacerdotal,
de signe de la bete de F Apocalypse 7 ». II attaque les eveques avec
autant de fureur que le pape : « Les universites sont des temples
de Moloch et des cavernes de brigands 8. » II ecrivit alors son
« Memoire et instructions relatifs aux monasteres et aux voeux de
religion» qu'il declare criminels, et affirme nettement qu'il est
aussi impossible a la nature humaine de garder la chastete que de
s'abstenir absolument de boire et de manger9. II ecrivit aussi
1'exposition de quelques psaumes, commenca ses Kirchenpostillen
et sa traduction de la Bible 10. Le Nouveau Testament parut des
1522, elabore sur la seconde edition du texte grec d'Erasme (1519)11.

1 Balan, op. cit., n. 124, p. 291-292. j
2. Ibid., n. 127, p. 295-296.
3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., ]. II, c. r, n. 3-4.
4. Bucholtz, Geschichte Kaiser Ferdinands I, p. 155.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 29; Janssen, op. cit., t. u, p. 203.
6. Walch, op. cit., t. xix, p. 1015-1087; Raynaldi, Annal., ad ann. 1521, n. 45.
7. Janssen, op. cit., t. n, p. 204.
8. Walch, op. cit., t. xix, p. 1808-2042.
9. Janssen, op. cit., t. n, p. 198 sq.
10. Schrockh, op. cit., p. 272.
11. Herzog, op. cit., p. 41, note 1.
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La Lraduction etait tout entiere faite en vue et pour le succes de ses
dogmes preferes 1; ce qu'il ne pouvait atteindre par la traduction,
il 1'obtenait par des gloses marginales et par son exposition de la
Bible 2. La Bible etait pour lui 1'unique source de la foi. Toutefoisil
en a mine toute 1'autorite par ses prefaces a certains livres et par
1'exclusion de certaines parties integrantes : 1'Epitre de saint
Jacques, fort incommode pour lui, 1'Epitre aux Hebreux, 1'Apo-
calypse, etc. 3. Sa Bible fut interdite, dans son propre pays, parle
due Georges, a la demande de 1'universite de Leipzig4; par le
prince Joacbim de Brandebourg5, en Baviere et en Autriche.

Le desordre etait partout en Allemagne. A Erfurt, 1'ami de
Luther, Jean Lange, ayant par ses predications violentes excite
le peuple aux voies de fait contre les pretres 6, en juin 1521,
soixante maisons de pretres furent detruites, les bibliotheques
aneanties 7. L'universite s'acheminait vers une ruine complete 8.
Des 1'automne de 1521, les augustins et d'autres religieux quit-
terent leurs cloitres pour mettre en pratique la doctrine de Luther.
Le digne Barthelemy Usingen, maitre de Luther, trente ans
durant, 1'honneur de 1'universite d'Erfurt, se vit expose sans defense
aux outrages de la populace. Le conseil de ville etait en majorite
favorable a ces predicants devergondes, sous le pretexte de proteger
1'Evangile, en realite en vue de s'emparer des biens d'Eglise et de se
soustraire a la domination abhorree de 1'archeveque de Mayence9.

Ce dernier jouait en effet un role pitoyable. Tout d'abord il avait
pris des le debut et il garda une attitude embarrassee; environne
d'erinemis declares de 1'Eglise, il se laissait conduire par les oracles
des astrologues et intimider par LIutten et son parti. Par timidite,
il ne fit pas publier 1'edit de Worms dans son diocese, ni precher
contre Luther; meme apres rexcornmunication et la mise au ban,
il lui fit savoir qu'il pouvait compter sur ses bons offices et sa pro-
tection. Lui aussi songeait a soutenir la cause de 1'Evangile;

1. Dollinger, Ref., t. n, p. 139-151; Raynaldi, AnnaL, ad arm. 1522, n. 48.
2. Dollinger, op. cil., p. 157-173.
3. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1522, n. 50.
4. Ibid., n. 29-48.
5. Hofler, op. cit., p. 292; Janssen, loc. cit.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 215.
7. Ibid., t. n, p. 216; Kampschulte, op. cit., t. n, p. 123 sq.
8. Dollingcr, Ref., t. i, p. 557-558.
9. Kampschulte, op. cit., t. n, p. 141,165,169.
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« mais il comptait prendre un chemin plus sur ct plus aise 1. »
Mais a Rome, il voulait paraitre sous un tout autre jour, et en

eveque et en cardinal. Par son procureur, il fit representer a
[257] Leon X, en 1521 2, qu'en Saxe, comme en general dans toute
258]l'Allemagne, la passion des nouveautes et Fesprit de rebellion

emportaient tout ;ilracontaitles troubles d'Erfurt et de Magdebourg,
le succes des predicants, 1'entrainement du clerge, dont plusieurs
s'etaient ouvertement maries; il deniande des instructions a leur
sujet. II cherche les moyens de retablir la paix et propose la reunion
d'un concile provincial.

Mais vis-a-vis des novateurs, 1'attitude d'Albert etait tout autre.
Vers la fin de septembre 1521, Capiton, sonpredicateur de cour, et
lenri Stromer, son medecin particulier, se rendirent a Wittenberg,

aupres de Melanchthon, pour le supplier d'user de son influence
sur Luther, et d'obtenir de lui qu'il moderat la violence de son
caractere et consentit a traiter 1'archeveque de Mayence avec plus
d'egards et de management. Melanchthon, pour toute reponse,
declara qu'il n'avait pas mission d'agir sur son maitre : il le tenait
pour pousse par 1'esprit de Dieu. Luther pourtant epargnerait
autant que possible le primat, s'il ne publiait pas 1'edit de Worms 3.
Le ler decembre 1521, Luther lui ecrit qu'il 1'avertit pour la troi-
sieme fois de laisser en paix les pretres qui, pour eviter la debauche,
ont contracte mariage; qu'il supprime les indulgences, ou il sera
traite comme 1'a ete le pape. La reponse d'Albert fut d'une bassesse
rampante (21 decembre) 4.

La violation du voeu de celibat fut bientot formellement pri-
vilegiee; le livre « Defense du mariage des pretres » de Bernardi °
put etre repandu sans difRcultes. Andre Bodenstein de Carl-
stadt, collegue de Luther, resolut de contractor mariage, afin
de fournir « un exemple propre a liberer de la captivite du diable

i-w]tant de malheureux cures, pauvres, trompes et perdus 6 ». Le
6 decembre 1521, en presence de Melanchthon et d'autres profes-

1. Jarsssen., op. cit., p. 219.
2. Balan, op. cit., n. 107, p. 267-271.
3. Corp. reform., t. i, p. 462.
4. De Wette, op. cit., t. n, p. 212-215; Schroekh, op. cit., p. 269-270; Hermes,

Albrecht von Brandenburg, p. 156-159 ; Raynaldi, Annal., ad aim. 1521., n. 53.
5. Opera lot., lena., t. i^ p. 438 sq.; Raynaldi, Annal., ad arm. 1524, notes de

Mansi; Janssen, op. cit., t. n, p. 222.
6. Corp. reform., t. i, p. 538; Raynaldi, Annal, ad ann. 1523, n. 74.
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seurs, il celebra ses fiangailles avec Anna, fille d'un gentilhomme
pauvre. Luther en exprima toute sa joie. A son tour, le prevot du
chateau, Juste Jonas, confia a son ami Capiton qu'il songeait egale-
ment a se marier 1, il le pria d'aviser a ce que 1'archeveque Albert
« ne fit rien contre un dessein que Dieu lui-meme avait manifeste-
ment inspire et conduit 2 ». L'annee suivante, 1522, le bruit courut
que 1'archeveque Albert songeait lui-meme a prendre femme, a
seculariser son eveche et a y introduire la doctrine de Luther3.
C'est d'ailleurs ce que fit, un peu plus tard, son cousin le grand-
maitre des chevaliers teutoniques, qui, le 14 juin 1523, soumit a
Luther la revision des statuts de son ordre, trompa Rome par son
hypocrisie, et realisa promptement son dessein 4.

D'autre part, ils etaient bien rares les eveques qui defendaient la
foi avec quelque resolution. Leon X put louer, le 25 fevrier 1521,
1'eveque d'Augsbourg, Christophe de Stadion5; Aleandre loua
aussi les eveques de Brandebourg et d'Hildesheim, et surtout
celui de Liege, dont il embrassa chaudement les interests 6.

942. Alliance du pape et de 1'empereur. [

Guerre contre la France. Mort de L6on X.

La rivalite de Frangois Ier et de Charles-Quint, de plus en plus
vive, mettait le pape dans 1'embarras. Leon X voulait autant que
possible tenir 1'Italie libre de toute influence etrangere, soumettre
Ferrare, reconquerir Parme et Plaisance et placer a Milan un prince
italien. S'il ne penchait pas naturellement vers les Franc,ais, il
sentait que leur influence paraissait preferable a la puissance trop
dangereuse de Charles-Quint. Dans la guerre qui allait eclater entre
les deux pretendants a 1'empire du monde, qui sollicitaient tous
deux son alliance, il se voyait dans 1'impossibilite de rester neutre.
II avait en vain demande a la France de nettoyer la Mediterranee
et de~ defendre Rhodes, puis reclame contre ses empietements
dans le Milanais, meme en matiere spirituelle; la France ne cessa
de lui donner des sujets de plainte et de porter atteinte aux

i 1. De Wette, op. cit., t. n} p. 123.
; 2. Baum, Capiton und Butzer, Elberfeld, I860, p. 71-72.

3. Janssen, loc. cit.; Jager, Andreas Bodenstein von Carlstadt, p. 235-236.
4. Hofler, op. cit., p. 452.
5. Braun, Cod. diplom. ms. episc. Aug., t. u, n. 545.
6. Brieger, op. cit., p. 231, 246,, 254.
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droits de 1'Eglise1. D'autre part, la politique de Charles-Quint
paraissait souvent equivoque et pour ses royaumes d'Espagne
il avait demande d'exorbitantes concessions. Les cortes d'Aragon
ayant obtenu quelques brefs limitant les pouvoirs de FInqui-
sition, Charles en demanda et en obtint le retrait le 16 Jan-
vier 1521 2. L'heresie qui eclatait en Allemagne attirait Rome
du cote de 1'empereur. Les considerations politiques n'etaient
pas si puissantes que les religieuses dussent passer au second
plan 3. On attendait la fin de la diete de Worms pour accorder et
accepter decidement cette alliance 4.

I Au debut, sembla prevaloir a Worms la politique representee
par 1'ambassadeur de Charles a Rome, Jean Manuel, et qui etait
d'exploiter centre le pape 1'affaire de Luther5; la citation de
1'heretique a la diete, le retard apporte a 1'edit de bannissement,
firent 1'impression la plus penible. A Aleandre, qui vantait la bonne
volonte de Charles, le vice-chancelier Jules de Medici^ ecrlyait le
19 mars 1521 : La bonne volonte ne suffit pas, si elle ne conduit a
aucun effet 6. Les conseillers de 1'empereur n'inspiraient aucune
confiance; leurs atermoiements, leur irresolution devant 1'agitation
toujours croissante en Allemagne et Jes menaces de revolution
donnaient de plus en plus a craindre 7. On redoutait meme de ce
defaut de franchise de plus graves consequences, dont le Saint-
Siege degageait sa responsabilite. Les dires du seigneur de Chievres
avaient alarme au plus haut point 8.

Du cote de 1'empereur, on poussait a Rome a une alliance offensive
et definitive. Les negociations furent d'abord lentes; elles furent
activees par une invasion de bandes armees. Environ trois mille
soldats espagnols passerent de Sicile en Calabre avec 1'intention de
traverser le royaume de Naples et de venir a Rome piller ou ran-
QOnner le pape. De fait, on pensa tout d'abord a Rome a se racheter
a prix d'argent. On finit pourtant par se resoudre a repousser ces

1. Balan, op. cit., 1. 41, n. 17, p. 29-30 ; Raynaldi, Annal, ad ann. 1521, n. 75-78 ;
Roscoe, op. cit., t. xii, c. xxm, n. 4; Hofler, op. cit., p. 60 sq.

2. Llorente, Hist, de V'Inquisition, t. i, p. 395.
3. Balan, op. cit., n. 18, p. 24, 30, 31, 38.
4. Ibid., p. 38, note 7.
5. De Leva, Storia di Carlo V, Venczia, 1864, t. n, p. 43 ; Llorente, op. cit.,

p. 398 ; Brown, Calendar, t. in, p. 279-304.
6. Balan, op. cit., p. 40 ; Hofler, op. cit., p. 55.
7. Maurenbrechcr, op. cit., t. i, p. 189-190.
8. Balan, Storia, n. 27, p. 42.
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bandes par la force. Le gouvernement napolitain n'avait rien I
empeche; Leon X en montra la plus legitime indignation. Le vice-
roi envoya une lettre d'excuse. Pour avoir une couverture suffi-
sante,le pape fit garder safrontiere par 6000 Suisses.L'ambassadeur
frangais prit tres mal la chose. Une circonstance 1'aggrava. Leon X
nomma grand-marechal de 1'Eglise le marquis de Mantoue, du
parti de 1'Espagne, au lieu de Varano de Camerino qu'appuyait
le parti oppose. Marc-Antoine Colonna pressait le pape de prendre
parti au plus tot, puisque la neutralite etait impossible, afirt
d'obtenir de meilleures conditions 1. L'alliance avec Charles-Quint2

fut I'oauvre du cardinal de Medicis.
Lorsque arriverent a Rome le projet de mandat imperial et les

autres relations d'Aleandre, 1'emotion et la joie furent grandes.
LeonXecrivit,lelermai 1521, a von Eck,une lettre de felicitations3,
et le 4, une autre a 1'empereur 4. II felicitait aussi les princes elec-i
teurs, sans en excepter Felecteur de Saxe;il avertissait cependant
ce dernier de s'efforcer de guerir le mal qui, sans doute, contre sa
volonte, s'etait. produit dans ses Etats 5. II remerciait aussi le
confesseur de Charles 6 et 1'eveque de Tuy, qui mourut avant de
recevoir le bref 7.

Le 8 mai, fut conclue 1'alliance offensive et defensive entre
Leon et Charles 8. Le traite stipulait :

1. Milan et Genes seraient delivrees du joug des Franc/ais et
recouvreraient leur ancienne forme de gouvernement, sans preju-
dice du lien de vassalite qui les rattachait a 1'empire.

2. Le pape prend a sa solde 16 000 Suisses et paie 100 000 ducats,
1'empereur paie autant. Ces sommes seront deposees a Augsbourg
le ler septembre.

1. Balan, Storia, n. 28, p. 43-44.
2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1521^ n. 80.
3. Sadolet, Epist., LXXV, p. 105-106; Balan, op. cit., n. 85, p. 219-220.
4. Sadolet, Epist., LXXVI, p. 106-108 ; Roscoe^op.cii.., t. x, doc. 200, p. 216-218;

Balan, Storia, n. 84, p. 218-219.
5. Sadolet, Epist., LXXVII, p. 108-110; Balan, op. cit., n. 6, p. 220-222.
6. Sadolet, Epist., LXXVIII, p. 110-112; Balan, op. cit., n. 87, p. 222-223.
7. Sadolet, Epist., LXXIX, p. 112-113; Brieger, op. cit., u. 27, p. 188; Balan,

op. cit., n. 80, 88, p. 212, 223/224.
8. Duinont, Corps diplom., t. iv c, p. 97 sq.; Lanz, Aclenslucke und Briefe zur

Geschichte Kaiser Karls V, t. i, p. 256-258 ; Hofler, Wahl und Thronbcsteigang
Adrians VI, Wien, 1872, p. 7-8 ; Theiner, Cod. diplom. S. Sedis, t. in ; Balan,
Storia, n. 29, p. 40-46 ; Raynaldl, AnnaL, ad ann. 1521, n. 79-80 ; Roscoe, op. cil.,
t. xn, c. xxin, n. 5, p. 17.
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3. Milan regoit pour due Frangois Sforza; Genes, pour doge
Antoniotto Adorno.

4. Le premier, deux mois apres son intronisation, paie aux
allies 75 000 ducats et autant deux mois plus tard, en compensa-
tion des sommes qu'ont coute les Suisses; le second, quinze jours
apres sa prise de possession a Genes, paie a la flotte imperiale un
mois de solde, plus tard un autre mois.

[265] 5- Charles envoie de Naples 500 cavaliers contre Bologne, le
pape autant; les uns et les autres avec 1'artillerie necessaire pour
la reduction des places fortes.

6. Les Frane,ais une fois chasses de Milan, Fempereur restitue au
Saint-Siege Parme et Plaisance; il renonce a tout droit sur ces
possessions en faveur du Saint-Siege et decidera le due de Milan a
une declaration identique.

7. Ferrare appartenant indubitablement au Saint-Siege, 1'empe-
reur promet d'en exiger et procurer la restitution par tous les
moyens; s'il n'est pas ecoute, il attaquera la ville avec une forte
armee, en fera le siege pendant six mois et supportera la moitie des
frais.

8. L'empereur prend sous sa protection le pape, la maison de
Medicis et les Florentins; Sienne demeure sous la protection de
1'Eglise et sous le gouvernement du cardinal Petrucci; elle recon-
nait neanmoins la suzerainete de 1'empereur, lequel punira les
injures faites au Saint-Siege comme si elles lui etaient faites a
lui-meme.

9. L'empereur ne soutiendra contre le pape aucun sujet du pape,
mediat ou immediat, ni reciproquement le pape contre I'empereur.

10. Le pape soutiendra I'empereur dans la revendication du
royaume de Naples et contre les Venitiens. Le pape et I'empereur
veulent avoir les memes amis et ennemis et I'empereur assistera le
pape contre ceux qui ont abandonne la foi et qui insultent le Saint-
Siege.

Aleandre surtout se felicitait grandement de ce traite x.
On a souvent soutenu que 1'edit de Worms a ete antidate au

8 rnai, jour ou fut conclue 1'alliance 2. Mais ce jour est bien celui
de la conclusion du traite, bien que la publication n'en ait ete faite
que plus tard3. Le 7 juin, les rapports d'Aleandre furent lus en

1. Brieger, op. cit., n. 42^ p. 255 ; Balar^ op. cit., n. 102^ p. 258.
2. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 196.
3. Friedrich, op. cit., p. 141; Brieger., op. cit., p. 192, note 6.
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consistoire et accueillis avec la plus grande joie1; puis le 8 (al.
3 juin) parut une bulle qui concedait a 1'empereur d'occuper a
la fois le trone de Naples et celui du Saint-Empire romain-
germanique, determinait les charges de vassalite et en elevait le
cens 2.

Le pape etait toujours plus irrite contre le due de Ferrare, I
qui favorisait les nouveautes de Luther, couvrait de sa protection
un augustin, Andre de Baura, qui les professait (fevrier 1521).
De plus, il prenait pretexte d'une entreprise malheureuse contre ses
Etats pour accuser le pape d'avoir voulu attenter a ses jours 3.
Deja les Frangais avaient commence les hostilites sur plusieurs
points; ils etaient entres en Belgique et en Navarre, ou le peuple
s'etait joint a eux. En Italic I'aspect des choses ne paraissait pas
favorable aux Frangais4. Sous les ordres de Lescun, frere de Lautrec,
ils menacerent Reggio, mais ils furent repousses. De leur cote,
les imperiaux furent malheureux devant Genes et a Come 5. Les
Frangais, malgre 1'aide de Venise et de Ferrare,ne purent empeeher
Prosper Colonna d'enlever Parme, d'ou les pontificaux de San
Giovanni firent leur jonction avec les troupes du marquis de
Pescara, et avec celles de Jerome Adorno et les Suisses. Le 21 no-
vembre 1521,les Frangais durent evacuer Milan que la ligue occupa;
tout aussitot Lodi et Pavie se rendirent; Jerome Moroni prit
possession de la capitale de la Lombardie, au nomdu due Francois-
Marie Sforza; Parme et Plaisance furent rendues au pape; il ne[
resta plus aux Frangais que Cremone et quelques forteresses. Le
due Alphonse de Ferrare fut vaincu le 2 octobre par les pontificaux;
le 13, il rentra malade a Ferrare 6.

Le pape avait adresse aux Frangais des monitoires le 27 juillet,
le 4 et le 21 septembre. II nomma gouverneur de Parme et de Plai-
sance le cardinal vice-chancelier Jules de Medicis, lequel preposa
Guichardin au gouvernement de Parme, tandis qu'Antoine Pucci,
eveque de Pistoie, prenait, au nom du Saint-Siege, possession de

1. Lammer, Meletem., p. 198-199.
2. Raynaldi; Annal., ad arm. 1521, n. 81-91; Pallaviccini, Hist.cone. Trid., 1. II,

c. i, n. 1-2.
3. Balan, Sloria, n. 31-32, p. 48-50.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1521, n. 94-97.
5. Balarv, op. cit., n. 33-34, p. 51-54.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1521, n. 106 ; Guicciardini, op. cit., I. XIV,

c. ni-iv sq.; Balan, op. cit., n. 34-35, p. 54-55.
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Plaisance 1. Le soir du 24 novembre, le pape quitta sa villa de
Magliana pour Rome, ou il ordonna des rejouissances publiques.
II etait deja souffrant. Dans la nuit du 25 il se trouva plus mal;
le 27, il ne put tenir le consistoire annonce et, le ler decembre, il
mourait inopinement, a peine age de quarante-cinq ans 2, d'apres
certains, d'un exces de joie 3, d'apres d'autres, d'une medication
erronee 4 ou d'un refroidissement 5, et d'apres beaucoup d'autres, du
poison6. On nommait comme auteur du crime un certain Barnabo
Malaspini, echanson du pape, a 1'instigation de Franc.ois-Marie
de La Rovere et du due Alphonse de Ferrare; on ne put cependant
decouvrir aucun coupable. Seulement le due Alphonse manifesta
une joie excessive et scandaleuse en apprenant le 4 decembre

jcette mort inopinee 7.
Leon X a ete tres loue par certains, tres decrie par d'autres 8.

II ne manquait ni d'intelligence ni de cceur. Grand protecteur des
savants et des artistes, ayant regu lui-meme une education distin-
guee, d'une parole elegante, d'un abord facile et accueillant 9,
ilfut aussi tres zele pour la pompe du service divin10, rigoureux dans
ses jeunes n, liberal et clement, Averti, peu avant sa mort, d'avoir
a se garder des tentatives d'empoisonnement, il montra un entier
abandon a la volonte'de Dieu, et une grande piete en recevant les
derniers sacrements 12. II avait d'abord accorde beaucoup de faveur
a des humanistes souvent incredules, et compte au nombre de ses
secretaires Pierre Bembo. Mais il s'etait amende au cours des deux
dernieres annees, et alors reparut a Rome ce sens chretien un ins-
tant etouffe sous rhumanisme, et qui ne devait plus se perdre apres
lui. II y eut alors des poetes d'inspiration chretienne, comme

1. Anal. fur. pont., 1867^p. 1093 sq.; D\imont,Corp.dipl.,Suppl.,'V, t. in a, p.80-
81; Roscoe, op. cit., t. xi, c. xxni, n. 8^ p. 24.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1521, n. 109-110; Balan, op. cit., n. 36,
p. 55.

3. Montaigne, Essais, 1. I, c. n.
4. H. Borgia, Hist, de bello Ital.
5. Hofler, op. cit., p. 65.
6. Jove, Vita Leonis, 1. IV, p. 108; Balan, op. cit., n. 36, p. 56, note 1.
7. Balan, Sloria, p. 55, 56.
8. Roscoe, op. cit.; t. xn, c. xxiv, n. 1, p. 53.
9. Raynaldi, Annal, ad ann. 1521, n. Ill, 112.
10. Pallaviccini, op. cit., I, n, 5.
11. Jove, Vita Leonis, 1. IV.
12. Balan, op. cit., p. 56, note 4.
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Sannazar 1, qui obtinrent de lui des brefs flatteurs. Leon X ne
fut pas exempt des faiblesses humaines : il aima la chasse, le
theatre, les plaisirs de 1'esprit, les constructions grandioses2,
1'elevation de sa famille; il donna trop de temps et de faveur aux
etudes profanes, pas assez a la theologie 3; toutefoisll ne perdit pas
de vue ses graves devoirs; il travaiJla a accroitre et affermir sa
puissance temporelle et aussi a promouvoir les interets de la reli-
gion; au temps meme ou il faisait, avec Charles-Quint, la guerrep
centre la France, il ne negligea pas d'attirer avec insistence 1'atten-
tion de 1'empereur sur le mepris de son edit de Worms, sur les
troubles et les desordres croissants en Allemagne 4. S'il favorisa
si puissamment les arts et les sciences, ce ne fut point chez lui
pur amour du luxe, mais 1'effet d'une intime persuasion 5; n'etant
encore que cardinal, il avait aehete les restes de la celebre biblio-
theque des dominicains de Saint-Marc pour 1 652 ducats 6; pape,
il enrichit considerablement la bibliotheque Vaticane7. En somme,
il jeta sur Rome un tel eclat qu'elle se crut revenue au siecle
d'Auguste 8. A une telle cour, les flatteurs et les indignes ne pou-
vaient manquer; et de beaucoup d'entre eux Leon ne regut pour
ses bienfaits que 1'ingratitude et la calomnie 9. La haine du due de
Ferrare a beaucoup contribue a charger sa memoire : au moment
ou il se voyait excomruunie et menace de perdre son duche, il
publia centre le pape un ecrit venimeux qui fut lu avidement et
beaucoup plus repandu que les refutations solides et precises qui en
furent faites 10.

A la nouvelle de la mort de Leon X, le cardinal Jules de Medicis
accourut de Milan a Rome, ou il entra le 11 decembre. La ville
meme demeura tranquille; mais les vassaux depossedes ou mecon-
tents du gouvernement du pape defunt se souleverent et prirent
les armes. Alphonse de Ferrare prit, le 6 decembre, Lugo, Bagna-
cavallo, et quelques chateaux; il ne put prendre Modene, que

1. Roscoe, op. cil., t. vm} doc. 167, p. 179, 181,
2. Brown, op. cit., t. in, p. 119.
3. Pallaviccini, loc. cit., n. 2.
4. Balan, op. cit., p. 48, n. 1.
5. Roscoe, op. cit., t. vi, c. xiv, n. 16, p. 76 sq.
6. Roscoe, op. cit., t. x, c. xxi, n. 1, p. 7.
7. Ibid., t. ix, p. 9.
8. Ibid., t. iv, c. x, p. 90-145 ; app., p. 178-182 ; t. vn, c. xvi.
9. Balan, op. cit., p. 56.
10. Ibid., p. 57, n. 37.
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defendaient Guide Rangoni et Vitelli, et dut aussi se retirer de
devant Cento, que Vitelli debloqua. Frangois-Marie de La Rovere
reprit possession du duche d'Urbin, ou il s'etablit solidement, et
chercha a entrer en pourparlers avec le Sacre-College. Sigismond
Varano obligea son oncle Jean-Marie a s'enfuir de Camerino et
lui prit aussi Sinigaglia. Malatesta et Orazio Baglioni se rendirent
maitres de Perouse. Ainsi les cardinaux se voyaient entoures de
difficultes 1.

| Peu de temps apres Leon X, mourait le roi Emmanuel le Grand
de Portugal 2.Dans les Indes Orientales, ou 1'eglise de saint Thomas
avait ete restauree 3 apres de brillantes victoires 4, en Afrique 5,
dans 1'Amerique du Sud 6, flottait la banniere du Portugal; on
avait depuis longtemps noue avec David, roi d'Abyssinie, des rela-
tions etroites, qui aboutirent a un traite d'alliance contre les
Turcs 7. La dispute entre 1'Espagne et le Portugal au sujet de la
possession des Moluques n'avait point encore ete reglee a la mort
d'Emmanuel 8. La Navarre, rapidement conquise par les Franc,ais,
leur fut aussi prornptement enlevee 9.

1. Balan^ op. cit,, n. 37, p. 57-58.

2. Raynaldi, Annal, ad aim. 1521, n. 112-115.
3. Ibid., ad ann. 1517, n. 117; 1522, n. 89.

4. Ibid., ad ann. 1513, n. 116-117; 1515, n. 55-56; 1519, n. 64; 1521, n. 125-126.

5. Ibid., ad ann. 1513, n. 131-138; 1516, n. 101-103.

6. Ibid., ad ann. 1520, n. 98.

7. Ibid., ad ann. 1520, n. 93-94; 1521, n. 115-120.

8. Ibid., ad ann. 1521, n. 132.

9. Ibid., ad ann. 1521, n. 97, 99, 102, 104.
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LE LUTHfiRANISME

SOUS LE PONTIFICAT D'ADRIEN VI

943. Le pape Adrien VI. Ses essais de reforme.

Mesures diverses.

Apres la mort de Leon X et des avantle conclave, les noms des
cardinaux Jacovazzi, Campeggio, de Grassis et de Siennex furent mis
en avant. Les plus anciens cardinaux ne voulaient qu'un pape age
de plus de cinquante ans. Le cardinal d' Ivree avait ete fait prisonnier [
sur la route entre Pavie,et Plaisance. Quelques-uns en accuserent
le cardinal de Medicis. Les cardinaux resolurent de ne point entrer
en conclave qu'il n'eut reeouvre sa liberte. Le conclave ne com-
menga que le 27 decembre 1521. On fit lecture de la bulle de Jules II
centre les elections simoniaques, on nomma les officiers pour la
garde du conclave, et on observa integralement les rigoureuses
regies anciennes sur la diminution de la nourriture et de la boissou
des le quatrieme jour, pour en venir fmalement au pain et au vin 2.
On redigea encore une capitulation3; personne ne songeait a elire
un absent. Les premiers scrutins furent sans resultat, et on put
craindre un schisme. II fut question des cardinaux Colonna et
Alexandre Farnese; apres eux, Fieschi, Cibo, Schinner, de Valle
eurent des voix. Le cardinal Jules de Medicis, qui, sous le ponti-
fical de son parent, avait deploye de grands talents, de 1'activite
et de la prudence, n'avait guere de chances de parvenir. II proposa
alors le cardinal Adrien, eveque de Tortose4; Cajetan, puis Colonna,

1. Dittricih, Regesten und Briefe Contarini's, p. 14.
2. Brewer, Letters and papers of the reign of Henry VIII, n. 1932.
3. Hofler, Zur Kritik und Quellenkunde der ersten Regierungsjahre Karls V,

p. 76-88.
4. Pallaviccim, Hist. cone. Trid., 1. II, c. u, n. 1.
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Jacovazzi, le cardinal d'lvree accepterent; tous enfin, jusqu'au
cardinal Orsini de Bologne. C'est ainsi que fut elu Adrien VI, le
9 Janvier 1522, par 39 (42 ou 34) cardinaux 1.

Adrien Dedel, fils de Florent, etait ne a Utrecht le 2 mars 1459 2.
Docteur en theologie le 21 juin 1491, professeur a Louvain, chance-
lier de 1'universite, doyen du college Saint-Pierre, en 1507 precep-
teur de Charles-Quint, en 1515 envoye en Espagne, de 1516 a 1518

jinquisiteur pour PAragon et la Navarre, puis pour la Castille et
Leon, eveque de Tortose, cardinal des Saints-Jean-et-Paul, a ce
moment gouverneur d'Espagne, c'etait sous tous les rapports une
personnalite eminente. II etait austere, pauvre jusqu'a 1'indigence,
au point que Leon X, en Janvier 1518, avait du le recommander
a la generosite de Charles 3; il etait exempt de vices et de faiblesses,
et vraiment pieux 4; instruit, boil humaniste, excellent scolastique,
auteur d'ouvrages de theologie estimes 5. Son zele le faisait songer
a une reforme generate de 1'Eglise. II arrivait plein de mefiance
contre la finesse italienne et eut le malheur de- le trop laisser
paraitre. Contre les nouveautes de Luther, il s'etait, a plusieurs
reprises, fort resolument prononce. Le 4 decembre 1519, remerciant
J'universite de Louvain de lui avoir communique son jugement sur
Luther, il disait que les erreurs de 1'augustin etaient si evidentes
et si grossieres qu'un commencant, un ecolier en theologie n'en
commettrait pas de semblables 6. Le 9 avril 1521, il avait ecrit
a Charles-Quint pour lui rappeler son devoir de livrer au pape,

jpour recevoir le chatiment merite, 1'heretique condamne par le
Saint-Siege 7. Tous les temoins s'accordent a louer les vertus et le
zele du nouvel elu, et les amis d'une veritable reforme de 1'Eglise ne
pouvaieiit contenir leur joie a la nouvelle de son exaltation.
Le nouveau pape regut les chaleureuses lettres de felicitations de
Jean Faber 8, Louis Vives, 9 Gregoire Cortesius, 10 Pierre Delphi-

1. Raynaldi^ Annal., ad aim. 1522, n. 1; Brosch,, op. cit., t. i, p. 64-65 ; Mauren-
brecher, op. cit., t. i} p. 206.

2. Janssen, op. cit., t. n, p. 283.
3. Bembo, Epist., 1. XVI, ep. xn; Roscoe, op. cit., t. n, doc. 44.
4. Raynaldi, loc. cit., n. 4; Burmann, Hadrianus VI, in-4°, Trajecti, 1727.
5. Hofler, op. cit., p. 376-377; Maurenbrccher, op. cit., t. i, p. 204-206.
6. Opera lat., lena, t. i, p. 465; Le Plat, op. cit., t. n, p. 50-51.
7. Gachard, Corresp. enlre Charles V et, Adrien VI, 1859, p. 244.
8. Hofler, Papst Adrian VI, p. 121-122; Raynaldi, Annul, ad ann. 1522, n. 5.
9. Burmann, op. cit., p. 457.
10. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 1.



842 LIVRE LIT, CHAPITRE III

nus 1; le cardinal Soderini voyait dans* cette election un coup de la
Providence2; Erasme de Rotterdam salua aussi avec joie cette
election 3; il lui ecrivit qu'il ne voulait pas le feliciter, parce qu'il
savait de quel poids est le fardeau dont il venait d'etre charge.

Huit niois se passerent entre 1'election d'Adrien et son arrivee a
Rome. Les Etats de 1'Eglise etaient dans la plus deplorable situation.
On en venait a craindre que le nouveau pape ne transportat sa
residence en Espagne 4 et ne devint un simple instrument entre les
mains de Charles-Quint. Celui-ci s'etait grandement rejoui de
cette election, et le 26 Janvier, de Bruxelles, il en avait remercie[27
les cardinaux 5. A peine avait-on appris a Rome (10 avril) que le
nom du nouveau pape serait Adrien VI, que se repandit la fausse
nouvelle de sa mort, ce qui accrut encore dans les Etats de 1'Eglise
1'agitation et 1'anarchie 6. La guerre continua en Italic. Les Mila-
nais, excites par Jerome Moroni, reprirent aux Francais Alexandrie
et Asti; mais les Franc,ais se firent aider par les Suisses, les Veni-
tiens, le batard de Savoie, Rene, et Galeas de Sanseverino. On
combattit sur plusieurs points en mars et en avril 1522; les Fran-
gais, d'abord victorieux, essuyerent le 22 (27) avril une defaite a
La Bicoque et, le 26 mai, durent evacuer toutes les places, sauf
Milan, Cremone et Novare 7. En mai, Genes, apres un long siege
et un pillage de deux jours, passa des Frangais aux imperiaux et
Antoniotto Adorno y devint doge 8. Parme avait ete defendue
contre les Frangais 9, Bologne contre les Bentivoglio par leurs
habitants10. Le cardinal de Medicis, qui apres le conclave etait
revenu reprendre le gouvernement de Florence et avait conclu
un accommodement avec Frangois-Marie de La Rovere et les Ba-
g-lioni a Perouse, vit mcme ses jours menaces par le due de Ferrare,
avec la complicite du cardinal Soderini; il cut le bonheur d'echap-
per a leurs embuches11. Sigismond Malatesta s'empara de Rimini;

1. Petr. Delph., 1. XII, ep. L.
2. Raynaldij Annal., ad ann. 1522, n. 2.
3. Petro Barbirio, 1. XXI, ep. i; 1. XXIII, ep. j.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 5.
5. Ibid., n. 6.
6. Hofler., op. cit., p. 118. '
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 13; Balan, op. cit., n. 38, p. 59-60.
8. Raynaldi, Annal, ad ann. 1522, n. 14; Balan, op. cit., n. 39, p. 60-62; llofler,

op. cit., p. 166.
9. De Leva, Storia, t. n, p. 127.
10. Balan, op. cit., n. 40, p. 62; Hofler, op. cit., p. 183.
11. Petr. Delph., 1. XII, ep. LXXIV; Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 127-
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r275] le 22 mai, la paix fut conclue entre Florence et Sienne x. Le theatre
des hostilites centre les Franc,ais prenait une extension conside-
rable. L'Angleterre, qui avait voulu en 1521 jouer le role d'arbitre
et avait menace Frangois Ier de la guerre s'il n'acceptait avec
Charles-Quint une treve de trois ans2, la lui declara le 24 juin 1522,
et ses troupes, sous Howard, comte de Surrey, ayant fait leur
jonction avec les troupes imperiales, attaquerent la France du cote
des Pays-Bas 3.

Le college des cardinaux avait decide de deputer vers le nouveau
pape les cardinaux Colonna, Cesarini et Orsini; auparavant
1'eveque d'Escalas devait lui annoncer son election. Les deputes
devaient demander au pape de ne prendre aucune mesure de gou-
vernement avant son arrivee a Rome, de confirmer les ordonnances
de Leon X et la capitulation consentie par les cardinaux.

Adrien VI avait eu a lutter en Espagne avec de graves difficultes;
il avait du s'enfuir de Valladolid le 15 octobre 1520, non sans danger
pour sa vie. II avait beaucoup fait pour Charles-Quint et dans ses
lettres s'etait exprime avec beaucoup de liberte 4. II rec,ut a Vittoria
le 9 fevrier 1'avis officiel de son exaltation. Aussitot ii se demit du
gouvernement de 1'Espagne. Le 12 -fevrier arriva 1'ambassadeur
imperial Mendoza, qui le loua tres fort de son devouement a

•2I6j Charles-Quint 5. II se retira au couvent des franciscains pour y
vaquer a la priere; ce n'est qu'a regret qu'il acceptait la dignite
pontificale6. Les cardinaux deputes tardaient a partir. Adrien
les attendit jusqu'au 8 mars, puis declara qu'il ne pouvait tarder
davantage 7. Le 13 mars il etait a Najera, de la il vint a Logrono et
Calahorra; il visita Burgos, Palencia, Eldena. Du 29 mars au
11 juin, il sejourna a Saragosse; il y regut aussi de nombreuses
ambassades d'obedience 8. II y regut la nouvelle que la peste avait
eclate a Rome.et que la mortalite y etait grande 9. Malgre la conta-
gion, son desir etait d'arriver a Rome le plus tot possible 10.

1. Balan, op. cit., n. 40-41, p. 62-64.
2. Raynaldi, Anna!., ad ana. 1521, 11. 12.
3. Hofler, op. cit., p. 153.
4. Hofler, op. cit., p. 111-113.
5. Ibid., p. 131.
6. Raynaldi, Annul., ad ann. 1522, n. 3; Ilofler., op. cit., p. 127.
7. Brewer, op. cit., n. 2018; Gachard, op. cit., p. 254-256, n. ix.
8. Hofler, op. cit., p. 153-156.
9. Hofler, op. cit., p. 140-150.
10. Raynaldi, Annul, ad ann. 1522, n. 16.
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Le 19 juin, il presida, dans son eveche de Tortose la procession
de la Fete-Dieu. Le 8 juillet, il en partit pour Ampollo; le 16,il
faisait voile vers Tarragone, ou il dut attendre jusqu'au 5 aout
1'arrivee des vaisseaux1. Le lendemain il s'embarquait pour Genes,
ou il fit son entree solennelle le 17. C'est la que vinrent le trouver
le due Francois Sforza de Milan, Prosper Colonna et le marquis
Davalos de Pescara. A son arrivee a Livourne, il recut (23 aout)
le cardinal Jules de Medicis, cinq autres cardinaux et plusieurs
ambassadeurs princiers. Le 28 aout il abordait a Ostie et arrivait
le lendemain a Rome 2. Avant meme son couronnement, qui cut
lieu le surlendemain, dimanche 31 aout, a Saint-Pierre, il avait
annonce les reformes 3. II se montra des 1'abord Fennemi resolu de
tous les abus, refusant a son neveu un second benefice 4. La nou-
velle cour pontificale ne tarda pas a offrir le contraste le plus
marque avec celle de son fastueux predecesseur; la rigueur, une
simplicite sans faste, Feconomie y regnaient.

Le ler mai 1522, les regies de chancellerie d'Adrien VI sur la
suppression des reservations et des expectatives annoncerent Jes
grandes reformes 5. Le ler septembre 1522, il tint son premier
consistoire 6. II parla de la reforme, pour laquelle il demanda aux
cardinaux de 1'assister de leurs conseils; des inaux aflreux de la
Hongrie, du peril qui menagait File de Rhodes. II nomma une
commission pour examiner les principes qui avaient preside a la
concession des indulgences, et faire disparaitre les abus qui s'etaient
glisses dans cette affaire. Deja la capitulation electorate (que du
reste Adrien ne ratifia point) avait demande la revocation des
facultes et indulgences accordees aux franciscains pour la construc-
tion de Saint-Pierre7. Adrien, qui d'ailleurs en matiere d'indul-[
gences ne s'ecartait en rien de la doctrine courante des ecoles
catholiques 8, en voulait une sage limitation. Le 9 decembre, il

1. Hofler, op. cit., p. 178.
2. Baluze, Miscell., t. in, p. 351; Raynaldi, Anna!., ad ann. 1522, n. 16-17;

Hofler, op. cit., p. 186 sq.
3. Hofler, op. cit., p. 195-198.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1522, n. 11.
5. Hofler, op. cit., p. 174.
6. Ibid., p. 204; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. in, n. 5; Lammer, Meletem. Rom.

Mantissa, p. 201-202.
7. Hofler, Zur Kritik und Quellenkunde, t. n, p. 74; PaIIa"viccini, op. cit., 1- ";

c. iv, 11. 2.
8. Ibid., 1. II, c. iv, n. 5-18.
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supprima toutes les expectatives de benefices 1 et ensuite tous les
indults de nomination. II s'appliqua a ne nommer aux emplois
eeclesiastiques que des sujets capables et seuls les personnages
d'un grand merite jouirent de quelque influence sur son gouverne-
ment 2 . C'etaient les cardinaux Gilles de Viterbe (Cajetan),
Carvajal, Jean-Pierre Caraffa, Rossi, Marcellus, Thomas Gazelius
(Gazella) 3, Guillaume Enkenwort, son dataire et son successeur
dans Feveche de Tortose 4 qu'il fit ensuite cardinal 5, et son secre-
taire Dietrich Hess (Hezius). II soutint les efforts reformateurs de
saint Gaetan de Thiene et de ses religieux; chercha partout a faire
regner Feconomie et la reforme. Apres mur examen, il avait
resolu la tenue d'un concile6; il ne devait point la realiser. Sans
relache et sans repos il s'appliquait par sa conduite, ses exemples
et ses legons a se montrer le modele des princes et des pas-
teurs 7.

De tous les cotes arrivaient au nouveau pape des memoires
relatifs a la reforme a Rome et dans toute la chretiente, lui propo-
sant des mesures a prendre centre Fheresie, demandant la reunion
d'un concile.

a) Le cardinal Gilles de Viterbe demandait une complete reforme
de la curie, Finterdiction absolue du cumul des benefices, Fentiere
suppression de la commende et de la reservation des benefices,
la limitation ou la suppression des concessions faites aux princes
seculiers pour les nominations aux benefices ecclesiastiques, etc. 8.

b) Un Hollandais invitait le pape a la reforme, voulait un concile
]pour la reforme du clerge, la condamnation decisive des erreurs
de Lather 9.

c) L'humaniste Louis Vives, dans son memoire au pape, du
12 octobre 1522, voulait un concile qui s'occupat non de questions

1. Hofler, op. cit., p. 226.
2. A la page 300 1'auteur dit a peu pres le contraire (H. L.). Maurenbrecher,

op. cit., t. i, p. 212.
3. Pallaviccim, op. cit., 1. I I , c. iv, n. 1.
4. Hofler; op. cit., p. 109 sq.
5. Maurenbrecher, op. cit., t. r, p. 208.
6. Raynaldi, Annal., ad arm. 1523, n. 115.
7. Petr. Delphinv 1. XII^ ep. LXXXII-LXXXIV; Raynaldi., Annal., ad aim. 1522,

n. 18-19.
8. Hofler; Analekten zur Geschichte Deutschlands und Italiens, dans Abhandl.

der Munch. Akad., t. iv c, p. 57-89.
9. Burmann, op. cit., p. 245-317.
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theoriques, mais Lien de la reforme des moeurs 1. C'est a peu pres
aussi la pensee d'Erasme. *

d] Erasme 2 avait blame 1'edit de Worms, et blame aussi Luther
de son manque de mesure;il salua le nouveau pape, dont il avait
ete 1'eleve, comme apportant la serenite au milieu des troubles dont
s'attristait I'humanite tout entiere, comme l'homme sur qui le
monde entier avait les yeux fixes 3. Adrien lui demanda de 1'aider
lui-meme dans son oeuvre de reforme; d'employer ses talents a
montrer les voies et moyens propres a guerir, autant quit etait
possible, les maux dont souffrait la nation allemande 4. Erasme
s'excusa sur sa sante de venir a Rome; il promit d'aider la reforme.
Pour la realiser, le pape devait grouper des hommes capables de
tous les pays, annoncer ouvertement et hardiment ses projets.
Un echange de lettres s'etablit entre lui et le pape 5; mais Erasme
etait trop pauvre theologien pour qu'il en advint aucun resultat.

e) Wilibald Pirkheimer de Nuremberg s'adressa aussi au nouveau [
pape. II attribuait le bouleversement de PAllemagne aux attaques
des dominicains contre Reuchlin et a celles du Dr Eek; mais il
voyait trop les choses par les yeux de Hutten 6. Plus tard il finit
par se trouver cheque de tout ce qu'il constatait ehez Luther7,
comme le furent Christophe Fiirer8, Christophe Scheurl9, qui
tous deux moururent catholiques, le savant juriste de Fri-
bourg, Ulrich Sazius 10, le chanoine de Worms, Charles von
Bodmann, etc. Meme les humanistes, comme Mutian et Crotus
Rubianus, d'abord les colonnes du lutheranisme n, Jacob Kobel,
conseiller de ville a Oppenheim 12, commencerent a se detourner de
Luther et a regretter ce qu'ils avaient pu dire autrefois; mais il

1. Burmann, op. cit., p. 456-465; Hofler, Adrian VI, p. 354.
2. Erasme avait ete a Louvain eleve d'Adrien, ce qui explique 1'attitude du

pape. (H. L.)
3. Erasme, 1. XXIII, ep. i-n.
4. Ibid.} 1. XXIII, ep. ni-iv; 1. XVIII, ep. xx; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p.

201-212.
5. Burmann, op. cit., p. 493-504; Hofler, op. cit., p. 333.
6. Goldast, Polit. imp., 1600; Hofler, op. cit., p. 316.
7. Hofler, op. cit., p. 318; Bellinger, Ref., t. i, p. 533.
8. Hofler, ibid., p. 320-323; Denkwiirdigkeiten der Charitas Pirkheimer, 1852,

p. xxxvi.
9. Wiedemann, Eck, p. 411-412.
10. Dollinger, op. cit., t. i, p. 174.
11. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 242-246.
12. Falk, dans Hist, polit. Blatter, 1878, t. LXXXII, p. 463.
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it trop tard pour que ce changement fit grande impression; les
lutheriens etaient deja trop nombreux.

D'autre part, le temps n'etait point encore venu pour une vaste
reforme de FEglise. De toutes parts se dressaient les difficultes.
Les principales venaient de la cour et des fonctionnaires de la
curie. Us pouvaient d'abord alleguer la ruine des finances ponti-
ficales, la peste qui regnait encore, le mauvais vouloir du peuple.
Celui-ci n'avait pas tarde a prendre Adrien en aversion, en le
voyant se servir pour la reforme de Rome de 1'austere Pierre Caraffa
et d'autres personnages zeles 1. II etait regrettable que les rapports
personnels avec le pape fussent difficiles et que la connaissance

[281]personnelle de Rome lui echappat. Des raisons tout a fait speciales
le mirent souvent lui-meme dans la necessite d'accorder des graces
contrairement a la rigueur des principes. Au cardinal Wolsey
par exemple, qui a ce moment faisait beaucoup de bien et etablis-
sait des fondations grandioses, il accorda, avec le renouvellement
de ses pouvoirs de legat, de joindre a ses nombreux benefices
1'abbaye de Saint-Alban avec un revenu de 1 500 florins d'or,
pour toute sa vie 2. A son imperial eleve, il accorda d'unir a la
couronne d'Espagne la dignite de grand-maitre des ordres de cheva-
lerie religieux et militaires 3, de plus un droit de patronage tres
etendu sur les sieges episcopaux d'Espagne4. Pour Naples egale-
ment, dont Adrien lui confirma la possession conjointement avec
celle de Fempire allemand, Charles-Quint 5 obtint des concessions
fort etendues. Son excuse est qu'il faisait tout pour que cette colla-
boration avec 1'empereur, cette concordia sacerdotii et imperil
devint une realite vivante.

Plusieurs cardinaux avaient fui la peste. En Janvier 1523, Adrien
ne put en reunir que dix-sept6. Le cardinal Schinner, de Sion,
etait mort le 30 septembre 1522 7. Le 4 fevrier 1523, arriva, avec
don Pedro de Cordova, ambassadeur de 1'archiduc Ferdinand,
Jerome Balbi. philosophe et humaniste, professeur a Vienne et a

1. Pallavicciui, Hist. cone. Trid., 1. II, c. in, n. 3-5; Raynaldi, Annul., ad ann.
1523, n. 115-117.

2. Hofler, Adrian VI, p. 442-443.
3. Bull, rom., Turin, t. v, p. 13-24; Hofler, op. cit., p. 491.
4. Mariana, op. cit., 1. XXVI, c. v; La Fuentes, op. cit., t. v, p. 139.
5. Raynaldi, Annal., ad ami. 1522, n. 17.
6. Hofler, op. cit., p. 225-226.
7. Ibid., p. 233.
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Prague, devenu apres une vie licencieuse prelat a Mayence et
precepteur de Louis, roi de Hongrie. Nomme eveque de Gurk, il
fut consacre a Rome le 25 mars et Pete suivant envoye par Adrien VI
aupres de Ferdinand a Inspruck. Sa maison etait a Rome le
centre de reunion de nombreux savants 1. Beaucoup se groupaient[2$i
aussi autour d'Aleandre, qui avait ecrit de Liege a Enkenwort
dans 1'in.teret de la bibliotheque vaticane 2, et a Rome avait traduit
en latin la lettre ecrite a Adrien VI par Theophile, patriarche
d'Alexandrie 3.

Dans le domaine spirituel, son activite etait tres etendue. II
prepara la canonisation de saint Laurent Justinien 4 et fit celle de
saint Antonin, archeveque de Florence 5, ainsi que celle de saint
Bennon, eveque de Meissen (31 mai 1523) 6, tres desiree et souvent
demandee en Allemagne 7. A 1'occasion de la translation des reliques
du saint, Luther publia un pamphlet.

Adrien VI tint a se montrer le pere commun de toute la chre-
tiente. II sut des*le premier jour que son election causerait en
France un grand deplaisir : on y avait deja songe a un schisme,
au cas ou le cardinal de Medicis eut ete elu 8 : le precepteur et
I'ami de 1'empereur ne pouvait etre que plus odieux. Adrien
envoya au roi de France 1'archeveque de Bari, porteur d'une let-
tre paternelle et pacifique. Des son sejour a Saragosse, il
s'etait entendu avec Frangois Ier, le 24 juin, appreciant ses
efforts en vue de la paix9. Malheureusement il n'etait pas au pou-
voir du pape que 1'entente fut durable.* Les actes du nouveau
pape etaient attendus avec impatience par les Ecossais, dont le
roi Jacques V se voyait menace par 1'Angleterre; comme aussi par[2w
les Hongrois, qui apres la prise de Belgrade voyaient les Turcs
pousser plus avant leurs succes 10. Adrien etait fort preoccupe

1. Hofler, op. cit., p. 372-375.
2. Mai, Spicil. rom., t. n, p. 235.
3. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1523, n. 107; Hofler, op. cit., p. 378-379.
4. Hofler, op. cit., p. 302-304.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 95-101.
6. Ibid., ad ann. 1523, n. 89-94.
7. Ibid., ad ann. 1506, n. 42-43; Mirac. S. Benonis, Roma;, 1521.
8. Mensonge.
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 7-10; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c.

n. 2-3; Gachard, op. cit., p. 262.
10. Hofler, op. cit., p. 125, 414, 453.
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du sort de la Hongrie. II y envoya comme legat 1'illustre car-
dinal Cajetan, qui arriva a Brixen le 23 juin 1523 1.

Pour ce qui concerne les fitats de 1'Eglise, Adrien VI regut en
grace, avec absolution des censures, le due Alphonse de Ferrare
et le due Frangois-Marie d^Urbin. Centre Rimini il envoya des
mercenaires espagnols; en 1523 Malatesta evacua la place, Perouse
se resigna a supporter les Baglioni 2. D'apres le Venitien Conta-
rini 3, le genereux pape aurait meme songe a retroceder a Venise
Ravenne et Cervia. Mais c'est la une supposition inadmissible.
Dans les Etats pontificaux, la plupart des gouverneurs resterent
en fonctions; ainsi a Bologne, 1'eveque de Pola, Altobello Averoldo 4.

Vis-a-vis de 1'empereur, Adrien VI s'appliqua a garder son inde-
pendance; Charles-Quint en congut du deplaisir, il affecta pourtant
exterieurement de la respecter. L'ambassadeur de Charles, Juan
Manuel, quitta Rome (15 octobre 1522) fort mecontent du pape 5,
et le pape etait continuellement importune des exigences de la cour
imperiale. Ainsi elle pretendait garder de rAllemagne les annates et
le produit des dimes 6; or ce n'etait la pour le pape qu'un revenu
insuffisant, incertain, variable,et il etait fort a craindre que d'autres
princes ne fissent valoir les memes exigences. Et quand Adrien ne
cedait pas, la cour imperiale devenait negligente a reprimer les
novateurs et lente dans les preparatifs pour secourir la Hongrie 7.
Ensuite Charles-Quint pretendait avoir des droits imperiaux sur
Parme, Plaisance, Modene et Reggio, droits que le Saint-Siege ne
reconnaissait point; de la de multiples mecontentements, malgre
les larges et nombreuses concessions du pape 8. Cedant enfin aux
instances de Charles, Adrien finit par entrer dans la ligue italienne
que 1'empereur et son frere avaient formee avec Venise et les autres
cites d'ltalie (29 juillet). Charles-Quint se donna bien du mal pour
la transformer de defensive en offensive 9. Les dues de Ferrare et
d'Urbin furent retires par le pape de 1'alliance franchise et amenes

1. Raynaldi, Annal., ad aim. 1523, n. 119; Hofler, op. cit., p. 417, n. 4.
2. Raynaldi, Annal., ad. ann. l«i>23, n. 108; Pallaviccini, op. cit.., 1. II., c. ui^ n. 3;

Brosch^ Kirchenstaat, t. i_, p. 71-72.
3. Brosch., op. cit., p. 72.
4. Hofler, op. cit., p. 50-51.
5. Hofler, op. cit., p. 230 sq.
6. Raynaldi, Annal., ad aim. 1522, n. 56-57.
7. Ibid., ad ann. 1522, n. 58.
8. Holler, op. cit., p. 471 sq.
9. Ibid., p. 512-526.
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a celle de 1'empereur et du due de Milan. Le pape fut de meme
heureux dans ses relations avec Venise 1. La citadelle de Milan
fut rendue aux imperiaux; celle de Cremone resta aux Frangais 2.

Le ressentiment de la France fut tres vif. Le cardinal Soderini
se laissa entrainer dans une conjuration en vue de servir les mterets
frangais. Des lettres saisies decouvrirent la chose, mais en meme
temps innocenterent le cardinal de Medicis, devenu suspect au pape.
Adrien fit incarcerer Soderini au chateau Saint-Ange(27avril 1523).
Les memes lettres revelerent aussi une conjuration en Sicile centre
1'empereur 3. L'arrestation du cardinal Soderini irrita violemment
Francois Ier, qui rappela de Rome son ambassadeur, fit arreter a
Paris le nonce'et ecrivit au pape une lettre injurieuse. Le pape ayant
adhere le 3 aout 1523 a la ligue entre 1'empereur et le roi d'Angleterre,
FranQoi? Ier songea a faire une descente en Italic pour se venger 4.

Adrien VI eut la douleur de voir les Turcs s'emparer de 1'ile de
Rhodes. Le pape ne put obtenir des chefs espagnols 1'envoi de
navires au secours de File 5; la France et Venise refuserent egale-[
ment. Les chevaliers de Rhodes se battirent heroi'quement, mais
le secours de 1'empereur arriva trop tard; ils durent capituler6.
La chute de Rhodes, arrivee le 25 decembre 1522, fut connue a
Rome au mois de fevrier suivant. Adrien VI avait envoye tout
1'argent dont il disposait et vainement sollicite le secours des
princes 7. Depuis lors il demeura tout attriste 8. II adjura les princes
de conclure une paix generale; il projetait la tenue d'un congres
ou Ton aurait prepare la guerre turque 9, a laquelle il voulait
employer les tresors de 1'Eglise. En juin 1523, les franciscains lui
presenterent pour 1'Orient un plan bien conc.u, mais trop hasar-
deux, qu'il ne pouvait accepter10. Le grand-maitre de Rhodes tenta

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1523, n. 108.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 108-109.
3. Ibid., n. 109-110; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. ix, n. 2.
4. Hofler, loc. cit.; Janssen, op. cit., t. u, p. 326.
5. P^aynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 19-20; 1523, n. 118; Holier, op. cit., p. 108,

177, 206, 217, 225. *
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 21-28;'Hofler, op. cit., p. 477; Balan,

Storia d'Italia, 1. XLI, n. 42.
7. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. in, n. 3.
8. Hofler, op. cit., p. 483.
9. Rymer, Fcedera, t. xin, p. 790; Negociat., t. i, p. 96; R.aynaldi, Annal., ad ann.

1523, n. 110; Hofler, op. cit., p. 485.
10. Charriere, Negoc. de la France dans le Levant, Paris, 1848, t. i, p. 102.
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vainement d'organiser une expedition pour reprendre Rhodes 1.
La guerre turque, a laquelle Vincent Pimpinella consacra, le
5 aoiit 1523, un magnifique discours 2, n'etait plus desormais
qu'un reve pieux. Plus tard (1526) Charles-Quint offrit aux cheva-
liers de Saint-Jean 1'ile de Malte; ils Paccepterent en 1527, en
prirent pleinement possession en 1530 et ne tarderent pas a en faire
une forteresse redoutable 3.

944, Troubles a Wittenberg. — Retour de Luther.

Expedition de Sickingen; sa mort.

La parole de Luther n'avait pas seulement eveille des doutes
sur beaucoup d'arttcles de foi; elle avait suseite de nouvelles erreurs

] et reveille d'anciennes heresies. Ainsi en Flandre, les lutheriens
attaquerent le dognie de la presence reelle; d'autres, avec Martin
Bucer, nierent comme Arius la consubstantialite du Verbe 4.

A Zwickau, parurent de nouveaux prophetes «divinement
appeles a la mission sainte » de substituer « le regne du Christ »
au vieil empire croulant. II n'y aurait plus ni culte exterieur, ni
loi exterieure, ni autorite; ce serait le regne universel de Pegalite et
la communaute des biens. Le predicant Thomas Miinzer et le tisse-
rand Nicolas Storch furent les chefs de cette communaute 5. Le con-
seil de ville fit mettre en prison 35 tisserands et chasser Miinzer
avec son collegue Storch. Le lendemain du jour ou Carlstadt s'etait
marie (27 decembre 1521), Storch et ses compagnons arriverent et
se mirent a precher au peuple qu'il fallait egorger tous les cures,
meme ceux qui avaient pris femme. Ils en appelaient a la Bible
et ne voulaient garder que ce qui est dans PEcriture. Toutefois,
au-dessus de PEcriture il y ale Saint-Esprit, qui, dans des visions et
des ravissements, revele a ses elus toute verite et leur communique
ses eommandements 6.

Ni Melanchthon ni Amsdorf n'oserent s'opposer aux nouveaux

1. Raynaldl, Annal., ad ann. 1523, n. 106.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 111.
3. Ibid., 1526, n. 78.
4. Brieger, op. cit., n. 26, p. 171.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 51-52.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 53-54; Schrockh, op. cit., t. i, p. 285;

Seidemann, Thomas Miinzer, p. 11.
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prophetes : c'etaient peut-etre des docteurs envoyes de Dieu,
puisqu'ils racontaient leurs entretiens avec la divinite. Melanchthon [28/]
se retourna vers Frederic de Saxe, comme etant 1'unique protecteur
de 1'Eglise, lui demandant conseil, surtout sur la grave question du
bapteme des enfants, et sollicita une demarche personnelle de
Luther 1. Le prince recommanda a ses theologiens la prudence et
la circonspection; il ne croyait pas a propos de disputer avec ces
gens-la; Melanchthon prit chez lui un de ces prophetes, Marc
Stiibner, qui avait etudie quelque temps a Wittenberg, et lui confia
1'education de plusieurs enfants 2. Luther repondit qu'il ne pouvait
approuver sa timidite; le tout etait de savoir comment ces gens-la
prouvaient leur mission divine et de controler soigneusement
leur esprit.

Bref, les prophetes de Zwickau continuerent a precher librement
et ouvertement le nouveau royaume de Dieu; ils chercherent a
s'unir avec Carlstadt, qui, en 1'absence de Luther, paraissait jouer
le role des ecclesiastes supremes a Wittenberg. Carlstadt avait, de
sa propre autorite, a la Noel de 1521, celebre la cene dans 1'eglise
du chateau et distribue la communion sous les deux espeees, celebre
en langue vulgaire et dans un rite nouveau 3. A la tete d'une horde
furieuse excitee par ses predications, il envahit (Janvier 1522)
1'eglise de Wittenberg; les autels furent demon's, les croix abattues,
les images des saints brisees, les pretres furent assaillis a coups de
pierres, le couvent des franciscains dechausses menace d'un pareil
assaut 4.

Le moine augustin Gabriel Zwilling porta ses fureurs a Eilen-
burg en Saxe. Affuble d'un costume bizarre, il precha contre la
messe, les prieres, les jeunes et sur la liberte chretienne; il distribua[2"j
la cene sans confession a des gens, apres une nuit passee dans
1'ivrognerie et la debauche5 ; la maison du cure fut envahie; les
autels et les images furent brises, les moines et les religieuses quit-
terent le cloitre pour mener une vie de debauche 6.

Carlstadt, cherchant a autoriser son vandalisme par une mission

1. Corp. reform., t. i, p. 513-534.
2. Schrockh, op. cit., p. 285-286.
3. Seckendorf, op. cit., p. 216; Raynaldi, Annul.,, ad ami. 1523^ n. 29-62.
4. Raynaldi, Annal., ad ami. 1522., n. 34-37; Pallaviccim, op. cit., 1. II, c. vni,

n. 19.
5. Janssen, op. cit., t. ir, p. 227-228.
6. Ranke, op. cit., p. 18.
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divine extraordinaire1, ne tarda pas, comme les prophetes de
Zwickau, a declarer la guerre a toute « culture » scientifique 2.
Quantite d'etudiants quitterent 1'universite; 1'universite de Wit-
tenberg comme celle d'Erfurt furent a peu pres desertees. Toutes les
sectes irnaginables apparurent; c'etait le devergondage et 1'anar-
chie.

Jusqu'alors, Luther n'avait jamais eu assez de fureurs contre le
pape, les eveques et les abbes 3; il avait excite contre le clerge les
princes seculiers 4; mais il voyait alors son evangile compromis et
mis en danger. II quitta secretement la Wartbourg le 3 mars 1522
et retourna a Wittenberg 5. II s'excusa aupres de son prince et
protecteur par une lettre datee de Borna, le 5 mars : II ne faut

int estimer 1'oeuvre de Dieu d'apres les raisons humaines; c'est
le Seigneur qui le pousse; le malin esprit a jete a Wittenberg la
mauvaise semence, sa presence est devenue necessaire. Si Frederic
n'etait pas de cet avis, cela vient de ce qu'il etait encore faible
dans la foi. Luther, qui jusqu'alors n'etait venu a Wittenberg
qu'en passant et secretement 6, s'efforca par des paroles flatteuses
d'adoucir 1'esprit du prince 7. En mars 1522 il precha une serie
de sermons, soit pour ecarter les reproches contre sa doctrine,
a laquelle on attribuait les troubles recents, soit pour opposer ses
vues dogmatiques a celles des prophetes de Zwickau. II attribua
les troubles a « une fausse maniere d'entendre la liberte chre-
tienne 8 ». Mais Carlstadt ne voulut point se rendre et il le poursuivit
desormais d'une haine feroce 9 ; Carlstadt dut cesser de precher,
quitter Wittenberg et un de ses ecrits en cours d'impression fut
supprime par 1'universite.

Le reformateur retablit la confession avant la participation a la
cene, fit distribuer la communion sur les levres et non sur la main,
retablit 1'elevation de Fhostie, et en somme la messe avec les
ornemeiits sacres, les chants et ceremonies 10, et nieme 1'usage de

1. Janssen,-op. cit., t. ir, p. 229.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1522, n. 30.
3. Sdmmtl. Werke, t. xxiv, p. 164-202.
4. Ibid., t. xxn, p. 43-59.
5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1522, n. 29-30.
6. De Wette, op. cit., t. n, p. 109.
7. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. vm, n. 17.
8. Janssen, op. cit., t. n, p. 231.
9. Ibid., t. n, p. 396.
10. Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 33, 39, 40.
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la langue latine; mais il rejeta le principal, le canon 1, qu'en depitpc
de sa venerable antiquite 2 il osa qualifier d'abominable. En juil-
let 1522, dans un ecrit special : Contre Petal faussement appele
ecclesiastique du pape et des eveques, il adjurait tous ses partisans
de chasser les eveques, qu'il avait reconnus pour les envoyes et les
lieutenants du diable 3.

Revenu sans gloire et sans butin de son expedition contre la
France, Sickingen avait cru le moment venu, pendant 1'ete de
1522, de realiser son grand projet de reorganisation de 1'empire.
Charles-Quint etait reparti pour 1'Espagne, et le conseil de regence
qui siegeait a Nuremberg etait « faible et peu redoutable ». Un sourd
mecontentement couvait depuis longtemps parmi la petite noblesse,
exclue des affaires publiques, opprimee par les princes et appauvrie,
reduite souvent a s'adonner au brigandage. La premiere expedi-
tion se fit contre un prince que Sickingen poursuivait d'une haine
speciale, 1'archeveque de Treves, Richard de Greiffenklau; 10 000 [28
hommes, 5 000 chevaux furent reunis, de fanatiques predicants s'y
joignirent 4. Sickingen adressa, le 27 aout 1523, sous un pretexte
insignifiant, une declaration de guerre a 1'archeveque. II s'empara
de la petite place forte de Saint-Wendel, et le 8 septembre parut
devant Treves. L'archeveque Richard ne perdit pas son sang-froid;
il obtint du secours de Metz, de Cologne, du comte palatin, de la
Hesse et eut la satisfaction de voir Sickingen reduit a lever le siege
le 14 septembre 5. Mais le bandit se retira en brulant et devastant
tout sur son passage 6. Vers la fin d'octobre et sans declaration
de guerre, il envahit le territoire du comte palatin Louis, devasta
el rangonna les environs de Kaiserslautern7. Les comtes de
Furstenberg et de Zollern recrutaient en Alsace, dans le Sundgau
et en Brisgau des troupes pour Sickingen; on en levait aussi en
Baviere et le chef de la revolution avait meme demande au roi de
France « aide et argent 8 ».

1. M. Luther7 Von beider Gestalt des Sakraments zu nehmen, edit. Altenburg,
t. ii; p. 126.

2. F. Probst, Liturgie der drei ersten christlichenJahrhunderte,r[\iibingen>l8'ft),
p. 349.

3. Janssen, op. cit., t. n, p. 239-241; Raynaldi, Annal., ad ann. 1522, n. 45, 47, 48.
4. Janssen, op. cit., t. n, p. 248.
5. Hofler, op. cit., p. 188.
6. Janssen,, op. cit., t. n, p. 254.
7. Ulmann, Franz von Sickingen, p. 317.
8. Ulmaim, op. cit., p. 324.
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Melanchthon avait nie avec chaleur dans des lettres des ler et
2 Janvier 1523 J le bruit de 1'alliance de Luther avec le redputable
bandit2. Les catholiques Ten crurent d'autant moins que Luther,
dans 1'ecrit qu'il publia precisement au debut de 1523 : De I'auto-
rite temporelle et de Tobeissance qui lui est due3, s'etait livre aux

[292] plus violentes attaques centre les princes en general et en particu-
lier centre ceux qui se montraient hostiles a son evangile. Frederic
de Saxe, malgre les avis du due Georges, laissa aller les choses 4.
Leonard d'Eck, chancelier de Baviere, attira avec force 1'attention
du due Guillaume sur les sentiments revolutionnaires excites par
ces ecrits 5.

Les electeurs de Treves et du Palatinat et le landgrave de Hesse
se liguerent a la fin de septembre 1522 centre Sicldngen 6. N'ayant
pu obtenir aucune aide du conseil de regence, ils s'entendirent avec
la ligue souabe, qui, de son cote, se preparait a marcher centre les
chevaliers brigands de Franconie7. En avril 1523 les princes allies
se porterent vers Landstuhl, le chateau fort de Sickingen; le siege
commenQa le 29 avril. Sickingen fut blesse mortellement et le cha-
teau fut pris le 6 mai. Les catholiques respirerent : la conjuration
n'avait plus de tete 8.

Ulrich de Hutten, redoutant la juste vengeance des princes, avait
de bonne heure quitte Landstuhl. Malade et pauvre, il etait arrive
a Bale, ou il comptait recevoir assistance d'Erasme. Mais I'ame
du sage lettre etait trop haute pour se compromettre dans la melee
des partis et s'abaisser a des questions d'argent. Hutten eut le
tort d'insister; et les deux amis se brouillerent. Hutten dut s'en-

™3] fuir de Bale, puis de Mulhouse, trouva enfin un asile a Zurich chez
Ulrich Zwingle et mourut en 1523, age de trente-six ans.

Pendant les mois de juin et de juillet 1523 plus de vingt chateaux
de brigands furent rases par 1'ordre des princes; la plupart de ceux
de Sickingen furent brules9; les chevaliers clepossedes et mis au
ban de 1'empire s'unissaient maintenant aux paysans; la revolu-

1. Janssen, op. cit., t. 11̂  p. 258; Corp. reform., t. i. p. 598-599.
2. Ulmann, op. cit., p. 344, note 1.
3. Sdmmtl. Werke, t. xxu^ p. 59.
4. Janssen, op. oil., t. n, p. 259.
5. Janssen, op. cit., t. u, p. 260; Raynaldi, Annul., ad aim. 1523, n. 70-71.
6. Janssen, op. cit., t. n, p. 261.
7. Ibid., p. 262.
8. Raynaldi, Annal, ad ann. 1524, n. 42.
9. Janssen, op. cit., t. n, p. 270.
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tion politique et reltgieuse faisait des partisans de plus en plus
nombreux parmi les classes populaires 1.

Dans sa haine pour le due Georges de Saxe, Luther comment
a proclamer que le temps etait venu de s'attaquer aux grands
tyrans 2, pour les religieux de quitter le cloitre, de forcer les pretres
a se marier. Aux chevaliers de 1'Ordre teutonique il conseillait de
violer leurs voeux et de seculariser, c'est-a-dire de se partager, les
biens de 1'ordre (28 mars 1523) 3. Un bourgeois de Torgau, Leonard
Koppe, avait, sur son conseil, «delivre » de leur cloitre de Nimptsch
(Nimbschen) neuf nonnes (parmi lesquelles Catherine Bora et
Magdeleine, sosur de Staupitz, celle-ci religieuse depuis 1501 et[2S
vraisemblablement abbesse). Les femmes memes se mirent aussi a
propager ses principes 4.

945. Les dietes de Nuremberg de 1522 et 1523.

Le conseil de regence institue a Nuremberg, dans 1'automne de
1521, ouvrit la serie de ses actes par une loi destinee a proclamer
de nouveau et a maintenir la paix publique 5. Adoptant une mesure
a laquelle Maximilien s'etait toujours oppose, il decida que les
Etats des differents cercles de 1'empire auraient desormais le droit
d'elire eux-memes leurs gouverneurs et leurs conseillers. Le conseil
de regence convoqua ensuite les ordres a Nuremberg pour le
23 mars 1522. II s'agissait avant tout de s'entendre sur les moyens
de resister aux Turcs, qui, ayant conquis Belgrade et devaste lal
plus grande partie de la Hongrie, se disposaient maintenant a
envahir la basse Autriche, la Baviere et les autres territoires alle-
mands.

Le 7 avril, le comte palatin Frederic, lieutenant imperial, an-
nonga aux Etats que 1'empereur renongait aux 20 000 homines
de pied et aux 4 000 cavaliers qui lui avaient ete accordes comme
escorte pour son voyage a Rome, ordonnant d'affecter ces troupes
a la guerre turque. Mais pour cette guerre personne n'etait dispose

1. Janssen, op. cit., t. u, p. 291.
2. De Wette, op. cit., t. ir, p. 306.
3. Janssen,, op. cit., t. ji^ p. 292.
4. Seckendorf., op. cit., p. 205; Schrockh, op. cit., t. i, p. 301; Lipowski,

von Grumbach, Miinchen^ 1801.
5. Janssen, op. cit., t. u, p. 271.
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a prendre des mesures energiques 1, il fallut remettre 1'ouverture
de la diete au ler septembre. En attendant, un nouvel impot fut
prescrit, atteignant tous les ordres et tous les sujets de 1'empire, et
le 8 mai, le proces-verbal de la seance portait que, sur les secours
consentis a Worms, les trois huitiemes seraient affectes a la cam-
pagne turque. Mais les rentrees furent incompletes et tres lentes.

En matiere religieuse, le conseil laissait les choses aller a la de-
rive2. A Nuremberg meme «les livres lutheriens etaient imprimes et
vendus publiquement» sous ses yeux; les principes lutheriens
preches dans plusieurs chaires, le pape, les eveques, les traditions
de FEglise grossierement insultes. Le due Georges de Saxe avait
inutilement prevenu ses cousins, le prince-electeur et le prince
Jean-Frederic, des manoeuvres des sectaires. II envoya au conseil
le dernier ecrit de Luther : De Vautorite seculiere, insista sur
le danger que faisait courir cet esprit sectaire et fit remarquer que le
conseil pouvait bien faire saisir 1'auteur de ces crimes, en ce
moment ou on savait bien ou le trouver. Le conseil ne repondit
rien. Le 6 aout, quand parut 1'ecrit de Luther contre Henri VIII,
roi d'Angleterre, Georges attira 1'attention sur les injures qu'il
contenait non plus seulement contre les princes et le pape. mais
contre 1'empereur. Le 16 aout, le conseil fit une reponse insignifiante.

[296] Les nouvelles instances de Georges n'obtinrent aucun resultat 3.
La nouvelle diete s'ouvrit le 17 novembre.
Adrien VI avait designe comme nonce a la diete Francois Chiere-

gati4, eveque de Teramo depuis le 7 septembre 1522. II devait secouer
1'apathie des princes en faveur de la Hongrie, presser 1'entiere
execution de 1'edit de Worms et tacher de gagner 1'electeur de Saxe5.
Le25novembre, Adrien VI adressait aux princesreunis a Nuremberg

[297] un bref tresetendu6 . II deplorait la propagation persistante des
erreurs lutheriennes dans toutes les classes de la societe, montrait
la perversite del'heresie, le danger delarevolte contre les autorites
seeulieres, et concluait en demandant des mesures energiques 7.

1. Janssen, op. cit., t. u, p. 272.
2. Ibid., p. 280.
3. Ibid., p. 264-266, 273.
4. Janssen, op. cit.; t. n, p. 284.
5. Pallaviccini, op. cit., 1. \\, c. vii, n. 1; Hofler^ op. cit., p. 269; Maurenbrecher^,

op. cil., t. i, p. 215.
6. Hofler, op. cit., p. 271-272.
7. Goldast7 Constit. imp., t. i, p. 448; Raynaldi^4nnaZv ad ann. 1522, n. 60-64;

Le Plat, op. cit., t. ir, p. 140-144; PallaviccinL, op. cil., 1. II, c. vii, n. 2.
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En meme temps Adrien VI donnait a Chieregati des instructions^
que celui-ci communiqua aux princes, peut-etre de facon un peu
inconsideree. Le pape y exposait les motifs que devait faire valoir
son envoye pour persuader a la nation allemande que son interet
et son honneur 1'obligeaient a ne pas laisser impunies les entreprises
de Luther et des lutheriens : 1. L'injure de 1'heresie a la majeste
divine. 2. Le respect des ancetres. 3. La devastation de I'Allemagne,
meurtres, vols, brigandages, consequences de 1'heresie. 4. Les soule-
vements qui menacent les princes legitimes. 5. Le mepris de toutes
les lois et Pinsecurite croissante. 6. La perversite des sectaires qui
retirent tout frein a la licence des moeurs. 7. La condamnation des
principes de Luther par les precedents conciles, etc., etc. Le nonce
devait encore refuter la perpetuelle objection, que Luther n'avait
pas ete suffisamment entendu ni discute et declarer que le pape
voit dans les malheurs presents un chatiment de Dieu pour les
peches de la chretiente, plus particulierement des pretres et des
dignitaires ecclesiastiques J. II avoue que des abus se sont glisses[29
autour du Siege pontifical, meme en matieres spirituelles. L'assis-
tance divine est assuree si nos peches ne mettent pas un mur de
separation entre Dieu et Fhomme. Le pape a resolu et meme
commence la reforme de la curie; cependant la reforme ne peut se
faire rapidement. II ne faut rien precipiter, car le mal est profon-
dement enracine et se presente sous des formes diverses. Le
pape assurait ensuite les princes qu'il respecterait les concordats,
veillerait aux interets de I'Allemagne et tiendrait compte, apres
examen, des vosux formules a propos des proces devant la Rote.
Que les princes fassent leurs propositions, indiquent les moyens les
plus propres a arreter les progres de 1'heresie, designent au nonce les
hommes savants et eclaires capables de le soutenir dans son oeuvre
et dignes des charges ecclesiastiques 2. En plusieurs autres brefs
le pape s'efforca d'ouvrir les yeux des princes sur cette affaire du
lutheranisme 3.

La teneur de ces instructions a provoque diverses observations 4 : P

1. Janssen, op. cit., t. u, p. 284. %

2. Goldast, op. cit., t. i^ p. 450; Raynaldi, Annal., ad aim. 1522, n. 65-71;
Burmann, op. cit., p. 375-380; Le Plat, op. cit., t. n, p. 144-149; Pallaviccini,
op. cit., 1. II, c. vn, n. 4-8.

3. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. vm, n. 20; Raynaldi, loc. cit., ad arm. 1522, n. 72-
86; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1901-1907; Hartzheim, op. cit.,t. vi, p. 190-196;
Le Plat, op. cit., t. 11, p. 131-139.

4. Pallaviccini, Hist. cone. Trident., 1. II, c. vn, n. 9-14.
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1. Adrien VI avant son pontificat ne connaissait guere la curie
romaine. 2. II accordait trop de creance aux satires, aux rumeurs
desavantageuses, aux courtisans, qui pour le flatter deeriaient le
pontificat precedent. 3. La corruption de la curie romaine sous
Leon X ne fut pas telle qu'on le pretend; dans le choix des gens de
merite, Leon X fut souvent plus heureux qu'Adrien; leurs prede-
cesseurs avaient des qualites eminentes et chez plusieurs le manque
de saintete personnelle etait compense par une habilete plus neces-
saire encore en vue du bien public. 4. C'est precisement cette habi-
lete qui fait defaut en plusieurs points des instructions d'Adrien VI.
a) II etait a prevoir que les adversaires du Siege pontifical en Alle-
magne y verraient un aveu complet de toutes leurs accusations,
donfc certaines etaient vraiment intolerables *. &) Adrien VI eut
mieux fait de se contenter d'opposer aux abus passes le contraste
de sa propre vie, sans condamner ni excuser ses predecesseurs.
c) Interroger les princes, solliciter leur avis sur les voies et moyens
de reniedier aux divisions religieuses, aller au-devant de leurs
propositions etait d'autant moins opportun que tous n'avaient ni
une orthodoxie irreprochable, ni la meme prudence, ni la meme
franchise, chacun tenant pour son interet, et les interets des divers
Etats etant fort diflferents. d) II n'etait pas habile de communiquer
les instructions du legat, c'etait donner occasion a des exigences
exagerees et auxquelles on ne pouvait satisfaire.

La demarche du pape etait d'un homme de cceur, tres charitable,
et dispose a preter aux autres les nobles sentiments qui 1'ani-

Ijmaient lui-meme. Allemand, il temoignait aux Allemands une
confiance qui les honorait 2. La charite du saint-pere dut ceder a
1'habilete des diplomates, peu soucieux des consequences.

Le nonce Chieregati prononga le 19 novembre son premier
discours, ou il parla de la guerre contre les Turcs, et qui, sur la de-
ttiande des Etats, fut imprime en latin et en allemand. Tout aussitot
les lutheriens le reimprimerent avec des gloses mechantes 3.
Son second discours eut lieu apres la reception des instructions
pontificales, deja il pouvait juger de 1'insolence des partisans de
Luther. II dut se plaindre de ce que, a Nuremberg meme, sous les
yeux de la diete, on prechait ouvertement I'heresie 4. L'archiduc

1. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. vi,, n. 8; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 219.
2. Hofler, op. cit., p. 273 sq.
3. Hofler, op. cit., p. 269-271.
4. Ibid., p. 271; Raynaldi, Annal., ad aim. 1523, n. 2.
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Ferdinand, lieutenant de 1'empire, le prince-electeur de Brande*
bourg, assesseur pour ce trimestre, se prononcerent dans le me"me
sens 1; ils se heurterent a une resistance decidee. L'affaire fut pro-
posee aux Etats, sur le rapport de 1'ambassadeur electoral deSaxe,
Hans de Planitz2, c'est-a-dire retardee de fagon illimitee. Le
conseil nomma une commission chargee de preparer la reponse au
saint-pere; elle comptait des representants des deux partis, laiques
et ecclesiastiques. Le plus influent etait le grand-maitre de la COUP
de Bamberg, Jean de Schwarzenberg, grand juriste et ardent
propagateur des nouvelles doctrines. II sut gagner parmi ses
collegues Sebastien de Rotenhan, le Dr Zoch et meme, pour un
temps, 1'eveque d'Augsbourg.

La commission redigea un memoire dont voici la substance: [30!
II est impossible de proceder centre Luther par voie de rigueur;
ses partisans crieraient aussitot a 1'oppression tyrannique de la
verite evangelique et au maintien des abus; il n'en resulterait que
revolte et apostasie. Le pape doit s'engager a respecter les concor-
dats, donner satisfaction aux griefs de la nation allemande 3, sur-
tout ne plus exiger d'annates, mais les remettre au lieutenant impe-
rial et au conseil de regence. En outre, avec 1'assentiment de Fempe-
reur, un concile sera convoque dans le delai d'un an dans une ville
allemande; a ce concile, les laiques meme auront droit de sieger,
de voter et de proposer tout ce qui serait juge necessaire « a la cause
divine, evangelique et a 1'interet commun ». Le concile aurait a eli-
miner les abus denonces par Luther. Ces abus, avoues par le pape,
sont 1'obstacle a la parfaite execution de 1'edit de Worms. Si le
pape approuve ces conclusions, on espere obtenir du prince Frederic
et par lui de Luther que ni celui-ci ni ses partisans n'ecriront ni
n'enseigneront rien qui puisse scandaliser le peuple ou le porter a
la revoke. On ne prechera que 1'Evangile et 1'Ecriture authentiques,
dans le sens veritable et chretien; les archeveques et eveques,
secondes par les theologiens les plus eclaires, y veilleront avecsoin;
on prendra des mesures pour ne laisser imprimer ni vendre rien qui
ne soit irreprochable.

Dans les Etats regnait une vive agitation, mais c'est surtoutp
entre princes ecclesiastiques et seculiers que les rapports devinrent
difficiles. Nombre d'eveques avaient d'abord penche a faire avecles

1. Hofler, Zur Kritik und Quellenkunde, t. it, p. 143-144.
2. Janssen, op. cil,, t. \\, p. 284 scf.
3. Raynaldi^, Annal., ad ann. 1523, n. 52.
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princes seculiers cause commune centre Rome; ils se montrerent
indignes quand on formula des plaintes contre eux-memes.

Les delegues des villes furent extremement satisfaits du rapport.
Si la plupart des princes presents etaient catholiques, leurs conseil-
lers etaient, pour la plupart, d'opinions lutheriennes.

L'archiduc Ferdinand, les electeurs et les princes communi-
querent au nonce, le 8 fevrier 1523, leur reponse aux documents
pontiiicaux. Elle etait redigee en termes tres convenables et
mesures. Ils avaient recu avec reconnaissance et respect les conseils

[304] du saint-pere, qui n'oubliait aucun de ses devoirs de pere et de
supreme pasteur. Les Etats reprouvent vivement les tristes conse-
quences des nouveautes religieuses : erreurs, dommages et mepris
pour I'lSglise; tout ce qu'on pourra faire pour y remedier, ils le
feront volontiers. Ils reconnaissent 1'obeissance due a Sa Saintete
et a Sa Majeste Imperiale; s'ils n'ont pas fait executer 1'edit de
Worms, c'est pour les motifs les plus imperieux et les plus plau-
sibles, et afin d'eviter de plus grands maux. Bien avant Luther,
la plus grande partie du peuple etait persuadee que, par 1'effet de
certains abus, la nation allemande avait eu grandement a souffrir
dela curie. Les ecrits de Luther 1'ont confirmee dans cette pensee;
la severite aurait done produit un mecontentement general; on
cut crie a 1'oppression de la verite evangelique, au maintien
d'abus antichretiens et intolerables. On exprime 1'espoir que le
concordat sera observe; on supplie le pape, pour le retablissement
de la paix et de la Concorde, de donner satisfaction aux plaintes de
la nation germanique; et, en vue de la guerre turque, d'abandonner
a 1'avenir a I'Allemagne appauvrie le produit des annates (1'empe-
reur avait fait la meme demande dans sa lettre de Valladolid,
31 octobre 1522) 1. On est dispose a soutenir le pape dans sa lutte
contre les erreurs de Luther : pour cela, le meilleur moyen est la
convocation d'un libre concile chretien, que le pape, avec 1'assenti-
ment de 1'empereur, reunirait en un lieu convenable en Allemagne,
a Strasbourg, Mayence, Cologne ou Metz, dans le delai d'un an.

[305] Dans ce concile clercs et lai'ques, sans etre astreints a aucun serment
ni aucune obligation, auraient la liberte de prendre la parole et de
proposer ce qui conviendrait pour la gloire de Dieu, le salut des
ames et le bien commun. Jusque-la les ordres promettent d'appor-
ter le plus grand zele a la repression de 1'heresie et s'engagent a

1. Goldast, Const, imp., t. i, p. 447; Le Plat, op. cit., t. n, p. 128-130.
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obtenir de Frederic de Saxe qu'il defende a Luther et a ses adhe-
rents d'ecrire ou de faire [rejimprimer quoi que ce soit. Us pro-
mettent encore d'employer toute leur autorite a 1'interieur de
leurs Etats pour qu'a 1'avenir et jusqu'au prochain concile le
saint Evangile soit explique dans la chaire chretienne suivant les
sentiments unanimement re§us dans 1'Eglise, en ecartant tout ce
qui pourrait exciter le peuple contre 1'autorite ou lui donner sujet
d'adopter 1'erreur. Les predicateurs qui refuseraient de se soumettre
seront punis par les ordinaires. Aucun livre, aucun ecrit ne sera
plus imprime ni vendu avant d'avoir ete soumis a 1'examen de
theologiens competents. II sera defendu, sous peine de chatiments
severes, d'imprimer ou de vendre des pamphlets injurieux pour
1'Eglise. Le pretre qui prendrait femme, le religieux qui abandonne-
rait son couvent, encourraient la perte de leurs libertes, privileges,
benefices et prebendes. Des ordonnances et des edits seront publies
dans tout 1'empire pour obliger 1'autorite temporelle a ne pas
entraver 1'autorite des ordinaires et a leur preter main forte. En
terminant, les Etats protestent de leurs bons et loyaux sentiments
a l'egard de 1'Eglise 1.

Les gravamina nationis Germanicse, dont les princes seculiers
firent un recueil, s'etaient multiplies depuis 1510 et avaient
passe de dix a cent. Tous avaient trait a des abus de pouvoir, vrais
ou pretendus, dans 1'exercice de 1'autorite spirituelle 2; a 1'excom-
munication, a rimmunite ecclesiastique, aux empietements du
clerge, aux dispenses, aux sommes versees pour les indulgences,
aux cas reserves et a d'autres lois ecclesiastiques; au temps prohibe
pour les noces, a la concession des benefices, a 1'exercice par les
clercs de professions interdites, aux demandes d'argent des cures,
aux annates, aux exemptions, a la decadence du droit de patronat,
etc. Ces cent griefs furent, par les Etats, reduits a soixante-dix-sept,
non sans attester qu'il en restait encore bien d'autres a formuler3.[

Au rec.u de cette Reponse, le nonce ne cacha ni son etonnementni
son deplaisir. II opposa de vive voix ses objections, et aussitot apres
les consigna dans une replique ecrite (9 fevrier) 4. Tout en remer-

1. Goldast, Const, imper., t. i, p. 452; Raynaldi, Annal., ad ann. 1523^ n. 3-12;
Le Plat, op. cit., t. n, p. 153-159; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. vni, n. 1-8.

2. Janssen, op. cit., t. n, p. 289.
3. Goldast, op. cit., t. i, p. 457; Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 28-48;

Le Plat, op. cit., t. n, p. 164-207.
4. Hofler, Adrian VI, p. 284.
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ciant des bons sentiments, il declara la reponse insuffisante, si plu-
sieurs points n'etaient pas completes, amendes et detailles. II fit
notamment ressortir les suivants l : 1. La reponse relative a la non-
execution du decret de Worms etait telle que nt le pape, ni 1'empe-
reur, ni aucun prince chretien n'aurait pul'attendre; elle etait inju-
rieuse pour 1'empereur et pour la diete. Si Luther, avant le jugement
dupape et 1'edit imperial, n'avait erre qu'en un point,il errait depuis
en beaucoup d'autres, et n'omettait rien pour ruiner la religion
catholique. Loin d'attenuer les peines portees contre lui, il eut fallu
les aggraver. Le motif allegue de cette inexecution n'est pas soute-
nable : il ne faut pas tolerer le mal parce qu'al en resulte quelque
bien. Les partisans de Luther ne peuvent alleguer qu'ils ont ete
opprimes par la curie; et quand ce serait vrai,ce n'est pas une raison

jpour se separer de 1'unite catholique. Les princes etaient done pries,
avant la dissolution de la diete, de prendre des mesures pour la
prompte execution de 1'edit de Worms, d'ou depend le salut de
1'Allemagne. 2. Quant aux differends entre les princes ecclesias-
tiques et seculiers, des que le pape en sera exactement informe, il
s'occupera de les accommoder et d'en empecher le retour; les princes
lai'ques sont ses fils aussi bien que les clercs, et il reglera les choses
en toute justice. 3. Sur 1'attribution des annates aux besoins de
1'Etat, la reponse sera communiquee par le pape lui-meme au
conseil de regence ou a la prochaine diete. 4. La proposition d'un
concile ne deplait pas au pape, pourvu qu'on n'y joigne point de
pretentions suspectes : il n'est pas a propos de dire que le pape
convoquera le concile avec Fassentiment de 1'empereur; Sa Saintete
est, et doit rester, a cet egard, pleinement libre; entre autres idees,
celle de n'exiger aucun serment est egalement deplacee. 5. Au
sujet de la predication de la parole de Dieu, il faudrait avant tout
obtenir de Sa Saintete, avec 1'avis et conseil des cardinaux, une or-
donnance adaptee aux circonstances, prescrivant que nul ne puisse
desormais annoncer FEvangile qu'il n'ait ete prealablement exa-
mine et approuve par 1'eveque ou son official, qui pourra punir ou
eloigner les coupables. II est d'ailleurs excellent que les predica-
teurs de 1'Evangile se conferment aux explications approuvees
par 1'Eglise. 6. Pour les imprimeurs et les libraires, il faudrait avant
tout tenir ferme a 1'execution de 1'edit imperial, bruler les mauvais

1. Goldast, op. cit., 1.1, p. 455;Raynaldi;i Annal, ad'ann. 1523,, n. 14-20; Le Plat,
op. cit,, t. ii} p. 160-163; Pallaviccini,, op. cil., 1. II, c. vm, n. 9-15.
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livres, punir les imprimeurs et les libraires, supprimer totalement
les livres dont la lecture a fait tant de mal. Quant a 1'impression de
nouveaux ecrits et a leur examen, que 1'on s'en tienne a la constitu-
tion du dernier concile de Latran (sess. x) l. 7. Le passage relatif
a la punition des clercs maries demande une declaration qui sauve-
garde la liberte de 1'Eglise.

Le nonce ne rec,ut sur ces reclamations aucune reponse ecrite;[
on voulait meme lui faire tenir un exemplaire des Gravamina*.
Avant de les recevoir, il se retira indigne de 1'inertie, de la faiblesse,
de 1'apathie des princes3. Le 6 mars 1523 parut a Nuremberg un
edit au nom de Pemp'ereur, qui reproduisait la reponse donnee au
nonce le 8 fevrier, sauf quelques menus changements; il contenait
la demande du concile, la prescription pour les predicateurs d'expli-
quer 1'Ecriture d'apres le sens rec,u et approuve par 1'Eglise4.
II prescrivait, tous les dimanches et dans toutes les paroisses, des
prieres publiques contre 1'heresie croissante 5. La nouvelle diete
devait se tenir a Nuremberg le 13 juillet 1523, mais on dut la
differer 6.

Cette miserable conclusion ne pouvait aboutir a rien. Personne
n'en etait content; toutes les esperances etaient trompees. Luther,
apres s'en etre declare satisfait, 1'attaqua bientot avec violence 7.
Au fond, les conclusions de Nuremberg etaient pour une part en
contradiction avec celles de Worms. Les delegues des villes, dont
le 23 Janvier 1523 les princes avaient repousse les propositions,
s'etaient opposes a toute demande de contribution. A leur retour,
ils augmenterent le mecontentement. Les decisions de Nuremberg
ne furent pas executees : souvent on resista ouvertement et le
conseil de regence laissa faire. Les princes et les Etats de Fempire
en prirent meme le contre- pied; et plus que tous Luther, qui ne
respectait plus aucune autorite et continua de publier ses pam-
phlets injurieux8. L'agitation religieuse et politique s'accrut

1. Luther,' Op. lat., lena^ t. \\} p. 538; Le Plat, op. cit., t. 11̂  p. 149-153.
2. Janssen, op. cit., t. n, p. 290.
3. Raynaldi, Anncd., ad ann. 1523, n. 21 ; Goldast, op. cit., t. i, p. 456; Palla-vic-

cini, op. cit., I. II, c. vin, n. 15-16.
4. Goldast, op. cit., t. n, p. 150; Raynaldi, Annal, ad ann. 1523, n. 22-27;

Le Plat, op. cit.,, t. n, p. 207; Pallaviccini, op. cit., -I. I I , c. vin, n. 16.
5. Janssen, op. cit., t. n, p. 333.
6. Hofler, op. cit., p. 284-287.
7. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. vm, n. 16.
8. Janssen, op. cit., t. n, p. 295.
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[encore. Le reformateur ne respecta pas davantage les ordres de
son prince et, centre sa volonte formelle, ordonna le 11 juillet 1523
aux chanoines de Wittenberg de mettre fin a 1'abomination de la
messe catholique, avec de telles menaces que ceux-ci, bien forces
par la « liberte evangelique », n'eurent qu'a obeir 1. Les avances
loyales d'un pape au grand cceur et de son habile nonce2 n'avaient
obtenu aucun resultat.

946. Dech&ance des augustins.

Les erreurs de Luther amenerent la disparition presque complete
de la congregation des augustins. Staupitz s'en etait retire pour
devenir predicateur de cour aupres du cardinal Lang, a Salzbourg.

Ce dernier, encore eveque de Gurk, avait obtenu de Leon X,
pour les chanoines reguliers de cette ville, la secularisation, et si
bien gagne leur faveur, qu'ils le choisirent, contre la volonte de
1'archeveque Leonard, pour etre son coadjuteur avec future succes-
sion 3. Peu apres, entre ces chanoines secularises et le monastere
benedictin de Saint-Pierre, surgit une discussion pour la preseance
qui occasionna du scandale le jour de la Pentecote (20 juin 1518).
Devenu archeveque pendant I'etede 1519, Matthieu Lang prit parti
contre les moines. L'abbaye obtint enfin en troisieme instance, le
21 octobre 1521, la preseance contestee; mais les frais conside-
rables occasionnerent parmi les benedictins eux-memes des dissen-
sions et des desordres, dont Lang profita pour proceder contre eux
et deposer 1'abbe Simon II 4. II voulut le remplacer par Staupitz.
Celui-ci, oblige avant tout de faire constater par acte notarie qu'il
condamnait les erreurs de Luther, declara se soumettre au juge-
ment du pape. A Paques de 1521, il se rendit avec Link a Munich et
se fixa ensuite au couvent de Chiemsee. Le 26 avril 1522, le cardinal

[310] Lang obtint pour lui 1'autorisation de passer a un autre ordre, et
Staupitz devint ainsi benedictin; le 2 aout, 1'archeveque le faisait
elire abbe, en presence de Berthold, eveque de Chiemsee, et il
>entrait en charge le 6 aout. S'il ne fut pour 1'Eglise un defenseur ni

1. De Wette, op. cit., t. n, p. 354-365.
2. Maurenbrecher, op. cit., t. u, p. 216.
3. Hansiz, Germania sacra, t. n, p. 552 sq.
4. Huber, Geschichte der Einfiihrung des Christenthums in Suddeulschland, t. u,

p. 445; Kolde, Die Augustiner- Congregation, p. 329-330.
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sur ni fidele, il fut du moins predicateur goute et, pour le couvent
fort endette, bon admiDistrateur l. Mais avant comme apres son
attitude fut toujours indecise. II mourut d'une attaque d'apoplexie
le 28 decembre 1524 2.

A Wittenberg, dans le couvent des augustins, toute discipline [
avait disparu. Le 6 octobre 1521, 1'eugustin Gabriel Zwilling
(Didyme) signifia aux etudiants reunis dans le cloitre de n'avoir
plus a assister a 1'acte superstitieux qu'est la messe. Treize augus-
tins quitterent le cloitre, se melerent aux bourgeois et aux etudiants
de la ville, et exciterent les habitants contre leurs anciens freres en
religion 3. Le 12 novembre, le faible prieur, Conrad Held, se plaignit
a 1'electeur Frederic des violences qui accompagnaient ces nou-
veautes, auxquelles il etait fort oppose. II consulta meme a ce sujet
Staupitz 4. Frederic envoya son chancelier Bruck, qui reunit les
professeurs et les chanoines et leur demanda leur avis. Melanchthon
se prononga nettement contre la messe; 1'universite se partagea 5.
Le vicaire, Wenceslas Link, demanda conseil a Luther, qui dut recon-
naitre les consequences de ses propres doctrines 6. Le prieur Held
ne trouvait plus aucune obeissance; le chapitre tenu a Wittenberg
pour 1'Epiphanie compta peu de membres; a la fin, pleine liberte
fut donnee a chacun de vivre hors du cloitre et d'oublier ses vceux, la
vie monacale etant contraire a la liberte chretienne et a 1'Evangile7.

Le 3 decembre 1521, les etudiants d'Erfurt et de Wittenberg8

penetrerent dans 1'eglise paroissiale, arracherent les pretres des
autels, les chasserent a coups de pierres 9. Le prince-electeur, a qui[
cette innovation avait d'abord deplu, finit par la permettre;
1'omce ne fut continue que dans 1'eglise principale suivant
1'ancien rite, et encore pendant deux ans seulement, jusqu'a ce
que Wittenberg eut ete entierement gagne aux nouvelles doctrines10.

1. Kolde, op. cit., p. 331-334.
2. Ibid., p. 350.
3. Gregor Bruck an den Kurfiirsten, dans Corp. reform., t. i, p. 459.
4. Ibid., t. i, p. 483.
5. Janssen, op. cit., t. n, p. 210-211; Kolde, op. cit., p. 355, 367, 371; Corp.

reform., t. i, p. 465.
6. Walch, op. cit., t. xvin, p. 1204 sq.; Jansseri, op. cit., t. n, p. 197; Schrockh,

op. cit., t. i, p. 276-277; Raynaldi, Annal, ad ann. 1521, n. 45-47.
7. Kolde, op. cit., p. 378, 385.
8. Janssen, op. cit., t. n, p. 222.
9. Jager, Andreas Bodenstein von Carlstadt, Stuttgart, 1856, p. 248-250.
10. Luther's Werke, edit. Walch, t. xv, p. 2332 sq.
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Dans les Pays-Bas, des 1518, quelques augustins, a Dordrecht,
avaient preche centre 1'indulgence. En 1522, Charles-Quint nomma
deux inquisiteurs, et le ler juillet 1523 il fit bruler comme here-
tiques Henri Bocs et Jean d'Esch (Essen), puis Henri de Zutphen *.
En bien des lieux, les augustins s'etaient laisses infecter par les
mauvaises doctrines : le pieux Jean de Malines fut ncmme vicaire
par un bref du 23 novembre 1523, independant de la congregation
de Saxe 2. L'augustin Arnold de Bornosto, dans son explication de
1'Epitre aux Romains, a Paris, en 1523, emit plusieurs propositions
lutheriennes sur la satisfaction, le purgatoire et le livre des Maccha-
bees; au mois de juillet il dut les retracter, sur 1'ordre de la Sor-
bonne3. Un autre augustin, Jean Chatelain, s'etant permis, a
1'avent et au careme de 1523-1524, plusieurs attaques contre le
clerge et la doctrine de 1'Eglise, dut les expier, a Metz, sur le
bucher.

Le vicaire general Link, dans un cruel embarras, resolut de tenir
a la Noel un chapitre a Wittenberg, pour tacher d'ameliorer une
telle situation. II demanda conseil a Luther, qui lui repondit que,
si Link approuvait sesdires,il devaiten a dmettre les consequences;
cette sortie tumultueuse a sans doute ete une faute, mais ce n'est
pas une raison pour faire rentrer personne dans le cloitre; le meil-
leur serait que le prochain chapitre accordat par decret public
la liberte a ceux qui veulent quitter le cloitre 4.

[313] Le chapitre tres peu nombreux tenu a Wittenberg, al'Epiphanie
de 1522, emit done les six decrets suivants, que I'imprirnerie porta
a la connaissance du public :

1. Chacun est autorise a quitter le cloitre ou a rester; un voeu
contraire a 1'Evangile n'est pas un vosu, c'est une chose anti-
chretienne.

2. A ceux qui demeurent dans le cloitre il est conseille de garder
1'habit monacal et les pratiques traditionnelles, sans toutefois
choquer la foi de personne, ni pecher contre le precepte de la charite.

3. La mendicite, comme contraire a 1'Ecriture (I Thess., iv, 11 :
operemini manibus vestris... et nullius aliquid desideretis], est absolu-
ment interdite.

4. De meme les messes votives.

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1523, n. 116; p. 447; Kolde; op. ciL, p. 385 sq.
2. Kolde, op. cit., p. 391.
3. Du Plessis d'Argentre,, t. i b, p. 403, 404; t. in a, p. xx.
4. Kolde, op. cit., p. 375-378.
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5. Ceux qui en sont capables doivent etre designes, dans le
convent, pour enseigner la parole de Dieu; les autres noumront
leurs freres du travail de leurs mains.

6. Puisqu'il ne peut plus etre question maintenant de vceux
ayant force obligatoire, les freres devront obeir a leurs superieurs
en esprit de libre charite, et vivre entre eux sans scandale pour que
1'Evangile ne soit point blaspheme 1.

Naturellement les scandales ne cesserent point; et Luther 1m-
meme trouvait que beaucoup de moines n'avaient quitte le cloitre
que pour des raisons de ventre et de liberte charnelle. A Erfurt,
quinze freres sortirent; le prieur Lang les suivit et devint le pre-
mier predicateur lutherien de cette ville; en fevrier 1522, a Nord-
hausen, ce fut le prieur Laurent Siiss; a Stuttgart, Jean Mantel se
fit nommer par le conseil predicateur a 1'eglise Saint-Leonard;
d'Esslingen, Michel Styfel se rendit comme predicateur aupres du
chevalier Hartmuth de Kronenburg. L'ordre des augustins compta
encore beaucoup d'autres apostats 2.

Peu apres la tenue de ce chapitre, les augustins de Wittenberg
detruisirent les autels et les images des saints 3. Les magistrats
s'efforcerent du moins d'empecher d'autres exces : la chaire fut
interdite a Zwilling, qui se soumit; Melanchthon lui menagea [
une place de predicateur a Altenbourg 4.

Tandis que Frederic, dans la Saxe electorate, laissait aux moines
toute liberte, le due Georges interdit aux monasteres de ses do-
maines de prendre part au chapitre convoque par Link a Grimma
pour la Pentecote de 1522 5. L'empereur en fit autant pour les
Pays-Bas 6. Le chapitre fut done peu nombreux. II confirma Link
dans sa charge et ne montra que trop la deplorable situation inte-
rieure de la congregation. Les uns cherchaient a justifier les con-
cessions faites a Wittenberg; d'autres s'efforgaient de les limiter
dans la pratique. On venait de condamner la vie claustrale comme
criminelle; on voulait du moins la representer comme encore conci-
liable avec 1'Evangile, pourvu qu'on servit le Seigneur en hornme

1. Corp. reform., t. i, p. 456; Kolde, op. cit., p. 378-380.
2. Kampschulte, Die Universitcit Erfurt, Trier, 1860, t. ir, p. 143.
3. Mencken, Script, rer. Germ., Lipsise, 1728^ t. n, p. 611.
4. De Wette, op. cit., t. n, p. 156, 171, 183, 191, 194, 199; Forstemann, Neues

Urkundenbuch, Hambourg, 1842, t. i, p. 542, 548, 557; Kolde, op. cit., p. 381-382.
5. Kapp, Kleine Nachlese, t. n, p. 534.
6. De Wette, op. cit., t. n, p. 206.
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libre et non pas en esclave; on ne voulait pas rejeter tous les statuts,
mais les observer avec un juste discernement, exceptant certaines
pratiques qui paraitraient abusives et dangereuses pour le salut,
comme les messes, et autres impostures et fongleries. Avec ces
principes, la dissolution etait inevitable. Des couvents entiers
y allaient a grands pas 1. Des le 16 fevrier 1522 celui d'Herzberg,
son prieur en tete, avait imite Wittenberg en supprimant la messe
et en concedant le calice aux lai'ques. Les moines deciderent, avant
de se disperser, d'aliener et de se partager les joyaux et objets
preeieux; mais le gouvernement electoral estima 1'opinion mal

[315]fondee. II fit faire Tinventairede ces joyaux et les fit porter a Torgau2.
Link, hors d'etat de rien obtenir des siens, deja tenu pour

apostat par les catholiques, fut appele par Luther a Wittenberg, et
accepta, comme predicateur a Altenbourg, la succession de Gabriel
Zwilling. Le 28 Janvier 1523, il alia se fixer dans cette ville, avec
1'intention de se marier le plus tot possible. Le 22 fevrier il deposa
sa charge de prieur, dont il envoya les sceaux a Melchior Myritsch,
prieur de Magdebourg. Quelques semaines apres, il informait ses
anciens freres en religion que le mercredi apres le dimanche in albis
il celebrerait sa noce 3. La chute de Link fut pour la plupart des
augustins allemands le signal d'abandonner le cloitre. De nombreux
couvents devinrent deserts.

II y eut cependant dans 1'ordre des religieux fideles : Jean
Nathin, Nicolas Besler et Jean Spangenberg. Cinq ou six couvents
seulement furent representes au chapitre de Grimma; 1'ancien
defmiteur Myritsch, vacillant dans la foi, s'excusa. Le chapitre
demeura sans resultat. Le 22 juin 1523 se tint, dans le couvent des
franciscains a Leipzig, une reunion dans le but de regler la situa-
tion des membres de 1'ordre restes fideles au catholicisme 4.
Un nouveau chapitre devait se tenir a Mvihlheim, le 8 septembre.
Volprecht, prieur de Nuremberg, empecha Besler, le seul definiteur
restant, de recevoir la citation et de prendre part a 1'assemblee.
On y elut vicaire J.-B. von Spangenberg. II vit le nombre des
couvents diminuer encore; ceux d'Eisleben, de Magdebourg et de

furent perdus 5. A Erfurt, le couvent fut abandonne; toute-

1. Kapp, op. cit,, t. ii, p. 535; Koldc, op. cit., p. 382-383.
2. De Wette, op. cit., t. n, p. 271 sq., 353 sq.
3. Ibid., t. ii, p. 181-217 sq.; 266, 286, 301.
4. Kolde, op. cit., p. 451.
5. Ibid., p. 392-393.
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fois Usingen demeura fidele a Fancienne Eglise et mourut le
3 septembre 1532, apres avoir travaille sicut bonus miles Christi.
Aucouvent de Wittenberg se trouvaient encore, a 1'automne de 1523,
outre Luther et quelques notes, 1'ancien prieur Eberhard Brisger;
Brisger voulant enfin se retirer, Luther demanda a 1'electeur
(decembre 1524) de vouloir bien accepter le monastere comme
une dependance d'un recent heritage; Brisger y demeura jusqu'au
mariage de Luther, et devint alors cure a Altenbourg. A Nuremberg,
le prieur Wolfgang Volprecht avait d'abord, des le carnaval de
1524, dit la messe en allemand dans 1'eglise du couvent et donnela
communion sous les deux especes;l'eveque de Bamberg n'avait pu
rien obtenir;les augustins demeurants offrirent,le 13 decembre 1524,
au conseil de lui abandonner tous les biens du monastere, centre
1'engagement de leur fournir jusqu'a la fin de leur vie le vetement,
le boire et le manger. Le conseil accepts, pourvu qu'ils fussent
aptes a servir sous ses ordres, dans la ville et au dehors, par la pre-
dication et le service religieux. Volprecht devint predicateur de
semaine au Nouvel Hopital (eglise du Saint-Esprit); W. Link,
appele d'Altenbourg, premier predicateur dans la meme eglise, et,
avec Osiandre, reformateur de la ville. Des 1524, Luther avait, sur
la demande duduc de Mecklembourg, envoye a Nuremberg Jerome
d'Enkhuisen, auparavant predicateur a Neustadt, et un autre, en
qualite de reformateurs, ce qui entraina bientot la suppression du
couvent l.

Un des augustins apostats qui s'acquit, comme predicateur, une[
celebrite speciale fut Gaspard Giittel, d'Eisleben, reformateur du
comte de Mansfeld. En septembre 1522, il precha a.Arnstadt, sur
la place du marehe, et ensuite a Zwickau, contre les rebaptisants;
de 1525 a sa mort (1542), il fut predicateur a Eisleben; il composa
plusieurs ecrits de circonstance, notamment, apres 1533, contre
Georges Wizel 2. II placait les plus grandes esperances sur un con-
cile que Farcheveque de Mayence devait convoquer 3.

Le nouveau vicaire, Spangenberg, eut peu a faire. Le 22 juin 1524
le conseil de Cologne 1'invitait a visiter en personne le monastere
augustin de la ville; la visite eut lieu en aout; quelques freres
furent ecartes, mais le resultat fut mince. Au printemps de 1525,
les troubles Tecommencerent. Nicolas Besler, que le vicaire avait

1. De Wette, op. cit., t. n^ p. 153; Kolde, op. cit., p. 395.
2. Krumhaar, Die Grafschaft Mansfeld, Eisleben, 1855, p. 68; 82, 85,105,183.
3. Ibid., p. 82.
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nomme prieur a Cologne a la place de Jean Huesden, dut se de-
mettre et quitta la ville. Spangenberg abandonna ses fonctions
bientot apres. II eut pour successeur Jean Ferber, prieur a Dresde
en 1508 et en 1536. Ferber ne put reussir davantage; les moines
elurent prieur Lambert, qui etait lutherien. Le conseil s'adressa
alors au provincial de Cologne, Laurent Ivonis, qui eut beaucoup de

318] mal a extirper le lutheranisme 1.
Le couvent de Cologne perdu, la congregation avait a vrai dire

cesse d'exister; en 1539 et 1540, les convents situes sur les terres
du due Georges, Salza, Waldheim, Dresde, eurent le sort des autres.
Jean Ferber eut en 1536 pour successeur Louis Kokeritz, condis-
ciple de Luther en 1508, prieur de Dresde en 1528. Dans les pro-
vinces de Baviere et de Souabe rhenane, le zele provincial Conrad
Treger reprima le mouvement lutherien; Windsheim fut en 1525
supprime par le conseil, les autres monasteres se maintinrent pour
la plupart. II en fut de la province de Saxe comme de la congrega-
tion. Gerhard Hecker, provincial, eut pour successeur, en 1520,
Tileman Schnabel, disciple de Luther, bientot ouvertement apostat,
cure de Leisnig en Saxe. La plupart de ses subordonnes suivirent
son exemple, surtout dans 1'Allemagne du Nord. II ne restait plus
que Wurzbourg et Miinnerstadt (detruit par les Bavarois, puis
retabli). A Lippstadt, les nouvelles doctrines furent prechees
par Jean Westermann de Munster (prieur en cette ville, 1529) et
Hermann Kb'rten;a Herford, par Gottschalk Gropp; a Osnabruck,
par Gerhard Hecker (depuis 1521); a Wesel, par le sommelier
Matthaus de Gynderik, tous augustins apostats 2.

947. Conciles sous Adrian VI.

Les convocations des provinces d'York en 1522 3, et de Cantor-
tery en 1523 4 eurent d'abord a s'occuper des subsides a fournir
au roi Henri VIII. Le 7 mai 1523, le cardinal d'York, Thomas
Wolsey, legat du pape, convoqua une assemblee pour la reforme

u clerge. II jouissait, en ce moment, de la plus haute consideration
dans son pays et avait obtenu du pape le renouvellement pour

1. Ennen, Geschichte der Stadt Koln, 1863., t. iv,, p. 188^ 304^ 310, 314; Kolde.,
op. cit., p. 397-399.

2. Kolde, op. cit., p. 400-403.
3. Wilkins, Cone. Britann., t. in, p. 698-699.
4. Wilkins, op. cit., p. 699-700.



872 LIVRE LIT, CHAPITRE HI

cinq ans de ses pouvoirs de legat 1. Cuthbert, eveque de Londres,
publia, le ler septembre 1523, un statut fixant pour son diocese
toutes les dedicaces d'eglises au meme jour, le 3 octobre 2.

En France, Arthur Fillon, eveque de Senlis, donna aux cures
de son diocese les statuts rediges par lui, d'apres les ordonnances
du cardinal d'Amboise, archeveque de Rouen; il y joignit une
introduction et les ceuvres de Gerson en trois parties (1522). Neuf
chapitres se rapportent aux sept sacrements, a la predication, aux
cures, aux paroissiens et aux doyens.

Les Polonais eurent un synode provincial en 1522, a Lencicz,
qui porta les decrets suivants :

1. On doit supprimer 1'usage que des personnes des deux sexes
prennent ensemble des bains et des douches; les predicateurs
auront a en instruire le peuple.

2. L'archeveque de Gnesen, de Fassentiment de ses freres dans
1'episcopat, ne convoquera pas le concile provincial ailleurs qu'a
Petrikau, Lencicz ou Lowicz, au commencement de 1'automne ou
pendant 1'hiver, entre la Saint-Barthelemy et la Quinquagesime,
a moins qu'une ineluctable necessite ne conseille prudemment un
changement de temps ou de lieu. La lettre de convocation doit en
marquer les motifs et indiquer les matieres a traiter, afin qu'on
puisse les preparer. On y signalera les matieres de moindre ou de
majeure importance, et parmi celles-ci, celles qui ont trait a h
reforme des moeurs.

3. Les ordinaires permettront aux elercs de recourir librement a
la juridiction ecclesiastique devant le vicaire general et les offi-
ciaux, en matiere de dimes et autres causes ecclesiastiques, centre
leurs subordonnes.

4. Aux ignorants et aux indignes, on ne doit conferer aucun
benefice; pour y pretendre, il faut avoir etudie trois ans en une
universite, et produire une attestation du recteur.

5. Pour les champs cultives, chacun doit payer au cure les missa-
lia; les canapalia ne seront payes que si tel est 1'usage, lorsque le
champ soumis a la dime est ensemence en chanvre ou choses
semblables.

6. Pour ce qu'on appelle le jucundus ingressus ou ruptio in
ecclesiam, 1'elu devra payer un cens, selon 1'ancienne coutume;

\. Rymer, Fcedera, t. xm, p. 775, 783,, 795.
2. Wilkins, op. cit., p. 701-702.
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mais on Femploiera a 1'ornementation de 1'eglise et on en rendra
compte a 1'eveque et au chapitre.

7. II est defendu aux nouveaux pretres de quemander par eux-
memes ou par d'autres; et il n'y aura de banquet que le seul jour
de leur premiere messe.

8. On doit lire la messe distinctement, de maniere a pouvoir
etre compris.

9. L'universite de Cracovie (ou avaient paru quelques traces de
lutheranisme) sera reformee.

10. Selon la bulle de Leon X du 9 aout 1515, il sera permis aux
paysans, en cas de dommage imminent, de travailler les dimancb.es
et jours de fete, pourvu toutefois qu'ils assistent aux offices.

11. Le vetement des eveques sera modeste
12. Sur Fannee de grace.
13. Approbation de la fete de la Conception de Marie.
14. Les abbes, clercs seculiers et reguliers, qui demeurent plus

d'un an sous le coup des censures, seront deposes comxne suspects
d'heresie.

15. Les moines apostats devront etre incarceres et punis, ainsi
que ceux qui, sur de faux exposes, ont obtenu des dispenses 1.

II y eut encore a Lencicz, en 1523, un autre synode provincial,
auquel on attribue les douze decrets suivants :

1. Par la bulle Pro excellenti praeeminentia, du 11 juillet 1515,
Leon X a concede a 1'archeveque de Gnesen, Jean de Lasco, les
prerogatives de legatus natus; tous devront les respecter.

2. D'apres une autre constitution du meme pape, du 18 aout 1515,
on ne peut recevoir dans les chapitres de cathedrale plus de quatre
roturiers (plebeii}. Tous les autres devront etre de nobili genere ex
utroque parente, nes de legitime mariage; deux seront grades en
theologie, deux in utroque jure.

3. La reforme de 1'universite de Cracovie sera faite par 1'arche-
veque de Gnesen et les eveques de Przemysl et de Cracovie, en
vertu du bref apostolique. On fera disparaitre les abus, afin que
cette haute institution reprenne son ancienne splendeur. Les
etudiants ne seront pas greves de frais excessifs a 1'occasion de leur
promotion. On fera un nouveau reglement pour les cours et les
collegiatures, afin de favoriser le progres des etudes.

1. Fabisz, op. cit., p. 120-123, n. 19; Bulinski., op. dt., t. n,, p. 272-360; Bzovius,
Annal, 1515, n. 23.
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4. II y aura des maitres d'ecole dans les villes et dans les localitesp]
moindres ou marches; la ou on ne pourrait entretenir des maitres
es arts (magistri], on prendra au moins des bacheliers; dans les
petites localites, des etudiants capables. II faut avant tout tenir a
la capacite et aux bonnes moeurs.

5. Les ordinaires et tous les juges ecclesiastiques, dans leurs
jugements, auront devant les yeux d'abord les statuts diocesains,
puis les statuts provinciaux, anciens et nouveaux, puis les canons,
enfin les decisions de la glose et des docteurs.

6. L'archidiacre et tous ceux qui sont tenus a faire la visite la
feront tous les trois ans.

7. Les archeveques doivent visiter leur province, les eveques
leur diocese, en personne ou par procureur, reformer d'abord leur
curie et y attacher des predicateurs et des confesseurs idoines.

8. En matiere de dommages, les ecclesiastiques seculiers citent
les laiques devant le tribunal ecclesiaslique; les laiques citent les
ecclesiastiques devant le tribunal seculier. Les ordinaires doivent
defendre aux juges seculiers, sous peine d'excommunication et
d'interdit, de proceder contre des clercs.

9. Les cures absents de la province doivent se faire suppleer
par un remplaQant idoine.

10. Pour les proees en consistoire, on etendra a toute la province-
la taxe telle qu'elle a ete fixee pour Gnesen.

11. Sont excommunies tous les heretiques qui s'elevent contre
FEglise romaine; les suspects d'heresie demeurent sous le coup de
I'excommunication jusqu'a ce qu'ils se soient dument justifies.
Les imprimeurs et libraires n'imprimeront et ne vendront rien sans
la permission des eveques et des reviseurs nommes par eux.

12. L'adultere et les actes d'immoralite sont devenus tres fre-
quents. Contre les adulteres, les ordinaires doivent proceder sans
crainte et sans aucun egard 1.

Ces synodes furent les premiers qui eurent a s'occuper du luthe-
ranisme 2, contre lequel le premier decret du roi Sigismond Ier est
de septembre 1521. Beaucoup d'ecclesiastiques vivaient en concu-
binage; souvent leurs fils devenaient apostats; la haine et le mepris
clu sacerdoce en augmenterent le nombre 3.

1. Fabisz, op. cit., p. 123-127, n. 80; Bulinski, op. cit., t. n, p. 272-280.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 82.
3. Ibid., n. 80, 81, 83, 85; Acta Tomiciana, t. vii, Epist. legat. Sigismundi I per

Stanisl. Gorski.
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L'archeveque de Riga, Gaspard Linde (1509-1524), dont Jean
:$2] Blankenf eld de Dorpat devint coadjuteur en 1523, se proposait de

tenir un concile provincial; mais nous ignorons si 1'archeveque a
tenu son synode.

A Modene en 1522, un synode diocesain (le premier de ce diocese
qui ait ete imprime) fut tenu par Domenico Sigibaldo, vicaire
general du cardinal Hercule Rangoni, eveque de 1519 a 1527 1.

Le concile provincial tenu a Paris en mars 1522 2, par 1'arche-
veque de Sens, rendit les decrets suivants :

1. II est defendu, selon les saints canons, de rien exiger, ni
avant ni apres, sous quelque titre ou pretexte que ce soit, directe-
ment ou indirectement, pour confirmation d'elections, concession
de postulation, provision de presentations et toute collation, insti-
tution et investiture ecclesiastique, pour toute ordination, bene-
diction, lettres testimoniales ou dimissoriales, ni pour 1'entree en
religion. Cependant a titre de salaire, et pour que les registres soient
tenus sur parchemin, suivant les formes prescrites, et bien conser-
ves, nous permettons aux secretaires et notaires des prelats et
autres collateurs, etc., de percevoir sur les clercs ordormes, pro-
mus, etc., pour la redaction, le sceau, 1'expedition et 1'enregistre-
ment des lettres de tonsure et autres ordres,trois sous tournois;
autant pour les dimissoires et commendatices; dix pour les lettres de
presentation, vingt pour les lettres de collation, institution ou
mise en possession, et jamais davantage.

2. II est regrettable qu'en beaucoup d'eglises cathedrales ou
collegiales, les distributions quotidiennes soient insignifiantes ou
meme manquent totalement, au point d'atteindre a peine le tiers
des grossi fructus; de meme, que la presence pour un seul jour
assure aux chanoines la totalite de ces grossi fructus, apres quoi ils

f^OOlL^Js'absentent, negligeant le service divin, ou le faisant remplir par
des clercs gages a vil prix. Les eveques feront disparaitre cet abus,
tiendront la main a ce que les chanoines remplissent leurs fonc-
tions, et que la plus grande partie des grossi fructus soit affectee
aux distributions chorales.

3. Beaucoup de monasteres sont bien dechus de la purete de
leur premiere institution. Que les abbes, abbesses, et autres supe-
rieurs reforment leurs monasteres sous le rapport du service divin,

1. Nic. Bernabei^ Vita del card. Giov. Morone, Modena, 1885^, p. 4.
2. Mans!, op. cit., Suppl., t. v^ col. 517.
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de la vie et des mceurs, du vetement, du boire et du manger, selon
les prescriptions de la regie; que les eveques, lors de leur visite,
s'enquierent diligemment de tous ces points; qu'ils fassent dispa-
raitre les abus et en rendent compte au prochain concile.

4. Les chanoines reguliers porteront soit dans le monastere,soit
au dehors, un surplis sur leurs vetements (togam lineam), sauf
privilege qu'ils devront exhiber a 1'eveque dans le delai d'un mois
a partir de Paques; auquel cas 1'eveque leur assignera un autre
vetement propre a les distinguer du clerge seculier.

5. Comme la multiplicity des confreries donne naissance a des
monopoles et que ce qui doit etre employe a des. usages pieux est
depense, les jours de fete, par les confreres, en banquets et en
debauches, il sera defendu, sous peine d'excommunication, d'eriger
de nouvelles confreries sans 1'expres consentement et 1'approbation
de 1'eveque. Les anciennes seront tolerees; mais ces festins, meme
a leurs frais, seront defendus.

6. Que personne ne soit excommunie sans un motif serieux,
apres enquete convenable et monition prealable.

7. Les vetements luxueux sont interdits aux ecclesiastiques qui
ne sont pas de sang royal ou ducal.

8. II est beaucoup d'autres abus a corriger, a quoi ont pourvu les
decrets des conciles et des papes. Les eveques diocesains doivent
proceder contre la non-residence non justifiee des clercs, contre les
cures qui vont desservir d'autres benefices et ne veulent point
revenir au leur, contre la tenue des marches, qu'il faudra transferer
du dimanche a un autre jour, contre le trop grand nombre des
pretres, contre les images superstitieuses ou indecentes, contre la
trop grande richesse des prieures ou ne se celebre aucun service
divin; ils veilleront a faire examiner les predicateurs, etc.

9. Conformement a 1'ancienne coutume, nous avons fait lire les
statuts des precedents conciles provinciaux, notamment ceux qui
concernent les queteurs et les visites; et sur ce sujet il y a bien des
plaintes. Chacun doit observer exactement ce qui lui incombe1. [

Le concile condamne ensuite deux ecrits contre le celibat
ecclesiastique, 1'un de Bernhardi, prevot de Kemberg, 1'autre de
Carlstadt, ecrits contre lesquels le Parlement avait aussi rendu un
arret, le 22 mars 1522 2. En Sorbonne, on avait, en 1521, vivement

1. Martene-Durand, Veter. scriptor. et monum. ampliss. coll., 1733, t. vin, col.
1018-1022; Mansi, op. dt., col. 517-520.

2. Du Plessis d'Argentre, Coll. fudic., t. i b, p. 381; t. in a, p. v.
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diseute la question de savoir si le pape pouvait permettre le ma-
nage a un pretre deja ordonne; la majorite s'etait prononcee pour
la negative 1.

Dans le diocese de Salzbourg, les nouvelles doctrines avaient
trouve de nombreux partisans; les decisions du concile provincial
de 1512 n'avaient guere ete observees; 1'archeveque, le cardinal
Matthieu Lang, eonvoqua, en 1522, ses suffragants a Miihldorf,
pour deliberer sur les moyens de lutter contre 1'erreur, source de
ces defections en masse, et promouvoir la reforme du clerge, reelle-
ment bien dechu en divers lieux. Le resultat de ce eoncile, auquel
assista le savant eveque Berthold, de Chiemsee, fut une ordonnance
archiepiscopale du 31 mai 1522 2. Des 1'annee suivante, 1'arche-
veque eonvoqua encore ses suffragants a Salzbourg. Berthold y
vint en personne; les autres s'y firent representer. La deliberation
(4 decembre 1523) roula surtout sur 1'execution de 1'ordonnance de
Miihldorf; de plus, on decida que 1'archeveque et les eveques se
rendraient en personne ou enverraient des representants a la diete
de Nuremberg, ou ils travailleraient de tout leur pouvoir a mettre

] une digue a la propagation du lutheranisme, a sauver les immunites
ecclesiastiques si compromises, et a obtenir du pape un allegement
considerable de I'impot de guerre contre les Turcs.

En Espagne, un synode diocesain fut tenu en 1523 par le cardi-
nal Al. Cesarini, en qualite d'administrateur du diocese de Pam-
pelune; plus tard (1531),apres le douzieme synode,il fit publier les
statuts synodaux de ee diocese.

Des conciles provinciaux de Tarragone de 1523 et 1524, comme
du plus grand nombre de ceux qui se tinrent a peu pres reguliere-
raent dans cette province, nous ne connaissons pas les details..

1. Duplessis d'Argenlre^ op. cit., t. i; append.} p. iv, t. in a, p. v.
2. Dalham, Condi. Salisburg., p. 281-287.

CONCILES VIII 56
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NOUVELLES DIFFICULTES ET LUTTES

SOUS LE PONTIFICAT DE CLEMENT VII

948. Premieres annees de Clement VII.

Comme celle de son predecesseur, beaucoup plus jeune quo lui,
la mort d'Adrien VI fut rapide et inattendue, terminant un ponti-
ficat remarquablement court, et une breve maladie. Elle fut pieuse
et edifiante, conime sa vie (14 septembre 1523) 1. Les hautes vertus
du pontife ont etc reconnues et admirees de tous ses contemporains2

sans distinction; seuls, les Remains, trop dechus pour supporter
sa vertu rigide, oserent temoigner une joie indecente, et allerent
jusqu'a suspendre a la porte de son medeciii une courorme avec
Finscription : Au liberateur de la patrie 3. Son pontificat fut
malheureux parce qu'il venait en un temps malheureux; lui-meme
1'a reconnu 4. On a dit qu'il fut excellent pretre, pape mediocre.
Ce jugement de Pallaviccini 5 a ete fort conteste 6. Etant donne
son passe, ses qualites et son caractere, un pontificat plus long lui
cut fait rendre justice, et lui eut perniis d'accomplir de grandes
clioses.

Le due Jean-Marie de Camerino fut accuse d'avoir fait empoison-
ner le pape defunt; une enquete le lava de tous les soupQons7.

1. Raynaldi, Annul., ad arm. 1523., n. 112-113; Pallaviccini, Hist. cone. Trid.,
]. II, c. ix, n. 1; Hofler, Adrian VI, p. 529 sq., 536 sq.

2. Raynaldi. Annul., acl. ann. 1523, n. 113; cf. Petrus Martyr de Angleria, Epist.,
DCCLX-DCCLXIII .

3. Brosch, Geschichte des Kirchenstaats, t. i, p. 10.
4. L. Rankc, Romische Pdpste, t. xxxvn, p. 63.
5. Pallaviccini, op. cil., ]. II, c. ix, n. 1.
6. Cf. Malliiickrodt, De archicancelluriis, 1715; Eccard, De ponlificibus romanis

qiii reformationem Ecclesise frustra tentarunt, 1718; Danz, Analecta crilica de 11&'
driano VI, p. 1813-1814.

7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 19; Balan, Storia d'llalia, I. XLI, n. 43,
p. 67.
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Malgre les instances de Francois Ier, les cardinaux n'attendirent
pas leurs collegues pour entrer en conclave * (ler octobre). Deux
factions s'y dessinerent; celle de Jules de Medicis, et celle de
Pompeo Colonna. Aucun accord ne se produisit jusqu'au 19 no-
vembre, et le Saint-Siege demeura vacant deux niois et quatre
jours 2. Alors les Francais parurent en haute Italic, sous la conduite
de Bonnivet; la position de Charles-Quint devint tres critique3.

Pendant le conclave, des desordres se produisirent en divers
endroits des Etats de 1'Eglise. La Romagne fut epouvantee par
Jean de Sassatello, partisan des Francais, qui arbora 1'etendard
guelfe, et travailla a scinder la Romagne en deux parties.

Dans le territoire de Modene, le due Alphonse de Ferrare opera
avec habilete : il emporta Reggio et Rubierra, et menaca la ville
de Modene, que son gouverneur, Guichardin, bien qu'ayant rec.u
du secours de Rome, cut grand'peine a defendre 4. Les ambassa-
deurs anglais et iniperiaux a Rome presserent fortement les cardi-
naux (8 novembre 1523) d'assister 1'empereur d'argent et de
troupes, en vertu de 1'alliance conclue par Adrien VI 5. Les cardi-
naux refuserent, disant qu'ils avaient a elire le pape, qui aurait a

11}decider s'il maintier drait cette alliance. D'ailleurs les reclamations
des allies n'etaient pas justifiees, puisqu'eux-memes n'avaient
pas secouru les Etats de FEglise centre le due de Ferrare. Par suite,
la ligue. pouvait etre consideree comme caduque et dissoute
(14 novembre 1523) 6.

On a accuse le cardinal de Medicis d'avoir ecarte les autres
candidatures et lasse les electeurs 7. Toutefois la papaute lui arri-
vait d'elle-meme. Car entre les cardinaux il n'en etait aucun qui
parut plus propre a 1'exercice du pontificat, plus ne pour porter
ce fardeau que Jules de Medicis. Sous Leon X, il avait eu en mains
la plus grande partie des affaires; meme sous Adrien VI, il avait
joui d'une veritable influence. D'abord diacre de Santa Maria in
Domnica, puis cardinal-pretre de Saint-Laurent in Damaso, che-

1. Mansi, nolc dans Raynaldi, loc. cit.
2. Brosch, op. cit., t. i, p. 74.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1523, n. 120.
4. Guicciardini, Opere inedile, t. vn; Balan_, op. cit., n. 44, p. 67-68; Brosch,

op. cit., p. 74-75.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523,, n. 121.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 123, 124, 125.
7. Lancilloto, Cronaca Modenese, t. T, p. 476; Brosck, op. cit., t. i, p. 74.
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valier de Saint-Jean, regent et archeveque de Florence, il avait
pour lui Feclat de son nom, sa dignite personnelle, la vigueur d'une
jeunesse relative, 1'application et Fusage des affaires, beaucoup
d'habilete et de reflexion, la formation d'un humaniste. Son zele
pour Ffiglise s'etait manifesto par la tenue de son concile provin-
cial, par la fondation d'un couvent de Saiiite-Madeleine pour les
penitentes, par ses relations avec les hommes les plus vertueux
de son temps. Pompeo Colonna, d'abord fort reserve, se decida
nettement pour lui dans le conclave et 1'influence de Charles-
Quint agit dans lememe sens. Homme d'Etat forme et experimente,
Jules de Medicis donnait les plus grandes esperances 1.

Pour plus de securite, 1'election deja valide fut repetee, et acte(
en fut dresse le 19 novembre 2. L'elu prit le nom de Clement VII.
11 rec,ut bientot un grand nombre de lettres de felicitations, surtout
des savants, notamment de 1'illustre Anglais Reginald Pole,
d'Erasme, qui lui annonc,a la publication de son ecrit contre Luther
sur le libre arbitre, puis de prelats, entre autres le cardinal de
Mayence, et, au nom de Fempereur, d'Adrien de Croy, qui vint
de Pampelune3.

La prudence du nouveau pape evita les deux ecueils des prece-
dents pontificats : une liberalite excessive, et une trop stricte
economic; il s'acquitta des fonctions sacrees avec zele et dignite,
donna d'interminables audiences, et recommenga a proteger les
arts et les sciences par bonte et avec profit pour le bien public:
les humanistes et les artistes reparurent en grand nombre 4. Le
docte Sadolet, qui, apres la mort de Leon X, s'etait retire dans son
eveche de Carpentras (obtenu par lui en 1517),fut rappele a Rome
par Clement VII, qui connaissait. par experience, sa valeur.
Trois ans apres, Sadolet demanda et obtint la permission, de ret our'
ner dans son eveche (avril 1527).

Comme ministres, Clement cut deux hommes de tendance poli-

1. Arch. slor. iial., serie III, t. xxiv. Sa correspondance comme vice-chanceliec
sous Leon X est conservee dans les Manoscritli Torrigiani, a Florence; Mauren-
brecher, op. cit., t. i, p. 226; Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 127; Pallaviccini;
Hist. cone. Trid., 1. II, c. ix, n. 3; Hofler, Adrian VI, p. 541; Alberi, ser. II, t. HI/
p. 126, 265, 278; Ranke, op. cit., t. xxxvn, p. 64; t. xxxix, p. 12.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 126.
3. Ibid., 11. 130; Balan, Monum. ssec. XVI, (Enipontc, 1885, n. \, p. 1-2; Balan,

Monum. Luther., n. 132-134, p. 305-310.
4. Ranke, op. cit.} t. xxxvn, p. 64; Brosch, op. cit., p. 75 sq.; Maurenbrecher,

op. cit., t. i, p. 227.
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tique tout opposee : Nicolas de Schomberg, archeveque de Capoue,
etait partisan de Charles-Quint; Jean-Matthieu Giberti etait pour
les Frangais 1. Ce dernier etait le fils d'un homme riche et eonsidere
de Levanta, sur la Riviere du Levant; ne en 1495 a Messine, pretre
sous Leon X, et attache au service du cardinal de Medicis, employe
depuis 1521 a des missions diplomatiques, fait par Clement VII

f£$]dataire et eveque de Verone 2. Le gouvernement des Romagnes
fut confie al'historien. Guichardin, qui, jusqu'a son depart en 1526,
y retablit et y maintint 1'ordre 3, et, en le louant des services rendus
precedemment, notamment sous Leon X, le pape donna le com-
mandement de ses troupes a Guido Rangoni (25 fevrier 1524) 4.

Des le debut de son pontifical, Clement VII recut diverses
instances pour la canonisation de saint Jean de Capistran5;il fit
poursuivre le proces sur les miracles du bienheureux Jacques de la
Marche6 et activa la beatification de Laurent Justinien7. Cependant
denombreux fideles dans la haute Italic s'efforgaient, par la creation
denouvelles societes religieuses, de reveiller la foi. Saint Gaetan de
Thiene fonda 1'ordre des theatins, avec Jean-Pierre Caralfa,
eveque de Chieti, familier de la cour pontificale depuis 1494,
helleniste, hebrai'sant, humaniste, habile theologien, et qui avait
etc nonce en Angleterre et en Espagne. Clement VII confirma
1'ordre le 24 juin 1524 8. Caraffa, reformateur de son eveche, eut
autant de credit aupres de Clement VII que d'Adrien VI; Clement
le fit examinateur du clerge 9, et 1'honora de diverses missions.
Dans la suite, Caraffa resigna ses benefices et quitta la cour
romaine, par maniere de protestation 10. II assista aussi son ami,

1. Marco Foscari do Venisc; Ranke^ op. cit., t. xxxix, p. 19.
2. A. von Rcumout, Vitloria Colonna, p. 43-44.
3. Guicciardini^ Opera, t. vm; Brosch, op. cit., p. 77-78.
4. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, p. 3-5, n. 4.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 131-133; Wadding, Annales francisc.,

ad ann. 1525, t. vm, p. 42 sq.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 103.
7. Raynaldi, Annal., ad ann., 1524, n. 101.
8. Ada sanct., 1 aout; A. Caraccioli, De vita Pauli IV, collect, hist., 1612;

Bromato, Storia di Paolo IV, 1748, t. i, p. 91, 109 ; Maurenbrecher, op. cit.,
t. i, p. 229-230 ; Ranke, op. cit., t. xxxvn, p. 113-116 ; Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1524, n. 102 ; Silos, Hist, clericor. regular, vulgo theatinorum, 1650;
Bromato, Vita di Paolo IV, \. Ill, n. 25.

9. Caraffa ecrit son De justifications.
10. Letterc di principi, t. i. p. 135; Ranke, op. cit., t. xxxvn, p. 114.
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Paul Justiniani, dans la reorganisation des camaldules, qui for-
merent ensuite la congregation de Monte Corona 1. C'est encore
dans les premieres annees de Clement VII que se placent les c o m - j
mencements de 1'ordre des capucins 2 et des congregations des
barnabites et des somasques 3. En general Factivite reformatrice
est alors moins active a Rome que dans le reste de 1'Italic 4.

L'annee 1525 ramenait le grand jubile : les guerres en Italic et
la contagion a Rome y nuisirent beaucoup. D'aumones, il ne pou-
vait plus guere etre question; pour gagner 1'indulgence, on prescri-
vit seulement la confession et la communion avec cinq Pater. Le
pape fit en personne 1'ouverture de la porte sainte a Saint-Pierre.
Le jubile fut bientot aussi etendu aux autres pays 5,

Clement VII eut d'excellents rapports avec le roi Jean III de
Portugal, que representait a Rome son ambassadeur Michel Silva.
Us conclurent un accord dans 1'interet du commerce en Italic et
dans les autres pays d'Europe (9 avril 1524); le pape felicita le
roi du projet de mariage entre sa soeur Isabelle et Charles-Quint et
donna les dispenses necessaires de I'empechement de parente
(27 aout). II lui recommanda le juif David, fils de Salomon, qui
demandait protection centre les mahometans, et paraissait faire des
ouvertures favorables aux chretiens centre les Turcs (17 sep-
tembre 1524); le pape insista aussi pour que le roi fit porter devant
le Saint-Siege les reclamations et les enquetes commencees contre
les eveques, au mepris de I'immunite ecclesiastique (17 mai 1524)6. [
Le roi, de son cote, demanda sur les monasteres des pouvoirs
analogues a ceux que Charles-Quint avait en Castille. Le pape
repondit (17 octobre 1525) qu'en toutes les choses qui devaient se
traiter consistorialiter, il voulait entendre le consistoire et par
consequent attendre le retour des cardinaux absents de Rome.
Adrien VI avait fait a Charles cette concession en dehors du consis-

1. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 230; Ranke, op. cit., t. xxxvii^ p. 113.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 104; Bromato, op. cit., 1.1, p. 139; Boverio,

Annal. ord. min. S. Francisci qui capuccini vocanlur, Lugd. Batav., 1632, t. i ;
Ranke, loc. cit.

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 36; 1537, n. 66; Maurenbrecher, op. cit.,
t. i, p.'230-231; Ranke., op. cit., t. xxxvn, p. 116-117.

4. Maurenbrecher, op. cit., p. 231.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 1-3.
6. Balan, Mon. ssec. xvi, n. 11, p. 13-29; Raynaldi, Annal., ad ann. 1524.

n. 76.
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toire. Le 18 juin 1525, Clement envoya au roi la rose d'or. II combla
d'eloges Michel Silva lors de son rappel (12 juillet 1525)1, et fit bon
accueil au nouvel ambassadeur Martin.

Pour 1'extension de la foi et 1'union des puissances chretiennes
centre les Turcs, Clement VII deploya une tres grande activite.
Lors d'un premier voyage, Paul Centurione avait rapporte a
Adrien VI une lettre du grand-due Wassily de Russie; Clement
le renvoya a ce prince avec une lettre du 25 mai 1524 2, ou, moyen-
nant 1'acceptation de 1'union et une etroite alliance, il lui offrail
la dignite royale, que 1'influence de la Pologne 1'avait empeche
d'obtenir de l'empereur Maximilien. En 1525 Wassily fit accompa-
gner le nonce a Rome par un certain Demetrius Jerasimos, et
assura par lettre le pape qu'il etait tout pret a combattre, avec les
autres princes, les ennemis du nom chretien 3. De son cote, le roi
de Pologne, par une lettre du 8 juin 1525 recommanda tout specia-
lement Centurione au pape 4. Le grand-due envoya aussi, a ce
moment, des ambassadeurs a Charles-Quint, pour traiter de la
ligue contre les Turcs. L'archiduc Ferdinand chargea Jean Faber
de visiter la Russie et de lui faire un rapport detaille sur les Russes,
leurs croyances, leurs moeurs et leurs superstitions. Faber lui
adressa ce rapport cleTubingue (28 septembre 1525) °. Clement VII
re§ut Demetrius avec honneur et le renvoya au grand-due avec
1'eveque de Skara, Francois, en qualite de nonce accredite egale-

]ment aupres du roi de Pologne, dont il devait en tout suivre les
conseils. Frangois de Skara fit conclure une treve enfcre la Pologne
et la Russie et menagea la continuation des rapports amicaux
avec Rome (1526-1528). L'union toutefois ne se fit pas, tant les
lutheriens aussi bien que les schismatiques firent d'efforts pour
1'empecher 6.

Clement VII s'interessa aussi beaucoup aux maronites, qui lui
demandaient du secours contre les Turcs. II leur adressa plusieurs

1. Balan, op. cit., p. 132-164,176-177. .
2. Raynaldi, Aruwl.. ad ann. 1524, n. 72-74.
3. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1525, n. 67; Fiedler, op. cit., p. 15-16.
4. Theiner, Monum. Polonigg, t. n, p. 430; Turgenev, Hist. Russ. monum., t. i,

p. 129, n. cxxv.
5. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1525, n. 68-72.
6. Raynaldi, Annal. ad ann. 1525, n. 73; Theiner, op. cit.., t. n, p. 433,441,

442; Fiedler, op. cit., p. 16, 22, 52; Balan, Mon. ssec. xvi, t. i, p. 178, 182, 257,
n. 140-143.
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lettres (1526-1528) et leur envoya, pour les fortifier dans leur foi,
un franciscain avec des pouvoirs speciaux *. II s'adressa aussi aux
Armeniens, en vue d'un renouvellement du decret d'union de
Florence 2, et offrit a Rome un asile aux chretiens persecutes de
FOrient rausulman 3.

949. Memoires d'Aleandre

sur les mesures a prendre contre le luth&ranisme.

En 1523, Aleandre fut charge par le pape et les cardinaux de
rediger, sur la question du lutheranisme, un memoire destin6 a
etre communique au nonce en Allemagne 4. En voici la substance,

1. II faudra implorer le secours de Dieu par des prieres ferventes:
non toutefois publiques ni solennelles, de crainte que les lutheriens [3
n'affectent d'y voir un aveu de fautes passees.

2. Envoyer au plus tot a Nuremberg comme nonce un homme
vertueux et savant, de conduite irreprochable et de bon renom.
Quel qu'il soit, qu'il se persuade qu'avant son arrivee, on est, en
Allemagne, renseigne a fond sur son compte. Que les gens de sa
maison, que sa domesticite edifient egalement par leur conduite,
fassent des aumones, donnent le bon exemple. Le contraire, outre
le scandale, compromettrait le resultat de sa mission. Certain
nonce, qui naguere enfreignit la loi de 1'abstinence en careme,a
contribue ainsi aux troubles (c'est peut-etre Miltitz).

3. Que le nonce n'ait aucun indult, ou, s'il en a, qu'il en use avec
grande mesure et circonspection, pour eviter les occasions de
plaintes. Qu'il ne donne aux siens ni benefices, ni pensions, mais
bien aux Allemands vertueux et savants qui ont vaillamment [•
defendu 1'Eglise. Aux lutheriens, a moins qu'ils ne soient serieuse-
ment convertis, qu'il n'en confere et n'en offre aucun. C'est une
cause de grandes difficultes que ces lutheriens qui s'imaginent

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1526; 11. 79; Assemani., Bibl. orient., t. t, p. 523;
Kunstmann^ dans Tiibinger Quartalschrift, 1845; p. 48.

2. Raynaldi, loc. cit., n. 80.
3. Ibid., n. 77.
4. Hieronymi Aleandri archiep. Brundisini consilium super re Lutherana cum eo

communicandum, qui ad Germanos mittendus erit nuntius, priusquam de Rmo
D. legato certi quidquam pontifex statuisset, quse in Lutherano iwgotio videreniur
fatienda. Incipit: Primum omnium oretur Deus assiduis precibus, dans Dolliuger,
Beilrage, t. m, p. 242-267.
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que nous aliens leur offrir presents, dignites, des montagnes d'or.
II serait utile de gagner les vrais savants mal disposes a notre
6gard, mais avec dignite et en montrant qu'avant tout nous cher-
chons les ames.

4. Que le nonce se garde encore plus des ruses que des violences
des lutheriens, nobles ou peuple, comme aussi de 1'hypocrisie de
certains savants (Erasme, sans doute). Au nonce, Fauteur du
jnemoire citera les noms propres.

5. Qu'il soit dispose a indiquer a tons la voie droite par des
entretiens amicaux; mais qu'a tout prix il evite les disputes, qui

[335]porteraient devant des juges « sans mission et sans competence))
1'objet de la controverse. Y aurait-il le dessus, on n'en repandrait
pas moins a des milliers d'exemplaires de pretendus actes, ou les
lutheriens proclameraient sa defaite, comme ils ont fait a Leipzig
et a Zurich. Qu'il parle en docteur qui enseigne, non en professeur
qui dispute; tout entretien risque de degenerer en argumentation,
tant est grande ehez tous la fureur de discuter.

6. Avant tout, qu'il evite la moindre apparence de dissimulation
et de duplicate; qu'il evite le faste, la morgue, la hauteur, qu'il se
montre serieux, courtois, relativement cordial, assure et confiant
sans audace; que tel soit 1'esprit de son entourage.

7. Qu'il possede bien 1'Ecriture sainte, les Peres, les canons et les
[336] docteurs, citant ces derniers avec precaution. Qu'il evite les habi-

letes de la dialeetique; qu'il recoure plutot a la positive et n'em-
prunte aux sciences que ee qui est vraiment utile.

8. Les livres contre Luther contiennent bien des inutilites,
pour ne pas dire pire. Qu'il se fasse un choix de textes et d'argu-
ments sur la primaute de Pierre, 1'Eglise, son autorite, ses membres,
les sacrements, le purgatoire, tres peu sur les indulgences.

9. Ne rien eommencer sans invoquer 1'assistance du Saint-Esprit.
10. Les lutheriens ont brule publiquement les decretales, et

affectent de s'indigner quand on leur cite les canons et les constitu-
tions pontificates. Pour la defense de ces lois positives, qu'ils vont
partout attribuant a la tyrannic et a la cupidite des papes, il serait

de recueillir les decisions des huit conciles orientaux, et de
ceux que rec,oit 1'Eglise romaine, non pas dans le texte peu sur et
iragmentaire du decret de Gratien, mais dans leur integrite
d'apres les actes des conciles. Leur antiquite serait la meilleure
reponse aux calornnies lutheriennes.

11. II serait bon de recourir moins aux Peres de 1'Eglise latine
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qu'aux grecs, maintenant traduits en latin, aux historiens orien-
taux et a ce qu'ils ont ecrit de la primaute de Rome, des constitu-
tions et usages de 1'Eglise, de la confession, du purgatoire, des
images. Et puisque les lutheriens se font gloire d'outrager les
images, de celebrer les noces sacrileges de moines et de religieuses,
le nonce aura les actes du concile tenu par Gregoire II, le livre
compose par Adrien Ier, les ecrits de Damascene, les actes du
VIIe concile general, avec les temoignages de I'Ecriture sainte,
des Peres, surtout de saint Athanase.

12. II est vrai que les lutheriens, apres avoir rec.u les decrets desf i
anciens conciles et Peres, comme etrangess a la tyrannie romaine,
les rejettent aujourd'hui comme les autres. Presentement il n'est
plus question, et il n'y a plus d'espoir de ramener Luther, ni ses
confreres; mais ces autorites sont aptes a empecher le reste des
Allemands d'etre seduits.

Aleandre passe ensuite aux 100 gravamina de la diete de Nurem-
berg de 1522.

13. De ces griefs, quelques-uns a peine sont serieusement fondes.
Le pape peut y porter remede par son nonce; il faut eviter de
paraitre redouter la lutte. La tangible enormite des autres sera
facilement demontree par le nonce, qui fera remarquer qu'ils
reproduisent la pensee de certains lutheriens plutot que celle des
gens de leur pays. II faudra, en outre, protester centre le ton de ces
reclamations : Luther n'a jamais ete plus outrageant.

14. Choisir quelques gravamina et demontrer a leurs auteurs
combien ils ont peu de valeur : ainsi les preceptes de 1'Eglise sur
le jeune, les empechements de mariage, loin d'etre une invention de
la cupidite romaine, sont bases sur les paroles de saint Paul;
presque tous les conciles, meme d'Orient, les out renouveles et
aggraves. De meme pour le culte et 1'invocation des saints. Pour les [
indulgences, les reponses deja connues ne sont pas difficiles a
rappeler : les abus n'autorisent ni la revolte, ni Theresie, ni
Fapostasie.

15. Quelques-unes de ces plaintes refutees avec science et habi-
lete, les autres tomberont d'elles-memes. Sans doute plusieurs
points appellent une reforme;le mal est avant tout dans la ruse et
les sollicitations importunes des Allemands a 1'egard de Rome. I
Le pire,l'intolerable, c'est que ce sont les instigateurs memes du
tumulte qui se rejouissent maintenant que ce mouvement soit ne
en Allemagne; ceux qui sont revenus de la curie pourvus de bene-
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fices plus minces qu'ils ne 1'avaient espere, et ceux qui, se trouvant
a Rome, rapportent journellement a leurs amis d'Allemagne ce qui
se fait iei, les excitent, les stimulent, grossissent le mal, et recourent
a la ealomnie, envoyant par exemple en Allemagne un exemplaire
des annates et des taxes, qui circule dans ce pays, enrichi d'addi-
tions propres a exasperer centre la curie romaine.

16. Le nonce devra paternellement montrer aux Allemands
qu'a Rome, il n'y a pas autant de mal qu'on le pretend; c'est la
que se conserve la foi professee par leurs ancetres; c'est de la
qu'ils recevront, avec la vraie religion, les inestimables avantages
qu'ont perdus les nations separees de 1'Eglise.

17. II pourra discretement insinuer que les Allemands ne sont
pas tellement exempts de ces vices, qu'ils puissent se poser en

[341] censeurs et en modeles. II suffit de rappeler 1'insecurite des grands
chemins, les denis de justice, les brigandages dont les nobles se font
gloire, et les scandales du clerge...

18. En parlant aux princes, le nonce pourra promettre que le
pape fera les monitions utiles et appliquera les sanctions oppor-
tunes. Avec les eveques, il pourra parler plus librement, les mettre
en garde contre la fourberie de leurs conseillers, lutheriens secrets
ou declares, leur rappeler leurs devoirs, les consequences de leurs
fautes, qui obligeraient le pape a user de rigueur.

19. Si Ton decidait d'etablir des inquisiteurs en Allemagne, il
faudrait ne confier cette charge qu'a des eveques, qui 1'exerceraient
en leur nom (comine ordinaires) ou au nom du pape.

20. Conduite a tenir a 1'egard des predicateurs, bons ou mau-
vais.

21. Certains ordres religieux, surtout les mendiants, sont bien
dechus; les autres tiennent pour le pape. Que le nonce leur temoigne
de la bonte et les ecoute volontiers; qu'il evite cependant avec eux
des rapports trop publics ou trop frequents : la haine implacable
dont la nation poursuit les religieux et les moines lui nuirait
certainement.

22. Qu'il songe qu'il n'y a rien de plus insidieux que les reponses
d'un Allemand, privees ou publiques, surtout dans cette affaire,
ou il n'y a presque personne qui ne soit infecte de haine contre le
Saint-Siege. Qu'il se garde de communiquer ses instructions soit en
particulier soit en public. On sait ce qu'il en a ete de celles

f342Jd'AdrienVL
23. Au sujet du concile general que les Allemands demandent
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avec tant d'instances, le nonce se montrera circonspect et ener-
gique. II ne se donnera point Fair d'offrir un concile, beaucoup
nioins de le decliiier. II repondra que le pape est dispose a convoquer
le concile, des que les circonstances le permettront, mais il faut en.
traiter avec 1'empereur, les rois, les princes et les peuples. En
attendant, les ames se perdent. II est urgent de detruire le mal, et,
si les lutheriens s'obstinent, de les punir selon les saints canons,
les lois de 1'empire et 1'edit de Worms. Le nonce ajoutera que
beaucoup de gens demandent un concile aujourd'hui, qui auraientp
sans doute a le regretter. Que, pour la reforme des mo3urs, il est
inutile de convoquer un nouveau concile si on ne veut pas observer
les decrets des precedents.

24. Venant enfin aux annates, Aleandre, apres avoir rappe!6 les
temoignages de 1'antiquite sur la primaute du pape, montre la
convenance et la necessite, pour le chef de tant d'figlises, d'ea
tirer des contributions et des subsides; il retrace 1'histoire et la
longue pratique des annates, cite les textes des conciles, rejette le
decret du concile de Bale qui n'est pas legitime. Si les Allemands
affirment que les annates ont ete introduites a propos des incursions
des Turcs, ils sont dans 1'erreur. La demande d'employer — avecp
la permission du pape — les annates a des usages profanes, n'est
pas moins injustifiee que Fexigence suivante des gravamina,
de faire porter au clerge les memes charges qu'aux la'iques. Aux
eveques, le nonce doit tout specialement representer combien il
etait deraisonnable de leur part de s'associer a ces plaintes:
elles se rapportaient tout autant a leurs mefaits qu'a ceux de la
curie romaine. Quant au mauvais usage que le pape est accuse
de faire des annates, on repondra que tout n'est pas si noir a Rome
que le pretendent les malveillants. Car les papes ont a faire face a
de lourdes charges : 1'envoi des legats et des nonces, 1'entretien des
refugies grecs, la guerre turque, et les guerres que leur suscitentf1

les princes.
25. Suivent les recommandations pratiques sur 1'attitude que

devra garder le nonce et la maniere de se concilier les gens du pays:
se plier a leurs usages, savoir louer le bien et se taire sur le mal,
le tout etaye de faits recents et d'exemples.

Le memoire se termine sur un compliment au cardinal Cam-1
peggio, qui etait le legat designe.

Clement VII envoya en Allemagne d'abord son camerier Jerfime
Rorarius, avec plusieurs lettres datees du 24 decembre 1523-
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En somme, il precedait Campeggio et devait lui frayer les voies.
Le pape ecrivit a Joachim de Brandebourg, aux princes-eveques de
Troves et de Cologne, au prince palatin et au landgrave de Hesse,
a plusieurs eveques allemands, a Jerome Balbi, eveque elu dc
Gurk, conseiller de Ferdinand, enfm a 1'archiduc lui-meme, qui
devait presider la diete. En Janvier 1524, le pape, deferant au desir
de 1'empereur 1, designait comme son legat en Allemagne le cardi-
nal Laurent Campeggio, du titre de Sainte-Anastasie.

Des le 16 (ou 17) decembre 1523, 1'archiduc Ferdinand avait de-
pute aupres du pape, avec une lettre de felicitations, son conseiller
aulique don Pedro de Cordova, chevalier de Saint-Jacques.
La lettre parlait des difficultes causees d'un cote par les Turcs, de

7]l'autre par la nouvelle secte et demandait au pape assistance et
consolation 2.

Dans un second memoire adresse a Clement VII 3, Aleandre
expose les moyens d'etouffer 1'heresie en Allemagne : prier,
observer les canons, reformer les abus, exhorter les princes a
employer la severite des lois; faire la lumiere sur les dangers de la
rebellion contre 1'Eglise et de la diffusion du mouvement; multi-
plier les avis, reprimandes, censures, ne pas craindre d'aller
jusqu'a deposer les eveques indolents; ecarter les vains pretextes,
qu'on allegue pour lie rien faire; donner les precisions sur les
jeunes imposes par Rome; observer le concordat; defendre de
solliciter des benefices a Rome; tenir des synodes diocesains et
provinciaux sous la presidence de delegues pontificaux bien choisis.
L'institution d'inquisiteurs en Allemagne demande grande pru-
dence : il serait dangereux de confier cette charge a des religieux;
mieux vaut 1'attribuer aux eveques, en y ajoutant les indults
opportuns. Sans doute, les eveques allemands sont peu instruits,

jpeu zeles; cependant tous ne sont pas ainsi, et la situation s'ame-
liorera; on peut adjoindre a certains des auxiliaires de valeur.
Quant aux indulgences, loin de les supprimer en Allemagne,
au risque d'exciter les rires insultants des lutheriens et de scanda-
Hser les fideles, il faut maintenir les concessions traditionnelles,
sauf a confier les affaires d'indulgences a des hommes doctes et
prudents,

1. Balan, Mon. reform. Luther., n. 136-143, p. 312-322.
1 Ibid., n. 135, p. 311-312.
S. Bellinger, Beitrdge, t. in b, n. 10, p. 268-284. Incipit : Humani generis et

auctor et assertor Jesus Chrislits mutias in domo patris sui dicit esse mansiones.
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La querelle des Suisses avec le Saint-Siege pourrait sans doute
etre facilement reglee par un nonce, qui negocierait les mesures a
prendre a Bale et a Zurich, et les sanctions legales opportunes.

Pour les Pays-Bas et la Belgique, Etats hereditaires de 1'empe-
reur, il suffirait de donner au cardinal de Liege des pouvoirs tres
etendus, pour travailler a purger ces contrees de 1'heresie. Partout
les nonces doivent mettre tout leur zele a extirper des le debut
les germes de 1'heresie; qu'ils fassent avec grand soin la visite des
monasteres, dont plusieurs sont infectes du venin lutherien; qu'ils
surveillent en particulier les religieux mendiants.

II faut severement reprimander les ma\ivais predicateurs des
ordres mendiants et rendre courage aux bons. Le pape pourrait
donner aux generaux d'ordre et aux provinciaux des instructions
pour ecarter des ecoles, des predications et des ecrits, tout ce qui
procederait de 1'esprit de rivalite entre les divers ordres, pour s'oc-[J
cuper de ce qui tend a la paix, a la concorde dans FEglise et a
I'edification des fideles.

Relativement aux livres et a leur diffusion, il faut tenir ferme a
ce principe, que rien ne soit publie, meme centre Luther, qui n'ait
ete soigneusement revise au nom de 1'autorite apostolique et
approuve. II est plus facile d'agir par la crainte du ehatiment
sur les iraprimeurs que sur les savants. Que le pape ait une liste
des savants, par diocese, qu'il recompense les orthodoxes et surtout
ceux qui ont combattu 1'heresie; qu'il s'efforce de gagner ceux qui
ne sont pas profondement atteints, et seulement aigris par 1'oubli
qu'on a fait de leur talent.

Les imprimeurs ne seraient pas dangereux sans les savants.
Qu'on rappelle aux eveques et aux Etats de 1'empire d'avoir a
observer le decret du Ve concile de Latran, ou 1'edit imperial, ou
leur propre decret de Nuremberg, mais de facon effective. On
ecrira aussi a 1'archiduchesse Marguerite au sujet des imprimeurs
d'Anvers et de Louvain, extraordinairement mauvais; aux Suisses,
au sujet de ceux de Bale; a 1'archeveque et aux conseils de Cologne;
a 1'eveque et aux magistrats de Strasbourg, puis a Schlestadt,
Augsbourg, Nuremberg. II serait plus expeditif et plus efficace de
traiter avec 1'empereur, avec Venise et les autres republiques,
pour obtenir que Ton detruise les livres lutheriens, qu'on ne laisse
penetrer aucun livre imprime dans les villes designees ci-dessus,
que 1'on contraigne sous des peines severes les libraires a observer
les lois. Dans les villes de 1'cmpire, il faudrait mettre en vigueur les[
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citations, les defenses et notamment 1'interdiction de tout com-
merce avec ces lieux. Enfin on revoquerait par decret tous les
privileges de 1'universite de Wittenberg et de ses etudiants.

Contre 1'electeur de Saxe, sourd a tous les avertissements, un
decret pontifical prononcerait, selon les regies du droit, 1'excom-
munication et la deposition. Le pape devrait agir ici comme Gre-
goire VII et Alexandre I I I ; les suites ne seraient point a craindre,
la juste sentence trouverait de nombreux approbateurs, et ne
resterait pas sans effet, au moins dans 1'avenir.

De bien d'autres cotes parvinrent au nouveau pape des memoires
sur la situation de 1'Eglise.

Jean Ilaner, natif de Nuremberg, d'abord favorable au mouve-
ment lutherien, ecrivait le 5 Janvier 1524 a Clement VII une lettre
fort importante. Apres avoir decrit les deplorables divisions
religieuses de 1'Allemagne, il preconise Femploi des armes spi-
rituelles, 1'envoi a Nuremberg d'un savant, verse dans la con-
naissance de la parole de Dieu; il faut eclairer les princes,
rappeler aux eveques leurs devoirs d'etat, tenir les villes en
respect, encourager les ecoles et universites fideles, reprimander
les moines, gagner les savants, reformer la curie de Rome
et celle des autres prelats, faire de bonnes nominations, donner
satisfaction aux griefs de la nation allemande, en un mot chan-
ger Sa face de 1'Eglise entiere. II faut ordonner partout des
prieres et des jeunes pour obtenir de Dieu la fin de cette
tourmente; interdire les conventicules secrets et les conspirations
des princes et des villes; punir les editeurs, imprimeurs, vendeurs
d'ecrits diffamatoires, surveiller les predicateurs; se faire des auxi-
liaires d'Erasme et d'autres savants. Haner ofTre lui-meme le con-
cours de ses ouvrages 1.

] Clement VII ecrivit a Erasme le 3 avril 1524 pour le remercier
de 1'envoi de son livre sur 1'histoire des apotres et lui annoncer
1'envoi d'un present par le cardinal Campeggio. II lui demandait de
consacrer son talent et sa science a la cause de 1'Eglise. Campeggio
et son secretaire Nausea firent en effet des demarches dans ce sens
aupres du trop fameux humaniste 2.

Haner fut plus tard en butte a la persecution a Nuremberg et

1 Balan, Monum. reform. Luther., n. 141, p. 316-325; Mon. ssec. xvi, t. j,
. 9-10, p. 10-13.
2. Metzner, Friedrich Nausea, Regensburg, 1884, n. 25-26.



892 LIVRE L1I, CHAPITRE IV

vers 1535 banni de la ville. Lc 16 juin 1533 il dediait au due
Georges de Saxe, avec force eloges, son petit ouvrage (manuscrit)
sur la vraie connaissance du Christ. II y etablit qu'on ne peut
trouver que dans la vraie Eglise 1'intelligence de la Bible. Le due
Georges fit imprimer le livre avec une lettre de Wizel centre Luther j.
une polemique s'engagea ou il faut citer le nom du lutherieit
Thomas Venatorius, et les magistfats de Nuremberg intimerent
a Haner 1'ordre de quitter la ville. Haner protesta par une lettre
pleine de dignite, a laquelle il joignit sa Summa dc justificatione1*

950. La diete de Nuremberg de 1524.

A Tissue de la derniere diete, il avait ete convenu que, le 13 juil-
let 1523, les Etats se reuniraient de nouveau a Nuremberg. Mais
faute d'un nombre suffisant de presences, I'ouverture des deli-
berations fut remise au vendredi 13 novembre. Dans cet intervalle
les villes libres avaient, de leur propre chef, envoye une ambassade
a Charles-Quint en Espagne. Les delegues remettaient aux quatre
conseillers choisis par 1'empereur un memoire, ou etaient exposes
tons les griefs contre les « grands ordres de 1'empire ». Les conseillers
ayant represente qu'a Augsbourg, Strasbourg et Nuremberg la
doctrine de Luther avait trouve de la faveur, les delegues nierent
avec assurance. Us obtinrent enfin, au sujet de leurs griefs, des
promesses fa^rables, bien que la decision principale fut reservee
a la diete. En s'en retournant, ils solliciterent une audience du roi de[3i
France, qui les regut a Lyon, en novembre, les assura de sa faveur,
et s'exprima sur le compte de 1'empereur avec beaucoup de vivacite.

Le 23 aout 1523 1'empereur remit a son conseiller Jean Hannart,
charge de le representer aux Etats de Nuremberg, des instructions
sur les questions a trailer a la diete. Les villes s'etant energique-
ment opposees au projet de douane de frontiere, il fallait chercher
d'autres moyens de pourvoir a 1'entretien du conseil de regence et
de la Chambre imperiale.

Pour la guerre turque, il fallait obtenir que les subsides accordes
a Worms en vue de 1'expedition romaine y fussent immediatement
affectes.

Pour la question du monopole et des monnaies, Hannart devait
s'entendre avec les Etats.

1. Dollinger, Reformation, t. i} p. 105 sq.} 120-143.
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Pour 1'affairc de Luther et de ses partisans, 1'empereur se mon-
trait fort mecontent que 1'edit de Worms n'eut pas encore rec,u son
execution. II insistait vivement sur sa mise en vigueur.

La diete ne s'ouvrit que le 14 Janvier 1524. Elle fut paralysee
par des divisions, dissensions et disputes, principalement entre les
electeurs de Mayence et de Saxe. Presque tous les ordres etaient
mecontents du conseil de regence. Les trois princes allies de Treves,
du Palatinat et de la Hesse firent declarer par leur mandataire
(6 fevrier) que le conseil n'avait mis aucun zele a s'opposer aux
menees revolutionnaires de Sickingen, dont au contraire il avait
pris les partisans sous sa protection. Ainsi le conseil, de sa propre
autorite et sans 1'avis de la Chambre imperiale, avait prononce un
jugement tres partial en faveur de Frowin de Hutten, notoirement
connu pour complice de Sickingen, et oblige le landgrave de Hesse
a rendre a Frowin diverses possessions. D'autres Etats formulerent
de vifs reproches contre le conseil, et par moments Hannart, le
conseiller imperial, dut leur donner raison. L'eveque de Wurzbourg
accusa le conseil d'avoir ouvertement favorise les nouvelles doc-
trines. Deux chanoines,traduits par lui devant un tribunal eccle-
siastique pour s'etre maries, avaient ete absous par le conseil.
Un autre, convaincu d'heresie, avaitrec.u un sauf-conduit, et s'etait
echappe. « Et certes, comme suys pour vray averty, la plus part des
diets du regiment sont grands lutheriens, » disait le commissaire

3]imperial. Apres plusieurs debats, on conclut dene plus voter de
subsides pour 1'entretien du conseil, tant qu'on ne lui aurait pas
impose une autre attitude. Seul, Frederic de Saxe prit le parti du
conseil; et comme on ne 1'ecoutait pas, il quitta brusquement
Nuremberg pour ne plus reparaitre 1.

L'archiduc obtint cependant des Etats une prolongation pour
deux ans du conseil, a condition que tous ses membres actuels
uisse:-t tenus de rendre compte de leur administration, faute de

^]quoi Us se aient ecartes; le nouveau conseil serait convoque pour
la Penteeote et reconstitue sur des bases meilleures. Mais bientot
la mesintelligence se mit ouvertement entre 1'archiduc et Hannart.
LVchiduc manda a 1'empereur que Hannart s'etait inconsidere-
mer.t laisse ent-airier sans reserve dans le parti des villes; qu'il
avait donrie de grandes esperances aux electeurs de Treves et du
Palatinat, ainsi qu'au landgrave de Hesse, assurant que le conseil

1, Ranke, Deutsche Geschichte, t. ir, p. 92-94.
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de regence allait etre supprime, et compromettait sur plusieurs
points la consideration due a Sa Majeste l. On obtint a grand'peine
que les £tats supporteraient la moitie des frais d'entretien du
conseil de regence. Les villes ne voulurent rien payer, les sommes
indispensables au fonctionnement du conseil faisaient defaut.
Le conseil, transfere a Essling, semblait bien pres d'etre dissous.

Pour les monopoles, on renouvela les anciennes defenses et on
renvoya quantite d'affaires a la prochaine diete. Des subsides
accordes a Worms la moitie fut affectee aux frais de la guerre
turque; mais rien ne vint a execution2. L'archiduc Ferdinand
se voyait reduit au role d'un lieutenant sans pouvoir reel. II rappela
a Charles sa promesse de le faire bientot elire roi des Remains,
ce qui le mettrait a meme de mieux lutter contre 1'anarchic qui
menagait3 1'empire d'une ruine complete.

Clement VII avait (17 Janvier 1524) delegue le cardinal Laurent
Campeggio comme legat aupres de la diete, avec mission d'orga-
niser la guerre contre les Turcs et d'apaiser les troubles religieux.
Campeggio invita specialement le due Georges de Saxe, 1'eveque
de Wurzbourg et certains autres a se rendre personnellement a
Nuremberg4. Peu auparavant (7 decembre 1523) il avait ecrit a [
Frederic de Saxe 5. II devait aussi s'occuper des fameux gravamina
des princes seculiers. Or, avant que le texte en fut parvenu a
Rome, il avait etc imprime et repandu partout en Allemagne 6.

Campeggio arriva le 14 mars a Nuremberg. II avait choisi pour
secretaire I'Allemand Frederic Nausea 7. Chemin faisant, il put
constater 1'immense changement survenu en Allemagne depuis sa
premiere delegation. A Augsbourg il fut hue par la foule quand il
fit le geste de donner sa benediction. La veille de son entree a
Nuremberg, le conseil le fit prevenir qu'il serait prudent de ne pas
faire porter sa croix devant lui et de ne pas benir le peuple,vul'etat

1. Bucholtz, op. cit., t. ii., p. 45-52.
2. BucholtZj op. cit., t. H, p. 68.
3. Chmel; Instruction Erzherzog Ferdinands von CEsterreich jiir Karl von Bur-

gund, 13 juin 1524, Wien, 1852, p. 101-122.
4. Balan, Monum. reform. Luth., n. 143, p. 321-322; Raynaldi, Annal., ad ann.

1524, n. 1-24; cf. Sarpi, op. cit., t. i, n. 29; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. x; n. 9;
Le Plat, Mem., t. n, p. 212-213.

5. Luther, Opera, t. n, p. 571; Le Plat, op. cit., t. n, p. 211-212.
6. Raynaldi, Annal., ad arn. 1523, n. 28; Pallaviccini, loc. cit.
7. Metzner, op. cit., p. 22 sq.
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desesprits1. Pendant son sejour a Nuremberg, les novateurs affec-
terent une grossiere insolence; le legal, les theologiens catholiques
presents (Eck, Cochlasus, Faber) furentl 'objet de violentesattaques,
on precha les doctrines de Luther, on bafoua les ceremonies de
1'Eglise, on donna la communion sous les deux especes, et la prin-
eesse Isabelle, soeur de Ferdinand et de Charles-Quint, fiancee an
roi de Danemark, la recut sous cette forme.

L'eveque de Skara, qui accompagnait le legat, puis le legat lui-
meme prononcerent des discours devant les Etats, sur la guerre
turque, sur la nouvelle secte et sur les dangers dont elle menagait

j56]l'empire. Carnpeggio dit sa surprise de ce que tant de princes et
autres ordres eussent tolere la diffusion des nouvelles doctrines.
II s'etonnait que I'edit de Worms cut ete si peu observe.
II venait, muni des pouvoirs du pape, traiter avec les Etats des
moyens de remedier au mal. Loin de vouloir, comme on en avait
repandu le bruit, « porter partout le fer et le feu », il se proposait,
selon le desir du pape, de faire prevaloir des mesures moderees et
de ramener les apostats et les egares par des exhortations pater-
nelles et bienveillantes 2.

Les ordres repondirent que la diffusion des nouvelles doctrines
deplaisait aux princes et aux autorites tout autant qu'au nonce;
ils etaient prets a conferer avec lui et a entendre 1'expose de ses
vues; mais ils voulaient ensuite connaitre les instructions du pape
relatives aux doleances de la nation germanique, presentees 1'annee
derniere.

Tant dans ses discours publics que dans ses entreticns prives,
Campeggio parla des gravamina comme d'urie piece dont le pape
n'avait aucune connaissance officielle. Le nonce declara done n'avoir
regu aucune instruction relative a ce memoire, mais dit avoir plein

'°7]pouvoir pour traiter avec les Etats des « griefs de la nation ». A son
avis, les Allemands feraient bien d'envoyer une ambassade a Rome
pour y traiter de leurs interets; ils seraient entendus et exauces
en tout ce qui etait legitime et possible. Par la paix religieuse
1'Allemagne pourrait retrouver 1'ordre et la tranquillite et se
ttiettre en etat de se defendre a 1'exterieur, en repoussant energi-
quement les Turcs.

1. Raynaldi., Annal, ad ann. 1524,,. n. 5; Uhlhorn^ Urbanus Rhegius, Elbci-
ild, 1861, p. 58 sq.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 6.
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La lutte centre les Turcs etait, en effet, une question vitale pour
la chretiente tout entiere, et pour cela la concorde entre les puis-
sances chretiennes etait de necessite urgente. Aussi le pape s'effor-
c.ait-il d'amener une entente entre 1'empire, 1'Angleterre et la
France, et son legat a la diete devait, a cette fin, conclure la paix
avec les Etats. Campeggio fit alors rediger par son secretaire Nausea,
pour le Saint-Siege, un court rapport sur les gravamina, s'expli-
quant sur plusieurs points avec une grande liberte de langage,
faisant un juste depart entre les choses essentielles et les abus
survenus dans la pratique, et proposant diverses modifications.
Clement VII — Nausea1 Fecrivait plustard au cardinal Alexandre
Farnese — regut ce travail avec bienveillance et le lut avec
interet 2.

Les ordres la'iques remirent alors au legat un nouveau cahier de
doleances. Us n'avaient nullement Fintention, disaient-ils, de se
soustraire a I'autorite du pape, mais ils demandaient la correction
prompte de certaines pratiques condamnables, abusives, parfois
fort onereuses ou occasions de scandale; tels le retard apporte a
la consecration des eveques, 1'inobservatioii de la loi de la resi-
dence, la dispense dormee a prix d'argent de faire la visite ad
limina. Les Etats reprochaient surtout au pape Fautorisation
donnee a 1'archiduc Ferdinand d'alfecter a la guerre turque le tiers
des reserves ecclesiastiques. Cette autorisation, disaient-ils, etait
absolument contraire au droit commun, aux conciles, auxliberteset
aux institutions de la nation. Les eglises avaient ete completement
ruinees par cette mesure, et se voyaieiit maintenant hors d'etat
de payer I'impot d'empire. Aussi les Etats avaient-ils resolu de ne[
plus souffrir 1'imposition d'aucune charge par une bulle obtenue
par Ferdinand ou venaiit de 1'initiative du pape;en une affaire aussi
injuste, ils ne devaient plus obeissance au pape.

1. Metzner, Friedrich Nausea, p. 24.
2. Au sujet de ces gravamina dont on a tant parle, furent rcdigecs diverses

consultations ou avis, notamment par Aleandre, par le Dr Eck, etc. De ces griefs,
dit 1'un de ces avis, plusieurs doivent etrc ecartes comme injustifies : ceux qui
regardent les lois du jeune, du mariagc, l'accroissement des taxes de dispense,
les commendes, les annates, la concession des benefices vacants en curies;
d'autres sont douteux ou iiiexistants. II faut convenir que d'autres se rapportent
a des pratiques blamables, mais de celles-ci, pour la plupart, il faut adresser le
reproche aux eveques et non pas a la curie. En fin il est a souhaiter que sur plusieurs
points on adoucisse en favour des Allemands les pratiques actuelles; que Ton
diminue le nombre des fetes, qu'on diminuc les frais de procedure, que Ton institue



950. LA DIETE DE NUREMBERG DE 1524 897

Lorsqu'apres de longues negociations il fallut en vcnir a une
resolution fermc relativement a la situation religieuse, les Etats
furent obliges de convenir qu'ils etaient dans Fobligation d'exe-
cuter Pedit de Worms. Mais a cet aveu ils joignirent des reserves
qui en etaient la contradiction absolue : ils declaraient vouloir

des conservalcurs el des jugcs delegues, qu'on delimite les trop nombreux cas
d'excommunication; et a ce propos on rappelle que Clement VII a deja fait dispa-
raitre bien des abus dans les affaires d'indulgences et des reservations, qu'il a
abandonnees. La plupart de ces griefs et plaintes viennent do 1'animosite contre
le Saint-Siege plutot que d'abus reels. Contre les heretiques et leurs fauteurs; il
faut agir selon la rigueur des lois. Dittrich, Zur Geschichte der kalhol. Reformation,
dans Hist. Zeitschr. dcr Gorres-Gesellschaft, 1884,, t. v, p. 358-360.

Un autre avis, vraisemblablement redige par le Dr Eck, dans son troisieme sejour
a Rome, en 1523, propose la publication d'une bulle do reforme, une nouvelle
condamnation ofliciclle de I'heresie de Luther, I'etablissement de F Inquisition, la
tenue de synodes pour la reforme du clerge allemand. Par cette bulle, le pape
mettrait fin deja a bicn des abus; il promettrait — pour apres le retablissement de
la Concorde entre les princes Chretiens — la convocation d'un concile general qui
continuerait I'oauvre reformatrice; il insisterait sur la stricte observation des
concordats et des anciens canons, sur la limitation des frais de curie. II y a lieu de
se plaindre tout specialement de ces « limiers » ou chasseurs dc benefices qui
viennent a Rome se pourvoir de plusieurs a la fois, en font un commerce scandaleux,
se rendant odieux comme des entremetteurs; des moines qui se procurent la
dispense de leurs voeux et dc leur habit; des clercs coupables de tant d'abus ct
d'infractions aux canons. Suivent des plans pour la tenue de conciles de reforme
particuliers. Dittrieh, op. til., p. 311, 312, 318.

Le lecteur des freres mineurs dc Riga, le P. Antoiiie Bonhouwer, elabora sur ces
questions deux ecrits qu'il presenta a la diete de Nuremberg. Th. Kirsch, Rath-
schl&ges eines Lectors... zur Bekampfanz der Hdresie Lu'.hers, dans Histor. Zeitschr.,
etc., 1889, t. x, p. 807-812, cod. Bill. vat. 3918. "Dans le second (decembre 1524)
il fait ressortir que c'cst par Rome que la Germanic a etc convertie au christia-
nisme, c'est par Rome qu'ellc doit presentement etre puriiiee de I'heresie. Le pape
devrait donner une bulle in forma severiori renouvelant pour I'Allemagne, la Hol-
lande, le Danemark, la Norvege, la Suede, la Livonie, la Prussc et la Silesie les
bulles de Leon X ct d'Adrien VI et avoir soin que 1'empercur, avcc la diete de
Nuremberg, ordonnat sous la menace des plus rigoureux chatiments temporels la
pleine execution de cette bulle. Pour presser cette execution, et comme les legats
qu'enverrait le pape nc pourraient se rendre personnellement dans toutes ces
contrees, il faudrait pour chacune d'elles envoyer des delegues subordonnes aux
premiers, et pas des moines, mais des personnages seculiers ou des dignitaires
ecc!6siastiques consideres pour leur science, leur experience, leur bonne conduite,
et de la nation ou ils seraient envoyes. Ils seraient les commissaires du legat et
auraient aupres d'eux quelques pretres allemands seculiers ou reguliers, eloquents
et verses dans la theologie, mais toutefois dependant en actes et en paroles dc ces
dengues. Pour 1'entretien de ceux-ci, on aurait recours aux eveques, aux prelats,
aux magistrats des grandes villes. Au sujet des gravamina, le legat et scs commis-
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1'observer aidant quil serait possible. Les delegues des villes
declarerent 1'execution de 1'edit absolument impossible et devant
amener des calamites effroyables. Us proposerent de modifier ainsi
Fedit : un chretien enseigne une doctrine en s'appuyant sur un
tcxte de 1'Ecriture : il faudra le laisser faire, a moms qu'un
autre, etablissant son opinion sur les monies livres sacres, ne par-

saircs auraicnt des instructions appropriees. Commc maux principaux, on
signalc : a) le mauvais usage,, 1'obtenlion simoniaque et la concession des indul-
gences et des dispenses. (« Elles sont en Allcmagne tombees en un tcl discredit
qu'on se tient pour assure de son salut par la foi seulc^ sans aucun souci des bonnes
ceuvrcs, et qu'on s'abandonne a toutes ses passions; aussi faut-il rappeler les plus
terribles menaces dc la sainte Ecriture ct ramener les plus severes penitences
canoniques autrelois en usage, ce sera un moyen de rammer le zele pour la peni-
tence, par la vue des menaces du jugement de Dieu, ct 1'cstime et le desir des
indulgences. ») Par rapport aux dispenses, il faudra declarer qu'on est, en vertu
de la coutumc, oblige d'observer les jeunes et les jours de fete imposes par 1'auto-
rite ecclesiastiquc ou librenicnt acceptes par un voeu; que ccpendant une pratique
contrairc avcc ou sans dispense est sans inconvenient quand se presente une neces-
site raisonnable ou memo un motif de piete, toutefois sans scandale du prochain.
Je ne sais pas si Martin Luther a donne au peuple chretien un conseil bien utile,
quand il propose de supprimer — quant a la prohibition des ceuvres serviles —
tous les jours dc fete, a 1'exception du dimanche et des plus solennelles, bien que
les clercs doivent en celebrer ou en chanter 1'office ces jours-la dans leur breviaireet
le, missel; ni s'il y a lieu de supprimer les empechcmcnts de mariage, comme la
parente spiritucllc, la publica honestas et d'autres encore.

6) L'union de plusicurs eveches et archeveches, dignites et riches benefices
cumules par une scule personne, en sorte qu'un individu ignorant et sans moeurs
en possede autant qu'il en faudrait a dix sujets digncs et instruits, pour le salul
du plus grand nombre. Ce grief parait etre un des plus hautement justifies, d'au
taiit plus qu'un evequc saint et savant ne suffit qu'a grand'peinearegir dignemeni
un unique diocese.

c) Joignez a ccla la vie mondaine et luxueuse de beaucoup d'eveques ct de leuis
familierSj abus centre lequel 1'exacte observation de ce qu'ont prescrit tant di
conciles et de papcs, et derniercment encore le pape Leon X au sujet de la Visile.
produirait le mcilleur cffet.

d) Pour cc qui est des ordrcs religieux au milieu desqucls 1'crreur a pris naissanc;
et s'cst fortificc, divers moyens sont proposes pour remedier a leurs tristes abus
Comme on se plaint du trop grand nombre de moines et de nonnes, quelques-un
proposcnt dc leur accorder la liberte de sortir de leurs moiiasteres et de prendre ui
autre etat, ou bien dc laisser les vceux se perimer au bout de trente ou quarant
ans de vie religicusc, intcrdire la mendicite et ne leur permettre de tirer leur ente
tien que du travail manucl, d'une modeste fortune ou d'oblations volontaires. Oi
songe aussi a introduire une regie uniforrne, un memc costume pour tous les regu
licrs. Un regulicr qui s'obstine a ne point observer la regie serait renvoye de.so:
couvent apres en avoir quitte 1'habit; on lui promettrait toutefois^ dans le cas ou
se convcrtirail, de nc point lui interdire d'y rentrcr.
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vienne a le refuter et a le vaincre. Si le premier opinant refuse de se
laisser persuader, il faudra alors seulement le punir selon qu'il
I'aura merite.

Les Etats renouvelerent leur demande d'un concile en pays
allemand. Mais on etait impatient de voir la diete se terminer.
On dressa done le proces-verbal en toute hate, le 18 avril 1524.
II tenait compte, en substance, des vceux exprimes par les villes,
celles-ci ayant (le 14 avril) menace de faire, en cas de refus, une

[359] protestation publique.
II y etait dit : 1. Chaque Etat procurera autant qu il sera possible

Pexecution de 1'edit; les autorites, par des mesures severes, met-
tront fin a la diffusion d'ecrits injurieux. Pour les imprimes, on se
conformera aux decisions precedemment prises.

2. Pour arreter le mal, le pays convoquera, le plus tot possible,
avec 1'assentiment de 1'empereur un concile general libre, en Alle-
magne. Le legat ayant promis d'appuyer cette proposition aupres
du pape, les Etats lui en expriment leur reconnaissance.

3. On tiendra a Spire, a la Saint-Martin (11 novembre), une
« assemblee generale de la nation allemande»; on y decidera ce
qu'on doit faire jusqu'au concile.

4. Des conseillers instruits, experimentes et intelligents feraient
un court expose des nouvelles doctrines, signaleraient les livres
qui les contiennent et les questions en litige et presenteraient le
tout aux Etats a Spire. On saurait ainsi ce qu'il faut precher et
imprimer; ce travail servirait aussi a la preparation du concile.

,,5. Les 100 gravamina seraient, sur 1'avis des gens instruits et
experimentes, pris en consideration. En attendant, le saint Evan-
gile et la parole de Dieu seraient preches d'apres leur sens legitime
et veritable et Vinterpretation des docteurs approuves par rEglise,
sans emeutes ni scandales -1.

L'edit, qui ne satis fit personne, n'etait qu'une miserable demi-
mesure, port ant atteinte a la dignite de 1'empereur, non moins
qu'a celle du pape 2. II suflisait d'executer 1'edit de Worms. Toute-
fois le projet fut communique d'avance a Campeggio. Dans sa
Teponse il accepta ce qui se rapportait a 1'edit de Worms. Au sujet
du concile, il fit remarquer qu'on ne pouvait le convoquer aussi

1. Goldast, Constit. imper., t. n, p. 152; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1524, n. 7-14;
Le Plat, Monum., t. u, p. 217-221; Balan, Mon. reform. Luther., n. 151, p. 330-332;
Pallaviccini, o.p. cit., 1. 11̂  c. x,, n. 15-18.

2. Cf. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 230.
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promptement. II fallait attendre que Paccord se fit entre les princes
Chretiens; alors il intercederait lui-meme aupres du pape. Au sujet [3
de la reunion projetee a Spire, il remontra qu'il etait impossible
d'enqueter sur une doctrine sur laquelle 1'Eglise a decide l, qu'une
diete n'a pas a se prononcer sur les questions religieuses et dogma-
tiques. Attribuer a tout le monde sans distinction le droit de deci-
der, c'est ne rien decider; si Ton fait un choix, les savants qu'on ne
consulterait pas contesteraient la valeur et la portee de la decision
des autres. Pour la reforme du elerge, il n'est pas besoin de nou-
velles lois, il suffit d'observer les anciennes; pour cela le legal est
muni de pouvoirs et il suffit de lui preter assistance. Au sujet
des gravamina, que les Etats en traitent par leurs agents avec le
pape, dispose a accorder tout ce qui serait juste.

II est dangereux de s'en prendre a un etat de choses qui a dure
des siecles sans contestation et subsiste encore dans d'autres pays;
depouiller les princes eeclesiastiques de leurs biens legitimement
acquis serait d'une revoltante injustice, grosse de desastreuses
consequences; le pape ne pourrait y consentir, s'agit-il de perdre
toute 1'Allemagne; d'ailleursil faudrait aecorder la meme chose aux
autres pays catholiques. Le pape et les eveques seraient blamables
si eux ou leurs successeurs vendaient ignominieusement leur droit
pour acheter les faveurs des princes; ils doivent garder intacts leurs
droits et ceux de leurs successeurs 2.

Des la publication du decret, Campeggio protesta vivement;
il n'avait rien accorde au dela de sa declaration; il n'accepte pas ce[3
qu'on lui fait dire, « qu'on s'etait entendu avec lui au sujet du
concile ». II rapporta le tout au pape et demanda pour traiter avec
chaque prince des instructions particulieres. Le commissaire
Hannart et lui-meme regarderent comme un succes que 1'expression
« concile national » n'eut pas ete maintenue, bien qu'elle exprimat
au fond la pensee des princes 3. Luther entra dans une veritable
fureur a la lecture de ce decret si pleinde contradictions. II se repan-
dit en injures centre 1'empereur et les princes, pretant a peine
attention a ce que le decret contenait de favorable pour lui *•

1. Raynaldi, Annul.., ad arm. 1524, n. 15.
2. Balan, Monum, reform. Luther., n. 152^ p. 322-335; Pallaviccini, op. cit.,1,11,

c. x, n. 12, 13, 14, 19-21.
3. Balan, op. cit., p. 335; Pallaviccini, op. cit., 1. 11̂  «. x, n. 22-23.
4. Raynaldi, Annul, ad arm. 1524, n. 40; Luthers Werke, edit. Altenburger,

t. n/p. 762 sq.; Luther^ (Euvres, t. xxiv, p. 211-213,, 236.
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II fut plus satisfait de prendre connaissance des « avis » rediges
en vue de 1'assemblee de Spire. Celui des savants brandebourgeois
en particulier lui parut « de la monnaie frappee au bon coin ».
En Franconie, on redigea pendant 1'ete de 1524 six de ces«avis »,
tous dans 1'esprit des nouvelles doctrines. Celui d'Henneberg reje-
tait les sept sacrements, le sacrifice de la messe, 1'invocation des
saints, mais contredisait la doctrine de Luther surlelibre arbitre.
Windsheim et Wertheim en voulaient surtout au culte des saints:
Nuremberg, au pape. Les universites furent plus specialement
consuhees : Heidelberg, par le comte palatin, Vienne et Fribourg,
par 1'archiduc Ferdinand. Au surplus 1'archiduc Ferdinand fut loin
de prendre a coeur cette affaire. 11 conseilla a 1'empereur de defendre
absolument a 1'assemblee de Spire de s'oecuper d'articles de foi,
tout en insistant aupres du pape pour la convocation d'un concile
general. II fit un tableau de la deplorable situation de 1'Alleinagne
depuis le depart de Charles-Quint et dit 1'inquietude que lui cau-
saient les grands malheurs imminents l.

)2] 951. Mesures prises par le pape contre les decisions

de la diete de Nuremberg.

Le pape fit poser a une congregation de cardinaux les questions
suivantes : 1. Que faire pour assurer 1'execution de 1'edit de Worms?
— 2. Comment empecher qu'a l'assemblee de Spire les questions
religieuses ne soient traitees sous forme de decrets? — 3. Que
r6pondre a la demande d'un concile et au sujet des centum grava-
mina? — 4, Faut-il continuer a traiter avec le prince-electeur de
Saxe ? — Quelques-uns, comme Aleandre, voulaient qu'on le
deposat. On evita pourtant, a son egard, toute mesure de rigueur.

Sur la premiere question, il fut resolu qu'on ferait a 1'empereur
des representations energiques; qu'on demanderait expressement
aux autres princes, aux rois d'Angleterre et de Portugal de s'em-
ployer aupres des princes allemands et des villes, an besoin meme
en les menagant de rompre avec celles-ci tout rapport commercial.

Sur la deuxieme, on tomba d'accord que le legat devrait persua-
' der aux princes bons catholiques, et notamment aux princes eccle-

siastiques, de s'opposer icsolument a ce qu'on deliberat sur ces
matieres, d'empecher par leur absence toute deliberation et de

1. Climel, op. tit., p. 140-142.
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refuser d'y concourir; du moins, de faire inserer la clause : sous toiite
reserve des droits dupape; le mieux serait d'obtenir que 1'empereur
interdit la diete ou au moins la retardat, sous pretexte de vouloir y
assister en personne.

Sur la troisieme, au sujet du concile, le nonce declarerait que le
pape lui-meme le desirait fort, pour retablir la juridiction et la
discipline ecclesiastiques si dcchues en tant d'endroits; mais aupa-
ravant, la paix entre les princes etait une condition neeessaire, et
sur ce point on traiterait plus amplement avec le pape lui-meme.

Au sujet dcs gravamina, il fallait repondre que la plupart avaient
regu satisfaction au Ve concile de Latran, auquel le pape voulait
s'en tenir rigoureusement. Pour les autres,il instituerait une congre?
gation speciale, et puis en ferait discuter devant le concile la gra-
vite. II fit, au surplus, remarquer aux princes allemands que la
tempete qui menagait en ce moment 1'autorite spirituelle ne tarde-
rait pas asetourner centre 1'autorite temporelle; pourlui,il saurait
s'acquitter de sa fonction sans leur assistance; mais un jour vien-
drait ou ils se repentiraient de la lui avoir refusee 1.

A la suite des decisions prises a la diete de Nuremberg, le pape[
ecrivit le 11 fevrier 1524, pour feliciter 1'archiduc Ferdinand de son
attitude si catholique. En meme temps il protestait centre les
decisions de la diete, trop peu conformes a la teneur de 1'edit de
Worms. II adressait, le meme jour, au prince-electeur Richard de
Treves, et a quelques autres princes, des lettres contenant les
memes eloges et les memes reproches 2. Le 16 mai, il ecrivait au roi
d'Angleterre, Henri VIII, le chagrin que lui causait la diete de
Nuremberg et lui demandait d'appuyer ses efforts aupres de Charles-
Quint et des autres princes allemands. D'autres lettres dans le
meme sens furent envoyees au cardinal Wolsey 3, a 1'ablegat du
pape en Angleterre, enfin (22 mai), a Frangois Ier.

Le 17 mai, Clement VII ecrivit a Charles-Quint lui-meme.
Faisant en peu de mots le proces des decisions de la diete, il
representait vivement a 1'empereur ce qu'elles avaient de blessant
pour son honneur et sa dignite et le conjurait d'agir ainsi que le
demandait sa haute situation. De plus amples communications

1'. Pallaviccini, op. oil., \. II; c. x, n. 23-27; cf. Maurenbrcchcr^ op. cit., t. i j
p. 231.

2. Balan, Mori. ref. Luth., n. 155-156, p. 346; 348, 349.
3. Raynaldi., Annal, ad ann. 1524, n. 17; Le Plat, Monum., t. n, p. 222-22'3;

Balan, op. cit., n. 157, p. 349-350; Man. ssec. xvi, I. i, n. 15, p. 18-20.
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devaienl etre faites par ses deux envoyes : Jean Corsi, de Florence,
et Bernardin Castellari 1.

Un bref adresse a 1'empereur et redige par Aleandre ne fut pas
envoye 2. C'est une amplification assez verbeuse des maux causes

[364] a 1'Allemagne par les evenements recents : 1'esprit de revolte, la
fureur des disputes theologiques, les villes libres commenc,ant a
etre infectees, les princes seduits ou timides comme on ne le sait que
trop; les mines en perspective de sombres previsions, des reflexions

[365] decouragees et un appel assez imprecis a la puissance imperiale.
Aleandre redigea encore des instructions pour le nonce aupres de

1'empereur 3.
1. Non seulemerit la Saxe, mais la haute et basse Allemagne,

le Brabant, les Flandres, la Hollande, etc., sont attaques par la
contagion de 1'heresie, comme aussi FAutriche; malgre les efforts
de Farchiduc Ferdinand, il y a encore beaucoup de desordres, que
les anciens conseillers laissent impunis; a Nuremberg, Augsbourg,
Strasbourg, Spire et autres villes, se commettent les memes exces.

2. Le nonce envoye par Adrien VI a Nuremberg n'y a obtenu
qu'une reponse insidieuse; au mepris de 1'edit de Worms, la propa-
gation de 1'heresie par la presse et par la chaire se continua comme
auparavant.

3. On y rappelle le peu d'egards, les insultes meme dont Cam-
peggio, nonce de Clement VII, avait ete 1'objet, le refus d'audience

[366] du prince de Saxe, les conseils de pure forme tenus par les autres
princes, les refus impies des villes libres, les decisions de la diete,
favorables en apparence, trompeuses en fait, et I'impossibilite
d'exercer des poursuites alleguee pour se derober a 1'execution de
1'edit de Worms.

4. La mauvaise disposition des membres de la diete se trahit
par la pretention d'examiner les livres de 1'heresiarque, pour savoir
ensuite quelle voie tenir, et contrairement a 1'edit de Worms.

5. La resolution de tenir, a la Saint-Martin, une diete a Spire,
pour y traiter de 1'affaire religieuse, est impie et dangereuse. Les
Etats n'ont aucun pouvoir pour cela.

6. La decision de reprendre les gravamina contre le Saint-Siege
et le clerge ne tient pas compte que la plupart de ces griefs

.1. Raynaldi, Annal, n. 15-16; Le Plat, op. cit., n. 50, p. 223-225.
2, Balan, Man. ref. Luth., n. 153, p. 335-339.
3. Instructio, dans Balan, op. cit., n. 154, p. 339-346.
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sont faux et injustes. Si les instances de Maximilien out obtenu
quelques concessions insolites, Leon X, Adrien VI et Clement VII
ont refuse d'en faire de nouvelles. On sait sur ce sujet les bonnes [3f
dispositions du pape.

7. Rappeler a 1'empereur que ceux qui se revoltent centre
1'Eglise respecteront Lien peu 1'autorite de Cesar. La preuve en est
que les princes vassaux ont voulu envoyer de leur chef une am-
bassade au roi de France.

8. Revenir sur cette consideration, qu'il y va de 1'honneur et du
devoir de 1'empereur de se faire obeir.

9. II est urgent, pour ce meme motif, d'envoyer au plus tot[3(
en Allemagne un personnage d'une experience et d'une situation
considerables pour reprimer 1'insubordination de la diete.

10. Ce commissaire imperial devrait signifier aux Etats que la
question de la reunion d'un concile est reservee a 1'empereur, qui
en traitera avec le pape.

11. II faut que 1'empereur ne differe pas la chose jusqu'a 1'ar-
rivee de son grand-chancelier. II ne faut pas moiiis que 1'autorite
imperiale pour obtenir 1'obeissance de ces Etats. On affecterait
de ne pas tenir pour authentiques les ordres apportes par le grand-[31
chancelier. Et il faut eviter que les Etats gagnent du temps.

12. II serait bon — et juste — de deposer Frederic de Saxe.
13. Exclure de la diete, pour 1'exemple, au moins une des villes

libres insubordonnees; les marchands sont tres coupables.
14. Convaincre 1'empereur du desinteressement du pape (on ne

saurait croire combien il tire peu de 1'Allemagne) et revenir aux
considerations propres a piquer d'honneur Sa Majeste.

15. Le pape a de son cote fait tout son possible. Que 1'empereur
songe a son honneur et a son interet!

952. La decision imperiale et la reunion de Spire. [3

Charles-Quint envoya une ambassade, presidee par le due de
Suessa, informer le pape qu'il avait formellement desapprouve
les resolutions de Nuremberg, defendu 1'assemblee de Spire, et
qu'il tenait pour necessaires des moyens energiques contre les
agressions multipliees de 1'heresie. II ne pouvait toutefois repa-
raitre sitot en Allemagne; il regardait comme avantageuse la
reunion d'un concile general, vers 1'ete prochain, a Trente; en tout
cas, il fallait que le concile commengat en Allemagne; on pourrait
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plus tard le transferor ailleurs, en Italie et meme a Rome : sur tout
cela il demandait au saint-pere ses conseils, auxquels il se confor-
merait en fils soumis 1.

Le 15 juillet 1524, Charles, dans un mandat tres severe, repro-
chait aux princes de 1'empire de n'avoir pas voulu executer 1'edit de
Worms, de limiter aux ecrits diffamatoires de Luther la condamna-
tion portee en general contre tous, d'avoir confere au nom des
fitats, avec le legat, sur la convocation d'un concile, eomme si cette
question n'interessait pas, avant tout, le pape et 1'empereur: enfin
d'avoir prescrit une assemblee seculiere a Spire pour y traiter
d'affaires religieuses. Comme empereur, il la defendait formelle-
ment, et assurait vouloir entrer en pourparlers avec le pape au
sujet de la convocation d'un concile general. Des ordres, il exigeait
la stricte execution de 1'edit de Worms, s'ils ne voulaient pas se
rendre coupables de lese-majeste et eiicourir la peine de la mise au
ban de 1'empire 2.

II semble que le conseil de regence ait fait plusieurs changements
ou omissions a 1'edit imperial, au moins sur quelques exemplaires.
Frederic de Saxe rec,ut un exemplaire ou etait omise la menace
d'etre mis au ban de 1'empire. II s'excusa aupres de 1'empereur,
1'assurant qu'il n'avait pris aucune part aux decisions de la diete

e Nuremberg et s'etait borne a protester (sans doute, mais pour
de tout autres raisons) par 1'organe de ses delegues.

L'assemblee de Spire fut cependant tenue; mais on n'y traita pas
de religion. Sur ce point au moins, 1'empereur fut obei; mais contre
1'execution de 1'edit de Worms, la plupart ne cesserent de pretexter
des difficultes insurmontables 3.

Les villes d'empire avaient souvent ete en lutte avec les eveques,
et, du nouvel evangile, elles avaient attendu et meme obtenu plu-
sieurs avantages temporels 4. Des juillet 1524, elles firent tenir,
a Spire, par leurs delegues (1'edit interdisant 1'assemblee generale
n'etait pas encore publie), une reunion speciale pour prendre des
decisions en matiere religieuse. D'apres leur decision du 18 juillet,
chaque ville devait veiller sur son clerge et ses predicants, et ne
rien laisser precher ou enseigner que «le saint, pur et clair Evan-

1. Balaiij Monum. reform. Lulh., n. 158, p. 351-352.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 21-22; Le Plat, op. cit., t. n, p. 237-239.
3. Pallaviccini, loc. cit., n. 28-30, c. xn, n. 3.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 41; Melanchthon a Luther, dans Corpus

reformatorum, t. n, p. 328.
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gile, approuve par les ecrits bibliques et apostoliques »; ainsi les
delegues des villes avaient a juger ce qui etait conforme ou con-
traire au pur Evangile. Si on creait des difficultes a une ville pour
1'inexecution de 1'edit de Worms, les villes tiendraient conseil
dans les neuf jours, sur les moyens de lui venir en aide. A 1'assem-
blee de novembre (celle de Spire) les villes projetaient de presenter
un projet d'entente (une confession de foi) et, si les Etats la reje-
taient, on recourrait a une protestation, ou a tout autre moyen
opportun.

A Spire, les villes regurent aussi des deputations des Suisses et
des Bohemiens, en reponse a leurs propres demarches, en vue
d'une entente, pour le cas ou elles auraient a souffrir persecution
pour la cause de la doctrine « evangelique ». A Ulm on se concerta
sur les moyens de venir au secours des villes inquietees a cause des
nouvelles doctrines : Wissembourg, Landau, Kaufbeuren; a cet effet,
]es villes se liguerent avec plusieurs personnages de la petite noblesse.

Bientot les autorites des villes exercerent en matiere de religion!
une veritable tyrannic. En 1522, Francfort-sur-le-Mem. a 1'instiga-
tion de 1'archeveque de Mayence, avait chasse le predicant luthe-
rien Hartmann Ibach; mais, cedant aux menaces d'Harmuth de
Cronenberg et d'autres nobles, et malgre les ordres imperiaux, le
conseil laissa le clerge catholique sans defense et ordorina en 1523
aux predicateurs « d'enseigner la pure parole de Dieu ». Ce qu'etait
cette parole, les autorites de la ville avaient a le decider, souvent a
la suite d'une argumentation en presence du conseil de ville.

A Constance, il fut permis aux argumentants de citer des textes
grecs ou hebreux; les conseillers municipaux, qui n'y entendaient
rien, n'en deeiderent pas moins sur le pur Evangile; ils porterent
meme plainte au conseil de regence centre le dominicain Antoine;
trois predicants 1'avaient aussi accuse d'avoir cite les livres deutero-
canoniques et soutenu qu'on ne doit point injurier le pape ni les
eveques.

A Nuremberg les deux tresoriers de la ville, Jerome Ebner et
Gaspard Niitzel, le conseiller Lazare Spengler et le predicant Andre
Osiander exercerent une telle tyrannic que Wilibald Pirkheimer
lui-meme, au debut grand admirateur de Luther, en etait scanda-
lise. Sur la proposition de Nuremberg, les Etats des villes se reu-
nirent en decembre 1524 a Ulm. Le conseil introduisit de viye
force dans la ville et dans les bourgs qui en dependaient le nouvel
evangile. Les monasteres de femmes se signalerent par leur noble
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resistance : il suffit de rappeler le nom de Charite Pirkheimer 1.
La ville de Magdebourg ceda des juin 1523 aux instances des

predicants et demanda pour elle a Wittenberg Nicolas Amsdorf;
aux plaintes que le chapitre porta devant le conseil de regence et
la Chambre imperiale, elle opposa un appel a 1'empereur, et la levee
d'un corps de 1 500 cavaliers 2.

Hambourg, Ulm, Strasbourg et d'autres villes firent de meme,
s'autorisant des avis de Luther, qui tenait que toute communaute

[373]chretienne a droit de juger toutes les doctrines, d'appeler les doc-
teurs, de supprimer toutes les lois humaines et de pourvoir a la
predication de 1'Evangile.

A Augsbourg, il y eut, en avril 1524, des scenes d'iconoclastes 3.
Cependant le conseil proceda pendant quelque temps avec severite
centre les perturbateurs 4.

On fit des demarches aupres des rois d'Angleterre et de Portugal
pour obtenir que leurs ports fussent fermes aux vaisseaux mar-
chands de ces villes, si ardentes pour le parti des novateurs 5.
Campeggio sollicita meme de 1'empereur des mesures plus severes
contre elles 6.

La tyrannic des villes, en matiere de religion, notamment a
Nuremberg, alia toujours croissant. Nulle part il n'y eut de repres-
sion efficace, bien qu'en 1524 un edit fort rigoureux ait ete rendu
au nom de 1'empereur contre la cite de Munster, pour violation de
Fedit de Worms 7.

953. L'union de Ratisbonne et le statut de reforms.

Malgre son echec fort excusable a Nuremberg, Jes resultats que
Campeggio avait obtenus en Allemagne n'etaient pas a dedaigner.
Avec son secretaire Frederic Nausea, il avait amene avec lui
Fra Simonetta de Venise. A Nuremberg il s'adjoignit aussi le

1. Hofler, Denkwurdigkeiten dcr Cliarilas Pirkheimer, Bamberg^ 1852, p. 5., 33,
130; Fr. Binder, Charitas Pirkheimer, Freiburg, 1878, 2e edit., p. 107; Dollingcr,
Reformation, t. i, p. 172 sq.; Hist, polit. Blatter, t. XLIV, p. 442.

2. Schrockh., op. cit., t. i, p. 330.
3. Balan, op. cit., n. 150, p. 329.
4. Ibid., n. 167, p. 374 : Gampeggio, 23 septembre 1524.
5. Ibid., n. 163, p. 360 : Rorarius a Giberti, Vienna, 31 juillet 1524.
6. Ibid., n. 167, p. 370 : Campeggio, 23 septembre 1524.
7. Ibid., n. 245, p. 521-523; Monum. ssec. XVI, p; 188, apres le n. 144; Raynaldi,

l., ad aim. 1524^ n. 61; Le Plat, op. cit., t. n, p. 239, n. 54.
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doyen de Francfort Jean Cochla3us, enfmreconeilie avec W. Pirkhei-
mer apres une longue brouille. II avait pu apprecier 1'experience
du Dr Eck et de Jean Faber. Pour faire piece a la diete projetee de[i
Spire, il proposa aux princes catholiques la tenue d'un congres.
II gagna 1'archiduc Ferdinand, quelques eveques, les dues de
Baviere Guillaume et Louis 1. Le pape accepta volontiers le plan
qu'on lui sbumettait et donna au legat pleins pouvoirs pour presi-
der une reunion des princes bons catholiques 2.

A la fin de juin 1524, se reunit cette assemblee de Ratisbonne,
a laquelle prirent part, outre le legat et 1'archiduc, les dues de
Baviere, 1'archeveque de Salzbourg, Feveque de Trente, 1'admi-
nistrateur de Ratisbonne et, par procureurs, neuf eveques del'Alle-
magne du Sud (Augsbourg, Bamberg, Bale,Brixen, Constance, Frei-
sing, Passau, Spire, Strasbourg). Le cardinal-legat ouvrit la session
par un expose des dangers de la situation, conjura d'oublier tous les
griefs reeiproqucs, pour ne s'occuper que du bon ordre a retablir.
L'archiduc Ferdinand appuya les paroles du legat.

Trois commissions furent nominees : 1. sur les mesintelligences
entre le clerge et les gens du monde; 2. sur les reformes a entre-
prendre; 3. sur la reglementation des predications et de la doc-
trine. Les conferences se tinrent a I'hotel de ville et durerent seize
jours. Les eveques aceorderent des subsides a 1'arcbiduc et aux
dues de Baviere. Les membres de I'assemblee s'obligerent a obser-
ver} autant que possible, 1'edit de Worms; a s'opposer sur leurs[i
domaines a toute innovation en matiere de religion et de culte, a
punir et faire punir selon toute la rigueur des saints canons les
religieuses et les moines fugitifs, ainsi que les pretres apostats et
maries; a faire observer la loi du jcurie, a exterminer les ecrits
sectaires, a rappeler chez eux ceux de leurs sujets qui etudiaient a
Wittenberg, a ne recevoir personne sur leur territoire qui fut chasse
par d'autres princes pour cause d'heresie. Par-dessus tout, les
congressistes tenaient a montrer qu'une bonne partie de 1'Alle-

.magne etait encore catholique de cceur et fidele au pape; qu'eux-
memes voulaient garder leurs serments et faire loyalement leur
devoir envers 1'Eglise et Fempire, sauvegarder 1'unite de foi du
peuple allemand et la tranquillite du pays. Les membres de 1'Union

1. Maurenbrecher, op. ciL, t. i, p. 237-239.
2. Brefs : Quod scribit ad nos et Gratum nobis, du 14 avril 1524. Balan^ Mon-

rcform, Luth., n. 148-149, p. 326-329.
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se promirent mutuel secours et assistance (6 juillet 1524) 1.
Mais il s'agissait aussi d'introduire des reformes positives et de

remedier aux maux dont on souffrait tant. On mit done en deli-
beration, puis on aecepta le projet de Reformation deja presente par
Campeggio a Nuremberg; un decret du legat, du 7 juillet, le publia

comme ay ant force pour toutel'Allemagne, parautoriteapostolique2.
Voici la substance des 35 (on 38) article? :
1. On ne permettra a aucun religieux, meme profes, meme

exempt, d'expliquer FEvangile, qu'il n'ait ete examine et approuve

]par 1'ordinaire ou son vicaire sous le rapport des mceurs et de la
doctrine; de cet examen feront foi des lettres patentes, qui devront

lui etre delivrees gratuitement, sauf Jes honoraires du notaire.
Ainsi approuves et « cnvoyes », ils devront precher 1'Evangile cor-
rect ement, sobrement, purement, expliquant les passages obscurs

et difficiles, non dans un sens nouveau et corrompu, mais d'apres
les Peres et les docteurs recus par FEglise3. Chaque ordinaire
designera quelques personnages d'excellente doctrine pour recher-
cher, dans les dioceses, quels homines paraissent propres a repandre

ia doctrine evangelique, sans donner dans les nouveautes impies et
1'infidelite, afin d'appliquer au mal les remedes opportuns et d'in-

struire le peuple dans la loi chretienne; tandis qu'oii reprimera
ceux qui s'en ecartent, de peur qu'ils n'entrainent les autres;

on s'acquittera du cultc divin en la manJere et suivant ies rites
recus des ancetres, pour la messe, les heures canoniques, les offices

des defunts et les autres ceremonies.
2. On recommande aux clercs dans les ordres sacres une vie

confer me a leur profession. Defense de porter des vetemeiijs
varii coloris veiut virgalas et fimbriatas; des armes, sauf en voyage;

] qu'ils aient la soutane et la tonsure.
3. Qu'ils evitent les tavernes, sauf en voyage, 1'ivrognerie4,

le jeu, les blasphemes, les rixes, etc.; qu'ils n'assistent pas aux

danses et spectacles 5.

1. Raynaldi, Annul., ad ami. 1524^ n. 23-2'i; Winter, Geschichte tLr evange-
uschen Lehre in Bayern, t. i, p. 153 sq.

2. Raynaldi, Annal, ad ami. 1524, n. 25-38; Le Plat, op. cit., t. n, p. 226-237;
Hartzhcim, Condi. Germ., t. vi, p. 196-204; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1910-
1918; Goldast, Constit. imp., t. in, p. 487 sq.; Sarpi, op. cit., t. i, n. 30; Pallaviccini,
op. cit., 1. II, c. xi, n. 1-8; Dollinger, Beitrage, t. n, p. 447-448.

3. Cf. Cone. Laleranense V, session xi.
4. Krause, Helius Eobanus Hessus, in-8°, Gotha, 1879, t. i, p. 209.
5. Voir Janssen, op. cit., t. n, p. 359, note 3.

CONCILES — vni — 58
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4. Defense aux clercs de tenir, chez eux, des tavernes et de faire
du negoce *.

5. Les cures et leurs remplacjants ne doivent point etre a charge
a leurs sujets par des exigences excessives au dela des droits
paroissiaux; par exemple, en les obligeant a faire celebrer, pour les
defunts, les services du septieme ou trentieme jour et de 1'an-
niversaire; en exigeant des offrandes au dela de 1'usage.

6. Pour la sepulture, 1'administration des sacrements et autres
choses spirituelles, on ne peut ni ne doit faire aucun pacte, ni rien
exiger des fideles malgre eux; a ceux qui sont redevables d'hono-
raires on ne peut refuser ni les sacrements ni la sepulture eccle-
siastique. Tout cela, sauf les droits paroissiaux legitimes.

7. La diversite des coutumes diocesaines ayant occasionne des
differends entre les paroissiens et leurs pasteurs, on ordonne a tout
ordinaire de dresser, dans les six mois, un reglement sur les taxes
et oblations, apres avis du pouvoir civil si cela le eoncerne, en ayant
:oin de ne point grever les veuves, les orphelins et les pauvres.

8. Les banquets de pretres dans les tavernes, a 1'occasion de
funerailles, confreries, etc., sont interdits; chez eux, qu'ils en usent
moderement.

9. Pour eviter toute accusation de cupidite, tout confesseur aura
le pouvoir d'absoudre les laiques bien disposes de tous peches
occultes, merne reserves par 1'ordinaire; seuls les homicides,
les heretiques et les excommunies devront etre renvoyes a 1'eveque.
Rien n'est change pour les clercs. L'absolution sacramentelle sera
toujours gratuite.

10. Qu'on ne donne pas imprudemment la charge d'ames.
L'eveque ou 1'official examinera auparavant meme les religieux
profes. Le cure ne pourra, sans permission de 1'eveque ou de son
vicaire, se substituer un vicaire pour son eglise ou sa cure, ni donner
en ferine 1'eglise ou ses biens. II appartient a 1'eveque de moderer
ces redevances.

11. Tout beneficier doit entretenir les maisons ou immeubles
de son benefice; sinon, les archidiacres et doyens ruraux feront
executer les reparations aux frais du beneficier.

12. Defense de confier aux religieux, meme exempts, les eglises
ou benefices. Sauf exception motivee par 1'autorisation des supe-
rieurs ou autres causes legitimes, on ne tolerera pas ces religieux

1. Gravamina nation. German., art. 71, n. 92.
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vivant hors du monastere; s'il le faut, leui couper les vivres.
13. Que dans les eglises unies l aux monasteres les superieurs

n'etablissent point de vicaires, ni perpetuels, niamovibles adnutum
que 1'ordinaire n'ait juges idoines et approuves. Si ces eglises sont
assez rapprochees pour etre desservies par des religieux vivant au
monastere, on pourra les en charger, s'ils sont capables. Meme
permission si le monastere est trop pauvre; nous voulons que les
religieux, meme exempts, qui ont des benefices cwec charge d'dmes
soient soumis aux ordinaires.

\ 14. Comme, dans FEglise de Dieu, il vaut mJeux avoir un petit
nombre $ homines bons et de savants, que beaucoup d'ignorants ou
inhabiles, surtout dans noire temps, quon eprou^e les candidals sous
le rapport des mceurs et de la science.

15. Ceux qui ont ete ordonnes a Rome ou dans d'autres dioceses
devront exhiber leurs lettres testimoniales, apres quoi ils seront
admis par Feveque du lieu.

16. Que les concubinaires, les incontinents 2 soient punis cano-
niquement, sans beneficier ni d'aucune coutume, ni de la conni-
vence ou de la negligence des prelats.

17. Aucun des queteurs appeles stationarii 3 ne sera admis a
quieter ou a precher sans avoir exhibe ses lettres d'approbation des
ordinaires; ceux-ci se feront rendre compte de leurs mceurs, de
leurs predications, s'assureront qu'ils ne detournent pas a leur
profit les aumones des fideles, leur feront preter serment qu'ils n'ont
pas verse d'argent pour recevoir le droit de recueillir tout ou
partie de ces aumones. Le tout, sauf les privileges apostoliques
des ordres mendiants.

} 18. Les pretres etrangers et inconnus ne seront pas admis a celebrer
ni a sejourner plus d'un mois avec des pretres, sans lettres de 1'eveque
du lieu ou ils arrivent et celles de Feveque du lieu d'ouils viennent.

19. II est defendu aux procuratores ou vitrici fabricarum de
disposer d'aucun bien de la fabrique ou d'affecter des sommes
quelconques a 1'entretien des batiments ou tout autre usage, a
1'insu du recteur; il y aura une armoire a deux ou trois cles, dont
1'une aux mains du recteur, selon Fusage.

20. Les auxiliaires ou vicaires in pontificalibus des eveques, pour

1. Unitas, Hardouin; unicas, Lc Plat,
2. Cf. Gravamina, art. 70; n. 91.
3. Cf. Gravamina, art. 4^ n. 7-8.
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la consecration ties eglises et des autels, n'exigeront rien endehors d«
leur procuration1. C'est aux eveques de leur assurer un traitement,

21. Le nombre des fetes de precepte ch6mees est r6duit & trente-
huit2 ;pOur les autres, il suffira d'entendre la messe; cependant les
f§tes patronales et de la dedicace pourront e"tre aussi de precepte.

22. On reduit le temps ou les noces sont interdites 3.
23. Les jeunes ne seront plus presents sous peine d'excom-

munication 4.
24. L'interdit motive par les violences exercees sur un ftlerc

ne pesera plus sur le lieu, mais seulement sur la personne du cou-
pable? sauf s'il s'agit de crime commis tumultuairement 5.

25. Les eveques n'heriteront plus des clercs 6 decedes intestats.
26. On accorde aux autorites seculieres le droit contre les pretres

et religieux apostats. sauf a les livrer auxordinaires, qui puniront
les coupables suivant les canons. En cas de negligence des ordi-
naires, le Saint-Siege deputera d'autres juges ecclesiastiques7.

27. Defense aux eveques d'exiger la dime des pensionSj des
benefices et des absences 8.

28. Defense aux eveques d'exiger les fructus medii de tout
benefice dont la valeur n'excede pas 32 florins du Rhin 9. Sauf les
stipulations des concordats.

29. Celebrer les synodes provinciaux tons les ans.
30. Les archidiacres et doyens veilleront que les beneficiers

reciteiit Poffice, et appliqueront a 1'Eglise ou au soulagement des
pauvres les fruits que les clercs negligents auront perdus. En cas
de recidive, 1'ordinaire prononcera la privation des benefices,
et le collateur ou patron nommera un autre beneficier.

31. On renouvelle la peine de privation de la sepulture eccle-
siastique contre ceux qui n'ont pas fait leurs paques 10.

1. De impensis immodicis, quse. in ecclesiarum consecratione insumuntur. Cf.
• iravamina, art. 35; n. 48-49.

2. Cf. Gravamina, art. 25, n. 37; Lc Plat.., op. cit.. t. u, p. 181.
3. Cf. Gravamina, art. 2; Lc Plat, op. cit., t. u} p. 164-165.
4. Cf. Gravamina, art. i; Le Plat, op. cit., t. u, p. 164.
5. Cf. Gravamina, art. 24, n. 36; Le Plat, op. cit., t. n, p. 181.
6. Cf. Gravamina, art. 29, n. 41.
7. Cf. Gravamina, art. 21, n. 31.
8. Cf. Gravamina, art. 66, n. 86.
9. Dans le Concordat de Nicolas V, on lit: De beneficiis, quse valorem 24 flore-

norum aitri de camera non excedunt, nihil solvatur.
10. Cf. Gravamina, art. 69, n. 89,
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32. Les pretres blasphemateurs seront punis de la privation, des
fruits de leur benefice, ou de leurs biens, ou d'autres peines pro-
portionn6es au delit.

33. On renouvelle les peines portees centre la gimonie.
34. Les clercs qui s'adonnent aux sortileges, divination, magie;

etc.,etc., seront notes d'infamie, sur jugement de leurs superieurs;
«i, apres monition, ils ne se corrigent pas, on les privera des fonc-
tions de leur ordre, ils seront enfermes dans des monasteres et
prives de leurs benefices et offices. Les pseudo-chretiens indistinc-
teraent (heretiques, juifs judaisants, etc.) seront chasses de la
eommunaute des Chretiens. Les ordinaires, les inquisiteurs ou des
juges delegues procederont contre eux et les puniront, s'ils ne
viennent a resipiscence.

35. Defense aux clercs et aux lai'ques de discuter sur 1'Eeriture
sainte a la legere (inter pocula). On exhorte les pretres a s'appliquer
a 1'etude des Livres saints.

36. L'eveque veillera a ce que les vicaires, tant perpetuels
385]qu'amovibles, regoivent la portion congrue. On rappelle le devoir

de Faumone.
37. Observer les constitutions des papes, des conciles, des synodes

proyinciaux, surtout en ce qui concerne la vie clericale; c'est le
meilleur moyen d'eviter le scandale.

38. Defense aux vicaires et officiaux, archidiacres et doyens
de transiger a prix d'argent sur la punition des delits. Rien ne
sert de faire des lois si on ne les observe pas. II faut mettre tout en
ceuvre pour faire refleurir la foi catholique et la discipline ecclesias-
tique. On recommande en particulier la celebration annuelle des
synodes diocesains et Fetablissement de bons vicaires forains.

Ce decret etait un premier pas vers une reforme interieure de
1'Eglise. Les mesures qu'il prescrivait etaient salutaires; il ecartait a
peu pres la moitie des f ameux gravamina; dans les dioceses du sud de
1'Allemagne il opposa a la diffusion des nouvelles doctrines une digue
puissante. Malheureusement tous les eveques ne mirent pas a 1'exe-
cution autant de zele que celui d'Augsbourg, Christophe de Stadion.

**>] Avec 1'arehiduc, Campeggio s'etait rendu a Vienna, ou Rorarius
1'attendait depuis le mois de juillet. G'est la qu'il re^ut, le 13 aout,
de 1'archeveque de Gapoue, Nicolas de Schomberg, 1'information
tant attendue, que le pape approuvait sonstatut1. On avait cru

1. Balan, Mon. ref. Luth., n. 164, p. 361-363.
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d'abord a Rome que la clause : nisi in dicta Spirensi aliud ordina
retur se rapportait aux matieres de foi et a 1'extirpation de 1'heresie
le legal expliqua qu'elle ne concernait que materiam reformationis
II tenait pour decide que le pape tiendrait a Rome un conseil et don
nerait une bulle qui ecarterait definitivement, autant que possible
les centum gravamina. Le 23 septembre, Campeggio exprima tout
sa joie d'apprendre les decisions que le pape avait prises au sujet d<
la reforme de la curie; de meme le 9 octobre, au sujet des mesure
reformatrices du pape et de la bulle centre les manages eonclus ai
mepris des empechements de parente 1.

De son cote, Charles-Quint, dans sa lettre du 31 octobre, lous
le statut de Ratisbonne et en remercia les membres de 1'assemblee 2

Son frere, 1'archiduc Ferdinand, avait (le 30 juillet) exprime ai
pape 1'esperanee que les resolutions arretees a Ratisbonne le conso
leraient de celles de Nuremberg; tous ses efforts tendaient3 :
reculer le lutheranisme et a reconquerir les territoires occupes pa
les Turcs; il sollicitait des subsides4. Deja, sur sa demande5, L
pape avait renouvele le 17 decembre 1523 1'indult d'Adrien VI
lui accordant, en vue du recouvrement des pays occupes par le
Turcs, le tiers des revenus ecclesiastiques dans ses Etats, et, dansle;
territoires de Salzbourg et des ducsdeBaviere, un cinquieme poir
un an 6. Sur quoi le due avait fait parvenir par le docteur Eel
des reclamations 7.

Meme dans les Etats hereditaires d'Autriche, le lutheramsmi
s'etait infiltre. II y regnait un grand mecontentement de la situa
tion actueJle, comme en temoignent les plaintes f ormulees par L
diete locale d'Inspruck de 1518 8. En Styrie en 1525, Calixte, Iran
ciscain apostat, prechait la doctrine de Luther. Michel Forster9

1. Balan, op. cit., n. 165-171, p. 363-380.
2. IUd., n. 176, p. 390-391.
3. Ibid., n. 163, 164, 165, 167, p. 360, 361, 362, 364, 370.
4. Ibid., n. 162, p. 357-359; cf. n. 168, p. 375-377.
5. Balan, op. cit., n. 197, p. 263-264; n. 198, p. 264-265.
6. Ibid., n. 201, p. 268-271: Clement VII aux dues Guillaume et Louis d

Baviere, 15 Janvier 1524.
7. Dollinger, Materialien, t. in, p. 144-147 : Eck au due Guillaume, 28 mars 152?
8. V. von Kraus, Ein Bild standischer Parteikampje nach d< n Quellen bearbeitt

Wien, 1873; Wiedcmann, Gcschichte der Reformation im Lande unter der EnK
Prag, 1879, t. i, p. 7-10.

9. Fries, Geschichte des Klosters Garstcn in Oberostcrreich, Wien, 1811, t. n
p. 61 sq.
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Paul de Spretten, chasse de Salzbourg, vint precher la nouvelle
doctrine a Saint-Etienne a Vienne, puis a Iglau en Moravie; plus
tard il dut se retirer en Prusse 1. Depuis 1524, 1'archiduc Ferdinand
avail commence a prendre centre 1'heresie des mesures severes 2.
Quelques executions eurent lieu, comme celle de Gaspard Tattler 3.
En 1527 et 1528, dans les Etats autrichiens, des commissaires
ecclesiastiques et seculiers firent des visites pour assurer 1'execu-
tion de 1'Union de Ratisbonne. Des edits plus severes encore leur
succederent 4.

] Dans la haute Allemagne, outre Peveque de Breme 5, le due
Georges de Saxe fit publier dans son Etat le decret de Ratisbonne 6.
Ce prince, si prudent et si zele pour la foi, se rendait compte que
les princes seculiers et la noblesse etaient pour la plus grande part
responsables de la deplorable situation de 1'Eglise 7.

Par contre, le margrave Casimir de Brandebourg repoussa 1'invi-
tation de se joindre a 1'Union de Ratisbonne et le ler octobre 1524
s'unit a ses Etats pour declarer qu'on lie precherait plus que le
saint Evangile 8.

II fallut souvent rappeler aux esprits timores que, contre les
ecclesiastiques tant reguliers que seculiers de sentiments lutheriens,
il fallait proceder par arrestations et emprisonnements sans egarda
1'immunite ecclesiastique. Le 12 mars 1525, Clement VII autorisait
a ces sortes de precedes Georges, eveque de Lubeck et Ratze-
bourg 9.

La ville de Luxembourg, qui avait oppose a la diffusion du luthe-
ranisme une resistance energique, regut du pape un bref d'eloge le
8 avril 1524 10.

L'ordinaire de Nuremberg, Wigand, eveque de Bamberg, a 1'insti-
gation du prevot de Saint-Gangolph, Paul Neideker, qui s'etait
forme a Rome, proceda contre les ecclesiastiques fauteurs de nou-

1. Ranke, Deutsche Geschichte, t. HI, p. 3.
2. Raynaldi., Annal., ad ann. 1524, n. 39.
3. Raupach, Evangelisches (Esterreich, t. i.
4. Bucholtz; Ferdinand I, t. VIH, p. 139.
5. Balan, Monum. reform. Luther., n. 187, p. 415.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 25.
7. Janssen, op. cit.} t. n, p. 362 sq.
8. Rankc, op. cit., t. HI, p. 5.
9. Balan, op. cit., n. 196, p. 432-433,
10. Ibid., n. 147, p. 325-326.
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veautes; il chargea ensuite le meme Neideker de faire une enquete
qui amena 1'excommunication et la depossession des prevots
Georges Pesler de Saint-Sebald et Hector Pamer de Saint-Laurent1.

954. Conciles en 1524.

En 1519, sous Fernand Cortez, 500 Espagnols partaient de Cuba
a la decouverte de la partie sud du continent americain. Us decou-
vrirent le Mexique2. Cortez n'etait pas seulernent un conquerant,
il voulait serieusement la conversion du pays. 11 se mit en relations
avec les franciscains, qu'il protegea partout, et a Mexico meme
fonda plusieurs eglises 3. Adrien VI s'occupa (10 mai 1522) de
1'organisation de la mission de ce pays 4. En 1524 arriva comme
legat apostolique le P. Martin de Valentia, avec douze autres freres
mineurs. Us furent recus avec grand honneur, detruisirent nombre
d'idoles et baptiserent beaucoup de pai'ens. Sur le desir du legat,
on tint alors un conseil, qui est regarde comme le premier synode
americain, et souvent appele Junta apostolica. Y prirent part,
sous la presidence du P. Martin, dix-neuf religieux, cinq autres
clercs et six lai'ques instruits, au nombre desquels Fernand Cortez.
De nombreuses questions y furent discutees, en particulier sur
les sacrements; on fixa pour 1'administration solennelle du bap-
teme deux jours de la semaine : le dimanche et le jeudi. Le pape
avait donne a un pere franciscain, le P. Torribius Mototinia, le
pouvoir d'administrer le sacrement de confirmation, en se servant
du saint chreme consacre par un eveque; mais a ce moment, le
chreme faisait defaut. De nombreuses questions se rapportaient a
la penitence et au mariage : la polygamie etait generale; on se
demanda laquelle de leurs femmes les neopbytes pouvaient et
devaient garder. Plusieurs pensaient qu'ils pouvaient garder celle
qu'ils voulaient; d'autres croyaient qu'ils devaient garder la pre-
miere,a moins que le mariage ne fut nul par suite d'un empechement.
Beaucoup de missionnaires voulaient refuser absohrment 1'eucha-
ristie aux Indiens a cause de Jeur incapacite et de leur stupidite,

1. Balan; op. dt., n. 174,, p. 383-386 : Neideker a Clement VII, 24 octobre 1524.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1519, n. 65-75; 1520, n. 96-97; 1521, n. 127-131;

1525, n. 96-97; Petrus Martyr, Dec. IV, c. 6 sq.; Dec. V, c. 4 sq.; Dec. VII, c. 1 sq.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1522, n. 101; 1523, n. 134-140; Petrus Martyr,

Dec. VIII, c. 1 sq., 9 sq.; Wadding, Ann. rnin., t. xvi, p. 136.
4. Hofler, Adrian VI, p. 173.
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Quelle education chretienne, quelles connaissances religieuses
fallait-il exiger ? On n'etait pas fixe. La junte resolut de demander
des instructions au Saint-Siege. Le manque de pretres fut cause que
1'extreme-onction ne fut administrce que tres rarement l.

On se resigna a attendre beaucoup du cours naturel des choses;
pour le moment, le plus important et le plus presse paraissait etre
la destruction des idoles et 1'extirpation de 1'idolatrie. Cortez
defendit, sous peine de mort, les sacrifices humains, renversa les
idoles et pxmit avec la derniere rigueur le parjure. Mais Toeuvre de
la conversion fut longtemps entravee par la conduite des Espagnols,
qui, non contents de violer trop souvent toute loi chretienne
et morale, traiterent les Indiens en esclaves et les employerent au
travail des mines d'or 2.

On sentait vivement le besoin d'une hierarchic. Des 1526 Charles-
Quint demanda au pape de creer un eveehe a Mexico 3.

Jerome Balbus, eveque de Gurk, ambassadeur de i'archiduc
Ferdinand a Rome en 1523, reunit son clerge en 1524 et ordonna
la tenue annuelle du synode diocesain, que presideraient en son
absence 1'archidiacre et le chancelier episcopal.

En Espagne, Antoine Royas, eveque de Palencia (plus tard de
Burgos), tint dans cette ville en 1525 un synode diocesain.

955. Guerres en Italie, 1524-1525.

Depuis que Francois Ier avait ambitionne la couronne impe-
jriale (1519), le roi et 1'empereur etaient ennemis. Frangois suscita
des adversaires a Charles-Quiijt en Hollande, en Allemagne, en Italie
et jusqu'en Espagne; il sut enroler les Allemands a son service,
pretendit a la souverainete de Milan et a celle de Naples; Charles se
sentait f ortement lese par les preventions de la France sur Milan et
Genes, qu'il tenait pour fiefs de 1'empire; il regardait comme tels le
Dauphine et la Provence, il reclamait aussi le territoire de la Bour-
gogne jusqu'a la Somme4.

1. Raynaldl, Annul., ad ann. 1524, n. 112-113; Tejada y Ramiro, op. cit.,
Madrid, 1855, t. v, p. 111-115.

2. Raynaldi, Anrml., ad ann. 1525, n. 94.
3. Ibid., ad ann. 1526, n. 82; 1527, n. 108-119; 1529, n. 95.
4. Ranke, Deutsche Geschichte, t. iv, p. 1; Franzosische Geschichte, t. n, p. &,

75 sq.
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Bien que vaincu en Italic, Francois Ier n'avait pas abandonn<
ses desseins1; Charles s'etait assure une alliance avec le pape el
Henri VIII d'Angleterre 2. Ce dernier, qui faisait encore valoir ses
pretentious a la couronne de France, declara la guerre a Franc, oisler3

En aout 1522 Henri et Charles attirerent a leur parti le plus puis
sant des seigneurs frangais, le connetable Charles de Bourbon4

La defection d'un de ses meilleurs generaux contraignit Frangois Iei

a abandonner son projet d'aller en personne en Italie; il y envoys
le marechal Bonnivet. II dut abandonner le siege de Milan, a c(
moment trop attachee encore a sen due 5, et se replier sur 1(
Tessin, ou il subit une grande defaite. Toutefois cette guerre
contre la France n'eut en 1522-1523 aucun resultat important

Clement VII, comme Adrien VI, avait d'abord voulu garder h
neutralite, et arriver a une entente avec Franc.ois Ier. II se voyail
toutefois lie par les conventions d'Adrien avec Fempereur6 . I
evita cependant de mecontenter la France. II voyait bien que h
reunion a Tempire de Milan et de Naples constituait pour les Etati
de 1'Eglise un danger serieux 7. II fit les plus grands efforts poui
ramener la paix entre les deux rivaux 8. Surtout lorsque les reveri
du roi de France pouvaient 1'incliner a la paix, il s'efi"orc,a de 1')
decider9 . f

La guerre continua en 1524. Le connetable de Bourbon voulaii
poursuivre la victoire qu'il se croyait pres de tenir. En juillet 1524
il prit Antibes, Frejus, Toulon, Aix le 9 aout, et parut le 19 devanl
Marseille. C'est la qu'il fut arrete. En octobre Frangois Ier entr;
egalement en Italie avec son armee expeditionnaire, s'empara di
Milan et de plusieurs villes. Francois Ier pouvait en peu de temp!
se rendre maitre de toute la Lombardie; il perdit du temps a assie

1. Voir § 942.
2. Ranke, Deutsche Gesch., loc. cit., p. 201.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 85.
4. Balan, Storia d'Italia, 1. XL I, n. 45-46.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1523, n. 129; Balan, Clemente VII e I'ltalii

de'suoi tempi, Milano, 1881, p. 1-4; A. von Reumont, Vittoria Colonna,p. 51-52
6. Hofler, Adrian VI, p. 504-506; Raynaldi, Annul, ad arm. 1523, n. 129

Balan, Storia d'ltalia, 1. LXI, n. 46, p. 68 sq.
7. Raynaldi, Annal, ad ann. 1523, n. 129; 1524, n. 78-81; Balan, Mon. sxt

XVI, t. i, p. 267, n. 200.
8. Balan, Storia d'Italia, 1. XLI, n. 47; Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. If

p. 23-24.
9. Balan, Clemente VII e I'Italia, p. 5.



955. GUERRES EN ITALIE, 1524-1525 919

ger Pavie, bien fortifiee et bien defendue par Antoine de Leyva
(26 octobre a novembre 1524); il songeait en meme temps a la
conquete de Naples, ou. il dirigeait une seconde armee sous la
conduite de Jean Stuart, due d'Albany 1.

Clement VII avait envoye Jerome Aleandre au roi de France le
14 octobre; ensuite il lui envoya son dataire Matteo Giberti, plus
influent comme ami de la France, pour renouveler les propositions
de paix, modifiees sur plusieurs points et approuvees par le due de
Savoie Charles III 2. Dans ce projet, Milan serait attribue au plus
jeune fils de Frangois Ier, et, en attendant, demeurerait a la garde
du pape; Naples resterait a 1'empereur; le pape conclurait a,vec
Venise et Florence une ligue pour le maintien de 1'ordre en Italic.

Tout en executant 1'accord conclu entre Adrien VI et Charles-
Quint, Clement VII voulait rester neutre a 1'egard de la France et
s'employait a faire une treve pour preparer la paix; en tout cas,
il voulait, autant que possible, se garder des attaques et exactions
des deux armees belligerantes. A 1'annonce de 1'expedition de
Stuart contre Naples, il ordonna a Giberti d'en dissuader le roi de
France; mais comme Stuart etait deja devant Plaisance, tout ce
que Giberti put obtenir fut qu'on ne haterait pas la marche en
avant. Le roi demanda pour ses troupes libre passage a travers les
Etatsdel'Eglise; le pape, qui avait accorde ce passage a I'empereur,
ne pouvait le refuser. II maintint sa neutralite et ne fit pas armer 3.

Clement conclut avec Francois Ier une convention ou il s'enga-
geait a n'envoyer contre les armees francaises aucune troupe
et mettait ses sujets sous la protection du roi de France. Dans
ce traite, qui tenait pour acquis que Milan demeurerait au pouvoir
des Frangais, le roi promettait de reconnaitre au pape Parme et

aisance et de le proteger contre ses vassaux rebelles. On ne
demandait pas au pape de prendre part a la guerre contre I'empe-
reur 4.

Les propositions de paix faites par le pape furent rejetees aussi
bien par I'empereur que par le roi de France. On rejeta meme tout

1. Balan, Storia, n. 48, p. 72-73; Clemente VII, p. 5-6; Reumont, op. cit., p. 53.
2. Moling Doc. distor. ital., p. 177-178; Raynaldi, Annul, ad ann. 1524, n. 87-88;

%3thn,Mon.ssec.xn, t. r, p. 304-305, n. 230 : Charles III au pape, 3 novembre 1524;
Balan, Clemente VII e VItalia, p. 7-8.

3. Desjardins, Negociations diplomatiques, t. n, p. 798-800.
4. Balan, Storia, p. 74-75, n. 49; Clemente VII e I'Italia, p. 7-8; Guicciardini,

op. cit., 1. XV, c. iv; Desjardins, op. cit., p. 787-795 sq.
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projet de treve; le roi de France esperait forcer Pavie au moins par
la famine et terminer ainsi bientot la guerre; Larmoy et Pe&cara
refusaient bientot de traiter tant que les Francjais n'auraient pas
evacue le territoire de Milan1. Clement VII comrmmiqua a 1'archi-
due Ferdinand 1'accord conclu par ltd avec les Francais. Get accord
ne 1'obligeait pas a se retirer des conventions precedentes et tant
aupres de Ferdinand qu'aupres de Venise, le pape pouvait pour-
suivre ses efforts en vue de la paix 2.

P. Salamanca, envoye par le pape a Inspruck, representa a
1'archiduc Ferdinand que le tresor de 1'Eglise romaine etait epuise,
les finances des Etats italiens oberees; le pape ne pouvait pas
prendre le parti de Fempereur. Pour lui, se declarer ennemi de la
France, c'etait mettre en grand danger les Etats de 1'Eglise et
Florence; perdre surement Parme et Plaisance, sans aucun avan-
tage pour 1'empereur. Ferdinand fit tout d'abord des difficultes
et se montra fort mecontent du pape. II conseilla ensuite de nego-
cier avec le vice-roi, de lui montrer les avantages qu'il aurait a
faire la paix et justifier 1'attitude neutre du pape 3. C'est ce que le
pape avait deja fait : le 10 decembre il avait envoye au vice-roi
Paul Vettori, porteur d'une lettre; Clement VII y disait sa persua-
sion qu'il n'y avait pour 1'Italie d'autre salut que la conclusion de
la paix sur les propositions offertes 4.

Cette lettre ne produisit aucun resultat. Le 4 Janvier 1525,
Clement VII ecrivit une seconde fois au vice-roi; il rappelle ses
efforts incessants pour amener la paix et la concorde; il explique
comment, n'ayant pu s'opposer au passage des troupes frangaises
par ses Etats, il avait du entrer en composition avec le roi de
France; d'ailleurs il n'a traite que pour lui seul; de plus il a vu
par 1'archeveque de Capoue, son nonce aupres de 1'empereur, que
ce dernier inclinait a la paix 5.

Le 11 Janvier, Lannoy repondit de Lodi que 1'accord du pape
avec le roi de France avait grandement surprisl'empereur,quiveut

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1524, n. 79-96; Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 79;
Balan, Mon. siec. XVI, t, i, n. 2-3, du 2 fevrier 1524.

2. Pallaviccini,, op. cit., \. II, c. xiu, n, 2; Mencken, op. cit., t. n, p. 641; Balan,
Storia, n. 51, p. 77; Clemente VII e I'Italia, p. 8.

3. Salamanca au pape, 13 decembre 1524. Balan, Mon. ssec. XVI. n. W,
p,. 309-311; Balan, Storia d'Italia, 1. XLI, n. 50, p. 75; CUmente VII e VItalia, P- 8-9.

4. Balan, Mon., n. 28, p. 37-39; Clemente VII e I'Italia., p. 9.
5. Balan, Mon., n. 33, p. 45-46.
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la paix et la liberte de 1'Italic, tandis que la France ne songe qu'a
reduire ce pays a la plus honteuse servitude. Rien ne fut neglige
pour attirer le pape au parti de 1'empereur et rendre vains ses efforts
pour la paix l. L'irritation regnait a la cour d'Espagne. D'apres
Fambassadeur venitien Contarini, Charles-Quint se plaignit fort
du pape : Clement VII, pensait-il, ne pourrait rester longtemps
neutre, et ne voulant pas s'tmir a 1'empereur, dont il trouvait les
forces insuffisantes, il se trouverait contraint de faire alliance avec
la France 2.

De fait, la cour imperiale ne pensait pas autrement que les
generaux. Le 31 octobre 1524, Charles-Quint ecrivait de Tordesillas
au pape sur la situation : les Frangais s'obstinent, malgre leurs
defaites, a porter dans la peninsule le trouble et 1'agitation. C'est

[398]pour liberer FItalic que 1'empereur fait la guerre a la France.
L'empereur a conflance que le pape ne fera rien centre ses prece-
dentes resolutions et lui rappelle leurs interets communs, 1'hon-
neur et la liberte de 1'Italic.

Le 18 decembre 1524, Charles ecrivait encore au pape qu'il
voulait bien la paix, mais qu'il devait songer a sa situation et pour
cela lie pas negliger ses armements 3. En fait, il demandait une
alliance contre la France.

Clement VII repondit le 5 Janvier 1525 : Avant son pontifieat,
sa sympathie pour Fempereur lui avait valu bien des ennemis;
comme pape, il gardait a Charles-Quint la meme affection, tout en
travaillant en vue de la paix; sa neutralite etait un devoir, plus
encore une necessite; il n'avait pu s'opposer au passage du due
d'Albany, et avait du pourvoir a sa surete et a celle de ses sujets.
Le rapport de Farcheveque de Capoue, lui apprenant que 1'empe-
reur se montrait dispose a la paix, Ivii avait etc comme un message
du ciel, et Favait encourage a conclure un accord avcc le roi de
France, pour garantir la tranquillite des Etats de 1'Eglise et prepa-
rer la paix. II prevoyait bien que dans Fentourage de 1'empereur

[o99]certains prenaient en mauvaise part sa demarche; mais il prend
Dieu a temoin que ni Finteret, ni la haine ne Font guide, mais bien
le souci de 1'interct eommun. et la necessite. II espere Faide de
1'empereur pour parfaire son oeuvre de paix. Le memo jour le pape

1. Balan/Storia, p. 77.
2. Contarini, a Madrid, 23 Janvier 1525. Dittrich, op, cit., p. 18.
3. Balan, Monum., t. i, n. 235, p. 312. ,
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ecrivait dans le meme sens au roi d'Angleterre et au cardinal
Wolsey J.

Depuis le retour de Giberti a Rome, les Allemands presents dans
la ville multipliaient leurs actes de suspicion et leurs accusations
centre le pape : la curie suivait les modes franchises; le pape aurait
pris a sa solde le due d'Albany allant a Naples; il aurait meme clonne
au roi de France 1'investiture de Naples et de la Sicile 2. Les chefs
imperiaux s'en prenaient a Clement VII du retard des Yenitiens a
remplir leurs engagements et de la defection de Jean de Medicis,
passe du camp imperial dans celui des Franc,ais, etc. Aux assurances
prodiguees par le pape on affectait de n'ajouter aucune foi 3.

Clement VII avait lieu de se plaindre non seulement des inees-
santes accusations des imperiaux, mais encore de leur morgue et
de leurs precedes blessants 4. Les propositions du pape etaient
repoussees avec mepris; au vice-roi de Naples la cour conseillait
d'abandonner au due de Ferrare Reggio, Rubier a et Modene
Pendant que les troupes imperiales envahissaient la Provence,
le pape, qui refusait des subsides pour cette guerre et du reste IK
pouvait en donner a raison de sa neutralite, eut la douleur de voii
les cotes de 1'Italic ravagees par les Turcs 5; malgre sa protestatior
du 27 juin 1524, il vit la flotte de Rhodes, destinee a la guerre contrt
les Turcs et qui etait a Fancre devant Villefranche, sous la protec
tion pontificale, saisie et employee par 1'amiral imperial Hugues d<
Moncade centre les cotes de Provence. Charles-Quint alia jusqu't
prendre pour sa guerre contre la France 1'argent de la croisade; i
en obtint 1'absolution a la condition de restituer; mais il continua d<
se Fapproprier 6.

Toute 1'Italie etait exasperee de 1'ambition des Espagnols e
surtout de leur conduite envers le due de Milan. Le pape le fr
assurer qu'il prenait tout a fait son affaire a cosur (7 decembre 1524
et qu'il ressentait vivement la durete des circonstances 7. Oi

1. Balan, Monum, ssec. xvi, t. i, n. 35, 36,, 37, p. 48-54; Balan, Sloria d'ltalia
n. 51, p. 76-77.

2. Raynaldi., Annal., ad ann. 1525, n. 74; Ziegler, 'Hist. Clem. VII, dan
Schellhorn, Amcenit. litt., t. n^ p. 372.

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 96.
4. Ibid., 1524,, n, 93; Dittrich, op. cit., p. 25.
5. Raynaldi, Annal., ad. ann. 1524, n. 86. i
6. Raynaldi, Annal., ad. ann. 1524, n. 83, 84.
7. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 27.
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croyait a la cour de Rome que Charles-Quint voulait s'approprier
1'Italie entiere, y compris le domaine pontifical x. Et la conduite de
ses lieutenants et generaux fournissait sans cesse a cette supposi-
tion de nouveaux aliments. Leur pensee etait en effet de faire du
pape un instrument docile de 1'empereur et,pour cela, 1'obliger a
abandonner la neutralite dont sa charge lui faisait un devoir, et la
faiblesse de ses Etats une necessite.

956. La bataille de Pavie et ses consequences.

FranQois Ier etait devant Pavie et se livrait aux plaisirs, laissant
Ip Bonnivet le soin de son armee; les troupes allemandes arriverent

a temps au secours de Pavie; le 24 fevrier se livra devant cette
ville une bataille sanglante ou les Frangais furent defaits et Fran-
gois Ier,avec un grand nonibre de ses gentilshommes, fait prison-
nier 2.

Le succes accrut grandement 1'arrogance des chefs imperiaux.
Ils occuperent Plaisance. A Milan le pouvoir du due n'etait plus
que nominal; Charles-Quint paraissait vouloir garder pour lui
Milan aussi bien que Naples. II etait le maitre de toute PItalic 3.

Clement VII, a la nouvelle de la victoire, ecrivit le 9 mars 1525 au
vainqueur pour le feliciter et renouveler ses instances en vue de la
paix. Des le 4 mars il avait ecrit a la regente, mere de Francois Ier,
pour la consoler de la captivite de son fils 4.

Ala nouvelle deleur defaite de Pavie,les Frangais qui marchaient
vers Naples sous le due d'Albany n'oserent pas s'approcher davan-
tage de Rome. Les Orsini etaient avec eux. Les Colonna te-

!2]naient pour 1'empereur. A Rome meme, ou Jules Colonna s'atta-
quait a la fois aux Orsini et aux Frangais, on put s'attendre, au
commencement de mars, aux troubles les plus inquietants 5.
Le vice-roi Lannoy essaya de negocier avec le pape, qu'il etait facile

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1525, n. 86.
2. Raynaldi, Anndl., ad ann. 1525; n. 80; Balan, Storia, 1. XLI,, n. 52-53;

Reumont, op. cit., p. 54-55.
3. Ranke, Deutsche Geschichte, t. n; p. 229; Brosch, op. cit., p. 81; Reumonf,

op. cit.. p. 56; Balan, loc. cil.; Clemente VII e I'Italia, n. 11-13.
4. Sadolet, Epist. nom. Leon, script., epist. c, p. 144-146; epist. xcvm, p. 139-

141; Balan; Monum. stec. xvi, n. 72, 74, 75, p. 103 sq.; n. 86-87, p. 116, 117, 132,
133; la duchesse d'Angouleme au pape, ibid., n. 353, p. 336-337.

5. Balan, Storia, n. 54, p. 79-80; Clemente VII e VItalia, p. 13-14.
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d'intimider, en le menagant d'une expedition contre les Etats de
1'Eglise, sous le pretexte de chasser les troupes du due d'Albany,
II envoya done a Rome Bernardin Castellacci, porteur d'une lettre
menagante (18 mars) 1.

Dans sa situation desesperee, et ne pouvant plus se cantonner
dans sa neutralite 2, le pape dut conelure un traite 3. Florence au-
rait a payer a 1'empereur 100 000 florins; le pape et 1'empereur
formeraient ensemble une ligue offensive et defensive, pour
defendre Milan : les Etats de 1'Eglise, Florence et la maison de
Medicis seraient places sous la protection de 1'empereur. Le pape
insista cependant sur quelques clauses relatives aux droits du Saint-
Siege, deja garantis par 1'empereur dans ie traite du 8 mai 1521,
et reconnus aussi par Francois Ier : 1. le due de Ferrare serait term
de restituer Reggio et Rubiera; 2. Milan tirerait son sel des salines
pontificales de Cervia; 3. les Venitiens seraient compris dans la paix.

Le traite fut signe a Rome le ler avril 1525. Pendant les negocia-
tions, le due d'Albany, abandonne par ses soldats, avait du se
rembarquer. La nouvelle ligue fut connue a Rome le ler mai, avant
qu'on eut regu la ratification imperiale; car le vice-roi en avait deja
fait la publication, tenant pour assure I'assentiment de 1'empereur.[
Mais Charles-Quint refusa d'accepter les clauses additionnelles,
parce qu'il regardait Ferrare comme fief de Fempire et parce que
1'archiduc son frere avait obtenu du due Francois Sforza un traite
au sujet des salines d'Autriclie. Le pape en fut tres mecontent; ilse
considera comme joue. II ne fut pas moins mecontent d'apprendre
que Francois Ier prisonnier, qui devait etre transfere par mer de
Nice a Naples, etait parti avec Lannoy le 31 mai pour Barcelone,
ou il arriva le 19 juin 4.

En Italic on croyait generalement que la paix se ferait aux
depens de la peninsule. Le pape etait assailli de doleances. Plaisance
et Modene se plaignaient amerement des soldats espagnols et
demandaient du secours au pape5, qui lui-meme pressait 1'empereur

1. Balan, op. cit., n. 55, p. 80; Clemerde VII. p. 14.
2. Man. siec. XVI, 1.1, n. 87, p. 117-119 : Clement VII au chancelier., 3 avril 1525.
3. Contarini, 7 mai 1525. Dittrick, op. cit.., p. 23.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 85; Balan, Mon. ssec. XVI, n. 55, p. 80;

Guicciardini, 1. XVI, c. i, p. 191; Ranke, Deutsche Geschichte, t. iv, p. 2; Brosch,
#p. cit., p. 81-83; Reunion!, op. cit., p. 56.

5. Balan, Mon., t. I , n. 257, 258, 260, p. 341, 343, 344; lettres de Plaisance.
19 avril; de Modeae, 22 avril.
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de ratifier et d'executer le traite. A Ancone, on redoutait des
incursions des vaisseaux turcs.

II y avait deux partis a la cour de Charles-Quint. Les uns etaient
pour une politique dure et tyrannique a 1'egard des Italiens :
Pedro de Vargas et Hugues de Moncade; les autres etaient plus
moderes : le grand-chancelier Gattinara et le marquis Pescara *.

[404] On put longtemps se demander quelle serait la decision de Charles-
Quint.

Balthazar Castiglione apporta a 1'empereur la lettre de felicita-
tions du pape, datee du 9 mars, avec de plus amples explications.
Le 9 avril 1525, Charles remercia le pape, 1'assura qu'il ne gardait
a son egard aucun ressentiment; il profiterait de sa victoire pour
travailler a la paix de la chretiente, a la lutte contre les Turcs,
al'extirpation des sectes 2.

Dans une nouvelle lettre du 6 avril, Charles faisait briller les
plus belles esperances d'une expedition contre la puissance otto-
mane, et proposait de la confier au due de Suessa et a Barthelemy
Gattinara. L'empereur recut les eloges du consistoire et du pape
par un bref du 2 mai 3.

[405] Le 7 mai 1525, Clement VII ecrivait a Pempereur4 : La victoire
a mis presque entierement entre les mains de Charles-Quint le sort
dela paix et de la guerre, et les esperances du pape s'en sont accrues.
II poursuit done les memes demarches et prie Dieu de faire que
l'empereur soit 1'auteur de la paix. Les puissants armements des
Turcs, 1'esprit de revoke qui fait rage en AJlemagne exigent
imperieusement la paix; la sagesse et les sentiments religieux
d'un si juste monarque 1'y invitent et sa gloire ne peut qu'y
gagner.

Deja Charles avait ecrit le 20 mai de Tolede au pape : apres avoir
remercie Dieu de la brillante victoire, il songe a formuler les
conditions de la paix,-pour assurer la tranquillite et la prosperite
de 1'Italic. II reclame d'abord une alliance etroite avec le pape et les
autres Etats; il annonce un projet de ligue, dont son arnbassadeur,

1. Contarini, 12 juin, Diltrich, op. cit., p. 24; Andrea Novagero, 22 octobre 1525,
Brosch, op. cit., 1.1, p. 83; Contarini, 9 juillet 1525, Dittrich, op. cit., p. 25; Gayangos,
Calendar of State papers, London, 1873, n. 71.

2. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 254, p. 337-338.
3. Ibid., n. 255, p. 338 (espagnol); n. 98, p. 133-135.
4. Balan, Mon. ref. Luther., n. 205, p. 244-248; Mon. ssec. XVI, t. i, n. 102,

P- 137-141.

CONCILES VIII — 59
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J.-Barthelemy Gattinara, a traite avec le nonce Balthazar Casti-
glione, et qu'il a lui-meme accepte 1.

Et dans sa reponse au bref du 7 mai, datee de Tolede, le 8 juin 2,
il revient sur le meme sujet : le pape lui a donne de si bonnes rai-
sons pour la paix qu'elles 1'auraient convaincu et decide; mais lui-[406]
meme n'a pas deplus vif desir; la preuve, c'est qu'apres sa victoire,
il n'a ni attaque, ni meme menace la France; il a offert la paix aux
conditions les plus moderees et les plus reduites; si les Francais
repoussent ses avances, il songera a profiter de sa victoire. II espere
que sa moderation lui vaudra 1'approbation pontificale.

Pour ce qui est des Turcs et des heretiques, il espere que Dieu[407]
donnera aux fideles le courage de les repousser. II veut travailler, avec
tout ce dont il dispose, a la gloire de Dieu et au bien de la chretiente.

Dans sa reponse du 15 juin, Clement VII se rejouit des bonnes
dispositions de Fempereur. II a ete fort satisfait de la ratification
du traite, et demande que la clause relative a la restitution des
possessions pontificales soit promptement executee. Le meme
jour il annonce I'envoi de son legat, le cardinal Jean Salviati. Le
19 juin, apres avoir felicite et remercie Charles-Quint de vouloir
tourner ses armes centre les ennemis de Dieu et de la foi chre-
tienne, il lui envoyait 1'illustre Jean Lascaris, parfaitement au
courant de tout ce qui concerne les Turcs, et qui saurait lui etre
d'une grande utilite 3.

Le 22 juin, il lui recommandait tres chaudement le grand-maitre
des chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem, a qui Charles-Quint
avait attribue Malte en compensation pour la perte de Rhodes. Le
3 juillet, il se plaignait que les cotes italiennes fussent menacees et[40oj
meme devastees par les pirates mahometans 4.

Le 21 juillet, Charles-Quint assurait encore Clement VII qn'il
voulait amener une paix generale entre 1'empire, la France, 1'An-
gleterre et les autres fitats, renouveler la ligue avec Venise et com-
mencer ensuite 1'entreprise la plus avantageuse et la plus glorieuse
pour la chretiente 5.

1. Balan, op. cit., t. i, n. 262, p. 345-347.
2. Balan, op. cit., t. i, n. 263, p. 347-349.
3. Balan, op. cit., n. 112, 113, 114, p. 154-158.
4. Balan, op. cit., n. 116, p. 159-160; n. 119, p. 162-163. Lettre du grand-maitre

Philippe Villiers de L'Isle-Adam sur ses voyages, au pape, 28 aout 1525. Ibid.,
n. 267, p. 251-252.

5. Ibid., n. 265, p. 350. Cf. Storia, n. 57, p. 83.
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Dans une autre lettre du 11 aout, Charles se justifiait de n'avoir
pas ratifie tout ce qui avait ete convenu par ses ambassadeurs
avec Ie pape. la situation ne le permettait pas; il en traiterait de
nouveau avec le legat pontifical, qu'il attendait1.

Jusqu'en aout 1525 Clement VII avait bien espere de la politique
de Charles-Quint; peu a peu ses esperances s'evanouissaient. Venise
etait toujours inquiete; le due de Savoie, et presque tous les Italiens
etaient mecontents. Le chancelier du due de Milan, Jerome Morone,
conQut le dessein d'une ligue italienne pour briser la preponderance

409]espagnofte. Morone fut arrete, incarcere a la citadelle de Pavie et on
lui fit son proces (14 et 15 octobre2).

Pescara fut investi du haut commaiidement des troupes impe-
riales, mais il mourut inopinement (3 decembre 1525).

41Q] A Rome, beaucoup de gens croyaient que la conspiration Morone
n'etait qu'une feinte et une invention pour trouver un pretexte
de detroner et de depouiller le due de Milan et menacer les autres
princes. Dans les Etats de 1'Eglise, les Colonna, toujours remnants
et ambitieux, etaient prets a soutenir de leur argent et de leurs"
troupes la cause de l'ernpereur, taiidis que les ressources du pape
etaient fort restreintes: encore ses hesitations ne lui permettaient
pas d'en faire usage. Toutefois les efforts en vue de 1'independance
dela peninsule et 1'irritation contre 1'orgueil espagnol maintenaient
vivante 1'idee d'une ligue italienne 3.

L'echange amical de lettres entre le pape et 1'empereur continua
cependant jusqu'a la fin de 1525. Le 13 novembre, en envoyant au
cardinal J. Salviati un bref de dispense pour le mariage de Charles
avec Isabelle de Portugal, Clement VII 1'accompagnait d'une lettre
amicale pour le prince4. La lettre du 14 decembre parlait encore
de la paix et de la liberte de 1' Italic.

1. Mon. ssec. xvi, n. 266, p. 350-351.
2. Raynaldi, Annal., ad arm. 1525,, n. 58; Guicciardmi., op. cit,, I. XVI, c, iv,

p. 172 sq.; Pallaviccini,, loc. cit.., n. 4-5; Gayangos, op. cit., n. 238; Ricordi di
Girolamo Morone, public, da T. Dandolo, Milano, 1855, p. 148 sq.; Ranke, Deutsche
Geschichte, t. n, p. 232 sq.; Romische Pdpste, t. xxxvn, p. 67 sq.; Autobiographic
de dom Sauli, dans Miscellanea di storia italiana, Firenze, 1878, t. xvn, p. 9 sq.;
Balan, Clemenle VII, p. 17-18; Storia, \. XLI, n. 57, p. 83-84; Brosch, op. cit..
p. 83-85; Reumont, op. cit., p. 63.

3. Ranke, op. cit., t. n, p. 230; Brosch, op. cit., p. 89-90.
4. Balan, Mon. ssec. XVI, n. 136-139, p. 179-182.
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957. L'anarchie religieuse en Allemagne. [

Les sectaireb bohemiens etaient en rapports tres etroits avec
1'Allemagne : ils faisaient imprimer leurs ecrits a Leipzig et a
Nuremberg, propageaient leurs doctrines et gagnaient de nombreux
partisans 1. Bien que le hussitisme fut, par son esprit propre, anti-
allemand, son action fut puissante et profonde, et c'est chose
reconnue que les freres bohemes sont apparentes de tres pres aux
docteurs de la pretendue Reforme. [

La revolution, d'ailleurs, est en germe dans la doctrine hussite.
C'est un de ses principes, que tout chef ou superieur en etat de
peche mortel a perdu toute autorite, — et la decision sur le peche
appartient au peuple fidele. C'est un autre principe, que quiconque
use de son biert ou en dispose contrairement aux commandements
de Dieu a perdu son droit de propriete, si bien que pour les impies
et les mechants le fait de posseder n'est que vol et brigandage;les
lai'ques sont autorises a retirer au clerge les biens d'figlise, qui
le corrompent et ne sont que le bien des pauvres. En surexcitant
ainsi les passions de ceux qui n'ont rien, le hussitisme avait amene
en Boheme la guerre civile, les pillages et les devastations2.

Dans une adresse au conseil de Prague, une fraction du parti
hussite propose 1'adoption de douze articles principaux. Ces articles
reclament 1'abolition de tous les droits « contraires aux commande-
ments de Dieu », le libre usage des eaux, forets et paturages pour
tous; c'est deja 1'introduction du plein communisme 3. Les memes
exigences et les memes actes de violence devaient se reproduire en
Allemagne en vertu des memes principes 4.

Vers 1502 regnait a Prague, au temoignage de Bohuslav Hassen-
stein, une effroyable licence religieuse : entre les hussites et les
picards, on y voyait des gens qui niaient la divinite de Jesus-Christ,

1. Ranke; Deutsche Geschichte, t. i, p. 190, note 1; Zschokke, Bayerische
ijfeschichte, t. u, p, 429; Pfister, Geschichte von Schwaben, t. v, p. 378; Bazko,
Gesch. von Preussen, t. i, p. 256; Palacky, Geschichte von Bdhmen, t. iv, p. 504.

2. Lechler, Johann von Wiklif, Leipzig, 1873,, t. i, p. 471, 597 sq., 600 sq.; t. u,
p. 471; Zollner, Abhandlungen zur Vorgeschichte des Bauernkriegs, Dresden, 1872,
p. 20 sq.; Hofler, Geschichlschreiber des husitischen Bewegung,t. i, p. 385 sq.;
425 sq.; Bezold, Zur Geschichte des Husitenthums}Munchen} 1874, p. 17 sq.,43 sq-

3. Hofler, op. cit.j t. i, p. 385 sq.; t. n, p. 435.
Contra M. Luiherum et lutheranismi fautores, Moguntiee, 1532, fol. 14.
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rimmortalite de 1'ame, Fenfer; on entendait precher et disputer
jusqu'a des adolescents et des femmes 1. Le principe de la libre

[413]recherche du sens de I'Ecriture, et du droit de cliacun de decider
de la vraie doctrine, avait fait surgir en Allemagne un bon nombre
de nouveaux evangelistes qui s'ecartaient de Luther et ne recon-
naissaient plus son autorite 2.

Examinons la chose d'un peu plus pres. Des la fin du xve siecle,
le dominicain Henri Institoris 3 relevait chez les picards en Boheme
et en Moravie les erreurs suivantes :

1. On n'a pas a ecouter I'figlise romaine, dont 1'lSvangile ne parle
pas, mais bien la communaute qui est en possession de 1'Evangile4.

2. Jesus-Christ est 1'unique chef (caput) de FEglise °.
3. La papaute a son origine dans la donation de Constantin, non

dans 1'institution de Jesus-Christ 6.
4. Aux canons et aux lois de FEglise romaine, il faut preferer

1'fivangile 7.
5. L'Eglise romaine est la prostituee de 1'Apocalypse 8.
Autre serie d'erreurs refutees par le meme :
1. Le pape etant le pere du mensonge, ses censures, ses excom-

munications 9, ses indulgences pour la liberation des ames 10, sont
sans valeur, simples inventions de la cupidite des pretres ll.

2. Les prelats etant les scribes, et les religieux les pharisiens,
!^]on n'a pas a les ecouter, mais seulement Dieu et le Saint-Esprit

dans 1'Aneien et le Nouveau Testament12.
3. Puisque Jesus-Christ a dit : « Vous etes tous freres et parmi

vousl'unn'est pas plus grand que 1'autre » (Matth., xxm, 8 et 11),

1. Gindely, Geschichte der bohmischen Bruder, Prag, 1857, t. i^ p. 39 sq.; 102 sq.,
161,496;Bezold;op. cit., p. 112 sq.; ZoJlner, op. cit., p. 72-80.

2. Raynaldi, Annul., ad ann. 1525, n. 59-60.
3. Ibid., ad ann. 1498, n. 25-31.
4. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. i b, p. 291 sq.; Serrarius, Rer. Mogunt., 1. V,

p. 144; Ullmann, Reformatoren vor der Reformation, t. i. p. 249 sq.; t. n, p. 556.
5. Cf. art. 7, 27, Huss; Denzinger, Enchir., p. 162, n. 528, 548.
6. Art. 9, Huss; ibid., n. 530.
7. Art, 38, Wiclef; ibid., n. 514, p. 161.
8. Hi de summo pontifice, cardinalibus, episcopis et celeris personis ecclesiaslicis

non aliud sentiunt, quam de manifestos Antichristis; pontificem ipsum nunc besliam,
nunc meretricem illam Apocalypticam appellantes, etc.

9. Art. 30, Wiclef.
10. Art. 42, Wiclef.
11. Art. 19, Huss.
12. Art. 15, Huss. .
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1'Eglise romaine,qui tient differents honneurs et dignites,tantdans
1'ordre spirituel que dans 1'ordre temporal, n'est rien devant Dieu*,
nulla est apud Deum.

4. Personn.e ne doit flechir le genou devant un grand personnage
de 1'ordre temporel ou spirituel, car c'est la ce que 1'ange defendit a
Jean (Apocal., xxn, 9); tout au plus peut-on le faire en cas de
necessite, pour ne pas se faire remarquer, ne notam incurrant.

5. II ne faut pas payer les dimes; elles n'existaient pas dans la
primitive Eglise 2. Les clercs ne doivent rien posseder.

6. Les eveques et abbes n'ont aucun droit regulier; les clercs
seculiers et reguliers, aucune prebende 3. Ceux qui ne travaillent
pas sont en etat de damnation 4.

7. II ne faut pas faire par testament de distribution d'aumdnes5.
8. Tous les rois et princes sont en etat de damnation, parce

que, pour des interets temporels, ils font la guerre et versent le
sang.

9. Ils ne doivent pas faire la guerre aux infideles, puisque la foi
ne doit pas s'imposer.

10. II ne faut pas obeir volontairement, mais seulement par
necessite. Ceux de leur secte qui sont tues sont sauves; ceux qui
obeissent volontairement a 1'Eglise de Rome sont damnes.

11. II ne faut pas partager le sol ni les terres; c/a ete un acte de
persecution, dont les fideles doivent s'affranchir; tout doit etre
commun.

12. Personne ne doit etre astreint a payer un cens dans I'Eglise.
13. Les ceremonies qui accompagnent 1'administration du bap-

teme sont sans valeur 6.
14. La confirmation est a rejeter, c'est sans raison qu'on dit que

les eveques seuls peuvent confirmer 7.
15. La plupart nient la presence reelle du corps de Jesus-Christ

1. Art. 28, Wide*.
2. Art. 18, Wiclef.
3. Art. 10, Widef; Constit. Martini V, n. 34-36.
4. Art. 24, Widef.
5. Art. 20, 23/24, 34, Wide!
6. J. Slechta : De sacramentis Ecelesise vel parum vel prope nihil credunl el

sentiunt. Qui ad hseresim eorum accedunt, coguntur singuli rebaptizari in aqua
simplici. Nee salem nee aquam benedicunt nee de oleo eonsecrato
tenent.

7. Art. 28, Widef; Constit. Martini V, 11. 15-19.
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[415] dans 1'eucharistie, comme si la manducation en diminuait la
quantite 3.

16. Les autres, qui 1'admettent, disent que qui peut communier
petit consacrer, communier etant plus que consacrer.

17. Un bon lai'que vaut mieux qu'un mauvais pretre, par conse-
quent ce lai'que peut consacrer; tandis qu'un pretre en peche mortel
ne le peut pas 2.

18. D'apres Malachie, i, 11, les pretres peuvent consacrer en tous
lieux, les consecrations d'eglises et d'autels sont done choses vaines.

19. Tout homme peut consacrer, pourvu qu'il ait eu 1'imposition
des mains des anciens; les ceremonies de la messe sont vaines, les
apotres ne les avaient pas.

20. Les paroles de Jesus-Christ et de la consecration doivent etre
prononcees en langue vulgaire; le chant des catholiques, meme
pendant le canon, est chose d'enfer.

21. La communion annuelle est nuisible, puisqu'oo. doit commu-
nier tous les jours; les heures canoniques ne servent de rien et les
offrandes a la messe sont une invention de 1'avarice des pretres.

22. Les messes, vigiles et suffrages pour les morts 3 sont sans
valeur, puisqu'il n'y a pas de purgatoire. Les uns disent qu'a la
mort 1'ame va directement au ciel ou en enfer; la plupart, que nul
a'est sauve ou damne avant le dernier jugement.

23. Sur le sacrement de penitence il y a diversite d'opinions
parmi eux : les uns en nient la necessite, parce qu'elle n'est pas
ittestee dans 1'Evamgile 4; d'autres disent qu'il faut se confesser,

que toute personne peut absoudre, meme les femraes; d'autres

1. Art. 1-3, Wiclef; Constit.'rMartini V, n. 16-17; Hofler, Geschichtschreiber
der husitischen Bewegung, t. i, p. 451 sq. In Sacramento eucharistiae nihil esse
4ivinitalis credunt, sed solum panem et vinwm consecratum, signis quibwsdam
occultis mortem Christi reprsesentanlem, affirmantes, ac propterea in idololatri&m
cadere omnes, quotquot coram illo genua flectunt et incurvant vel illud adorant, cum
in alium finem a Christo sacramentum illud institutum non sit nisi ad memoriam
passionis ipsius recolendam, et non ut hinc et inde circumferatur aut elevatum a,
sacerdote videndum ostendatur, quoniam Christus ipse, qui adorandus et cuttu
latrise honorandus est, sedet ad dextram Dei Patris, sicut in stjmbolo fidei Christiana
eonfitelur Ecclesia,

2. Art. 4, 14, Wiclef; art. 8, Huss; Constit. Martini V, i\. 22.
3. Suffragia sanctorum et orationes pro mortuis rem vanam et ridiattlam arbi-

fa&rttur. r

4. Similiter confessionem awicularem et pssnilentiam pro peecfttis a saeeretotibus
injunctam (rem vanam arbitrantur).
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enfin, qu'il faut un pretre, mais qu'un pretre en peche mortel ne
peut absoudre.

24. Par 1'imposition des mains, les pretres sent consacres et les
peches remis, et il vaut mieux se confesser a un bon laique qu'a
un mauvais pretre 1.

25. Toute personne peut absoudre. II ne faut pas reserver des
peches; a 1'exemple de Jesus-Christ, ne donner que de legeres
penitences.

26. Au sujet du mariage, les uns n'y voient qu'une simple societe
de 1'homme et de la femme; d'autres admettent la promiscuite;
d'autres disent qu'entre non-maries les attouchements (tactus et
oscula) sont sans peche.

27. 11s meprisent les empechements canoniques de mariage et
disent qu'il y a peche dans les relations entre epoux s'il n'y a pas
espoir de posterite (prolis).

28. Tout bon laique est pretre, comme les apotres; la priere
d'un mauvais pretre ne sert de rien. La tonsure est chose a mepriser.

29. Tous doivent precher, hommes et femmes, selon leur savoir 2.
30. Us rejettent les decretales, les decrets et les expositions des

saints docteurs et disent qu'il faut s'en tenir au sens litteral du
Nouveau Testament 3.

31. Us se rient des miracles des saints, ne les invoquent pas, si ce
n'est Dieu et les apotres, ont horreur du signe de croix et de la
croix.

32. Us rejettent toutes les coutumes ecclesiastiques comme
n'etant pas contenues dans 1'Evangile; rejettent les fetes de la
bienheureuse Vierge Marie et des saints, meme Paques, Noel et
1'Ascension, et travaillent secretement ces jours-la, disant qu'il n'y [417]
a pas de difference entre un jour et 1'autre.

33. Us tiennent les eglises pour des granges (horreum) et ne
permettent d'y entrer que pour y manquer de respect; ils meprisent
aussi les ornements, linges et vases sacres 4.

34. Ils ne regoivent que le Pater 5, sans VAve Maria ni le Sym-
bole, disant que le Pater vaut mieux que toute une messe.

1. De meme le Consolamenlum cathare; cf. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. i,
p. 34.

2. Constit. Martini V, art. 37.
'3. Art. 38, Wiclef; cf. Ullmann, Reformatoren vor der Reformation, t. i, p. 19 sq-
4. Comme les petrobrusiens, les cathares et autres.
5. Ainsi les cathares et d'autres.
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35. Tout serment est un peche mortal 1; les imparfaits doivent
mourir plutot que d'en preter un; les parfaits peuvent jurer, mais
n'ont pas a se croire obliges.

36. Les proces contre les malefices (sorciers) sont injustes : il
n'appartient qu'a Dieu de punir. Les censures de 1'Eglise ne
doivent etre comptees pour rien 2.

Toutes les erreurs possibles, anciennes et modernes, se repan-
daient en Allemagne aussi bien qu'en Boheme. Geiler de Kaisers-
berg cut a lutter, du haut de 3a chaire, contre des gens qui disaient
qu'ayant la Bible entre les mains ils pouvaient bien 1'expliquer eux-
memes, sans avoir besoin de 1'Eglise ni du pape. Dans ce meme
temps, Wimpheling exprimait la crainte que le venin bohemien
ne se propageat; et deux ans plus tard Wilibald Pirkheimer
constatait que la doctrine hussite prenait chaque jour une nou-
velle extension en Allemagne 3. Nicolas Rust de Rostock, qui
attaquait la hierarchic, les indulgences et le culte des saints, regut
souvent la visite des freres bohemes, et, des 1511, commenc,a a
precher contre le pape 4. Bien auparavant (1439), le pretre saxon
Jean de Drandorf avait nie 1'autorite de PEgKse et 1'infaillibilite
des conciles generaux, et professe des principes hussites. II expia
ses erreurs sur le bucher. Dans les environs de Worms, avait eu

[I18]lieu, des 1431, un soulevement de paysans, particulierement dirige
contre les juifs. Bientot 1'emeute prit une telle extension, que les
habitants de Worms exprimerent la crainte aux Etats des villes
libres, reunis a Ulm, que 1'empire et la chretiente n'eussent plus a
redouter des paysans allemands que des hussites 5.

Jean Wessel (mort en 1489), sans etre heretique declare, avait
repandu a Erfurt beaucoup de fausses doctrines 6. A Vienne un
predicateur regulier, en 1499, avait nie la naissance surnaturelle du
Christ et la maternite divine de Marie 7; a Paris en 1503, le peuple
se souleva d'indignation contre un certain Hemon Picard, qui, le

1. Constit. Martini V, art. 12-14.
2. Raynaldi, Annal, ad arm. 1498, n. 32-35.
3. Hagen, Deutschlands literarische und religiose Verhallnisse, t. i^ p. 463-480.
4. Woll, Sect, memorab., t. n, p. 17.
5. Krummel, Theologische Studien und Kritiken, Gotha, 1869, t. xi.ii;p. 133 sq.;

Bezold, Der rheinische Bauernaufstand, Karlsruhe, 1875, p. 129; Bohm, Friedrich
Reisers Reform des Kaisers Sigismund, Leipzig, 1876, p. 109 sq.

6. Friedrich, Johann Wessel, Regensburg. 1862.
7. Unrest, p. 800 sq.
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jour de la Saint-Louis, dans la Sainte-Chapelle, arracha 1'hostie des
mains du pretre et la foula aux pieds 1. A La Haye, en 1512,
Hermann Ruisswick fut condamne a la peine du feu pour avoir dit
que la foi chretienne et la Bible ne sont que folies et nie I'immorta-
lite de Fame et les peines de 1'enfer 2. Des 1525, dans une lettre a
Cuthbert Ton-stall, Erasme depeignait cette anarchic religieuse cpe
les anabaptistes propageaient en commettant les crimes les plus
abominables 3. II pressentait une tyrannic plus dure que ne 1'avait
jamais ete celle du pape et des eveques et annoncait 1'apparition des
erreurs les plus monstrueuses, a cote desquelles Luther pourrait
presque etre tenu pour orthodoxe 4. Ainsi Conrad Wimpina put
un peu plus tard (1528) se faire une doctrine qui reunissait celles des
wickleffites et des picards, et celle de Luther 5.

A cote de Ulrich Zwingle, apparait un predicant independent, [
Thomas Miinzer. II etait venu de Zwickau en Boheme pour y fonder
une nouvelle eglise; chasse de Boheme, il obtint en 1523 une plaee
de predicateur a Altstedt, se maria avec une nonne echappee d«
cloitre, et institua, de concert avec d'autres predicants, et sans
s'embarrasser de Luther, un nouveau service divin en langue alle-
naande. II attaqua la presence reelle du Christ dans 1'eucharistie,
le bapteme des enfants, la justification par la foi seule sans
les oeuvres. II voulut s'en rapporter a 1'Esprit de Dieu qui parle sans
intermedia-ire a 1'homme dans les profondeurs de 1'ame. II reclamait
1'institution d'un nouveau royaume de Dieu, que propageraient le
fer et le feu et ou la communaute serait la source de toute loi.
II fut expulse par les agents du prince-electeur et se rendit a Mwl-
House, ou il recommenga a soulever les masses et a les porter aux
violences, en quoi il ne reussit que trop bien, le cistercien apostat
Henri Pfeiffer lui ayant en bien des manieres prepare les voies6.

Andre Carlstadt, chasse de Wittenberg, etait alle s'etablir commc
cure a Oiiamonde; il y brisa les images, supprima les ecoles et
1'ancienne forme du culte : messe, confession, jours de jeune et de
fete; il distribua a ses auditeurs, demeures assis, la communion

1. Massaeus, Chron., p. 270; Du Plessis cTArgentre, t. i b, p. 347.
2. Spondanus_, ann. 1512, n. 37, p. 868; Du Plessis d'Argentre, t. i 6, p. 392.
3. Raynalda, Annul., ad ann. 1526, n, 118-120.
4. Erasme, 1. XXII, ep. xxm, Londres., 1642, p. 1160-1162.
5. Voir le § 1011.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 43-45; Pallaviccini, op, tit., 1. H, (••XI1'

n. 2.
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sous les deux especes. L'eucharistie, d'apres lui, ne contenait ni le
corps ni le sang du Christ; c'etait seulement du pain et du vin en
memoire de ses souffrances et de sa mort. Par ces mots : « Ceoi est
mon corps, » Jesus-Christ n'avait voulu que se designer lui-meme.
La doctrine de la presence reelle lui paraissait en contradiction
avec le dogme du sacerdoce universel. II ne voulut plus etre appele
que « frere Andre ». II fallait introduire le nouvel evangile de vive

[420] force. Le peche lui-meme, etant quelque chose de cree, est bon aux
yeux de Dieu; et la polygamie est permise. II eut avec Luther une
entrevue tres orageuse a 1'auberge de YOurs noir a lena, a la suite
de laquelle il fut banni d'Orlamonde par ordre du prince-electeur
Frederic. II se rendit alors a Strasbourg, puis a Bale, ou il gagna
nombre de predicants de 1'AHemagne du Sud a sa doctrine de la
cene. A la fin de 1524 il vint a Rothenburg sur la Tauber et y
preeha, au grand applaudissement du peuple, sur 1'abolition de
toutes les charges populaires 1.

Apres 1525, le chanoine Gaspard Schwenkfeld, d'Osseg en Sile-
sie, d'abord admirateur de Luther, attaqua sa doctrine, trop
asservie, a son avis, a la lettre qui tue, en particulier son dogme
de la justification. II tenait la piete dans la vie intime comme au-
dessus de tout le reste; au prix de cela, 1'attachement a une eglise
exterieure etait chose indifferente; la participation spirituelle a la
cene avait seule quelque valeur. II professa aussi la doctrine singu-
liere de la divinisation de 1'humanite de Jesus-Christ, approchant
ainsi de Feutychianisme. Dans la suite les persecutions des predi-
cants lutheriens le forcerent a quitter sa patrie, ou il laissa pourtant
de nombreux partisans 2.

A cote des rebaptisants, qui rejetaient le bapteme des enfants,
exigeaient la pratique de la foi avant le bapteme et pretendaient
avoir une revelation divine interieure 3, beaucoup d'autres vou-
lurent aussi avoir une revelation privee. A Nuremberg, Jean Denk,
bon humaniste pourtant, trouvait la Bible profondement obscure et
attendait, pour 1'exposer, l'illumination de FEsprit-Saint. II tomba
dans plusieurs autres erreurs, surtout origenistes,et nia en particu-
lier 1'eternite de 1'enfer. Le conseil de ville de Nuremberg le priva de
ses fonctions en 1524; il se rendit a Mulhouse aupres de

1. Raynaldi, Annal., ad ami. 1524, n. 43, 44., 57.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 76.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 118,119; 1527, n. 69 sq.
4. Dollinger, op. dt., t. i, p. 192; Jorg, op. cit., p. &64 sq.
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Deja se faisait jour un commencement de critique rationaliste de
la Bible : Otto Brunfels a Strasbourg retirait du canon les quatre
evangiles, comme contenant des contradictions insolubles l.

Luther commenc.ait pourtant a voir ou conduisait son principe
de la libre recherche dans 1'Ecriture 2 et le rejet de la tradition3.
II prevoyait qu'on ne tarderait pas a mettre en question la divinite
de Jesus-Christ; comme on peut le voir dans le proees des «trois
peintres impies », Georges Penz et les deux freres Sebald et Barthe-
lemy Behaim a Nuremberg4, tous les principes de la foi chancelaient
et 1'anarchie croissait de jour en jour 5.

Le 28 juin 1525, 1'eveque de Breslau ecrivait au pape 6 une lettre
eploree : autour de lui et dans son diocese, disait-il, il voyait les
rites et les ceremonies introduits ou abandonnes selon le caprice
du moment, 1'Eglise depouillee de ses biens, la discipline et 1'obeis-
sance bannies, les efforts pour le maintien du catholicisme demeu-
rant steriles. Et on pouvait en dire autant de presque tous les dio-
ceses. Comme 1'ecrivait Jean Faber, le peuple finissait par ne plus
savoir ce qu'il devait croire 7.

958. La guerre des pay sans.

II y eut au commencement du xvie siecle, comme dans le courant
du xve, divers soulevements dans les campagnes. On leur a donne
le nom de Bundschuh (ligue du soulier), parce que les paysans
souleves avaient adopte pour signe de ralliement et fait peindre sur
leur bamiiere le gros soulier lace qu'ils portaient ordinairement8.
Aux paysans se joignirent souvent des bourgeois de ville; mais
surtout, comme chefs, des nobles ruines et endettes, tels, en 1468,
en Alsace, Anselme de Massmunster et le valet dont il avait fait son
aide de camp: Zasingen 9. En octobre 1513, une conjuration de

1. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. n a, p. 85 sq.; Dollinger; op. cit., t. n, p. 30.
2. Riffel, op. cit., p. 402 sq.
3. Raynaldi, Annal., ad aim. 1524, n. 60.
4. Baadeiv, Beitrdge zur Kutystgeschichte Numbergs, t. n, p. 74; Jorg, op. cit.,

p. 731 sq.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 41.
6. Balan, Mon. reform. Luth., n. 225, p. 483, 485.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 40.
8. Janssen, op. cit., t. n, p. 424.
9. Ochs, Geschichte von Basel, t. iv, p. 176 sq.
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paysans et d'autres mecontents tenta de s'emparer de Fribourg-en-
Brisgau; elle fut decouverte et reprimee avec energie. En meme

[422]temps eurent lieu en Suisse, a Lucerne, Soleure et Berne des soule-
vements des classes inferieures de la societe. Plus dangereuse encore
fut la revoltc qui eclata en 1514 dans le Wurtemberg, sous le nom de
«pauvre Conrad » et qui comptait aussi des citadins aises. La plu-
part ne songeaient qu'a secouer la tyrannie du due Ulrich, d'autres
voulaient aussi la suppression des corvees et des impots; quelques-
uns meme poussaient a un mouvement communiste 1. En Styrie,
en Carinthie, en Carniole, en 1515 et 1516; en Tyrol, de Janvier a
juillet 1521, eurent lieu des soulevements de paysans. A Inspruck,
le 15 mars 1521, Ulrich Gebhard de Brauneggen subit la peine
eapitale pour avoir tente d'exciter parmi les paysans une emeute
centre la noblesse 2.

La fermentation croissait d'une amiee a 1'autre. Les erreurs
religieuses avaient ruine le peu qui restait de respect pour 1'auto-
rite. Des pamphlets incendiaires, diffamatoires, sanguinaires,
etaient repandus parmi le peuple; les passions de la grossiere
multitude, incessamment flattees. Le luxe, les exces de table, le jeu
etaient en honneur. La paresse et 1'insubordination de la jeunesse
etaient inquietantes. Les compagnies de marchands ruinaient le
public; 1'industrie etait tombee, le nombre de gens ruines avait
augmente d'une fagon inquietante 3. Beaucoup voulaient le partage
des biens et 1'anarchic absolue; d'autres se contentaient de mesures
moins radicales. A dater de 1524, d'innombrables predicants entre-

[423]tenaient les mecontentements et repandaient des principes com-
munistes 4.

A Forchheim en Franconie, le 26 mai 1524, les proletaires redui-
sirent a leur obedience le conseil, reglant a leur profit toutes les
questions de dimes et de redevances et reclamant le libre usage des
eaux et des forets; la population de la Foret Noire signifiait a Fabbe
de Saint-Blaise son refus d'obeissance et se declarait affranchie de
toute redevance. Dans les environs de Nuremberg, les gens des cam-

1. Schreiber, Der Bundschuh zu Leben undder arme Konrad zu Buhl, Freiburg,
1824; Stalin, Wirlemberg. Geschichte, Stuttgait, 1873^ t. iv, p. 95 sq.; Janssen,
op. tit., t. ii} p. 432.

2. Hofler, Zur Kritik und Qiiellenkunde der ersten Regierungsjahre Kaiser Karls V,
pait. II, p. 12; Kirchmairs Denkwiirdigkeiten, dans Fontes rer. Auslriac., 1.1} p. 453.

3. Janssen, op. cit., t. n, p. 435-459.
4. 'Hid., p. 408.
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pagnes deliberaient sur les moyens de secouer le joug des seigneurs
laiques et de refuser les redevances. De nombreux bourgeois des
villes souhaitaient avec les paysans le partage de la fortune;des
riches 1. En juin 1524 il y eut dans le diocese d'Eichstatt une
emeute vite reprimee a 1'occasion de la punition d'un delit de chasse
a Dollnstein 2.

Dans le comte de Stiihlingen les paysans s'assemblerent en
armes devant le chateau et declarerent refuser les anciennes corvees
et reclamerent le libre usage des droits forestiers. Une autre insur-
rection eut lieu dans le Klettgau et dans tout le Hegau, sous la
direction de Jost Fritz, 1'un des chefs du Bundschuh deja celebre
en 1502. En juillet 15)24, une troupe de 5 000 liommes se jeta sur
la chartreuse d'lttingen, pres de Frauenfeld en Thurgovie, vola ce
qu'elle put, outragea le saint-sacrement et brula tout ce qu'elle
n'avait pu prendre. La ville de Zurich invita meme les paysans a
donner a leur revolte un caractere religieux 3. A partir de juil-
let 1524, la revolution se propagea dans tout 1'empire, puis vers le[4M]
haut Danube. La Baviere seule resta paisible : le peuple y preta peu
1'oreille aux seditieux et le pouvoir etait entre des mains energiques
et sages. Partout ailleurs se produisirent des exces de fureur
sauvage 4.

Le 24 aout 1524, les paysans de Stiihlingen et les vassaux de
1'abbaye de Saint-Biaise marcherent sur Waldshut, dont les habi-
tants pactiserent avec eux. Les revoltes formerent entre eux une
« Fraternite evangelique ». Us s'appretaient a detruire les chateaux,
les convents et en general tout ce qui appartenait au clerge5.

Les membres de la « Fraternite evangelique » s'etaient impose le
versement d'un demi-batzen 6 par semaine; cet argent leur servait
a gagner des adherents dans toute la Souabe, le Rheinland, la

1. Jorg, Deutschland in der Revolutionsperiode, 1522-1526, Freiburg, 1851,
p. 142; Jean de Saint-Blaise, 30 mai 1524, dans Schreibcr, Der deutsche Bauern-
krieg, Freiburg, 1863, t. i, p. 1; W. Zimmermann, Allgemeine Geschichte des
Bauernkrieges, Stuttgart, 1854, t. n, p. 80; Baader, Zur Kunstgeschichte Nurn-
bergs, Nordlingen, 1860.

2. Dollinger, Beitrdge, t. n, p. 449.
3. Schreiber, op. cit., t. i c, p. 4-15 sq., 115; Mone, Quellensammlung,t. n, p. 90 ,̂

Stern, Zwolf Artikel, p. 102 sq.; Gottinger Gelehrte Anzeiger, 1871, p. 1748 sg.
4. Janssen, op. cit., t. n, p. 493.
5. Schreiber, op. cit., t. i, p. 41 sq.; Ranke, op. cit., t. n, p. 129; Janssen, op. cit,,

t. ii, p. 493; Raynaldi, Annal, ad ann. 1525, n. 5 sq.
6. Le balzen valait environ 15 centimes.
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Franconie, la Saxe et la Misnie. En Baviere une energique resistance
fit echouer les efforts de ces « niveleurs ». Dans le diocese de Barn-
berg, les revolutionnaires avaient declare qu'il n'est pas permis de
payer la dime. L'eveque langa centre eux une excommunication
le 5 aout 1.

Hans Miiller, elu chef de la grande Fraternite chretienne de la
Foret Noire, parcourait les villages, portant 1'etendard de la
revolte 2. Apres lui se signalait le predicant Balthazar Hubmaier.

[425]Nomme a Waldshut, il s'etait joint aux rebaptisants; il se repandait
en outrages contre le pape, 1'empereur, les rois et les princes. II
enseignait que le peuple a le droit d'elire et de deposer les autorites
et n'est teiiu a aucune dime, redevance, taille, impot, etc. 3.

Hubmaier etait tres lie avec Thomas Miirizer, qui donna pour but
a la recente Fraternite le partage des biens. Depuis Fautomne de
1524 Mtinzer etait etabli a Griessen, dans le Klettgau. II prechait le
prochain avenement du royaume de mille ans, ou un peuple de
freres vivrait heureux loin de tout tyran. A Mulhouse, 1'ex-cheva-
lier teutonique Jean Lauer (ou Laue) prechait qu'il fallait faire
sortir des coffres 1'argent, cette idole des riches bourgeois, parce que
tous les biens etaient communs 4.

Le due Ulrich de Wurtemberg, que la mise au ban prononcee
contre lui avait jete dans le parti de ces pay sans que jadis il avait si
durement opprimes, cherchait avec leur aide a reconquerir son
duche5. Avec Ulrich etaient en rapport nombre de chevaliers
bannis refugies en Suisse ou en Boheme depuis la dissolution de
1'armee de Sickingen : le bandit Hans Thomas d'Absberg, Hart-
touth de Cromberg, Schweikard de Sickingen. Un ancien membre
du eonseil deregence, JeanFuchssteiner, etait 1'agent d'Ulrich et fut
envoye par lui en France en 1525 pour obtenir de nouveaux secours.
Le due se trouva bientot a la tete de forces considerables; Bale et
Soleure envoyerent des armes et le predicant Jean Geyling se char-

™gea d'enflammer le courage des troupes. Pendant ces apprets, de nom-

1. Hofler,, Frdnkische Studien, t. vin, p. 269, n.159.
2. Janssen, op. cit., t. n, p. 495.
3. Stern, Zwolf Arlikel, p. 68 sq.
4. Seidemann; Beitrage, t. n, p. 382; Muhlhauser Chronik, p. 393; Janssen,

°p. cit,, t. n, p. 496 sq.
5. Campeggio, 15 octobte 1524; Lammer, Monum. Vatic., p. 12, B. 13; Balan,

^onwm. reform. LiMh., n. 173, p. 381; Chmel, Actenstiiche, t. n, p. 250; Stalin,
op. cit., t. iv, p. 260., n. 2.
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breux soulevements de paysans eclataient au sud-ouest de la Souahe.
Dans 1'Allgau, le nouvel evangile avait fait jusque-la peu de

partisans, mais en 1525, les predicants souleverent le peuple et le
deciderent a refuser toute redevance a la noblesse, au clerge et aux
monasteres. Les paysans de Kempten, qui, le 21 Janvier 1525,
avaient decide de porter devant, les tribunaux leurs differends avec
le prince-abbe, prirent les armes le 24 fevrier, et 1' Allgau tout entier
se laissa entrainer dans la revolte par le predicant Hans Uld'Ober-
dorf et d'autres J.

En me me temps, les paysans du lac de Constance et de la vallee
de Schussen se soulevaient. La population de Baltringen fit de
meme, et ce fut une armee de 18 000 paysans qui se mit en relations ,
avec le predicant de Memmingen, Christophe Schappeler.

Son disciple, le pelletier Sebastien Lotzer, predicateur du
« communisme apostolique », et un marechal ferrant, devenu chef
des revoltes de Baltringen, ayant reuni leurs bandes a Memmingen
(7 mars 1525), formerent entre les habitants de 1'Allgau, des bords
du lac de Constance et de Baltringen une « Union chretienne » dont le
but etait « 1'exaltation de F Evangile et le maintien du droit divin2».

Ces paysans revoltes avaient pour chefs des gens perdus de
dettes et de crimes, debauches, criminels, fuyant le supplice, des
nobles dechus, de pauvres pretres de campagne qui adheraient
au nouvel evangile en renon§ant a la messe et en prenant femme.
A force d'audace et de menaces, les novateurs recrutaient de pai-
sibles bourgeois et de tranquilles paysans. Us avaient toujours a
la bouche l '« Evangile », comme autrefois les hussites «la parole de
Dieu » 3. Tel fut le cas des « douze articles » presentes par les pay-
sans et vassaux des souverains spirituels et temporels, redigesf
dans la haute Souabe et propages ensuite dans tout 1'empire4.

1. Jorg, op. cit., p. 139; Baumanii, Quellen zur Geschichte des Bauernkriegs in
Oherscliwaben, Tubingen; 1876; p. 3, 488; Aden zur Gtschichte des deutschen
Bauernkriegs in Oberschwaben, Freiburg,, 1877; p. 51 sq., 329 sq., 378 sq,; Janssen,
op. cil.y t. n, p. 500.

2. Baumann,, Aden, p. 1-2; Die oberschwdbischen Bauern irn Mdrz 1525 und
die Zivolf Artikel., Kempten, 1871,, p. 23 sq.; Arx, Geschichte des Kantojis St.Gallen,
1810, t. ii, p. 492; Rohling, Die Reichstadt Memmingen in der Zeit der evangel
Volksbewegung, Miinchen, 1864, p. 107, 117 sq.

3. Janssen, op. cit.; t. 11, p. 435-442.
4. Walch, Luthers Werke, t. xvi, p. 24 sq.; Strobe1, Beilrdge, t. n, p. 76; Guericke.,

Kirchengeschichte, t. in, p. 66, n. 5; Stern, Die zwblf Artikel der Bauern, Leipzig*
1868; Janssen, op. cit., t. n, p. 469.
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Us revendiquaient le droit de precher Ffivangile et de s'y confor-
mer. On demandait que chaque communaute cut le pouvoir d'elire
et de deposer son predicant, qu'on ne prechat que le pur Evangile
et sans addition, que Fhomme du commun rachete par le Christ

ne fut pas traite conime un esclave et une chose; la dime du betail
serait abolie; celle du grain pouvant etre maintenue pour 1'entretien
du predicant et des etablissements d'utilite commune; le droit
de chasse, de peche, Fusage des forets serait concede a tous;
OH indemniserait des dommages causes aux champs par la chasse;

les redevances, les corvees, les ferriages seraient ramenes a une
mesure tolerable, etc.

D'autres ecrits allerent encore plus loin. Les paysans franconiens
presentment un plan intitule : « Reglement et reforme pour Futilite
et la prosperite de tous nos freres chretiens. » II faisait de larges
emprunts a 1'oeuvre connue sous le nom de « Reformation de Fre-
deric III » et tendait a Fetablissement d'une republique democra-
tique et sociale ayant a sa tete un « empereur » qui ne 1'eut ete

que de nom. On reclamait aussi la convocation a Heilbronn d'un
parlement populaire, charge de remanier entierement la constitu-
tion; de plus, la reforme du clerge, de la noblesse, des princes, des

chevaliers, des villes et communes, la limitation et la secularisation
des biens d'figlise, la predication du pur Evangile sans addition,
la nomination et la deposition des cures par le peuple, 1'abandon du
droit romain, 1'abolition des charges, corvees et dimes; la suppres-

]sion des societes commerciales; 1'egalite de droits pour la chasse et
la peche; 1'unifieation des poids et mesures 1. Plus radicale encore
etait la Constitution nationale de Michel Geismayr, le chef de la
revoke du Tyrol. II demandait la « suppression » des impies, la
souverainete de la parole de Dieu, 1'abolition de la messe, des

images, etc., des monasteres, des privileges et de toute distinction
sociale, la complete egalite, etc. 2.

Les voeux formules dans ces deux derm'ers ecrits furent reunis
et amplifies dans une proclamation anqnyme intitulee : « Adresse
des freres de FOberland a Fassemblee generale des paysans alle-

niands. » On y conseillait au peuple la revolution sanglante et
1'exterrnination de tous les princes et seigneurs 3.

1. Gieseler, Kirchengeschichle, t. n, n. 139^ note 6; Janssen^ op. cit., t. n^p. 476.
2. Janssen, op. cit.} t. n, p. 476.
3. Ibid.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 10.

CONCILES — VIK — 60
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Les douze articles de la haute Souabe furent envoyes a Luther.
Melanchthon, pressenti par le prince palatin Louis, les rejeta sans
hesiter, tout en recommandant au prince 1'extirpation des « abus»
comme la messe et le celibat 1. Pour Luther, a raison de ses decla-
rations antecedentes, la chose ofirait plus de difficulte. S'il donnait
raison aux paysans etencourageait la rebellion, il mettait centre lui
les princes et la noblesse. S'il les repoussait, il risquait sa popularite.
II resolut de s'adresser a la fois aux seigneurs et aux paysans dans
son « Exhortation a la paix 2 ». Aux princes et aux seigneurs il
represente leurs fautes, leur opposition a la parole de Dieu, il les
accuse d'etre la cause de la rebellion, et leur predit une ruine pro-
chaine, s'ils ne veulent pas cesser « de piller et d'ecorcher » le
peuple. C'est surtout contre les eveques et contre les princes
refractaires a sa doctrine qu'il entasse les accusations. II preche
ensuite aux paysans armes la patience, le pardon, 1'eloignement de
toute violence. Somme toute, il les traiteavec plus d'egards que les [429]
princes : il les appelle « freres » et « chers seigneurs »; et les excite
par les reproches qu'il fait aux grands 3.

La def aite de Frangois Ier a Pavie, la defection des Suisses, qu'il
ne payait pas, la desertion d'un grand nombre de ses gens coiitrai-
gnirent le due Ulrich a s'enfuir dans son chateau de Hohentwiel4.
Mais les paysans devenus intraitables conamencerent leur oeuvre
sauvage. Des le 19 mars, ils incendierent, devasterent les couvents,
les maisons des pretres, les chateaux; detruisirent une enorme
quantite d'ornements, d'images, de statues, d'ceuvres d'art,
d'autels, saccagerent les bibliotheques, a Kemptem, Saint-Blaise,
Anhausen. La populace des villes se joignit a eux, ainsi qu'une
foule de lansquenets debandes. La ligue souabe tenta de negoeier
a vac eux, au moins pour gagner du temps; de leur cote, les paysans
prirent secretement, a Memmingen, 1'engagement de ne point faire
quartier aux chefs de la ligue, de detruire les couvents, les eglises et
les chateaux de la noblesse et de vivre ensuite a leur guise. Depuis
les derniers jours de mars, 1'emeute se propagea toujours plus fu-
rieuse dans presque toute 1'Allemagne du Nord 5.

Le 4 avril, Georges de Truchsess battit environ quatre mille

1. Waleh, Luthers Werke, t. xvi^ p. 32 sq.
2. Ibid., p. 58; Schrockh, op. cit., p. 244; Janssen, op. cit., t. n} p. 515,
3. Raynaldi, Annal, ad aim. 1525, n. 22-23.,
4. Janssen, op. cit., t. 11, p. 496; t. in, p. 1.
5. Ibid., t. n, p. 505-508.
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paysans pres de Leipheim. II s'empara de la ville, la ranc,onna et fit
dlcapiter le predicant Wehr et huit chefs de paysans- il se dirigea
ensuite vers la Souabe, mit en fuite, pres de .Wursach, le gros de la
horde de Baltringen, et, le lendemain, offrit la bataille a une armee
de quatorze a seize mille paysans de 1'Algau et des bords du lac de
Constance. L'action engagee, les re voltes demanderent a parle-
menter et promirent de se disperser. Mais ils tarderent peu a violer
ce traite 1. Truchsess appe-la a son secours I'archiduc Ferdinand.

I'Mais celui-ci etait comme assiege dans Inspruck, car le Tyrol, la,
Carinthie, la Styrie etaient en pleine revolte. ABrixen»les maisons
des pretres furent pillees. A 1'abbaye de Neustift (12 mai 1525)
plusieurs pretres furent affreusement rnaltraites et depouilles.
En Alsace, la revolte se propagea de ville en ville, avec destruction
des images, vols et inceiidies. Fribourg-en-Brisgaw, longtemps
menace, dut enfin eapituler 2.

En Franconie aussi 1'insurrection f aisait rage. Elle eclata a la fin
demars a Rothenburg, sur la Tauber, et ailleurs,et se propagea rapi-
dement sans rencontrer d'opposition. A Rothenburg se trouvaient
de riombreux predicants fanatiques : Hans Schmidt, surnomme le
Renard, chartreux apostat; Jean Deuschlin et A. Carlstadt, chasse
de la Saxe. On y detruisit, avec furie, les crucifix et les autels 3.
A Bamberg, on souleva le populaire en lui faisamt entrevoir la
eommunaute de biens et I'egalite parfaite4. Le predicant Jean
Schwauhauser excitait le peuple contre le clerge. Le 11 avril, le
tumulte eelata et dura plusieurs jours; beaucoup de chateaux et de
nwnasteres furent detruits. Les paysans de 1'Odenwald, commari-
des par Georges Metzler, aubergiste, perdu de mceurs, se precipi-
terent commc im troupeau de betes sauvages, le 4 avril, a 1'abbaye
cistercieniie de Schonthal; le 12 avril? ils pillerent-Id monastere de
Licktenstein; le 14, ils prirent Neekarulm et le 1C avril, Weinsberg,

l]ou ils commirent des actes dignes des cannibales, Blentot le fleau
s'abattit sur Heilbronn et la contree environnante. Le conseil de
fegence autrichien dut s'enfuir de Stuttgart, ou le 25 avril une

1. BaumaiiJi, Aden, p. 181, 265; Walchner et Bodent, Biographie des Truchsess
Georg III von Wcddburg, Komtanz, 1832,, p. 260; Jorg^ op. ciL, p. 134, 438;
Mone, Quellensamml., t. u, p. 132; Janssen, op. cit.} t. n, p. 508, 509.

2. Janssen^ op. cit., t. «, p. 510., 514, 520 sq; Schrciber, op. tiL, t. n. p. 131 sq.
3. Lorenz Fries, Die Gesfrhichte des Bauernkriegs in. Ostftanken,, edit. Seixafflcr

tt Henner, Wiirzburg, 1876, t. i, p. 9, 22; Janssen, op., cit., f. nr p. 522.
4. Jorg, op, cit., p. 293; Janssen> op, cit., t, n, p, 524-526-.



944 LIVRE LII. CHAPITRE IV

troupe de pay sans fit son entree. Le 2 mai, ce fut le monastere de
Lorch qui fut iricendie; le chateau imperial de Hohenstaufen eutle
meme sort. Le due Ulrieh avail conclu une alliance avec les chefs
des bandes de Wurtemberg. Dans le margraviat de Bade, Durlach
pactisa avec les insurges. Le territoire de Spire et en general le
Palatinat furent plusieurs fois devastes 1.

Le 24 avril, le chevalier Gotz de Berlichingen avait etc regu a
Gundelsheim dans la Fraternite evangelique; on y decida la
conquete des principautes ecelesiastiques de Mayence et Wurz-
bourg, puis de Treves et de Cologne. On commenca par le pillage
de 1'abbaye d'Amorbach. Bientot on apprit a Francfort-sur-le-
Mein que 1'armee evangelique marchait sur la ville et se proposait
d'exterminer les chevaliers de 1'Ordre teutonique et les juifs.
Le 17 avril une emeute y avait eclate, dont le veritable instigateur
etait Gerard Westerbourg, de Cologne, beau-frere de Carlstadt
et fondateur d'une Fraternite evangelique. Le conseil dut, le
22 avril, jurer 1'observation d'une « piece » en 45 articles, sans
pouvoir pour cela repousser les nouvelles reclamations des insurges,
furieux surtout contre le clerge. Jusqu'a Coblentz, les bourgeois et
les paysans se soulevaient 2. A Mayence, le 25 avril, les insurges
conclurent, a leur avantage, un traite avec le lieutenant de Parche-
veque, Guillaume, eveque de Strasbourg, et avec le chapitre. II en
fut de meme, peu apres, a Aschaffenburg (7 mai). La revolution
triomphait , le comte Georges de Wertheim se mit entierement a
son service. Villages et couvents furent brules, 1'eveque de Wurz-
bourg fut somme d'accepter les douze articles. La ville de Rothen-
burg fut contrainte d'entrer dans la Fraternite evangelique « pour
cent un ans » et de livrer son artillerie; des bandes nouvelles se
porterent alors a Wurzbourg 3.

En Thuringe, 1'insurrection avait son principal foyer a Muhl-[
hausen, ou Thomas Miinzer et Henri Pfeiffer avaient des sep-
tembre 1524 commence le pillage des eglises et des monasteres.
Us recommencerent aux premiers mois de 1525. En mars 1525,
1'ancien conseil fut renverse et remplace par un autre, favorable
aux insurges. Pillages, meurtres et incendies se multiplierent d'une
fagon effrayante dans toute la Thuringe 4. La ville d'Erfurt fit

1. Janssen, op. cit., t. n, p. 528-538; Mone, Quellensamml., t. n, p. 518.
2. Janssen, op. cit., t. u, n. 540-544; cf. Raynaldi^ Annul., ad ann. 1525, n. 27.
3. Janssen, op. cit., t. u, p. 547-551.
4. Ibid., t. n, p. 555-560; ci. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 6.
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alliance avec les revoltes (28 avril). Thomas Miinzer poussa avec
8 000 hommes vers Frankenhausen. Le landgrave Philippe de
Hesse, qui avait extermine une armee de rebelles pres des abbayes
de Fulda et d'Hersfeld, joignit ses troupes a celles du due Georges
de Saxe, d'Henri de Brunswick et de plusieurs autres petits princes
voisins. Le 15 mai il defit completement les paysans; 6 000 f urent
tues, 600 faits prisonniers. Thomas Miinzer etait de ce nombre.
En prison, ses sentiments changerent : il se confessa et mourut
catholique sur 1'echafaud. Henri Pfeiffer mourut aussi, mais de la
main du bourreau, endurci et impenitent. Muhlhausen se soumit
aux vainqueurs. En plusieurs endroits, commc a Erfurt, les an-
ciennes autorites rentrerent en fonctions i.

Cependant le 12 mai, Georges Truchsess,a la tete des troupes
alliees de Souabe, avait inflige aux paysans une rude defaite pres
de Beblingen et ecrase ainsi la revolte en Wurtemberg. Les vaincus
furent traites avec la derniere cruaute. Le 17 mai, le due Antoine de
Lorraine mit en deroute les rebelles d'Alsace pres deSaverne;
20000 paysans environ perirent en peu de jours. Le 18 mai,
Georges retourna sur ses pas pour aller venger les forfeits commis a
Weinsberg le 16 avril. La ville fut livree aux flammes et detruite
de fond en comble.

L'electeur palatin Louis avait rassemble une armee a Heidelberg,
avec quelques renforts il s'empara de Bruchsal, le 25 mai, et punit
les rebelles 2.

] Le 28 mai, les armees de Treves et du Palatinat firent leur jonc-
tion avec celle de la ligue souabe. Les paysans furent defaits, IQ
2 juin, a Kcenigshofen, sur la Tauber; 4000 furent tues3. Le
3 juin, Mergentheim se rendit « a grace et a merci ». Le 7 ce fut
Wurzbourg. En Franconie 292 chateaux et 52 monasteres avaient
ete depouilles, ruines ou detruits par le feu. La vengeance fut ter-
rible. A Anspach-Bayreuth, le margrave Casimir de Brandebourg
exerga d'atroces represailles. Le 19 juin, Bamberg revint a 1'obe-
dience de son eveque; et le 28, Rothenburg, sur la Tauber, fut
durement chatiee 4.

L'armee alliee de Treves et du Palatinat acheva de soumettre les
paysans dans des combats successifs sur le Mem et sur le Rhin.

1. Janssen, op. cit., t. n, p. 562-570; Raynaldi, Annal., ad ami. 1525,, n. 7, 16.
2. Janssen., op. cit., t. n; p. 571.
3. L. Fries, op. cit., t. i, p. 284 sq., 290 sq., 313; Janssen, op. cit., t. 11, p. 574.
4. Janssen, op. cit., t. n; p. 577-579.
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Georges Truchsess, s'unissant a Georges de Frundsberg,
dans FAllgau et en juillet 1525 contraignit les paysans a deposet
Ics arnies et a livrer leurs chefs. Dans le Hegau, pres d'Hilzingeri,
les paysans essuyerent le 16 juillet une defaite complete; dans le
Klettgau, des novembre la re volte etait entierement ecrasee, la ville
de Waldshut fut prise au commencement de decembre. Dans le
Tyrol et I'archeveehe de Salzbourg, la rebellion fut plus longue et
plus difficile a re-primer 1.

La guerre de> paysans fut une guerre de religion. Tout le prouve:
les demandes des revokes, Faction des predicants, la persecution
contre les pretres qui ne \oulurent point quitter FEglise, la profa-
nation des eglises, des autels et des images, les abominables sacri-^
leges 2, la connexion de la revolte avec les nouveaux dogmes,
1'esprit et les precedes de la « Fraternite evangelique ». A peine
apprenait-on le* premieres defaites des paysans que Luther, dans
un nouvel ecrit. Contre les paysans meurtriers et pillards, exhor-
tait les prii>ces a se montrer sans misericorde et a se baigner dans
Je sang. Son conseil de traiter les paysans comme des cbiens enrages
et des betes salvages ne fut que trop suivi; mais il revolta non
seulement les catholiques mais plusieurs lutheriens. Sur quoi,le
reformateur declara suspects de connivence avec la rebellion tous
ceux qui n'approuvaient pas son livre 3.

L'Allenngne etait horriblement devastee et fort appauvde.
La rigneur des princes provoqua de nouvelles tentatives de soule-
vement, qui furent, a leur tour, cruellement reprimees. Luther et
Melanchthoii appuyerent la tyrannic des princes. Mais on n'apporta
aucun remede aux maux qui avaient provoque la revolte. Les pay-
sans reconnurent plus d'une fois que les predicants les avaient
odieusement trompes. Frederic .Nausea adressa (7 octobre 1525)
un appel pressant a 1'empereur, en demontrant qu'avec le sacerdoce
1'empire et le pouvoir civil etaient menaces par le redoutable dan-
ger 4.

Le 19 mai 1525, Clement VII avait exprime a 1'archiduc la part
qu'il prenait aux tristesses de 1'Allemagne et son regret de ne pou-
voir 1'aider comme il Faurait souhaite. Ferdinand repondit le

1. Janssen, op. cit., t. n; p. 583-589.
2. Raynaldi, Annal., ad arm. 1525, n. 13-14.
3. Walch^ op. cit., t. xvi., p. 91-99; Raynaldi,, Annal., ad ann. 1525; n. 24.
4. Eck, Opera, t. u^ horn. 12, in dom. 24 post Pentecosten; Raynaldi^ Annal, ad

ann. 1525, n. 20, cf. n. 17, 18; Metzner, Friedrich Nausea, p. 27, 28.
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[435] 20 mai,lui donnant des renseignements plus detailles. Dans son bref
du 29 mai, le pape, tout en deplorant la miserable situation finan-
tfiere du Siege apostolique, lui annonce 1'envoi d'un subside de
20000 ducats, en lui faisant esperer d'autres secours; il tient
que 1'empereur doit prendre des mesures energiques pour parer a
de nouveaux dangers; et il ecrit dans ce sens a Charles-Quint
(7 juin 1525). Le 16 juillet, 1'eveque de Trente sollicitait du pape
les plus amples secours pour 1'archiduc. Le 11 aout, Charles-Quint
exprimait au pape la douleur que lui causaient les evenements
d'Allemagne, reconnaissait la necessite de mesures energiques, tout
en regrettant de ne pouvoir se rendre aussitot en Allemagne 1.

Au due de Lorraine, qui lui apprenait sa victoire sur les paysans,
Clement VII adressa ses felicitations, et accorda, ainsi qu'a la
ville de Nancy et a 4000 personnes a son choix, la grace d'un jubile
(23 juillet 1525). On recut a Rome nombre de relations sur la

[4361 guerre, du nonce Rorarius, du cardinal Campeggio, des princes et
des eveques et d'autres encore 2.

Le pape adressa egalement (23 aout 1525) un bref de remerci-
ment et d'eloges a la ligue souabe et au prince-electeur de Treves 3.

959. Mariage de Luther.
Les liffues des princes gagnes a la Reforms. La Prusse

devient lutherienne,

Luther avait quitte 1'habit monastique (decembre 1524), ainsi
qu'il 1'avait ecrit a Spalatin: mais il ne pensait point a se marier.
C'est au milieu des fureurs de la guerre des paysans que la nouvelle
de son mariage etonna le mor^s. II avait quarante ans. II prit
pour femme, le 13 juin 1525, une religieuse echappee de son cou-
vent, Catherine Bora, qu'il avait depuis longtemps retiree dans
sa maison et dont Jerome Baumga'rtner avait ete amoureux,
Bugenhagen, marie lui-meme depuis le 13 octobre 1522, celebra

mariage 4. Quinze jours apres il donna le premier banquet nup-

1. BaJan, Mon. reform. Luther., n. 210, 211, 216, 222. 231, 243, p. 454--520}
Mon. ssec. XVI, t. i, n. Ill, p. 152, 153.
- 2. Ibid., n. 191-219, ,p. 423-477.

3. Ibid., n. 237, 248, p. 497-527, Mon. ss&c. zvi, t. i, n. 128-129, p. 172-174.
4. Raynaldi, Anna!., ad aim. 1525, n. 32-33; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xn,

n. 4.
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tial, auquel il invita le «iiberateur » cle Catherine, Bernhard
Koppe *. II a dit qu'en ceci il avait agi « avec pleine conscience,
que cette demarche lui etait imposee par 1'ensemble de sa situa-
tion ». Du reste, sur les raisons de sa conduite, il s'est exprime
de diverses fagons. II a voulu rendre temoignage par un acte a son
evangile si rabaisse par Miinzer et les paysans; il a voulu realiser
les anciennes esperances de son pere ou encore c'est qu'il tenait
1'etat de mariage pour « exige par Dieu »; enfin il voulait « fermer
la bouche a ceux qui lui reprochaient ses rapports avec Catherine
Bora ».

Les catholiques ne furent pas les seuls-a s'indigner : « meme les
sages, parmi les notres, ecrivait Luther, en ont ete violemment
irrites 2. »

Melanchthon en fut outre. II ecrit a Camerarius3: « Luther a ete
enlace dans les filets d'une nonne echappee du cloitre, amolli et
finalement accule a la necessite cle se marier 4. » On sait le mot[
d'Erasme : « L'entreprise, qui s'annonc.ait conime une tragedie,
fruit, comme toutes les comedies, par un mariage. »

Du vivant de 1'electeur Frederic, Luther n'avait pas ose se
marier. Mais Frederic etait mort a Lochau, le 5 mai 1525, apres
avoir regu d'un de ses chapelains la communion sous les deux
especes. II eut pour successeur son frere Jean-Frederic 5. Le nouvel
electeur etait ardent lutherien. Le 16 aout 1525, il signifia au clerge
de Weimar de ne precher desormais que « la pure parole de Dieu»,
et de s'en tenir meme pour les ceremonies a ses propres ordres.

Amis et ennemis des nouvelles doctrines avaient uni leurs efforts
pour reprimer la revolte des paysans. Aussitot apres, les divisions
reparurent. Dans I'Allemagne du Sud, certains membres de 1'Union
de Ratisbonne chatierent rudement les lutheriens, surtout les
predicants, et le due Georges dans le sud prit contre eux des
mesures tres severes 6. Dans une entrevue a Mulhouse avec son
gendre Philippe de Hesse et Jean, nouvel electeur de ^axe, il crut
avoir determine ces princes a 1'adoption de resolutions communes

1. De Wette, op. cit., t. ir, p. 642; t. in, p. 1 sq.
2. Raynaldi, Annal., ad aim. 1525, n. 55-58; De Wette, op. cit., t. in, p. 9.
3. Melanchthon, Epist. ad Camerar., Lipsise, 1569, p. 33.
4. Druffel, dans Sitzungsberichte de Munich, 1876, p. 491.
5. Schrockh, op. cit., 1.1, p. 366-367; Kolde, Friedrich der Weise und die Anfdnge

der Reformation, Erlangen, 1881; Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 15.
6. Raynaldi, loc. cit.
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centre les lutheriens; il fit des demarches analogues aupres des
electeurs de Mayence et de Brandebourg, et du due de Brunswick;
il vit bientot que 1'electeur de Saxe etait favorable a Luther.

] Les mouvements revolutionnaires et la repression ne purent que
profiler a Fabsolutisme des princes, qui se firent un instrument du
nouvel fivangile, en quoi le reformateur de Wittenberg ne pouvait
que les seconder. Son principe qui attribue le pouvoir a la commu-
naute conduisait fatalement a 1'anarchie; Luther et les siens furent
done reduits a soumettre leur Eglise a la puissance de 1'fitat.
Le principe, si flatteur pour 1'absolutisme, qui subordonne 1'ordre
religieux a la puissance civile, joint a 1'espoir de s'emparer des
biens del'Eglise, determina plusieurs princes a adopter les nouvelles
doctrines. Tels 1'electeur de Saxe et le landgrave Philippe, les
margraves Casimir et Georges de Brandebourg-Culmbach, les dues
Philippe, Othon, Ernest et Franc.ois de Brunswick-Lunebourg,
Henri de Mecklembourg, le comte Wolfgang d'Anhalt, et diverses
villes.

Le margrave Casimir, qui avait reprime les paysans avec la
cruaute la plus barbare x, reunit a Forchheim, le 11 juillet 1525, les
princes et les magistrats des villes faisant partie de la ligue souabe,
pour se premunir centre le retour des revoltes populaires et assurer
la predication de « la pure parole de Dieu ». On proposa que les
autorites eussent a designer des « predicants eclaires », que les
eveques de Bamberg et de Wurzbourg auraient tout au moins a
tolerer. Naturellement les eveques refuserent leur assentiment.
Casimir decida 1'electeur Jean de Saxe et 1'electeur palatin a
convoquer les electeurs et princes seculiers a un congres ou 1'on
s'entendrait sur « 1'Evangile » et les moyens « d'ecarter les malen-
tendus » qui divisaient les princes temporels et spirituels 2.

Le 16 aout, Casimir se rendit a Auerbach aupres du prince pala-
]tin Frederic, qui se chargea de convoquer tous les princes tempo-
rels de la maison de Wittelsbach (de Baviere) a Esslingen. La on
redigerait une adresse a 1'empereur, le suppliant de hater la convo-
cation d'un concile general, ou du moins de la nation allemande
«pour s'entendre sur 1'intelligence uniforrne de la parole de Dieu
et la maniere de 1'e-xposer ». Si 1'empereur ne convoquait pas une
diete, la Saxe et le Palatinat provoqueraient une assemblee gene-

1. Janssen, op. tit., t. m, p. 27-28.
2. Neudecker, Urkunden, p. 15-20.
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rale des electeurs et princes, qui decreteraient que desormais la
parole de Dieu serait prechee selon le formulaire de Forchheim et
leur propre decision. En attendant, chaque prince aurait qualite
pour promulguer le formulaire dans ses Etats. C'est ce que lit en
effet, le 30 aout, Casimir, pour lui et pour son frere Georges. Vwci
ce formulaire :

Les predicants ne precheront desormais que la parole de Dieu
pure et simple. Lorsqu'ils enseignent que la foi seule suffit pour etre
sauve, ils devront aj outer qu'il ne s'agit point d'une foi imaginaire,
d'une foi morte, mais d'une foi veritable, vivante, produisant en
tous temps les oeuvres justes, bonnes, prescrites par Dieu pour son
service et le bien du prochain. Ils doivent representer la liberte
chretie*me comme « chose purement interieure et spirituelle»,
ayant son siege dans 1'esprit et non dans la chair, afiranchissant
de la loi du peche et de la mort, mais ne dispensant pas de payer
les rentes, impots, dimes, cens, corvees et autres services et charges
temporelles. Ils insisteront sur 1'obeissance due a 1'autorite, alors
meme qu'elle fait le mal, sur Filliceite de tout acte insurrectionnel
ou violent, de tout soulevement populaire. Les predicants qui ne
precheraient pas dans ce sens seront punis dans leur corps et dans
leurs biens 1.

Tous ces conciliabules de princes amis des nouveautes eveillerent
1'attention des catholiques du nord de 1'Allemagne sur le peril et
la necessite de se proteger eux-memes. Le 26 juin 1525 se reunirent
a Dessau, pour y former une ligue defensive, Joachim de Brande-
bourg, Albert de Mayence, le due Georges de Saxe, Eric et Henri de
Brunswick-Wolfenbiittel. Ils se promirent mutuelle assistance [
centre toute attaque d'un prince lutherien pour cause ou sous
pretexte de religion. L'electeur de Saxe et le landgrave de Hesse
refuserent leur adhesion 2.

Au debut de 1526, le due Georges de Saxe, Henri de Brunswick,
1'archeveque Albert et 1'eveque Guillaume de Strasbourg tinrent
consei! a Leipzig et redigerent une adresse que le due Henri alia

1. Von der Lith, Erlduterung der Reform, hist, von 1524 bis zum 28 J.-Chr.,
Schwabach, 1733, p. 117-132 sq.; Joig, Deutschland in der JReformationsperiade,
Freiburg, 1851, p. 630; Janssen, op. cit., t. in, p. 35; Balan, Mon. reform. Luih.,
n. 177, p. 392.

2. Seidemann, Das Dessauer Biindniss vom 26 Juni 1525, dans Niedners Zeit-
schrift fur histarische Theologie, Leipzig, 1847^ t. xvii, p. 650-652; Janssen^ op.cit-,
t. in, p. 35.
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presenter lui-meme en Espagne a 1'empereur. Us y representaient
les progres de la revolte et de 1'erreur, leurs craintes de nouvelles
guerres, la pression exercee sur eux, et concluaient en demandant
I'appui eaergique de 1'empereur l.

Dans les derniers mois de 1525, le chapitre de Mayence avait, de
son cote, reuni les delegues des douze chapitres de ses evecb.es
suffragants pour deliberer sur les mesures a prendre 2. On y avait
aussi decide 1'envoi a 1'empereur d'une ambassade chargee de lui
exposer en detail tous les griefs de 1'ordre ecclesiastique et de le

[442] supplier de preserver le clerge de la ruine complete et de tenir en
respect les princes seculiers. On prierait aussi 1'empereur d'obte-
nir du pape la suppression'de 1'exemption et des autres privileges
des ordres mendiants, dont un si grand nombre de sujets avaient
apostasie 3.

Luther, qui eut en mains une copie de cette adresse, s'ecria
que c'etait un plan pour opprimer 1'Evangile et noyer toute
1'Allemagne dans le sang4 . L'ecrit de Luther, deja imprime,
fut retire grace n I'mtervention de 1'electeur Jean de Saxe; 1'annee
suivante, Luther formula ouvertement ses accusations centre le
clerge de Mayence 5.

Charles-Quint fit bon accueil au due Henri de Brunswick et lui
remit des instructions detaillees (23 mars 1526). Apres avoir felicite
les princes fideles a 1'ancienne foi, i] leur promet qu'aussitot revenu
en Allemagne, il s'occupera de retablir 1'unite religieuse et politique
dans 1'empire et d'extirper les doctrines antichretiennes de Luther,
sources de tant de maux et de crimes 6. II exhorte « fraternelle-
ment » les princes a ne pas se laisser seduire et entrainer dans
1'heresie; a se preter mutuellement assistance et a resister ouverte-
ment. L'empereur leur apportera aide, secours et consolation.

[W] Semblables instructions furent adressees aux eveques et aux autres
grands personnages que les nouveautes n'avaient point seduits.

1. Jansseii, op. cit.} t. ui^ p. 37; Schmidt, Geschichte der Deutschen, t. vm,
p. 202; t. xi, p. 279.

2. Kilian Leib, Jahr 1525; Dollingcr, Beitrdge, t. n, p. 498; von der Lith,
op. cit., p. 159-161.

3. Seidemann,, Der Mainzer Rathschlag vom Jahre 1525 und Luthers beabsichtigte
Gegenschrift vom Jahre 1526, dans Niedners Zeitschrift fur hislorische Theologief

Leipzig, 1847, t. xvn, p. 636 sq.
4. Luther, Sammtliche Werke, t. LXV, p. 27-38.
5. Seidemann, op. cit., p. 682; Luther, Sammtliche Werke, t. xxir, p. 298.
6. Janssen, op. cit., t. m, p. 40-41; Rommel, Urkundenbuch, p. 13-17.
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D'autre part, les villcs et les princes lutheriens s'unissaient etroi-
tement pour atteindre plus surement leur but. A Gotha, vers la
fin de fevrier 1526, 1'electeur Jean de Saxe et le landgrave Philippe
de Hesse s'etaient engages a mettre en commun toutes Icurs res-
sources pour proteger la parole de Dieu centre la resistance du
-clerge et repousser toute doctrine contraire a ce qu'ils avaient
etabli dans leurs terres. Or, ce qu'ils avaient etabli, c'etait
1'oppression violente et arbitraire du culte catholique, le renverse-
nient de 1'ancienne constitution ecclesiastique et la confiscation des
biens du clerge. Toute resistance etait pour ces princes « evan-
geliques 1 » une attaque a leur autorite.

Le 4 mars 1526, Funion de Gotha fut ratifiee a Torgau par la
cour de Saxe; d'ou le nom impropre de ligue de Torgau2 . Elle
ne put se rattacher Nuremberg, dont le conseil, par crainte sans
doute de Fempereur, dit vouloir attendre Fouverture de la diete,
ni Francfort, ni Felecteur palatin; mais 1'electeur de Saxe 3 obtint
Fadhesion des dues Philippe, Ernest et Francois de Brunswick-
Lunebourg, du due Henri de Mecklembourg, du prince Wolfgang
d'Anhalt et du comte Albert de Mansfeld, et enfin de Magdebourg. [444]
Ainsi se formait un parti lutherien, solide et compact, dont le but
etait moins « de defendre la verite connue », que de poursuivre des
interets particuliers par des efforts egoistes converts du manteau de
FEvangile.

Plusieurs devaient trouver un exemple et un modele dans la
conduite du grand-maitre de FOrdre teutonique en Prusse :
Albert de Brandebourg-Culmbach4. L'Ordre 1'avait elu en 1511
dans Fespoir qu'il releverait 1'Etat, fort abaisse depuis la paix de
Thorn (1466). Par ce traite, FOrdre avait abandonne a la Pologne
la partie occidentale de la Prusse et reconnu, pour la partie orien-
tale, le droit de suzerainete de la Pologne. L'empereur Maximilien
declara cette paix « nulle et non avenue » (1500), ce dont Albert se
prevalut; et les rapports avec la Pologne demeurerent fort tendus.
Enfin Albert refusa au roi Sigismond le serment d'hommage, se
prepara a la guerre, qui eclata en 1519, et repoussa la mediation de

1. Ranke, op. cit., t. vi, p. 128; Janssen, op. cit., t. ni^ p. 41.
2. Ranke,, op. cit., t. 11, p. 247.
3. Janssen, op. cit., t. m^ p. 42.
4. Ibid., t. in, p. 29, note; Voigt, Geschichle Preussens, Korugsberg, 1839,

t. ix, p. 654; Toppen, Christoph Falks Elbingisch-preussische Chronik, Leip-
.zig, 1879; Hase, Albrecht von Preussen und sein flofprediger, Leipzig, 1879.
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Charles-Quint et de Leon X. La guerre ne fut pourtant pas heureuse
pour Albert x. En 1521, 1'empereur parvint a faire conclure un
armistice de quatre ans, a 1'expiration duquell'archiduc Ferdinand,
le roi de Hongrie et le due Georges de Saxe devaient determiner les
obligations du grand-maitre pour le serment d'hommage. Albert,
bien decide a se rendre a tout prix independant de la Pologne,

[445] chercha a gagner le conseil de regence, et agit dans ce sens en 1523
a la diete de Nuremberg. C'est la qu'Osiandre lui fit connaitre la
doctrine de Luther, qu'il gouta fort 2. II fit reviser par Luther les
regies de son ordre (14 juin 1523), alia le visiter a Wittenberg,
et ecouta en souriant le conseil qu'il en regut — cornme il 1'avait
aussi recu de Melanchthon — d'abandonner la regie corrompue
de son Ordre, de se marier et de faire de la Prusse un duche here-
ditaire. Son conseiller Frederic de Heideck etait gagne au luthe-
ranisme et 1'eveque de Samland, Jean-Georges Polenz, osa precher
a Konigsberg 3 la meme doctrine. Luther envoya au grand-maitre
un de ses disciples, pour arracher la Prusse au royaume de Satan.

L'Ordre teutonique etait a ce moment profondement dechu, si
bien qu'Adrien VI avait serieusement invite le grand-maitre a
faire les reformes necessaires. Celui-ci, hypocrite consomme,
pria le pape de lui envoyer un bref, formulant des peines rigoureuses
contre les chevaliers qui avaient embrasse le lutheranisme et des
conseils sur les mesures a prendre pour restreindre la contagion 4.
Vers la fin de 1524, le legat Campeggio le priait de mettre un terme
aux intrigues de 1'eveque de Samland; Albert le promit 5. Et, en
effet, le 8 novembre 1524 il ecrivit a 1'eveque d'avoir a abolir
immediatement tous les usages «non Chretiens» nouvellement
introduits et de ne rien tolerer dans son eveche qui put deplaire
au pape. Mais le meme jour, par une contre-lettre, il informait
1'eveque que la premiere lettre n'avait ete ecrite que « pour la
montre », a cause du legat; le prelat pouvait suivre la meme voie
et compter sur son appui 6. Cependant Clement VII se donnait

1. Raynaldi, Annul. f ad aim. 1520, n. 69, 76-82.
2. Janssen^ op. cii,, t, HI, p. 79.
3. Ibid., p. 80; Raynaldi, loc. cit., Campeggio,, Vienne, 22 aoul 1524; Lammer,

Mon. Vatic., p. 11.
4. Hofler, Adrian VI, p. 433-435.
5. Campeggio, 17 novembre 1524. Lammer, Mon. Vatic., p. 13, 15, n. 14;

Balan, Mon. ref. Luth., n. 177, p. 394.
6. Nicolovius, Die bischofliche Wurde in Preussens evangelischer Kirche, p. 21;

voigt_, op. cit., t. ix, p. 723, 727, 733; Janssen, op. cil., t. m, p. 81.
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beaucoup de peine pour prevenir la guerre entre 1'Ordre et la Po- [446]
logne, et dans ce but ecrivit a Louis de Hongrie x.

Mais les predicants en Prusse ne cessaient d'exciter le peuple,
d'organiser le pillage et la destruction des images, avec 1'appui de
1'eveque de Samland et de celui de Pomeranie, Erhard de Queis,
ancien chancelier du due de Liegnitz, lutherien.

Beaueoup de chevaliers teutoniques sortirent de 1'Ordre et prirent
femme. Albert avait interet a attendre : il prit des mesures centre
ses confreres et tenta d'enrayer le mouvement revolutionnaire,
car en mecontentant le pape et 1'empereur il aurait compromis sa
propre situation 2.

II noua des negociations secretes avec la Pologne par I'entremise
de son frere, le margrave Georges, et du due de Liegnitz. II s'enga-
geait a preter le serment d'hommage, si la couronne de Pologne
1'elevait a la dignite de due hereditaire de Prusse.

Cette proposition provoqua grand emoi lorsque Sigismond en
lit part a son conseil. Apres de longs pourparlers, 1'affaire fut
cependant conclue. Albert arriva le 2 avril 1525 a Cracovie, signa,
le 8, le traite de paix qui lui conferait, a lui et a sa descendance
masculine, puis a celle de ses trois freres, le duche de Prusse. fief
de la couronne de Pologne; il regut 1'investiture le 10(dimanehe de [447]
Paques) et preta le serment de vassalite 3.

Le 6 juillet 1525, le nouveau due prescrivait la predication du
«pur Evangile» et ne laissait aux pretres eatholiques d'autre alter-
native que 1'exil ou 1'apostasie 4. En 1526, il se fit attribuer par les
Etats les tresors des eglises pour 1'entretien de sa cour, reunit entre
ses mains toute 1'autorite ecclesiastique et epousa Dorothee,
fille du roi Frederic de Danemark. Luther regut une invitation a ses
noces. Le riouvel Etat evangelique eut bien des luttes interieures a
soutenir et devint le champ clos des plus ardents debats theolo-
giques &.

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1524^ n. 69; Campe^gio., 29 decembre 1524;
Lammer, op. tit., p. 16, n. 16.

2. L. Pastor, Neue Quellenberichte uber den Reformator Albrecht von Branden-
burg, dans Katholik, Mainz^ 1876, t. LVI, p. 183 sq., 365 sq.

3. Balan, Mon. ref. Luth., n. 203, p. 441; n. 204, p. 442; n. 206, p. 448-450.
4. Gregor Spiess und Philipp von Kreutz, Scriptores rerum Pfussicarum, Leipzig*

1874, t. v, p. 348-384; Hartknoch, Preussische Kirchenhistorie, Framkfurt, 1686.
5. Jahsseny op. cit.} t. in, p. 86; Stengel, Geschichte des preussischen Stactfes,

Hamburg, 1830, t. r, p. 337,
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L'empereur le mit alors au ban de 1'empire, et le pape le frappa
d'excommunication. La Pologne desapprouva 1'introduction l du

Jgllutheranisme dans son fief et se vit en butte a la meme hostilite que
1'empereur et le pape. Albert se mit en relations et fit alliance avec
les princes allemands favorables a Luther 2. L'eveque de Samland
avait meme fait imprimer et repandre une fausse bulle du pape en
faveur du lutheranisme. Clement chargea (ler decembre 1524)
le cardinal Campeggio de proceder contre lui et de le deposer s'il
s'obstinait. Campeggio, qui n'esperait pas arriver a un resultat quel-
conque, preferait que le proces fut fait par 1'auditeur de la Chambre.

Tous les ennemis de 1'Eglise se rejouirent, ecrivait le 26 mai 1525
Campeggio a Sadolet, de la cessation de la lutte entre la Prusse et
la Pologne.

960. Le conseil de regence et les negotiations

au sujet d'une nouvelle diete.

On n'avaix pas tarde a se plaindre du conseil de regence a
Esslingen; il ne faisait rien contre les lutheriens et le margrave de
Bade, representant de 1'archiduc, y avait son predicant lutherien,
qu'il faisait precher dans 1'eglise Saint-Augustin. Campeggio s'en
plaignit a 1'archiduc par lui-meme et par le nonce Rorarius.
A son avis, la presence de 1'empereur et une nouvelle diete etaient
deux choses indispensables, mais avant tout, la paix entre les
princes chretiens, d'autant plus que les lutheriens escomptaient les

ffijeffets de la querelle entre Charles-Quint et Frangois Ier, que les
princes seculiers parlaient de se reunir a Goslar et qu'on pouvait en
redouter les resolutions les plus dangereuses 3.

La correspondance de Campeggio avec Sadolet raeoiite les
longues discussions au sujet de la diete, du lieu ou on la tiendra,
des commissaires que 1'empereur y designera. Le legat espere
pouvoir retourner a Rome avant 1'ouverture de la diete; il ii'y aura
pas de legat, ou bien on en enverra un autre que lui 4. II pense qu'il

1. RaynaldL, Annal, ad aim. 1526, n. 121-122; Theiner., Monum. Polon., t. n,
P- 455.

2. Balan, Mon. ssec. xvr, t. u, n. 177, 179, 181, 196, p. 392-426; Man. ref.
Luth., n. 214, p. 464.

3. Balan, op. cit., n. 182, p. 402, 403; Lammer, Mon. Vatic.., n. 15, p. 15.
4. Lammer, Mon. Vatic., n. 16, p. 18-19; Balan, Mon. ref. Luth., n. 184,

P. 405-406.
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vaudrait mieux maintenir en Allemagne quelques savants, qui
repondraient aux livres heretiques. Quant aux centum gravamina,[t$ti
on y pourvoirait de Rome l.

Le 10 aout 1525, 1'eveque de Trente ecrit au pape que 1'empereur
desire voir la diete se tenir a Augsbourg, a la Saint-Michel pro-
chaine. L'eveque est d'avis qu'il faut publier cette decision sans
retard; plusieurs princes, eclaires par les evenements, montreront
plus de zele et 1'on trouvera quelque biais qui permettra d'attendre
jusqu'au prochain concile. L'affaire capitale etant celle de 1'heresie
lutherienne, des orateurs des, autres pays y seraient utilement
invites. De son cote, le pape enverrait un legat a latere avec des
pouvoirs tres etendus; on pent attendre un meilleur resultat de
cette mission, grace aux circonstances plus favorables et au bon
vouloir de 1'archiduc Ferdinand 2.

Campeggio, deja retourne a Bologne, recut de Rome par Sadolet [451'
la premiere lettre de 1'eveque de Trente, sur laquelle on lui deman-
dait son avis. II le donna le 27 aout 1525, comme suit :

Bien qu'une amere experience ait rendu les princes plus disposes
a maintenir le bon ordre et a prendre des mesures contre les nou-
veautes, leur grande affaire reste toujours d'opprimer et d'asservir
le clerge et de tout tourner a leurs propres avantages.

La presence de delegues etrangers a la diete lui parait dange-
reuse; celle d'un legat, a deconseiller, soit qu'il s'agisse des centum
gravamina, soit qu'on parle du futur concile. La chose la plus neces-
saire serait la presence de 1'empereur, meme au prix d'un retard.

Le 31 aout, le nonce Rorarius mande a Sadolet que le mandat [&.
imperial convoquant la diete a Augsbourg pour la Saint-Michel
est arrive aux princes, dont on attend la reponse; entre temps,
1'archiduc Ferdinand « temporise 3 ».

Le 9 septembre, Jean Faber ecrivait au pape ses previsions: a
la diete on traitera bien des choses dans le sens des lutheriens,
s'il ne se produit une resistance energique en temps voulu. Le
pape ferait bien d'enjoindre aux eveques allemands de s'y rendre
avec les meilleurs docteurs de leur clerge, car les eveques n'ont
ete que trop negligents. Faber a du moins eu de 1'archiduc le
temps et la permission4 d'ecrire contre les livres heretiques.

1. Balan., op. cit., n. 192, p. 426-427.
2. Balan, op. cit., n. 242, p. 516; n. 239, p. 514.
3. Balan, op. cit., n. 252, p. 535.
4. Balan, op. cit., n. 254, p. 537-538.
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Jean Eck, retour d'un voyage en Flandre et en Angleterre,
ecrivait d'Ingolstadt au pape, le 17 septembre 1525, et lui exposait
aussi ses apprehensions au sujet de la diete. II craignait qu'en
1'absence de Fempereur, les princes seculiers ne prissent des
resolutions prejudiciables au elerge 1. Rorarius annonce le 18 sep-
tembre que 1'archiduc a deja fait preparer son logement a Augs-
bourg et pense y arriver a la fin d'octobre. II est indispensable que
I'empereur interdise toute deliberation sur les affaires lutheriennes
en son absence; Fenvoi d'an legat parait tout indique; si Campeggio
ne peut venir, Farchevcque de Capoue, Nicolas Schomberg, est alle-

]mand, connu et tres estime des princes. Le 16 novembre on ne
savait encore que les princes viendraient personnellement a la diete,
sauf que 1'archiduc allait partir pour Augsbourg. Le nonce pre-
voyait les pires consequences de Fabsence de Fempereur 2. A Rome,
on se decida a n'envoyer aucun representant special du Saint-
Siege.

961. Les dietes d'Augsbourg et de Spire, 1525-1526.

Charles-Quint avait appris a la fois la brillante victoire de son
armee sur la France, la revolution qui venait d'eclater en Alle-
magne et la nouvelle menace des Turcs. Son dessein etait de se
rendre d'abord en Italic pour s'y faire couronner empereur. A Rome,
il se promettait de presser le saint-pere de hater la convocation
d'un concile general pour la restauration de Funite de la foi et la re-
forme urgente. De retour en Allemagne, il travaillerait a la paci-
fication de Fempire. Le 24 mai 1525, il datait de Tolede Fedit de
convocation de la diete a Augsbourg pour le ler octobre. II promet-
tait d'apporter le meilleur zele a promouvoir la reunion du concile
etles reformes. Mais jusqu'aux decisions de ce concile, il interdisait
formellement toute innovation religieuse et toute deliberation
sur des questions interessant la foi, durant la prochaine diete 3.

La notification de Fedit imperial donna lieu, pour les villes et les
princes lutheriens, a de multiples deliberations preparatoires. Au
commencement de septembre 1525, les deputes des villes se
reunirent a Spire; la fondation d'une ligue generale des viiles fut

1. Balan, op. dt.} n. 255^ p. 538-540; n. 258, p. 544-545.
2. Ibid., n. 257, 265, p. 542, 567.
3. Janssen, op. cit.} t. in, p. 2 sq.
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renvoyee a Fepoque de la diete. Pour les questions de foi, on voulait
obtenir de 1'empereur, pour chaque ville, le droit de regler la predi-
cation et le service divin l.

Le landgrave Philippe se montrait le plus actif. Le 5 octobre, il
offrait a Felecteur de Saxe de s'unir avec lui pour defendre « FEvan-
gile et la verite de Dieu », de venir ensemble a la diete et d'y
organiser Fopposition des princes lutheriens 2. L'electeur accepta
avec empressement et assura Fadhesion de nombreux seigneurs et
de plusieurs villes 8.

Le 7 novembre, tous deux deciderent d'envoyer leurs delegues
respectifs pour recruter les adhesions 4.

Annoncee pour le ler octobre, remise au 11 novembre, la diete ne
put s'ouvrir : aucun prince n'etait present, sauf Farchiduc Ferdi-
nand et Feveque de Treves. Le 11 deeembre Farchiduc tint une
premiere reunion de pure forme. Quelques semaines apres, on
n'etait pas plus nombreux; les'commissaires tinrent cependant le
30 deeembre une session definitive; on decida, sur la proposition
du due Guillaume de Baviere, de renvoyer la diete a Spire au
ler mai 1526. On nomma toutefois une commission pour rediger[
un proces-verbal, ou on pouvait lire (9 Janvier 1526) : Les autorites,
tant temporelles que spirituelles, auront soin que, dans leurs
domaines, la parole de Dieu soit prechee d'apres le sens juste et vrai
et Fexplication des docteurs universellement regus par FEglise
chretienne, sans sedition ni scandale. Pour retablir Funite dans la
foi, la convocation d'un concile libre et general est jugee tres utile
et necessaire. L'empereur sera done supplie de la demander a bref
clelai 5.

Le due Georges de Saxe, dans ses instructions a ses envoyes,
trace un lamentable tableau de la situation de FEglise; il reclame
aussi un concile, mais il repousse tout changement dans 1'ordre
ecclesiastiquc decrete par une diete sans autorite 6.

Ce proces-verbal fut pour les novateurs une victoire : il ne men-
tionnait ni Fedit de Worms ni nommement ies Peres de FEglise

1. Janssen^ op. cit., t. m, p. 41.
2. Rommel,, Philipp der Grossmuthige. in-8°, Giessen, 1830, t. m^ p. 10, 13.
3. Ranke, Deutsche Geschichle, t. vi, p. 125.
4. Jansscn, op. cit., t. m; p. 31.
5. Ibid., t. in, p. 32.
6. Hofler, Denkwilrdigkeiten der Charitas Pirkheimer, Bamberg, 1852, p. LX.II sq.;

Maurenbrecher, op. cit., p. 260-261.
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latine. Aussitot ceux qui, pour leur participation a I'insurrectioc,
avaient etc notes d'infamie, furent pour la plupart retablis dans
leurs anciennes situations; certains meme revinrent sieger dans les
tribunaux 1.

Deja, pendant la diete d'Augsbourg, un rnemoire avait circule,

reclamant la secularisation des eveches, des prelatures et autres
«benefices inutiles 2 ». Le ler Janvier 1526, Luther avait encore
excite les coleres et provoque les outrages centre la papaute et
toute sa sequelle, preche la destruction de la puissance du clerge
et des « princes impies » qui le soutiennent 3. A ce moment 1'archi-
duc eerivait a 1'empereur qu'il etait impossible de se faire une idee
de la mechancete de cette mauclite secte. « Si vous ne venez,
ajoutait-il, tout sera ruine et detruit dans ce pays 4. »

Le 15 fevrier 1526, Charles-Quint informait tous les membres

du Saint-Empire qu'il comptait, le 24 juin, se rendre a Rome pour
y recevoir la couronne imperiale, puis se hater vers 1'Allemagne.
Le 26 mars il informait son frere qu'il venait de renouveler les
pouvoirs de ses charges d'affaire, en vue de la prochaine diete de

[456]Spi^e, insistant pour qu'on ne fit aucun changement en matiere
de foi, ni aucune nouveaute religieuse °. II faisait les memes decla-
rations dans ses instructions en vue de la diete : ne rien changer
jusqu'au prochain concile general, dont il allait traiter avec le

pape. Cette assemblee decreterait la ref or me si necessaire. Jusque-la
les Etats, d'accord avec les commissaires imperiaux, auraient a
prendre des mesures pour faire cesser les troubles et chatier les
coupables.

L'archiduc Ferdinand demanda 1'envoi d'un legat pontifical a
la diete de Spire. Le pape repondit le 22 mars 1526 qu'il aurait etc
heureux de condescendre a ce desir, rnais bien des raisons s'y oppo-
saient et les cardinaux consultes n'avaient pas donne de decision
nette. 11 ferart part au nonce Rorarius de ses intentions; en toute

hypothese Farchiduc etait prie de prendre en main la cause catho-
%ue et de proteger 1'honneur de 1'ordre ecclesiastique 6.

Le 25 juin 1526 cut lieu 1'ouverture de la diete et les instructions

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 32-33.
2. Ibid., p. 33; Buder, Nutzliche Sammlung, Frankfurt, 1735, p. 31-37.
3. Luther, Sammlliche Werke, t. xxix, p. 377.
4. Bucholtz, op. cit., t. n; p. 367.
5. Janssen, op. cit., t, m^ p. 40-43.
6. Balan_, Mon. ssec. xvi, t. i, n. 174, p. 225-226.
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imperiales furent communiquees aux Etats; en leur redaction la
plus benigne, les premieres decisions prises dans les reunions des

princes furent du caractere le plus equivoque. Qu'on. ne dut avant[
le concile rien statuer en matiere de foi, et que jusque-la on
conservat les usages en vigueur, c'est ce que chaque parti entendait
dans son propre sens. Les ecclesiastiques voulaient laisser au concile
le soin de reformer les abus, un corps politique comme la cliete
n'etant pas competent pour cela; les princes seculiers declaraient

qu'on ne pouvait plus attendre et que le besoin d'une prompte
decision s'imposait. Enfin la majorite des electeurs et des princes
repondit en justifiant et soutenant les sages instructions de I'empe-
reur. Pour la correction des abus, ils etaient prets a conferer avec

les autres Etats et s'engageaient a faire executer dans leurs do-
maines les decisions adoptees 1.

C'est avec raison, lisons-nous dans un memoire redige un peu
plus tard par les electeurs, que 1'empereur attribuait la revolte
recemment etouffee aux discussions religieuses; c'est pourquoi les
rebelles seront invites et exhortes a attendre paisiblement la reu-

nion du prochain concile ou 1'arrivee de Charles-Quint, a se mettre
d'accord avec les autres princes et membres de 1'empire, et a se
tenir prets a accepter avec soumission la volonte et les desirs de
1'empereur. Au besoin, les electeurs, princes et villes s'offraient a
interceder pour eux aupres du souverain. Les electeurs ne le sa-

vaient que trop, les malentendus et les disputes au sujet de la foi
viennent surtout de 1'incapacite et de 1'ignorance des predicants.
Si les decrets publics a Nuremberg en 1523 et ratifies par 1'empereur
eussent ete mieux obeis, jamais la scission religieuse n'eut pris un
tel caractere de gravite. II etait done urgent d'en exiger 1'execution,

a moins que les commissaires imperiaux et les Etats n'eussent a
proposer de meilleurs remedes. Surtout il fallait iiiterdire de nou-(
veaula propagation de tant d'odieux libelles et pamphlets outra-

geants 2.
Le 30 juin 1526, la declaration des electeurs et des princes fut

communiquee aux delegues des villes. Ceux-ci repondirent que
les bons usages sont seulement ceux qui ne sont pas contraires a
la foi du Christ et a sa parole. Les autres causes de la presente
corruption sont ces abus qu'il faut extirper tout de suite, sous

1. Janssen, op. cit.} t. ni, p. 44.
2. Ibid., p. 44-45; Bucholtz, op. cit., t, ni; p, 601; 602.
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peine, si on aitendait le concile, do laisscr le peuple fidele s'endurcir
dans 1'erreur ct compromettre son salut 1.

Cette rcponsc ayant ete communiquee, lo 4 juillet, a la reunion
des princes, les evcqu.es s'opposerent a ce qu'elle fut acceptee.
Ce sont, dirent-ils, non les abus ecclesiastiqnes, mais les ecrits et les
predications revolutionnaires qui ont cause la revolte. La reponse
fut neanmoins adoptee.

La-dessus la diete entiere se constitua en commissions diverses,
en vue de Fextirpation des abus en matiere ecclesiastique : commis-
sion des electeurs, commission des princes, commission des villes.
Partout retentissaient les accusations centre le clerge. Les villes se
sentaient appuyees dans leur resistance par les princes « devoues a
l'Evangile», avec leurs predicants qui prechaient dans les auberges,
vouaient publiquement au mepris 1'ancien culte, faisaient tuer des
bceufs en pleine rue le vendredi, donnaient des banquets et cher-
chaient de nouveaux partisans. Les plaintes et les" calomnies sur le
compte du haut et clu bas clerge n'avaient pas de fin 2.

La commission du college des princes, quatre eveques et quatre
seculiers, dite « commission des huit », redigea un rapport, qui
proposait le mariage des pretres et 1'usage du calice pour les lai'ques ;
quant a la predication, il revenait aux dispositions de Nuremberg

]en 1523, avec quelques modifications; il maintenait les sept sacre-
ments et la messe, mais interdisait aux pretres de rien recevoir pour
1'administration des sacrements ou pour la celebration des messes.
Dans le choix des aspirants au sacerdoce on tiendrait compte de
1'age, de la science et des mceurs des candidats; les paroisses seraient
visitees au moins une fois Fan, le nombre des jours de fete et de
jeune serait reduit. Ce$ propositions seraient soumises a 1'appro-
bation de 1'empereur 3.

En apprenant la nomination de la commission des huit, le due
Georges de Saxe donna une instruction a ses delegues pour relever
qu'on ne parlait pas des plus grands abus, c'est-a-dire de 1'usurpa-
tion par les princes seculiers des charges et biens de 1'Eglise, de
1'opposition aux poursuites des eveques centre les pretres apo-
stats, les moines et les nonnes fugitives 4.

Les delegues des villes avaient remis, le ler aout, un cahier de

1. Kapp, op. cit., t. u, p. 273, 330; Walch, op. oil., t. xvi, p. 246.
2. Janssen, op. cit.,, t. in, p. 47-52.
3. Hofler, Chariias Pirkheimer, p. LIV; von dcr Lith, op. cit., p. 170.
4. Janssen, op. cit., t. in, p. 46-50.
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doleances contre le derge, different des gravamina clc 1523 et
1524. On y attaquait directement la constitution de FEglise, 1'etat
monastique et surtout les Mendiants; il fallait attribuer aux auto-
rites seculieres le droit de legiferer sur les matieres me me purement
spirituelles 1. II leur appartiendrait de nommer et deposer les predi-
cateurs et officiers de 1'Eglise, de retirer au clerge 1'administration et
les revenus des hopitaux, pour les prendre en main, de statuer sur
les jours de fete et de jeune. Quant aux ceremonies (y compris
la messe), chacun aurait la liberte de se comporter a sa guise jusqu'a

la reunion d'un concile libre, chretien et impartial. Le mariage
serait permis aux clercs, qui seraient soumis aux charges civiles et
a la competence des tribunaux seculiers.

La remise de ce cahier, le lpr aout, et 1' election, qui eut lieu le
meme jour, d'une grande commission chargee de deliberer sur
toutes ies affaires de la diete, decida les commissaires imperiaux a
communiquer le texte meme de 1'instruction imperiale. [

A quoi les electeurs et princes repondirent que,lorsqu'on discu-
terait les questions religieuses, ils se feraient fort de prouver qu'ils
pouvaient accepter la responsabilite de leurs actes devant Dieu,
devant 1'empereur et devant tous les membres du Saint-Empire.

Les delegues des villes, parfaitement instruits des dissentiments
qui venaient d'eclater entre 1'empereur et le pape, et comptant

bien les exploiter, devinrent beaucoup plus hardis. Dans leur
reponse du 4 aout, ceux des villes de la haute Allemagne decla-
rerent impossible le maintien des precedents edits; 1'instruction du
23 mars etait d'un temps ou 1'empereur etait encore en bonne
intelligence avec le pape; mais depuis que les armees papales
avaient entame les hostilites, il ne pouvait plus etre question de
reunir un concile. Le mieux serait done d'envoyer a Charles une
ambassade, chargee de 1 'informer exactement de la situation de
1'Allemagne et de le supplier d'autoriser la convocation d'un concile
national, ou du moins d'ajourner la mise en vigueur de 1'edit de
Worms jusqu'aux decisions du futur concile general 2.

La grande commission, elue le ler aout et composee de douze
membres lai'ques et deux membres ecclesiastiques, remit aux Etats,
le 18 aout, un « memoire contenant la liste de tous les abus et de
tous les griefs des sujets du Saint-Empire ». C'etait la repetition des

1. Janssen^ op. cit., t. m^ p. 46.
2. Ibid., t. in, p. 50.
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eternels gravamina. Sur les questions de foi, le memoire s'expri-
mait dans un sens tres catholique : Les confesseurs doivent exciter
chez leurs penitents les sentiments d'une foi vive, tl'ime veritable

$l]confiancc en Dieu, et les exhorter a produire dans une vie toute
chretienne les fruits ordinaires de la foi, c'est-a-dirc les bonnes
oeuvres, les cxhorter a la charite, a 1'humilite, a I'aumone, a la
patience, a la loyaute, a une vie sans reproche, recueillie et fervente,
a fuir la debauche et la superstition. Us doivent inculquer aux
superieurs et aux inferieurs leurs devoirs reciproques. Apres une
humble confession, ils donneront Fabsolution et Ja penitence avec
Favis de s'appliquer avec zele aux bonnes oeuvres, etc., etc. Les
hopitaux ne doivent servir qu'au soulagement des miserables *.

Dans un second memoire, la majorite de la grande commission
demanda le renouvellement de 1'edit de Worms, avec un article
supplement air e plus severe contre Luther. Mais les deputes
des villes libres protesterent, declarant que leurs amis ne consen-
tiraient jamais a accepter cette motion. Seul le Christ, et non
1'empereur, est le maitre des ames ct des consciences. « Nous ne
nous soucions ni de Luther ni de sa doctrine, ni de sa secte, c'est a
la parole de Dieu que nous voulons nous attacher et demeurer
fideles. »

Le danger turc et les nouvelles alarmantes qui circulaient,
formaient autant de conjonctures favorables, que les villes comp-
tai«nt mettre a profit pour obtenir ce qu'elles reclamaient. Charles-
Quint insistait pour obtenir de prompts secours. La majorite des
princes consentait a ce qu'il affectat a la guerre turque an moins les
secours precedemment votes pour son voyage a Rome; les delegues
des villes s'y refuserent absolument tant que les troubles nes a
I'occasion de la sainte foi ne seraient pas apaises et qu'elles ne
seraient pas affranchies des charges que le clerge faisait peser sur
elles. Elles se sentaient appuyees par Felecteur de Saxe et le land-
grave de Hesse 2.

Au sein de la diete, 1'irritation devenait plus vive. Les princes
ecclesiastiques etaient en butte aux plus violentes attaques. Les
membres de la diete s'etant pris de querelle, la Saxe et la Hesse
ordonnerent aux leurs de se disposer au depart. On pouvait craindre
la dispersion des Etats avant la signature du proces-verbal et sans

1. Janssen^ op. cit., t. in, p. 51.
2. Ibid., t. in, p. 53. .
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le vote d'aucims subsides, ni pour la guerre turquc, nipour 1'entre-
tien du conseil de regence et de la Chambre imperiale. I

En cette cxtremite, 1'archiduc Ferdinand, lieutenant imperial,
inclina d'autant plus facilement a faire des concessions aux luthe-
riens qu'on y avait songe dans le conseil de 1'empcreur, a raison de
la brouille avec le pape. Le 27 juillet, Charles avait communique
a son frere un projet soumis a son conseil d'Etat, qui supprimait
les penalites prononcees dans 1'edit de Worms et s'en rapportait
pour la verite evangelique a la decision d'un concile. DC cela le
pape ne pouvait se plaindre, puisque les penalites supprimees
etaient purement politiques et non ecclesiastiques; et cette conces-
sion stimulerait la generosite des princes a voter des subsides pour
la guerre contre les Turcs on contre 1'Italic. Le 27 aout 1526,
Ferdinand signa 1'article qui modifiait 1'edit de Worms 1, ainsi
qu'il suit :

Dans les questions interessant la sainte foi, la religion chre-
tienne, les ceremonies et usages traditionnels, conformement a
la volonte de 1'empereur, on n'introduira aucune nouveaute, on
ne pren-dra aucune decision. Pour obtenir I'uniformite dans la
croyance, prevenir les scissions, retablir la paix et la concorde entre
toutes les classes de la societe, les Etats estiment que le meilleur et
plus efficace moyen est la reunion d'un libre concile general ou du
moins d'un coneile national allemand qui devra se tenir dans un an
et demi au plus tard. Jusque-la, en ce qui concerne les prescriptions
de 1'edit de Worms, les princes et les villes, d'un commun accord,
s'engagent a vivre, gouverner et se comporter de fac,on que chacun
puisse repondre de tous ses actes devant Dieu et devant Sa Majeste
Imperiale. Au sujet des violences et usurpations commises a propos
des cens, rentes, dimes et autres redevances tant civiles qu'eccle-
siastiques, les autorites accorderont a ceux qui y ont droit la pro-
tection necessaire 2.

Get article ne fut jamais formellement approuve par 1'empereur. [
Cela n'empecha pas les novateurs de lui donner une extension
absolument abusive. II ne posait pas le principe legal de la separa-
tion territoriale des eglises protestantes, comme Luther le soutint
plus tard, mais on commenga a 1'utiliser a cette fin 3.

1. Janssen^ op. cit., t. in, p. 54.
2. Neue Sammlung der Reichsabschiede, t. u, p. 273-275; Raynaldi,, AnrwL,

ad ann. 1526, n. 97.
3. Janssen, op. cit., t. irr, p. 55.
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982. Negotiations en vue d'une ligue de 1'Italie avec
les puissances de TEurope occidentale contre Charles-Quint,

Le trait^ de Madrid.

Clement VII etait preoccupe de la conduite des imperiaux en
Italic; d'autant plus que Charles-Quint n'avait pas tenu ses pro-
messes et que lui-meme se voyait entoure de dangers. La regente
de France, mere de Francois Ier, avait noue des negociations avec
Venise, Milan et le pape; a quoi Giberti s'employait avec zele.
Son ami et confident Louis de Canossa travaillait, lui aussi, depuis
mars 1525, a une coalition contre Charles-Quint. A Rome, la France,
qui agissait tres activement par son ambassadeur Albert Pio de
Carpi, trouva un appui dans Florence, toute devouee au pape.
Giberti, qui regardait une alliance avec la France comme necessaire,
voulait que cette puissance renoncat a ses pretentious sur 1'Italic l.

} Au commencement de novembre 1525, les Venitiens deman-
derent au pape de se liguer avec eux, avec Florence et avec la
France. Clement VII,bien que profondement blesse par les precedes
de Charles-Quint, ne pnt encore s'y decider. II esperait encore de
1'empereur une action energique contre les heretiques d'Allemagne.
II avail a craindre que Charles ne voulut s'emparer des Etats de
1'figlise et troubler ainsi sa jutidiction spirituelle; c'etait ne rien
gagner pour 1'Eglise et perdr,e beaucoup, sinon tout en Italie;
et plusieurs Italiens lui presentaient cette triste perspective.
II essaya d'obtenir de Charles-Quint des concessions, mais fut
longtemps sans en avoir de reponse satisfaisante. Enfin il etait pres
d'e,ntrer dans la ligue quand arriva a Rome Michel Herrera, envoye
de Charles-Quint, qui laissait esperer que 1'empereur rendrait la
liberte au due Francois Sforza, retablirait le duche de Milan et
ferait de plus douces conditions au roi de France. Le pape faisait
grand credit a Charles. II se resolut done, en decembre, a differer
encore de deux mois la signature du traite d'alliance et a voir
venir 2.

Au vice-roi d'Italie, Clement VII ecrivit le 14 decembre 1525,

1. Ranke, Deutsche Geschichte,, t. n,, p. 224-226^ 231; Jansscn^ op. cit., t. iu;.
p. 55.

2. Balan, Storia, t. vi, 1. XLI, n. 59, p. 86-87; BroscL, op. cit., p. 89-90.
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pour se justifier des bruits facheux repandus a son sujet et 1'assurer
de sa coniiance envers 1'empereur l.

Au doge de Veriise, Clement ecrivait le 19 decembre 1525 [465]
comment, presse par 1'envoye imperial, il avait du preridre une
decision sans attcndrc 1'avis de la Serenissimc Republique; que
les promesses de 1'empereur sont rassurantes; que lui-meme veut
agir d'accord avec Venise entoute chose 2.

Le me me jour, il ecrivait au roi d'Angleterre : apres avoir expose
les circonstances critiques ou il se trouvait, il faisait part de sa
decision d'attendre deux mois; il priait le roi de seconder ses ins-
tances aupres de 1'empereur et esperait retrouver son appui au
cas ou 1'empereur ne tiendrait pas ses promesses 3.

En meme temps partait un bref dans le meme sens au cardinal [466]
Wolsey. A la reine Louise, mere de Frangois Ier, Clement VII
exposait ses efforts en faveur de la paix et pour la liberation du roi,
les esperances qu'avait fait naitre Farrivee de lierrera, enfin sa
decision prise, si Charles-Quint s'obstinait a garder un territoire
qui ne lui appartenait pas, de recourir aux armes 4.

Ensuite (21 decembre) Clement VII infer ma de cette demarche
1'archiduc Ferdinand et lui demanda aussi son appui 5.

Le 3 Janvier 1526, le cardinal Wolsey ecrivait au pape que, sur[467]
sa proposition, le roi son maitre envoyait a Rome son conseiller
Jean Roussel, bien informe des dispositions royales, et porteur des
projets du cardinal 6.

Les negociations eiitre Charles-Quint et Frangois Ier trainaient
en longueur et la captivite du roi se prolongeait. Voici quelles
etaient les conditions de Charles-Quint :

1. Abandon de la Bourgogne et en general de toutes les posses-
sions de Charles le Temeraire; 2. cession de la Provence au due de
Bourbon (lequel, en 1'unissant a ses autres possessions, se faisait un
royaume); 3. cession de la Picardie et d'autres territoires au roi
d'Angleterre; 4. ligue contre les Turcs, avec 1'empereur et sous son
commandement; 5. mariage du dauphin avec Marie de Portugal,
niece de 1'empereur.

1. Balan, Man. ssec. ZVI, n, 153, p. 198-199.
2. Ibid., n. 154, p. 199-200.
3. Ibid., n. 155, p. 200-202.
4. Ibid., n. 156, p. 202-204.
5. Ibid., n. 159, p. 206-207.
a. Ibid., n. 269, p. 253-254.
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Ces propositions — que du cote de 1'empereur on trouvait mode-
rees —• faisaicnt bondir Francois Ier et les siens. Le roi declara
aussitot qu'il aimerait mieux mourir en prison que de les accepter.
Le 16 aout 1525, il signa une protestation declarant nulle et sans
valeur toute renonciation qu'on lui arracherait par contrainte

j a u n droit quelconque de la couroniie de France; au commencement
de novembre, il signa son abdication en faveur du dauphin, sauf
a reprendre le gouvernement aussitot qu'il se retrouverait en
liberte l.

Cependant Frangois lcr finit par consentir a ceder et accepta les
dures conditions du traite de Madrid, 14 Janvier 1526. II avait tout
promis pour obtenir sa liberte, mais avant de signer il avait redige
une protestation secrete contre un traite qui lui etait impose par
la force 2.

Apres leur ratification par la reine regente, il recouvra sa liberte
et partit de Madrid le 21 fevrier. A la frontiere, les deux princes

Ijotages furent livres aux gens de Charles-Quint. Quand il demanda
aux Etats s'il devait ceder la Bourgogne ou retourner en captivite,
les Etats repondirent que le roi n'avait pas le droit de ceder la
Bourgogne et n'etait tenu a rien 3.

De differents cotes le pape fut assailli de demandes. On le
pressait de mettre un terme a 1'oppression de FItalic par ces Espa-
gnols sans foi qui n'avaient rien fait pour lui. C'est ce que disaient
aussi Machiavel dans ses lettres a Guichardin 4 et le Venitien
Foscari, dans ses rapports a la Seigneurie 5.

Dissensions entre le pape et 1'empereur.

Le ler mars 1526, Clement VII envoya le chevalier Capino de
Capi feliciter Frangois Ier de sa liberation, et la reine de son
manage 6.

1. Champollion., Captivite du roi Frangois Iei, Paris, 1847, p. 303, 416 sq.;
Balan, op. cit., n. 60, p. 87-88; Clemente VII, p. 22-23.

2. Gibcrti a 1'eveque de Bayeux, 17 decembre 1526. Lettere di principi, t. n,
P. 189.

3. Raynaldi, Annul., ad ann. 1525, n. 5; Ranke, Franzosische Geschichte,
*• vin, p. 80-81; Deutsche Geschichte, t. 11, p. 239-240,

4. Machiavclli, 17 mai 1526.
5. Foscari, 2 mai 1526. Alberi, Relazioni, t. n, p. 132.
6. Balan., Mon. ssec. XVI, n. 169-171
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Le 10 mars, Clement repondait par des felicitations a la lettre
do Charles-Quint annonc.ant la paix; il temoignait toute sa joie
d'une paix qui rendait possible la croisade, ct que Ic peuple de
Rome avait celebree par des rejouissances pubhques l.

Toutefois le pape se faisait la conviction, chaque jour plus
marquee, que Charles, exploitant sa mauvaise situation, voulait
faire de lui 1'instrument de sa politique. II fut tres irrite que le vice-[47f
roi Lannoy eut vendu au due de Ferrare la permission de garder
Reggio et Rubiera, affirmant ainsi contre le Saint-Siege des droits
imperiaux sur ces territoires, malgre les reserves convenues.
Le vice-roi avait egalement refuse de reconnaitre et de garantir la
libre juridictioii papale sur les causes beneficiales dans le royaume
de Naples. En depit des reclamations du pape, basees sur les traites,
les soldats espagnols etaient maintenus dans les Etats de Parme et
de Plaisance 2. En Piemont, ils se conduisaient comme en pays
conquis; a Milan, loin de donner 1'investiture au due Sforza, on y
mettait des conditions absolument inacceptables. On avait promis
d'entreprendre quelque chose contre les Turcs : il n'y fallait plus
songer. Les Yenitiens etaient dans les plus cruelles incertitudes,
le pape, dans des anxietes toujours croissantes 3.

Le 23 mars 1526, arrivait a Rome une grave nouvelle : 1'eveque
de Zamora, Antoine de Acuna, avait etc execute par ordre de
Charles-Quint. Le 15 avril, le pape ecrivit a 1'eveque d'Osma,
Garcia de Loaysa, confesseur de Fempereur, sa profonde douleur,
que Charles, sans egard pour la dignite episcopale, se fut ainsi
abandonne a sa colere, meme juste. Le confesseur avait ete lu i ,
representer la grandeur de 1'attentat; il devait 1'amener a s'en
repentir et en demander pardon. En donnant les pouvoirs neces-
saires pour 1'absoudre, Clement VII chargeait don Garcia d'avertir
serieusement son penitent que la continuation des mesures contre
1'autorite du Siege apostolique et la liberte ecclesiastique, en
Castille et dans le royaume de Leon, lui attirerait les censures dela
bulle Ccense. Le pape est toujours determine a faire droit aux justes
griefs de 1'empereur, qui n'a aucune raison de songer a une prag'
matique contre 1'Eglise; il parait seulement trompe par des conseii-
lers mal intentionnes 4.

1. Balan, Mon. ssec. xvi, n. 173,, p. 223,, 225.
2. Balan, Storia, n. 56, p. 81-82.
3. Ibid., n. 56, p. 82.
4. Balan, Mon. ssec. xvi, n. 175, p. 226-228.
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vj j l En meme temps partait, a Fadresse de Charles-Quint, un bref
fort etendu, ou le pape ne menageart ni les eloges, rii les souvenirs
classiqucs, ni les considerations morales et canoniques, sans toute-
fois descendre au detail'de 1'affaire d'Antoine de Acuna, mais sans
eviter les mots de pein.es, de censures et d'excommunication. Pas-
sant ensuite au projet de pragmatique, le pape rappelait avec quelle
moderation il avait use en Espagne, et toujours au profit de natio-
naux, des droits de reservation et d'expectative. Oubliant, avec

[472]une humilite magnanime, ses griefs personnels, il insistait sur
1'atteinte portee a la dignite du sacerdoce et a la liberte de FEglise.
A la pensee des tristes consequences d'une constitution aussi

\ifft]oppressive, aussi inoui'e, on sesentait frappe de stupeur; on pourrait
juger severement la trop grande longanimite du pape, s'il n'y avait
lieu de distinguer ce qui emane de la volonte imperiale, des injus-

tices commises par ses officiers. Revenait cependant la mention
de la bulle Ccense et des censures encourues pour 1'execution de
1'eveque; suivait la concession des pouvoirs pour 1'eveque d'Osma,
qui, en absolvant, imposerait une penitence privee ou publique 1.

Si Charles-Quint donnait a Clement VII des sujets de plainte
tropfondes,la conduite de Frangois Ieretait aussi blamable. Ni 1'un
ni 1'autre ne tenaient aucun compte des conseils du pape, moins
encore de sa neutralite; ils voulaient faire de lui un allie, un agent
de leur politique respective 2. Francois Ier, lui aussi, avait fait
emprisonner des eveques 3, et il venait de s'allier avec les Turcs.

.474]Charles avait certainement de mauvais conseillers, et parfois il s'est
laisse egarer; ses intentions toutefois etaient plus pures et ses
sentiments plus religieux; il avait en vue le plus grand bien de la
chretiente, sauf a le'confondre trop souvent avee ses propres inte-
rets. En tout cas, la politique suivie en Italic par ses agents ache-
minait inevitablement a une rupture avec Clement VII. La vio-
lence, la durete,la hauteur des imperiaux furent telles qu'Adrian VI,
si modere, si profondement attache a Charles, en fut outre; en
Janvier 1523, il disait a Fagent espagnol Lopez que, n'etait sa
grande affection pour Fempereur, il conclurait immediatement
alliance avec le roi de France. Cela suffit a expliquer la conduite de
Clement VII.

1. Balan, op. tit., t. i, n. 176, p. 228-232.
2. Raynaldi., Annal, ad ann. 1525, n. 74-76.
3. Balan, op. cit., t. i, n. 17, p. 22-23; Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 99.
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964. La ligue franco-italienne.

Negotiations avec 1'empereur; griefs du pape.

Au printemps de 1526, tout etait pret pour une nouvelle guerre,
Milan songeait a secouer le joug des Espagnols. Venise, le pape,
d'ailleurs gravement malade, ne pouvaient plus supporter leur
domination en Lombardie. A Naples, les Orsini travaillaient centre
les imperiaux; les emigres se preparaient a marcher centre Sienne;
la France attisait le feu; Giberti et Guichardin etaient pour la
guerre.

Le traite de Madrid etait 1'asservissement de la France a 1'Es-
pagne; aussi Henri VIII et Wolsey pressaient-ils Francois Ier de
ne point 1'executer; leurs instances aboutirent, le 10 mai, a un
traite qui mettait fin a 1'alliance de 1'Angleterre avec 1'empire.[
II fut suivi, le 22 mai, du traite de Cognac, entre la France, le pape,
Venise, Florence et le due de Milan, Francois Sforza. Ce dernier
devait recouvrer son duche, quand 1'Italic serait pacifiee. Les li-
gueurs devaient travailler d'accord a la liberte de Fltalie et a la
paix generale. Le but de la ligue etait purement defensif et excluait
toute idee d'agression. Aussi rien ne s'opposait a ce que 1'empereur
y fut admis; mais on lui demandait auparavant de remettre ea
liberte, contre ranc,on, les princes francais, de payer a 1'Angleterre
les somrnes qu'il lui devait encore, d'abandonner Milan au due
Sforza, de remettre les fitats italiens dans le statu quo ante helium,
et s'il all ait se faire couronner, de n'amener avec soi qu'une
escorte reduite. La convention une fois ratifiee, on devait sommer
Charles d'accepter ces conditions, surtout la liberation des princes;
s'il refusait, recourir a tous les moyens, meme a la conquete du
royaume de Naples, qui serait ensuite conlie au pape; le due de
Milan serait garanti par la France contre tout danger de guerre,
marie a une princesse franchise, soutenu par les Suisses, mais oblige
a payer annuellement une certaine somme au roi de France. Genes,
si elle entrait dans la ligue, serait laissee sous le doge Antoniotto
Adorno. Florence et la maison des Medicis seraient sous la protec-
tion des allies. L'entree de la ligue demeurait egalement ouverte
au roi d'Angleterre, ainsi qu'a tous les princes chretiens. Les allies
devaient, a frais communs, mettre sur pied en Italic 30 000 hommes
d'infanterie, 8 000 de grosse cavalerie et 3 000 de cavalerie legere,
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avec 1'artillerie et les machines necessaires. Le roi de France declara
se contender d'Asti et de la suzerainete sur Genes, s'engagea a
gagner les Suisses, a obtenir 1'assistance de FAngleterre, a tenir
toujours pretes ses forces de terre et de mer. Nul ne pourrait, sans
1'assentiment des autres, conclure un traite oft une treve au desa-
vantage de la ligue; la convention serait ratifiee dans le delai d'un
mois 1.

[476] Les Italiens ne soupgonnaient pas que Frangois Ier, qui se i'aisait
delier par le pape des serments a lui arracb.es en Espagne, qui parais-
sait se faire forcer la main pour appuyer les efforts des Italiens vers
la liberte 2, n'entrait point dans la ligue avec des intentions loyales.
Le due de Ferrare traitait secretement a la fois avec 1'empereur et
avec le roi de France; le due d'Urbin n'etait pas franchement
sympathique a la ligue; les autres chefs etaient desunis, envieux les
uns des autres : une action commune etait impossible.

La pohtique imperiale connaissait les points faibles de ses adver-
saires et en profitait; elle cherchait a gagner le roi de France par
la bienveillance de ses precedes et le due de Ferrare par des pro-
messes, tandis qu'elle entourait le pape d'un reseau de mensonges
et de trahisons. Pendant ce temps, la soldatesque imperiale epui-
sait la population, surtout en Lornbardie, ou la tyrannie d'Antoine
de Leyva suscitait des troubles a Milan 3. Charles-Quint ne doutait
point que le roi de France ne fut le premier auteur du plan et des
actes de la ligue et qu'il ne visat a le chasser entierement de
1'Italie 4.

Des le mois' de juin, les allies etaient entres en campagne en
Lombardie; mais tandis qu'ils y attendaient encore les Francais et
les Suisses, les imperiaux eurent le temps d'arreter le soulevement
de Milan et de s'emparer de la citadelle. Cependant le 24 juin les
allies prirent Lodi et ensuite Cremone 5.

Clement VII avait envoye Guido Rangoni defendre Parme et
Modene. II avait confie a Vitelli 2 000 hommes d'infarxterie de
Florence, et, par Jean de Medicis, pris a sa solde d'autres troupes

1. Recueil des traites, t. n, p. 124; Raynaldi, Annal., ad aim. 1526, n. 6-7.
2. Guicciardini; Oper, ined., t. iv, p. 14.
3. Balan, op. cit., 11. 64-65, p. 91-92.
4. Lettre a 1'archiduc Ferdinand, 30 septembre 1526. Lanz, Correspondenz,

t. i, p. 207; Bucholtz, op. cit., t. HI, p. 54.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 12; Balan, Clemente VII, p. 28; Rankc,

Deutsche Geschichte, t. n, p. 262.
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d'infanterie; il voulut que Guichardin, son general en chef, prit
en ces lieux son quartier general; au commencement de jum, crai-
gnant 1'efTet des lenteurs du due d'Urbin, il rappela de Benevent
le gouverneur Robert Boschetti, pour hater les operations. Boschetti [47]'
devait decider les Venitiens a passer 1'Adda avec les Suisses, sti-
muler les Venitiens qui ne tenaicnt pas leurs promesses et pousser
jusqu'a Cremone l. Mais tous les ellorts furent inutiles contre les
lenteurs des Venitiens et des Suisses; la citadclle de Milan dut se
rendre, apres la repression d'uii nouveau soulevcmcnt des Milanais,
le 20 juin. Le general venitien Malatesta prit Lodi et les pontifi-
caux firent avec lui leur jonction, mais il etait trop tard pour
Milan 2. Les lenteurs, les rivalries, la mauvaise foi avaient ruine
1'entreprise; le roi de France surtout n'avait envoye ni les troupes
ni Targent promis; la mefiance regnait de toutes parts.

Le retard des Venitiens avait surtout pour cause leur crainte
que le pape ne traitat secretement avec Charles-Quint a leur sujet.
De fait celui-ci ne menageait aucun effort pour detacher le pape de
ses allies et Fattirer a son parti.

Le 17 juin 1526, 1'ambassadeur de Charles-Quint, Hugues de
Moncade — alors vice-roi de Sicile — et Fenvoye imperial, le due de
Suessa, ayant eu audience du pape, le premier prononca un discours
tres habile. Clement VII repondit qu'aprcs avoir tout fait pour la
gloire de Fempereur et la paix de 1'Italic, il n'en avait etc recom-
pense que par 1'ingratitude, les precedes tyranniques; enfin il
s'etait vu force de prendre les armes, qu'il ne pourrait deposer tant
que 1'empereur n'aurait pas satisfait a ses justes reclamations.

Le lendemain et les jours suivants, Moncade fit de nouvelles et[478
brillantes propositions. Le pape repondit qu'il devait se concerter
avec les princes confederes, dont il convoqua les ambassadeurs
pour le 19 juin. Ceux-ci voulurent en referer a leurs gouvernements,
en sorte que de nouvelles propositions faites par Moncade le
20 juin furent inutiles 3.

Pour ne point se donner 1'apparence d'une attitude blamable
et ecarter les reproches, le pape se resolut d'ecrire a 1'empereur une
lettre fort detaillee.

1. Balan, Storia d'Italia, n. 66, p. 93; Mon. seec. xvi, i. i} n. 279, p. 378-380;
Roberto Boschetti, t. n, doc. 113.

2. Balan, Storia, n. 67, p. 93-94; Clemente VII, p. 29-30.
3. Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1526, n. 8-10.
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Le bref du 23 juin 1526 l rappelle que le pape a conscience
d'avoir travaille pour la paix; mafs loin de rien obtenir, il a ete
exclu de toute alliance avec 1'empereur 2, qui parait vouloir 1'op-
pression de 1'Italic et la diminution de 1'autorite pontificale.
C'est ainsi que le pape a ete pousse a ces resolutions auxquelles il
repugnait; il a patiente au dela du possible et s'est vu force de
prendre les armes pour la justice, la liberte de 1'Italie et sa propre
securite.

Le bref rappelait alors le devouement constant de Clement VII
envers 1'empereur, des avant son pontifical et depuis. Sa situation
difficile 1'avait force a signer un traite avec la France. Lorsque
la victoire de Pavie avait paru terminer le conflit, il avait aussitot
signe une alliance avec Charles-Quintet paye 100 000 ducats a Far-
raee imperiale. Meme apres avoir ete abandonne par 1'empereur, le
pape 1'avait prevenu des menees secretes de Pescara. Et quand, a
1'indignation de toute 1'Italic, Sforza fut assiege dans Milan, le
pape, assailli de tous cotes, avait ete entraine contre Charles; la
mission de Herrera fit renaitre le desir et 1'espoir de cordiales expli-
cations avec 1'empereur; et Clement avait accepte, presque sans
modification, les articles du traite apporte par Herrera; enfin il
avait conjure Charles de moderer son ambition et d'assurer la
tranquillite a 1'Italie.

La seconde partie du bref expose ce que, en retour de tout cela,
lepape a regu de 1'empereur. Ce sont: l°les calomnies et les diffa-
mations des agents imperiaux en Italic; 2° la violence de ses parti-
sans a Sienne, contre lesquels ses plaintes sont demeurees vaines;
3° la non-execution du traite conclu avec Lannoy, 1'empereur n'en
ayant ratifie que les articles a son gout et ayant rejete ceux qui
interessaient le pape; le refus de restituer les 100000 ducats; ]e
sejour des troupes imperiales sur les terres de 1'Eglise, contraire-
ment aux traites, et les exactions qu'elles se sont permises; 4°l'of-
fense qu'on lui avait faite en lui cachant les conditions des nego-
ciations avec Frangois Ier ; 5° 1'injustice commise envers Sforza,
frappe sans enquete prealable; les empietements sur les droits spi-
rituels du Saint-Siege; 6° le sejour de Moncade en France, la tenta-

1. Bref Non opus esse credimus, dans Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 275^ p. 364-
371; Raynaldi^ Annal., ad ann. 1526, n. 11, p. 556, 557; Le Plat, Mon., t. n,
P- 240 sq., n. 56; cf. Sadolet, Epist., cvm, p. 161-173; Pallaviccini, op. cit.,
L II, c. xiii, n. 7.

2. Janssen, op. cit., t. in, p. 240.

CONCILES VIII 62



974 LIVRE LII, CHAPITRE IV

tive d'enlever Parme au Saint-Siege, etc. Ces injures et ces mauvais
precedes avaient contraint le Siege apostolique a renoncer aux
esperances raises en Charles-Quint et oblige de reporter sur d'autres to
rois les sentiments d'amitie repousses par 1'empereur; 7° plus tard,
Moncade etait revenu, mais avec de nouvelles propositions inaccep-
tables; il ne restait plus au pape qu'a prendre les armes non pour
attaquer 1'empereur, mais pour n'en point devenir 1'esclave, et
pour retablir la paix generale. Le pape terminait en renouvelant
a Charles-Quint ses paternelles instances. [48

•Deux jours apres, Je pape adressait a 1'empereur un autre href
beaucoup plus court, destine a remplacer le premier, qu'il paraissait
regretter. II se bornait a prier Charles d'entendre avec bienveil-
lanee le nonce Balthazar Castiglione, qui ferait de I'affaire une
exposition exacte. Sous une forme adoucie les idees etaient les
mernes l.

Les deux breis furent 1'un apres 1'autre presentes a 1'empereur [485
par le nonce : celui du 23 juin, le 20 aout; celui du 25, plus tard.
A ce dernier avait ete joint 1'ordre de ne point presenter le prece-
dent si ce n'etait deja fait. La cour d'Espagne ne voulut y voir
qu'une ruse du pape pour dire au prince des choses desagreables,
sans s'obliger a en recevoir la reponse 2.

Le pape ne negligea pas les interets de ses allies; mais il ne retira
de sa iidelite que des dommages. Le due Francois-Marie d'Urbin,qui
du 17 au 20 juin, lors du soulevement de Milan, s'etait tenu coi,
retarda jusqu'en juillet son depart de Lodi; le 3 juillet il etait a
San Donate, ou il attendait les Suisses. Cependant Bourbon, a qui
les lenteurs des Fran§ais laissaient la route libre, eut le temps
d'arriver de Genes a Milan le 6 juillet, avec 800 hommes d'infanterie
espagnole. Le 7 juillet — jour ou fut solennellement publiee la
ratification de la ligue — le due d'Urbin se decida a attaquer et
presque aussitot a s'enfuir. Le due Sforza dut rendre la citadelle
deja affarnee; on lui accorda le sejour a Come et une rente de 30 000
ducats. Mais les conditions de la capitulation ne furent pas obser-
vees; presse dans Come par les imperiaux, le due se retira a Lodi,
puis a Cremone.

En septembre, la ligue prit le dessus en Lombarclie, et les impe-

1. Balan,, op. clt., p. 271. ^M
2. Bref Aliqua sunl quse nobis, dans Balan, Mon. ssec. XVJ} t. i,, n. 178,, p. 233,

234; cf. Le Plat, op. cit., t. n, p. 246-247; Sadolet, Epist., cix, p. 173-174; SarpV
op. cit., 1. I, n. 33; Pallaviccini, op. cit., 1. II3 c. xm, n. 8, 9.
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riaux etaient presque coupes du reste du pays a Milan, qui leur
demeurait hostile 1.

La flotte de la ligue, commandee par Pierre Navarro, attaqua
Genes, bien fortifiee par les imperiaux. Le 16 aout, Navarro avait
pris Savone, Andre Doria et les Venitiens prirent Spezzia et
Portofino. II eut fallu des troupes pour barrer le chemin a 1'ennemi.
Le due d'Urbin refusa les siennes, sous pretexte de pousser ses
operations contre Cremone; mais les Espagnols ayant regu des
renforts, il dut se retirer devant eux. Les retards de 1'armee de terre
et des Frangais firent manquer 1'attaque que la flotte de la ligue,
concentree a Livourne, preparait contre Genes. Les avantages
obtenus par la ligue ne furent d'aucune utilite et Genes ne so rendit
que le 23 septembre 2.
. Une tentative des Florentins et des pontificaux contre Sienne
favorable a Fempereur aboutit le 24 juillet a une clefaite. Deja
desunis entre eux, les membres de la ligue furent irrites et decon-
certes par la lenteur des Frangais; il paraissait meme que Fran-
pis Ier traitait secretement avec Charles-Quint sans le pape, et
1'emotion s'accrut a la nouvelle que 1'archiduc Ferdinand preparait
une invasion en Italic 3.

965. Reponse de la chancellerie imperiale

aux griefs du pape.

La chancellerie imperiale fit au bref du pape du 23 juin
une reponse tres etendue. Get acte, date de Grenade, le 17 sep-
tembre 1526 4, commencait par dire que le bref du 23 juin, remis
par le nonce le 20 aout, parlait un langage qui ne convenait ni a la
dignite du pape, ni aux sentiments de Charles-Quint pour le Siege
apostolique. L'empereur n'avait aucun tort et devait defendre
son honneur. II n'avait d'autre desir que la paix et la tranquillite

1. Balan, Roberti Boschetti, t. ir, doc. 116; Storia d'Italia, n. 67-68; p. 94-95;
Clemente VII, p. 30; Ranke, Deutsche Geschichie, t. n3 p. 262.

2. Balan, Storia, 1. XLI, n. 68-70, p. 96; Clemente VII, p. 30-31.
3. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1526, n. 12-18.
4. Rescriplum ad Clem. VII, P. criminationes cum appeltatione et generalis

concilii indictionis postulatione, AntvverpiBe^ 1527; Goldast^ Polit. imper., p. 984;
Constit. imper., t. i, p. 479; Raynaldi, Annal., ad ann> 1526; n. 22-43; Le Plat,
op. cit., t. n, p. 247-288; Sarpi, op. cit., L I, n. 34; Pallaviccim, op. tit., \. II,

c. xin, n. 10.



976 LIVRE LII, CHAPITRE IV

de 1'Italic 1. Au pape de reflechir s'il avail le droit de tirer 1'epee
alors que le Christ ordonnait a Pierre de la remettre dans le four-
reau; s'il pouvait affaiblir les forces de la chretiente, en fortifier
ses ennemis, les heretiques. Sa Saintete invoque la necessite de se
defendre, mais personne n'offensait son honneur ni sa dignite.
Le pape expose longuement les faits qui rentrent dans sa these
et passe sous silence tout ee qui pourrait expliquer le cours des
evenements. A 1'appui de cette declaration, le document revient
sur 1'attitude du Safnt-Siege dans la question de 1'election de 1'em-
pereur; il rappelle les preuves de bienveillance que Charles avait
donnees a Clement VII lorsqu'il etait cardinal; il discute les eve-
nements de ces dernieres annees, 1'alliance conclue avec Leon X
et que Clement VII, devenu novus homo, n'a pas voulu renouveler2.

Plus recemment, 1'expedition centre la France, tant blamee par
le pape, a ete entreprise par le connetable de Bourbon, pour rentrer
en possession de ses domaines; son depart etait un grand soulage-
ment pour 1'Italic que 1'empereur voulait defendre contre les
Frangais. Mais ceux-ci n'ont-ils pas ete appeles par le pape ? Si
Clement avait retarde leur expedition centre Naples, il cut servi
1'Italic. Lucques et Sienne ont ete forcees de contribuer aux frais
de 1'invasion, des troupes ont ete recrutees dans 1'fit at pontifical,
1'empereur en eut souffert, sans la bataille de Pavie.

L'affirmation du bref, que le pape aurait retire de grands avan-
tages de son alliance avec les Francais contre Naples, est une indi-
gnite : c'eut ete la trahison d'un suzerain contre son vassal 3.

La reponse passe a 1'alliance du pape et de 1'empereur apres
Pavie. Le bref aflirme que le pape avait stipule la restitution des
100 000 ducats avarices par lui, au cas ou Charles ne ratifierait pas
le traite d'alliance. On repond que la restitution faisait Fobjet d'un
article separe, mais jure par les seuls agents; 1'empereur a pleine-
ment ratifie le traite, mais non ceux de la convention particuliere.
L'empereur justifie sa conduite dans les affaires italiennes de Milan,
Reggio et Modene; il s'indigne que le vicaire du Christ veuille
s'approprier des biens de ce monde, au prix d'une seule goutte de
sang 4.

1. Le Plat, op. dt., t. n, n. 1-8, p. 247-251.
2. Ibid., n. 9,12., p. 251-254; Balan, Mon. seec. xn, \. i, n. 206-207, p. 275-278;

n. 214-215, p. 284-286; n. 217-218, p. 288-289.
3. Ibid., n. 13-16, p. 254-257; cl Raynaldi, Annal, ad ann. 1525, n. 81-83.
4. Ibid., n. 17-19, p. 257-261.
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Quant a la conjuration du marquis Pescara, Clement VII en
avait etc 1'ame et n'a averti 1'empereur que lorsque celui-ci etait
deja pleinement informe. Francois Sforza n'a aucun droit special
sur le duche de Milan et sa felonie reduit a neant ses preventions.
Le pape a voulu s'assurer du duche centre 1'empereur ou 1'archiduc;
c'est alors que Charles a mis en avant le connetable de Bourbon
propose par le pape 1.

Pretendre que des changements ont ete faits dans les conventions
avec Herrera n'est paspleinement exact; des rectifications ont ete
acceptees, 1'empereur n'a fait quereserverles droitsdesa couronne.

Charles a toujours prefere 1'alliance du pape a toute autre;
mais Clement ne s'y est pas prete. Qu'on mette en regard ce que
le pape a promis et ce que dit 1'empereur; que les pieces soient
puhliees. Suit la discussion de 1'affaire de Sienne. Imperialiste de
tendances, la ville etait tyrannisee par le cardinal Petrucci, puis
par Fabio Petrucci; Herrera crut expedient de la mettre en repu-
blique. Pour les exces des soldats, qu'on les punisse. Qu'on n'allegue
pas des promesses de 1'empereur qui n'ont pas ete acceptees.
Quant a Parme et a Plaisance, si Charles les avait voulues, ce n'est
pas par trahison qu'il les aurait conquises 2. Tous ces reproches,
tous ces griefs contre 1'empereur ne sauraient justifier les expres-
sions offensantes du bref. Si le pape s'etait tenu a 1'ecart des conspi-
rations et des ligues contre 1'empereur, il aurait conserve son renom
de pere et de bon pasteur. Apres la conclusion de la ligue, Moncade
est arrive, a petites journees, porteur des conditions telles que le
pape les a souvent desirees sans jamais les obtenir; mais, apres ce
bref, le temps et 1'occasion sont passes. L'empereur pent formuler
des griefs autrement justifies :

1° Le pape savait que Moncade arrivait avec les pouvoirs les
plus etendus; sans 1'attendre, le pape a conclu cette ligue scandaleuse.

2° II a refuse, sous pretexte qu'il etait trop tard, les conditions
tant de fois demandees; il a sans motif abandonne une alliance
precedente pour en conclure une autre toute contraire. Car en une
si grave affaire aucun delai n'etait stipule.

3° La nouvelle ligue est une alliance offensive, desastreuse pour
les biens de 1'figlise et scandaleuse. Le pape tire de 1'Allemagne plus

1. Dollinger, Materialien, I. u, p. 457; Raynaldi^ AnnaL, ad ann. 1526, n. 36.
2. Balan, op. cit., n. 32-37, p. 275-278; Raynaldi, Annul, ad ann. 1525, n. 84;

!526, n. 3; Balan, op. cit., n. 38-41, p. 278-282.
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que d'aucun royaume : qu'on lise les Centum gravamina. Sans
I'argent allemand il n'y aurait pas d'armee pontificale.

Le latigage du pape est base sur de fausses suppositions. S'il veut,
lui et ses allies, deposer les armes, J'empereur est tout pret a en faire
autant: ce n'est pas lui qui est responsable des dissensions. On
s'occupeia ensuite des Turcs et des heretiques; il sera facile de
s'entendre sur les griefs des autres allies. Suivent les plus pres-
santes et les plus religieuses adjurations 1. j

Mais au cas ou celles-ci seraient sans effet et faute d'un plus haut
arbitre. Charles remettait la connaissance et 1'examen de sa cause
a un concile general, qu'il suppliait le pape de convoquer dans un
lieu et dans les delais convenables; il faisait notifier son appel au
nonce par acte public notarie 2.

Du lendemain 18 septembre etait datee la repon.se au second
bref, celui du 25 juin. Charles se plaisait a y constater une plus
grande moderation de langage et se felicitait du changement.
S'il etait en son pouvoir de donner la paix a la chretiente autant
qu'il a ete au pouvoir des allies de la troubler, le pape et la ligue
verraient conibien ils se trompent sur son compte 3.

Peu apres, le 6 octobre 1526, Charles-Quint adressait au Sacre-
College une lettre apologetique ou il reprotluisait les memes exi-
gences, pretendant prendre en main lui-meme, au cas ou le pape
la refuserait ou la differerait, la convocation d'un concile general.
II y renouvelait les memes griefs contre le pape et pressait les cardi-
naux, fu.rta juris ordinem, de faire eux-memes cette convocation4.

Le 12 decembre 1'orateur imperial, Jean Perez, prieur d'Osma,
remit, en consistoire, les lettres adressees au pape et aux cardinaux
et en dressa acte notarie 5.

Apres le Ve concile de Latran, on ne pouvait s'attendre a voir
les cardinaux, malgre la flatterie de 1'empereur, se laisser entrainer
a une repetition du conciliabule de Pise 6.

1. Balan, op. cit., n. 42-48, p. 282-288.
2. Ibid., n. 49, p. 288.
3. Goldast, Constit. imp., t. i, p. 499; Raynaldi, Annal., ad ami. 1526, n. 44;

Le Plat, Mon., t. ii, p. 289-290; Sarpi, op. cit., \. I, n. 34; Pallaviccini,, op. cit.,
1. II, c. xin, n. 11.

4. Goldast, op. cit., t. i, p. 500; Le Plat, op. cit., t. n, p. 290-294, doc. 60.
5. Instrumentum publ. de his quse Romse acta sunt, Antwerpiae, 1527; Le Plat,

Mon., t. n, p. 294, 295.
6. Constit. Pastor seternus au Ve concile de Latran, xie session.
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966. Desastre en Hongrie.

Lutte pour le trtine en Hongrie et en Bohgme.

Les dangers qui menagaient la Hongrie etaient, pour Cle-
ment VII eomme pour Adrien VI, un sujet de preoccupations an-
goissantes. Le pape chercha a exercer son action sur le pays par le
clerge, en particulier par le nouveau primat Georges, qu'il transfera
de Fiinfkirchen a Gran, et par 1'archeveque Ladislas, transfere de
Waizen a Erlau 1. II recommanda (20 fevrier 1524) au primat son
envoye, le baron de Burgio, et fit des representations au roi, au
sujet de la faveur accordee aux heretiques 2. Le 4 fevrier 1524, le roi
Louis informait le pape des armements des Osmanlis et,le 14 juin, le
pressait d'appeler au secours tous les princes ehretiens 3. L'heritier
presomptif du trone, 1'arehiduc Ferdinand, faisait les memes ins-
tances (30 juillet et ler octobre 1524) 4. On songeait deja en Hongrie
a faire la paix avec les Turcs, qui venaient de prendre Scutari; le
pape ordonna a Cajetan, son legat, de s'y opposer 5, dans 1'attente
assuree du secours de plusieurs princes, a commencer par Charles-
Quint, auxquels il en avait ecrit (8 ou 9 avril 1524) 6.

Soliman songeait a attaquer Achmet, sultan d'Egypte; on
chercha, de Rome, a se faire un allie de ce dernier, mais il fut vaincu
et tue par Ibrahi-m Pacha, envoye de SoKman, qui s'empara du
Caire 7. Les Turcs prirent Severino et ravagerent la Hongrie. En
outre le pays etait divise 8. Les lettres de Campeggio marquent que
sa triste situation apparaissait a tous les yeux (decembre 1524)
non moins que I'indecision de la cour. Ce fut en vain que le legat
s'efforga de donner au gouvernement quelque fermete 9.

1. Theiner, Mon. Hungar., t. n, p. 629, n. 819-820; 19 juin 1523.
2. Ibid., p. 633-636, n. 828-829.
3. Ibid., p. 638, n. 832.
4. Theiner, Monum. Slavor. merid., p. 581-584, n. 791-792.
5. Raynaldi, Annal., ad aim. 1524, n. 74-75.
6. Themer, Mon. Hung., t. n, p. 636, n. 830; Balan, Mon. ssec. xvi, t. i, n. 211,

p. 280-281.
7. Raynaldi, Annal, ad arm. 1524, n. 76-77.
8. Ibid., ad arm. 1524, n. 97; 1525, n. 3.
9. Lammer, Mon. Vatic., n. 16, p. 16; Campeggio, 29 dccembro 1524; Bucholtz,

t- m, p. 148 sq.; Ranke, Deutsche Gesch., t. n, p. 287; Hofler, Adrian VI, p. 415 sq.
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Campeggio etait parti de Vienne le 8 decembre 1524 1. II eut
a trailer avec le roi des difficultes existant entre ]a Pologne et
la Prusse, des dangers turcs et tartares, des difficultes .religieuses
de la Boheme et de la Hongrie. Le primat de Hongrie n'avait
encore regu que les ordres mineurs. Le legat obtint, sur sa demande,
la permission de lui conferer en un meme jour, un dimanche, les
trois ordres sacres; et la consecration episcopale le dimanche sui-
vant 2. D'ailleurs le legat avait etc muni d'amples pouvoirs.

Le roi Louis ne cessa d'appeler le pape a son secours : 5 Janvier,
13 fevrier, 21 juin 1525 3, D'autre part, Francois Ier encore captif
et la reine sa mere firent alliance avec le sultan et pousserent le
comte Frangipani a envahir la Carniole et la Styrie (mars 1525).
D'accord avec la France et Venise, Soliman arma une flotte contre
FEspagne et dirigea une armee vers Fltalie par le Frioul. II voulait,
pendant que dureraient ces operations, s'assurer du cote de la
Hongrie par une treve. Celle-ci lui ayant ete refusee, c'est contre ce
pays qu'il tourna d'abord ses forces4 . Zapoli, vo'ivode de Transyl-
vanie, y avait fomente un soulevement contre les officiers du roi et
voulait, avec 1'aide du sultan, arriver au trone 5.

C'etait done toujours au Saint-Siege qu'on s'adressait pour
avoir de 1'aide contre les Turcs. Les juifs d'Arabic lui porterent
leurs plaintes contre leurs oppresseurs mahometans 6; en 1524,
une ambassade ethiopienne vint a Lisbonne, puis a Rome demander
a conclure une alliance; et le 4 fevrier 1525, Clement VII ecrivait a
ce sujet au roi David 7. Clement VII adressa a Charles-Quint, le
9 fevrier 1526, un nouveau et pressant appel en faveur de la Hon-
grie; puis le 22 fevrier et le ler mars, au roi de France et aux
grands dn royaume 8. Avant la diete de Spire de 1526 — ayant
lui-meme envoye des subsides a la Hongrie — il representa aux
electeurs leur devoir de secourir les paysans 9.

1. Campeggio, 29 decembre 1524. Lammer, Monum. Vat., n. i&, p. 16-17.
2. Campeggio, ibid., n. 16, p. 19-20.
3. Theiner, Mon. Hung., t. n, p. 641-647, n. 837-844; Man. Slavor. merid.,

p. 584, n. 793; p. 593, n. 811.
4. Janssen, op. cit.; Lanz, Correspondenz Kaiser Karls V, part. I, p. 155.
5. Ranke, Deutsche Geschichte, t. ir, p. 288.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 93.
7. Raynaldi, Annal., ad arm. 1524, n. 103-108.
8. Theiner, Mon. Hung., t. n, p. 659-661.
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 57; Sadolet, Epist. nom. Clem, script-,

ep. cvi, cvii, p. 158, 161.



966. DESASTRE EN HONGRIE 981

Les demandes de secours et les instances du pape aupres des
souverains catholiques se renouvelerent en mars et avril 1526 1.

Le 23 avril, Soliman partait de Stamboul avec une armee de
100 000 et bientot de 200 000 hommes. Ibrahim-Pacha assiegea
Peterwardein, et il n'y cut plus aucune armee hongroise a tenir la
campagne. Le 24 juillet, le jeune roi s'avangait a la rencontre
d'Ibrahim avec trois mille hommes, auxquels se joignirent succes-
sivement les troupes de quelques comitats et magnats, et quelques
detachements a la solde du pape et de la Pologne. En tout le roi
n'avait pas 26 000 hommes. Inhabile et imprevoyant 2, 1'inca-
pable archeveque de Calocsa, Paul Tomory (Tomoraeus), francis-
cain, commandant en chef, bravant 1'avis des gens competents,
attaqua les Turcs, plus nombreux et dans de meilleures positions.
Le desastre fut terrible. L'armee ehretienne fut aneantie; 12000
fantassins, 10 000 cavaliers perirent avec les plus considerables des
magnats ; le roi Louis lui-meme trouva la mort dans un
marais 3.

La defaite de Mohacz fut un coup terrible pour la chretiente
(29 aout 1526). Le voivode de Transylvanie, fortement suspect de
trahison, etait arrive trop tard. Bude etait tombee au pouvoir de
Soliman, qui se vantait de s'emparer aussi de Rome. Clement VII
dit sa douleur dans le consistoire du 13 septembre, adjura tous les
princes d'accourir au danger et leur ecrivit de nouveau 4. Fran-
<;ois Ier cherchait a soulever contre Charles-Quint les Allemands,
dont beaucoup — les lutheriens — avaient montre peu d'empres-
sement a venir au secours de la Hongrie 5. II voulait rendre 1'empe-
reur responsable des malheurs de cet infortune pays, si bien
que Charles crut necessaire de se justifier dans une lettre aux elec-
teurs de 1'empire (29 novembre 1526). Lui-meme et Frangois Ier

se rejetaient mutuellement la responsabilite du desastre. Le roi de
Pologne, quoique presse par le pape, avait abandonne la Hongrie a

1. Theincr, op. cit., p. 665, 667, 668, n. 873, 875, 878.
2. Janssen, op. cit.} t. n, p. 9 sq.
3. Broderithus, Descriptio cladis Mohazzianse, en append, a Bonfmii, edit.

Sambucus, p. 558 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 62-63; Hammer, Ge-
schichte der Osmanen, t. m, p. 639 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 64-66; Hofler, Zur Kritik und Quellen-
kunde, t. IT, p. 93; Balan, Sloria, 1. XLI, n. 77, p. 105.

5. CocLleeus,, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 60.
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son sort, sous pretexte d'une treve faite avec les Turcs. Or cette
treve ne 1'obligeait plus, puisque les Turcs agissaient centre lui et
poussaient les Tatars a la guerre 1.

Par bonheur, Soliman, rappele par les troubles en Asie, reprit la

route de Constantinople, sans meme se preoccuper de garder les
places fortes conquises. Alors la Hongrie echangea la guerre turque
contre la guerre civile. L'archiduc Ferdinand, beau-frere du roi
Louis, et Jean Zapoli, voivode de Transylvanie, se disputerent
le trone. Le premier faisait valoir ses traites avec la maison re-
gnante; 1'autre, le choix de la nation et sa situation dans le pays,
Zapoli eut d'abord, grace a son armee intacte, un avantage incon-
teste. II fit son entree a Bude et a Stuhlweissenburg, fit celebrerles
obseques du roi Louis, se fit elire par les grands devoues a sa
personne, et couronner par 1'archeveque de Gran, Paul de Barda
(Bardanus), qu'il venait de nommer, et 1'eveque de Waizen, Etienne
Brodericus (11 novembre 1526); aussiot il fit alliance avec la France,
et envoya des lettres et des ambassades pour gagner a sa cause.les
cours 2 et surtout le pape 3. II occupa un tres grand nombre de

places inoccupees, obtint la reconnaissance de la diete croate et
gagna les rois de France et d'Angleterre, et meme les dues Guil-
laume et Louis de Baviere 4.

Le trone de Boheme etait aussi dispute au frere de Charles-
Quint. L'electeur Jean de Saxe, le margrave du Brandebourg,
Frangois Ier et Sigismond, GuiJlaume et Louis, dues de Baviere,
mettaient tout en osuvre pour 1'emporter. Toutefois Ferdinand
reussit a gagner les grands, et contre toute attente 1'emporta sur
tous lors de 1'election qui eut lieu a Prague le 23 octobre 1526 5.

II est vrai que Ferdinand avait achete son sueces par de grosses
concessions, non seulement en se chargeant d'une partie des dettes
de 1'Etat de Boheme, mais aussi en acceptant certains engagements
en matiere religieuse. Le lutheranisme s'etait fort etendu en Silesie
et dans la Lusace; les utraquistes dominaient partout en Boheme et
en Moravie. Le roi Louis, conseille par Campeggio, avait pris des
mesures tres severes contre les sectaires en Boheme et particulie-

1. Raynaldi, Annal, ad ami. 1526, n. 51-61.
2. Ibid., n. 69, 70.
3. Theiner, Mon. Slav, merid., doc. 813; 818, 819, 827, 831, p. 595, 599, 604,

607, 608.
4. Janssen, op. cit., t. m, p. 13-14.
5. Ibid., p. 14-15.
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rement a Iglau l, ou Speratus comptait de nombreux partisans;
il avait chasse de Prague les picards et quinze predicants luthe-
riens 2. Clement VII loua (6 octobre 1524) le zele du roi Louis et
de sa femme, la reine Marie, en meme temps qu'il adressait des
encouragements aux autorites de Prague3 par un bref que le legat,
a raison de quelques expressions relatives aux picards, jugea pru-
dent de ne point publier 4. Les calixtins avaient la plus grande
peine a trouver des pretres, puisqu'ils n'avaient pas d'eveque,
Luther, etroitement lie avec les heretiques deBoheme,leurconseilla
de suppnmer absolument tout sacerdoce, ce qu'ils repousserent
energiquement 5. Ferdinand leur promit un areheveque et le retour
aux compactata de Bale (d'Iglau), qu'il savait pourtant bien rejetes
par le Saint-Siege. II promit aussi de se preoccuper d'une reforme
et d'un assentiment chretien 6. De leur cote, les Silesiens qui, le
4 decembre 1526, a Leobschiitz, avaient reconnu Ferdinand pour
leur due souverain, attirerent son attention « en conformite avec
1'Evangile et la parole de Dieu » sur leur situation religieusetroublee
etobtinrent des promesses analogues, quigeneralement f urent tenues7.

Alors eommencerent les intrigues du chancelier de Baviere,
Leonard d'Eck, contre le nouveau roi de Boheme, depuis surtout
qu'en Janvier 1527 il put esperer une defaite de 1'empereur en
Italic 8. II reconnut Zapoli comme roi de Hongrie et poussa a une
alliance avec lui et avec la France, afin de faire un prince de la
maison de Baviere roi des Remains. II songeait a acheter les
princes 9; du pape, il pouvait attendre, apres la ligue de Cognac,
100000 ducats et d'autres avantages 10; la maison de Wittelsbach
s'etait partout montree fermement catholique, tandis qu'a ce

] moment 1'attitude religieuse des Habsbourg etait extremement
douteuse. Les partisans de Zapoli cherchaient a en tirer avantage

1. Lammer, Mon. Vatic., n. 16, p. 16.
2. Campeggio/ a Vienne, 22 aout 1522., dans Lammer, op. cit., n. 11, p. 11.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 63-65; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xnr

n. 5; Bref a 1'archeveque de Gran, 28 septembre 1524, Raynaldi, op. cit.} n. 67-68.
4. Campeggio, 7 decembre 1524, dans Lammer, op. cit., n. 16, p. 16.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 66.
6. Du Mont, op. cit., t. iv a, p. 469; Bucholtz, op. cit., t. n, p. 420.
7. Bucholtz, op. cit., t. n, p. 523.
8. Jansscn, op. cit., t. m, p. 16.
9. Janssen, op. cit., t. in, p. 17.

10. Sugenheim, Bayerns Kirchen- und Volkszustdnde im 16 Jahrhundert, Giessen,,
1842, p. 10, n. 14.
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pour eux-memes. La reine Marie, autour de quise groupait le parti
autrichien en Hongrie, etait tenuepour une amie des nouvelles doc-
trines. En novembre 1526, Luther lui dediait quatre psaumes, comme
consolation dans son malheur. Ferdinand lui-meme se vit contraint
de faire a sa sceur des representations sur son attitude religieuse.

Lui-meme s'etait fait, a Presbourg, proclamer roi de Hongrie,
en novembre 1526, et avait promis une amnistie. Ses partisans
reprocherent a son adversaire Zapoli sa trahison envers le dernier
roi. Ferdinand faisait ses preparatifs de guerre et cherchait des
alliances a 1'etranger 1.

Le 24 fevrier 1527, il fut eouronne a Prague roi de Boheme;
le 11 mai il recevait, sur la place du marche de Breslau, 1'hominage
,de la Silesie. Le 31 juillet, il arrivait sur le sol hongrois et juraitde
maintenir les privileges de la nation. II avait une armee conside-
rable, a laquelle ses nouveaux vassaux, Casimir de Brandebourg,
Georges de Saxe, Eric de Brunswick avaient joint leur cavalerie;
1'armee prit Komorn, Tata, Gran. Nombre de magnats et de
partisans de ZapoH changerent de camp. Le voivode, voyant que
Ferdinand etait le plus fort, n'osa pas livrer bataille et se retira en
Transylvanie. Le 20 aout 1527, Ferdinand arriva a Bude et, le
3 novembre, fut eouronne a Stuhlweissenburg; il n'y avait plus
que cinq magnats pour Zapoli.

Tant que Ferdinand demeura en Hongrie, 1'ordre se maintmt [
passablement. Mais aussitot apres son depart, les divisions entre
les grands recommencerent, avec 1'exasperation centre 1'armee
allemande, qui pressurait le pays et qui se refusait a marcher centre
les johannites 2. A la diete de Bude, en 1529, Zapoli retrouva des
partisans, avoues ou secrets. Lui-meme, de son exil de Tarnow,
rpar de nombreux emissaires, renoua ses anciennes alliances et
enflamma 1'espoir de ses partisans en leur faisant entrevoir la
puissante assistance du sultan Soliman3. Son envoye, Jerome
Laski, n'avait pas obtenu a Stamboul complete approbation de son
plan de campagne; mais le grand-vizir Ibrahim-Pacha avait con-
senti a fournir cinquante bombardes et avait.autorise'Laski a eche-
lonner les troupes de Zapoli en Moldavie et en Valachie. Au commen-
•cement de juin 1528, Ferdinand fit offrir inutilement la paix au sultan4.

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1526, n. 71-77.
2. Bucholtz, op. cit., t. in, p. 269.
3. Ibid., t. in, p. 224, 247, 596.
4. Ibid., t. in, p. 592; Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 107.
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Les partisans de Zapoli, excommunie par le pape et soutenu par
1'argent et les troupes de Soliman, defirent les troupes de Ferdi-
nand a Saros-Patak, a la fin de septembre 1528. Les bandes turques
envahirent la Croatie et la Carinthie et emmenerent 30 000 per-
sonnes en esclavage.

967. Formation des figlises d'fitat en Allemagne.

Philippe de Hesse fut le premier a jeter les fondements d'une
Eglise d'Etat dans ce qu'on appela le synode de Homberg en oc-
tobre 1526; c'etait une reunion d'ecclesiastiques et de laiques,
devant lesquels un ancien frere mineur, 1'apostat Francois Lam-
bert, d'Avignon, exposa son plan. Le gardien des franciscairis,
Nicolas Ferber, eut beau representer que cette reunion etait incom-
petente pour decider des choses qui relevent exclusivement d'un
concile general, Frangois Lambert fit triompher sa doctrine du
sacerdoce universe], de la communaute, veritable Eglise, capable
d'interpreter la parole de Dieu et de trancher les matieres de foi.
La nouvelle constitution ecclesiastique adoptee a Homberg com-
portait la suppression totale du service divin catholique, de la
messe, des fetes des saints, des pelerinages et processions, des
reliques, images et statues, des benefices et des monasteres, la
confiscation des biens du clerge et leur affectation a d'autres
emplois (aux hopitaux, par exemple, et a la nouvelle universite
de Marbourg). C'etait un veritable systeme presbyterien et
democratique avec choix des chefs et du clerge par la communaute
et des synodes annuels 1. On effectua la suppression des images,
Fexpulsion des gens d'Eglise, la confiscation des biens, non sans
accompagnement de violences; mais la constitution presbyte-
rienne resta lettre morte : le landgrave se conduisit en eveque
supreme, nomma des visiteurs et prit entierement en main le
gouvernement ecclesiastique. Sous le sceptre de ce tyran dissolu,
qui vivait dans 1'adultere, les moeurs et 1'esprit religieux dechurent
et Lambert lui-meme en fit peu apres des plaintes ameres 2. Le
peuple recevait sous les deux especes la cene, consideree comme

1. Richter, Evangelische Kirchenordnungen, Weimar; 1846, t. i, p. 56-69;
Reformatio Ecclesiarum Hassise, dans Schmincke^, Monum. Hassorum, t. 11,
P- 588; Janssen,, op. cit., t. in, p. 58.

2. Dollinger., Reformation, t. n, p. 18 sq.
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un simple memorial de 1'action du Christ sur 1'humanite; tout
respect se perdit et un des synodes suivants dut recommander au
clerc de prendre une aube dans 1'exercice de ses fonctions « pour
entretenir dans le peuple le peu qui restait d'un respect presque en-
tierement disparu l ».

Dans 1'electorat de Saxe, qui laissait aux nouvelles doctrines Je
plus libre developpement, le desordre et la ruine etaient tels que
Luther dut intervenir aupres des autorites pour obtenir que les cures
et les predicants, auxquels le peuple ne voulait plus rien fournir, ne
fussent pas reduits a mourir de faim 2. L'electeur se declara pret a
executer un reglement que dresserait Luther pour assurer 1'entre-
tien du clerge3. Une enquete, commencee en Janvier 1526 dans les
bailliages de Borna et de Tenneberg, demontra que le lutheranisme
etait loin d'avoir encore penetre dans toutes les parties de 1'electo-
rat; bien peu de communes souhaitaient un changement et Je ren-
versement de 1'ancicnne Eglise. Les enqueteurs conseillaient a
Jean-Frederic de nommer et deposer par lui seul les pasteurs et lui
recommandaient de retablirles ecoles 4. Le 22 novembre 1526, Luther
priait 1'electeur de prendre en main la conservation de 1'Eglise.
Le prince hesitait encore. Luther en ecrit encore a 1'electeur le
3 fevrier 1527, et MeJanchthon attire son attention sur la desunion
des predicants et les singulieres inventions de plusieurs 5.

Enfin, en juillet 1527, la Saxe fut parcourue par une commission
de visiteurs officiels, partie theologiens, partie lai'ques. Les premiers
devaient enqueter sur la capacite, la conduite, le savoir des predi-
cants, la tenue de 1'eglise et 1'ordre du service divin. Les autres se
reservaient les comptes des revenus biens d'eglises ou de monas-
teres; tous ensemble devaient retablir des paroisses, ouvrir des
ecoles et en regler les revenus.

D'apres les instructions de 1'electeur, les enqueteurs devaient
annoncer aux populations queDieuarecemmentfaitrespIendird'une
lumiere nouvelle sa divine parole, et honore de~cette grace la Saxe
preferablement a d'autres pays. Cependant le prince regrette de
voir une partie de ses siijets demeurer attaches aux anciennes

1. Hessische Landesordnungen, t. u, p. 552 sq.; Th. Brieger, dans Zeitsekrifl
fur Kirchengeschichte, 1881, t. iv., p. 549 sq.

2. Lettre de Luther du 31 octobre 1525, dans De Wette; Werke, t. m, p. 39.
3. Lettre du 7 novembre 1525. Burkhardt, Lulhers Briejwechsel, p. 92.
4. Janssen, op. cit., t. in, p. 65-67.
5. De Wette, op. cit., t. in, p. 135,137,160; Corp. reform., 1.1. p. 834.
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pratiques; d'autres refuser de payer leur du aux predicants. Les
enqueteurs devaient veiller a ce que les predications fussent
conformes aux prescriptions du prince, deposer les cures d'esprit
papiste, chasser du pays ceux qui enseignaient des erreurs sur
le bapteme et la cene, et se preoccuper de I'uniformite dans les
ceremonies et les rites. L'ancienne foi n'etait plus toleree en Saxe 1.

D'apres les actes de cette commission, Melanchthon redigea une
((Instruction des visiteurs aux cures »; il y attenue ce qu'a de
rebutant la doctrine de Luther sur le serf arbitre et la justification
par la foi seule; il se preoccupe de gagner aux nouvejles doctrines
ceux qui resistent encore. II tient pour licite la communion sous les
deux especes; mais il permet quelque temps encore une seule espece,
pour les consciences timorees attachees aux anciens usages. Les
fetes ne seront pas supprimees toutes a la fois. On en gardera
quelques-unes : 1'Annonciation, la Purification, 1'Assomption de
la bienheureuse Vierge Marie; saint Jean-Baptiste, saint Michel,
sainte Madeleine, les fetes des apotres. Les predicants auront
grand soin de donner une idee juste de la liberte chretienne, qui
ne consiste point dans la suppression des autorites, et d'insister
sur 1'obeissance absolue aux ordres du prince. Luther approuva le
travail de Melanchthon et y fit une preface; il n'y trouva a blamer
que la moderation conseillee a 1'egard du pape et des eveques2.

Le nouveau reglement sur le culte redige par Luther menageait
1'attachement du peuple aux anciennes pratiques; il conservait
la messe avec la plupart des ceremonies, en sorte que le peuple ne
s'apercevait pas de 1'absence du canon et de la consecration :
i'ecorce demeurait sans le fruit.

Les visiteurs de Saxe adresserent au prince, en 1527, leur rap-
port sur leur mission; ils signalaient la detresse et la pauvrete des
eglises et du clerge apres la confiscation des benefices par la no-
blesse et les communes; la ruine ou la disparition des ecoles,
1'ignorance de beaucoup de pretres, la perversite et la corruption
croissante du peuple 3.

En 1527, le due Ernest de Brunswick-Lunebourg, a la diete

1. Burkhardt, Geschichte der sdchsischen Kirchen- und Schulvisitationen,
p. 120-121; Janssen, op. cit., t. in, p. 69; Richter, op. cit., t. i, p. 77 sq.

2. Corp. reform., t. xxvi, p. 29-96; Luthers Werke, ed. Walch., p. X, p. 1909 sq.;
Schrockh^op. cit., 1.1, p. 384 sq.; Janssen, op. cit., t. in., p. 70 ;L. Pastor, Diekirch-
Hchen Reunionsbestrebungen wahrend der Regierung Karls V, Fribourg, 1879^.3-5.

3. Janssen, op. cit., t. HI, p. 73.
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locale de Scharnebeck, introduisit les nouvelles doctrines dans ses
Etatsx; le comte Enno dans la Frise orientale, le due Henri de
Mecldembourg, le due Frederic II de Liegnitz et de Brieg firent de
meme. Les biens des eglises et des monasteres furent confisques,
1'assistance au service lutherien prescrite sous les peines les plus
severes. En plusieurs lieux, les catholiques furent traites encore
plus durement qu'en Saxe. Le margrave d'Anspach-Bayreuth
ordonna cependant le maintien de la confession auriculaire, du
celibat, des monasteres, de la langue latine dans la liturgie. En
Franconie, sans doute a raison de la proximite des princes eccle-
siastiques, le culte ancien fut epargne; Luther conseilla2 de le
reformer progressivement 3. Le margrave Georges, frere de Casimir,
en fut mecontent; mais Casimir etant mort a la guerre de Hongrie,
Georges lui sueceda, et les conseillers lutheriens Jean de Sclrwar-
zenberg et Georges Vogler eurent la voie libre. A une diete suj-
vante, a Anspach, le ler mars 1528, le reglement precedent fut
explique et complete dans le sens lutherien, et Ton ecarta de la
liturgie « ce qui etait contraire a la parole de Dieu ». La-dessus on
ordonna une visite sur le modele de celle de Saxe, d'accord avec la
ville de Nuremberg 4.

Cette ville d'empire, riche et consideree, avait d'abord a peu pres
respecte 1'ancien culte et conserve le rituel diocesain de Bamberg,
bien qu'en langue allemande; mais elle avait supprime les messes
des morts, le canon de la messe, etintroduit la communion sous les
deux especes. L'ordinaire de Bamberg avait fait des remontrances,
et finalement prononce les censures et la deposition des deux pre-
vots. Ceux-ci, aussi bien que le prieur des augustins, en appelerent
« a un libre, sur, chretien et pieux concile ». Le conseil profita des
troubles de la guerre des paysans pour exiger du clerge une com-
plete obeissance aux pouvoirs civils, etablir des predicants luthe-
riens et s'attribuer toute la juridiction episcopale 5. Les habitudes,
les moeurs chretiennes se perdaient de plus en plus. Wilibald
Pirkheimer se repand en ameres doleances sur la disparition des
bonnes mreurs, sur la licence et le debordement general 6.

1. Pfeffinger, Historic des Braunschw.-Liineb. Hauses, t. H^ p. 347; Schlegcl,
Kirchengeschichte, t. n; p. 50.

2. Lettre a Balth. Thtiring, 16 juillet 1528.
'3. Pastor, op. cit., p. 9-10; Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 47.
4. Ranke, op. cit.,t. u, p. 318-319.
5. Strobel, Miscellan., t. HI, p. 62; Ranke, op. ciL, p. 319-321.
6. D6llinger3 Reformation, t.i, p. 165; Janssen, op. cit., t. nr, p. 91.
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La plupart des villes cherchaient a excuser ou a justifier les
usurpations du pouvoir civil par la necessite de remedier aux
desordres, souvent en effet reellemeiit intolerables. A Francfort-
sur-le-Mein, le conseil se trouva irnpiussant devant les exces de
la populace excitee par les predicants Denis Melander et Algers-
heimer; il ne put obtenir qu'on laissat preeher en paix le catho-

lique Frederic Nausea. Quelques membres du conseil prirent part,
en 1526 et 1529, a plusieurs attentats commis en derision du culte
catholique et ou des pretres furent maltraites l. Les sauvages exces
de la populace seduite finirent par soulever I'mdignation des predi-
cants eux-memes, comme nous le voyons pour Lachman a Heil-
bronn. Dans l'A]lemagne du Nord, de 1526 a 1529, les outrages
au culte catholique etau clerge,le pillage des eglises etl'abominable
profanation dusacrement del'auteletaient chosesde tons les jours2.

Le conseil de Strasbourg avait declare, en 1523, que, compose
de simples bourgeois, il ne s'attribuait aucun droit de decider en
matiere de foi. L'annee suivante, il prenait une attitude opposee et
autorisait un tumultueux brisement d'images. En fevrier 1524,
iltenait la messe pour chose bonne; quelques mois apres, ce n'etait
plus qu'une invention blasphematoire et diabolique; en 1526, il
infligeait une amende de 30 florins a toute tentative d'allumer
des cierges devant le saint-sacrement ou « toute autre idole ».
Les predicants, qui deja appelaient les catholiques uantichretiens » 3,

pouvaient impunement exciter la populace a troubler les ceremo-
nies catholiques. En 1529, le conseil fit detruire tout ce qui restait
d'autels, de statues, de croix, defendit d'aller assister a la messe
hors de la ville, d'administrer et de recevoir les sacrements, sous

peine d'amende et de prison. Des pretres, des religieux, des reli-
gieuses surtout, furent maltraites et chasses, des eglises et des
monasteres demolis, les materiaux et les pierres tonobales employes
a de nouvelles fortifications 4. Dans sa reponse a la diete de 1529,

™ le conseil disait que 1'autorite chretienne doit se preoccuper de

mettre en honneur le vrai service de Dieu, de faire disparaitre les
fausses doctrines, de corriger les egares et venger 1'outrage fait a

Dieu; c'est pourquoi il avait fait detruire les images et les autels,

1. Dollinger, op. cit., t. in, p. 88-89.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 88.
3. Ibid., t. in, p. 104 sq.; Anlichristiani, lettre des predicants a Luther,

23novembre 1524; Kapp, Nachlese, t. n, p. 652.
4. Hist.-polit. Blatter, t. xvnr, p. 697 sq.; t. xix, p. 95 sq.
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que Dieu defend et qui ne servant qu'a entretenir la superstition.
Les demarches do 1'eveque, celles meme de 1'empereur ne purent
arreter ia propagation de la nouvelle doctrine 1.

968. La conjuration des Colonna. La prise de Rome.

Hugues de Moncade et le due de Suessa avaient pu voir, des le
20 juin 1526, qu'ils n'atteindraient point leur but par des voies
pacifiques; ils se deciderent a employer la violence et la ruse pour
executer un plan deja forme 1'annee precedente par les Colonna, et
que ne desapprouvait pas Charles-Quint. Ce dernier avait charge
Moncade, au cas d'une reponse negative du pape, de travailler ?
detacher Milan de la ligue italienne, d'exciter des soulevements
a Sienne, a Florence et dans les villes des fitats de 1'Eglise, e1
s'appuyant toujours sur les Colonna, de chasser, s'il etait possible,
le pape de Rome 2. A Rome meme, les partisans des Colonna et de
1'empereur tenaient centre le pape des propos seditieux et avaient
des conciliabules dans la rnaison des Colonna 3. Mais ils dissimu-
laient leurs actes; c'est au dela des frontieres de Naples et dans les
terres des Colonna que 1'on armait a force. Moncade quitta Rome
le 24 juin, et vint rejoindre les Colonna a Genazzano. Le 3 juillet,
arriva a Marino le due de Suessa, qui avait, le 29 juin, apporte, au
nom du royaume de Naples, le tribut de la haquenee, mais sans
la contribution pecuniaire. D'accord avec eux, les Colonna avaient
aussi quitte Rome, ou ils etaient devenus extremement suspects, [51
surtout Ascanio, Vespasien, et le cardinal Pompee, centre lequel
avait ete lance un monitoire 4.

Le 8 juillet, les cardinaux ayant donne leur assentiment, malgre
les representations de Sadolet, la nouvelle ligue italienne fut offi-
ciellement proclamee a Rome °. Dans 1'entourage du pape, on
semblait ne rien soupc,onner du piege qu'on lui tendait, en parais-
sant vouloir conclure un accord avec lui, aim d'eloigner ses troupes,

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1529, n. 1-2; Jung, Geschichte des Reichstags zu
Speier, Strasbourg, 1830, p. 69.

2. Lanz, Correspondenz, t. i 6, p. 15-16; Balan, Sloria, 1. XLI, p. 71, n. 97;
Clemente VII, p. 31-32.

3. Albert de Carpi a Francois Ier. Molini, Docum., 1.1, p. 205.
4. Ranke, Deutsche Geschichte, t. n, p. 262-263; Brosch, KirchenstaeU, t. i,

p. 91-92; Reumont, Vittoria Colonna, p. 83.
5. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1526, n. 10,



968. CONJURATION DBS COLONNA. PRISE DE ROME 991
r

de le surprendre et de le faire prisonnier. Les Colonna avaient leurs
troupes sous la main1. Moncade, d'accord avec eux, pressait le pape
de se reconcilier avec ses sujets rebelles. Vespasien Colonna vint
dans ce but a Rome; le 22 aout, grace a Moncade, il conclut avec le
pape trahi un traite qui accordait aux Colonna pleine amnistie
pour le passe, sans excepter le cardinal Pompee, et maintenait
leurs possessions sur le territoire pontifical. Us promettaient d'eva-
cuer Anagni, de licencier leurs troupes, de ne donner au pape aucun
sujet d'inquietude; ils auraient la liberte de continuer a servir
1'empereur. Les Colonna tromperent le pape indignement; tout
en feignant de licencier leurs troupes, ils en reunissaient de nou-
velles, tandis que Clement VII, pour eviter jusqu'a Fapparence
de la mefiance, licenciait les siennes, ne gardant que 300 hommes;
ilnesongeaitqu'a secourir la Hongrie centre les Turcs. L'implacable
Pompee Colonna avait machine toute cette trahison avec Moncade 2.

Le 17 septembre 1526, Clement VII ecrivait au roi de France
qu'il s'efforc.ait sans grand espoir de ramener a des conditions plus
equitables les insatiables imperiaux et sollicitait 1'action de la

[jjlll France3. C'estpeu de temps apres cette lettre qu'eclata le complot
contre le pape.

De grand matin, le 20 septembre 1526, Pompee Colonna;
Vespasien, Ascanio Colonna, Matthieu Orsini, Moncade, avec
3000 fantassins et 800 cavaliers, entrerent a 1'improviste dans
Rome par la porte Saint-Jean. Le pape se hata de convoquer les
cardinaux et envoya deux d'entre eux, Valle et Cibo, s'informer
des motifs de cette invasion; mais on ne les reQut pas. Campeggio
et Orsini appelerent le peuple aux armes au Capitole, et, sur le
conseil des cardinaux, Clement VII se refugia au chateau Saint -
Ange. Cependant Ascanio et Vespasien Colonna avec Moncade
entrerent par le Ponte Sisto dans le Transtevere. La ils diviserent
leurs troupes en deux bandes, dont 1'une poussa vers la porte San
Spirito, et 1'autre sur San Pietro in Montorio et San Onofrio. La
porte San Spirito fut emportee apres une courte lutte, le Borgo,
le Vatican, la sacristie de Saint-Pierre furent pilles, au milieu de
cruautes etde profanations abominables. Pompee Colonna cut 1'au-
dace de convoquer les oardinaux en consistoire pourle lendemain.

1. Balan, Storia, p. 97; note.
2. Ibid., n. 72, note B, p. 98; Clemente VII, p. 32-33; Ranke, op. cit., t. u, p. 263.
3. Balan, Mon. ssec. xvi, t. i, n. 183, p. 238-239.
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Le pape ne pouvait laisser se poursuivre ces horreurs; il se
resigna a choisir le moindre mal et fit appeler Moncade. Moncade
ne consentit a venir qu'a la condition que, pendant 1'entretien,
deux cardinaux demeureraient en otages aux mains de ses gens;
i) ne se rendit au chateau Saint-Ange qu'apres les avoir recjus.

Le matin du 21 septembre, Moncade fixa les conditions du traite:
1. II y aurait une treve de quatre mois, a laquelle accederaient

les allies du pape dans les deux mois.
2. Dans les huit jours, les troupes papales seraient eloignees

de la Lombardie et les vaisseaux rappeles de devant Genes.
3. Le pape n'attaquerait ni Sienne, ni les lieux et possessions

occupes par le due de Ferrare.
4. II donnerait amnistie et absolution a tons, meme aux Colonna,

qui cependant s'engageaient a ne plus molester Rome ni les cam-
pagnes romaines, a se retirer vers Naples.

5. Pour 1'execution du traite, on livrerait en otage Jacques
Salviati, son fils et Philippe Strozzi.

Le 22 septembre, tout fut conclu. Avec une hypocrisie imperti-
nente, Moncade agenouille devant le pape lui presenta les insignes
du souverain pontifical, arraches a un pillard. Clement les recut,
dit-on, en disant a mi-voix : Ave, Rex Judseorum... et dabant
ei alapas (Joan., ix, 3). Les Colonna, qui s'etaient pourvus de
30 000 ducats, quitterent la ville avec le reste de leurs bandes
(une bonne partie s'etait dispersee,emportant les objets precieux
pilles) et se retirerent vers Grotta Ferratal. L'ambassadeur de
Portugal avait servi de mediateur pour la conclusion du traite;
le pape ecrivit au roi une lettre ou il raconte 1'evenement 2.

Le due de Ferrare fut soupconne d'avoir trame, de concert avec
Moncade, cet indigne attentat. II est vrai qu'il 1'a nie; mais sa
conduite ulterieure et la maniere, blamee par Moncade meme, dont
ses ambassadeurs parlerent d'une victoire qui, disaient-ils, n'avait
pas ete poursuivie assez loin, ne parlent guere en sa faveur 3.

Cependant les pontificaux s'etaient ressaisis. Orsini, au Capitole,

1. Molini, Doc. di storia di Firenze, 1836^ t. i} p. 229; Raynaldi, Annal., ad ann.
1526., n. 18-20; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xiv, n. 1-2; Belcaire, op. tit., 1. XIX,
c. vni; Balan, Storia, n. 72, p. 98-101; Clemente VII, p. 34-36; Ranke, op. cit.,
t. n, p. 263; Reumont, op. cit., p. 83;Brosch, op. cit., p. 92-94; Lettere diprin-
cipi, t. i, p. 234.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 21; Clemenle VII, p. 36.
3. Balan, Storia, n. 73, p. 101. ,
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avait tue ou fait prisonniers trente cavaliers espagnols, le propre
logis de Moncade fut menace par les gens de 1'ambassade portu-
gaise : la retraite des Colonna et des Espagnols parait en somme
avoir ete forceeetils faillirent etre tallies en pieces dans leur fuite 1.

Charles-Quint exprima son mecontentement de ce forfait,
assurant que c'etait contre son intention, mais il ne put s'en laver
entierement, etant donnees surtout ses instructions 2.

Toujours preoccupe du danger d'invasion de la Hongrie, le
pape avait, en aout 1526, envoye a 1'empereur le general des
franciscains, Frangois de Angelis (Quignonez), parler encore de
la paix generale. Charles-Quint repondit qu'il etait tout pret
a aller combattre les Turcs, a faire la paix et a modifier son traite
avec la France, s'il avait des garanties que Frangois Ier tiendrait
sa parole. II abandonnait au pape la question du concile, et voulait
que Milan fut purement et simplement reconnu comme fief d'em-
pire3. Effraye des lamentables nouvelles qu'il recevait de la
Hongrie, le pape se determina a procurer avant tout 1'union entre
les princes Chretiens et leur envoya des nonces pour les inviter
a une entrevue, employant a cet "effet les bons offices du due
Charles de Savoie et de la duchesse Beatrix 4.

Le 18 octobre, il ecrivit au roi de Portugal 5 une longue lettre;
il lui exposait les perils de la chretiente, surtout depuis la defaite
de.la Hongrie, 1'etat deplorable de 1'Italic et en particulier des
Etats de 1'Eglise; il faisait 1'apologie de sa propre conduite, et
racontait les tristes evenements du mois precedent. II concluait
en proposant un congres ou les princes delibereraient avec lui sur
les moyens d'amener la paix et de secourir la chretiente menacee
par les Turcs.

969. Nouveaux combats. Suspension d'armes du 15 mars 1521.

. Aussitot conclue, la treve fut violee par les Colonna. Us rava-
gerent le pays depuis Grotta Ferrata jusqu'aux portes de Rome.
Dans la ville meme regnait la terreur; on passa sous les armes la

1. Balan, loc. tit.
2. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 227.
3. Bucholtz, op. cit., t. iii; p. 47 sq.; Brewer, Letters and papers, Londres, 1870,

t. jv, p. 1124, n. 2522. ^
4. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1526, n. 67; Balan, Storia, 1. XLI, n. 74, p. 102.
5. Balan, Mon. sssc. xvi, t. i, n. 185, p. 241-246.
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nuit du 3 au 4 octobre, s'attendant a chaque instant a une sur-
prise l. Pour Clement VII le coup etait tres rude : ses allies avaient
perdu toute confiance en lui; ses sujets, furieux centre les impe-
riaux, ne respiraient que la vengeance. L'observation de la treve,

ecrivait Guichardin au dataire, est une honte; elle n'evite aucune
difficulte et augmente le danger; 1'honneur du pape 1'engage a une
ligue librement formee et solennellement conclue bien plus qu'a un
traite desastreux arrache par la force2. Le roi de France s'etant
prononce centre cette treve avec les Espagiiols, le pape, qui avait
deja commence a s'y conformer et a rappeler ses troupes de Lorn-
bardie, se sentit de plus en plus porte a revoquer le traite extorque

de force. II consigna ces explications dans un ecrit secret, que[

plus tard il communiqua a la France 3.
II avait tout d'abord a sevir contre la felonie des Colonna. Le

8 iiovembre 1526, il adressait au cardinal Pompee Colonna, qui ne
cessait de conspirer contre lui et de le traiter de pape simoniaque,
une citation a venir se justifier dans les soixante jours; le 10, en con-
sistoire, il prononca un monitoire contre tous les Colonna. Ceux-ci,

qui ne pouvaient plus attendre de reconciliation avec le pape, firent
a Moncade les plus violents reproches pour s'etre uniquement

preoccupe des interets de Fempire et non des leurs. Deja Cle-
ment VII avait envoye quelques-unes des troupes qui lui etaient
revenues attaquer les positions des Colonna; le 14 novembre ils
prirent Rocca di Papa (moins la citadelle), incendierent plusieurs
maisons et aussi le palais de Marino. Le cardinal Pompee ne se
presenta pas; et une sentence rendue contre lui le 20 (al. 21) novem-
bre le declara dechu du cardinalat et de toutes ses dignites. II ne

tint aucun compte de la sentence, publia et repamjit les decrets de
Charles-Quint contre le pape, en appela a un lutur concile qui se
tiendrait a Spire et cut recours aux armes; Etienne Colonna, chef
de la branche de Palestrina, alia 1'attaquer a latete des troupes du
pape. Les troupes pontificates firent mem-e des preparatifs pour

une attaque contre le royaume de Naples 4.
Dans cet etat d'extreme insecurite, on etait ballotte a Rome

1. Casella, 30 septembre, 4 octobre. Balan, op. cit.} p. 102, n. 2.
2. Leitere di principi, t. n, p. 14; L. Ranke, Deutsche Geschichte, t. n, p. 264.
3. Raynaldi, ad ann. 1527, n. 5-6; Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 93-95.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 580-581; Pallaviccini, 1. II, c. xiv,

n. 2-3; Ranke, op. cit., t. n, p. 264; Brosck, op. cit., t. i, p. 94; Reumont, op. cit.,
p. 84-85; Balan, Storia $ Italia, 1. XLL, n. 74, p. 102; Clemente VII, p. 37.
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entre la crainte et la confiance. Tandis qu'on negociait avee le
comte Penalosa, envoye par Lannoy, on se hatait de reunir a Rome
les troupes disponibles, car on avait a craindre une seconde attaque
des lansquenets allemands1. L'arehiduc Ferdinand, re^uis par
Charles-Quint (27 juillet) d'envoyer en Italic une forte arj»£e, avait
gagne le vieux Georges de Frundsberg, qui, au commencement de
novembre 1526, reunit en Tyrol 11000 hommes, avent-nriers de
toute espece parmi lesquels beaucoup de lutheriens, poi»- marcher
centre les Turcs. Le 12 novembre, Frundsberg deboucha tia Tyrol
et tomba sur le territoire de Brescia, et arriva le 28 deeembre dans
les environs de Plaisance 2.

La plus grande partie des troupes pontificates avait ete retiree
de la Lombardie; le due d'Urbin s'etait jete dans Mantoue, Guido
Rangoni dans Modene, Guicbardin dans Plaisance; seul Jean de
Medieis, au service de la France, tenait encore devant Milan; les
Frangais furent ramenes par le marquis de Saluces jusqu'a Asti.
Quittant Milan au moment ou Bourbon a bout de forces songeait
a abandonner cette position, le due d'Urbin facilita la mai-che de
Frundsberg, qu'il laissaainsi envahirle territoire de Mantoue 3. Jean
de Medieis s'etait seul oppose aux lansquenets de Frundsberg et lui
avait inflige de grosses pertes, mais il fut blesse et moim?t a Man-
toue (30 novembre). Robert Boschetti prit le commandement de
sestroupes, qu'on nommales bandes noires (bande nere), et seretira
sur Parme 4.

A Georges de Frundsberg se joignirent (ler dec. 1526) Philibert
de Chalons, prince d'Orange, passe a Charles-Quint en mtmc temps
que le connetable de Bourbon; ensuite Nicolas de Gonzague. Le
14 decembre, il etait a Firenzuola, ou il attendait d'autres secours
de Bourbon, qui, quittant Milan, vint le rejoindre avecoOOO Alle-
mands; a Castellazzb il attendit des nouvelles du due de Ferrare 5.

Ce dernier, parfait hypocrite qui se donnait les appareiices de
traiter avec le pape et Venise, avait fourni a Frundsberg de Fargent
et des munitions. En septembre, Charles-Quint lui avait donne

1. Brosch, op. cit., t. i, p. 96.
2. Bucholtz, op. cit., t. m, p. 42-43; Ranke, op. cit., t. 11, n. 264-269.
3. Balan, op. cit., n. 75, p. 102-103.
4. Guicciardini, op. cit., 1. XVII, c. v, t. iv, p. 357; Balan, Roberto Boschetli,

doc. 121-124; Storia d'Italia, 1. XLI, n. 75, p. 103; Clemente VII, p. 38.
5. Ranke, op. cit., t. n, p. 269; Balan, op. cit., p. 113, n. 82; Clemente VII,

p. 38, 39, 49.
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1'investiture de Reggio, Rubiera, Modene, encore en possession du
pape, plus celle de Carpi, et le litre de capitaine general de 1'empire
en Italic. En retour, le due avait accepte la tached'arracherBologne
au pape. Clement VII, dupe, continua de trailer avec le due felon
de 1'evacuation de Reggio et de Modene, contre une somme d'argent
ou en echange de Ravenne. Alphonse le paya de bonnes paroles, et
quand Frundsberg arriva sur la rive du Po, il mit des bateaux a sa
disposition J.

Moncade pretendit voir dans les mesures prises contre les
Colonna une rupture de la treve; il recruta des troupes et menaga
le pape d'une nouvelle attaque, tandis que le vice-roi, Lannoy,
debarque a Gaete (ler dec. 1526), faisait des preparatifs analogues.
Attaques par le nord et par le sud, les pontificaux abandonnerent
les places conquises sur les Colonna et se replierent sur Rome. Les
Colonna, avec une cohue de lansquenets arrives par Naples, avan-
cerent vers les villes pontificales, brulerent Ponte Corvo (11 dec.),
devasterent la campagne et marcherent (15 dec.) sur Alatri2. Aux
Colonna se joignit encore Napoleon Orsini, abbe commendataire de
Farfa, passe a la solde de I'empereur. Le plan etait que le vice-roi
avec Ascanio Colonna attendraient sous les murs de Rome; Napo-
leon, se donnant comme ami et defenseur du pape, demanderait
et obtiendrait d'entrer par la porte Saint-Pierre, occuperait le
Vatican, ouvrirait les portes aux assaillants; on massacrerait le
pape avec les cardinaux hostiles a I'empereur et on nommerait un
nouveau pape 3.

En Janvier 1527, Lannoy fit sa jonction avec les Colonna; le
21, il mettait son camp devant Frosinone, qui resista. Une treve
fut conclue pour huit jours a partir du 31 Janvier. Toutefois le
vice-roi ne la signa point 4, mais le 31 Janvier les imperiaux mar-
cherent contre Albano et Castel Gandolfo pour executer un coup de
main concerte avec Napoleon Orsini; leur complot fut decouvert
par Anguillara; le pape fit appeler Orsini, le fit saisir en chemin et
incarcerer au chateau Saint-Ange (ler fev. 1527). Ce meme jour, les
pontificaux marcherent sur Frosinone, repousserent un detache-
ment d'Allemands et d'infanterie espagnole et reussirent a faire

1. Ranke, op. Git., p. 270; Balan, op. cit., n. 76, p. 104; Clemente VII, p. 39.
2. Balan, op. cit., n. 76, p. 104-105; Clemente VII, p. 40.
3. Balan, op. cit., n. 78, p. 107.
4. Ibid., p. 107-108, n. 78; Giberti a Trivulce, 31 Janvier, dans Corresp-

Giberti, p. 70; Fieramosca a Charles-Quint. 4 avril 1527, Lanz, op. cit., 1.1, p. 230.
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battre en retraite le vice-roi, dont le cardinal Colonna sauva 1'ar-
tillerie. Le plan d'Orsini avait echoue 1.

Dans ces circonstances difficiles, le pape se crut oblige de rester
en bons rapports avec Venise et la France, tout en se montrant
dispose a accepter des imperiaux des propositions equitables,
quoique bien peu probables2. Le 8 Janvier 1527, il avait ecrit a
1'archeveque de Tolede une lettre d'une tristesse resignee et san&
amertume, lui demandant de le reconcilier avec Charles-Quint3.

-Les chefs pontificaux et le pape jugerent opportun de pousser
leur avantage, soit afin de proteger Rome contre une invasion, soit
dans 1'espoir d'obtenir de meilleures conditions et, pour cela, de
porter la guerre sur le temtoire napolitain, d'accord avec les autres
allies. De fait, Renzo da Ceri prit Aquila, Tagliacozzo et Siciliano
et avanca jusqu'a Sora, pendant que le legat pontifical, le cardinal
Trivulce, etait a San Germano et qu'Andre Doria, accompagne de
Rene de Vaudemont, frere du due de Lorraine, prenait Mola di
Gae'ta, Castellamare, Stabia, Sorrente, Salerne et menagait Naples
meme 4. Lannoy demeurait a Gaete, devore d'inquietude, pret a
renouer les negociations avec le pape.

Cependant les subsides promis par la France n'arrivaient pas;
les chefs de la ligue etaient divises; 1'armee de Doria etait en
mauvais etat et fort affaiblie: on annonc,ait la marche de Bourbon
avec son armee; il parut a propos a Rome de preter 1'oreille aux
propositions de Lannoy, d'autant plus que le pape s'obstinait a
vouloir negocier avec 1'empereur, sur lequel il se faisait de tenacea
illusions 5. De nouveaux ambassadeurs imperiaux, Cesar Fieramosca
et Frangois Quignonez, etaient arrives en Janvier 1527 aupres du
pape, avec une lettre conciliante de Charles-Quint; les propositions
paraissaient acceptables 6; le pape recouvrait ses Etats, les princes
frangais etaient rendus a la liberte moyennant rangon, les Etats
italiens auraient la paix, les affaires du due de Milan, Frangois
Sforza, seraient soumises a des arbitres, et si leur sentence lui etait
favorable, il serait remis en possession, sinon le duche passerait a

1. Casella, 2 fevrier 1527. Giberti, Corresp., p. 72-77; Balan, op. cit., n. 78,
p. 108; Raynaldi, Annul, ad arm. 1527, n. 8-9; Balan, Clemente VII, p. 43-44.

2. Balan, op. cit., n. 79, p. 108-109.
3. Balan, Mon. sxc. xvi, t. \, n. 187, p. 249-250; cf. Clemente VII, p. 44-45.
4. Lanz, op. cit.,-t. n, p. 230; Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 188-190, p. 250-251 -T

Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 9.
5. Raynaldi, ad. ann. 1527, n. 9-10; Balan, Storia, n. 7'9'-80; Clemente VII, p. 46,
6. Instruction pour le cardinal Farnese. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 1.
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Charles de Bourbon; mais ces conventions devaient etre signees par
Lannoy dans les huit jours 1.

Lannoy, qui preparait une attaque contre les troupes pontifi-
cales, voulait joindre a la convention d'autres conditions fort dures
et en retarder la conclusion jusqu'a ce qu'il apprit 1'avanee de
Bourbon, qui le suppliait de trouver une transaction, car il ne
pouvait plus longtemps maitriser son armee 2.

Le 15rearsfutconclueunetrevedeliuitmois. Les deux partis se resti-
tuaientleursconquetes; Naples demeurait a 1'empereur, Milan aFran-
goisSforza; 1'armee de Bourbon quittait 1'ltalie, si la France et Venise
accedaientau traite, et le pape payait aux lansquenets 60 000 ducats3.

Clement VII redoutait cependant un piege des imperiaux; mais
il etait loin de soupgonner 1'etendue de leur perfidie. II voulut que
le vice-roi vint en personne a Rome ratiiier le traite. Le pape lui
ayant demande si la convention avec lui suffirait ou s'il en fallait
une autre avec Bourbon, la reponse fut qu'une seule suffisait; sur
quoi le pape signa le traite le 29 mars. Deja Fieramosca etait au
camp de Bourbon avec des lettres imperiales qui autorisaient
d'avance les mesures que prendrait Lannoy et recommandaient,
aux termes du traite, de ne point toucher aux Etats pontificaux.
De ce cote le pape se croyait done en surete, Bourbon n'avait plus
aucun pretexte pour marcher sur Rome 4.

Le 28 mars, le pape avait ecrit au doge de Venise quelle ineluc-
table necessite 1'avait oblige a conclure le traite. II avait pris les
armes en vue du bien commun; il avait tenu jusqu'a Fepuisement
de ses ressources et avait eu a craindre les dernieres extremites. H
demanda de mcJme au roi de France d'accepter la treve (27 mars)
qu'il avait lui-meme commence a executer, car i] avait donne ordre
au cardinal Trivulce de retirer ses troupes de 1'Etat napolitain et
exigeait le retour de Vaudemont et des autres generaux. II envoya
encore une fois a Charles-Quint Quignonez (27 mars), et peu apres
le dataire Giberti, pour traiter de la paix 5.

1. Fieramosca,, 4 avril. Lanz^ op. cit., t. n; p. 231.
2. Ibid., t. i, p. 701-702; Balan, op. cit., n. 80, p. 110.
3. Bucholtz, op. cit.., t. m, p. 204; Guicciardini, op. cit., I. XVIII^ c. v; Lanz,

•Correspondenz, t. i, p. 693, n. 34; Balan, op. cit.} n. 81A p. 112; Raynaldi, Annal,
ad ann. 1527, n. 11.

4. Lanz, op. cit., t. i, p. 231, 701, 702; Balan,,op. cit., n. 81, p. 112-113; Pallavic-
•cini, op. cit., 1. II, c. xiv, n. 5.

5. Balan, Mon. sssc. xvi, t. i, n. 191, p. 251-252; Raynaldi, AnnaL, ad ann-
1527, n. 11-13.
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Charles-Quint faisait les plus belles promesses. II sut si bien
tromper le nonce et Quignonez sur ses veritables sentiments que
ce dernier garantissait la solidite des propositions de 1'empereur
meme a 1'encontre des precedes du vice-roi. Leslettres de 1'empereur
s'accordaient avec ses diseours; le nonce Castiglione fut persuade1

ctle pape parut un instant dispose a mettre «le monde entier et sa pro-
pre ame» aux mains d'un prince si respectueux et si bienveillant 2.

Mais en meme temps Charles ecrivait a Lannoy de soutenir les
Colonna, de regler les affaires avec le pape de facon definitive
(5fevrier 1527). Tout en confirmant la treve conclue avec le pape,
jl donnait au vice-roi 1'instruction secrete de n'en faire usage que
si Bourbon ne pouvait pas obtenir davantage. Le 23 avril, il
ecrivait a Bourbon qu'il connaissait sa marche sur Rome, qu'il
avait fait rediger pour lui un nouveau mandat en vue des negocia-
tions, mais il ne le lui envoyait pas pour ne pas paraitre demaixder
la paix; mieux vaut se montrer agressif, puisqu'on peut arraeher
au pape les memes choses par la force 3«. Bourbon etait si bien
assure des intentions de Charles que, comme il 1'ecrivait le 19 avril
a A. de Leyva, il voulait se hater de marcher sur Rome pour y trou-
ver encore desarmes le pape et les ennemis qui se fiaient a la treve.

970. Le sac de Rome par les troupes imperiales.

Laissant de cote Parme et Plaisance, le connetable de Bourbon,
se dirigeant sur Bologne et Florence, etait a la Marsaglia et deman-
dait au due d'Urbin une entrevue. En apprenant de lui les negocia-
tions pacifiques du vice-roi de Naples avec le pape, il s'ecria, plein
de colere, qu'il ne reconnaitrait pas le traite si le due n'obtenait pas
tout ce qu'on lui avait concede. L'expedition de Rome etait depuis
longternps pour lui une chose resolue 4.

Guichardin et Robert Boschetti 5 demanderent au due d'Urbin,
alors a Gazzolo, de joindre ses troupes aux leurs pour couper la
route a Bourbon. D'Urbin repondit, le 10 mars, qu'aussitot gueri
de la fievre, il opererait avec eux de toutes ses forces 6; en fait,

1. Castiglione, Lettere, 1. VI, n. 24, t. n, p. 148-149; Balan, Starlet, \. XLI, n. 91.
2. Papiers d'fitat du card. Granvelle, t. i, p. 307.
3. Bucholtz, t. in, p. 58-69; Balan, op. cit., p. 129,, note 1.
4. Balan, Storia d''Italia, 1. XLI, n. 82; Clemente VII, p. 49-50.
5. Balan, Man. ssec. xvi, t. i, n. 280-282, p. 380 sq.
6. Balan, Roberto Boschetti, t. n, doc. 129.
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illaissa la route libre a 1'ennemi. Le 5 mars, Ic due Alphonse euta
Finale un entretien secret avec Bourbon et les autres chefs impe-
riaux, les incitant a marcher sur Rome 1. Le 7 mars, Bourbon, avec
ses hordes, etait a Castel San Giovanni; il recut du due de Ferrare
des vivres et des munitions. Mais Bologne etait bien gardee par le
marquis de Saluces et Bourbon y perdit son temps.

Le 19 mars, Bourbon fut informe des negociations du vice-roi
avec le pape. Bientot il regut, a Castel San Giovanni, Fieramosca
et un autre envoye nornme Dorman. Quand Fieramosca fit con-
naitre au conseil de guerre les conditions de la treve, les chefs,
d'accord avec Bourbon, les rejeterent comme inutiles et dange-
reuses. Bourbon fit declarer au due Alphonse qu'aucune treve ne
serait conclue sans son assentiment : il avait tire 1'epee coritre le
pape et il lui fallait 6 000 ducats. C'etait un coup monte 2.

Georges de Frundsberg, frappe d'apoplexie, ayant ete transporte
a Ferrare, Bourbon avanca avec ses troupes. L'armee de la ligue
italienne le suivait a une certaine distance, menagant son retour
plutot qu'elle n'empechait sa marche. Les villes des Etats de
1'Eglise etaient en bon etat de defense, mais la route a travers la
campagne etait libre : les torrents debordes, les defiles montagneux
furent les seuls obstacles qui retarderent 1'armee imperiale. Les
lansquenets allemands incendierent quantite de maisons, devas-
terent les champs, abattirent les arbres, enleverent le betail sur
leur route. Lannoy, a qui le pape en fit ses plaintes, rappela la
treve a Bourbon; mais le pillage et 1'incendie continuerent. A
Castel San Pretio, sur 300 prisonniers 70 furent massacres, les
maisons pillees; le 7 avril, Brisighella et d'autres lieux furent pris,
pilles, livres aux flammes; Cotignola cut aussi beaucoup a souffrir3.

Le pape voyait bien que son salut dependait de la satisfaction
donnee a Fa cupidite de ces bandes. Aussi pressa-t-il Lannoy de se
rendre au camp des imperiaux et de leur faire accepter la treve
en elevant le chiffre de la somme promise, de 60 a 150 000 ducats.
ReQu le 6 avril a Florence, Lannoy eut peine a decider les gouver-
nants a payer pour leur propre liberation une partie de cette

1. Guicciardini, 6, 12 mars, Op. ined.} t. v, p. 288, 303; Gibcrti., Corresp., p. 179;
Balan, Storia, 11. 83,, p. 114., note 6.

2. Balan, Storia, n. 84, p. 116-118; Clemente VII, p. 52-54; Pallaviccini, 1. II,
c. xiv, n. 6.

3. Balan, Sloria, n. 85, p. 118-119; Clemente VII, p. 55; Ranke, op. cit., t. u,
p. 273.
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somme. II negocia dans la meme ville avec Lamotte, 1'agent de
Bourbon, qui, au noin de son chef, accepta la treve. Mais le due de
Bourbon exigea les 200 000 a 250 000 ducats qu'il devait a son

..yjiarmee, se donna 1'air de vouloir un accommodenient et ecrivit au
pape qu'il n'etait plus maitre de ses soldats et ne faisait que les
suivre pour eviter un plus grand mal1.

Le 24 avril, Lannoy se rendit a Sienne pour attendre la reponse
du pape a la lettre de Bourbon, ou plutot pour executer le plan de
son complice. Bourbon allait de 1'avant; Lannoy ecrivait a Charles-
Quint des lettres rassurantes; celles de Charles-Quint sont bien
ambigues : en somme, ses pretendues negociations avec le pape, qui
netrompaient pas Bourbon, n'avaient pour but que de surprendre
le pape desarme.

Au regu de la lettre de Bourbon, Clement VII ne put douter qu'il
se trouvait enveloppe dans un reseau de trahisons. II ne pouvait
reunir les sommes exigees, et centre 1'envahisseur, arrivant a
marches forcees, Rome etait sans defense. Trompe par Lannoy, qui,
de Florence, lui avait ecrit que tout etait arrange avec Bourbon, il
avait licencie les bande nere. II se vit perdu, mais il voulut tenter

,)28|les derniers efforts. Le 25 avril, il renouvela sa convention avec les
confederes, declara nulle la treve conclue et du reste deja violee
par les imperiaux et chercha a organiser la defense. L'argent de
France et de Venise n'arrivait pas; reduit a ses seules forces, il
deploya la plus grande energie, fit recruter des fantassins dans la
campagne et les environs, accepta des Romains des offres d'argent
et de troupes. Mais tous ces preparatifs etaient insuffisaiits, et,
d'autre part, les chefs de la ligue ne firent pas leur devoir 2.

De Sienne, Lannoy tendit la main aux Colonna rebelles et a
Moncade, et acheva d'ourdir la conjuration : le 10 mai, Rome
devait se soulever, on ouvrirait la porte du Peuple, et 10 000
hommes de 1'infanterie des Colonna et de Moncade entreraient dans
la ville; on pressa Bourbon de hater sa marche 3.

Clement confia la defense a Renzo (Lorenzo) da Ceri. Armes a la
hate, les Romains n'avaient, pour la plupart, aucune experience de
la guerre, et manquaient de chefs habiles. Mais on esperait que ces

1. Balan, Storia, n. 85, p. 119-120; Clemenie VII, p. 56; Guicciardini^ Sacco di
Roma, p. 105-118; Rayualdi Annal., ad ann. 1527., n. 13.

2. Balan, Storia, p. 120,
3. Guicciardini, Sacco di Roma, p. 154-155; Balan, Storia, n. 86, p. 121-122;

Clemenie VII, p. 57-58.
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mesures de la derniere heure permettraient de tenir jusqu'a 1'arrivee
des chefs de la ligue 1.

Bourbon se hata en effet. Le matin du 5 mai, il etait a Monte [521
Mario; il fit avancer ses troupes contre le Janicule et prit son
quartier dans le monastere Sant'Onofrio. De la porte Saint -
Pancrace a la porte dite alors del Turrione, se deployaient 40000
combattants espagnols, allemands et quelques milliers d'ltaliens2,
tous alteres de butin, animes d'une haine sectaire ou d'un fana-
tisme furieux. On dit qu'a la veille de 1'assaut, au moment d'atta-
quer le pape et de profaner tant d'eglises, Bourbon s'est confesse.

Le matin du 6 mai, par un brouillard epais, 1'assaut commen^a
sur plusieurs points a la fois. Konrad de Bemelberg, lieutenant de
Frundsberg, attaqua avec ses lansquenets; les Espagnols et les
Italians suivirent; Sciarra Colonna avec ses gens chercha a egarer
les defenseurs par une attaque simulee. L'artillerie du chateau
Saint-Ange, a cause du brouillard, fit peu d'effet. Bourbon, voyant
plier les Espagnols et les Italians, voulut les ramener a 1'assaut;
il appliqua une echelle et monta le premier : un coup de feu le
frappa mortellement. Le prince d'Orange couvrit son corps d'un
manteau pour cacher aux soldats la mort de leur chef, et prit le
commaiidement. La mort de Bourbon donna aux pontificaux un
sentiment d'assurance exagere; elle ne fit qu'exciter la fureur des
imperiaux. Pres de San Spirito, les lansquenets s'emparerent de
plusieurs canons qu'ils tournerent aussitot contre les assieges. La
cite leonine, bravement defendue par Camille Orsini, fut prise;
la garde suisse fut tuee presque tout entiere. Les envahisseurs
faisaient rage, les maisons etaient pillees, puis incendiees. Des
masses d'hommes se precipitaient a 1'entree de la cite leonine et
par le Ponte Sisto penetraient dans la ville. Le pape avait fui du
Vatican au chateau Saint-Ange, esperant toujours voir arriver du
secours de 1'exterieur 3.

Ces hordes commirent des exces sauvages4 : vols, meurtres,
outrages aux femmes et aux filles, violences contre les pretres et

" r'M
moines, profanation des eglises, tortures pour faire livrer les tresors r"'

1. Guicciardini, Sacco di Roma, p. 172; Nardi; Storia di Firenze, p. 113;
Balan, Storia, n. 86, p. 122.

2. Storia, p. 123, note,
3. Pallaviccim, op. cit., 1. I I , c. xiv, n. 7-8; Balan,, Storia, n. 88, p. 123-124;

Clemerde VII, n. 279-280.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 18; State papers, t. \\, p. 579.
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caches, destruction des bibliotheques et des ceuvres d'art, parodies
derisoires des ceremonies de 1'Eglise, doigts coupes pour en tirer
les anneaux preeieux, vases sacres employes a d'ignobles orgies :
t«!s furent les attentats qui souillerent la Ville sainte l.

On ne respecta aucun lieu sacre, pas meme 1'eglise Saint-Pierre;
aucune relique, pas meme les chefs des saints apotres, ni le saint-
sacrement ne furent epargnes; le ravage fut horrible; les maisons
des Espagnols et des gens devoues a 1'empire n'echapperent pas
davantage a la rage aveugle des envahisseurs. Le dommage que
souffrit Rome fut incommensurable. Les officiers et les chefs debor-
des eussent ete incapables de rien empecher 2.

Guido Rangoni, avec une partie des bandes noires, et mille soldats
environ, vint au secours de Rome; mais lorsque ses troupes fati-
guees arriverent au pont de la voie Salana, Rome etait deja prise;
il se retira sur Otricoli, ou il attendit en vain les troupes de la ligue.
Le due d'Urbm avanc,a fort lentement; le 8 mai il etait a peine a
Perouse, le 14 mai a Orvieto. En chemin, Frederic de Gonzague
tomba de cheval, dut s'arreter a Viterbe; Hugues Pepoli fut force de
retrograder. L'armee de la ligue ne fut pas rassemblee a Isola
avant le 22 mai; mais alors encore, malgre les nouvelles instances
venues de Rome pour la delivrance du pape assiege, le due d'Urbin
ne prit aucune decision. Les soldats, decourages par 1'inertie de leurs
chefs, decimes par la maladie, se disperserent vers la fin du mois.
Jusqu'au 2 juin, le reste de 1'armee resta a Isola dans 1'inaction,
pnis s'eloigna de Rome, laissant le pape dans 1'embarras 3.

« Jamais, a dit Ranke 4, jamais plus riche butin ne tomba aux
mains d'une troupe exasperee et victorieuse; jamais pillage ne fut
plus long ni plus continu. De ce jour (6 mai) date pour Rome la fin
de sa gioire. » On a compte que 10 millions (d'autres disent 20) en
or ont ainsi ete la proie de 1'armee 5. Le prince d'Orange, qui avait
pris le commandement apres Rourbon, voulut, apres trois jours,
ttiettre un terme au pillage; il ne fut pas obei. Les atrocites sans
Horn durerent trois semaines, jusqu'au 27 mai. Ce ne fut pas tout.

1. Balan, Storia, n. 89, p. 124; Clemente VII, p. 61-62; Raynaldi, Annal, ad
aim. 1527^ n. 19.

2. Balan, Storia, n. 89, p. 124-125.
3. Baian, Storia, n. 90, p. 125-127; Raynaldi, Annal, ad arm. 1527, n. 21-22;

Guicciardini, Op. ined., t. iv, n. 52, 60, p. 91; Brosch, op. cit., p. 105 ; Ranke,
Op. ci*., t. ii, p. 283.

4. Ranke, Romische Papste, t. xxxvii, p. 70.
5. Ranke, Deutsche Geschichte, t. n, p. 281.
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Le 28 mai, les lansquenets entrainerent leurs otages, parmi lesquels
plusieurs eardinaux enchaines, au Campo de' Fiori, les placerentau
pied d'un echafaud et les menacerent de mort; ce n'est que sur la
promesse d'une ranc,on de 9 ecus et denii par tete que les malheu-
reux obtinrent d'etre ramenes dans leur prison. Six a buit mille
personnes furent massacrees. Des attentats de toute espece mirent

le nom de 1'empereur en execration l.

La misere fut si grande qu'elle attendrit le coeur, pourtant si
dur, du cardinal Pompee Colonna. II avait fait livrer aux flammes
la belle villa du pape sur le Monte Mario (plus tard villa Madama);
mais il ne put supporter la vue des indignites qui se commettaient
sous ses yeux. II usa de son autorite aupres des imperiaux pour I
sauver plusieurs personnes.

Le pillage et la dispersion de la bibliotheque Vaticane arracherent
a Cochlaeus et a Surius des larmes bien ameres 2 et tout le monde
savant s'associa a leur douleur. Plusieurs des plus grands digni-
taires de 1'Eglise furent cruellement maltraites; de ce nombre fut
1'archeveque de Siponto, J.-M. del Monte, le futur Jules III3 .

A tant de maux vinrent s'ajouter la peste qui eclata en juin, puis

la famine 4. Beaucoup de gens voyaient dans les malheurs de Rome
un chatiment de son luxe 5. Sadolet, eveque de Carpentras, a

ecrit: « Clement VII, quoique excellent pape, avait voulu guerir les
moeurs corrompues par des cataplasmes et avait recule devant les
moyens energiques; ainsi s'etait accru un mal qui exigeait 1'enaploi
du fer 6.» Tandis que 1'on attribuait, et pour de bonnes raisons, aux
dues d'Urbin et de Ferrare la responsabilite de la catastrophe,

d'autres en grand nombre en accusaient le caractere incertain et
irresolu du pontife. Mais il ne faut pas oublier 1'indecision et

. . f
1'inaction de la ligue franco-italienne, le manque de secours, les I

1. Vives, De concordia et discordia, dans Opera, Bale, 1555, t. n, p. 819.
2. Raynaldi., Annal., ad ann. 1527, n. 21.
3. Ibid., 11. 31.
4. Erasme, 1. XX, ep. LXXXII, p. 1038-1039: Romana calamitas, quss nulli pio non

acerbissima fuit. Sadolet,, 1. XXII, ep. xxv,p. 1163-1164 : Vidimus Romam crudelius
captam, quam olirn fuerit a Gallis; vidimus Ecclesise principem Clementem inclemen-
tissime tractatum. Hofmann, Nova collect., p. 635; II sacco di Roma del 1527, Firenze,
1867; Reumont, Geschichte der Stadt Rom im Mittelalter, t. in, p. 846; Vittoria
Colonna, p. 266-267.

5. Hieron. Niger, 12 juillet 1527, a Sadolet, dans Sadoleli epist., LXX, p. 189-
192; Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 20, 24-25.

6. Sadolet, Epist., LXXI, p. 192-197.
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multiples trahisons qui faisaient evanouir une a une toutes les
esperances de Clement VII1. Quele pape doive partager egalement
avec Charles-Quint la responsabilite de ees malheurs 2, c'est une
assertion qu'aucun contemporain impartial n'a laisse passer sans
la condamner. Clement VII s'etait plusieurs fois trompe en poli-
tique; en esperant que ses allies ecarteraient de Rome tous ces
maux, il a ete imprudent, mais ce n'est pas la un crime et cela ne
pent suffire a le charger d'une veritable culpabilite 3.

971. Le pape prisonnier.

Des le 6 mai, Clement VII s'etait enferme au chateau Saint-
Ange. II y etait assiege par les imperiaux et comme prisonnier,
tandis que le prince d'Orange s'etait installe au Vatican, dans les
appartements pontificaux. Les lansquenets allemands se firent un
jeu d'outrager par des parodies sacrileges la majeste du pontilicat 4.
En Allemagne, Eobanus Hessus et d'autres novateurs exprimerent
leur joie de 1'humihation de Rome ; cependant Melanchthon
deplora la devastation de cette ville 5.

Attendant un prochain secours, le pape n'avait pas voulu entrer
en pourparlers. Le 7 mai, il s'y resigna, et fit appeler Barthelemy
Gattinara. Gattinara fut dur et hautain. Clement semblait d'abord
dispose a accepter n'importe quelles conditions; mais, informe que
1'armee de la ligue etait a Isola, il demanda un delai de six jours,
qu'il eut grand'peine a obtenir. Trois fois chaque nuit des signaux
avertirent le due d'Urbin qu'on tenait encore; ce fut en vain.
L'armee de la ligue quitta Isola, et cette nouvelle jeta la conster-
nation dans le chateau. On demanda de nouveaux pourparlers.
Cependant le pillage et le sac de Rome continuaient. Des rixes
eclataient entre Espagnols et Allemands6. Treize cardinaux etaient
enfermes avec le pape et, comme tout son entourage, plonges dans

1. Balan, Storia, n. 91, p. 127-128,
2. Brosch, Kirchenstaat, t. i; p. 103.
3. Balan, Clemente VII, p. 64-66.
4. Seb. Schartlins von Burtenbach, Lebensbeschreibung, Frankfurt, 1777, p. 19;

Barthold,, GeorgvonFrundsberg, p. 463 ;Brosch, op. cit.} p. 104; Ranke, t. u^p. 283.
5. Krause, Eobanus Hessus., Gotha, 1879, t. n, p. 61-62; Corp. reform., t. ix,

p. 130; Janssen, op. cit., t. in, p. 140 sq.
6. Naselliauduc de Ferrare, 10 juin 1527. Balan/Mon. &sec., XVI, t. i,p, 440-441;

Milanesi, Sacco, p. 310 sq.; Balan, Storia, 1. XLI, n. 92, p. 129; Ranke, Deutsche

Geschichte, t. n, p. 284.

CONCILES VIII — 64
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le plus profond abattement. Seuls, Jacques Salviati et Giberti
montraient quelque courage. Gattinara, Vespasien Colonna, 1'abbe
Manriquez de Nagera formulerent leurs conditions; elles etaient
d'une durete impitoyable : remise du chateau Saint-Ange, paie-
ment de 300 000 ducats, emprisonnement des cardinaux, depart
du pape pour VEspagne1. Du vice-roi Lannoy, Clement avait
espere de meilleures conditions; Lannoy avait vu la rupture de la
treve par les imperiaux, et, croyait-on aussi, il pouvait attester que
Bourbon avait enfreint les ordres de Charles-Quint. Clement 1'avait
supplie de hater sa venue a Rome; mais quand il y arriva le 28 mai,
il eut grand'peine a sauver sa vie d'une mutinerie militaire et dut
prendre la fuite; quand il revint ensuite avec Hugues de Moncade,
le marquis de Pasto et ses troupes, il n'eut presque aucune influence,
le prince d'Orange ayant mis la main sur toutes les affaires2.

Le manque de vivres se faisait sentir au chateau. Le 5 juin on
se vit oblige de capituler; les conditions des assiegeants en devin-
rent beaucoup plus dures. La capitulation fut signee le 6. Pour
racheter sa vie et celle de ses compagnons, le pape dut consentir [
a payer 400 000 ducats en plusieurs termes : 100 000 tout de suite,
50000 apres vingt jours, 250000 apres deux mois; ces sommes
levees sur les Etats de 1'Eglise, si epuises presentement; Ostie,
Civita-Vecchia, Civita-Castellana, Parme, Plaisance et Modene
seraient livrees aux imperiaux avec le chateau Saint-Ange, oules
cardinaux et le pape meme resteraient captifs jusqu'au paiement
des premiers 150 000 ducats; apres quoi ils se retireraient a Naples
ou a Gaete pour y attendre la decision de 1'empereur; les Colonna
seraient absous; enfin sept otages seraient livres en garantie :
Jacques Salviati, Simon Ricasoli, Laurent Ridolfi, les archeveques
de Siponto et de Pise, les eveques de Pistoie et de Verone 3.

Apres la conclusion de ce traite, le pape fut conduit avec les
cardinaux dans les etroits appartements des etages superieurs du
chateau, tandis que les etages inferieurs furent occupes par trois
compagnies d'infanterie espagnole sous les ordres d'Alarcon, qui
dut exercer la plus stricte surveillance. Les Allemands, sous les
ordres de Sebastien Schartlin "de Burtenbach 4, cherchaient a

1. Balan, Storia, p. 129, note 4; Clemente VII, p. 66.
2. Balan_, Storia, n. 92, p. 129; Clemente VII. p. 66-67: Guicciardini, op. cit.,

}. XVIII, c. in, p. 49.
3. Balan, Storia, n. 95, p. 131; Raynaldi; Annal, ad aim. 1527, n. 22.
4. Molini, Doc., 1. r, p. 273; Brosch, op. cit., p. 207; Balan, op. cit., p. 132;

Clemsnte VII, p. 69-70.
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extorquer des Remains, deja pilles et emprisonnes,de fortes ranc.ons.
On attendait de Charles-Quint, alors en Espagne, ce qu'il deci-

derait au sujet du pape. II se fit attendre; des influences opposees
se combattaient autour de lui. Sincerement catholique, il ne pouvait
qu'etre profondement emu de tant d'outrages et de mauvais traite-

5361ments infliges au chef de I'Eglise par ses subordonnes; d'autre part,
il crut que 1'attitude hostile du pape autorisait des represailles;
qu'il avait droit d'exiger de lui le paiement de la solde de ses
troupes. Rendre aussitot la liberte au pontife lui paraissait dange-
reux, car il avait peine a croire possible une parfaite reconciliation
apres de tels outrages. Et dans le conseil imperial des voix s'ele-
vaient pour declarer necessaire 1'aneantissement du pouvoir du
pape et le renversement du trone pontifical1.

De fait, Charles-Quint y pensa un instant :le pape deviendrait
simplement son instrument, et les Etats de 1'Eglise une partie de
son empire2. A Lannoy, qu'il initiait a ses plans, il ecrivait qu'il
etait temps de degager le pape et le sacerdoce des complications
et des embarras de ce monde, de rendre a Cesar ce qui est a Cesar
et a Dieu ce qui est a Dieu3. Le grand-chancelier Gattinara
voulait voir Parme et Plaisance reunis au duche de Milan, Florence
et Bologne a 1'empire; Lannoy assemblerait un concile, devant
lequel on ferait valoir les droits de 1'empereur sur Rome et sur tout
le reste de 1'Italic. Le reve de la monarchic universelle semblait de
nouveau pres de se realiser. II ne s'agissait pas, pour Charles-Quint,
d'aneantir le siege apostolique, comme le voulaient les novateurs.
Ce qu'il voulait, c'etait 1'humilier et s'en rendre independant; pro-
filer de son affaiblissement pour developper sa propre puissance et
soumettre a son pouvoir 1'Italic entiere. Dans ces terribles circon-
stances le Siege pontifical courut le plus extreme danger. Le 21 juin
1527, Charles-Quint avait ecrit qu'il tenait pour necessaire que le
pape fut retabli dans son pouvoir spirituel, de facon toutefois qu'il
fut hors d'etat de nuirea 1'empereur, meme s'il le voulait4. Lannoy
voulait elever au nom de 1'empire des pretentions sur Rome meme;
tandis que le chancelier Gattinara ne voulait que reduire les Etats de
1'Eglise et notamment attribuer Bologne a 1'empereur 5. Beaucoup

1. Pallaviecini, op. cit.} 1. II, c. xiv, n. 9; Broscli, op. cit., p. 106.
2. Ranke, op. cit., t. in, p. 8-9; Bucholtz, Ferdinand, p. 97-104.
3. Balan., op. cit.., n. 96_, p. 132; Bucholtz,, op. cit., t. HI, p. 85-87
4. Bucholtz, op. cit., t. in, p. 101; Balan, op. cit., p. 133-134,
5. Bucholtz, op. cit., t. m, p. 83, 88.
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parlaient en faveur d'une restitution partielle des Etats de 1'Eglise.
Charles-Quint semblait jouir des angoisses du pape, tant il mit

de lenteur a exprimer son mecontentement de ce qui etait arrive;
il deploya une profonde dissimulation politique. II interdit les
rejouissances a 1'occasion de la naissance de son fils; fit prendre le
deuil pour la captivite du saint-pere et fit faire des prieres pour sa
delivrance. Le 30 juin, il ecrit a Lannoy que, faute d'avoir recu un
rapport officiel sur les evenements de Rome, il n'a pu choisir les
ambassadeurs qui iront presenter au pape ses regrets et ses excuses.
II mande bientot a ses generaux de liberer le pape, pourvu qu'ils
obtiennent pour la solde de ses troupes les sommes necessaires et
que cette liberation n'entraine aucun inconvenient pour la cause
imperiale. On comprit qu'il fallait attendre et le nonce Castiglione
fit en vain les plus grands efforts 1. Vers la fin de juillet seulement
Pierre de Veyre, baron de Saint-Vincent, et Quignonez, general des
franciscains, furent charges de s'entendre avec Lannoy sur les
conditions de cette liberation2. A la cour d'Espagne on chercha
meme a rejeter sur le pape la responsabilite de ses propres malheurs,
pour avoir rompu la treve et envahi le royaume de Naples 3.

972. Mouvements politiques et militaires.

D61ivrance du pape.

Le 30 avril 1527 etait signe le traite de Westminster : Francois Ier

et Henri VIII d'Angleterre envoyaient a Charles^Quint un ambassa-
deur commun pour obtenir la liberation des princes frangais a des
conditions acceptables, et la satisfaction des exigences pecuniaires
de 1'Angleterre, le tout sous menace de guerre 4. A la nouvelle du
sac de Rome, Henri VIII autorisa le cardinal Wolsey a negocier un
nouveau traite, car la cause du Saint-Siege etait la cause commune
de tous les princes cruellement injuries, moins par les violences
infligees a Clement VII que par 1'ambition effrenee de 1'empereur,
qu'il faliait reprimer 5.

Ilpensa d'abordacreer un nouveau centre de 1'Eglise en Avignon;

1. Pallaviccini, op. cit., 1. 1̂  c. xiv,, n. 10-12.
2. Brosch, op. cit., p. 106-107.
3. Raynaldi., Annol., ad ann. 1527, n. 28.
4. Du Mont, Corps diplom., t. iv a, p. 476; Ranke, op. cit., t. in, p. 10.
5. Rymer, Fcedera, t. vi b, p. 80.
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mais les cardinaux rejeterent ce projet. Les deux rois se promirent
alors mutuellement de ne pas consentir a la reunion d'un concile
tant que le pape ne serait pas libre et de s'opposer a toute usurpa-
tion du pouvoir ecclesiastique par 1'empereur1. Des le 12 juillet
1527, Wolsey avait ecrit de Londres au cardinal Ridolfi que de
tels exces depassaient les bornes et qu'il fallait sans tarder retablir
le pape dans sa dignite 2.

Wolsey se rendit a Amiens, ou le 18 aout se conclut un nouveau
traite. Henri VIII, centre une indemnite pecuniaire, renonca a ses
pretentious a la couronne de France; les deux rois tourneraient
toutes leurs forces vers 1'Italie sans accepter aucune proposition de
Charles-Quint, dont ils avaient de bonnes raisons de se defier3.
On aurait pu craindre aussi 1'inconstance de Frangois Ier 4. Mais
cette fois la France agit serieusement; d'accord avec Venise et le
parti du due a Milan, elle mit sur pied une forte armee qui serait com-
mandee parLautrec; Florence se joignit a la ligue centre 1'empire;
Andre Doria mettait a son service huit galeres et le triste due
d'Urbin quittait le service de Venise. Le pape, de son cote, envoya
en Espagne le cardinal Salviati pour obtenir de Charles des condi-
tions plus douces. Cependant les nouveaux allies n'etaient par surs
les uns des autres, et de toutes parts s'eveillaient les defiances 5.

En Lombardie les allies, malgre quelques succes, ne furent pas
heureux : Leyva reussissait a les ecarter d'Alexandrie et battait les
Suisses commandes par Medicis6.

Cependant les bandes qui saccageaient Rome, quoique decimees
par la peste, porterent dans les environs la devastation et 1'effroi.
Elles renouvelerent les atrocites commises a Rome, en Toscane,
surtout a Narni (17 juillet) et dans le territoire pontifical, a Nursie
et a Perouse 7.

Lautrec s'empara d'Alexandrie en septembre; les Venitiens ne

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1527, n. 23-24.
2. Lamrner, Mon. Vat., n. 20, p. 23.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 27-28; Rymer, Fcedera, t. vi b, p. 80;

Le Plat, Monum., t. n; p. 296-301; Du Mont, op. cit., t. iv a, p. 494.
4. Desjardins, Negociat., t. u; p. 951; Balan, op. cit., 1. XLII, n. \, p. 137.
5. Desjardins, op. cit., t. 11, p. 975, 977, 980; Balan, op. cit., 1. XLII, n. 1,

p. 137-138; Clemente VII, p. 71-73.
6. Lanz, Corresponded, 1.1, p. 243-244; Balan, op. cit., 1. XLII, n. 2, p. 138-139;

Clemente VII, p. 73-74.
7. Varchi, Storia, 1. IV, c. xxm; Balan, 1. XLII, 11. 3, p. 139-141; Clemente VII,

p. 74-76.
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purent obtenir qu'il la rendit au due Sforza, ce qui fit penser que

la France voulait garder pour elle le duche de Milan; Lautrec prit
ensuite Pavie, qu'il chatia de sa longue resistance. II ne voulut pas
marcher sur Milan, mais bientot se dirigea sur Plaisance, d'oiiil
travailla a gagner a la ligue plusieurs princes italiens. En meme
temps Andfe Doria par mer, Cesar et Annibal Fregoso par terre,
operaient centre Genes. Trivulce prit le commandement, avec le
titre de gouverneur pour le roi de France 1.

Apres tant d'exces, 1'armee imperiale etait revenue a Rome fort [541]
affaiblie et il n'eut tenu qu'au due d'Urbin de 1'exterminer 2. Le
sort du pape etait encore incertain; le due de Ferrare eut voulu le
voir deporter en Lombardie pour en tirer plus d'argent; Findigne
cardinal Colonna excita les bandes contre lui, dans 1'espoir de le
voir assassiner; les imperiaux caressaient 1'idee de le transporter
a Gaete et de la en Espagne. Alarcon, charge de la garde du pontife,
s'y opposa resolument 3. Le 13 septembre Lannoy mourut et eut
pour successeur Moncade, deja malade. Le prince d'Orange etait
a Spolete, entoure de ses bandes feroces. Le pape,apresavoirsacrifie
quantite de bijoux, de vases sacres et jusqu'a 1'or de sa tiare, se vit,
apreslepaiement de 150 000 ducats, dans 1'impossibilite de payer le
reste; les Etats de 1'Eglise etaient ruines pour de longues annees*.

L'entree de Lautrec en Italie inquieta vivement la cour d'Es-
pagne. Les affaires de 1'empereur seraient fort compromises si le
pape etait delivre par une armee francaise avant d'avoir fait la
paix avec Charles-Quint. D'autres considerations politiques s'y
joignaient, qui faisaient de la delivrance du pape une chose decidee,
sauf a en discuter les modalites; pour en traiter on choisit un
homme tres mal dispose envers le pape, Pierre de Veyre, qui
s'entendrait avec le vice-roi et le general des franciscains sur les
sommes a payer et les garanties du paiement.

Une hypocrite instruction imperiale du 21 juillet 1527 formulait
des regrets sur les evenements de Rome. Personne n'avait preme- r*
dite ni voulu pareil attentat, que Dieu sans doute avait permis
pour preparer une paix solide entre les princes chretiens, et la

1. Balan. op. cit., n. 4, p. 141-142; Ranke, op.cit.,t. in, p. 11-12; Raynaldi,
Annal., ad ami. 1527,, n. 29; Guicciardini,, op. cit., I. XVIII., c. iv;p. 64; Giustiniani,
Annalidi Genova, 1. VI, c. n,p. 694; Balan, 1. XLII, p. 142; Clemente VII, p.77-78.

2. Balan, op. cit., p. 143.
3. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 251; Ranke, op. cit., t. m, p. 10.
4. Ranke, op. cit.., t. n, p. 284.
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reunion du concile si necessaire. L'empereur ne voulait pas exploiter
sa victoire, il songeait a se rendre en Italie, ou a faire venir le pape
en Espagne pour traiter de vive voix; le mieux serait que le vice-roi
determinat le pape a ce voyage. Sans doute il faut rendre la liberte
au pape et le replacer sur son trone, mais cela doit s'entendre
seulement du libre exercice de son pouvoir spirituel, et encore
jnoyennant les securites suffisantes : la remise aux imperiaux des
places fortes des Etats de 1'Eglise, nommement Ostie, Civita-
Vecchia, Parme, Plaisance, Bologne, Ravenne, Civita-Castellana,
jusqu'a la paix generale et au concile; en un mot, il fallait mettre le
pape dans I'impossibilite de nuire a 1'empereur. On exprimerait au
pape la douleur que 1'empereur ressent des recents evenements,
on le prierait de les oublier et de travailler de concert avec 1'empe-
reur a panser les blessures de la chretiente 1.

Aux dispositions relatives aux fitats de 1'Eglise se rattachait
etroitement la rentree en grace du due de Ferrare et les exigences
qu'on lui signifiait : le retablissement des petits tyrans renverses et
chasses : les Bentivoglio a Bologne, les Sassatelli a Imola 2.

Apres de nouvelles protestations, Charles-Quint insistait sur son
espoir du futur concile desormais possible, sur son renoncement a
toute acquisition territoriale en Italie, son desir que le pape fut
pleinement libre dans les choses spirituelles; cependant il ne voulut
pas lui rendre immediatement son autorite temporelle, dans la
crainte que, pour se veriger des mauvais traitements subis, Cle-
ment VII n'engageat de nouvelles guerres 3.

Le mecontentement cause a la nation espagnole par les attentats
contre Rome et le pape ne permettait pas au conseil imperial de
s'en tenir a 1'instruction precedente. Gattinara et Du Prat esti-
aaient et le conseil conclut qu'il fallait absolument remettre le
pape en liberte. De plus, Veyre, qui ne vint que fort tard en
Italie, y trouva les choses tout autres qu'on ne se le figurait en
Espagne. Les partisans de 1'empereur etaient ou fort sus'pects ou
meme de veritables ennemis; les troupes, mecontentes et mal payees,
etaient travaillees par des influences hostiles; le pape avait repris
courage et fermete. Lannoy etant mort, Veyre fit conduireles nego-

1. Bucholtz^ Ferdinand, t. in,, p. 97-104; Ranke, op. ci/., t. in, p. 8-9; Janssen,
op. cit., t. in, p. 141-142.

2. Ranke, op. cit., t. in, p. 9-10.
3. Bucholtz, op. cit., t. HI, p. 105; Brewer, op. cit.., t. iv, n. 1476; Caroli oratio

de discessu ex Hispania, dans Lanimer, Beitrage, p. 40-41.
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ciations avec le pape par le general des franciscains l. Celui-ci desi-
rait la prompte delivrance du pape, tandis que Veyre et Moncade
cherchaient a la retarder, afin d'imposer an pape intimide de plus
dures conditions.

Le pape ne larda pas a desesperer d'etre secouru par les FranQais
et la ligue; Lautrec gardait Parme et Plaisance comme siennes;
Bologne etait livree aux Pepoli sous le protectorat franc, ais, et
Lautrec paraissait vouloir y hiverner; les troupes de la ligue
n'avanc,aient point. Moncade et Veyre, toujours impitoyables
envers le pape, pretendaient lui faire payer la solde des troupes de
Vempereur, qui, pour se retirer de Rome, demanclaient 300 000
ducats; le pape devait en outre promettre de ne point s'allier aux
ennemis de 1'empereur, livrer plueieurs otages et remettre certaines
places fortes. Enfin, Moncade et Veyre s'en allerent a Naples; [544]
Colonna lui-meme et Morone se montrerent plus traitables, et le
31 octobre on dressa un pro jet de traite qui pourtant ne fut pas
entierement conclu2.

Pendant que Lautrec attendait a Bologne, Alphonse de Ferrare
entra en pourparlers avec le general frangais, sauf, si les choses
tournaient autrement, a declarer mils, comme arraches par la
contrainte, ses engagements avec la ligue italienne3. Apres divers
projets, on convint, le 15 novembre, que la ligue et chacundeses
membres prenaient sous leur protection les possessions du due et le
defendraient dans toute guerre, centre qui que ce fut .— pape ou
empereur •— de toutes leurs forces et sans nouvelle requisition. Us
ne concluraient ni paix ni treve que le due, s'il lui plaisait, n'y fut
nommement et expressement compris. Clement VII et son succes-
seur donneraient gratis au due 1'investiture de Ferrare, confirmeraient
ses anciens privileges, leveraient les censures encourues par lui, etc.

Le cardinal Cibo promit, de son propre chef, que le pape et les
cardinaux ratifieraient ces articles, que le pape renoncerait, en
faveur du due, a tout droit sur Modene, Reggio, Castelnuovo pres
Parme, Brescello, et n'exigerau point la restitution des sommes
payees a Maximilien pour Modene et Reggio. En outre, son fils
Hippolyte recevrait le chapeau de cardinal et 1'eveche de Modene
avec celui de Milan. A Hercule, fils aine du due, Francois Ier [̂

1. Brosch, op. cit., t. i^ p. 108-109.
2. Guicciardini, op. cit., 1. XVIII, e. v, p. 73 ; Balan, op. cit., n. 6^ p. 144-145;

Clemente VII, p. 80-81; Brosch,, op. cit., t. i, p. 106-107.
3. Balan^ op. cit., n. 1, p. 145, note 5; Clemente VII, p. 81-83.
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promettait la main de Renee de France, fille de Louis XII. Le
due ne prenait d'autre engagement que de payer 6 000 ducats par
mois pendant six mois 1.

Si le pape avait connu le traite ainsi conclu sans son automation,
il aurait constate que ses amis le traitaient plus mal que ses enne-
mis; F irresolution de la ligue, 1'egoisme et les lenteurs des Fran-
(iais2, la perfidie du due d'Urbin, les pretentions du due de Ferrare,
la revolution a Florence lui faisaient une situation deplorable; et
1'impuissance ou le reduisait la traitresse conduite des imperiaux
lui imposait de chercher son salut aupres de Charles-Quint. Force
de se mefier de tous, trahi par tous, voyant reduits a neant ses
projets, il se decida a passer par les dures conditions que lui faisaient
les imperiaux pour recouvrer sa liberte et demeurerensuite neutre.
Le traite du due Alphonse avec la ligue, signe le 15 novembre,
etait conclu depuis le 28 octobre, avant que Clement VII eut
accepte les conditions de son geolier, qui furent d'ailleurs aggravees
encore avant la conclusion definitive 3.

Les negociations de Charles-Quint avec la France et 1'Angleterre
n'avaient encore eu aucun resultat. En septembre, il avait fait
connaitre aux ambassadeurs des deux rois qu'il accepterait les
propositions de Frangois Ier relativement a la Bourgogne et'a la
liberation de ses fils contre une rangon, pourvu que Lautrec
evacuat immediatement 1'Italic et restituat les villes de Genes,
Pavie et Alexandrie 4. De son cote, Frangois Ier exigeait avant de
rappeler Lautrec que ses fils lui fussent rendus, que le due Frangois
Sforza fut retabli a Milan sans conditions ni enquete, conditions
que Charles-Quint tenait pour inacceptables 5.

Le 26 novembre 1527 fut enfin dresse le traite6 en vertu duquel
Clement VII rentrait dans 1'exercice de son pouvoir spirituel et
teinporel, livrait a 1'empire Ostie, Civita-Vecchia et Civita-Cas-
tellana; s'engageait a convoquer un concile et a contribuer selon
ses forces a desinteresser les gens de guerre, specialement en con-

1. M.urdiiori,AntichitaEslensi,p.lI,c.r,p. 341-351 ;Balan,op. cit.,n. l,p. 145-147.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527. n. 33.
3. Ibid., ad ann. 1527, n. 34,43; Balan, op. cit., n. 1, p. 147.
4. Bucholtz, op. cit.., t. m, p. 114-116; Lanz, op. cit, t. i, p. 259-262.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528^ n. 1; Janssen, op. cit., p. 143.
6. Luenig, Cod. ital. diplom., t. iv, p. 222; Molini, Docum., t. \, p. 273-278;

Capiloli di Clemente VII • Guicciardini^ op. cit., 1. XVIII, c. v, p. 74; Balan.,
°P- cit., 1. XLII, n. 8, p. 147-148.
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sentant al'alienationdesbiens d'Eglise et a la vente des dimes dans
le royaume de Naples.

Clement VII etait done libre. Le chateau Saint-Ange fut occupe
par des soldats du pape, la Chambre et la ville pourvues de feme-
tionnaires pontificaux. Le pape n'avait accepte qu'a contre-coeur
les conditions ecrasantes de sa liberation. II devait, en cinq jours,
payer 73 169 ecus; les imperiaux ne quitteraient le chateau que
s'il deposait, a cote de 1'acte de la liberation, 35000 ecus; en
quinze jours il devait payer encore 44 984 ecus et demi, 50 000 dans
les trois mois suivants, plus encore 75 000 en trois mensualitesl.
Reunir ces sommes apres le sac de Rome ne paraissait pas facile;
Clement VII dut nommer, autant qu'il en fallut, des cardinaux en
mesure de payer, et permettre la vente des dimes du royaume de
Naples, dont la moitie reviendrait a 1'empereur. Etant donnee la
raison qui faisait creer des cardinaux, le choix devait necessaire-
ment se porter sur les sujets les plus riches. Toutefois le pape
choisit autant que possible des hommes capables : Vincent Caraffa,
dont Ferdinand le Catholique avait empeche la nomination, pro-
jetee par Jules II, Antoine Sanseverino, Andre-Matthieu Palmieri,
Henri Cardona, qui, sous Adrien VI, avait ete gouverneur du cha-
teau Saint-Ange 2.

Apres le deuxieme paiement de 44 984 ecus et demi, la ratification
des nominations cardinalices et la vente des dimes, les troupes
imperiales devaient evacuer les Etats de 1'Eglise, les otages
demeurant entre leurs mains, sans parler des autres garanties; les
imperiaux et leurs amis pourraient garder les sommes et objets
precieux extorques aux Romains comme rancon ou a tout autre
titre. Enfin le pape devait s'obliger a ne pas s'opposer a Fempereur
en 1'affaire de Milan et de Naples, et, outre Ostie et le reste, lui
livrer encore la citadelle de Forli et plusieurs cardinaux.

Dans ces accords, bien des choses n'etaientpas claires: en premier
lieu, les limites des Etats pontificaux retablis. De plus, malgre
la conclusion du traite, les menaces, les mauvais traitements, les
insultes ne cessaient pas, les otages furent meme menaces de mort.
Cependant, avec 1'aide de leurs amis, ils purent echapper a leurs
gardiens en les faisant boire et s'enfuir en Ombrie 3.

1. Guicciardini, loc. cit.
2. Balan, op. cit., p. 148, n. 2; Clemente VII, p. 83-84, note 1.
3. Balan, op. cit., n. 8, p. 149; Clemente VII, p. 84-85.
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Veyre et Moncade avaient promis au pape de le mettre en liberte
le 9 decembre 1527, et de le conduire en lieu sur, c'est-a-dire a
Orvieto. Mais tant d'ameres experiences de la deloyaute et de la
duplicite des imperiaux avaient rendu Clement VII mefiant; il
s'enfuit secretement dans la nuit du 8 decembre (en realite, du 6
au 7), par la porte des jardins du Vatican, gagna la Campagne
romaine, ou Louis de Gonzague 1'attendait avec quelques cavaliers,
et arriva le 10 decembre a Orvieto 1.

Peu de temps apres, il recevait de Charles-Quint une lettre datee
du 22 novembre. L'empereur n'avait appris sa liberation que par
les nouvelles de France, il n'avait encore aucun rapport sur la
mamere dont ses instructions avaient ete executees, mais il ne
doutait point que tout se fut passe selon ses ordres; sa joie et sa
satisfaction etaient aussi grandes que 1'avait ete sa douleur pour
cet emprisonnement ou il n'etait pour rien. Or, le 22 novembre le
pape etait encore prisonnier; il semble done que la nouvelle fut
un bruit premature et que Charles-Quint ait voulu tirer parti d'un
fait auquel il etait etranger 2.

Dans sa reponse du 11 Janvier 1528, Clement le remerciait de lui
avoir rendu la liberte, 1'assurait qu'il ne 1'avait jamais rendu
responsable de la catastrophe de Rome et se declarait pret a faire
tout ce qui serait en son pouvoir, relativement a la paix et au concile;
1'empereur comprendrait lui-meme du reste 1'impuissance ou il
etait tant que les otages et les villes qu'on lui avait retenus ne
seraient pas rendus; Frangois Quignonez lui raconterait en detail
les difficultes pendantes.

Et les troupes imperiales eontinuerent a Rome de piller, de
saccager, de rangonner. Le service divin avait cesse partout, sauf
a Saint-Jacques, 1'egiise des Espagnols. Le prince d'Orange eut
toutes les peines du monde a faire sortir ses bandes de Rome 3.

973. La guerre en Italie en 1528,

Le pape eut ensuite a souffrir des troubles de Florence, sa patrie,
tandis que Philippe Strozzi, envoye par Moncade, excitait lesesprits.

1. Raynaldi, Annol., ad ann. 1527, n. 46-47; Guicciardini., 1. XVIII, c. v, p. 75;
Balan, op. cit., n. 9, p. 148-149; Clemente VII, p. 85-87.

2. Lanz, Correspondent, t. if p. 256-257; Balan, op. cit.., n. 9, p. 149-150; Ray-
naldi, Annol., ad ann. 1527, n. 42.

3. Balan, op. cit., n. 10, p. 150-151; Clemente VII, p. 87-88.
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Lft cardinal de Cortone, Silvio Passerini, ne sut rien faire et,pris de
peur, quitta la ville le 16 mai 1527 et se refugia avec les neveux du
pape a Lucques. II ne reussit pas a defendre les fortifications de
Pise et de Livourne. La democratic fut retablie a Florence, Nicolas
Capponi devint gonfalonier pour im an, eut un gouvernement
violent et incapable; on brisa les statues de Leon X et de Cle-
ment VII a PAnmmziata et les armes des Medicis, on persecuta les
partisans de cette famille et les biens du pape furent confisques;
enfin les Medicis bannis « pour toujours 1 ».

Les Etats italiens etaient desunis, chacun preoccupe de son
interet, ce dont la politique espagnole s'entendait fort bien a-
profiter. Le due d'Urbin et surtout celui de Ferrare continuaient
leurs intrigues et leurs agressions contre les villes des Etats ponti-
ficaux, tandis que les Venitiens s'emparaient de Ravenne.

D'Orvieto, Clement VII ecrivit a Francois Ier que,demcure sans
secours, sans espoir d'en voir arriver, fait prisonnier, il avait du
accepter les conditions les plus desastreuses, et presentement tout
ce qu'il pouvait faire etait de s'attacher fortement a une attitude
de rigoureuse neutralite 2. Neanmoins les delegues de la ligue et
surtout Lautrec manoeuvrerent encore pour Fattirer au parti
franco-italien. Tous les Etats ligues avaient gravement manque au
pape; cependant on chercha a utiliser la conviction du pape, que la
reunion de Milan et de Naples dans la main de 1'ernpereur etait
pour le Saint-Siege le grand danger, et on lui assura que la France
finirait par s'emparer de Fun et de Fautre. On put ainsi en obtenir
qu'il pourrait acceder a la ligue, si Fempereur manquait aux condi-
tions de paix equitables, sans aucune promesse formelle. II avait de
nouveau (decembre 1527) envoye a Charles le general des francis-
cains 3; il ne songeait nullement a se venger des injures recues; mais
il ne pouvait s'empecher d'esperer que FAngleterre et la France
pourraient lui rendre de bons services4.

Le 10 Janvier 1528, Lautrec poursuivit sa marche en avant,
tandis que les Venitiens avec d'autres troupes de la ligue poussaient
vers le royaume de Naples. Le prince d'Orange, avec son armee
enfin sortie de Rome, offrit la bataille; mais Lautrec se borna a leur

1. Raynaldi., Annal., ad aim. 1528, n. 13; Balan, op. cit., 1. XLI. n. 93, p. 130;
Clemente VII, p. 67; Brosch, op. cit., p. 105.

2. Molini, Docum. di stor. ital., 1.1; p. 280; Raynaldi, Annal., ad ami. 1527, n. 32.
3. Raynaldi, Annal., ad ami. 1527, n. 45.
4. Ibid., 1527, n. 53; 1528, n. 12.
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faire sentir la superiorite de son artillerie; Orange et les siens se
replierent sur Naples1. Les Francais, auxquels s'etaient jointes les
bandes noires, apres voir devaste Aquila, perdirent du temps a
piller Amalfi, et laisserent les imperiaux se retrancher fortement a
Naples et a Gaete. En avril 1528, commenga le siege de Naples,
dont on attendait la prompte reduction par la famine. Les Veni-
tiens s'ernparerent des ports de la Pouille et exeiterent les Turcs a
faire une incursion en Autriche. Le 28 avril, Philippe Doria
infligea aux imperiaux, sur mer, dans le golfe de Salerne, une
terrible defaite, ou Moncade et Fieramosca trouverent la mort; le
marquis de Vasto et Ascanio Colonna, gravement blesses, furent
faits prisonniers, avec le prince de Salerne et beaucoup d'autres.
Cette victoire releva le courage de la ligue. On songea qu'on
pourrait decider le pape et les princes allemands a deposer Charles-
Quint; Wolsey, le ministre anglais, croyait la chose possible 2.

Mais meme alors, Charles-Quint demeurait le favori de la fortune
et dans 1'ensemble, victorieux. D'abord,il eut le bonheur de gagner
a sa cause Andre Doria, que la France s'etait aliene. Or Genes
prenant parti pour 1'empire, 1'union de Milan a 1'Espagne etait
assuree, ainsi que la preponderance imperiale dans les eaux hispano-
italiennes 3.

Lautrec n'avait pas su profiter de la victoire navale des allies;
il se vit bientot force de lever le siege de Naples; la peste se mit
dans son armee. Vaudemont mourut devant la porte de cette ville.
ou il avait voulu entrer en roi. Les sorties des assieges causerent
de nouvelles pertes. Le reste de 1'armee franchise en retraite fut
attaque et a peu pres aneanti le 29 aout 1528 et les imperiaux
reconquirent presque entierement le royaume de Naples4. Les
Venitiens tinrent plus longtemps dans 1'Italic centrale.

Malgre ces succes des imperiaux, le sort de la guerre dans la
haute Italic demeurait toujours douteux. Dans l'ete de 1528, les
troupes allemandes qui avaient envahi la Lombardie eurent beau-
coup a souffrir de 1'hostilite des populations, de la rivalite de leurs
allies, du climat et des maladies. La-dessus une nouvelle armee

1. Raynaldi^ Annul., ad ann. 1528., n. 2.
2. Ibid., ad ann. 1528, n. 5; Balan., op. cit., p. 155-156; Clemente VII, p. 90-93.
3. Lettere di principi, t. n, p. 129; Balan, op. cit., n. 14, p. 156; n. 20, p. 164;

Clemente VII, p. 101-102,107; Ranke, op. cit., t. in, p. 18-20.
4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1528, n. 10; Balan, op. cit., n. 21, p. 65-66; Cle-

mente VII, p. 93, 102-107; Ranke, op. cit., t. m, p. 20-21; Sepulveda, op. cit.,
t. vin, p. 34; Molini, op. cit., t. n, p. 85; Guicciardini, op. cit.f 1. XIX, c. HI, p. 1.38.
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frangaise, sous le comte de Saint-Pol, apparut a Ivree, ou les
Venitiens envoyerent de 1'argent et des troupes. Pavie fut reprise
par les allies, et Saint-Pol songeait a pousser vers Naples. Mais le
gouvernement frangais tint a ce qu'il fit d'abord une tentative
centre Genes et Andre Doria. L'issue en fut malheureuse. Toutefois
les Frangais etaient encore maitres de la plus grande partie de la
Lombardie J.

Tout chancelait en Italic. Florence etait livree a 1'anarchie,
naais ne voulait pas abandonner son alliance avec la France, bien
que Venise entrat en negociations avec 1'empereur 2. Genes avait
conquis sa liberte et de nouvelles lois; Savone fut prise et appartint
desormais au parti imperial 3. Alphonse de Ferrare, fier de 1'alliance
de son fils Hercule avec une fille de France, la princesse Renee,
s'inquietait des revers des Frangais, et redoutait du pape un
chatiment trop merite; son fils Hercule accepta (25 novembre 1528)
le capitanat general des troupes florentines qu'on lui o fir ait 4.

Clement VII, qui des avril 1528 voulait se rendre a Viterbe, se
trouvait aux prises avec les plus grandes difficultes. Sienne, ennemie
mortelle des Medicis, avait pris parti pour 1'empire; elle etait
troublee par de furieuses haines de partis. Ces haines de partis
succedant aux devastations et aux cruautes des imperiaux pro-
longeaient danstoute 1'etendue des Eta'ts pontificaux les troubles et
les tristes suites de la guerre. Quand le pape demanda aux Venitiens
la restitution de Ravenne et de Cervia, il obtint uniquement Poffre
de negociations a ce sujet; des Frangais, le pape n'obtenait que de
belles paroles et la promesse de faire des demarches a Venise,
tandis que le due Alphonse de Ferrare etait comble de marques de
faveur. Clement VII avait pu enfin venir a Viterbe au mois de juin,
on 1'y importuna de nouvelles instances de se joindre a la ligue et a
la France; il voyait avec tristesse se continuer les troubles des Etats
de 1'Eglise et la lutte entre les Colonna et les Orsini, tandis que les
imperiaux poursuivaient leurs plans, tous au detriment des Etats
pontificaux 5. Un plan frangais consistait a deposer Charles-Quint

1. Raynaldi, Annul, ad ann. 1528, n. 6-8; Balan, Storia, n. 18-19, p. 161-164;
n. 24-28, p. 168-175; Clemente VII, p. 98-101, 107-109.

2. Balan, op. cit.,n. 30-31, p. 177-179.
3. Raynaldi, Annul., ad ann. 1528, n. 12-13; Balan, op. cit., n. 25, p. 170-171;

Clemente VII, p. 109-113.
4. Balan, op. cit., n. 32, p. 180-181; Clemente VII, p. 118-119.
5. Balan, op. cit., n. 17, p. 159-161; n. 23, p. 168; Clemente VII, p. 94-96;

Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 4.
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de la dignite imperiale, a donner au due d'Angouleme, troisieme
fils du roi, Finvestiture du royaume de Naples, avec la main d'une
Medicis 1. Charles-Quint ne put que savoir gre au pape d'avoir
repousse ce plan invraisemblable.

Clement VII demeura rigoureusement neulre et ne travailla que
pour la paix2. Giberti, apres avoir fait lever le siege du chateau
Saint-Ange, etait retourne dans son eveche de Verone, ou, renon-
§ant a tout role politique, il ne voulut s'occuper que de la reforme
de 1'Eglise. Son homme de eonfianee, J.-B. Sanga, devint le secre-
taire tres influent du pontife. A Viterbe on etait plus pres des
imperiaux, qui exprimaient leur desir de voir le pape retourner a
Rome. Clement VII exigeait auparavant la restitution d'Ostie et
de Civita-Vecchia et une declaration publique de 1'empereur que
les outrages faits au Saint-Siege seraient severement puuis3.

Le 6 octobre 1528, avec une escorte militaire, Clement VII
rentrait a Rome, encore en proie a la famine. Le 24, il ecrivait a
Charles-Quint qu'il attendait de jour en jour ses ambassadeurs avec
le general des franciscains, Francois Quignonez, qu'il venait de
nommer cardinal (du titre de Saint-Calixte d'abord, puis de Sainte-
Croix), il esperait qu'apres son heureux retablissement a Rome, les
Etats de 1'figlise seraient delivres des vexations des Colonna et des
autres bandes, et que Rome pourrait peu a peu revenir a une situa-
tion meilleure et jouir d'une paix veritable 4.

Le retour du pape a Rome inquieta beaucoup les Florentins; il
y eut des troubles graves a Florence; on continua ce; endant a
persecuter les partisans des Medicis et ceux qui voulaient une
reconciliation avec le pape 5.

974. Autres Gv&nements en 1528.

Au printemps de I'annee 1528, le vice-chancelier imperial,
Balthazar Merklin, avait cherche a reveiller par sa presence 1'esprit
catholique en Allemagne. II visita diverses villes et cours prin-
cieres; ce qui donna lieu de parler de la formation d'une ligue

1. Raynaldi; Annal., ad ann. 1528; n. 5; Balan., Clemente VII, p. 89.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1528, n. 11.
3. Balan, op. cit., n. L9; p. 175-177; Clemente VII, p. 113-114.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 14-16.
5. Balan, Clemente VII, p. 115-118.
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catholique contre les « evangelistes1 » . De fait, depuis 526 le [55*
gouvernement n'avait a peu pres rien fait. La reunion des princes
a Essling, en decembre 1526, parla de la guerre contre les Turcs,
sans rien conclure. Une diete devait se tenir en rnai 1527 a Ratis-
bonne, il n'y vint presque personne et on n'y termina aucune
affaire.

Le zele deploye a Augsbourg et a Strasbourg par le vice-chan-
celier, et surtout la paix retablie entre le pape et Pempereur rele-
verent le courage des catholiques. Le chapitre de Constance, exile
a Uberlingen, elut pour coadjuteur le vice-chancelier imperial.
La ligue souabe exclut de son sein la ville de Memmingen pour
avoir aboli la messe 2. Les princes catholiques aiderent a retirer
les concessions faites en 1526, ou a revenir sur les usurpations
autorisees par la diete de cette annee3.

A Fexemple des villes libres, et particulierement des villes suisses,
les Etats lutheriens voulaient provoquer a Ratisbonne certaines
decisions sur les affaires religieuses.

Clement VII ecrivit d'Orvieto a 1'archiduc Ferdinand (20 mars
1528) pour le prier de s'y opposer. Un ordre imperial prorogea la
diete jusqu'a Fannee suivante 4.

Zapoly, chasse de Hongrie par Ferdinand, s'etait enfui aupres [55F
du roi de Pologne, par lequel il sollicitait des subsides du pape.
Clement VII lui repondit de Viterbe, le 30 aout 1528, que la mise-
rable situation des Etats de 1'Eglise le mettait dans 1'impossibilite
de 1'aider. Mais la resistance aux Turcs n'etait qu'un. pretexte; en
realite Zapoly en voulait a Ferdinand; les Turcs lui avaient meme
assure leur protection.

En Italic les affaires du pape prenaient urie tournure plus favo-
rable.

Philibert d'Orange avait montre beaucoup de devouement au
pape. Clement VII lui envoya le 8 Janvier 1529 le chapeau et 1'epee
benite, en lui temoignant sa satisfaction du retour prochain des
trois cardinaux si longtemps retenus en otages 5.

1. Von tier Litk, op. cit., p. 217; Ranke^ op. cit., p. 81; Maurenbrecher,
Katholische Reformation, 1. r, p. 273.

2. Ranke, op. cit., t. in, p. 103-104.
3. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 273.
4. Raynaldi, Ann., ad arm. 1528, n. 41-42.
5. Ibid., n. 44, 50-51.
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975. La paix de Barcelona (29 juin 1529).

En Janvier 1529, Clement VII tomba gravement malade a
Rome; on crut meme a sa mort. Les cardinaux prirent 1'initiative
de lui demander d'elever au cardinalat son neveu Hippolyte.
Le pape se promit, s'il guerissait, de reprendre energiquement Jes
negociations en vue de la paix, et il adjura les cardinaux d'y
employer tous leurs efforts, malgre 1'hostilite niutuelle de Fran-
(jois Ier et de Charles-Quint1.

Revenu a la sante, Clement songea a s'aboucher avec Francois Ier

aNarbonne et avec Charles-Quint a Perpignan. Ce projet n'eut pas
S] de suite. Malgre les instances des Venitiens et de la ligue italienne,

Clement VII s'etait tenu a sa declaration du 6 mai 1528 2, de garder
la neutralite et de ne travailler qu'en vue de la paix generale;
mais il commencait a craindre que les machinations du due de
Ferrare ne 1'obligeassent a des mesures plus energiques.

Le prince d'Orange, vice-roi de Naples, notifia au pape la resti-
tution d'Ostie et de Civita - Vecchia, qui bientot regurent une
garnison papale 3.

Les troubles se poursuivirent a lesi, a Perouse et a Florence.
id] Cependant, au printemps de 1529, les Venitiens et les Francais

renouvelerent leur attaque contre Milan; les imperiaux, renforces
de troupes fraiches, battirent les Francais a Landriano, faisant
prisonniers le comte de Saint-Pol et d'autres chefs (24 juin 1529).
L'empereur devenait ainsi maitre en Lombardie aussi bien qu'a
Naples, et la ligue italienne recevait en Lombardie le dernier
coup 4.

Bien avant cette victoire, Clement VII s'etait range resolument
du cote de 1'empereur; il ne pouvait compter sur la ligue : deja la
France et Venise negociaient avec Charles-Quint; le due de Ferrare
et Florence avaient aide a ruiner les Etats de 1'Eglise; 1'empereur

1. Raynaldi, Annul., ad aim. 1529,, n. 56; Balan, op. cit., n. 33, p. 181; Cle-
mente VII, p. 119.

2. Dittrick, op. cit.} p. 47-50; Raynaldi, loc. cit.
3. Balan, op. cit., p. 181-184; Clemente VII, p. 119-121.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1529, n. 53-54; Balan, op. cit., n. 35, p. 184-185;

Clemente VII, p. 123.

CONCILES VIII — 65
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avait avec le pape les plus grands interets communs, il fallait
done lui dcnner la preference 1.

Les ambassadeurs firent la navette : Clement VII proposait a
1'empereur de venir se faire couronner, apres quoi il passerait en
Allemagne pour y retablir 1'ordre et en chasser le Turc. En meme
temps, le pape envoyait Nicolas, arcbeveque de Capoue, inviter le
roi de France a faire la paix (5 juin 1529) 2.

Les negociations de Clement VII avec Fempereur se poursui-
virent surtout en Espagne et aboutirent le 29 juin 1529 a la paix
de Barcelonc 3.

Le traite deterrmnait les points suivants :
1. L'empercur promet son aide pour le retablissement des

Medicis a Florence, pour la restauration de la souveramete tern-
porelle de 1'liglise; il fera rendre par les Venitiens Ravenne et
Cervia et par le due de Ferra-re Modene, Reggio et Rubiera, sous
reserve toutefois des droits de 1'empire.

2. L'affaire du due Francois Sforza de Milan sera soumise a un
jugemerit. Si son innocence est reconnue, il sera retabli; s'il est
coupable, le pape et 1'empereur feront une nouvelle convention.

3. Alexandre de Medicis, neveu du pape 4, obtiendra la main de
Marguerite d'Autriche, fille legitimee de 1'empereur.

4. Le pape donnera de nouveau a 1'empereur 1'investiture du
royaume de Naples et lui en abandonnera les revenus, sauf la
redevance traditionnelle d'une haquenee.

5. Le pape ratifie et concede aux-rois de Naples le droit de nomi-
nation ou presentation a 24 ou 25 sieges episcopaux, en particulier
ceux de Salerne, Tarente, Brindisi, Otrante, etc., etc.

6. Sitot que 1'empereur prend,terre en Italic, il rend obedience
au pape pour les territoires qu'il tient de FEglise, et remplit les
devoirs traditionnels.

7. Les troupes imperiales auront libre passage a travers les
Etats de 1'figlise, de Naples a la Toscane ou a la Lombardie.

Par d'autres articles secrets, le pape coneedait a 1'empereur,
p'our la guerre turque, un quart des fruits et revenus des benefices

1. Balan, op. cit., n. 38, p. 190; Clemenle VII, p. 126-127.
2. Raynaldi, Annul., ad arm. 1529, n. 57-58.
3. Ibid,, n. 60-64; Du Mont, op. cil.} t. iv a,p. 1 sq.; Lueiug, Cod. diplom, ilal,

t. iv, p. 235; Balan, op. cit., n. 38, p. 188-190; Ranke, op. cit., t. in, p. 285; Brosch,
op. cit.,y. 14-15.

4. Balan, Rob. Boschetti, 1.1, p. 188-197; Storia d'Italia, 1. XLI, n. 30, p. 47.



975. LA PAIX DE BARCELONE, 29 JUIN 1529 1023

ecclesiastiques, comme au temps d'Adrien VI; il absolvait tous
ceux qui avaient pris une part quelconque a la guerre centre Rome.
O'autres questions encore avaient ete reglees qui ne figuraient pas
dans le traite. Pour le retablissement des Medicis a Florence,
Charles tenait a proceder de la maniere la plus sage.

Sa preoccupation etait de tenir le pape dans une situation assez
precaire, pour avoir a craindre les Habsbourg et a compter avee la
inaison d'Este a Ferrare. D'autre part, il declarait qu'il avait a
coeur de mettre un terme a cette peste des nouvelles doctrines; si
| on ne pouvait ramener par la douceur les esprits egares, lui et son

frere deploieraient toute leur puissance, et vengeraient, de toutes
lews forces, 1'injure faite au Christ1.

Le 15 juillet 1529, le pape communique le traite aux rois de
France et d'Angleterre, demandant au premier de hater la paix,
al'autre de s'employer a amener un accord entre les deux partis.
Le chancelier Mercurinus Gattinara, qui aupres de 1'empereur
avait tant travaille pour la paix, fut fait cardinal 2.

Charles ne tarda pas a trouver 1'occasion de donner a 1'Italic
1'assistance promise.

Malatesta Baglioni se maintenait a Perouse, soutenu par Flo-
rence. Clement VII recourut vainement aux voies pacifiques; Mala-
testa obtint de Florence des secours et chercha a se fortifier3. Le
11 juillet 1529, Clement renouvela ses avertissements et annonga
1'approche du prince d'Orange avec 1'armee imperiale. Une nou-

jj velle sommation (24 juillet) n'eut pas plus d'effet 4.
Le 15 aout, les imperiaux etaient a Rieti; le 17, Braccio Baglioni

entra dans Assise; la garnison de Malatesta prit la fuite. Le 10 sep-
tembre, Malatesta traita avec Orange : ses gens evacueraient
Perouse et la ville serait rendue au pape. Le 12, Malatesta se
retira avec les siens sur Cortone et Arezzo. Le pape confirma le
traite, pardonna aux Perugins, et envoya le cardinal del Monte
regler leurs affaires 5. Mais les Florentins ne voulurent pas se sou-
niettre.

1. Ranke, op. cit.; t. LII, p. 86; Brosch, loc. cit.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1529, n. 65-66, 67-69.
3. Balan, op. cit., n. 39, p. 190-191; Clemente VII, p. 122 sq., 129 sq.
4. Pelliiii,6Yo7-ja di Perugia,t. in, p. 493-494; Balaw, op. cit., p. 191; Clemenle VII,

M 26,130.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1529, n. 55,74.
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976. La paix de Cambrai (5 aoftt 1529). r

Les penibles negociations pour la paix entre Charles-Quint et la
France ne prirent tournure que lorsque la reine Louise de Savoie,
mere de Francois Ier, et 1'archiduchesse Marguerite, tante de Fem-
pereur, se reunirent dans ce but a Cambrai. Ce fut la paix des
Dames, ou de Cambrai. La France promettait de payer deux
millions d'ecus en retour de 1'abandon de la Bourgogne par Charles,
elle renongait a tous droits et alliances en Italic, ainsi qu'a la
suzerainete sur la Flandre et sur 1'Artois; elle recouvrait ses
princes retenus en Espagne, evacuait Tournai, promettait de ne
point soutenir Robert de la Marck, de ne point troubler le due
Charles de Gueldre, de rendre dans le delai de six scmaines les
places occupees dans le Milanais et le royaume de Naples et enga-
gerait les Venitiens a des restitutions semblables; elle enverrait
des vaisseaux et de 1'argent pour le voyage de Charles-Quint en
Italie, ne creerait aucune difficulte a 1'empereur en Italie ni en
Allemagne,annulerait la sentence contre le connetable de Bourbon,
dont elle rendrait les biens a ses heritiers, et ferait les memes graces
a ses complices. Le pape serait compris dans le traite, son autorile
garantie par les deux parties contractantes, les villes arrachees a
sa domination lui seraient rendues. Le roi de France s'emploierait
a procurer la paix, dans le delai de deux mo:s, entre Florence et
1'empereur, moyennant quoi Florence serait comprise dans le
traite l.

Ferrare et Venise etaient ainsi laissees dans Fembarra?2.
Francois Ier accepta, le 18 octobre, ce traite, qui dans son ensemble
confirmait celui de Madrid. D'ailleurs, comme il 1'avait fait pour
le precedent, il protesta secretement contre le second. Le pape fut
satisfait du traite, et loua chaudement le zele de la reine mere3.
L'empereur et le roi de France s'etaient declares ennemis des
nouvelles heresies et protecteurs de 1'autorite du Saint-Siege.

A 1'archiduchesse Marguerite, Clement VII adressa, le 12 aout
1529 4, un bref de remerciements, et multiplia les lettres de felici-
tations.

r. Recueil des tmites, t. n. p. 170-179; Raynaldi,^4rmflL, ad ann. 1529, n. 6 / ;
Balan, op. cil.} n. 40, p. 192-193; Maureabrecher, op. cit., t. i, p. 282.

2. Dasjardins, N^ociaiions, t. ti, p. 1078, 1087, 1092, 1099; 1102.
3. Recuiil des traites, t. n, p. 181; D.i Moat, Corps diplonz',., t. iv b, p. 52.
4. Raynaldi, Annul., ad ami. 1529, n. 63.
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977. La guerre turque en 1529.

Le 4 mai 1529, le sultan Soliman partit pour Ja guerre avec une
armee de 250 000 hommes, se vantant de pousser en Allemagne
jusqu'au Rhin. Devanfc lui, le hospodar de Moldavie fit irruption
en Transylvanie et culbuta les partisans de Ferdinand. Ensuite
Jean Zapoiy descendit des Carpathes avec une petite armee, battit
plusieurs detachements hongrois du parti de Ferdinand et arriva
avec le sultan sur le champ de bataille de Mohacz. La couronne de
saint Etienne et d'autres joyaux furent apportes au camp du sultan,
et un bon nombre de places occupees par les troupes autrichiennes
durent capituler, et ces capitulations furent souvent violees par
les feroces Osmanlis. L'avantage resta au parti de Zapoly. Bude
prise, le 8 septembre, Soliman se dirigea vers Vienne; le 26 sep-
tembre il campait devant la ville l.

La garnison de Vienne, 16 a 17 000 hommes, repoussa heureuse-
ment plusieurs attaques, si bien que, le 16 octobre, Soliman se vit

|j force de lever le siege, d'autant plus que la ville attendait un
prompt secours 2.

En Hongrie, la puissance de Soliman etait entiere. Zapoly etait
son vassal; Venise etait liguee avec lui; malgre la paix de Cambrai,
leroi de France demeurait pour lui un allie secret. Le ler septembre
1529, Francois Ier ratifiait un traite secret avec Zapoly, qui devait
adopter pour successeur au trone de Hongrie un fils du roi de
France, le due d'O^leans 3.

Zapoly contint par de terribles menaces les partisans de Ferdi-
nand. Meme 1'archeveque de Gran, Paul Wardan, passa au parti
des Turcs et de Zapoly. Le roi Ferdinand adressa le 28 aout 1529
a toute la chretiente un appel desespere.

Le pape regretta amerement que les princes chretiens eussent
laisse passer 1'occasion d'un soulevement des habitants chretiens de
Rhodes pour arracher 1'ile aux Turcs; sa propre intervention
n'avait pu suffire (avril 1529). II avait envoye en Hongrie 1'arche-
veque de Rossano, Vincent Pimpinello, tenir en son nom sur les

1. Raynaldi,, Annul., ad ann. 1529, n. 40, p. 108.
2. Ibid., 1529, n. 43, 46; Janssen, op. cit., t. ui, p. 170.
3. Charriere, Negotiations de la France dans le Levant, 1.1, p. 116,162; Maneggio

della pace di Bologna, dans Alberi, serie II, t. in, p. 150.
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fonts un fils de Ferdinand et exliorter les magnats a la Concorde
et au loyalisme; il fournit, ainsi que les cardinaux, des subsides
pecuniaires autant qu'il le pouvait; il conceda des indulgences aux
fideles qui contribueraient a la guerre contre les Turcs; il agit
aupres de 1'empereur, des rois de France et d'Angleterre pour les
determiner a secounr Ferdinand, qu'il felicita de sa. vaillance1.

978. Troubles locaux en Allemagne. [5

La diete de Spire de 1529. — Les protestants.

Ala suite des persecutions de Zurich,la doctrine des anabaptistes
s'etait repandue rapidement, d'abord dans les cantons voisins,
puis dans la baute Allemagne et en Autriche; de 1526 a 1528, de
la part des nouveaux-croyants comme des catholiques, ils eurent a
souffrir persecution et, le 4 Janvier 1528, un edit imperial fut
publie centre eux 2.

Philippe de Hesse avait annonce son intention de retablir « l e
bouclier de 1'Evangile ;>, le due Ulrich de Wurtemberg, depose et
mis au ban de 1'empire, qui, lui aussi, comptait sur 1'assistance de
la France.

En mars 1528, il denonca a 1'electeur de Saxe Texistence d'une
ligue secrete du roi Ferdinand avec nombre de princes catholiques
ecclesiastiques et seculiers, en vue de 1'aneantissement de l'« Evan-
gile » et du partage des Etats « evangeliques ». La ligue aurait ete
formee a Breslau le 12 mai 1527, et il tenait ces informations de
Otto Pack, chancelier du due Georges de Saxe. Or Pack ne meritail
aucune confiance; mais Philippe avait atteint son but: le prince de
Saxe conclut avee lui une alliance le 6 mars 1528; il reunit des
soldats et des subsides; le prince de Saxe 1'empecha de partir en
guerre, mais Philippe voulutse faire payer au moins ses armements;
et pour celail ranconna les eveques de Bamberg et de Wurzbourg,
tirant du premier 20 000, de 1'autre 40 000 florins, puis encore
40 000 de 1'electeur de Mayence, avec renonciation a sa juridiction \?
episcopale sur la Hesse et sur la Saxe. La faiblesse des princes
ecclesiastiques en face de cet impudent perturbateur de la paix

1. Raynaldi, Annol., ad arm. 1529, n. 34-43.
• 2. Raynaldi, Annul., ad ann. 1527, n. 68-75; 1528, n. 27; Janssen, op. til-,
t. in, p. 114.
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accrut 1'insolence de leurs nombreux adversaires, au
point de seaiidaliser Melanchthon *.

La paix fut encore troublee par Nickel de Minckwitz, qui,
ayant pris a sa solde une partie des troupes Kcenciees par Philippe,
envahit et ravagea Furstenwalde, residence de I'eveque de Lebus,
Georges de Blumenthal. Ferdinand n'osa pas punir cet attental-
pe son cote, Luther ne voulut pas convenir que le complot de
Breslau, imagine par Otto Pack, n'etit aticune realite: il se repandit
en accusations et en injures les plus grossieres contre le catholtque
due Georges 2.

Le 30 novembre 1528, 1'empereur convoqua les fitats a Spire
pour le 21 fevrier suivant. Le programme etait toujours le meme :
resister aux Turcs, en finir avec les erreurs sur la foi et retablir
lapaix3 . On signifia aux fitats que 1'on procederait aux delibera-
tions et aux decisions sans tenir compte des absents. Les com-

] missaires imperiaux arriverent au temps fixe. Les princes ecclesias-
tiques furent nombreux ou envoyerent des representants : le
savant Jean Faber, par exemple, fut envoye par 1'eveque de Con-
stance; plusieurs princes seculiers, adonnes aux nouveautes, se
rapprocherent des catholiques. La declaration imperiale du
15 mars 1529 deplorait les violations de la loi causees par les
nouvelles erreurs, les soulevements et les guerres; elle annon^ait
la convocation d'un concile general, convenu entre le pape et
1'empereur, ordonnait de cesser jusqu'a 1'ouverture du concile tout
acte de violence en faveur des nouvelles doctrines; prescrivait, en
cas de violence, a tous les voisins de preter main forte a tous ceux
qui seraient molestes ou opprimes, et proposait la cassation des
articles de 1526 relatifs a 1'edit de Worms, articles qui avaient
entraine tant de « troubles et de malentendus » en matiere de foi
et tant d'actes de rebellion contre les autorites 4.

La commission nominee pour donner son avis sur la declaration
imperiale, composee en majorite de catholiques, 1'approuva dans
1'ensemble et ne proposa que de legeres modifications et additions.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 42-43; Schrdckh, op. cit., t. i, p. 405;
Rarike_, op. cit., t. m, p. 29; Jansserr, op. cit.., t. in, p. 134; Ehses, Geschichte der
Pack'schen Handel, Freiburg, 1881.

2. Burkhardt, Briefwechsel, p. 155.
3. Ney, Geschichte des Reichstags zu Speier im Jahre 1529, Hamburg:, 1880,, p. 291.
4. Miiller, Historie von der evangel. Stdnde Protestation und Appellation,

p. 22 sq.; Janssen, op. cit., t. in, p. 146.
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Onrappelait al'empereur son devoir de convoquer un concile libre
et general qui s' ouvrirait, dans deux ans, a Metz, Cologne, Strasbourg
outoute autre ville d'Allemagne; ou du moins une assemblee generale
des Etats de la nation germanique qu'il presiderait en personne.
On declare que ceux qui se sont conformes a 1'edit de Worms
devront s'y tenir fermement jusqu'au prochain concile; les autres,
qui ne pourraient extirper les nouvelles doctrines sans risque
d'emeutes et de seditions, s'engageront a interdire autant que
possible toute innovation dans la foi jusqu'au futur concile. En
particulier, on ne tolerera aucune predication ni secte contraires |
a la foi au saint sacrement de 1'autel. Un edit severe sera publie
centre les anabaptistes. Nul ne sera empeche de celebrer la nlesse
ou de 1'entendre. Aucun membre ecclesiastique ou seculier du
Saint-Empire ne pourra en molester aucun autre par usurpation
d'autorite, confiscation de biens, rentes, redevances ou revenus.

Cet.« avis » pacifique irrita vivement les novateurs, surtout les
deputes des villes. Le 3 avril, 1'avis fut soumis a la diete; apres
de nouvelles deliberations, il fut encore adouci en quelques
points.

Le 12 avril, les electeurs et les princes adoptaient, a une grande
majorite, les conclusions du rapport de la commission, avec ces
modifications. Avis en fut donne aux villes; vingt et une se tinrent
pour satisfaites, mais dix-huit refuserent leur adhesion, avec les
princes lutheriens. Le meme jour 1'ambassadeur de Saxe, Minck-
witz, avait declare qu'« en affaires de conscience il ne faut tenir
aucun compte de la majorite1 ».

Clement VII avait depute a la diete Jean-Thomas Pic de La
Mirandole, qui fit un discours le 13 avril, en seance solennelle.
Le pape offrait de grand cosur le secours possible centre les
Turcs; il ne desirait rien tant que la paix entre 1'empereur, la
France et les autres Etats chretiens; il se proposait de convoquer
Pete suivant un concile general. Mais sur ces princes egoi'stes et
jaloux les uns des autres son discours ne fit aucun effet. Les repre-
sentations et les insinuations des Frangais, les manoeuvres de
Philippe de Hesse pour former une ligue entre les villes et les
princes protestants 2 rendaient toute action commune impossible3.

1. Janssen, op. cit., t. HI, p. 148.
2. Janssen, op. cit., t. HI, p. 150.
3. Keim, Schwdbische Reformationsgeschichte, p. 113; Jung, Geschichte des

Reichstags zu Speier 1529, Leipzig, 1830.
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Dans une seance generale des Etats et sur la proposition de la
commission, les deux colleges princiers redigerent une adresse a
1'empereur. Us le remerciaient de son zele dans 1'affaire du concile,
dont ils le suppliaient de hater la convocation; ils le priaient de
venir le plus tot possible en Allemagne, pour y travailler au reta-
blissement de la paix 1.

Le 19 avril, les commissaires imperiaux accepterent, au nom de
1'empereur et au leur, la declaration de la majorite de la diete au
sujet des questions de la foi et se proposaient de la publier. Quant
au cahier des doleances presente par 1'electeur de Saxe et autres
princes lutheriens, ils le laissaient tel quel, persuades que les
plaignants, selon Fancienne et louable coutume, ne refuseraient pas
de signer le proces-verbal approuve par 1'empereur et accepte par
la majorite 2.

Neanmoins, ce meme jour, 1'electeur Jean de Saxe, le margrave
Georges de Brandebourg-Culmbaeh, le landgrave Philippe de Hesse,
les dues Ernest et Francois de Lunebourg, le prince Wolfgang
d'Anhalt presenterent une protestation, ainsi que Jacques Sturm
de Strasbourg, au nom de plusieurs villes d'ernpire lutheriennes.
De graves raisons les empechaient de souscrire a tous les articles
du proces-verbal, evidemment dresse en haine de Dieu, de sa
sainte parole et du precedent recez de Spire. Ils voulaient s'en
tenir a ce dernier 3.

C'est de cette protestation qu'est venu aux Etats en question le
nom de protestants. Or, centre quoi protestaient-ils? contre une
violence? contre 1'infaillibilite de 1'Eglise? non; contre la necessite
de tolerer que les Allemands fideles au culte et a la foi de leurs
peres pratiquassent le service divin a leur maniere 4. Car eux-memes
etaient autorises a maintenir leur nouvelle forme de religion et
d'Eglise dans leurs possessions; on ne leur demandait que la tole-
rance pour les catholiques qui s'en tiendraient a 1'ancienne Eglise
protegee par la constitution de 1'empire. Melanchthon lui-meme
etait d'avis que, loin d'etre prejudiciables aux nouveaux-croyants,
les articles proposes leur etaient plus favorables que le precedent

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 152.
2. Ney, op. cit., p. 215-223; Ranke, op. cit., t. in, p. 110 sq.

'3. Janssen, op. cit., t. in, p. 153.
4. Pastor, Die Reunionsbestrebungen, p. 15.
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recez de Spire1; la protestation 1'effrayait, et 1'intransigeance des
gens de son parti lui paraissait grosse de dangers 2.

Cependant on apprenait a Spire les menaces, puis la marche en
avant des Turcs. Les Etats se declarerent prets a agir contre evix,
sauf les protestants, qui se refuserent a rien promettre avant
d'avoir obtenu ce qu'ils desiraient par rapport a la religion s. Le
19 avril, ils avaient annonce leur intention de ne plus assister aux
seances de la diete, et de quitter Spire immediatement. Sur leur
demande, Farchiduc Ferdinand leur accorda pour le lendemain unc
nouvelle audience. Ils n'y vinrent point et se bornerent a faire
remettre par leurs conseillers une nouvelle protestation plus
etendue 4. Ils y disaient, entre autres choses, que tolerer la messe
chez leurs sujets serait declarer fausse la doctrine de leurs predi-
cants, et provoquer un soulevemeiit dans le commun peuple. Ils
voulaient bien cependant, par egard pour les villes zwingliennes,
faire grace a la doctrine des sacramentaires, et la souniettre aux
decisions du iutur concile; mais eux-memes se croyaient compe-
tents pour condamner conime idolatriques et diaboliques les
dogmes et les pratiques catholiques 5.

Le 21 avril, Ferdinand convoqua pour le lendemain 1'electeur
de Saxe et les autres princes protestants; il voulait traiter .encore [573
avec eux et eviter une rupture. Mais les princes s'excuserent et
maintinrent leurs communications prececlentes; ils ne signeraient
le recez que inoyennant les modifications suivantes :

a) Toute allusion a Fedit de Worms en serait ecartee,parce qu'ils
ne regardaient point cet edit comme legal.

b) L'article de 1'ancien recez de Spire subsisterait, les Etats qui
conserveraient les anciennes pratiques et ceremonies demeureraient
dans 1'ancien etat de choses jusqu'au prochain concile, sans avoir
a craindre de personne violence ou prejudice; meme liberte serait
assuree aux protestants. Seules les iiouveautes et sectes qui
pourraient se produire a 1'avenir seraient, autant que possible,
reprimees et les autorites levir refuseraient toute sanction.

c) De part et d'autre on tolererait la diversite des messes (selon

1. Corp. reform., t. i; p. 1059; Ney, op. cit., p. 221, note.
2. Lettre du 21 avril a Camerarius. Corp. reform., t. i, p, 1060.
3. Janssen, op. cit., t. in, p. 155.
4. Ibid., t. in, p. 156.
5. Ibid.
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1'ancienne ou la nouvelle maniere); chaque Etat garderait a cet
egard toute liberte dans son territoire (chez eux, les protestants
refusaient de tolerer le culte catholique).

d) On renoncait a s'opposer a 1'article relatif aux sacramentaires,
la doctrine de Zwingle n'y etant pas expressement nominee, et
meme, pour les Etats qui 1'avaient adoptee, la redaction de 1'article
admettait un sens favorable.

Us firent savoir a Ferdinand que, sileurs nouvelles propositions
n'etaient point acceptees, ils s'en tiendraient au recez de Spire
et refuserent de se presenter le 22 avril1.

Ce jour-la, la diete rejeta les propositions des protestants et
accepta defmitivement le recez tel qu'il avait ete redige 2. Ensuite
Ferdinand et la majorite catholique informerent les protestants
qu'on ne pouvait leur accorder leur demande d'inserer leur protes-
tation au proces-verbal. D'ailleurs la protestation etait consignee
dans les actes, et ils pourraient 1'envoyer a 1'empereur

Les protestants n'y voulurent point consentir, tout en ne cessant
d'affirmer que toutes leurs demarches ne tendaient qu'a la gloire
de Dion, a la paix et a la concorde 3. Ils dresserent done un nouvel
instrument pour en appeler.,a propos de tons leurs griefs presents et
futurs, a 1'empereur et au prochain concile hbre. Aux six princes
protestants s'etaient jointes les villes zwingliennes et treize autres,
a savoir : Constance, Heilbronn, Isny, Kempten, Lindau, Mem-
mingen, Nordlingen, Nuremberg, Reutlingen, Saint-Gall, Ulm,
Wissembourg et Windsheim. Quelques villes cederent a 1'heureuse
influence personnelle de Jean Faber; Francfort, apres s'etre jointe
aux villes plaignantes, s'en retira par egard pour 1'empereur 4.

La protestation et 1'appel furent rendus publics par le land-
grave Philippe le 5 mai, et par 1'electeur Jean le 13.

Par la protestation d'avril 1529, les nouveaux-croyants appa-
raissaient pour la premiere fois publiquement comme un parti bien
delimite; ils se posaient en face de 1'empereur et des Etats catho-
liques comme une puissance politique forte et hostile, creusant entre

1. Janssen,, op. cit., L in, p. 158.
2. Goldast, op. cit,., t. m, p. 494 sq.; Raynaldi_, Annal., ad ann. 1529, n. 15;

Le Plat, op. cit., t. n, p. 301-321; Sarpi. op. cit., 1. I, n. 39; Pallaviccini, op. cit.,
1. II, c. xvni, n. 1 sq.

3. Janssen, op. cit., t. m, p. 158; Ney, op. cit., p. 223-268; Buchollz,, op. cit.,
t. m, p. 397 sq.

4. Ranke, op. cit.} t. in, p. 113-115; Janssen, op. cit., t. m, p. 159.



1032 LIVRE LII, CHAPITRE IV

les deux parties de la nation allemande — comme a 1'etranger —-
un abime profond, proclamant Fintolerance religieuse et le systeme
des Eglises territoriales. Les lettres de Melanchthon expriment ses
angoisses et ses terreurs au sujet des destinees de 1'empire 1.

A Spire, des le 22avril, la Saxe, la Hesse, Nuremberg, Ulmet Stras-
bourg avaient conclu une etroite et « secrete alliance » pour leur
defense commune centre toute attaque, de la ligue souabe, de la [575]
Chambre imperiale ou du Conseil de regence. On se proposait de lever
des troupes. Luther disait, le 22 mai, a son prince, qu'il n'etait pas
besoin d'une ligue, puisqu'on n'avait rien a craindre du cote du.
pape : le seul resultat serait d'en provoquer une des adversaires. II
s'inquietait des entreprises que pourrait tenter le landgrave de
Hesse, surtout il etait fort cheque de voir figurer dans la ligue les
zwingliens, ces a ennemis de Dieu et de sa parole »; il n'osait trop
compter non plus sur les ressources et le devouement a 1'Evangile
des villes liguees 2.

1. Ranke, op. cit.,p. 119; Corp. reform., t. i, p. 1068-1070.
2. Janssen, op. cit., t. m, p. 159; Ranke, op. cit., t. in, n. 119; De Wette, op. cit.,

t. in, p. 465-491.



C H A P I T R E V
[5.76]

LES CONGILES ET LA DIFFUSION

DU PROTESTANTISMS SOUS CLEMENT VII

979. Conciles en Pologne, en Allemagne, en Angleterre

et en Espagne (1525-1528).

En Pologne, une paitie de la noblesse etait deverme favorable
aux nouvelles doctrines : les jeunes gens qui etaient alles etudier
a Wittenberg, les freres moraves et bohemes immigrants y avaient
repandu le lutheranisme (a Dantzig, des 1518, le moine Jacques
Knade). De. leur cote, les eveques avaient tache d'arreter le mal.
On peut citerMoritzFerber, eveque d'Ermland (1523-1537)1, et son
mandement a ses cures du 20 Janvier 1524. En somme, on engagea
la lutte contre le lutheranisme, mais non partout avec une egale
vigueur. Clement VII, informe que 1'archeveque de Gnesen voulait
tenir un synode provincial, lui accordait, le 19 mai 1525, des
indults opportuns au sujet des heretiques 2.

Du synode provincial qui se tint en 1525 a Lerieicz, nous ne
savons presque rien. II defendit aux clercs de porter la barbe a la
maniereMes grecs et des laiques 3. Meme ignorance sur les synodes
diocesains de Przemysl (1524), de Petrikau (1526).

On peut encore signaler le zele du roi Sigismond Ier et d'Andre
Critius (Kryski), eveque de Przemysl, puis de Plock, enfin (1535)
archeveque de Gnesen 4.

Le concile provincial tenu en 1527 a Lencicz s'occupa du decret

1. Le Plat, op. cit., t. n, p. 214-217, 11. 47.
2. Balan, Mon. ssec. xvi, t. i, n. 104, p. 142-143.
3. Fabisz, op. cit., n. 81, p. 127-128; Bulinski, op. cit., t. n, p. 333.
4. Raynaldi, Annal., ad ann 1525, n. 35; Hipler et Zakrzcwski, Stanislai Hosii

.epUtolse, Cracovire, 1879, t. i; p, CLXVIII.
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tie Leon X, autorisant dans les chapitres des cathedrales au plus

quatre chanoines roturiers (pleben). II ordonna anx eveques,
nommeinent a ceux de Breslau et de Cujavie, d'etablir dans leurs
dioceses des inquisiteurs et des visiteurs, charges de rechercher les
heretiques notoires et les gens suspects d'heresie, et de les signaler
a 1'eveque. II y aurait dans chaque diocese au moins un inquisiteur,
pretre seculier ou regulier. Les eveques prescriront aux theologiens
et predicateurs d'eviter les questions scolastiques et les legendes
fabuleuses. Aux cures et aux predicateurs, on recommandait
d 'etudicr, apres FEcriiure sainte, les ouvrages des Peres ou du

moins les homelies distributes suivant les dimanches et fetes, les
libri sacramentorum, les canons penitcntiaux, le psautier, le Ratio-

nale divinorum officiorum, enfin les statuts provinciaux, anciens et
nouveaux1 . Relativement aux chapitres dePologne, on convint que
la collation appartiendrait au pape dans les mois impairs et aux

eveques dans les mois pairs 2. ^ ; Ki^*
Le pape pressait 1'archeveque de Gnesen et 1'eveque de Cracovie

de prendre des mesures energiques contre Pheresie et les clercs
apostats. Le roi Sigismond avait deja chatie 1'emeute de Dantzig.

Mais ni le roi ni le clerge ne pouvaient etre maitres du mouvement

heretique 3.
En Allemagne, au temps de la guerre des paysans, il ne pouvait

guere etre question de tenir des synodes. Cependant, en 1527, le
cardinal Albert de Brandebourg tint a Mayence un synode dioce-
sain, dont il ne nous est rien reste, que le discours de Frederic
Nausea 4 sur la reforme des mosurs. La principale source des
maux vient des peches et des vices des hommes, surtout du
clerge; le remede n'est que dans la correction des vices, la penitence

et I'amendement 5.
A Cologne on tint aussi en 1527 deux synodes diocesains : 1'un

au printemps, 1'autre a 1'automne. Dans le premier (11 mars),

Cornelius von Linnich discourut sur la lamentable situation de
1'Eglige et montra la necessite d'une prompte et fondamentale

1. Fabisz, op. cit., n. 83, p. 128-129; Bulinski, op. cit., t. n, p. 280-284; Olszovski,
De archiep. Gnes., p. 46; Theiner., Mon. Polon., t. n, p. 422.

2. Clement VII, Constit. Cum singularem fidei constantiam, du ler dec. 1525.
3. Raynaldi, Annul., ad ann. 1526, n. 123-127.
4. Metzner. Frie^rich Nausea, Regensburg, 1884.
5. Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 205-209.
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renovation 1. Dans celui d'automne (septembre 1527), 1'archeveque
Hermann de Wied fit une ordonnance centre les mariages clan-
destins et exigea la triple publication des bans. Les contrevenants
devaient etre denonces publiquement comme excommunies,
jusqu'a satisfaction, et ceux qui les reconnaitraient comme epoux
legitimes seraient passibles de certaines peines 2.

En Angleterre, I'areheveque de Cantorbery, Guillaume Worham,
renouvela, le 6 (al. 16) mars 1527, le statut de Robert de Win-
chelsea, disposant qu'il n'y aurait a la curie episcopale pas plus de
seize avocats et dix procureurs 3. Le meme areheveque avait, le
3 novembre 1526, interdit une traduction du Nouveau Testament
en langue vulgaire et dresse une liste des livres prohibes 4.

Nous voyons au commencement de 1527 1'eveque de Winchester,
Richard Fox, demander, pour la reforme de son clerge, les conseils
de Wolsey; en mars de la meme annee, Cuthbert, eveque de
Londres, donne au chancelier Thomas More la permission de lire,
pour les reiuter, les livres heretiques, en particulier ceux de
Luther 5.

Le 9 juin 1528, dans 1'eglise conventuelle de Barnewell, le synode
du diocese anglais d'Ely portait les canons suivants :

1. Les laiques qui viennent se fixer dans le diocese en se donnant
comme celibataires ne seront pas admis avant un an a contracter
mariage; et le cure ne leur donnera pas la benediction nuptiale
s'ils n'ont regu de leur ordinaire precedent le certificat authen-
tique de leur etat libre.

2. Tous ceux qui ont charge d'ames devront, chaque annee. lire
et exposer le livre Exoneratorium curatorum, ou du moins une
partie le dimanche.

3. Les pretres d'un diocese etranger ne seront point admis au
service de 1'eglise sans avoir eteexamines parFeveque ou 1'official.

4. Les queteurs ou agents des confreries, hopitaux, guildes, ne
seront admis qu'avec des lettres de 1'eveque.

5. Les pretres qui assistent aux grand'messes solennelles doivent
etre en surplis, et non en habit ordinaire.

1. Hartzhciin, op. cit.} t. vr, p. 209-219; Lay, Kolnische Kirchengeschichle, Koln;.
1883, p. 467.

2. Hartzheim, op. cit., t. vi, p. 219-221.
3. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1917-1920.
4. Wilkins, Cone. Brit., t. in, p. 706-707.
5. Ibid., p. 708-712. .
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6. Nul ne celebrera qu'avec des ornements convenables.
7. Defense d'user dans 1'eglise de traduction moderne de la Bible.
Suit la reglementation des fetes et 1'institution des peniten-

ciers 1.
Au synode de Cologne, les officiaux de 1'archeveche promul-

guerent le decret de 1'archeveque, date d'Arnsberg, le mercredi
apres la fete de saint Matthieu 1528, sur la reforme de la curie, en
vue d'une justice plus rapide, sur les ehanceliers, les avocats
fiscaux, les autres avocats, les notaires, procureurs, etc. 2.

Les evenements de Rome, la captivite du pape, connus en
Espagne, ou se trouvait alors Charles-Quint, y causerent une
emotion immense, defavorable au monarque. Les grands d'Espagne
presents a la cour, ecclesiastiques et seculiers, ne la dissimulerent
pas; il fut meme question de cesser toute fonction religieuse, et
d'envoyer au roi une deputation de prelats en habits de deuil
demander la liberation du chef de 1'Eglise; cette demonstration
ne fut empechee que par Fintervention immediate de la cour 3.

Pierre Folch de Cardona, archeveque de Tarragone, discourut,
dans un synode provincial, sur les indignites que souffrait le pape
au chateau Saint-Ange, et sur 1'abominable sac de Rome par les
troupes imperiales, tout en admettant que la volonte de Fempereur
y etait etrangere. Celui-ci exigea du clerge, sous des conditions tres
dures, des subsides fort onereux. Les abbes convoques se rendirent
au synode, mais firent des reserves sur leur exemption; sur quoi on
leur sigriifia que, puisqu'ils jouissaient des privileges du concile, ils
devaieiit aussi y assister 4.

980. Clement VII et les affaires ecclesiastiques

\ dans les premieres annees de son pontificat.

Clement VII avait convoque a Rome les prelats d'ltalie et meme
d'autres pays pour deliberer sur la reforme de 1'Eglise. Malheu-
reusement nous n'avons aucun document sur ces deliberations;
nous savons seulement qu'elles rencontrerent beaucoup d'obstacles
et furent souvent interrompues.

1. Wilkins, op. cit., p. 712-713.
2. Hartzheirn, Cone. Germ., t. vi, p. 221,
3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. II, c. xiv; Ranke, op. cit.} 1. in, p. 15.
4. Tejada y Raniiro^ Coleccion, t. vi^ p. 115; Gams; KirchengeschicJile Spaniens}

t. in b, p. 167.
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Charles-Quint avait rappele de Rome a son diocese 1'eveque de
Salamanque 1, sous menace de sequestrer ses revenus. Clement VII
protesta le 31 juillet 1524. Get eveque, disait-il, etait a Rome pour
traiter d'importantes affaires de son diocese, et le pape 1'avait
appele pour la reformc dont il veut deliberer aussi avec les eveques
espagnols.

Le pape faisait cependant le plus grand cas de la loi de la resi-
dence episcopale. II y rappela 1'eveque de Venouse 2, absent depuis
trente ans de son Eglise (12 avril 1524).

De meme, il reprit avec fermete les eveques elus qui tardaient
trop longtemps a se faire sacrer 3.

Le cardinal de Salzbourg voulait venir resider a Rome. Cle-
ment VII, estimant que sa presence lui permettrait de lutter plus
efficacement contre le lutheranisme, lui permit de demeurer en
Alleinagne toute sa vie, meme pendant la vacance du Saint-Siege
(15 fevrier 1524) 4. '**•

Le cardinal de Mayence, en meme temps eveque de Magdebourg,
prit pour coadjuteur son cousin Jean Albert; le pape accepta et
confirma ce choix 5.

La chute de Magdebourg dans le lutheranisme stimula le zele
du cardinal, et Clement VII le felicitait le 20 novembre 1524.

L'annee suivante le cardinal ecrivait au pape pour dementir des
bruits calomnieux repandus a Rome sur son compte; a quoi Cle-
ment VII faisait la reponse la plus courtoise (16 octobre 1525);
en remerciant, le cardinal sollicitait 1'indult de conferer tous les
benefices de son diocese, esperant que le pape ne ferait aucune
difficulte « pour une chose d'une aussi mince importance 6 ».

En juin 1525, Clement VII donnait a des dominicains des
Pays-Bas des pouvoirs, pour la reconciliation des lutheriens 7.

Plus tard (8 Janvier 1526), il recomrnandait a Parchiduc Ferdi-
nand et a son conseiller, 1'eveque de Trente, d'accommoder les
diiferends entre 1'eveque d'lldesheim et le due de Brunswick 8.

1. Frangois de Bobarlilla^ 1511-1529. Gams, Series episcop., p. 1,
2. Gams, Series, p. 940.
3. Thcirier, Monum. Slavor. meridian., n. 799, p. 587.
4. Balan, Mon. reform. Luther., n. 145, p. 323-324.
5. Ibid., n. 142-144, p. 320-323.
6. Ibid., n. 2C6, p. 567-569.
7. Balan., Mon. ssec. XVI, 1.1, p. 158.
8. Balan, op. cit., n. 2705 p. 354.
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Clement Vl l^ approuva, le 2 fevrier 1527, le culte de saint
Hyacinthe de Pologne. Le proces svir les vertus et les miracles
avait ete fait sous Leon X, et le cardinal Pucci, protecteur de la
Pologne, s'en etait activement occupe. Une victoire des Polonais
sur une invasion tartare, a la suite de laquelle 40 000 prisonniers
chretiens furent delivres de 1'esclavage, fut, a ce moment, un
nouveau sujet de consolation pour ce royaume *.

On a souvent affirme que Clement VII ne voulait pas d'un con-
cile, et meme qu'il le redoutait. A en croire Sarpi, il craignait qu'on
ne vint a decouvrir sa naissance illegitime et la simonie qui avait
entache son election2. Mais outre que ces deux assertions sent
1'ausses, il cut ete parfaitement ridicule de redouter ces decouvertes
d'un concile. II est plus vraisemblable qu'un concile lui paraissait
clangereux parce qu'il pouvait amener des dissensions et des dis-
cussions sur Fautorite respective du pape et du concile. Qu'on
songe aussi que le libre concile chretien, tel que le reclamaient les
lutheriens, devait admettre, outre les princes seculiers. leurs
propres predicants heretiques 3. De plus, Charles-Quint paraissait
vouloir se faire du concile une arme contre le Saint-Siege et un
instrument pour 1'abaisser. Enfin, une reunion de tous les eveques
de la chretiente paraissait impossible au milieu des guerres que se
livraient sans cesse les princes chretiens. II fallait necessairement
consulter les differentes puissances, puisque, sans la participation
de toute la chretiente, il n'y a pas de concile cecumenique4, seul
competent pour porter des lois communes a toute 1'Eglise, et
surtout pour decider les questions de foi.

Du reste, pour apprecier 1'attitude du pape dans la question du
concile, il faut distinguer les differentes epoques, Au debut de son
pontifical, Clement VII etait dans les meilleurs rapports avec
Charles-Quint. Apres son edit interdisant le conventicule de Spire,
et promettant de prendre en main 1'affaire d'un concile, Charles
donna, le 18 juillet 1524, ses instructions a ses ambassadeurs a
Rome, et proposa, comme lieu de reunion, la ville de Trente5. A
cause de la guerre, 1'ambassadeur, le due de Suessa,ne traita pasla

1. Raynaldi, Annal, ad ami. 1527, n. 105-106.
2. Maurenbrecher, Kalholische Reformation, t. i, p. 271-272; Ranke, Rom-

Pdpste, t. xxxvu, p. 74.
3. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. x, n. 1-8.
4. Maurenbrecher, op. cit., 1.1, p. 235.
5. Gachard, Corresp. de Charles-Quint et d'Adrien VI, p. 286; Maurenbrecher,

Karl V und die deutjchen Protestanten, Dusseldorf, 1865, p. 13.
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question. Dans une autre lettre de Charles-Quint au due (Ofevrier
1525)*, dans les negociations avec Francois Ier, alors prisonnier,
et dans le traite de Madrid2, la question du concile fut agitee.
L'empereur invita meme d'autres rois, comme celui de Pologne, a
iRsister aupres du pape dans le meme sens.

Clement VII s'en est explique plus au long dans une lettre au roi
Sigismond-Auguste de Pologne du 2 juin 1527 3. II loue la prudence
et les sentiments religieux du roi. II serait heureux de convoquer
un concile, si les cireonstances le permettaient; mais la chose n'est
pas faisable, a cause des haines et inimities entre les princes; il
n'a meme pas pu reunir les eveques a Rome, etc. Telle etait bien
en effet la situation. Et depuis que Charles-Quint avait formelle-
ment mterjete un appel au concile (sept, et oct. 1526) 4, il devenait
impossible au pape d'en accepter 1'idee.

Apres la paix de Barcelone et le couronnement de Charles-Quint,
Clement VII revint de nouveau au projet d'un concile, malgre tous
les obstacles. Les rois de France et d'Angleterre y etaient opposes,
par crainte d'un accroissement de la puissance imperiale, et parce
qu'ils n'aimaient que dans leurs propres Etats l'immixtion de la
puissance civile dans les affaires d'Eglise 5. Le due Alphonse de
Ferrare a accuse le pape d'avoir encourage les deux rois dans leur
opposition. Au contraire, Clement VII 6 envoya a 1'empereur
Jerome Aleandre, pour le tranquilliser a ce sujet et lui faire con-
naitre ses veritables sentiments (29 aout 1531); il avait ecrit dans
le meme sens aux rois Ferdinand et Sigismond 7.

981. Henri VIII d'Angleterre; son attitude vis-d-vi$

de 1'Eg Use. — L'affaire de son mariage.

Luther avait trouve beaucoup de partisans en Angleterre; mais
le roi et le clerge rivalisaient de zele pour lutter contre 1'heresie 8.
Le cardinal d'York, Thomas Wolsey, ordonna par un mandat du

1. Bergenroth, op. cit., t. n, p. 660, 678, 681, 700; Gachard, op. cit., p. 283.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 4.
3. Sadoleti epistolarum appendix, Romae, 1767, epist. in, p. xx-xxiu.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1526, n. 43.
5. Ibid., ad ann. 1531, n. 8. .
6. Ibid., ad ann. 1531, n. 7; Lammer, Mon. Vatic., n. 57, p. 77; n. 62, p. 84.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1531, n. 6-7.
8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1521, n. 54; ad ann. 1520, n. 64; Roscoe, op. cit.,

f. x, doc. 197, p. 211-212; Balan, Mon. ref. Luth., n. 83, p. 217.
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14 mai de rechercher et de bruler les livres de Luther. En meme
temps Henri VIII invitait Charles-Quint et les electeurs a exter-
miner de la face de la terre Luther et ses « abominables » doc-
trines 1. Bien plus, il prit une part personnelle a la lutte : il avail
fait dans sa jeunesse des etudes de theologie et etait entoure de
theologiens distingues. II releva, dans un ecrit special 2, les erreurs
et les contradictions de Luther, surtout a propos de sacrements et
notamment celles qui se trouvent dans son livre De la captivite de
Babylone. L'ecrit royal presentait d'une fagon heureuse des argu-
ments populaires. On en fit une traduction allemande assez mau-
vaise.

II etait dedie a Leon X, a qui les ambassadeurs en offrirent le
manuscrit3; aussi sa premiere edition a Londres put-elle paraitre
ornee d'une concession d'indulgences par le pape4. Henri rie
1'avait pas ecrit uniquement pour 1'amour de la theologie. Son
intention etait d'obtenir de 1'Eglise un titre honorifique, analogue
a celui dont se paraient les rois de France et d'Espagne. C'est un
espoir qu'il caressait depuis longtemps, au moins depuis 1516s. II
y cut a ce sujet en consistoire de longues deliberations du 10 juin
au 11 octobre; on y proposa les titres de roi « apostolique »,
K fidele », « orthodoxe », etc. 6. Enfin une bulle lui octroya celui de
« defenseur de la foi ». Un bref special porta au roi les remercie-
ments du pape pour son livre (4 novembre). Le 16 novembre,
Henri publia une proclamation tres severe contre le mariage des
pretres. Deja on avait transmis au pape le discours prononce pav
1'eveque de Rochester, Jean Fisher, lorsque les livres de Luther7

furent brules publiquement.
Luther, furieux qu'Emser eut traduit en allemand le livre

royal, y fit une reponse triviale. et grossierement injurieuse 8; si
bien que, le 22 Janvier 1523, le roi demanda aux princes de Saxe

1. Walch, Lulhers Werke, t. xix, p. 153; Balan/Mon. re}. Luth., n. 91, p. 229-
230.

2. Assertio septem sacramentorum adversus M. Lutherum, in-4°, Lending 1521.
3. Raynaldi, Annal.} ad ann. 1521, n. 72-73; Mai, Spicil. rom., t. vi, praef.,

p. XLVI.
4. Gerdes, Man., t. iv, p. 178.
5. Martene et Durand, Coll., t. in, col. 1274.
6. Lammer, Mel. Rom. Mantissa, p. 199-200.
7. Balan, Mon. ref. Luth., n. 98, p. 255-256.
8. Raynaldi, Annal, ad ann. 1522. n. 42-43.
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de prendre des mesures centre lui; ce fut d'ailleurs sans succes 1.
Le pamphlet de Luther fut refute par Jean Fisher 2, par Eck 3 et
par Thomas More, etc. Plus tard, en 1525, lorsqu'il parut qu'Henri
allait briser avec le pape, le roi Christian II de Danemark, detrone
et chasse, informa Luther du bruit qu'Henri etait favorable aux
aouvelles doctrines; Luther ecrivit aussitot une humble lettre au
prince qu'il avait outrage et lui demanda pardon *. Dans sa
replique Henri VIII affecta le plus grand mepris, ce qui provoqua
de la part de Luther un nouveau libelle contre lui 5.

Le zele du roi contre 1'heresie etait au service de ses vues poli-
tiques. Quand il songeait a marcher avec Charles-Quint contre le
pape, il fit forimiler par Wolsey la menace de lacher la bride a
1'heresie dans ses Etats6. En somme, ce fut la severite contre
1'heresie qui Femporta : il prit des mesures contre la traduction
anglaise du Nouveau Testament d'apres Luther; et quelques
lutheriens isoles furent chaties severement7.

Clement VII avait confirme au roi le titre de Dejensor fidei
(5 mars 1524); il lui avait aussi donne (21 aout) 1'indult de visiter
et de reformer les monasteres anglais, et ensuite (11 mai 1525)
celui de faire degrader un clerc par un eveque et deux abbes ou
dignitaires 8. II etait ainsi avec le roi et son puissant ministre en
rapports intimes 9, jusqu'au moment ou 1'affaire du mariage
d'Henri VIII vint troubler cette entente.

En 1509, Henri VIII, age de dix-huit ans, avait epouse, avec une
dispense donnee par Jules II, la veuve de son frere Arthur, Cathe-
rine d'Aragon. Le mariage d'Arthur n'avait pas ete consomme;
Henri VIII eut de son union avec Catherine trois fils et deux filles :
une seule fille, la princesse Marie, survecut. La reine etait pieuse,
faeureusement douee, avait regu une education brillante; elle etait
plus agee que son epoux, qui finit par la prendre en aversion. Sa

1. Gerdes, op. cit., t. iv, p. 119; Raynaldi, Annal, ad aim. 1522, n, 48; 1523, n. 67.
2. Raynaldi, Annal, ad arm. 1522, n. 46, n. 384; 1523, n. 63-64.
3. Wiedemann, op. cit., p. 523-524.
4. Raynaldi, Annales, ad arm. 1525, n. 112-117.
5. Cf. Cochlseus, De actis et scriptis Lutheri, p. 706; Walch, Luthers Wcrke, t. xrx.

P. 158 sq.; Walch, Historische Einleitung in die Streitigkeiten Lutherii p. 6 sq.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 77-78; Balan, Mon. ssec. xvi, t, i, n, 5.
7. Raynaldi, ad ann. 1526, n. 112.
8. Wilkins, op. cit.., t. in, p. 702-713.
9. Sadolet, Epist., xciv-xcvi, p. 131-136; Balan, Mon. ssec. xvi} t. i} n, 6-7.
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passion le porta vers une des dames de la reine, Anne Boleyn.
Mais Anne voulait ctre officiellement reine et epouse. Dans son
attitude reservee, elle etait encouragee par son oncle, le ties
influent due de Norfolk, ennemi jure du cardinal-ministre.

Wolsey, plus diplomate que theologien, n'avait pas le premier
songe au divorce; il se tint tout d'abord a 1'ecart, et sa faute capi-
tale, dams 1'affaire, fut de se montrer au contraire serviteur fort
complaisant. II semble meme un moment n'avoir point etc oppos£
a la dissolution du mariage avec Catherine, dans 1'espoir d'assurer
ses propres desseins politiques par un nouveau mariage du roi avec
une princesse franchise1.

Henri VIII, preoccupe de son union avec Anne Boleyn et tenant
beaucoup a avoir une descendance male, se resolut alors a pre-
tendre que son mariage avec Catherine etait nul, et a pretexter des
scrupules religieux. En particulier, il alleguait que la dispense
donnee par Jules II aurait ete basee sur un faux expose et serait
par consequent sans valeur; que FEcriture a defendu d'epouser
la femme de son frere, et qu'il est fort douteux que le pape puisse
dispenser de cette loi 2. Le roi et ses conseillers ne voyaient pas, on
ne voulaient pas voir que Jean-Baptiste interdisait d'epouser la
femme d'un frere encore vivant (Marc, vi, 18) ; que Juda fit epouser
a son iils Onan la veuve de Her (Gen., xxxvm, 1 sq);qu'en general
lelevirat etait une loi dans 1'Ancien Testament (Deut., xxv, 5;Matth.,
xxn, 24); que la dispense d'affinite et plus encore d'honnetete
publique ne pouvait etre attaquee par aucune raison soutenable3.
Pour s'aecommoder au caprice du roi, on fit de la chose une ques-
tion de theologie d'une difficulte inouie. Bientot la politique s'y
mela. La France parut, un certain temps au moins. favoriser les
vues du roi, tandis que Charles-Quint se croyait oblige de prendre
energiquement le parti de la reine, sa tante 4.

On ne saurait preciser a quel moment le roi, qui ne livrait pas
tous ses secrets a son ministre, lui fit connaitre son projet de
divorce; du moins etaient-ils d'intelligence quand, le 17 mai 1527,

1. Ehses, Die papstliche Decrelaleindem Ehescheidungsprocesse HeinrichsVIII,
dans Hist. Jahrh. der Gorresgesellschaft, 1888, t. ix, p. 610-623; Ranke, Deutsche
Geschichte, t, in, p. 12-13.

2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., ]. II, c. xv,, n. 1-8; Ranke, op. cit., p. 12-13.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 108-109; Pallaviccini, loc. cit., n. 2. 3, 4;

Ranke, op. cit., p. 13-14.
4. Pallaviccini, loc. cit., n. 5, 6, 11.
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Wolsey, en qualite de legal du pape, tint en son palais, en presence
de 1'archeveque de Cantorbery, Warham, et de plusieurs prelats,
une cour de justice ou fut assigne le roi, pour y rendre compte de

son « coupable » commerce de dix-huit annees avec Catherine
d'Aragon; le roi constitua un procureur et on designa un minis-

tere public. 11 ne s'y trouva aucun defenseur de la reine, 1'ouverture

da proees dirige eontre elle eut lieu dans le plus grand secret;
toutefois des le lendemain 1'ambassadeur espagnol fut en mesure
d'envoyer a Charles-Quint des details assez complets l.

Le tribunal, compose en grande majorite de partisans du roi, se
reunit encore le 20 et le 31 mai 1527. Mais des lors on put voir que
1'episcopat etait entierement oppose au dessein du monarque. On
resolut done de demander leur avis aux eveques et aux legistes les
plus en vue. L'illustre eveque de Rochester, Jean Fisher, se pro-
nonca tres categoriquement pour la validite du rnariage du roi et

bon nombre d'autres eveques firent de meme 2.
Henri VIII soupgonnait deja que Wolsey trairiait en longueur la

malencontreuse affaire, dans 1'espoir de la faire avorter; voyant
qu'elle paraissait s'assoupir, il adressa a la reine, le 22 juin 1527,
la sommation de se choisir une residence separee, puisqu'il ne
pouvait en conscience demeurer avec elle. Catherine versa des

larmes ameres, mais elle maintint son droit et la validite de son
union, d'autant plus que le manage avec le prince Arthur n'avait
pas ete consomme 3.

Pour ecarter cette raison, si genante pour la pretention du roi?

on ne recula devant aucune audition de temoins, aucune doulou-
reuse enquete; si, en effet, le premier mariage de Catherine avaifc
ete consomme, la dispense de Jules II s'appuyait sur un faux

expose. Le roi se plaignant a Wolsey de 1'obstination'de la reine,
cebui-ci lui signala la persistance de l'empechement d'« honnetete
publique », que la dispense n'aurait pas formellement mentionne;
mais le roi n'en fut pas satisfait.

Dans la matinee du ler juillet 1527, le roi envoya au cardinal
le Dr Wolman, qui avait siege au tribunal du 17 au 31 mai, pour lui
demander des explications sur ee qu'il semblait enrayer 1'affaire
o\i trouver sa cause douteuse, Sur quoi Wolsey protesta hautement

1. Ehses, op. cit., p. 614-615; P. de Gayangos, Calendar, t. in b, p. 193-194.
2. Brewer, Letters and papers, t. iv, p. 1426-1429, n. 3147-3158, 3232.
3. Gayangos, op. cit., t. HI b, p. 276; Ehses, op. cit.. p. 615-616.
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qu'il n'avait rien de plus a coeur que 1'execution des secrets desseins
du roi, a qui on avait fait de faux rapports sur son compte1. Des ce
moment il deploya pour 1'affaire le plus grand zele. Dans un voyage
de Westminster a Calais, il visita plusieurs eveques, notamment
celui de Rochester et 1'archeveque de Cantorbery; il alia jusqu'a
insinuer des calomnies centre la reine, pour les gagner a 1'idee
royale 2. Tandis qu'il etait en France, avant de s'aboucher avec
Frangois Ier a Amiens, il forma le projet d'obtenir de Rome une
decision favorable a son prince. Le pape etait a ce moment pri-
sonnier : on lui offrirait tout, meme une intervention armee. Le
29 juillet, il informait Henri VIII de son plan et aussitot s'em-
ployait a le preparer.

Mais des le mois d'aout, sans en prevenir le cardinal encore en
France, Henri VIII avait resolu d'envoyer au pape son premier
secretaire William Knight. Wolsey n'en augura rien de bon. II
chercha vainement a detourner le roi de cet envoi, faisant ressortir [594]
que des prelats italiens seraient plus propres a cette mission.

Lorsque, le 10 septembre, Knight arriva a Compiegne, Wolsey
voulut le retenir; Henri expedia a son secretaire 1'ordre de con-
tinuer son voyage. L'inquietude du cardinal fut grande : il parait
n'avoir connu qu'a ce moment le projet d'union du roi avec Anne
Boleyn : il voyait 1'affaire du divorce lui echapper; il devait
renoncer a 1'espoir de procurer un mariage avec une princesse
frangaise; il sentait grandir 1'influence d'Anne Boleyn, du due
de Norfolk et de leurs partisans; sa position aupres du roi etait
menacee. Quand il alia a Richmond faire sa cour et presenter son
rapport sur sa mission, il trouva le roi en compagnie d'Anne et de
courtisans dissipes 3.

Cependant Wolsey ecrivait a Casale, agent du roi a Rome, les
raisons qui militaient centre la valeur de la dispense: il laissait

rfvQ'i
entrevoir, comme consequence du refus, que le roi pourrait se r
separer du Saint-Siege. II proposait une bulle qui lui aurait confie
a lui-meme les pouvoirs pour prononcer en cette affaire, et enga-
geait le pape a s'arTranchir de la procedure ordinaire de la curie.

De son cote, Henri avait songe a obtenir la permission d'avoir
deux femmes; Catherine se serait alors liee par le vceu de chastete.

1. Brewer, op. cit.} t. iv, n. 3217.
2. Ehses, loc. cit., p. 617.
3. Ehses, loc. cit., p. 222-223, 624-625.
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II revint, en novembre 1527, a cetteidee: Knight devait demander
pour lui 1'autorisation d'epouser Anne Boleyn, soit avant la dissolu-
tion du premier mariage, soit aussiot apres. Wolsey ne put faire
comprendre au roi qu'il ne pourrait jamais obtenir de dispense
de bigamie; Henri VIII continua ses demarches par 1'entremise
de Knight, a 1'insu du cardinal.

Arrive a Rome en novembre 1527, Knight ne put avoir acees
personnel aupres du pape, garde au chateau Saint-Ange; il lui
fit parvenir sa requete. Plus tard, avec Gregorio Casale, il
cut une audience du pape a Orvieto et sollicita pour son maitre,
avec force raisons, la permission d'epouser Anne Boleyn, apres que
son mariage avec Catherine d'Aragon aurait ete declare nul.
Knight obtint une bulle datee du 17 decembre 1527, dont la pru-
dente redaction etait 1'ceuvre du grand-penitencier, le cardinal
Lorenzo Pucci. Cette bulle, qui devait demeurer secrete, accordait
au roi, au cas ou son mariage avec Catherine serait demontre
nul et declare tel, de contractor un nouveau mariage, sans etre
atteint par les censures1. Apres cela, Knight regagnait 1'Angleterre,
lorsque pres de Bologne il rencontra un courrier anglais lui appor-
tant de nouvelles instructions. II dut done retourner a Orvieto
engager de nouvelles negociations.

Les nouvelles pieces, datees de Londres, 5 decembre 1527, etaient
des lettres de Wolsey et du roi, un projet de bulle ou decretale et
des instructions. Elles contenaient les arguments, amplement
developpes, donnes par Wolsey pour la nullite de la dispense
de Jules II; 1'affaire y etait traitee du point de vue politique
plutot que canonique, et on y recommandait aux ambassadeurs
de representer vivement, a toute occasion, les remords du roi pour
ses longues relations coupables avec Catherine, ses angoisses qui lui
faisaient voir dans la mort de ses enfants males un effet de la
colere divine, le danger d'une nouvelle guerre civile motivee par
la succession au trone, les services extraordinaires rendus par
Henri VIII a 1'Bglise et a la papaute, et enfin la perspective de
1'apostasie de 1'Angleterre, au grand dommage du siege de Rome 2.

A Orvieto, Knight et Casale presenterent la requete preparee
pour faire conferer au cardinal Wolsey, seul, ou avec un prelat,

1. Herbert of Cherbury,, loc. cit., p. 119; Ehses, loc. cil., p. 226; note 3; p. 227,
note 3; Wilkins, Cone., t. in, p. 707-708. .

2. Ehses, loc. cit., p. 229-230,
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Staphyleus, le pouvoir d'examiner les arguments pour la nullite
de la dispense accordee par Jules II, puis, un quelconque de ces
arguments etant etabli, de prononcer sans appel la nullite de la
dispense et, par suite, celle du mariage d'Henri avec Catherine.

Clement VII rejeta une demande aussi exorbitante, disant qu'il
voulait en conferer avec le cardinal grand-penitencier, L. Pucci1.
II se plaisait a reconnaitre les services rendus par Henri VIII au
Saint-Siege, et lui promettait tous les egards possibles 2, mais il se
voyait dans l'altei*native ou de se faire du roi un ennemi, cu
d'abandonner, centre son devoir, la cause de la saintete du lien
matrimonial que ses predecesseurs avaient toujours defendue au
prix des plus grandes luttes e', des plus grands sacrifices.

Knight et Casale se tournerent vers le cardinal Pucci et tenterent,
mais sans succes, de le corrompre a prix d'argent. Le cardinal
Pucci declara qu'une declaration de nullite serait une tache ineffa-
gable sur 1'honneur du Saint-Siege, celui du roi et de Wolsey; tout
ce qu'il pouvait faire serait de donner a Wolsey et Staphyleus les
pouvoirs pour enqueter sur les faits sans les autoriser a juger,
surtout en dernier ressort. Wolsey et le roi en eprouverent le plus
vif mecontentement : ils voyaient bien qu' i lp ,1'avaient en somme
rien oLtenu 3.

Knight fut rernplace par deux autres envoyes : le Dr Etienne
Gardiner, premier secretaire et homme de confiance de Wolsey,
qui le recommanda au pape comme un autre lui-meme 4 et en
faveur de qui il resigna plus tard (1531) 1'eveehe de Winchester5;
le Dr Edouard Fox, homme de confiance du roi, dont il devint
grand-aumonier. Leurs instructions, du 11 fevrier 1528 6, etaient les
suivantes : avec toute Fhabilete et Finsistance possibles chercher
a obtenir que les juges commissaires fussent munis de pleins pouvoirs;
demander pour commissaire, avec Wolsey, au lieude Staphyleus, un
legat pontifical, de preference le cardinal Campeggio, persona grataet
deja eveque de Salisbury7. Si on ne pouvait obtenir du pape cette
concession, on demanderait une commission aussi etendue que

1. Ehses, op. cit.,p. 231.
2. Pallaviccirii, loc. cii.} c. xv, n. 9.
3. Ehses, loc. cit., p. 231-234.
4. Burnet^ op. cit., t. iv, p. 45.
5. Brewer-Gairdner, op. cit., t. u, p. 408; Ehses,, op. cit., p. 234, note 3.
6. Brewer, op. cit., t. iv,, n. 3913.
7. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 24, p. 33.
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possible pour Wolsey et Campeggio, on pour Campeggio seul ou
pour Wolsey et Warham, archeveque de Cantorbery. De plus, les
eirvoyes avaient ordre de n'epargner ni promesses, ni menaces, ni
gommes d'argent, de revenir a la charge aupres du cardinal Pucci;
enfin d'effrayer le pape par la perspective de la separation de 1'An-
gleterre et d'autres Etats 1.

Gardiner et Fox, partis de Londres le 11 fevrier 1528, arriverent
a Orvieto le 21 mars, et commencerent aussitot leurs negociations.
Elles durerent presque sans interruption jusqu'au 13 avril, trois
ou quatre heures chaque jour, souvent matin et soir, quelquefois
assez avant dans la nuit. Elles se tenaient tantot devant le pape
avec son entourage, tantot devant le pape seul, tantot devant les
cardinaux et les canonistes de la curie. Gardiner, Fox et Casale
agissaient de concert; mais le plus souvent c'etait Gardiner qui
portait la parole. Gardiner et Fox presentment au pape un livre
ecrit par le roi sur 1'affaire de son mariage, se prevalurent des avis
favorables au roi donnes par divers savants, accuserent la curie
d'ignorer le droit canon et de recourir a de deloyales echappatoires,
pretendirent que la question etait mure et n'avait plus besoin que
d'une confirmation de forme par le pape 2.

Les chefs de nullite allegues contre la dispense donnee par
Jules II le 26 decembre 1503, etaient au nombre de sept : a) La
bulle affirmait a tort qu'Henri VIII avait souhaite d'epouser
Catherine; Henri VII avait obtenu la dispense a 1'insu et sans le
consentement de son fils. b) La raison du retablissement de la paix
entre 1'Espagne et 1'Angleterre etait nulle ou du moins insuffisante,
puisqu'il n'y avait aucune guerre entre ces deux puissances.
c) Henri n'avait alors (1503) que douze ans, et ne pouvait recevoir
une dispense de mariage. d) La dispense etait devenue caduque,
parce qu'au moment ou le mariage fut contracte, 1'une des per-
sonnes entre lesquelles il devait retablir la paix. la reine Isabelle de
Castille, etait morte. e) Henri VIII, avant la celebration du
mariage, avait proteste contre son union avec Catherine 3, ce qui
aneantissajt 1'effet de la dispense et supprimait le consentement
necessaire au mariage valide. /) Et si le mariage de Catherine avec

1. Brewer, op. cit., t. iv, n. 3901-3921, 3815; Burnet., op. cit., t. iv, p. 45-46;.
Ehses, loc. cit., p. 234-235.

2. Ehses, loc. cit., p. 235-237.
3. Burnet, op. cit., t. iv., p. 17.
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Arthur n'a pas etc consomme, c'est alors 1'empechement publicas
honestatis qui existait entre Henri et Catherine; or cet empeche-
ment n'a pas ete mentionne dans la bulle 1. g) Le bref complemen-
taire de Jules II est apocryphe.

Sur le cinquieme motif, il faut remarquer que la protestation,
datee du jour ou Henri atteignait quatorze ans, 1'age canonique
pour le mariage, a ete faite sur 1'ordre de son pere, et pour des
motifs politiques; qu'elle n'a p-as empeche le prince de regarder
Catherine comme son epouse; que, peu de semaines apres la mort
de son pere, il consomma ce mariage en toute liberte; qu'il est
inadmissible, meme pour un roi, de vouloir annuler un mariage
Hbrement consomme en invoquant une protestation anterieure2.

Le sixieme motif constituait une reserve. Les agents de 1'Angle-
terre sollicitaient une declaration de principe, sous forme de decre-
tale, reconnaissant que, si les trois premiers motifs allegues etaient [501]
dument etablis, il en resulterait la nullite de la dispense, et par
suite du mariage. On leur refusa cette declaration insolite, qui
serait contraire au droit, scandaleuse, d'ailleurs inutile, les affaires
matrimoniales ne passant pas en chose jugee. Mais les representants
du roi n'ecoutaient rien : ils ne voulaient que la declaration de
nullite 3.

Le pape voulut bien cependant autoriser les envoyes anglais a [602]
rediger eux-memes le projet de la commission destinee aux cardi-
naux Wolsey et Campeggio. Gardiner en profita pour y introduire
diverses choses deja rejetees; et comme on se recriait, Gardiner pro-
testa que c'etait retirer la parole donnee, et cria a la duplicite 4.

Wolsey etait fache de voir le pape se garder de toute demarche
qui put deplaire a Charles-Quint; c'est a ce seul motif qu'il fallait
attribuer la conduite du pape, injurieuse pour le roi d'Angleterre.
Dans sa reponse a la declaration de guerre franco-anglaise, Charles-
•Quint avait affirme 1'inc jntestable validite du mariage d'Henri
avec Catherine; il citait la dispense de Jules II dont il avait le texte
«ntre les mains 5. Ne pas observer la procedure traditionnelle serait

1. Nic. Sander, De origine ac progressu schismatis Anglicani, Romae, 1586, p.
Brewer, op. cit., t. iv, n. 3217.

2. Ehses, loc. cit., p. 217.
3. Ehses, loc. cit., p. 217-220.
4. Ehses, loc. cit., p. 237-239.
5. Du Mont, Corps diplom., t. iv, p. 509; Ehses, loc. cit., p. 242-243.
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regarde par Charles-Quint comme une injustice centre lui et centre
sa tante. Le pape ne pouvait fouler aux pieds les principes 1.

Sourds au langage du droit et de la raison, les envoyes anglais
en vinrent a proposer un subterfuge : on donnerait pour la publicite
une simple bulle de commission, mais a cote une bulle decretale
secrete, dont il ne serait fait usage que si la sentence de Wolsey et
Campeggio n'etait pas confirmee. Le pape repondit : Si la bulle
peut etre accordee en justice, elle doit 1'etre publiquement; une
redaction secrete serait une honte et un crime. Gardiner pretend
avoir alors repondu : II est vrai que la chose est assez juste pour
exiger la publicite; mais puisque la crainte de 1'empereur s'y
oppose, que le pape 1'accorde en secret 2.

Devant les instances de Gardiner et de Fox, Clement VII et
sa cour resterent calmes et maitres d'eux-memes. Les agents anglais-
se resignerent alors a provoquer une simple bulle de commission
qu'apres de longs debats le pape leur accorda en faveur de Wolsey
avec Campeggio ou avec Warham, archeveque de Cantorbery; le
choix entre les deux serait fait en Angleterre. On redigea les
documents en vue des deux hypotheses 3.

La commission pour les deux cardinaux, datee du 8 juin, leur
donnait pouvoirs de recueillir et d'examiner tout ce qui pouvait
etre allegue pour ou contre le mariage et la dispense de Jules II;
puis, sur les resultats de 1'enquete et leur conviction consciencieuse,
de declarer valide ou nul le mariage et la dispense, a la demande de
1'une ou 1'autre des deux parties. Si la nullite etait declaree par
sentence, les deux parties seraient libres de contractor un nouveau
mariage, et les deux commissaires pourraient declarer legitimes
les enfants du premier mariage (en 1'espece la princesse Marie, seule
survivante) et ceux du mariage a venir. Les deux cardinaux etaient
delegues et devaient juger conjointement (conjunctim}; mais les
envoyes firent ajouter que chacun isolement (division] serait auto-
rise a poursuivre 1'affaire si 1'autre etait mort ou legitimement
empeche; auquel cas les pouvoirs pontificaux lui seraient main-
tenus, nonobstant toute protestation ou appel contre sa compe-
tence. II y manquait 1'attestation que le pape confirmait sans con-

1. Ehses, loc. cit., p. 243.
2. Ehses, loc. cit., p. 243-244.
3. Ehses, loc. cit., p. 245-247, note 1; Herbert of Cherbury, The life and

reign of Henry VIII, Londres, 1706, p. 107; Rymer, Fcedera, t. xiv, p. 237; Bullar.^
edit. Luxemb., t. x, p. 36-37; Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 109.
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dition le jugement des deux cardinaux, ainsi que la mention
qu'aurait voulue Wolsey du motif d'apres lequel devait etre pro-
noncee la nullite du mariage et de la dispense1.

Tandis que Gardiner se rendait a Rome pour decider Campeggio
a accepter sa legation, Fox allait en Angleterre porter les nou-
velles, qui comblerent de joie Henri VIII et Anne Boleyn; Wolsey
gardait plus de reserve; il voyait bien qu'un appel de la reine
remettrait toute 1'affaire en suspens 2. C'est pourquoi, apres avoir
fait, le 10 mai, une solennelle declaration devant le roi et plusieurs
temoins, qu'il ne ferait rien centre la justice et sa conscience,
dut-il y perdre la vie, Wolsey renouvela les demarches pour
obtenir du pape la fameuse decretale, au moms secreternent. Elle
devaii engager le jugement de 1'Eglise dans 1'affaire et ecarter tout
appel. D'ailleurs Gardiner et Casale devaient declarer bien haut
que le cardinal ne montrerait la bulle a ame qui vive, si ce n'est an
roi, et ne ferait rien qui put donner au Saint-Siege le moindre
meeontentement.

En verite la bulle donnee par Clement VII dans la forme rnodi-
fiee que nous avons dite, n'etait ni pour Wolsey ni pour le roi
d'aucune utilite. Henri VIII ne voulait qu'une chose, la rupture de
son mariage et la permission d'en contracter un nouveau. Quant a
Wolsey, si le pape le mettait a meme de donner au roi une piece
ecrite, qui, de fagon quelconque, put paraitre legitimer sa passion,
on pouvait tenir pour certain que les plus solennelles promesses
et les serments ne lui peseraient guere 3.

II parait qu'il y eut encore des scenes violentes a la courdupape;
mais a ce sujet les renseignements exacts nous manquent : arrive
le 3 juin 1528 a Viterbe, Clement VII chargea le cardinal Alexandra
Farnese de la legation de Rome, jusqu'alors confiee au cardinal
Campeggio, qu'il etait decide a envoyer en Angleterre 4. Le 11 juin,
Gardiner ecrivait au roi qu'il avait enfin obtenu 1'envoi de Cam-
peggio, porteur d'une bulle 5.

Le 9 juin, le pape ecrivit a Henri VIII ; il s'efforcerait de trouver
un biais pour le satisfaire. Gardiner et Casale eurentbeau demander

1. Ehses, loc. cit., p. 247-249.
2. Ehses, loc. cit., p. 245, 249, 250.
3. Ehses, loc. cit., p. 633-635.
4. Ibid.* p. 635, note 2.
5. Brewer, op. cit., t. iv, n. 4355.
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des precisions, Clement VII refusa; Campeggio arriva le 13 juin a
Viterbe et le pape eut avec lui un long entretien l.

982. Suite de 1'affaire d'Henri VIII.

Envoi du cardinal Campeggio en Angleterre.

On a beaucoup discute sur 1'existence et la teneur de la bulle
conflee a Campeggio a son depart pour 1'Angleterre. Les recits de
Guichardin ne sont pas sans appeler quelques reserves el, sur la foi
des remarques que lui oppose Pallaviccini, de serieux historiens
cathohques lui ont denie toute credibilite; mais des recherches
plus reeentes onfc apporte une solution affirmative2.

Temoignent de 1'existence de cette bulle :
1. Le fragment, public par Burnet (1679), d'une instruction de

Wolsey du ler novembre 1528, a son agent a Rome Gregorio
Casale, d'obtenir du pape que la bulle confiee a Campeggio soit
communiquee en lecture a quelques personnes de la confiance du
roi3.

2. La reponse, publiee par le meme Burnet, du protonotaire
Jean Casale (frere de Gregorio, alors malade),en date du 17 decem-
Ire, formulant, au nom du roi et de Wolsey, d'ameres recrimina-
tions : apres tant de prieres, disait-il, on avait obtenu une bulle et
meme la promesse d'en autoriser la communication et la remise aux
mains du roi et de Wolsey, qui pourraient ainsi la montrer a leurs
conseillers les plus intimes ; et cependant Campeggio refusait de
Conner la bulle tant au roi qu'au cardinal Wolsey 4.

3. II faut ajouter les plaintes du pape contre Wolsey, qui
cherchait a le tromper, car la bulle devait etre seulement
montree au roi et brulee aussitot; elle n'avait ete accordee que sur
les incessantes et pressantes instances de Wolsey, qui se declarait
irremediablement perdu si on la lui refusait, et sous la condition
expresse qu'elle serait tenue absolument secrete 5.

1. Brewer, op. cit., t. iv, n. 4348; Ehses^ loc. cit.} p. 635-636.
2. Guicciardini, Storia d'Italia, 1. XIX^ c. n; Pallaviccini^ 1. 11̂  c. xv, n. 17;

Ehses^ Die papstliche Decretale in dem Ehescheidungsprocesse Heinrichs yjJ/,dans
Jahrb. de Gorresgesells., 1888,, t. ix, p. 28.

3. Burnet, The history of the Reformation, edit. Pocock, t. iv., p. 63; Brewer,
op. cit.,t. iv, n. 2120.

4. Burnet, op. cit., p. 64.
5. Ibid., p. 65; Ehses, loc. cit., p. 31-32.
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II semble done incontestable que la bulle f ut accordee par le pape,
quoique a contre-coeur, et avec des garanties contre sa publication;
le pape s'en tenant strictemenl aux demandes du cardinal. Elle ne
devait etre qu'un moyen de maintenir la situation de Wolsey, en
prouvant au roi qu'il avait fait pour sa cause les efforts les plus
extremes, et cependant demeurer sans utilisation possible pour le
proces et le jugement. C'est pourquoi elle ne devait etre remise ni
au cardinal, ni a personne, et n'etre jamais publiee. Campeggio
pouvait, sans s'en dessaisir, en donner lecture au roi et au cardinal.
Clement VII voulait ainsi conserver la situation de Wolsey, mais
sans compromettre les interets ni 1'honneur de 1'Eglise1.

Le contenu de la bulle, que Campeggio brula aussitot, n'est pas
connu. Tout ce qu'on peut dire, c'est que Wolsey et ses confidents
estimaient que, si le pape permettait d'en faire usage, elle etait de
nature a donner satisfaction aux desirs du roi, tandis que 1'extra-
ordinaire souci du pape d'en empecher la publication laisserait
penser qu'elle contenait une base pour le divorce. Ce n'etait ni
la crainte de Charles-Quint, ni aucune autre preoccupation poli-
tique qui avait pousse le pape a faire cette concession qui 1'avait
amene, disait-il lui-meme, jusqu'aux extremes limites du possi-
ble 2. 11 esperait que le temps calmerait la passion du roi; il voulait
temporiser et en attendant exigeait le secret de sa concession,
pourtairt limitee.

Campeggio avait regu 1'ordre de voyager aussi lentement que
possible, et, arrive en Angleterre, de trainer le proces en longueur,
de tenter une reconciliation entre le roi et la reine ; enfin °de ne
prendre aucune determination decisive ni de faire usage de la bulle
sans de nouveaux pouvoirs du pape, car on esperait que Dieu inspi-
rerait peut-etre au roi la salutaire pensee de ne pas demander au
pape ce qu'on ne pourrait lui accorder sans injustice, sans danger
et sans scandale. S'il ne pouvait obtenir la reconciliation, il
chercherait a determiner la reine a entrer dans un cloitre 3.

Campeggio passant a Paris cut avec Frangois Ier un entretien sur
la paix generale et le trouva dispose favorablement pour Henri.
Des son arrivee a Londres, il put se convaincre de I'mvincible obsti-

\. Ehses, loc. cit., p. 636-638.
2. Ibid., p. 639-643.
3. Girolamo, Leltere di diversi autori eccellenti, p. 39; 41-42; Ehses^ loc. oil',

p. 642; note 1; Pallaviccim, op. cit., 1. II; c. xv, n. 16.
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nation du roi et de la fermete de la reine a defendre la validite de
son union 1.

Dans la premiere audience officielle donnee a Cunpeggio le
22 octobre 1528, Henri VIII laissa paraitre toutes Jes impatiences
de sa passion; des le lendemain, il se rendit sans suite chezlelegat
et 1'entretint longuement de ses inquietudes de conscience. II
pressa les cardinaux de decider la reine a se retirer dans un monas-
tere. Sans leur en laisser le temps2, Henri voulut voir la bulle qui
les commissionnait pour faire Fenquete au sujet de son manage.
Campeggio donna lecture de la bulle du 13 avril (c'est-a-dire du
8 juin), qui ensuite, apres la constitution du tribunal, le 31 mai
1529, fut jointe aux actes du proces3. Henri demanda ensuite a voir
1'autre bulle; Campeggio la montra et la lut; il assure dans son
rapport a Rome que nul autre ne Fa vue, hors le roi et Wolsey.
Apres cette lecture, Wolsey dit: « Cela suffit pour nous former la
conscience. » Sur quoi Campeggio rappela, ce que son collegue
n'ignorait pas, que le pape n'avait fait expedier Ja bulle que pour
sauver la situation du cardinal anglais et sur ses instantes suppli-
cations; la bulle devait disparaitre a jamais, a moms de nouveaux
ordres de Rome 4.

Ceci deplut extremement a Wolsey. Dans son instruction du
ler novembre 1528 a Gregorio Casale (regue par son frere Jean
Casale °), il repeta ce mensonge, que la bulle etait destinee a Finfor-
mation de Campeggio et a celle des conseillers du roi, et s'efforca
d'obtenir Fautorisation de communiquer la bulle. Quand Casale
eii parla au pape, Clement VII vit sans peine Fabus que pouvait en
faire la duplicite du cardinal, il traita Wolsey de menteur, deplora
amerement sa condescendance, et dit qu'il sacrifierait volontiers
un doigt de sa main pour pouvoir revenir sur le passe. Toutes les
representations de Casale resterent inutiles 6. D'apres le rapport de
Jean Casale a Wolsey, du 17 decembre 1528, Clement VII repeta
encore que la bulle devait etre lue au roi et brulee aussitot 7. A ces

1. Lammer, Mon. Vatic., n. 21-22, p. 24-25. P*: "* ' r

2. Theiner, op. cit., p. 572; Ehses,, loc. cit., p. 36-37; Maurenbrccher, England
i« Reformalionszeitalter, Dusseldorf, 1866,, p. 21.

3. Ehses; loc. cit., p. 37, note 2.
4. Ehses, loc. cit., p. 37-38.
5. Brewer, op. cit., t. iv, n. 4897.
6. Ehses, loc. cit., p. 638-639.
7. Burnel, op. cit., t. iv, p. 65.
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importunes instances de Casale se rattache certainement Fenvoi,
decide par ie pape le 12 decembre 1528, de Francois Campana en
Angleterre. Mais on ignore la nature precise de sa mission. Wolsey
signale son arrivee le 17 Janvier 1529 l.

Le 24 octobre 1528, les deux eardinaux eurent un entretien de
deux heures avec la reine. Campeggio remit une lettre du pape et
fit une harangue; Wolsey y ajouta la sienne. Catherine declara
qu'elle voulait mourir dans la foi catholique, mais demeurer dans
1'elal de mariage, auquel Dieu 1'avail appelee; femme delaissee
sur une terre elrangere, il lui fallait implorer de son epoux des
conseillers et des avocats pour Fassister dans son proces. Elle
protesta de la purele de sa conscience 2.

Le roi lui designa comme avocats-conseils 1'archeveque de Can-
torbery, 1'eveque de Rochester (Jean Fisher), ceux de Bath et de
Londres, et son confesseur England, eveque de Lincoln3; la reine
cut prefere des Espagnols. On designa done aussi un Espagnol,
L. Vives, qui avail enseigne a 1'univefsite d'Oxford, un procureur
flamand et un autre avocat. Avec la permission du roi, la reine se
confessa au cardinal Campeggio, auquel elle permit, ou plutot
recommanda de rapporter au pape certaines choses qu'elle venait
de dire. Elle insista sur ce point, que son mariage avec le prince
Arthur n'avait pas etc consomme, declara qu'elle ne consentirait
jamais a se retirer dans un cloitre, et pria le legal de travailler a
une reconciliation. Le legal la jugea personne de grande prudence,
mais Ires obslinee 4.

Le 27 octobre, les deux cardinaux notifierent officiellement a la
reine leurs pouvoirs et lui rappelerent qu'elle pouvail eviler les
desagrements de la procedure en entrant en religion. Elle demanda
du temps pour reflechir el se concerler avec ses conseils 5.

Par ses conversalions avec Wolsey, le legal pul se convaincre
que son collegue soulenail la nullite du mariage de Catherine et
laissait entendre qu'il y allail de 1'apostasie de FAngleterre. L'in-
quielude de Campeggio ne pul que s'accroitre quand il apprit que
des ecrils hereliques, notamment de Lulher, se repandaient en

1. Arch. Vatic.,Brev.Clem. VII, fol. 22, n. 764; Burnet, op. cit., t. iv, p. 73;
Brewer, op. cit., t. iv, n. 2275.

2. Lammer, op. cit.., p. 26-27, n. 22.
3. Ehses, loc. cit., p. 609, note 3.
4. Lammer, op. cit., p. 27-28, n. 23.
5. Ibid,, p. 29, n. 24.
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Angleterre, et qu'on y parlait de la confiscation des biens d'Eglise;
c'etait offrir un appat a la convoitise d'Henri VIII. Le legat crut
necessaire de premunir le roi contre cette tentation* et de lui
demander quelques demarches en faveur de 1'Eglise. L'annee 1529
etait deja avancee, qu'on n'avait encore pas commence le proces
ni constitue de tribunal. Cette lenteur fut d'abord voulue par
Wolsey, qui,tout en continuant a Rome des intrigues qui, par le
fait de la maladie du pape (6 Janvier 1529), subirent un retard,
voulait se precautionner contre toute surprise de procedure, ecarter
toute possibilite d'appel et obtenir, d'avance, du pape la confirma-
tion de la future sentence et lui Her les mains 2.

Les mesures les plus dures et les plus rigoureuses prises eontre
Catherine ne purent lui retirer tout moyen de defense aupres du
'pape par ses puissants neveux Charles-Quint et Ferdinand. Aussi,
des avril 1529, on ne parlait plus a Rome de confirmer la future
sentence, mais bien de retirer les pouvoirs donnes aux deux legats
et d'evoquer le proces a la curie 3. Par lettres et par ambassadeurs,
Charles et Ferdinand protesterent contre 1'annulation du mariage
de leur tante 4, et le conseil d'Etat espagnol resolut, au cas ou le
proces se terminerait en Angleterre, d'en appeler au futur concile 5.

A ce moment le parti anglais chercha a terminer rapidement le
proces. Au commencement de mai; Wolsey recommanda a ses
agents a Rome de manoeuvrer doucement, d'ecarter toutes les
demandes d'evocation, d'assurer la marche paisible du proces en
Angleterre jusqu'a la sentence definitive ; on rappela Gardiner de
Rome 6. Le 20 mai on commenca a s'occuper des preparatifs du
proces de Londres. Le 29, Campeggio regut par son secretaire
Sanga 1'avis reitere de proceder aussi lentement que possible et de
ne pas porter de sentence definitive 7.

Le 31 mai, la cour de justice fut constitute; on donna lecture des
pouvoirs conferes aux deux legats; on nomma les procureurs de

1. Lammer, op. cit., p. 29-33, n. 25-26.
2. Ehses, loc. cit., p. 39.
3. Brewer, op. cit., t. v, n. 2415, 2441; Ranko, op. cit., t. m, p. 97; Ehses, loc. cit.,

p. 41.
4. Dittrich, op. cit., p. 53.
5. Lammer, op. cit., p. 33,, n. 27.
6. Burnet, op. cit., t. rv, p. 92-108 sq.; Brewer, op. cit., t. iv, n. 2442,2466;

Ehses, loc. cit., p. 41. '
7. Letters di principi, t. in, p. 91; Raynaldi. Annal., ad ann. 1529, n. 90; Palla-

viccini, op. cit., 1. II, c. xvii, n. 1-3.
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part et d'autre et les officiers du tribunal, et on intima la pre-
miere citation du roi et de la reine pour le 18 juin 1.

Des lors tout marcha rapidement: sessions du tribunal, audition
des temoins, verification des documents produits, declaration de
contumace centre la reine. Fisher, eveque de Rochester, fit, pour
la defendre, un magnifique discours2, mais il ne pouvait rien
changer a la marche des choses. En depit des objections de Cam-
peggio,tout se fit avec une telle rapidite que, des le 23 juillet,on se
preparait a prononcer le jugement. II eut en effct ete rendu, si, le
meme jour, Campeggio n'eut allegue que c'etait le temps des
vacances de la Rote romaine et renvoye la seance suivante au
commencement d'octobre. Cette seance ne dcvait pas se temr 3.

Des le mois de mai 1529, Campeggio avait decide d'envoyer a
Rome Frangois Campana pour faire sur toute 1'affaire un rapport'
oral, les courriers anglais ne lui offrant pas pour ses depeches la
securite suffisante. Le 17 mai, Campana devait avoir du roi et de
Wolsey son audience de conge; il fut mande a la cour avec Floriano,
1'autre secretaire de Campeggio, pour le 18 (sans doute 19) mai;
tous deux durent supporter une violente scene d'Henri et de j
Wolsey. Ils surent garder une attitude ferme et digne. Campana
retarda son depart jusqu'au 26 mai; il semble bien avoir ete
charge de faire savoir a Rome que la recommandation du pape au
sujet de la bulle avait ete executee. La chose s'etait faite le 18,
au plus tard le 26 mai. II est done tres probable que Campeggio a
brule cette bulle dont on a tant parle 4.

C'est done en vain que Wolsey avait recouru a tous les moyens,
meme peu avouables, pour terminer en Angleterre 1'affaire du
divorce.

Enfin, au consistoire du vendredi 16 juillet, eu egard a 1'appel
de la reine Catherine et sur la proposition du cardinal d'An-
cone (de Accoltis), on decida de retirer leurs pouvoirs aux
deux legats et d'evoquer le proces devant la Rote 5. Le 18, la paix

1. Herbert, op. cit., p. 107; Rymer, op. cit., t. xiv, p. 254; Ehses, loc. cit,, p. 41.
2. Ehses, loc. cit., p. 41, note 6; Lammer, op. cit., p. 33-34, n. 28.
3. Herbert of Cherbury, op. cit., p. 117; Burnet, op. cit., t. in, p. 123; Cavendish,

Memoirs of the life of cardinal Wolsey, London, 1708, p. 123 sq.; Ehses, op. cit.,
p. 41-42; Rankc, op. cit., t. m, p. 97; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xvu, n. 24.

4. Thciner, op. cit., p. 576-582,; Ehses, loc. cit., p. 45; Guicciardini, op. cil.,
1. XIX, c. iv; Ranke, op. cit., t. in, p. 95, note 4.

5. Ehses, loc. cit., p. 43, note 4; Ranke, op. cit., t. m, p. 97; Raynaldi, Annal,
ad ann. 1529, n. 92; Pallaviccini, op.cit.,1. II, c. xva, n. 5;Dittrich, op.cit.,%. 58-62.
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entre le pape et Fempereur ayant ete solennellement annoncee a
Rome, Clement VII, par une lettre du 19, informa Wolsey qu'il se
voyait dans la necessite d'evoquer a sa cour 1'affaire du mariage
du roi. II en informa aussi les ambassadeurs du roi et le roi lui-
meme, puis il confia 1'enquete a 1'auditeur de Rote Capizzucchi, se
reservant la sentence, a la grande colere des courtisans anglais.

Le 19 septembre, Campeggio cut son audience de conge;
Henri VIII eut pour lui des paroles amicales * et des protestations
de fidelite au Siege apostolique 2. Une attaque de goutte Fetint
le cardinal a Londres jusqu'au 5 octobre; a Douvres ses bagages
furent fouilles, evidemment dans 1'espoir de s'emparer de la fa-
meuse bulle; naturellement on ne la trouva pas : la colere du roi
setourna centre Wolsey.

Le cardinal Wolsey reconnut enfin qu'il avait plus servi son roi
que son Dieu. A ce moment, il s'acheminait rapidement vers sa
perte. Des novembre 1529, il etait en disgrace et le roi lui retira les
sceaux; ce fut pour cet homme ambitieux un coup terrible, qui ne
tarda pas a le conduire au tombeau 3.

983. Les commencements du protestantisme en Ecosse.

A partir de 1525, le gouvernement du royaume d'Ecosse,tout
entier aux mains des comtes d'Arran et d'Angus, fut dependant du
roi d'Angleterre, Henri VIII. Rien ne fut change quand Jacques V
fut declare majeur, a la suite d'une entente avec la reine mere
Marguerite, et malgre 1'opposition des eveques de Saint-Andre et
d'Aberdeen,qui furent jetes en prison. Dans la noblesse feodale,
1'esprit d'insubordination, la venalite, la deloyaute apparaissaient
chaque jour davantage; le crime et la debauche regnaient partout.
La legerete de la reine mere, qui venait de convoler en troisiemes
noces, les attentats de la famille Douglas, qui tint le jeune roi en sa
puissance jusqu'a ce qu'en 1528 le chancelier Beaton Ten affranchit,
furent sans cesse de nouveaux elements de trouble 4.

1. Ehses, op. cit.} p. 46,
2. Lammer, op. cit., p. 34^ n. 29; cf. Brewer-Gairdner, op. cit.} t. n^ p. 375.
3. Ehses, loc. cit., p. 644-649; Ranke, op. cit., t. in, p. 77-99; Raynaldi, Ajinal-,

ftd ann. 1528, n. 93; Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xvii, n. 6; Lammer, op. cit., p. 70,
n. 48.

4. Bellesheim, op. cit., t, i, p. 306-309.
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Jacques Beaton, d'abord chancelier, puis archeveque de Glas>
gow, primat et archeveque de Saint-Andre, avait, depuis 1525, a
lutter centre 1'envahissement du lutberanisme, surtout dans le dio<
cese d'Aberdeen. Clement VII envoya le dominicain Jacques
Criton a la cour pour assurer a 1'Eglise contre les nouveautes la
protection royale. Le roi repondit, le ler Janvier 1526, qu'il etait
pret a reprimer 1'heresie lutherienne et toute autre, ce dont le pape
lui fit des remerciements 1.

Patrice Hamilton, ne en 1504, apparente a la famille d'Arran,
precedemment abbe commendataire de Fame, suspect pour ses
doctrines heretiques, pour se derober aux enquetes s'enfuit sur le
continent, ou il lia connaissance, a Wittenberg, avec Luther et
Melanchthon, et, a Marbourg, avec Lambert d'Avignon. De retour,
il se mit a precher la doctrine nouvelle, fut arrete et incarcere au
chateau de Saint-Andre. II avait nie le libre arbitre et professe la
justification par la foi seule. Condamne comme heretique et livre
au bras seculier, il subit, le 28 fevrier 1528, la peine du feu. L'uni-
versite de Louvain felicita 1'archeveque de son energie contre
1'heresie 2. Jusque-la les partisans des nouvelles doctrines avaient
eu dans le pays peu d'influence 3. Les choses allaient bien changer
au cours des annees.

984. Le lutheranisme en Danemark et en Norvege. [618]

Le Danemark etait gouverne par Christian II, prince violent,
dont tous les efforts tentaient a briser 1'aristocratie religieuse et
seculiere. II fit emprisonner le nonce du pape Jean-Ange Arcimbold4

et lui deroba les sommes recueillies dans le pays pour les indul-
gences. Aux demandes d'explications de Leon X (13 juin 1519} il
repondit que le nonce s'etait rendu coupable de lese-majeste; sur
quoi le pape chargea 1'archeveque de Lund de faire une enquete
(16 aout 1519) 5. En violation de la treve conclue pour cinq ans,
Christian attaqua Store Sten Sture, administrateur de Suede, qui

1. Theiner, Monum. Scotise, n. 552-553.
2. Raynaldi, Anncd., ad ann. 1527., n. 85.
3. Bellesheim, op. cit., t. i, p. 326.
4. Grone., Tetzel, p. 24; Reuterdahl, Svenska Kyrkans, t. in b, p. 352.
5. Raynaldi, Annul., ad ann. 1519, n. 57; Brev. Leon., dans Arch. Vatic., t. XLI,

n. 156, p. 537-542.
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perit sur le champ de bataille; apres quoi ii retabht son autorite
en Suede, se fit couronner a Stockholm et fit ensuite cruellement
inassacrer plusieurs grands personnages de la nation (8 nov. 1520) 1.
Deja il avait chasse 1'archeveque de Lund et excite partout les
haines et les discordes. La doctrine de Luther lui parut ndmirable-
ment propre a afl'aiblir 1'aristoeratie d'Tlglise et a aeeroitre les
possessions de la couronne. II souhaita d'avoir aupres d« lui Luther
ou tout au moins Melanchthon. L'electeur de Saxe retirxt ce dernier
a Wittenberg par une augmentation de traitemeiit a.

Cependant les predicants lutheriens travaillaient activement
dans le royaume, sous la protection royale; le roi mit a la disposi-
tion de 1'un d'eux maitre Martin, envoye par Luther, une eglise de
Copenhague, sans se soucier de 1'opposition des fitats.

Les haines grandirent autour de ce roi tyran et fou. Les grands
finirent par le detroner et mettre a sa place son oncle, Frederic,
due de Schleswig et Holstein, qui fut reconnu roi le 26 mars 1523,
sous le benefice de capitulations electorates qui restreignaient
hieaucoup son autorite 3. Une des causes de la deposition de
Christian etait precisement qu'il voulait introduire une nouvelle et
fausse religion 4. En lui succedant, Frederic dut s'engager par ser-
ment (23 mars 1523) a interdire la predication aux disciples de
Luther, et a les traiter en heretiques; il n'osa pas alors avouer qu'il
etait lui-meme lutherien 5. Son fils Christian et son majordome
Jean Ranzau avaient ete gagnes a la cause lutherienne, a la diete
de Worms; ils introduisirent dans le pays Pierre Suave, qui avait
aceompagne Luther dans son voyage. Bientot Frederic commenga
a travailler lui-meme secretement et prudemment pour la doctrine
lutherienne. Le 7 aout 1524, il defendit, sous peine de mort,
d'inquieter personne pour cause de religion 6. Les lutheriens ne
demandaient que la tolerance, en attendant d'etre assez. puissants
pour opprimer le catholicisme. Christian, le roi detrone, repentant
de sa faute, chercha vainement du secours aupres de son imperial

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1519, n. 58; cf. 1518, n. 105.
2. Balan, Mon. ssec. XVI, n. 23, p. 207.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 28-31 ; Mxinter, Kirchengeschichte von

banemark, t. m, p. 565.
4. Mohler, Kirchengeschichte, t. in, p. 192.
5. Dahlmann, D&nische Geschichte, t. in, p. 356 sq.
6. Ranke, loc. cit.
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beau-frere. Reduit a ses seules forces, vaincu et prisonnier,. il
perit miserablement dans un cachot1.

Procedant ainsi pas a pas, le roi Frederic put reussir la ou
Christian avait echoue. II favorisa les novateurs en toute facon,
suivit les conseils de Luther, molesta le clerge et les religieux et vit
s'augmenter le nombre des lutheriens. La protection qu'il donna
aux clercs maries gagna aux nouvelles doctrines beaucoup de
sujets fatigues du celibat 2.

Dans le Schleswig et le Holstein, les eveques de Schleswig et de
Liibeck n'opposerent aux nouveautes aucune resistance serieuse;
il leur suffisait que le gouvernement leur laissat leurs revenus3.
Les remontrances de Clement VII (8 dec. 1525) aux dues Frederic
et Christian de Schleswig-Holstein furent sans effet 4. L'eveque de
Ripen, Ivarus Munk, invita, en 1527, les theologiens allemands Eck
et Coehleeus a venir en Jutland combattre le lutheranisme.
Cochlaeus,perplexe, demanda conseil a Erasme, qui acheva de 1'inti-
mider. Eck, alors recteur de 1'universite d'Ingolstadt, ne voulut
ni ne put donner suite a cette invitation 5. Des juin 1526, le luthe-
ranisme avait fait des progres considerables dans le Danemark
proprement di t3 ; 1'archeveque Olaus Magnus eut a subir les
rigueurs de la persecution; il en fut de meme des religieux fideles.
Les religieuses se signalerent par leur Constance, surtout celles de
Sainte-Brigitte, dont la lidelite edifia la ville de Liibeck 7.

Le roi Frederic s'etant, en 1526, ouvertement declare lutherien,
les litats, reunis a la diete d'Odensee, lui firent d'energiques repre-
sentations. II s'excusa en disant qu'il n'avait pas pro mis detolerer
les abus de 1'ancienne Eglise. II voulait assurer a 1'ancienne et £ la
nouvelle doctrine une egale liberte religieuse et permettre aux
pretres le mariage; la noblesse y consentit et des lors le luthera-
nisme se repandit rapidement, ses partisans dissimules leverent
insolemment le masque et la resistance des eveques fut nulle ou
presque nulle.

1. Raynaldi, Annul, ad ann. 1525, n. 28-30; 1530, n. 57-59; 1532, n. 87; Lammer,
Mon. Vat., n. 31, 34-36, p. 33-62.

2. Engelstoft, Reformantes et catholici tempore, quo sacra emendata sunt, in
Dania concerlanles, Hafnise, 1836.

3. Ranke, op. cit., t. in, p. 323, 324.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 70.
5. Gerdes, Hist. Reform., t. in b, p. 206-214.
6. Ludewig, Reliq., t. ix, n. 2.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 31.
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Un colloque religieux devait se tenir a Copenhague en 1529. II
deyait avoir pour base une profession de foi en 39 articles rediges
par le predicant Hans Tausan, ancien etudiant a Wittenberg, et
qui, depuis 1521, propageait dans le pays les principes lutheriens.
Les eveques et theologiens eatholiques d'Allemagne avaient ete
invites, mais ne vinrent pas, sauf nn theologien de Cologne,
Stagefyr. Mais ce dernier etait peu verse dans la langue danoise,
les lutheriens ne voulaient pas disputer en latin, — d'ailleurs ils
rejetaient les conciles et les Peres et n'admettaient d'autre autoiite
que la Bible ;le colloque n'eut pas lieu. Les griefs des deux parties
furent remis par ecrit au roi et a la diete. Bientot la persecution
sevit centre les catholiques, en particulier centre les eveques l. Ce
que Frederic avait commence, son fils aine 1'acheva : Christian III
fut elu par les Etats la'iques (a 1'exclusion du clerge), se fit cou-
ronner par Jean Bugenhagen (Pomeranus) le 10 (12) aout 1537,
et donna le 2 septembre un nouveau reglemeiit ecclesiastique qui
faisait du roi le chef supreme de 1'episcopat. Bugenhagen travailla
de 1537 a 1539, puis de nouveau en 1542, en Danemark et partit
emportant de grosses sommes d'argent 2.

II en fut en Norvege comme en Danemark. C'est par Bergen que
le protestantisme y penetra, et ce fut 1'archeveque Olaf de Dron-
theim qui se fit le propagateur des nouvelles doctrines. II dut
s'enfuir dans les Pays-Bas comme partisan de Christian II. La
tyrannic de Christian III acheva d'introduire le lutheranisme : en
1541 le riche tombeau de saint Olaf, a Drontheim, fut completement
pille et la cathedrale devastee 3.

L'ile d' Islande eut le meme sort. Apres que le vaillant eveque d' Ho-
lum, Jean Aresen, eut ete decapite, la resistance fut insignifiante 4.

985. Le lutheranisme en Suede et en Livonie.

On a vu comment (p. 1059) Christian II, apres son couronnement
a Stockholm, fit mettre a mort beaucoup de grands personnages

1. Raynaldi, Annul., ad aim. 1528, n. 46.
2. Ibid., ad aim. 1532, n. 85; 1537, n. 64; Bellermann, Leben des Johannes

Bugenhagen, Berlin, 1859; Vogt, Johannes Bugenhagen, Elberfeld, 1867; Dollinger,,
Reformation, t. n, p. 670 sq.

3. Keyser, Den norske Kirkes Historic und Katholicismen, Christiania, 1856,
t i, p. 674 sq.

4. Miiller, Beitrdge zur Kirchengeschichte Islands, 1850; Hartloe, Reformation'
in Island, Altona, 1796.
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de la Suede. Le fils d'une des victimes, Gustave Wasa Erieson, remis
au roi comme otage, s'enfuit a Liibeck, ou il trouva un accueil
favorable, mais aussi se familiarisa avec la doctrine de Luther,
singulierement propice a ses desseins. II retourna en Suede, vain-
quit les Danois, fut d'abord administrateur du royaume, puis en
1523, a la diete de Strengenses, elevc a la royaute.

II chercha a aecroitre la puissance de la couronne en s'emparant
des biens de 1'Eglise, a briser la puissance du clerge et de la
noblesse, a transformer la Suede en monarchic hereditaire et uti-
lisa pour ses interets politiques les nouvelles doctrines, dont il
etait un zele partisan. Son hypocrisie egalait sa tyrannie 1.

Le 10 septembre 1523, il ecrivait a Adrien VI 2, apres les compli-
ments d'usage, qu'il regrettait 1'etat de 1'Eglise de Suede, a cause
des longues vacances des sieges episcopaux, et priait le pape d'y
pourvoir; apres quoi, d'accord avec le legat et les eveques, il
extirperait les nouvelles heresies et travaillerait a la conversion
des Moscovites schismatiques et des Lapons idolatres. C'est en
partie pour la liberte de 1'Eglise qu'il a entrepris la guerre contre
Christian. II maintiendra cette liberte pourvu que les eveques
respectent les droits de la couronne et se renferment dans leur
mission spirituelle.

Une nouvelle lettre du ler octobre 1523 de Gustave Wasa au
Sacre-College vantait son devouement et sa fidelite a la sainte
Eglise, pour laquelle il serait heureux de verser son sang3. Deja
Adrien VI avait institue des eveques; plusieurs ne furent pas admis
en Suede et ne purerit prendre possession de leur siege. Tel 1'eveque
de Skara que Clement VII fit ensuite nonce en Russie 4. II dut
renoncer a son siege de Skara quand le roi se fut decide a ne plus
tolerer qu'un seul pasteur pour tous ses sujets catholiques 5. Jean
Magni, archeveque d'Upsal, nomme en 1523, fut banni du royaume
en 1527. Le projet de mariage entre Gustave et une princesse de
Pologne, Hedwige, echoua par 1'opposition des grands du royaume

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1520, n. 87-89; 1523; n. 79; 1528, n. 128-130;
RiihSj Kirchengeschichte von Schweden, Halle, 1805, t. u, p. 61 sq.; Reuterdahl,
op. cit., Lund, 1866, t. iv; Ada Tomiciana,t. vj, p. 181; Hofler, Adrian VI, p. 403.

2. Balan, Mon. reform. Luth., n. 131, p. 303-305.
3. Theiner, Schweden und seine Stellung zum apostolischen Stuhl, Augsburg, 1838,

t. 11, p. 12; Hofler, op. cit., p. 407.
4. Balan, op. cit., t. i, n. 142, p. 186.
5. Ibid., n. 143, p. 187.
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£a§n®s au lutheranisme l, Gustave voulut aussi faire convoquer
par 1'archeveque d'Upsal un concile des eveques suedois dont il
comptait se servir pour opprimer 1'Eglise, mais ce prelat, au fait
des intentions du roi, s'y opposa resolument 2.

Les freres Olaf et Laurent Petri (ou Peterson),quiavaient etudie
a Wittenberg, 1'archidiacre Anderson de Strengena3s,tout-puissants
aupres du roi et lutheriens ardents, furent les artisans de 1'etablisse-
ment du lutheranisme en Suede; Laurent, comme archeveque
d'Upsal (depuis 1531), Anderson, comme chancelier. Des 1527,
la destruction de 1'ancienne Eglise dans le royaume etait chose
resolue.

Malgre les exhortations de Clement VII (19 sept. 1526), les
eveques et le clerge 3 de Suede firent peu de resistance et s'accom-
moderentala cupidite du roi qui convoitait les biens d'Eglise. Jean
Gothus, elu eveque d'Upsal, se rendit a Bologne aupres de Cle-
ment VII,qui confirma son election et lui confera le pallium;mais
il ne put prendre possession de son siege 4.

En Livonie aussi les nouvelles doctrines ne tarderent pas a
triompher. A Dorpat, les dominicains et les franciscains furent
chasses, les couvents de religieuses pilles. A Riga et a Revel, le
nombre des novateurs ne cessait d'augmenter. L'Eglise russe fut
aussi devastee, ce qui irrita fort le grand-due et le decida a sous-
traire la province a la suzerainete de 1'empire5. Clement VII
avertit (25 Janvier 1531) les chevaliers de 1'Ordre teutonique de
donner a leur grand-maitre affaibli par 1'age un suceesseur resolu-
ment catholique et ecrivit a ce sujet a Charles-Quint et a Fer-
dinand 6.

L'empereur envoya des ordres severes, qui ne furent pas exe-
cutes. L'eveque de Dorpat partit pour la cour imperiale, mais il
mourut en chemin, empoisonne, dit-on. Les chevaliers teutoniques
en grand nombre etaient pour les nouvelles doctrines et vivaient
dans le libertinage; souvent les paysans etaient contraints de vive
force de passer a Pheresie 7.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 85.
2. Ibid., 1529, n. 26.
3. Ibid., 1526, n. 128.
4. Ibid., 1532, n. 88.
5. Ibid., 1527, n. 81-84.
6. Ibid., 1531, n. 58-60.
7. Ibid., 1531, n. 60-64.
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986. Le luth&ranisme dans les Pays-Bas.

Les erreurs de Luther s'etaient aussi propagees dans les Pays-
Bas, grace a la faveur du licencieux eveque d'Utrecht, Phi-
lippe. Dans eette ville, lors d'un soulevement de la populace
centre le clerge, le gouvernement fut contraint de recourir aux
armes (1525)1. La comme en Flandre et en Brabant se formaient
des communautes lutheriermes. L'inquisiteur Franz van der Hulst
ayant ete rappele (1524) 2, des plaintes parvinrent a Rome de ces
dioceses; la foi catholique, les sacrements, 1'Eglise etaient publi-
quement et impunement outrages; ce qui motiva deux brefs de
Clement VII, 1'un au prince-eveque de Liege, le cardinal Erhard de
la Mark, 1'autre a 1'archiduchesse Marguerite (21 avril 1525)3. Le
due Charles de Gueldre avait demande d'etre autorise a proceder,
pour cause d'heresie, contre des ecclesiastiques : le 23 avril 1525,
le pape donna au cardinal-eveque de Liege le pouvoir d'etablir sur
les terres du due des inquisiteurs 4.

Quant a 1'archiduchesse, elle repondit (de Malines, le 18 mai)
que le bref du pape 1'avait fort etonnee. Personne, disait-elle,
n'avait deploye plus de zele pour s'opposer a la diffusion des nou-
velles doctrines.

Dans 1'eveche d'Utrecht, on agit energiquement contre 1'heresie,
sous 1'eveque Henri de Baviere, elu par le chapitre en 1524. Les
lutheriens, enhardis par la defection du due de Gueldre, le chasse-
rent, devasterent et pillerent les eglises et chapelles catholiques
(1525). Mais les troupes catholiques, sous 1'eveque Henri, reprirent
la ville et la firent rentrer sous 1'obedience episcopale. L'eveque
alors ceda ses droits seigneuriaux a Fempire, ce qu'autorisa le pape
I e 2 0 a o u t 1529 5.

En somme, depuis 1527 on deploya en Belgique beaucoup
d'energie contre 1'heresie 6.

\. Raynaldi, Annul, ad ann. 1524, n. 47; 1525, n. 21.
2. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 84-94, n. 49.
3. Balan, Mon. ref. Luth., n. 200-201, p. 436-439; Mon. ssec. xvi, 1.1, n. 93-94,

p. 125; Raynaldi, Annol., ad ann. 1525, n. 34.
4. Balan, Mon. ref. Luth., n. 202, p. 439-440; Mon. ssec. xvi, 1.1, n. 95, p. 128-129.
5. Raynaldi, Annul, ad ann. 1528, n. 102-106.
6. Ibid., ad ann. 1527, n. 86.
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Un edit date de Bruxclles, 4 ootobre 1529, declara exempts de
toute peine ceux qui auraient Justine, avant ie25novembre suivant,
de leur reconciliation avec FEglise, exception faite pour les relaps et
pour les accuses dont on avait commence a instruire le proces 1.

987. Mesures prises en France conlre les lutheriensf 1521-1526).

Les nouvelles doctrines avaient fait eii France beaucoup
d'adeptes, surtout parmi les dames de 3a haute societe. A leur tete
se trouvait Marguerite de Valois, seem- de Frangois Ier, femme
d'Henri d'Albret, roi de Navarre. Lc oonseiller royal Louis Berquin
traduisit en frangais les ecrits d'Erasme, de Melanchthon, etc. 2.
Le professeur de theologie Jacques Le Fevre d'Etaples est aussi
a signaler 3. La permanence de restes des anciennes sectes, notam-
ment des vaudois, les relations avec PAllemagne, surtout par
Strasbourg, le traditionnel esprit d'oppositioli contre le Saint-
Siege, la litterature satirique repandue par les liumanistes, le
penchant a la frivolite des hautes classes etaient pour les nou-
veautes autant de causes de diffusion et de succes.

La reine mere, Louise de Savoie, 3es cardinaux Du Prat et de
Tournon, le Parlement, FUniversite de Paris leur faisaient une
opposition resolue. Le 22 mars 1521, le Parlement de Paris defendit
de publier et de repandre aucun eerit traitant de religion, sans
1'approbation de la faculte de theologie; ee que confirma un decret
royal du 3 juin 4. On livra au feu plusieurs ecrits lutheriens de
doctrine ou de tendances 5. Berquin fu t emprisonne en avril 1523,
pour n'avoir pas voulu se retracter: Ja liberte qui lui fut rendue par
la faveur du roi ne le mit pas a Fabri de nouvelles poursuites, a la
suite desquelles il fut (1529) brule oon-ime heretique 6. Une petite
communaute lutherienne s'etait forinee a Meaux, grace a Feveque
Guillaume Briconnet. Elle possedait une traduction frangaise des
Epitres et fivangiles qui lui etait propre. Le Fevre, G. Farel et
Jean Le Clerc y donnaient des conferences religieuses 7. La faculte

1. Raynaidi^ Annul., ad ann. 1529^ n. \'t.
2. Du Plessis d'Argentre^ Coll. judic., t. in a. p. xi-xiu, 40-46.
3. Ibid., t. n a, p. 143; t. in a, p. x-xi.
4. Ibid., t. in a, p. in.
5. Balan, Mon. re/. Lulh., n. 118, p. 283.
6. Du Plessis d'Argentre_, t. in a, p. x,xi-xui; Lamincr, Mon. Vatic., n. 95, p. 69.
7. Du Plessis d'Argentre; op. cit.} t. in a. p. 35-40.
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de theoiogie de Paris censura, a partir de 1523, tantot des ouvrages
entiers, tantot de nombreuses propositions detachees, de teneur
heretique1. A la demande de la reine mere, elle donna son avis,
d'ailleurs assez banal, sur la maniere .d'arreter la marche enva-
hissante de 1'heresie. Sur la proposition du syndic Noel Beda, elle
cencluait : 1° II faut tenir la main a ce que les predicateurs et les
theologiens s'acquittent exactement de leur devoir. 2° Executer
rigoureusement les lois et decrets contre les heretiques. 3° Obliger,
par les eveques, les fideles de leurs dioceses a livrer les livres here-
tiques. 4° Agir avec energie contre les defenseurs des doctrines
heretiques2. La faculte veillait de fort pres sur 1'orthodoxie deses
membres 3.

Le 29 avril 1525, la regente demanda au pape d'autoriser
contre les heretiques les commissaires etablis par le Parlement a
proceder contre les sectaires, ce que Clement VII accorda (20 mai
1525), iiivitant 1'Universite de Paris a appuyer les mesures ener-
giques4. La commtinaute lutherienne de Meaux fut dissoute,
plusieurs de ses membres prirent la fuite; 1'eveque ne put se sauver
que par des excuses humiliantes 5. En 1526, il y eut un redouble-
ment de severite. Des lors, on voit les synodes francais recom-
mander contre 1'heresie la plus grande vigilance, surtout dans les
ecoles et colleges, ou 1'influence des humanistes etait grande. C'est
ce que fait celui de Tours. Celui de Chartres interdit toute predica-
tion sans mission canonique, la lecture des ecrits des novateurs
imprimes en Allemagne, et rend plus severe la censure des livres.
II defend aussi de propager, sans un jugement de 1'eveque, des
recits de miracles.

A Paris, quelques novateurs s'attaquerent a des statues du
Christ et de la sainte Vierge, qu'ils decapiterent et profanerent.
Frangois Ier prit part, en personne, a line ceremonie de reparation
tres solennelle, et promit une prime a qui ferait decouvrir les
auteurs du crime. Clement VII 1'en felicita par un bref date de
Viterbe, 5 juillet 1528. II y avait deja a la cour, au Parlement eta
la Sorbonne des partisans des nouvelles doctrines; il fallut done

1. Du Piessis d'Argentre, op. cit.,t. i b, p. 374-379; t. in a/p. v, 7 sq., 18 sq.
2. Ibid,, t. in a, p. xx, 3-5.
3. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 261, p. 344-345.
4. Balan, op. tit., n. 106-108, p. 144-149.
5. Raynaldi? Annul.} ad ann. 1525, n. 65.
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prendre des mesures energiques. Le pape annula sa precedente
concession et rendit aux juges d'Eglise le droit d'enqueter en
matiere de foi *.

18. Conciles provinciaux en France contre le lutheranisme.

En France on songea bien plus tot qu'en Allemagne a prendre,
en des conciles provinciaux, des mesures contre les nouveautes et
pour la reforme. L'annee 1528 nous offre deux conciles : celui de
Bourges, sous 1'archeveque Frangois de Tournon, clos le 21 mars,
et un autre a Paris, pour la province de Sens, sous 1'archeveque
Antoine Du Prat, cardinal de Sainte-Anastasie, qui dura du
3 fevrier au 9 octobre.

Le concile de Bourges edicta, sous 23 chefs, les dispositions
suivantes :

1. L'heresie de Luther et des siens, ayant ete condamnee par le
Saint-Siege, sera aussi condamnee dans les predications, dans les
temps et les lieux ou les ordinaires le jugeront opportun, mais
d'une maniere generale, sans specifier aucune erreur en particulier,
excepte dans les lieux ou une de ces erreurs se serait deja repandue.

2. Les cures seront tenus, sous les peines que fixeront les ordi-
naires, a denoncer a 1'eveque ou a son vicaire ceux de leurs parois-
siens qui sont infectes du poison de 1'heresie, et ceux qui s'adonnent
a la magie ou a quelque superstition.

3. Defense de vendre, acheter, garder des livres lutheriens. On
devra, dans le delai d'un mois, les livrer a Feveque. Les contre-
venants seront punis de la prison et d'autres peines ad arbilrium.

4. Defense de vendre ni acheter des traductions d'ecrits luthe-
riens,, meme celles des saints Livres, parues depuis huit ans, si ces
livres n'ont pas ete examines par 1'ordinaire.

5. Les queteurs ne pourront precher ni publier des indulgences
ni autre chose sans permission de 1'ordinaire. Leurs pouvoirs
seront exactement determines par ecrit; ils seront punis s'ils les
depassent, ainsi que les cures qui 1'auront tolere. On n'admettra
aucun predicateur inconnu sans la permission de 1'ordinaire.

6. Les cures expliqueront au peuple, le dimanche, les coriiman-
deinents de Dieu et de 1'Eglise, 1'evangile et quelque chose de

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1528, zi. 80-81 > ,
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I'epitre du jour, ou feront une instruction sur les vices et les vertus,
•ou liront la traduction en frangais du Livre tripartite de Gerson;
abregeant pour cela les prieres ordinaires et ce qui n'est pas neces-
saire.

7. Les statuts synodaux seront traduits en frangais et les
discours synodaux rendus accessibles a tous; to,us les clercs de la
ville seront tenus d'assister au synode.

8. Defense aux elercs et au peuple d'aller et de venir dans
Feglise pendant le service divin, la predication et la publication
des mandements.

9. On observera le decret du concilc de Constance sur la cele-
bration triennale des conciles provinciaux et les eveques feront
tous les ans la visite autant que possible par eux-memes.

10. On enquetera centre les blasphemateurs, qui seront punis.
11. Les cures exhorteront le peuple a se mettre a genoux a

J'elevation.
12. Les cures ecarteront certaines pratiques ridicules de 1'admi-

nistration des sacrements, surtout du baptemc et du mariage;
elles tournent au mepris de ces sacrements. Defense aux penitents
de faire connaitre les penitences a eux imposees en confession, et
au confesseur de dire les penitences qu'il a imposees, et moms
encore ce qu'il a entendu en confession.

13. On observera le statut du concile de Constance et de la
Pragmatique Sanction sur la residence des chanoines et autres
ministres de 1'Eglise, sur le culte divin et la psalmodie.

14. Desormais on n'affermera plus les emendse, ni le droit de
sceau des eveques.

15. On n'imprimera aucun livre d'Eglise que le texte n'en ait ete
examine et approuve par 1'eveque.

16. On n'erigera point de confrerie sans le consentement de
1'ordinaire, et on ne fera plus de festins ni de danses, ni de contrats
usuraires, a 1'occasion de ces confreries.

17. Les eveques reduiront le nombre des fetes, scion qu'ils le
jugeront a propos.

18. Les maitres de belles-lettres ne liront point a leurs eeoliers
des livres qui les puissent eloigner du culte divin et des ceremonies
de 1'figlise.

19. Les cures visiteront leurs paroisses au moins une fois Fan, et
principalement au temps de Paques, sauf les exemptions des privi-
legies.
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20. Lcs ordinaires n'accorderont point de dimissoires aux can-
clidats a 1'ordination sans les avoir examines et trouves idoines;
tout clerc ordonne sans dimissoires sera suspens aussi longtemps
qu'il plaira a 1'ordinaire, et meme frappe de peines corporelles s'il
n'est pas idoine; de plus, on n'accordera de dimissoires qu'a ceux
qui auront un benefice ou un titre patrimonial.

21. Les eveques ne pcrmettront point a ceux qui ont charge
d'ames de quitter leur troupeau pour passer a d'autres benefices.

22. Ils ne permettront point aux rehgieuses de sortir de leur
monastere, et obligeront celles qui sont sorties d'y rentrer. Qu'on
observe le cap. Periculoso, III, xvi, De statu regularium, in VI°.
tie Boniface VIII.

23. Ils obligeront aussi les religieux qui vivent hors de leur
cloitre a y rentrer et a y vivre conformement a leur institut.

Un decret ulterieur se rapporte aux attentats a la juridiction
ecclesiastique commis par les juges seculiers et en general par les
arrets et decrets, surtout a propos d'obligations confirmees par
serment, de clauses pies dans les testaments. On aura, pour ce
point-la, recours au roi.

Suivent les decrets sur la reforme de la justice ecclesiastique :
1. Les juges d'Eglise ne donneront plus de monitoires generaux,

c'est-a-dire, tacitis nominibus, a moins qu'il ne s'agisse pour I'impe-
trant d'un dommage de 3 solidi (= 200 livres); les coupables ainsi
moniti ne seront point excommunies pour une somme moindre, et
le monitoire en fera mention. ;•:

2. Dans les monitoires et menaces de censures donnes contre
ceux qui participent au delit, ne seront point compris la femme, les
enfants, les serviteurs et servantes.

3. Les notaires, greffiers, procureurs et autres gens des cours
d'figlise ne pourront proceder par voie d'excommunication pour
recouvrer les salaires a eux dus par les parties; mais seulement par
voie d'interdit de 1'entree de 1'eglise, jusqu'a ce que les juges en
aient ordonne autrement, apres avoir constate la contumace des
debiteurs.

4. On n'accordera point de lettres d'excommunication sur la
premiere contumace, mais seulement 1'interdit d'entree de 1'eglise,
a moins que les ordinaires ne croient devoir en user autrement, en
raison de la diversite des lieux et des coutumes.

5. Pour permettre aux juges metropolitains de mieux rendre la
justice, les suffragants et leurs officiaux feront leurs informations
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et enquetes en latin ct en frangais, ou du moins en une langue
intelligible dans le diocese de Bourges.

Un decret De parochialium ecclesiarum rectoribus rappelle aux
cures et a tous ceux qui ont charge d'ames le devoir de la resi-
dence; on ne pourra leur accorder de lettres de dispense de la
residence, ni approuver lours vicaires sans connaissance de cause;
laquelle cause reconnue et 1'idoneite des vicaires constatee par
examen, ils seront cependant tenus de pourvoir aux devoirs de
1'hospitalite et au soulagement des pauvres.

De coemeteriis. Pour en cmpecher la pollution et la profanation,
les cimetieres seront clos le plus tot possible, et au plus tard trois
ans apres la publication de ces reglements; si ceux qui en ont la
charge negligent de le faire, ils seront punis par 1'ordinaire.

Le 19 mars (ve session), on decida d'aflecter au rachat des fils-du
roi demeures en otage a la place de leur pere les quatre dixiemes
du revenu des benefices et offices ecclesiastiques, exempts ou non,
des confreries, communautes, « preceptories » des chevaliers de
Saint-Jean, et des autres ordres et des fabriques des eglises, et cela
dans le delai de deux ans : deux dixiemes a la Saint-Michel pro-
chaine, les deux autres a la suivante ou a une autre date fixee
par les eveques. L'argent serait garde dans les cathedrales sous
triple ou quadruple cle, jusqu'au moment du versement. Le
tout sans prejudice des libertes et immunites ecclesiastiques1.

Le concile tenu a Paris pour la province de Sens traita une mul-
titude de questions, dont les actes nous donnent le detail.

Y assisterent les eveques de Chartres, Paris, Meaux, Auxerre,
Troves, Nevers, et le vicaire de 1'evequc d'Orleans.

L'archeveque le publia ensuite avec une lettre datee de Pans,
20 fevrier 1528 (1529), ou, de concert avec ses suffragants, il fait
ressortir 1'importance des synodes provinciaux et Iq necessite de
s'opposer aux erreurs de Luther 2.

Suit une longue preface, ou, apropos du texte du psaume CXXVJH,
Ssepe expugnaverunt me a juventute mea, on s'etend sur les erreurs ^
anciennes et les triomphes que 1'Eglise a remportes sur elles. On L

montre ensuite que les nouvelles heresies reproduisent les anciennes.
Luther renouvelle certaines erreurs des manicheens, d'Aerius, :de

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1919-1924.
2. Ibid., t. ix, col. 1925-1927; Pallavi-ccini, Hist, cone? Trid., 1. II, c. xn, n.

Raynaldi, Annal., ad ann. 1527, n. 87; 1528, n. 83.
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Yigilantius, des vaudois, de Marsile de Padoue, de Wicleff, en qui
Je concile de Constance a deja condamne Luther, Melanchthott,

:] Carlstadt, Lambert, Zwingle, CEcolampade, etc.; cependant on
apergoit deja entre les novateurs de profondes dissidences, ce qui
montre combien ils sont eloignes de la verite, car 1'esprit de Dieu
n'est pas un esprit de discorde. Ni leurs doctrines ni leurs livres ne
pourront prevaloir centre 1'Eglise de Dieu1.

Uii premier decret general sur la foi et les heretiques fut rendu,
le 3 fevrier 1528, dans le couvent des augustins. On y insiste sur le
devoir de se defendre centre 1'heresie et sur le danger des faux
prophetes dont Luther est le chef et le porte-etendard; on y signale
les diverses crreurs relatives aux sacrements,, au sacerdoee uni-
versel, au eelibat, aux voeux de religion; on y rappelle les nom-
breuses apostasies, le mepris des decretales des papes, des antiques
ceremonies et coutumes de 1'Eglise, 1'abus de la sainte Ecriture,
tout ce qu'ils font pour deshonorer I'Eglise.

Le decret porte ensuite que 1'excommunication frappe toute
heresie qui s'eleve contre 1'autorite de I'Eglise catholique infaillible,
qu'elle atteint les heretiques, leurs partisans, defenseurs, fau-

] teurs, etc. Les heretiques obstines, s'ils sont elercs, seront degrades,
et des lors, cornme des laiques, justiciables des tribunaux seculiers.
Et comme il n'est pas facile de reunir pour cette degradation le
nombre d'eveques prescrit par les canons, on autorise un seul
eveque a la faire avee des abbes ou autres dignitaires eeelesias-
tiques. Les relaps seront de merne livres a la justice s-eeuliere.
Quieonque ayant erre sur un point a ensuite abjure 1'heresie, s'il y
retombe meme sur un autre point, sera eonsidere eomm,e relaps,
meme si la premiere fois 1'heresie n'avait pas ete pleinement prouvee.
On renouvelle les anciennes et severes lois penales. Les conveoa-
tieules secrets sont interdits; ils seront dissous et leurs membres
chaties. II sera defendu de garder, de propager les livres de Luther
et d'en parler favorablement. Nul ne doit precher sans mission.
Les eveques visiteront les lieux infectes par 1'heresie, exigeront le
serment de denoncer les heretiques et ceux qui tiennent des con-
venticules; dans les affaires d'heresie ils proeederont summarie et
de piano; les negligents tombent sous les peines portees par le
IVe concile de Latran et celui de Yienn,e. Que nos suffragants

1. Hardouin^ op, cit., t. ix. col. 1926-1931; Raynaldi. Annul., ad ami. 1528,
n. 84-86.
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observent aussi les constitutions d'Urbain V, Clement V et Boni-
face VIII l . Le roi sera supplie d'agir energiquement centre cette
peste d'heresie. Le serment contre les heretiques sera universelle-
ment exige, et ce decret public dans les synodes diocesains 2.

Suivent les deer eta fidei en 16 titres :
1. Le ler traite de 1'unite et de 1'infaillibilite de 1'figlise.
2. Le 2e etablit la visibilite de 1'Eglise.
3. Autorite des conciles : 1'Eglise a regu de Jesus-Christ promesse

d'assistance; celle-ci se verifiera surtout quand les chefs de 1'Eglise
s'assembleront; sans quoi il n'y aurait aucune securite; et dans
tous les temps 1'Eglise a donne des decisions qui demeurent inatta-
quables.

4. A 1'Eglise il appartient de determiner quels sont les livres
canoniques et de les interpreter.

5. II y a des choses qu'il faut tenir et croire, quoique n'etant pas
contenues expressement dans FEcriture : rites du bapteme, de la [636]
reception de 1'eucharistie, genuflexions, etc.

6. Des constitutions humaines (lois ecclesiastiques).
7. Des jeunes ecclesiastiques (exemples des Ninivites, de Jesus-

Christ et des apotres, usage antique du careme, etc.).
8. Du celibat des pretres (difference entre le sacerdoce levitique

et celui du Nouveau Testament), exemple de saint Paul, I Cor.,vii,
IIe cone, de Latran, 1139.

9. Des vceux, et en particulier des vceux de religion.
10. Des sacrements. On traite de chacun en particulier 3.
11. Le sacrifice de la messe, acte du sacerdoce selon 1'ordre de

Melchisedech annonce par Malachie, atteste par Irenee et Cyprien.
12. Satisfaction. Purgatoire. Souvenir des morts. On y eta-

blit que 1'absolution ne remet pas toute la peine temporelle;
qu'il faut faire de dignes fruits de penitence; que beaucoup
n'entrent pas au ciel aussitot apres leur mort, quoique n'ayant pas
merite 1'enfer; qu'il se trouve, entre les deux, un etat de purifica-
tion; que dans 1'Ancien Testament on a prie pour les morts. Luther,
en ceci, renouvelle les erreurs des anciens heretiques.

13. De 1'honneur du aux saints, dont 1'intercession n'est pas
rendue inutile ni supprimee par la mediation de Jesus-Christ.

14. Des saintes images; leur usage est Justine par des citations

1. Boniface VIII, De hseret., V, H, c. 5 sq., in VI°; c. 1 sqv eod. tit. in Clem.
2. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 1931-1934.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 87.
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«

de saint Jean Damascene, saint Gregoire le Grand, du synode de
Francfort *.

15. Du libre arbitre. Expose des consequences qui resultent de
sa negation.

16. De la foi et des ceuvres. Pour eviter un ecueil, on se
heurte parfois a un autre. C'est ce qu'a fait Luther. Voulant
attaquer la trop grande confiance en nos oeuvres, il finit par ne
plus rien en laisser; il exalte et defend la foi de fagon a ne plus
reconnaitre qu'elle seule, rejetant et condamnant les oeuvres. Les
textes de la Bible qu'il apporte en faveur de la foi n'excluent pas
les autres vertus, et ceux qu'il apporte centre les ceuvres se
rapportent, les uns a une confiance excessive dans les osuvres
propres, les autres aux O3uvres ceremonielles de la loi mosai'que.
Nous vivons, il est vrai, dans la foi et de la foi, et sans la foi il est
impossible de plaire a Dieu (Hebr., xi, 6);mais celui qui n'aurait
que la foi, l'eut-il au point de transporter des montagnes, s'il n'a
pas la charite, il n'est rien (I Cor.,xm,2). Nous sommes justifies par
la foi, mais nous obtenons aussi le salut par 1'esperance, et a Marie-
Madeleine il est beaucoup pardonne parce qu'elle a beaucoup aime
(Luc., vn, 47). « Si quelqu'un m'aime», dit le Seigneur (Jo., xiv, 23),
«il gardera mes commandements. » Le plus grand des trois est la
charite (I Cor., xm, 13),surtout pour vivifier et justifier; car la foi
sans les oeuvres est une foi morte (Jac., n, 17). Elle sert pour le
salut quand elle opere par la charite (Gal., v, 6). La foi n'est pas
oisive, mais par les bonnes osuvres elle assure notre vocation et
notre election (II Petr., i, 10). Car ce ne sont pas les auditeurs de la
foi qui sont justifies devant Dieu, mais ceux qui observent la loi
(Rom., n, 13), car il rendra a chacun selon ses oeuvres et chacun
recevra la recompense selon son travail (Matth., xxv, 35 sq., etc.)2.

Suivent quelques propositions deja condamnees par FEglise et
qui sont signalees en particulier3 :

1. Nulle part, on ne voit dans les ecrits des apotres et des evan-
gelistes, sinon en deux ou trois endroits, le nom de Dieu attribue
a Jesus-Christ (erreur favorable a l'arianisme).

2. Nous osons donner au Saint-Esprit le nom de Dieu, les
anciens ne Font pas ose (favorable aux macedoniens).

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 83.
2. Hardouin, op. cit.} t. ITS., col. 1934-1946; Raynaldi, Annal., ad ann. 1528,

n. 95-99.
3. Hardouin, op. cit.} t. ix, col. 1947 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 100.
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3. Jesus-Christ n'a pas voulu qu'on pleure, mais qu'on adore sa
mort, puisqu'il 1'a, pour le salut du monde cntier, volontairement
acceptee '. or on ne pleure pas la mort d run innocent.

4. Quiconque commet un peche mortel est referanche de I'liglisfr
(crreur de Jean Huss, condamnee au concile de Constance).

5. L'figlise ne se compose que des justes.
6. La primaute du souverainpontife ne vient pas de Jesus-Christ.
7. II n'est ni pieux ni convenable de chanter dans 1'eglise le

Salve regina, le Regina cseli, V Ave maris Stella.
8. Tout lecteur attentif reconnaitra que la fin du dernier cha*

pitre de 1'Evangile de saint Marc provient de quelque evangile
apocryphe 1.

9. II est indecent et ridicule que des gens sans instruction et
des femmes marmottent en latin, comme des perroquets, leurs
psaumes et 1'oraison dominicale sans comprendre ce qu'ils disent
(erreur des bohemiens),

10. Les enfants baptises doivent etre rebaptises lorsqu'ils arri-
vent a I'age de discretion.

11. II ne faut pas baptiser les petits enfants.
12. Les enfants baptises, une fois parvenus a I'age de puberte

et instruits des verites de la foi les plus communes, doivent etre
interroges pour savoir s'ils ratifient ce que leurs parrains ont
promis en leur nom au bapteme. S'ils ne 1'approuvcnt pas, peut-etre
va/udrait-il mieux ne point les contraindre, mais les laisser a leur
liberte, jusqu'a ce qu'ils reflechissent mieux, et, en attendant, ne
leur imposer aucune peine, mais les eloigner de Feucharistie et des
autres sacrements. Toutefois il ne faut pas les exclure ele la predi-
cation 2.

13. La concupiscence (jomes peccati], meme sans aucun peehe
actuel, empeche Tame d'entrer au ciel. Le juste peche dans
chacune de ses bonnes ceuvres. Toute bonne oeuvre, meme bien
faite, est un peche veniel. Dieu a oblige I'hoinme a i'impossible,
en lui defendant la convoitise par les sixieme et neuvieme eom-
mandements : qui nie cela fait tres mal, et qui dit que cela est faux
fait plus que tres mal.

14. Le plus inortel des peches mortels est de ne pas se croire
clevant Dievi damnable et coupable de peche mortel.

1. Doliinger, Reformation, t. u, p. 20.
2. Du Plessis d'Argentr£, op. cit., t. n a, p. 5t-52.
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15. La maniere de celebrer la messe en usage dans 1'Eglise catho-
lique est blamable.

16. II faut celebrer la messe en langue vulgaire (bohemiens).
17. C'est une erreur manifesto que d'appliquer on d'offrir le

saint sacrifice pour les peches, ou par maniere de satisfaction, ou
pour les defunts ou pour diverses necessites de soi-meme ou des
autres.

18. II n'est pas douteux qu'aujoura uui tous les pretres et les
inoines avec les eveques et leurs superieurs sont idolatres et en
grand danger pour leur salut, a cause de leur ignorance et de la
derision et de 1'abus de la messe ou sacrement.

19. II y a grande foi a reconnaitre le Christ present corporel-
lement la ou il est sacramentellement; mais il y en a beaucoup
plus a reconnaitre qu'il est absolument partout present corporel-
lement.

20. II est inutile de se preparer a la reception de 1'eucharistie
par la contrition, la confession, la satisfaction et les autres bonnes
ceuvres.

21. II n'est pas permis d'engager les homines a la penitence, par
crainte de 1'enfer.

22. L'eveque ne peut rien de plus que le simple pretre.
23. L'Eglise ne peut inhabiliter certaines pcrsonnes a contracter

mariage.
24. Observer les institutions humaines en tant qu'humaines ne

sert de rien; les observer en tant que divines, c'est commettre un
mensonge.

25. La loi evangelique, pour eloigner les bommes du parjure,
condamne absolument tout serment; il n'est plus permis de jurer
ni par Dieu, ni par le ciel, ni par la terre.

26. II ne faut point craindre les excommunications, mais bien
les desirer,

27. Enseigner que les peches veniels different des mortels, c'est
s'efforcer d'affoler les consciences.

28. Les O3uvres ne sont rien devant Dieu, ou sont toutes egalfes
quant au merite.

29. Attribuer un merite aux oeuvres, c'est presque soutenir qtee
nous sommes justifies par nos osuvres, erreur si fortement eon-
damnee chez les juifs.

30. Ceux qui ont la charite ne sont soumis a aucune loi humaine.
31. Ceux qui ont la charite ne sont pas tenus aux jeunes, pri$res,
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vigiles, et autres bonnes ceuvres semblables; ils sont libres de les
omettre ou de les faire a volonte.

32. On doit rejeter absolument les indulgences.
33. Les fondations obituaires sont une invention du diable.

Les clercs ne doivent pas avoir plus de privileges et d'immunites
que les lai'ques.

34. II n'est pas permis a 1'Eglise de posseder des biens immeubles.
35. Dieu ne veut pas qu'on extermine les faux prophetes, ni les

heresiarques, mais qu'on les tolere, dans 1'espoir qu'ils s'amen-
deront et de zizanie deviendront froment; sinon, il faut les aban-
donner a leur juge, qui les punira un jour.

36. Les dimes sont de pures aumones, et les paroissiens peuvent
a volonte les retrancher a leurs pasteurs, pour leurs peches.

37. II ne doit pas y avoir dans 1'Eglise ces diverses formes de vie
qu'on nomme ordres religieux.

38. II n'est permis a personne d'entrer en religion malgre ses parents. [641]
3H. Si je cite mon prochain en justice, si je lui cause le dommage

qui s'ensuit necessairement de toute citation judiciaire,si j'obtiens
qu'il soit comme un pai'en prive de la soeiete des saints et de la
participation aux biens de toute 1'Eglise, comment n'est-ce pas une
injustice que de recourir a la justice? comment ne viole-je pas le
commandement de Dieu, en brisant entre moi et mon frere le lien
de la sainte dilection ?

Suit un avertissement aux princes chretiens de s'employer a
1'extirpation de 1'heresie, c'est leur devoir; qu'ils irm'tent les
exemples de Constantin, Valentinien, Theodose, Clovis, Charle-
magne, saint Louis, qu'ils redoutent les chatiments qui ont
atteint Licinius, Julien, Valens, Philippe, Constantin V, Leon IV;
qu'ils renouvellent les anciens edits contre les heretiques, leurs
livres et leurs partisans, et assurent 1'execution de ces edits par les
tribunaux 1.

Suivent les decreta morum rendus du 3 fevrier au 9 octobre en
40 chapitres :

1. On fera dans les eglises de frequentes prieres publiques
pour la paix et la tranquillite de 1'Eglise et des Etats chretiens.
Les tristesses du temps present doivent nous porter a la priere.

1. Hardouin, Condi., t. ix, col. 1948-1949; Raynaldi., AnnaL, ad ann. 1528,
n. 102
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2. Les clercs ne doivent exiger aucune retribution insolite pour
1'administration des sacrements. Ceux qui ont obtenu un benefice
ne sont pas tenus d'indemniser leurs concurrents moins heureux.

3. Les candidats aux saints ordres fourniront un temoignage
d'age competent et de bonne vie, et seront examines sur leur science,
surtout sur ce qui est exige par le canon Quse ipsis, dist. XXXVIII.

4. Nul ne sera ordonne sous-diacre sans un titre beneficial de
20 livres parisis, ou patrimonial, ou un revenu semblable. II faudra
s'en enquerir aupres de temoins dignes de foi, ne permettre aucune
fraude, surtout par cession et donation. Le elerc ordonne au titre
de patrimoine ne pourra vendre ou aliener ce patrimoine sans la
permission de 1'eveque qui 1'a ordonne.

t=). Les ordinands qui demandent des dimissoires seront examines
sur 1'age, les moeurs, le savoir et le titre, par leur eveque, aussi
rigoureusement que s'il devait les ordonner lui-meme.

6. On examinera aussi ceux qui sont deja pretres; s'ils n'ont
pas l'age,ils seront suspendus jusqu'a ce qu'ils 1'aient atteint; s'ils
n'ont pas la science, jusqu'a ce qu'ils 1'aient acquise; s'ils se con-
duisent mal, qu'ils soient contraints de mieux faire.

7. Ceux qui ont ete ordonnes en curie romaine seront de meme
examines pour savoir s'ils ont satisfait aux memes conditions et
ont un temoignage d'un ordinateur competent; sinon, qu'ils soient
suspens.

8. Ceux qui auront charge d'ames seront examines par 1'eveque,
meme s'ils sont presentes par des la'iques ou s'ils ont une provision
du Saint-Siege.

9. Les eveques ne doivent pas conferer les benefices a des indi-
gnes. L'eveque qui, apres une ou deux corrections, serait trouve en
faute a cet egard, sera prive par le synode provincial du droit de
les conferer, et le synode designera ..n autre collateur pour les
suppleer.

10. II faut donner a ceux qui sont presents aux offices des distri-
butions quotidiennes convenables; ne pas leur permettre de se faire
remplacer par des mercenaires, obliger les chanoines a la residence.

11. Obliger les cures a la residence. Qu'ils expliquent tous les
dimanches, eux ou leurs vicaires, les commandements de Dieu et
les articles de la foi; s'ils n'en sont pas capables, qu'ils lisent un
chapitre de YOpus tripartitum de Gerson.

12. Les cures rappelleront souvent a leurs paroissiens leur devoir
d'assister a la messe les dimanches et jours de fete, et d'ecouter le
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prone. Ceux qui manquent trois climanches la messe paroissiale
seront sans retard denonces aux promoteurs pour etre punis
suivant leur faute. Les cures exliorteront leurs paroissiens a rece-
voir frequernment les sacrements, de penitence et d'eucharistie,
surtout aux grandes fetes et en danger de mort; donneront voloti-
tiers le testimonium christianitalis a ceux qui doivent voyager et
insisteront sur la communion pascale.

13. Outre la messe paroissiale, on est tenu, pendant la semaine,
de dire les messes et les offices fondes. Les recteurs exhiberont aux
eveques les lettres de fondation, pour permettre de constater
1'execution des intentions des fondateurs. Aucune chapclle ne sera
batie ni reparee, sans la permission de Pevcque.

14. Defense de eelebrer la messe dans les chapelles privees. Si
Ton oppose une permission du pape, il faudra montrer et faire
reconnaitre les lettres a 1'eveque, qui punira les transgresseurs.
Sous peine de suspense il est defendu aux pretres de celebrer dans
des chapelles qui se trouveraicnt dans les hotelleries; ct a ceux qui
les tiennentj il sera defendu sous peine d'excommunication d'y
admettre des pretres, meme etrangers.

15. On ne celebrera point la messe dans les chapelles le dimanche
a moins d'une fondation speciale, et, en ce cas, seulement apres la
messe de paroisse. Les eveques ne permettront pas facilement la
fondation de ees chapelles, ni ne concederont facilement 1'usage de
Fautel portatif. II ne faut pas que le peuple soit detourne de la
messe de paroisse et de 1'audition dc la parole de Dieu.

16. Que dans les eglises tout se passe avec decence et dignite;
qu'il n'y ait done ni conseil civil, ni parlement, ni discours pro-
fanes, rien qui puisse troubler le culte : histrions, mimes, musiciens,
fete des fous, des innocents, ni decanatus patellse.

17. Que la psalmodie soit digne, solennelle, lente, la musique
religieuse; que 1'orgue ne joue aucune melodic profane ou lascive.

18. Qu'aux heures canoniques, les chanoines et autres ecclesias-
tiques se presentent en cligne habit de chceur, prennent part a
1'office, sans causer ni faire de lectures etrangeres. Qu'ils se levent
au Gloria Patri, et inclinent la tete au saint nom de Jesus. Le doyen
veillera au bon ordre.

19. Que tous les beneficiers et clercs majeurs recitent 1'office
distincte et devote, sans circuler dans 1'eglise ni tenir des conversa-
tion's, a peine de privation des distributions du jour entier et non
de 1'henre seulement, et du mois s'ils ne se corrigent pas malgre les
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avis. Les reguliers seront, dans ce cas, pimis par leurs superieurs.
20. Qu'il y ait dans le choeur un tableau indiquant, pour la

semaine ou pour un plus long temps, ce que doit faire ou chanter
ehaque chanoine ou beneficier. Celui qui y manque perdra pour
chaque hcure la distribution du jour entier. Celui qui n'arrive pas
pour le Gloria du premier psaume, ou a la messe avant la fin de
1'epitre et ne reste pas jusqu'a la fin de 1'office, sera tenu pour absent.
Pour 1'execution do cette mesure, on nommera un membre du
chapitre charge de signaler les absents.

21. Unc fois admis au chapitre, tout chanoine jouira de la tota-
lite de son revenu (sauf disposition de la fondation), sans ces delais
et attentes de plusieurs annees, qui en retirent une partie au
profit d'un ancien chanoine.

Apres la cloture du concile, les eveques examineront soigneuse-
ment les missels, les antiphonaires, et les legendes des saints, pour
en retrancher tout ce qui serait superflu ou inconvenant, et y
ajouter ce qui est neccssaire.

22. Les monastercs d'hommes et de femmes seront reformes par
leurs superieurs, d'apres les regies de leur ordre : habit, cloture,
suppression dos scandales.

23. Tons les clercs doivent montrer dans la decence de leurs
habits la saintete de leur etat, et ne pas porter par ostentation des
vetements de luxe.

24. Us porteront la soutane, qui ne doit etre ni crottee, ni deehi-
ree, n'auront point d'anneaux aux doigts, ne soigneront pas a
1'exces leur chevelure et leur barbe, porteront la tonsure; leurs
habits ne seront ni de drap rouge ni d'etoffe verte.

25. Dans leurs rapports avcc les laiiques, ils se montreront dignes
et modestes, eviteront la trop grande familiarite, les jeux, les
danses et le theatre.

26. Prescriptions centre le concubinage, la chasse, les affaires
seculieres.

27. Les prieures qui n'auront pas des revenus sufnsants pour la
sustentation des religieux des deux sexes seront reunis entre eux ou
rattaches a une abbaye, cornme le veut le concile de Vienne.

28. Qu'il y ait dans les monasteres de religieuses autant de
religieuses que les revenus permettent d'en recevoir, et qu'il ne
leur soit rien demande pour leur admission; seules les surminie-
i"aires pourront apporter une dot ou pension convenable. La

sera observee, ceRformement a« chap. Periculoso, in VI°.
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29. Les hopitaux, leproseries et semblables maisons seront
visites et reformes par qui de droit. La direction en sera confiee a
des hommes sages, prudents et de bonne renommee, qui preteront
serment a la maniere des tuteurs et curateurs, et chaque annee
rendront compte a 1'ordinaire (cone, de Vienne, can. 7).

30. On n'erigera de nouvelles confreries qu'avec 1'assentiment
de 1'eveque; les autres seront reformees selon leurs statuts. Elles
deshonorent souvent leurs jours de fete par de veritables debau-
ches : on supprimera ces banquets. Dans les six mois, a compter de
la publication de ce decret, on soumettra leurs statuts aux ordi-
naires. Les pretres ne se mettront point a leur service, a moins d'y [f
etre places par 1'eveque. Les proviseurs et procurateurs preteront
serment devant 1'eveque ou 1'official.

31. Aucune excommunication ne sera lancee, nisi pro gravi
causa, et ea cognita, secundum formam juris • non pour des injures
verbales, sauf les atrociores, de quoi les officiaux jugeront.

32. Les ordinaires, en personne, ou par leurs archidiacres, ou un
autre personnage grave, visiteront chaque annee deux fois ou plus
souvent, s'il en est besoin, les paroisses ou le bruit court qu'il se
trouve des heretiques; ils imposeront, sous la foi du serment, au
moins a trois hommes de bonne reputation 1'obligation de denoncer
les heretiques et leurs conventicules. Ceux qui s'y refuseraient
seront traites comme suspects d'heresie.

33. Les livres qui traitent de la foi ou des mosurs ne seront ni
imprimes, ni publics, ni vendus sans 1'autorisation de 1'eveque,
sous peine d'excommunication.

34. Les livres en langue vulgaire, dont beaucoup sont impies
ou scandaleux, ne seront pas publics sans la meme permission.

35. Personne ne peut precher sans 1'approbation de 1'eveque. On
ne traitera en chaire ni de poesie, ni de lois civiles, ni de questions
subtiles; on evitera les recits bouffons.

36. Les predicateurs doivent, selon le mot de saint Gregoire le
Grand, etre in verbo discreti, expliquer 1'fivangile d'apres 1'inter-
pretation des saints Peres et des docteurs, instruire sur les com-
mandements de Dieu,. avoir en vue le salut des ames. Ceux qu1

manquent a ces devoirs seront frappes de suspense, cela san?
deroger a la Clementine Dudum.

37. Aucun religieux mendiant n'a le pouvoir d'absoudre les

lai'ques que par approbation de 1'eveque.
38. Les abbes ne donneront pas le sacrement de confirmation)
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a moins de pouvoir exhiber un privilege regu de Rome. De meme
pour les consecrations de calices.

39. Les mariages se celebreront avec deeence, et jamais aussitot
apres minuit, mais dans la matinee.

40. On n'exposera aucune image dans 1'eglise sans la permission
de 1'eveque. On ne racontera point de miracles sur des rumeurs
populaires, on n'erigera pas de chapelle a cette occasion, sans que
1'eveque ait porte son jugement sur toute 1'affaire.

Ce concile sera public dans les synodes diocesains (9 octobre
1528)*.

La redaction de ces decrets est due en grande partie aux theolo-
giens de la Sorbonne, et notamment a Josse Clichtove, qui les
publia avec de savantes remarques 2.

L'archeveque de Reims, Robert de Lenoiicourt, parait avoir
tenu, vers 1528, — d'autres disent en 1526 3,— dans sa metropole
un concile provincial, pour y aviser aux mesures a prendre contre
1'heresie de Luther 4.

En vue de la defense contre 1'heresie et de la reforme des mceurs,
il y eut aussi a Lyon, le 21 mars 1528, un concile provincial, que
preside, a la place de 1'archeveque Francois de Rohan, son vicaire
Claude de Longevial (Longovio), eveque de Macon 5.

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1949-1964.
2. Natalis Alexander, Hist, eccles., t. xvi, c. YI, art. 10, n. 3^, p. 407.
3. Marlot, Metrop. Remens. hist., t. n, p. 777; Gousset, op. cit., t. m, p. 20.
4. Gallia christ., t. ix^ p. 146-281; Bessin, Cone. Rothomag. prov., part. II, p. 106.
5. Raynaldi, Annal., ad aim. 1528, n. 82.
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LE MOUVEMENT REFORMA.TEUR EN SUISSE

989. Zwingle et (Ecolampade.

Luther eut longtemps un rival redoutable en la personne du
reformateur suisse Ulrich Zwingle 1. Ne le ler Janvier 1484, a
Wildhauss, dans le comte de Toggenburg, Zwingle, apres ses etudes
a Berne, a Bale et a Vienne, avait regu la pretrise en 1505. Pen-
dant dix ans, il exerga le saint ministere a Claris. Le 14 avril 1516,
il devint, sur sa demande, cure du celebre pelerinage d'Einsiedeln2,
ou il se fit un nom comme predicateur. En decembre 1518, il obte-
nait la place de predicateur dans la principale eglise de Zurich.
Plus sa vie etait licencieuse, plus il tonnait centre I'immoralite
du clerge : on a garde le souvenir du sermon qu'il precha sur ce
sujet le premier jour de 1'an 1519. II s'eleva avec ardeur centre la
publication des indulgences sous Leon X; elle avait ete confiee
pour la Suisse au frere mineur Francois Lichetto, excellent theolo-
gien, qui s'etait adjoint comme sous-commissaire son eollegue Ber-
nard Samson de Milan 3. Zwingle precha avec emportement moins
contre les abus que centre 1'indulgence ellc-meme et Hugues,
eveque de Constance, interdit la chaire aux predieateurs d'indul-
gences et le conseil de Zurich ecarta Samson. II avait, en le
faisant, garde les convenances, mais il ne tarda pas a etre entie-
rement gagne par Zwingle. II goutait specialement son principe
de ne rien enseigner que ce qui peut se ^rouver par 1'Ecriture.

1. Salat, Schw. Chronik, dans Archiv fur Schw. Reformationsgcschichte, Soleure,
1868, t. i} p. 84-101; Rotermunclt^ Lebendes Reformalors Ulrich Zwingli, Brtme,
1819; Hess,, Vie de Zwingle, Paris, 1840.

2. Archiv fur Schweizer Reformationsgeschichle, t. \, p. 78/.
3. Pallaviccini, op. cit., 1. II, c. xix, n. 2.



989. ZWINGLE ET CECOLAMPADE

precha plus audacieusement encore centre les jeunes (qui
a partir de mars 1522 cesserent d'etre observes) et autres institu-
tions de 1'Eglise. Le conseii lui ayant ordonne de cesser ses predi-
cations, il obeit pour un temps 1. En 1522, il presenta, avec quel-
(jues-uns de ses colleguesj une requete a 1'eveque de Constance,
demandant qu'on ne m-it pas obstacle a la predication du pur Evan-
gile, et qu'il fut permis aux pretres de se marier. Zwingle et les
siens avouaient sans detour « la vie horiteuse et deshoriorante qu'ils
avaient jusque-la menee avec des femmes »; jugeant les autres
d'apres lui-merne, il declarait, en s'appuyant sur saint Paul, melius
est nubere quam uri (I Cor., vn, 9) 2, que la continence est impossible.
L'eveque, Hugues de Hohen-Ladenberg, ne se laissa point gagner,
Dans sa lettre pastorale du 8 avril 1522, il condamna la commu-
nion sous les deux especes et les autres nouveautes, et en fit ses
plaintes au conseil et au chapitre de Zurich, oii Zwingle venait
d'etre admis 3. Mais la reponse de 1'eveque fut aussi peu efficace
que la lettre paternelle d'Adrien VI a 1'assemblee des treize can-
tons, le 24 Janvier 1523. Tout au contraire elles ne lirent que hater
la rupture ouverte de Zwingle avec 1'Eglise catholique 4.

D'abord il allegua pour sa defense qu'il ne rejetait que ce qu'il
appelait autorites purement humain.es en affaires de foi : traditions,
conciles, decrets "du pape; en un mot, la tyrannic dogmatique.
Dans un ecrit adresse a toute la Suisse, il rejette le celibat des pre-
tres comme une invention du diable. Ensuite, comme 1'eveque
soageait a reunir un synode diocesain, il decida le gouvernement
cantonal a convoquer, pour le 29 Janvier 1523, un colloque religieux
a Zurich. L'eveque de Constance et Bale y fat invite. Zwingle y
presenta 67 theses contenant les principes et la substance de sa
doctrine (et celle de 1'Eglise germano-reformee, qu'il allait fonder) 5.
La Bible y etait proclamee 1'unique regie de foi, a 1'exclusion de la
tradition, et Jesus-Christ le seul chef de I'Egli&e, laquelle se conv
posait des saints et des elus. L'autorite du pape, des evequesy

des pretres, le sacrifice de la messe, le purgatoire, les ceuvres satis-
factoires, les indulgences, la vie religieuse etaient absolu-rr_ent

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1522; n. 38.
2. Zwingle, Opera, edit. 1829-1842, t. i, p. 30, 120.
3. Glatz, Zur Geschichte Hugo's von Hoheri-Ladenberg, dans Freiburger Dio-

tesan-Archiv, 1875, p. 109.
4. Hofler, Adrian VI, p. 384-402.
5. Zwingle, Apologeticus, Archeteles appellatits,, t. i.
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rejetes, la confession devenait de simple conseil. Zwingle jouissait
deja a Zurich de la plus grande consideration. II avait beaucoup
d'assurance, d'eloquence, de force corporelle, 1'art de se rendre
populaire,tout ce qui peut, en un mot, remplaccr aupres du peuple
une science solide. II avait lu et utilise les ecrits de Luther, mais il
avait des preventions a 1'originalite et voulait etre le premier a
combattre pour le « pur Evangile ».

L'eveque de Constance envoya au colloque son savant vicaire
general Jean Faber, avec la mission de ne pas discuter avec les
novateurs et de se borner a protester contre une entreprise qui
cmpietait sur les conciles. On luirepondit que chacun,ayant a faire
son salut, avait le droit de chercher librement la verite. Cependant
Faber entra en discussion avec Zwingle sur 1'intercession des
saints et le saint sacrifice de la messe sans pouvoir s'entendre; et
naturellement les magistrats decernerent la victoire a Zwingle.
Les ecrits de controverse echanges a ce sujet 1 n'avancerent pas
davantage. Le conseil publia une ordonnance portant qu'il fallait
abandonner les institutions humaines en religion et exposer la
doctrine chretienne d'apres les ecritures de 1'Ancien et du Nouveau
Testament 2.

Soutenu par ses confreres Leon Juda, Engelhardt, Louis Hetzer
et par les autorites cantonales, Zwingle, venere comme 1'envoye
d'en-haut, lacha la bride a sa fureur, surtout contre la messe
et les images des saints. II s'ensuivit des soulevements et des
troubles dans la ville. Tel etait 1'empire exerce par Zwingle que,
sur un mot de lui, les magistrats reduisirent au silence d'autres
( explicateurs de Bible » pourtant fort radicaux, notamment les
anabaptistes s.

Un second colloque religieux indique par les memes magistrats
pour septembre 1523 valut aux zwingliens une nouvelle victoire.
Les eveques de Constance, de Bale et de Coire n'y vinrent point,
mais s'y firent representer. Sur une nouvelle injonction de
Zwingle, le conseil cantonal ordonna la suppression des processions
et ceremonies, 1'enfouissement des reliques en un lieu profane,
1'abandon de 1'extreme-onction, des benedictions, etc. En 1524,

1. Erhard Hegerwald, Handlung der Versammlung der loblichen Stadt Zurich
den 29 Jenner 1523, Zurich; Hottinger, Geschichte der Eidgenossen wahrend der
Zeit der Kirchentrennung, Zurich, 1825, p. 438 sq.

2. Ranke, op. cit., t. in, p. 51-53.
3. Bullinger, Der Wiedertdufer Ursprung, Zurich, 1560.
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I'Introduction a la doctrine evangelique de Zwingle fut mise a la
disposition de tous Ics cures l. La meme annee, Zwingle epousa la
veuve Anna Reinhard, avec laquelle il entretenait depuis des
annees un commerce criminel; a son exemple, plusieurs pretres
se marierent.

Le reformateur, penetrant dans les eglises avec des paysans et des
ouvriers, faisait briser les autels, les tableaux, les orgues meme,
toutes les ceuvres d'art, laissant 1'eglise nue et sans aucun orne-
ment 2. Le service divin, reduit a la predication et a la priere, se
fit sans chant et sans orgues, 1'autel fut remplace par une table
avec des corbeilles de pain, des verres et du vin. Juda et Caspar
Grossmann traduisirent la Bible d'apres Luther, mais « dans le
dialecte et selon 1'opinion suisse ». En 1525, ie canton de Zurich
se trouvait ainsi reforme d'apres les principes de Zwingle 3. Les
membres catholiques du conseil furent expulses par la majorite
zwinglienne et on ne leur permit meme pas de conserver 1'ancien
culte 4. Des vers satiriques centre le pape et le clerge, oeuvre de
Nicolas Manuel, eurent une grande diffusion 5. Zwingle, qui traitait
les catholiques d'idolatres et faisait detruire les images de Jesus-
Christ et des saints, prit cepcndaiit fort mal qu'on eut brule son
effigie a Lucerne 6.

En somme, cependant, les nouveautes introduites a Zurich trou-
verent dans les autres cantons suisses peu de credit. A Lucerne,
1'assemblee du 26 Janvier 1524 defendit severement d'accepter
aucun de ces changements dans la doctrine et dans le culte. Les
cantons primitifs et quelques autres, d'accord avec Lucerne,
envoyerent des delegues porter leurs protestations a Zurich et
demander une deliberation commune. Le Saint-Siege fit aussi tous
ses efforts pour maintenir en Suisse la foi catholique, par le nonce
Ennius Filonardi, eveque de Veroli; il se preoccupa notamment du
monastered'Einsiedeln,qui periclitait entre les mains de 1'adminis-
trateur Diebold de Geroldseck, ami et fauteur de Zwingle 7.

1. Raiike, op. cil., t. in, p. 54-55.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 95-100.
3. Ranke, op. cit., t. in, p. 56.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1524, n. 53-55.
5. J. Bachtold, Bibliothek alter Schriftwerke dcr deulschen Schwcitz, Frauenfeld,

1878.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1525, n. 39.
7. Pallaviccini, op. cit.t 1. II, c. xn, n. 5.
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Clement VII continua les efforts de Leon X et d'Adrien VI en
multipliant les lettres a la Confederation, au nonce, aux eveques
et aux dix cantons reunis a Zug 1. Bale fut de bonne heure entamee
par les nouveautes, grace a 1'universite, a 1'influence d'Erasme,
aux publications du libraire Frobenius,aux predications de Wolf-
gang Capiton et de Reublin 2, mais surtout a 1'activite de Jean [6511

Hausschein, de son nom grecise (Ecolampade. Ne en 1482 a
Weinsberg, etudiant a Bologne et a Heidelberg, ami d'Erasme,
en 1515 cure a Bale, en 1518 predicateur a la cathedrale d'Augs-
bourg, en 1520 novice brigittain a Altenmunster, enfin en 1522
predicateur du chateau de Franz de Sickingen, il demeura toujours
insta'ble et inconsistant 3. Le conseil de Bale, d'abord oppose aux
innovations religieuses, renvoyait les decisions au futur concile;
plus tard il devint tout a fait zwinglien et voulut faire CEcolam-
pade professeur d'Ecriture sainte a 1'universite; celle-ci protesta
contre une dispute publique que donna le novateur en aout 1524.
Mais bientot elle se trouva trop faible contre le demagogue reli-
gieux4. Apres quelque temporisation, il obtint par 1'emeute et le
brisement des images et inaugura en 1527 une pratique libre de
la religion. En fevrier 1529, ce fut la suppression violente et totale
de 1'ancien culte, le bannissement des pretres et des religieux et la
domination exclusive du zwinglisme5. En 1528, (Ecolampade avait
epouse une jeune veuve, Willbrandis Rosenblatt, dont il eut trois
enfants, et qui devint ensuite la femme de Capiton, puis de Bucer.
On a souvent appele CEcolampade le Melanchthon de Zwingle.
Aleandre, qui avait lu en 1521 son ecrit contre la confession
auriculaire, le tenait pour plus savant et plus mechant que
Luther 6.

Les choses allerent de meme en d'autres endroits de la Suisse. \ [6"J
Berne, ou Berthold Haller, aide du chartreux apostat Frangois
Kolb, finit par faire triompher par la force ouverte la doctrine de

1. Raynaldi, Annul., ad ami. 1524, n. 52-54; Balan/ Mon. ssec. XVI, t. i, n. 8,
53-62, p. 10; 77-89.

2. Vautrey, Hist, des eveques de Bale, t. in, p. 78.
3. Hess, Leben des CEkolampadius, Zurich, 1793; Burckhardt, Die Reformation

in Basel, Basel, 1818; Hagcnbach, CEkolampadius und Oswald Myconius, Elberfeld,
1859.

4 Dollinger, Reformation, t. i, p. 559-560.
5. Vantrey. loc. cit.
6. Balan, op. cit, u. 80, p. 207-208,
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Swingle (1528)l; a Schaffhouse, Appenzell, Claris, comme a
Mulhouse, les nouveautes prirent en 1528 une large extension, A
Saint-Gall, Joachim de Watt (Vadianus) gagna a sa cause le grand
conseila. A Graubiindten, le nombre des zwingliens s'accrut. La
diete d'llanz formula, en vue de la reforrne ecclesiastique, 17 arti-
cles dont 1'un rappelait aux ecclesiastiques le devoir de la residence,
A Coire, en aout 1524, le novateur Jean Comander fut elu cure,
1'eveque auxiliaire insulte, 1'eveque force a prendre la fuite. Pour
les trois cantons rhetiques, la diete de Coire indiqua un colloque
religieux a Ilanz pour le 7 Janvier 1526; la vaillante defense des
catholiques n'obtint aucun effet. La diete deg trois cantons decida
de conserver la messe, les sacrements, la confession « sous reserve
de meilleure information », tout en permettant de « precher 1'Evan-
gile »; ce qui suffit a laisser progresser les nouvelles doctrines. A
Paques 1526,la messe fut supprimee a Coire; en juin 1526, la diete
d'llanz prit ouvertement parti pour les nouveautes et persecuta
1'eveque 3. Enfin dans la Suisse romande, le collegue d'GEcolam-
pade, Guillaume Farel, chasse de France, se fit le propagateur de
l'« Evangile » 4.

Comme Luther a Zwickau et a Wittenberg, Zwingle trouva dans
les rebaptisants des adversaires acharnes, qui ne menageaient pas
les injures. En 1525, Zwingle disputa avec eux dans trois colloques,
sans aucun succes; alors il eut recours a la force : il obtint du
gouvernement des cantons de defendre la reiteration du bapteme
sous peine de mort 5. Felix Manz, d'une obstinationirreductible, fut
noye (en 1527), le moine apostat Blaurock de Coire fut battu de ver-
ges ; partout la persecution et le chatiment atteignirentles dissidents*

Cependant la doctrine de Zwingle avait atteint tout son deve-
loppement; en 1525 il publia son grand ouvrage theologique qu'il
dedia au roi de France 6.

1. Kirchliofer, Berth. Haller oder die Reformation in Bern, Zurich, 1828; Pesta-
lozzi, B. Haler, Elberfeld, 1861; L. von Haller, Geschichte der kirchlichen Revolu-
tion oder protcslantische Reformation des Kantons Bern, Lucerne, 1836.

2. Pressel, J. Badian, Elberfeld, 1861.
3. Porta, Hist, reform., t. i, p. 68 sq., 97 sq.; J. G. Mayer, St. Luzi bei Chur}

Lindau, 1876, p. 78-81.
4. Kirchhofer, Leben Farels, Zurich, 1831; Cheneviere, Farel, Fi'oment, Virt'^

Geneve, 1835; Schmidt, Etudes sur .Fare/,'Strasbourg, 1834.
5. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1525, n. 60-64; E^li, Die Zuricher Wiederiduiei

zur Reformalionszeit, Zurich, 1878, p. 86; Janssen, op. cil., t. in, p^ 113-114
6. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1525, n. 42
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II y expose a sa maiiiere les premiers principes du christianisme;
son systeme est moins elegant, mais plus coniplet que celui de
Melanchthon dans les Loci communes; il se rattaehe etroitement an
inanicheisme et au wicklefisme, et aboutit au pantheisme et an
fatalisme. Dialecticicn plus serre que Luther, il developpe plus
rigoureusemcnt les doctrines qui leur sont communes, tels le
rattachement du mal a la causalite divine et la negation de la
hberte humaine; telle encore sa conception des sacrements, dont il
fait de simples ceremonies par lesquelles 1'homme devient depen-
dant de Jesus-Christ et membre de 1'Eglise. L'application logique
de cette theorie a la cene le mit en opposition avec Luther. Dans
1'eueharistie, Zwingle ne voit qu'un symbole, un memorial du corps
ct du sang du Christ. Quant a (Eeolampade, il entendait, par
corpus, figura corporis mei; mais cela revient au memo. Zwingle
comparait 1'eucharistie a 1'anncau que 1'epoux remet. en souvenir,
a son epouse en la quittant; le Christ lie peut ctre present que
contemplations et solatio fidei1.

Cettc difference de doctrine au sujet de 1'eucharistie fut long-
temps la principale cause do di&sentiment entre 1'ecole de Witten-
berg et cello de Zurich, et empecha 1'union desiree des deux cotes2.
Luther declara aux delegues des Suisses qu'entre eux il ne pouvait
y avoir ni entente ni solution moyenne : 1'un des deux partis devait
etre 1'esclave de Satan3. En construisant son systeme, le reforma-
teur saxon concevait toutes choses sous 1'impression de sa doc-
trine de la justification; il avait attache peu d'importance a la
presence reelle et n'attribuait a la cene d'autre raison que d'exercer
et de fortifier la foi. Meme, a Ten croire, il fut pendant un temps
tres enclin a nc voir dans la cene que du pain et du vin. Ses luttes
avec Carlstadt, puis avcc Zwingle et CEcolampade, le detournerent
de cettc opij i ion et la lui firent prendre en horreur : le texte de la
Bible lui paraissait « trop impericux, le retenait captif 4 ». Son
orgueil etait profondement irrite de voir Zwingle porter la main a
une oeuvre qu'il tenait pour sienne et gagner des partisans dans le
sud de rAllemagiie, dans les villes souabes et a Strasbourg. II
voyait retourner contre lui les armes qu'il avait lui-mcme forgees:
une interpretation arbitraire de 1'Ecriture, sans egard pour la tra-

1. Schrockhj op. cit., t. i, p. 358 sq.
2. Raynaldi, Armed., ad aim. 1524, n. 56-59; Pallaviccini, op. cil., 1. II, c. xn;ii. 1.
3. Walch, Litthers Werke, t. xvn; p. 1907.
4. Ibid., t. xv, p. 2448; Raynaldi, Annul., ad ami. 1525, n. 45-50. ,
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dition de 1'figlise, amenait vine doctrine qui depreciait la cene, c&
qu'il trouvait incpte et indigne. Carlstadt s'etait derobe par la
fuite a son animosite, et etait alle publier les ecrits condamnes par
le maitre en Suisse, ou sa doctrine etait accueillie. A Strasbourg,
Capiton et Bucer unissaient leurs efforts; Zwingle et CEcolampade
continuaient le combat. En Souabe, surtout a Augsbourg, la ques-
tion etait vivement debattue. Les predicants Jean Brenz et Erhard
Schnepf, avec douze collegues, s'exprimerent dans un ecrit
collectif (Syngramma, 1525)1 en favour de Luther. QEcolampade
leur repondit par son Antisyngramma2. Theobald Gerlacher (Billi-
canus), predicant a Nordlingue, defendit de ineme en 1526 le sens
litteral dans les paroles de 1'institution 3. Willibald Pirkheimer et
Urban Regius ecrivircnt aussi contre les theologiens suisses4..
Luther, avec ses emportements et ses violences, passionna le debat :
ii traita les zwingliens et les sacramentaires de serviteurs de Satan.
II composa, pour defendre sa doctrine, plusieurs ecrits plus empor-
tes que concluants, ou il avait 1'inconsequence de se placer sur le
terrain de la tradition, d'en appeler aux Peres et a la pratique d&
1'Eglise chretienne °. Iln'avait voulu reconnaitre aucun sacerdoce;.
il avait rejete 1'idee de sacrifice, ce qui Fobligeait a repousser aussi
la consecration et la transsubstantiation au sens catholique. Alors,
presse par les objections de Zwingle, il lui fallait imaginer une autre
explication de la presence reelle; c'est sa theorie de la consubstan-
tiation ou impanation, d'apres laquelle le Christ est rec,u in, sub
et cum pane, et son assertion d'une certaine ubiquite formelle du
corps du Christ. D'ailleurs, il n'admettait la presence du corps du.
Christ ainsi attache au pain que pour le temps de la manducation^

Zwingle appelait les lutheriens « mangeurs de la chair de Dieu »;.
et voici les arguments qu'il leur opposait : 1° Si 1'on veut s'en tenir
au sens litteral, il ne reste qu'a recevoir la doctrine catholique de la
transsubstantiation. 2° II est inadmissible qu'on puisse remplacer
les expressions de 1'Ecriture par ces autres : « Dans ce pain oni

1. Dollingcr, Beitrdge, t, n, p. 317; Reformation, t. n, p. 351.
2. Syngramma svcvicwn super verbis ccense, 1525; Antisyngramma, 1526; cf..

Schrockh, t. i, p. 361-362.
3. De verbis cvnse Domini ft opinioi,u:n varietaie ad Urb. Rhegium epist.;

Dollingcr, Reformation, t. \, p. 142.
4. De vera Christi came el vero ejus sanguine ad J. (Ecolampadium^ Francof.,,

1610; Dollinger, op. cit, 1.1, p. 161.
5. Waleh, op. cit., t. xx, p. 2089.
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mange mon corps.» 3° Luther a aussi recoursaune figure — synec-
doche, et non metonymie — quand il dit : « Ceci contient mon
corps,» ou :« Ce pain est uni a mon corps.)) 4° Par sa doctrine de
1'ubiquite, il tombe dans un monophysitisme a rebours et contredit
16 dogme des deux natures. 5° II agit avec les autres comme le pape
envers lui : il condamne comme heretique et il persecute 1. Des
deux cotes on pouvait se convaincre qu'avec la Bible seule ils
n'arriveraient a rien.

Bientot le respect diminua pour la communion sous les deux
especes. Comme d'ordinaire elle etait rec.ue a la fin d'un repas, elle
degenera en scenes d'ivrognerie. Les scandales se multiplierent,
et e'en etait un de voir les zwingliens et les lutheriens se trailer
mutuellement d'heretiques 2.

Toutefois la rupture avec le pape n'etait pas encore complete.
Les Zurichois envoyerent, en 1525, le secretaire de leur conseil

a Rome pour exiger le restant de leur solde. Clement VII leur
repondit, a la date du 11 decembre 1525 3, que, sans verifier rigou-
reusement leurs comptes, il les traiterait genereusement et leur
ferait compter les sommes demandees, mais il veut savoir que les
Suisses fideles a la foi catholique en auront leur part. II leur
reproche doucement leur defection, et leur propose de leur
envoyer, au lieu qu'ils designeront, un theologien habile et pieux,
qui leur exposcra la doctrine catholique et refutera leurs objections.

En meme temps Clement VII ecrivait aux cantons catholiques
pour se plaindre que le nonce qu'il leur avait envoye sur leur
demande, Ennius Filonardi, eveque de Veroli, n'ait pu entrer
en relations ni meme trouver acces aupres d'eux. II termine en
adjurant les confederes catholiques dc faire tous leurs efforts pour
ramener les egares a la vraie foi 4.

Les gens de Zurich ne rompirent point tout de suite avec le
siege de Rome. Le 9 Janvier 1526, ecrivant au pape, ils pretendaient
ne point etre dans 1'erreur, ils s'en tenaient a la parole de Dieu et au
symbole des apotres. L'envoye du pape serait rec.u a Zurich, et on
pourrait y debattre les questions controversees.

Clement VII repondit 5 en disant son douloureux etonnement;

1. Zwingle, Klare UnterricJttung von Nachtmahl Christi, part. 11 ,̂ p. 426.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1527, n. 54-61; 1528, n. 26, 29; 1529, n. 5-7.
3. Balan, Mon. ssec. XVI, t. i, n. 148, p. 192-194.
4. Ibid., t. i, n. 149, p. 194-195.
5. Ibid., t. i, n. 186, p. 246-248.
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il les felicite d'avoir conserve de nombreux articles de foi; mais les
autres n'en sont pas moins definis, notamment la presence reelle.
Les paroles du Seigneur : Ceci est man corps, sont claires; pour les
entendre autrement que-l'Eglise et les Peres, les novateurs n'alle-
guent aucune autorite de valeur. Le pape regrette que son offre
n'ait pas ete acceptee : son envoye ne pourrait aller a Zurich; mais
il invite ces correspondants a venir a Rome. L'invitation n'eut
evidemmcnt aucune suite; ni Zwingle ni ses collegues n'avaient
aucune envie de se rendre a Rome..

990. La dispute de Bade1.

On pensait en Suisse qu'une dispute publique solennelle —
comme a Zurich en 1523 — mettrait une digue a la diffusion des

560] nouvelles doctrines. Les catholiques firent des demarches pour
obtcnir la presence du savant Eck a la future dispute. Eck accepta,
p'ourvu que les adversaires promissent de se soumettre aux juges-
arbitres qui seraient designes. Zwingle repondit qu'il disputerait
avec lui, mais a Zurich2, et il y cut encore tin autre echange de
lettres et repliques.

Le grand conseil de la ville et des cantons irivita done Eck a se
rendre a Zurich. Eck repondit qu'il attendait que la Confederation
designat officiellement le lieu de la conference.

61] L'annee 1525 se passa vainement a traiter de la conference.
L'eveque de Constance en autorisa une a Bade. La diete de
Lucerne se rallia a ce projet et ecarta la pretention des Zurichois.

Le 13 mars 1F>26, douze cantons s'accorderent pour fixer la con-
ference au 16 mai, a Bade, qu'on pouvait regarder comme une ville
neutre. Un document officiel invitait les eveques de Constance,
Bale, Coire et Lausanne, et le savant Erasme, lequel s'excusa
sur sa sante, et se plaignit d'un ecrit qui Fassociait a Luther et lui
attribuait une doctrine heretique au sujet de la cene 3.

II restait encore fort a faire. Les Zurichois refuserent de laisser
partir pour Bade leur Zwingle; ils lui firent meme defense d'y

1. Raynaldi., Annal, ad ann. 1526., n. 98-103.
2. Eck, Ein sendbrieff an ein fromme Eidgnasschaft die LuLterey und Zwingli

betrefjend, Landshut, s. d.; Huldreich Zwingli, Werke, edit. Schuler, Zurich, 1831,
>t. ii, p. 400-403 sq.

3. Erasme, 1. XIX, ep. XLV, p. 865-866.
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aller. Zwingle ecrivit done une lettre de refus, ajoutant que la dis-
cussion serait inutile, et reclamant un lieu plus sur, et meme six
otages 1.

Les cantons catholiques offrirent des garanties et meme une
garde de vingt a trente hommes pour Zwingle. Mais celui-ci et le
eonseil de Zurich s'en tinrent a leur reponse negative.

Le mercredi 16 mai 152@, on vit done se reunir dans 1'eglise de
Bade les deputes des cantons de Berne, Lucerne, Uri, Schwytz,
Unterwalden, Zug, Claris, Bale, Fribourg, Soleure, Schaffhouse,
Appenzell, le bourgmestre et le greffier de Mulhouse, les procu-
reurs des eveques de Constance, Bale, Lausanne, Coire, les abbes
de Bale, Saint-Gall, Ratisbonne, les procureurs de 1'archiduc
Ferdinand (entre autres Dr Jean Faber) et du due de Baviere
(Eck etait du nombre), beaucoup de savants, entre autres les pro-
fesseurs de theologie de Tubingue, Jean Lemp etBalthasar Plantsch,
des predicateurs et des ecclesiastiques, notamment le franciscain
Thomas Murner, predieateur a Lucerne. Dans 1'autre camp figu-
raient CEcolampade, Berthold Haller de Berne, Wolfgang Wissen-
bourg de Bale, Louis QEchslin de Schaffhouse, d'autres predicants
de la ville, de Saint-Gall et de Mulhouse2. Le 19 mai, 1'abbe Barna-
bas Biirkli d'Engelberg adressa a 1'assemblee un discours pacifique
et 1'exhorta aimplorerla grace de Dieu. Onconvint de se reunir tous
les jours a cinq heures du matin pour entendre une messe chantee
et une predication; on nomma presidents le celebre Dr Louis
Berer, premier professeur de 1'universite et doyen de Saint-
Pierre 3, docteur de la faculte de Paris, 1'abbe Barnabas, le cheva-
lier Jacques Stapfer de Saint-Gall, et le maire de Bremgarten,
Hans Hanegger; on designa de chaque cote deux notaires asser-
mentes, charges exclusivement de dresser les actes de la dispute,
qui seuls seraient officiels et feraient foi 4. Chaque soir, les quatre
notaires collationneraient ces actes, le president les reviserait, et ils
seraient mis sous bonne garde; les theses et les points sur lesquels
on serait tombe d'accord seraient affiches aux portes de 1'eglise;
tous ceux qui voudraient prendre part a la dispute devraient donner

1. Bullinger, op. cit., p. 338-339
2. Bullingcr, op. cit., p. 348-349; cf. \aulrey, op. cit., p. 80.
3. Dollinger, op. cit., t. i, p. 560-561.
4. Fechter^ Thomas Platter und Felix Platter, zwsi Autobiographien, Basel^ 1840^

p. 46.
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leur nom et leur prenom et s'engagcr a ne point quitter Bade
avant la fin de la dispute 1.

Le soir meme, Eck afficha sept theses 2 et Murncr deux. Ces
theses ne se rapportaient point au traite de 1'Eglise, sur lequel
personne encore en Suisse n'avait eleve de contestation formelle 3.
On disputa sur 1'eucharistie, Ic sacrifice de la messe, 1'invocation
de la sainte Vicrge et des saints, le culte des images, le purgatoire;
lebapteme, les violences contre les biens et les personnes, qu'aucun
pretexte, memo de reformation, ne saurait justifier 4.

Apres le service solennel, la discussion s'engagea, le lundi 21 mai,
entre Eck et CEcolampade. Le premier reprocha aux novateurs de
derober aux .Chretiens le tresor precieux du corps et du sang dc
Jesus-Christ et d'oser accuser d'idolatrie ceux qui adorent le
Redempteur reellement present dans 1'eucharistie.

II demanda a son advcrsaire de developper ses raisons. (Ecolam-
pade, avant d'entrer dans le detail, crut devoir refuter certaines
accusations portees contre son parti : ils n'apportaient pas une
nouvelle doctrine, mais seulcmcnt celle de Jesus-Christ et des
apotres, sans additions ni omissions; ils ne damnaient point tou&
leurs ancetres, parcc quo ceux-ci avaient cru de bonne foi. II allait
passer au troisieme grief relatif aux bonnes oeuvres, quand Eck
intervint et le ramena a la question : la presence reelle.

CEcolampade argumenta d'abord sur la formule de retractation
de Berenger, dont Eck donna 1'explication orthodoxe, rappelant
que toute theologie ne se re.duit pas a 1'ficriture.

On discuta enfm sur le sens ou 1'eucharistic est un sacrement^
sur quoi Eck invita CEcolampade a se mettre d'accord avec
Zwingle.

Le soir on reviut sur la question soulevee par Eck le 19 mai :
la dispute fmie, qui en serait le juge? Les zwingliens demanderent

1. Causa helvetica orlhodoxse fidei. Dispulalio Ilelvetiorum in Baden superior/
coram XII cantonum oratoribus et nuntiis pro S. fidei cath. veri'ate et divinarum
litterarum defensione habita contra M. Lutheri, U. Zwinglii et CEcolampadii perversa
et famosa dogmata, in-10, Lucernce, 1528; Bullingcr., op. cit.} p. 349.

2. Eck, Die jalsch ou warhaftig verfurisch Leer Ulrici Zwingli von Zurch, in-8°;

Ingolstadt, 1526.
3. Haller, Geschichte der kirchlichen Revolution oder die prolestantische Reform

des Kantons Bern, Luzern, 1836, p. 30.
4. Causa helvetica, p. en-cm b. Murncr, Die Disputation cor den XII or'en einer

loblicheneidtgenoschaftnamlichBern, I uzern, Ur:>, Schwytz, Luzern, 1527, p. aii-aiii_
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le temps de consulter leur chef et, en attendant, opinaient que ies
juges fussent les lecteurs des actes 1.

Le 22 mai, chacun des argumentants prit la parole douze fois;
le 23, Eck parla huit fois et son adversaire sept.

Eck argumenta en faveur de la presence reelle d'apres les paroles
de 1'institution, expliqua la permanence des accidents du pain et
la presence substantielle du corps du Christ, refutant les objec-
tions et sophismes de son adversaire, qui, malgre tout, se refusa
a accepter la doctrine de la transsubstantiation.

Par une lettre du 23 mai, (Ecolampade avait demande a Zwingle
de venir prendre part a la dispute 2. Les 24 et 25 mai, il fit disputer
a sa place Jacques Immeli, de Bale, ancien disciple d'Eck, qui
sophistiqua longuement a propos de la substance et des accidents.

Le 30 mai, la parole fut donnee a Ulrich Studer, cure de Saint-
Gall, qui se montra pen habile et se retira promptement 3.

Le 29 mai, Berthold Haller, predicant a Berne, attaqua la deu-
xieme these d'Eck : « Le corps et le sang du Christ sont offerts a
la messe pour les vivants et pour les morts. » II soutint que le sacri-
fice de Jesus-Christ etant parfait, nous ne pouvons que le comme-
morer avec un souvenir reconnaissant, mais que 1'Ecriture ne dit
rien de la messe. Eck justifia le caractere a la fois representatif et
reel de la messe, par rapport au sacrifice du Calvaire.

Le mardi 31 mai, le meme theologien balois attaqua la troisieme
these :.« II faut invoquer la bienheureuse Vierge et les saints comme
nos intercesseurs »; il soutint qu'aucune mediation n'est necessaire,
autro que celle de Jesus-Christ, 1'unique mediateur et intercesseur.

A quoi Eck repondit que Jesus-Christ est le mediateur, les saints
sont intercesseurs, et cela par la vertu redemptrice du sang du
mediateur.
' Le mercredi ler juin, les zwingliens attaquerent la quatrieme
these : « II ne faut pas detruire les images de Jesus-Christ et des
saints. » Les predicants Henri Link de Schaffhouse, Jean Hess
d'Appenzell, le maitre d'ecole Dominique Zyli de Saint-Gall dispu-
terent si mai qu'CEcolarnpade dut entrer dans la lice. II blama
les acces de fureur iconoclaste, dit qu'il tolerait les images; mais

1. Herzog,, Das Leben des Jac. (Ekolampadius, t. n,, p. 1, 10; Fechter, op.
p. 47-48.

2. Hess, Lebensgeschichte des OScolampadius, p. 453.
3. Causa helvetica, p. P-Quiij-R.
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les images ayant conduit a des actes contraires a 1'Ecriture, il ne
pouvait souscrire a la these d'Eck.

Le 2 juin, la these 5 : « Apres cette vie, il y a un purgatoire », eut
plusieurs adversaires : Matthias Kessler, cure de Gass, le cure
Benoit Burgower, Wolfgang Weller, surnomme Juffli. Nul n'etait
de- force contre Eck, en sorte qu'CEcolampade dut venir a leur
secours.

Aucune objection ne fut elevee contre les deux dernieres theses 1.
Le vendredi 3 et le sarnedi 4 juin, Jean Faber, nepouvant disputer
avec Zwingle, qui s'etait derobe, combattit ses erreurs.

1. Les principes et les ecrits de Zwingle ne peuvent venir de
1'esprit de verite, parce qu'ils se contredisent entre eux. (II apporta
en preuves des extraits des ecrits de Zwingle.)

2. Les heretiques « evangeliques » ne sont d'accord ni entre eux
ni merne toujours avec eux-memes : Zwingle par exemple rejette
1'invocation des saints, QEcolampade lui est favorable 2.

3. La doctrine de Zwingle surpasse en per\ersite toutes les
heresies.

4. Tous les ancicns Peres orthodoxes, sans exception, sont
favorables a notre doctrine.

5. Les conciles generaux sont tous contraires aux novateurs et
enseignent la vraie doctrine chretienne.

6. La doctrine de Zwingle sur le corps et le sang du Sauveur est
abominable.

Le lundi et le mardi suivants (6 et 7 juin), Thomas Murner, apres
avoir raconte les persecutions qu'il avait subies de la part de
Zwingle, donna 1'analyse de ses deux theses, 1'une sur 1'eucha-
ristie, 1'autre relative aux violences des reformateurs. La dermere,
en 40 conclusions, etait une violente attaque contre Zwingle a
laquelle nul n'osa repondre.

La dispute se termina le mercredi 8 juin et tous les savants
presents des deux partis furent invites a opiner sur la recevabilite
des theses d'Eck. Plus de quatre-vingts d'entre eux les contresi-
gnerent : les quatre presidents, 1'eveque elu de Constance et de
Freisingue, le Dr Jean Faber, etc. Un cure n'accepta que la pre-
miere et la deuxieme these. Trois autres firent de meme. Quatre

1. These 6 : Parvuli eiiam chrislianorum in peccalo originali nascwtiur. These 7 :
Baptismus Christi, non Johannis, tollit originale peccatu~n.

2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1526, n. 104
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ecclesiastiques guisses preferereiit s'en rapporter a la decision de
1'autorite cantonale. (Ecolampade nc recueillit que douze suffra-
ges d'ecclesiastiques gagnes a la nouvelle doctrine, prcsque tons
de Bale. Berthold Haller et Peter Gonzenus voulurent demeurer
neutres 1.

Les confederes deciderent alors de considerer Zwingle et ses
partisans comme exclus de la communaute del'Eglise, dc conservcr
1'ancienne foi avec 1'ancien culte, qui n'avaient aucun besoin d'etre
amendes, d'interdire 1'introduction des nouveautes, 1'impression et
la vente des ecrits et des dessins diffamatoires, et surtout des livres
de Luther et de Zwingle, sous les peines les plus severes. Pour les
cantons catholiques au moins, la dispute avait eu un resultat avan-
tageux. Les novateurs colporterent des ecrits en prose et en vers
satiriques injurieux, outrageants pour Eek et pour 1'Eglise catho-
lique 2. Zwingle, informe de tout ce qui s'etait passe a Bade, fit
paraitre contre les theses d'Eck plusieurs ecrits polemiques3.
De plus les zwingliens publierent des actes de la dispute notablc-
ment alteres. Les douze cantons firent publier vine edition correcte
par le libraire Th. Murner*.

Les apostasies dans le clerge seculier et regulier allaient se mul-
tipliant. L'eveque auxiliaire de Bale, 1'augustin Telamonius Lim-
pcrger (eveque de Tripoli in partibus], tomba dans 1'heresie et fut
pour ce motif prive de sa charge par le chapitre; il cut pour
successeur en 1526 Augustin Marius, eveque de Sulen, precedem-
ment coadjuteur de Freisingue. Le vieil eveque Christophe d'Utten-
heim donna sa demission et se retira a Delemont, ou il mourut
le 16 mai 1527. II avait survecu a son successeur Jean-Rudolphe de
Halwyl, qui, a peine elu et avant d'avoir ete consacre et intronise,
etait mort le 12 fevrier. Le suivant, Philippe de Gundelsheim, elu
le 28 fevrier 1527, fut le dernier eveque intronise dans 1'antique
cathedrale de Bale; il dut aller chercher un refuge a Porrentruy 4.
En 1529 avait eclate a Bale une veritable conspiration : egliscs
devastecs, tableaux et statues mis en pieces, celebration de la messe
interdite, douze conseillers chasses du coiiseil. Erasme, qui se
plaisait a Bale, en fvit indigne et quitta la ville pour se retirer a

1. Causa helvetica, p. a-biij; "VYk'demann, dans Oe^leir. Vierlelialirss-hrilt,®. UO-
102.

2. Bu'lir.ger, op. cil., p. 350,, 357-360.
3. Zwingle, Werke, p. 481-498.
4. Vautrcy, op. cil., t. m, p. 79-86.
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fribourg l. Jean Faber avait ecrit de Londres aux Balois le ier avril
1527 pour leur signaler les tristes fruits de leur evangile et les
dangers qui les mcnac.aicnt, mais sans aucun sucees 2.

991. La dispute de Berne. La Reforme violente

en Suisse.

Les Bemois ne tarderent pas a abandonner 1'engagement pris a
Bade do perseverer dans la foi ancienne. Aux observations que les
deputes des sept cantons catholiques lirent au grand conseil de
Bale le 12 fevrier 1527, Zwingle et ses partisans repondirent qu'au
mois de mai le conseil avait charge des commissaires de demander
1'opinion du peuple sur 1'aceeptation ou le rejet des nouvellcs doc-
trines. S'autorisant des rapports regus, le conseil retracta la reso-
lution de 1526 et ordonna cc que la parole de Dieu fut precb.ee libre-
ment et sans obstacles, meme si cette predication devait aller
contre les prineipes et les doctrines humaines ». Le pillage des
eglises et des monasteres commenca aussitot avec 1'introduction
violente des nouveautes. Cependant, pour sauver les apparences,
on decida de tenir une discussion sur les points controverses. Le
conseil de Berne convoqua les predicants et cures du territoire a
Berne pour le premier dimanche de 1528 et y invita les eveques de
Bale, Constance, Coire et Lausanne, les autres cantons et divers
savants catholiques etrangers 3.

Des dix theses sur lesquelles on devait discuter, les unes etaient
la contre-partie de celles de Bade, les autres contenaient des
attaques contre les fondements de la foi chretienne et de graves
accusations contre le catholicisme. Les voici :

1. La sainte Eglise chretienne, dont le Christ est le seul et unique
chef, est nee de la parole de Dieu; elle s'y tient et n'entend point
la voix d'un etranger.

2. L'Eglise du Christ ne peut faire aucune loi ni aucun comman-
dement en dehors de la parole de Dieu; par suite, toutes les pres-
criptions humaines appelees commandements de Ffiglise ne sau-
raient obliger si elles ne sont pas fondees sur la parole de Dieu
ordonnant la memo chose.

1. llayuahli, Aimed., ad aim. 1529_, n. \, 3.
2. Ibid., 1527, n. 67.
3. llallcr, Geschichte der kirchl. Revolution des Kantons Bern, t. if p. 34 sq.
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3. Le Christ est notre unique sagesse, justice, redemption
(I Cor., i, 30) et ranQon pour les pech.es du monde entier. Par suite,
e'est renier le Christ que de reconnaitre un autre merite pour la vie
eternelle et une autre satisfaction pour les peches.

4. Que le corps et le sang du Christ soient reellement et corpo-
rellement regus dans le pain d'action de graces (eucharistie), on
ne peut le prouver par la Bible.

5. La messe, telle qu'elle se eelebre aujourd'hui, ou le Christ est
offert en victime a Dieu le Fere pour les peches des vivants et de&
morts, est contraire a 1'Ecriture, blasphematoire envers 1'auguste
sacrifice, les souffrances et la mort du Christ, et a cause de cet
abus elle est une abomination aux yeux de Dieu.

6. Le Christ seul, etant mort pour nous, est aussi 1'unique media-
teur qu'on doive invoquer entre nous et Dieu le Pere (a 1'exclusion
de tout autre mediateur et intercesseur).

7. L'Ecriture ne dit rien d'un purgatoire qui existerait apres la
mort. Par consequent les services pour les morts, vigiles, messes de
morts, anniversaires, etc., sont choses vaines.

8. Honorer les images est centre la parole de Dieu, 1'Ancien et le
Nouveau Testament; il faut done les detruire, partout ou il est a
craindre qu'on ne les honore.

9. Le saint mariage n'est defendu dans 1'Eglise a aucun etat ou
profession; il est au contraire ordonne a tous les etats, pour eviter
la debauche et 1'incontinence.

10. Un debauche etant, d'apres 1'Ecriture, un veritable excom-
munie, l'ineontinence et la debauehe ne sont, a raison du scandale,
prejudiciables a aucun etat plus qu'a celui du pretre 1.

Tout cela a 1'honneur de Dieu et de sa parole sainte.
Les eveques de Suisse refuserent d'envoyer des theologiens et

representerent aux Bernois qu'il est impossible de faire de la
Bible 1'unique regie de foi, puisque chacun I'explique selon son
sens propre; le conseil n'a pas qualite pour trancher les questions
de foi, c'est au chef de 1'Eglise qu'il doit recourir; toutes les here-
sies sont nees d'incompetentes interpretations privees de la Bible.

Les huit cantons catholiques,ayant vainementtente dedetourner
les Bernois de leur entreprise, resolurent de n'envoyer personne a
la dispute, et de refuser a ceux qui s'y rendraient le passage par
leur territoire. Charles-Quint adressa aussi aux Bernois une lettre [67cj

1. Zwingle, Werks, t. u, p. 76-7'/
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d'avertissement, faisant observer que 1'affaire ne relevait pas d'une
ville seule ou d'un seul pays, et les priant d'attendre la convocation
d'un concile general, ou au moins la cloture de la prochaine
diete i.

Eck fut vivement presse par Zwingle et Conrad Sam de paraitre
a Berne. II refusa nettement. II aurait accepte si I'invitation etail
venue des confederes.

II ne vint a Berne aucun theologien catholique etranger. Parroi
ceux du pays,le plus marquant etait Conrad Trseger, jadis prieur des
augustins a Augsbourg, qui avait public a Strasbourg, en 1524, cent
theses qu'il appela Paradoxes. II assistait a la conference au nom de
Sebastien de Montfaucon, eveque de Lausanne (depuis 1517), qui
etait loin de s'opposer avec energie aux novateurs.

La dispute s'ouvrit le 6 Janvier 1528. Y prirent part Zwingle,
(Ecolampade, Wolfgang Capiton, Martin Bucer et Ambroise
Blaurer de Constance 2. Les discussions durerent vingt jours «t
eurent pour consequence la suppression du culte catholique a
Berne 3.

Alors Eck envoya (aout 1528) a la Confederation sa « Refutation »
de la dispute de Berne 4. II y deplorait amerement la chute des
cantons separes ainsi de 1'figlise universelle. En plus des dix
conclusions precitees (p. 1097), il relevait dans la dispute 28 asser-
tions erronees : 1. La charite theologale ne demeure pas dans la
beatitude et la gloire celeste (Zwingle). 2. Les patriarches n'ont
pas ete dans les limbes (B. Haller). 3. Le vicaire de Jesus-Christ
dans 1'Eglise, c'est 1'Esprit de Dieu (Bucer). 4. Le Christ, selon
sa divinite, est la substance de toutes choses (Zwingle). 5. Les
ordonnances des apotres et les preceptes de 1'figlise n'obligent pas
en conscience (Bucer). 6. La nature humaine et la nature divine
sont melees dans le Christ (Burgauer). 7. Le Christ n'a pas apparu
en personne a saint Paul; mais seulement spirituellement par le
ministere des anges (Zwingle). 8. Le Christ ne prie plus Dieu (n'in-
tercede plus) pour nous (le meme). 9. Marie a dit par curiosite au
Seigneur : Us n'ont point de vin (Jo., n, 3) (le meme). 10. II n'existe
aucune autorite spirituelle parmi les homines (Bucer). 11. Dans les

1. Haller, op. cit., p. 38; Raynaldi, Annal, ad ann. 1528, n. 19.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1528, n. 18.
3. Vautrcy, op. cit., t. in, p. 86.
4. Wiedemann, dans Oejiirr. Vierteljahrsschrift, 1862, p. 105-108; D. J Eck,

p. 571-572,
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choses exterieures, Jesus-Christ s'est soumis, lui et son Eglise, aux
autorites seculieres (Haller). 12. Seuls les predestines a la vie eter-
nelle font partie de 1'Eglise (Bucer). 13. La plus haute fonction des
apotres etait la predication (le meme). 14. Seule la communaute, et
non son chef spirituel, peut prononcer rexcommunication (Haller
et Zwingle). 15. L'Eglise n'a pas le pouvoir des cles, mais seule-
ment celui de precher 1'Evangile (Zwingle). 16. L5Apocalypse n'a
pas etc composee par 1'apotre saint Jean (le meme). 17. Les
bienheureux ne sont point membres du corps du Christ (le meme).
18. L'erreur dans la foi ne nuit pas, pourvu qu'on croie que Jesus-
Christ nous a rachetes et sauves (Bucer). 19. Celui qui a cru une fois
que Jesus-Christ 1'a rachete a le sceau du Saint-Esprit et ne j>feut
plus pecher mortellement (le meme). 20. La loi et les prophetes et
1'ensemble des enseignements divins sont contenus dans ces courtes
paroles : Aimez Dieu de tout votre qoeur et votrc prochain comme
vous-meme (le meme). 21. Le Christ en tant qu'homme n'est pas le
chef de 1'Eglise (Haller). 22. Le Christ en ressuscitant n'a pas passe
a travers la pierre du sepulcre, il n'est point entre chez les disciples
les portes fermees (Bucer). 23. La mortification volontaire est con-
damnee par saint Paul (le meme). 24. Le Christ en tant qu'homme
est une creature finie, il a done pu croitre en sagesse et en grace
(Luc, n, 52) (Zwingle). 25. Le Christ en tant qu'homme ne vivifie pas
(le meme). 26. La celebration des messes, vigiles et autres pratiques
de 1'Eglise pour les morts sont des marques d'incredulite (Haller).
27. La celebration du dimanche a ete etablie uniquement afin que [679
le peuple put se reunir et entendre la parole de Dieu (Bucer).
28. II est un pain qui est descendu du ciel et que Jesus-Christ a
donne pour la vie du monde (Zwingle).

Eck critiqua tres vivement le programme de la dispute et
envoya son ecrit a 1'eveque de Constance, qui le fit parvenir aux
confederes, a qui il etait dedie. Les cantons catholiques le re§urent
avec reconnaissance et mirent heaucoup de zele a le repandre1.
Comme Eck, Th. Murner et Jean Cochla3us ecrivirent contre la
dispute de Berne. Avec Jean Faber, ils adresserent un appel au
conseil de Lucerne et offrirent de refuter les predicants des nou-
velles et fausses doctrines devant les douze (autres) cantons.

Depuis 1528, les Bernois inaugurerent contre les catholiques
une persecution egale a celle de Zurich. Tout pretre qui, apres un

1. Kirchhofer, Berth. Halter, p. 150.
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premier chatiment, aurait encore dit la messe fut declare hors la
loi; quiconque aurait ose porter un rosaire devrait payer une
amende de dix gulden. Le zele evangelique se manifesta par le
pillage des monasteres et le brisement des images; exees que
Zwingle glorifia dans un sermon preche a Berne1. Les joyaux les

plus precieux furent voles ou perdus 2.
Le 25 fevrier 1529, le conseil de Saint-Gall resolut d'aller saisir

les«idoles de 1'eglise collegiale », et de les bruler. A la diete f ederale
de Wyl, les villes de Lucerne, Schwytz et Claris porterent plainte
centre ces violences, mais les conseillers de Saint-Gall (6 mars 1529)
soutinreiit la legitimate de leurs actes. Bien plus, dirent-ils, si
''abbe refusait d'accepter 1'election d'un predicant « enseignant la
pure parole de Dieu, telle qu'elle avail ete recemment expliquee et

inter pretee », ils sauraient se charger de 1'installer eux-memes 3.
Les religieux ne purent meme pas clever une plainte.

Le nouvel « evangile » ne respectait aucun droit. Plusieurs mo-
nasteres de femmes furent envahis et les religieuses maltraitees.
On employait la force pour les convertir au nouvel « evangile » 4.
Thurgau fut « evangelise » par Zwingle, qui en 1529 y tint un
«synode ». En avril 1530, la communaute de Claris prit une deci-
sion analogue. Partout les predicants allaient repandant la nou-
velle doctrine; a Soleure et a Neuenburg ils etaient proteges par
Berne 5.

992. Les troubles religieux dans les villes

de la Suisse allemande.

Dans les villes de langue allemande du sud de la Suisse, le nouvel

Jvangile avait de bonne heure produit des troubles; a cote de la
doctrine de Luther, les opinions de Zwingle, surtout au sujet de la

cene, avaient gagne des partisans et entre les predicants il y eut
souvent des altercations 6. Un chanoine de Constance, le savant

1. Zwingle, Werke, t. ii, p. 228.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 102.
3. Janssen, ibid.
4. Denkschrift der Nonnen von S. Katharinenthal bei Diessenhofen, dans Arch.

w Schweizer. Reformationsgeschichte, t. in, p. 101 sq.
5. Ranke, Deutsche Geschichle, t. m; p. 240-241.
6. Raynaldi, Annul., ad ann. 1528, n. 24.
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Jean de Botzheim, en ecrivit a Erasme le 7 mai 1525 1. Le 13 mai
1526 arrivaient a Constance plusieurs savants et ecelesiastiques qui
se rendaient a Bade. Le bourgmestre Jacques Geyssberg vint les
inviter a s'arreter au moins un jour pour tenir un colloque aveeles
predicants. Meme invitation fut renouvelee a Eck et aux autres a
leur retour de Bade; on n'aboutit a rien. Le conseil declara vouloir
attendre les resultats de la diete annonceeaSpire2;il n'en continua
pas moins ses reformes, laissant le champ libre aux disciples de
Zwingle et d'CEcolampade; le tresor de la cathedrale fut mis sous
scelles, les religieuses chassees de leur couvent, les pretres
emprisonnes. Botzheim put ecrire a Erasme le 2 fevrier 1527
qu'Ambroise Blaurer etait le dieu de Constance. Le 10 mars 1528,
la foi catholique paraissait completement abolie a Constance3.

Bientot apres, Eck entra en lutte avec le reformateur d'Ulm,
Conrad Sam de Rothenacker, ancien cure de Brackenheim, d'abord
disciple de Luther, puis de Zwingle. Sam de son cote avait eu
dispute avec le carme dechausse Jean Ulrich ou Udalric en pre-
sence du conseil : le resultat en fut que le conseil interdit la predi-
cation au religieux, tout en reservant la solution definitive a un
concile general 4. Eck demanda directement au conseil d'Ulm, par
une lettre du 2 septembre 1527, d'empecher les predications blas-
phematoires de Sam, et de rendre la liberte de la parole a Udalric
et aux autres. La reponse du conseil fut evasive, et les nouvelles
instances d'Eck ne furent pas plus heureuses. Les gens d'Ulm
recoururent au due Guillaume de Baviere, qui prit parti pour Eck,
puis demanderent conseil a ceux de Nuremberg, qui leur repro-
cherent d'avoir adopte la doctrine zwinglienne et conseillerent
de se debarrasser de Sam et de ses pareils. Alors la discussion
entre Sam et Eck se fit par lettres et repliques, sans colloque public.

A Memmingen le conseil de la ville convoqua en decembre 1528
le clerge seculier et reguher a 1'hot el de ville ; le predicant A. Blarer,
appcle a cet effet de Constance, exposa que la messe est contraire
a 1'institution de Jesus-Christ, et devait etre supprimee; sur quoi

1. Walchner, Joh. von Botzheim, Schaffhouse, 1836, p. 132 sq.; D611inger;

Reformation, t. i, p. 521.
2. Vicrordt, Gesch. des Protestant, in Konstanz, 1841; p. 58.
3. Walchner, op. cit., p. 71; Janssen, op. cit., t. in, p. 106.
4. Schmidt und Pfister, Denkwurdigkeiten der Wiirtembergischen und Schwd'

bischen Reformationsgeschichte, Tubingen, 1817, t. n, p. 102-104; Keim_, Die Refor-
mation der Reichsstadt Vim, Stuttgart, 1851, p. 222.
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le conseil en defendait la celebration a Memmingen. Le clerge fit
recours a 1'eveque diocesain d'Augsbourg, Christophe de Stadion,
et au professeur Eck. Celui-ci adressa aux magistrals une explica-

tion de la messe avec un ecrit centre Blarer; il n'obtint qu'une
reponse insolente, et une invitation a venir discuter a Memmingen

j)| avec les predicants. Eck declma 1'invitation, qui n'offrait aucune

garantie. D'ailleurs, on n'avait pas attendu pour supprimer la
messe, briser les magnifiques orgues de Feglise Saint-Martin et
commettre d'autres violences. Luther, informe de la suppression
du sacrement de 1'autel, ecrivit au conseil une lettre de reproches,
d'ailleurs sans effet (21 mai 1529). Le conseil de ville interdit le
culte catholique sous les peines les plus severes et persecuta les
religieuses; les sceurs grises de Maria Garten se signalerent par

leur heroique fermete 1.
A Ausgbourg, en 1528, Michel Cellarius excita le peuple a briser

les images et a profaner les eglises et les autels 2. II y eut comme

une rivalite entre les predicants de Zurich et ceux de Wittenberg.
j] A partir de 1525, Gaspard Huberin avait preche le lutheranisme,

ensuite (1531) 1'apostat benedictin Wolfgang Musculus fit triom-
pher le zwinglisme 3. Le zwinglisme se repanclit egalement a Lindau
et a Reutlingen, ou il fut propage par Hermann. En general, dans

1'Allemagne du Sud il trouva beaucoup de sympathies 4.
A Strasbourg il ne tarda pas a prendre une grande extension.

La plupart des predicants y consideraient le bapteme et la cene

comme de simples ceremonies. Martin Bucer n'excluait point de
1'Eglise ceux qui preferaient differer le bapteme, et discuta avec
Capiton sur le bapteme des enfants. Entre le reformateur Zell et
Bucer, la discussion portait sur 1'eucharistie; ils s'adresserent a
Luther, qui defendit energiquement sa doctrine. Cependant la fre-
quentation des eglises diminuait et la licence des moeurs allait

f J croissant. Strasbourg, autrefois louee pour son attachement au
Saint-Siege5, tolera toutes ces attaques contre 1'Eglise catholique.

Les villes du sud de 1'Allemagne etaient en rapports tres actifs

avec la Suisse et y cherchaient un appui6. Constance, qui, a raison

1. Hauschronik des Klosters, dans Hist, polit. Blatter, I. LXIV, p. 784 sq.
2. Keim, Schwdbische Reformationsgeschichte, Tiibingcn; 1855,. p. 68.
3. Dollinger, Reformation, t. ir, p. 576 sq.
4. PvankCj op. cit., t. m, p. 71. i
5. Arch. Vatv L. A. VI secret., t. xi, fol. 89 v°. ;

6. Jansscii, op. cit., t. m, p. 151. , i
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de ses violences centre 1'ancien culte, avait tout a redouter de
1'empereur et de 1'empire, conclut le 25 decembre 1527 avec Zurich
un « traite de garantie chretienne », alliance offensive et defensive :
les citoyens des deux cotes devaient se traiter en freres, bien que
les autorites locales eussent toute liberte d'agir sous leur propre
responsabilite dans les affaires de religion. En cas d'attaque, les
villes se promettaient un mutuel appui. La ligue souabe, la
regence d'empire, le roi Ferdinand firent entendre de vives
reclamations; mais loin d'y deferer, les gens de Constance asso-
cierent Berne a leur « traite », qu'ils completerent par d'autres
conventions et alliances avec Zurich, Saint-Gall, Biel, Bale et
Mulhouse. En fevrier 1528,tandis que Philippe de Hesse preparait
son brigandage centre les princes ecclesiastiques, Zurich, a 1'in-
stigation de Zwingle, pressa le conseil de Berne de s'armer centre
les cantons catholiques. En mai 1528, on negociait 1'admission de
Strasbourg dans le « traite de garantie chretienne ».

993. Les catholiques et les zwingliens en Suisse.

Pour les cantons catholiques, cette ligue des zwingliens etait
une menace continuelle. Le 29 Janvier 1529, un pretre catho-
lique, Theodore Schlegel, avait ete execute comme traitre a Grau-
biinten 1. Sur la proposition de Lucerne, cinq cantons ^catholiques
conclurent le 20 avril 1529 avec le roi Ferdinand une ligue pour la
protection de la foi antique et inviterent a se joindre a eux les
autres cantons, 1'ev^que de Constance, plusieurs villes, ainsi que
les dues de Lorraine et de Savoie 2.

Mais leurs ennemis etaient beaucoup niieux arm.es. Zurich avait
decide d'occuper la riche abbaye de Saint-Gall et son territoire;
le projet fut execute en juin 1529; Zwingle marchait a la tete des
troupes.

Le secours promis par 1'Autriche ne vint pas. Le 25 juin, les
catholiques se virent contraints de signer la paix de Cappel : ils
payaient les frais de la guerre, renone,aient a 1'alliance de Ferdinand
et adoptaient le « traite de garantie chretienne ». Des lors Zwingle
ne songea plus qu'a faire aux cantons catholiques une veritable
guerre d'extermination. Cependant Philippe de Hesse., qui se

1. Meyer, St. Luzi bei Chur, Lindau, 1876, p. 81-91.
2. Janssen, op. cit.} t. in, p. 161.
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souciait fort pen des dissensions entre « evangelistes » et moins
encore de Farticle de la cene, cherchait a decider 1'electeur de Saxe
a entrer dans 1'alliance avec les villes de 1'Allemagne du Sud et les
Suisses. L'electeur, conseille par Luther et Melanchthon, repoussa
une alliance avec gens de croyance si differente. Alors le land-
grave voulut amener, par une conference religieuse, 1'union des
zwingliens et des lutheriens. II y travailla a Spire, et enfin fixa un
colloque a Marbourg pour le ler octobre 1529 1.

994. Le colloque de Marbourg et les articles souabes.

On vit arriver a Marbourg, d'une part, Luther et Melanchthon,
qui ne venaient qu'a contre-coeur pour repondre a 1'invitation de
leur prince, et avec eux Juste Jonas, Brenz, A. Osiandre et
Agricola (Etienne); — d'autre part, fort aises, pour des raisons
politiques, d'accepter Finvitation,,Zwingle, CEeolampade, Bucer et
Hedio. Les deux personnages principaux etaient naturellement
Luther et Zwingle. On disputa, sans resultat decisif dans aucun
sens; toutefois Zwingle se montra plus accommodant vis-a-vis
de Luther que Luther envers lui. Luther n'etait point dispose a
fraterniser avec les zwingliens. Une entente parut impossible 2.

Cependant, pour sauver les apparences, on redigea quinze articles
formulant les points sur lesquels on etait d'accord ou en disaccord.

Les trois premiers articles concernent la Trinite, 1'Incarnation et
le symbole des apotres; le quatrieme, le peche originel; les quatre
suivants (5-8), la justification par la foi; le neuvieme declare que
le bapteme est un sacrement et non un simple signe ou mot de
passe entre chretiens; c'est un signe et un acte de Dieu, ou il exige
notre foi et par lequel nous renaissons a la vie.

Art. 10. Gette foi opere ensuite les bonnes oeuvres par nous :
1'amour du prochain, la priere a Dieu, le support de 1'adversite.

Art. 11. La confession ou la recherche de conseils aupres d'un
cure ou de son prochain doit etre libre et sans contrainte; mais elle
est utile surtout pour recevoir 1'absolution ou la consolation de
1'Evangile, qui est la veritable absolution.

1. Ranke, op. cit., t. nr, p. 121.
2. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. i, n. 1; Raynaldi, Annul., ad ann. 1529, n. 5;

Ranke, op. cit.,t. nr, p. 122-125; Janssen, loc. cit.; Erichson, dans Briegers Zeil-
schrift jur Kirchengesch., 1881, t. iv, p. 414-436.
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Art. .12. L'exercice de Fautorite est un emploi juste, louable; un
chreticn pent s'y sanctifier.

Art. 13. La tradition est une institution humaine en matiere
spirituelle ou ecclesiastique; on peut la maintenir ou Fabandonner
partout ou elle ne va pas centre la parole de Dieu.

Art. 14. Le bapteme des enfants peut etre autorise.
Art. 15. Nous croyons tous, au sujet de la cene de Notre-Seigneur

Jesus-Christ, que, d'apres Finstitution du Christ, chacun doit
recevoir les deux especes, et aussi que le sacrement de Fautel est
un sacrement du vrai corps et du vrai sang de Jesus-Christ; que
sa reception spirituelle est souverainement necessaire a tout chre-
tien, que 1'usage du sacrement et celui de la parole de Dieu a ete
egalement concede et ordonne pour porter a la foi par le Saint-

Esprit les consciences faibles. Et bien que nous nayons pu en ce
moment nous accorder sur le point de savoir si le vrai corps et sang
du Christ sont corporellement dans le pain et le vin, chaque parti
doit, autant que sa conscience- le permettra, garder a Fegard de
Fautre la charite chretienne; et Fun et Fautre doivent prier Dieu
avec ferveur qu'il nous donne par son Saint-Esprit la juste intel-
ligence (du mystere). Amen 1.

Le point capital de la controverse restart done mdecis. Mais
Famertume et Firritation des deux partis n'en fit que s'accroitre.
Zwingle se plaignit de Melanchthon, qui n'avait fait que jeter de

Fhuile sur le feu 2, et de Forgueil de Luther.
Somme toute, les zwingliens tirerent profit du colloque de Mar-

bourg. Depuis lors, en effet, Philippe autorisa la propagation des
ecrits de Zwingle dans ses Etats, rappela les predicants zwingliens
qu'il avait ehasses 3, et entretint avec le reformateur de Zurich
une correspondance tres active. Tous deux s'entendirent a Mar-

bourg sur leurs plans de revolution politique et religieuse et pro-
jeterent un traite de « garantie chretienne » pour Funion de la
Hesse a la Suisse, que Philippe ratifia plus tard4. Tout d'abord ils
s'occuperent de retablir le ducUlrich de Wurtemberg;ils songeaient
a fonder un « empire evangelique » sur les ruines de Fancien
empire romain-germanique, et esperaient a cette fin Faide de la

1. II. Ilcppe, dans Niedners Zoitschr. fur hist. Theol., 1848; t. i., p. 3-7.
2. Baum, Capita und Bulzer, Elbcrl'cld^ 1860, p. 461.
3. Jansserr, op. cit., 1. lit, p. 169.
4. Lonz; Zwingli und Landgraf Philipp, dans Briegers Zeitschrift,Gotha}l81$,

t. m, p. 28, 226, 429; Maurcnbrecher, Kathol. Reformation, t. i, p. 281.
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France, de Venise, et des Turcs 1. A en croire Zwingle, Dieu avait
choisi le landgrave,le « tres saint prince », pour de grandes choses 2.

De Marbourg, Luther se rendit a Schleiz, ou il rencontra 1'elec-
teur de Saxe et le margrave Georges de Brandebourg, qui etaient
d'avis d'accepter la ligue de 1'Oberland. II leur persuada que, pour
une ligue offensive et defensive, il etait indispensable d'avoir une
parfaite unite de foi et qu'il fallait respectivement admettre les
articles sur lesquels reposait cette unite. Et quand les delegues
de la ligue arriverent (en octobre) a un nouveau « convent » a
Schwabach, on les mit en effet en demeure, avant toute discussion,
de signer une confession de foi de cette espece. Ce fut ce qu'on
appela les dix-sept articles de Schwabach5; en substance, ceux de
Marbourg, remanies d'apres la presupposition que ceux de Luther
etaient seuls valables. L'article 10 disait fort nettement que, dans
le pain et le vin, le vrai corps et le vrai sang du Christ sont verita-
blement presents. Les delegues d'Ulm et de Strasbourg refuserent
naturellement de souscrire a ces assertions. Dans ces conditions,
il n'y avait plus a penser a IB. ligue projetee. En decembre, a
Smalkalde, Ulm et Strasbourg- rejeterent definitivement les
17 articles 4, qui servirent grandement pour la redaction de la
Confession d'Augsbourg. Us furent refutes par les professeurs
catholiques de Francfort-sur-1'Oder Wimpina et Mensing.

D'autre part, Luther, Melanchthon, Jonas et Bugenhagen pre-
senterent a leur prince, alors a Torgau, des remarques addition-
nelles sur plusieurs points ou portaient les dissentiments. C'est
ce qu'on appela les articles de Torgau 5.

Cependant, Philippe de Hesse et Zwingle reunissaient leurs
efforts pour susciter a Charles-Quint de nouveaux ennemis, dont
les .uns devaient 1'attaquer ouvertement, les autres lui fermer
1'entree de 1'Allemagne. En decembre 1529, le conseil de Zurich
chargea le professeur Rodolphe Collin, 1'ami intime de Zwingle,
d'aller secretement solliciter 1'alliance et la protection de Venise
centre 1'empereur, au nom de toutes les villes entrees dans le
« traite de garantie- chretienne », et determiner la republique a

1. Janssen^ loc. cit.
2. Zwingle, Opera., t. vin, p. 362.
3. Miiller,, Gesch. der Protestanten, p. 281; Walch, op. cit., t. xvn, p. 669; Ranke,

op. cit., t. in, p. 126.
4. Rankc, op. cit., t. in, p. 120-127, 128.
5. Knaacko, Luthers Anlheil an der Augsburg. Conf., p. 18.
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fermer a Charles-Quint les passages de 1'Allemagne. Collin, a
Venise, entra en relations suivies avec le demagogue Michel Geis-
mayr, qui se preparait alors a envahir le Tyrol, tandis qu'Ulrich
de Wurtemberg attaquerait 1'empereur dans ses propres fitats.

Venise,qui venait precisement de conclure un traite de paix avec
1'empereur, ne voulut pas agir ouvertement contre lui; mais le
doge avertit confidentiellement Collin qu'en cas d'agression, la
Suisse pouvait eompter sur la sympathie et peut-etre sur 1'aide
effective de Venise.

Zwingle n'agissait pas moins activement a la cour de France;
mais Frangois Ier repondit que les choses ne lui paraissaient pas
suffisamment mures pour une action a main armee contre Charles.

Philippe gardait du moins 1'espoir d'organiser en Mlemagne une
puissante ligue contre 1'empereur.

Malgre tous les efforts de Zwingle, Berne refusa de s'allier soit
avec le landgrave, soit avec Ulrich; mais le 5 janvier 1530, elle
faisait une alliance particuliere avec Zurich, Strasbourg et Bale. Le
landgrave, tres mecontent du refus de Berne, signa, le 3 avril 1530,
avec le due Henri de Brunswick un traite secret dirige contre
1'empereur. Pendant que Melanchthon se plaignait amerement
de Philippe, Capiton et Bucer 1'exaltaient, comme le seulqui veillat
au milieu des princes endormis.

Zurich, Berne et Constance delibererent, dans une assemblee
tenue a Bale, sur les moyens de pousser les lutheriens, meme malgre
eux, a faire la guerre a 1'empereur, dans le cas ou celui-ci ne son-
gerait a eombattre que les seuls zwingliens. On songea surtout a
agir aupres du roi de France, menace par Charles-Quint.



G H A P I T R E V I I

LA CONFESSION DAUGSBOURG

ET LA PAIX DE NUREMBERG (1530 1532)

995. Charles-Quint en Italie. Le couronnement.

Charles-Quint avait, depuis longtemps, resolu son voyage en
Italie, et avait avise Andre Doria de venir 1'escorter avec sa flotte.
Charles passa la revue navale et, le 27 juillet 1529, partit avec Doria
et les vaisseaux espagnols; il aborcla a Genes, ou il fut rec.u avee
la plus grande magnificence1.

Le ler septembre il etait a Plaisance, apres avoir ajoute a son
escorte un corps de 8 000 soldats allemands que lui amenait le
comte Felix de Wurtemberg. A Genes, il avait regu les deputes des
villes italiennes, meme ceux de Florence; toutes preferaient se
reconcilier avec 1'empereur, sans pour cela mettre fin a'leurs divi-
sions 2.

A Florence, ou, le 13 septembre encore, on avait porte des lois
hostiles a 1'Eglise, le peuple etait exaspere centre la tyrannic du
gouvernement. On avait envoye au pape des orateurs, mais sans
les pouvoirs necessaires pour conclure un traite. Le pape, sur le
point de se rendre a Bologne au-devant de 1'empereur, se plaignit
vivement de ce qui se passait a Florence et engagea les Florentins

s'en remettre a lui pour le reglement de leurs affaires 3; mais a
^lorence le parti de la resistance 1'emporta.

1. Raynaldi, Arinal., ad ann. 1529^ n. 10; Balan, op. cit., n. 42, p. 195-196;
^anke, op. cit., t. in, p. 101.

2. Guicciardinr, op. cit., p. 162; Balan; op. cit., p. 196-197; Rankc,, op. cit.,
p. 150-151.

3. Balan, op. cit., 1. XLII, n. 43, p. 197-198.
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A Plaisance, 1'empereur rec,ut les ambassadeurs du due de [6951
Ferrare, puis a Modene le due lui-meme, et s'achemina ensuite
lentement vers Bologne 1.

Clement VII avait deja envoye a Genes, au-devant de Charles,
plusieurs ambassadeurs et trois cardinaux (Alexandre Farnese,
Francois de Sainte-Groixet Hippolyte de Sainte-Praxede)2, charges
de lui demander le serment qu'il n'userait pas de sa puissance au
detriment de 1'Etat pontifical. Le 7 octobre,le pape, ayant pris les
dispositions necessaires pour le cas ou il viendrait a deceder, se

mit en route pour Bologne, ou il fit son entree le 24, accompagne de
seize cardinaux. Le 27, il tint a Bologne un consistoire ou on fixa [696]
les rites du couronnement. Le 31, cut lieu un service solennel
d'action de graces pour la delivrancede Vienneassiegeeparles Turcs3.

Le 5 novembre, Charles-Quint fit a Bologne son entree solennelle
au milieu d'unanimes acclamations. Arrive devant le trone du
pape, sur le seuil de San Petronio, il fit les genuflexions d'usage,
baisa le pied puis la main du pontife, qui le releva et le baisa au
visage. II dit en espagnol qu'il etait venu aux pieds de Sa Saintete
pour unir ses efforts a ceux du pontife, en vue du salut de la chre-

tiente; ce dont le pape exprima sa joie, avec 1'espoir que 1'entrevue
aurait d'heureux resultats. La suite imperiale defila ensuite en [697]
s'inclinant, pendant que 1'empereur, debout a la droite du pape,lui
nommait chaque personnage. Prenant ensuite la main de Fempe-
reur, le pape le conduisit jusqu'a la porte de 1'eglise San Petronio,
et prit conge de lui. Pendant que, porte sur la sedia, Clement
retournait a son palais, Charles, accompagne de quatre cardinaux,
entra dans 1'eglise au chant de Fantienne : Ecce mitto angelum

meum; arrive au fauteuil, il s'agenouilla, fit une courte priere, puis
baisa 1'autel. On chanta le Te Deum et 1'empereur fut reconduit
au logement qui lui avait ete prepare 4.

Sur le conseil du pape, Charles pourvut d'un sauf-conduit Fran-
c.ois Sforza, precedemment declare dechu du duche de Milan (22
novernbre). Le due, quoique souffrant, s'empressa de venir, com-
prit la situation, protesta de son devouement a Fempereur, sut
insensiblement triompher de Fhostilite qui regnait contre lui a la
cour imperiale et qu'entretenait Antoine de Leyva. Meme avec les

1. Balan, op. cil., n. 47, p. 202.
2. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1529., n. 69.
3. Ibid., n. 75-81.
4. Ibid., n. 84.
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Venitiens on aboutit a une transaction : ils durent abandonner
tout ce qu'ils detenaient des Etats de 1'Eglise et du royaume de
Naples, et pour tout le reste promettre de s'abstenir de tout acte
d'hostilite. Le 23 decembre 1529, le traite etait conclu, et devint
aussitot une alliance x. Mais Milan fut grevee de contributions bien
plus que Venise 2.

Le vendredi 31 decembre, fut proclamee a Bologne, au nom de
Fempereur, la paix entre lui et Venise, Milan et les autres fitats
italiens, Florence exceptee. Le pape recouvrait Ravenne et Cervia,
et les Venitiens exprimerent a 1'empereur leurs remerciements
pour la paix 3.

Charles-Quint avait hate de retourner en Allemagne; on resolut
done de faire le couronnement non a Rome, mais a Bologne,' et
d'abord avec la couronne de fer de Lombardie comme pour Fre-
deric III sous Nicolas V. Le 16 fevrier 1530, le pape publia la bulle
qui confirmait 1'election de Charles-Quint et son premier couronne-
ment a Aix-la-Chapelle, et ordonnait le couronnement officiel
avec la couronne de fer, puis avec la couronne d'or imperiale4.

Diverses affaires reglees, Charles se prepara a la solennite de son
couronnement par le jeune et la priere, en expiation de ce qui s'etait
passe a Rome de 1526 a 1527; le 12 fevrier, dans la chapelle papale,
il reQut la couronne de fer apportee de Monza, puis le 24 fut cou-
ronne empereur a San Petronio. Charles-Quint est le dernier
empereur du saint empire romain-germanique couronne de la
main d'un pape.

Le ler mars parut une bulle papale, qui declarait le couronnement
aussi pleinement valide que s'il avait eu lieu a Rome et renouvelait
la dispense par laquelle Charles pouvait concilier la possession de
Naples avec la dignite imperiale.

Dans les entretiens qu'eurent a Bologne le pape et 1'empereur,
la question du concile demande par les lutheriens et les princes
allemands, propose par 1'empereur, tint une place considerable. Le
pape ne se departait pas du principe que les points de doctrine deja
decides par 1'autorite de 1'Eglise ne sauraient etre soumis a de
nouvelles investigations. Le chanceher Gattinara et d'autres encore

1. Du Montj Corps dipl.,t. u, p. 53; Raynaldi, Annal., ad ann. 1529, n. 85-87.
2. Galeacius Capclla, op. cit., 1. VIII, p. 218; Guicciardini, op. cit., \. XIX. c. vi,

p. 178-179; Balan7 op. cit., p. 206; Ranke, op. cit., t. HI, p. 153.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1529, n. 87-89.
4. Ibid., ad ann. 1530, n. 5-6.
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insinuaient que les deliberations d'un concile dissiperaient les
nuages amonceles par le choc de tant d'opinions. Du cote de 1'empe-
reur, ce qu'on voulait surtout, c'etait ecarter les difficultes et les
inquietudes que suscitait un concile exigeparles novateurs1, et qui
pourrait encore ajouter aux agitations et aux troubles, deprecier

1'autorite papale et accroitre la division entre les princes ehretiens.
C'est pourquoi le pape interrogea les princes et le senat de Venise2; [700]
les imperiaux estimaient impraticable de >proceder par la force
centre les lutheriens, tant leur nombre etait grand.

Cependant le chancelier Gattinara etait mort en juin 15303;

Francois de Covos aussi bien que Nicolas Perrenot de Granvelle
n'etaient pas encore en possession d'agir a coup sur; il paraissait
done que le temps n'etait pas yenu d'une decision energique. En
politique Charles avait la volonte bien arretee d'avoir la paix en
Italic. Le due de Ferrare avait si bien su gagner 1'empereur qu'il
obtint non seulement de paraitre en personne devant lui, mais
encore de soumettre a son arbitrage, du consentement du pape, ses
differends avec 1'Eglise romaine. II put conserver provisoirement
la possession de Modene, dont Pierre Zapota 1'ut nomme gouver-
neur interimaire 4.

De Bologne, on avait adresse au roi de France une invitation a
venir a Turin conferer avec Charles des interets communs de la
chretiente;la cour de France fit repondre que,tant que les princes
retenus en otage n'auraient pas ete rendus, ce serait folie pour le
roi de s'exposer a une nouvelle captivite.

Le 19 mars 1530, Clement VII nomma a Bologne quatre nou-
veaux cardinaux : Frangois de Tournon, eveque de Bourges (titre
des Saints-Pierre-et-Marcellin), Bernard Cles, eveque de Trente,
orateur du roi Ferdinand (de Saint-Etienne in monte Coelio], Louis [701J

de Chalant (Gorrevod), eveque de Maurienne en Savoie, enfin
Garcia de Loaysa, eveque d'Osma en Espagne, confesseur de

1'empereur (titre de Sainte-Suzanne) 5.
Le 22 mars, ayant pris conge du pape, Charles partit de Bologne

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1530, n. 46-48; Le Plat, op. cit., t. n, p. 322-323;
Pallaviccim, op. cit., \. Ill, c. xm.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 48-49.
3. Ranke, op. cit., t. m, p. 167.
4. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 365; Ralan, n. 49, p. 206; Ranke, op. cit., t. m,

p. 165-166; Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 55.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 53.
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pour Mantoue. Avant le depart, le pape avait encore obtenu que
1'ile de Malte fut cedee aux chevaliers de Saint-Jean, sans aucune
condition onereuse.

De son cote,le pape partit le 31 mars pour Rome,ouil arriva le
9 avril1.

996. La diete d'Augsbourg. La Confession d'Augsbourg.

Du fond de 1'Espagne, Charles-Quint avait exprime son mecon-
tentement de la protestation de Spire; et quand, a Plaisance, les
deputes des Etats protestataires parurent en sa presence, il les
rec,ut fort mal. Le recez de Spire visait au retablissement de la paix
et de la concorde, et 1'electeur de Saxe et ses amis auraient du s'y
conformer; ils etaient avises de le faire, sans quoi Fempereur serait
contraint d'user de rigueur centre eux.

' Les deputes protestants repondirent insolemment en se plai-
gnant que 1'empereur leur eut fait suivre sa cour de Parme a
Plaisance, comme s'iis etaient en etat d'arrestation 2.

Charles-Quint ne desesperait point cependant de pacifier les
querelles religieuses et de restaurer i'unite de la foi et 1'unite de
1'empire sans recourir a la force.

De Bologne, le 21 Janvier 1530, il convoqua les Etats a la diete
d'Augsbourg pour le 8 avril. Sa lettre, d'un ton doux et conciliant 3,
assigne a la diete, comme tache principale, le secours a apporter
contre 1'invasion turque et le retablissement dans 1'empire de
Punite, surtout de 1'unite religieuse.

L'empereur demeura longtemps en Italic et ne vint en Alle-
magne qu'en etc. A Inspruck, il vit son beau-frere, le roi detrone
Christian de Danemark, revenir du lutheranisme a 1'Eglise catho-
lique (mai 1530), ce dont le pape se rejouit grandement4.

Le 5 juin, Charles quittait Inspruck; il fut brillamment regu en
Baviere, surtout a Munich 5, et le 15 arrivait a Augsbourg, la veille
de la Fete-Dieu. On lui fit la reception la plus solennelle.

1. Balan, op. cit., n. 53; p. 212-215.
2. SchrSckh, op. cit., t. i, p. 413; Ranke, op. cit., 1. in, p. 127.
3. Forstemanri, Urkundenbuch zum Reichstag von Augsburg, t. i, p. 7; cf.

Goldast, op. cit., t. m, p. 507; Le Plat; op. cit., t. n, p. 321; Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1530, n. 60.

4. Lammer, Mon. Vatic., p. 35,, n. 31; Ranke, op. cit., t. in, p. 165-166; Mau-
renbreeher, op. cit., t. i, p. 284; Lettere di principi, t. n, p. 194.

5. DoIJinger, Materialien, t. i, p. 71; t. n, p. 541; Lammer, op. cit., n. 32, p. 36.
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II voulut que la procession de la Fete-Dieu, interrompue depuis
quelques annees a Augsbourg, fut celebree en grande pompe, avec
assistance de tous les princes; les protestants s'y refuserent par
motif de conscience 1. La procession, ou Charles suivit a pied le
saint-sacrement porte par le cardinal de Mayence, fut exception-
nellement grandiose 2. Les protestants ayant refuse d'imposer aux
predicants lutheriens d'interrompre leurs predications pendant le
temps de la diete, 1'empereur prescrivit a tous, protestants et
catholiques, de s'abstenir de tout discours public, sauf automation
speciale et meme alors de ne point traiter les points controverses 3.

Le 20 juin, jour de 1'ouverture de la diete, il y eut messe solen-
nelle a la cathedrale. Vincent Pimpinelli, archeveque de Rossano,
nonce du pape accredite pres du roi Ferdinand, prononcja un dis- [704]
cours sur la necessite de repousser les Turcs et sur 1'unite de la foi,
indispensable au bon succes de la guerre. Ensuite le prince palatin
Frederic lut, a 1'hotel de ville, en presence de quarante-deux
princes, la proposition imperiale4. Les protestants chercherent aussi-
tot a profiter du peril turc pour arracher a 1'empereur la recon-

naissance de toutes leurs nouveautes et la sanction de tous leurs

actes de violence. Us obtinrent du moins que les questions reli-
gieuses seraient les premieres debattues. C'est egalement ce que
desirait Campeggio 5.

Le 24 juin, les Etats se reunirent au palais pour la seconde
session en presence de 1'empereur. Carnpeggio y fit un beau et
prudent discours, les exhortant a renoncer a leurs divisions6. La

basse Autriche fit ensuite entendre ses doleances, exposant les
maux qu'elle avait cus a souffrir de la part des Turcs. La-dessus les
princes protestants, par 1'organe du Dr Briick, chancelier de Saxe
firent entendre qu'ils avaient resume leurs « plaintes et leur opinion

concernant la foi » en un ecrit, dont ils demanderent la lecture
immediate. II etait deja six heures du soir; 1'empereur consentait

a recevoir 1'ecrit, sauf a le faire lire devant les Etats en temps
opportun. Le prince de Saxe insista pour la lecture immediate.

1. Janssen, op. cit., t. ni, p. 181; Rayiialdi, Annal., ad aim. 1530, n. 60-64.
2. Pallaviccini, loc. cit., n. 2.
3. Lammer, op. cit.} p. 41, n. 34; Raynaldi, Annal., ad'ann. 1530, n. 75.
4. Janssen, op. cit., t. 111, p. 182; Pallaviccini, 1. Ill, c. in, n. 7-9.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 65; Le Plat, op. cit., t. n, p. 323-330;

Lammer, op. cit., p. 42.
6. Raynaldi, Annal, ad ann. 1530, n. 74; Le Plat, op. cit., t. 11, p. 330-331.
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Apres deliberation, Fempereur decida que la lecture se ferait le
lendemain a deux heures, devant les Etats, dans son logement;
les protestants auraient voulu une plus grande publicite et la
lecture dans le palais de la diete.

Deja Melanchthon avait elabore, sur Fordre de son prince, un
ecrit seniblable sur la base des articles de Schwabacb et des
remarques de Torgau, avec la collaboration partielle de Brenz et
de Briick; c'est ce qu'on appela F« Apologie». L'ecrit, communique
le 11 mai a Luther, recut son approbation; Melanchthon le revisa
encore1; enfin, le 23 juin, il fut presente aux Etats partisans des
nouvelles doctrines, et souscrit par le prince-electeur de Saxe, le
prince-electeur Jean-Frederic 2, le margrave Georges de Brande-
bourg, les dues Frangois et Ernest de Lunebourg, le landgrave de
Hesse, le prince Wolfgang d'Anhalt et les representants des villes
de Nuremberg et de Reutlingen. Get ecrit de circonstance, ceuvre
privee d'un theologien, est devenu par la suite, sous le nom de
Confession d'Augsbourg, le symbole autorise de la foi protes-
tante: dans Fapres-midi du 25 juin, le jeune chancelier de Saxe,
le Dr Christian Baier, le lut en allemand dans Fassemblee des
princes et copie en fut remise en latin et en allemand a Charles-
Quint 3.

II comprend,apres une introduction, ou 1'on demande un libre
concile chretien, 28 articles, dont 21 se rapportent au dogme, les
7 autres aux pretendus abus et additions humaines; il se termine
par un court epilogue. Les 21 articles temoignent des efforts de
Melanchthon pour dissimuler la scission entre Fancienne et la nou-
velle doctrine et faire ressortir la communaute de vue des luthe-
riens et des catholiques par opposition aux zwingliens et aux
anabaptistes 4. Apres le symbole des apotres et celui de Nicee, les
dogmes de la Trinite et de FIncarnation (art. 1 et 3) sont brieve-
ment rappeles.Sur le peche originel, F article 2 enseigne que,depuis
la chute d'Adam, tous les hommes naissent sans crainte de Dieu, sans
confiance en Dieu 5 et avec la concupiscence, ce qui constitue un
veritable peche. On y condamne les pelagiens, qui affirment que

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 184.
2. Dollinger, Materialien, t. i, p. 5-7.
3. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. Ill, c. in, n. 10; Raynaldi, Anna!., ad ann.

1530, n. 76.
4. Historisch-polit. Blatter, t. LXIII, p. 168.
5. Le Plat, op. cit., t. n, p. 340.
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1'homme pent se justifier par scs propres forces. C'est une bien

pruderite insinuation de la doctrine de Luther.
L'article 4 enonce la doctrine de Luther sur la justification par

la foi, mais en omettant le mot seule. Auxtermes de I'article5,pour
que les fideles puissent obtenir la foi qui justifie, Dieu a etabli
Pemploi de predicant et les sacrements.

L'article 6 ajoute que de cette foi precedent les bonnes oeuvres;
1'article 7 dit qu'il n'existe qu'une seule Eglise qui subsistera tou-

jours et la defmit : Fassemblee des saints (fideles), ou FEvangile
cst purement (veritablement) preche et les sacrements bien (recte]
administres. Pour Funite de 1'Eglise, il suffit —et on ne pent exiger

plus — que PEvangile soil, d 'un commun accord, preche selon
sa pure intelligence et les sacrements administres conforme-
ment a la parole de Dieu.

L'articleS sur Fefficacitedes sacrements conferes paries pecheurs
(par un ministre indigne), Particle 9 sur la necessite du bapteme

pour le salut pour tous, meme pour les enfants, sont conformes au
dogme catholique.

L'article 10 (souvent remanie), enseigne qu'a la cene le corps et
le sang du Christ sont presents x (contre Zwingle).

L'article 1.1 dit qn'on doit maintenir la confession et 1'absolu-[707]

tion, sauf a n'y pas exiger le clenombrement cles peches.

L'article 1.2 explique la nature de la penitence. Elle doit consister
dans la contrition (dechirement ou repentir douloureux) et la foi
a 1'Tllvangile ou absolution (sic), c'est-a-dire la croyance que les
peches sont remis et la grace acquise par le Christ. On y rejette les
assertions: que ceux qui ont ete une fois pieux (saints)ne pechent

plus, qu'a ceux qui pechent apres le .bapteme il faut refuser Fabso-
lution (novatianisme), que 1'homme obtient le pardon de ses peches
non par la foi, mais par sa propre satisfaction.

Dans Particle 13, les sacrements sont consideres non comme de
simples signes de passe entre chretiens, mais comme les signes et
temoignages de la volonte divine a notre egard pour acquerir et
accroitre notre foi.

Art. 14. Pour enseigner publiquement dans Peglise, preeher et
administrer les sacrements, il faut une mission reguliere.

Art. 15. On doit observer les pratiques de PEglise qui peuvent
s'observer sans peche, et servant au bon ordre et a la paix de

1. Le Plat, op. cit., t. n, p. 332-33 *.
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1'Eglise, mais sans en charger les consciences, comme si elles

etaient necessaires au salut, ou capables de nous reconcilier avec
Dieu et de faire meriter la grace.

Art. 16. Toute autorite (meme civile) vient de Dieu; et les chie-
tiens lui doivent obeissance. Ceci est contre les anabaptistes.

L'article 17 donnc une courte et fort incomplete eschatologie.

L'article 18 tempere, en une certaine mesure, la doctrine de Luther
sur le libre arbitre, et reconnait que 1'homme a la liberte, pour
accomplir la justice civile (vivre dans 1'honnetete exterieure), et

pour choisir entre les choses qui ne passent point la raison (ad

efficiendam civilem justitiam et diligendi res rationi subfectas], mais
non pour etre agreable a Dieu et faire des oeuvres qui lui plaisent.

Art. 19. Melanchthon y retracte implicitement son ancienne l doc-
trine qui faisait Dieu auteur du peche, puisqu'il trouve la causalite
du peche dans la volonte du diable et des impies.

L'article 20 revient encore sur la foiet les bonnes ceuvres;il accuse
les catholiques, d'une fagon a peine deguisee, de n'avoir eu jus-
qu'alors aucune idee de la foi, d'avoir fonde leur justification sur
les pelerinages, le rosaire et autres pratiques enfantines 2.

L'article 21 admet le culte des saints, qui consiste dans 1'imita-
tion de leur foi et 'de leurs vertus, mais ne permet pas de les invoquer.

On conclut cette premiere partie en disant que ces 21 articles
sont le resume des doctrines prechees par les signataires, qui ne
s'ecartent en rien de 1'Eeriture, ni des catholiques, ni meme de

1'Eglise romaine, telle qu'elle est decrite par les Peres; les dissen-
timents ne consistent qu'en quelques abus.

Ensuite les articles 22-28 traitent :
1. De la reception du sacrement sous les deux especes; 2. du

mariage des pretres; 3. de la messe; 4. de la confession; 5. de la
difference entre les aliments; 6. des vosux de religion; 7. du pou-
voir des eveques : il n'est pas question, dit-on, de retirer leur pou-
voir aux eveques; mais on veut et on demande qu'ils ne forcent
point les consciences a pecher, qu'ils laissent precher 1'Evangile
dans sa purete et permettent d'abandonner certaines observances.

Le document parait avoir produit une premiere impression favo-
rable, meme sur le due Guillaume de Baviere et certains eveques.
Tandis que Joachim de Brandebourg, Georges de Saxe et les

1. Bellinger, Reformation, t. in, p. 175 sq.
2. Ibid., t. in, p. 364-367. . 4

CON GILES VIII 71



LIVRE LII, C1IAPITRE VII

theologiens Eck et Faber insistaient pour que 1'empereur imposat
1'energique application de 1'edit de Worms 1, la plupart des princes
ecclesiastiques et le conseil de 1'empereur penchaiont vers les

mesures pacifiques. L'empereur proposa aux Etats do demander [709]
aux protestants s'lls etaient disposes a 1'acccpter p o u r arhitre dans
1'affaire de leur confession2 ; sinon,l 'unique moyen serait de leur
proposer un concile general, sauf a observer, jusqu'a ce concile,
1'edit de Worms. En tout cas, Fecrit presente serait soumis a

1'examen de juges competents, capables de signaler aux princes
leurs erreurs.

Les Etats, sur 1'affaire du concile, se rallierent a i'opinion de
1'empereur et reclamerent Fapplication de 1'edit de Worms pour

les nombreuses sectes « execrables et antichretiennes » qui s'etaient
introduites depuis sa publication. Quant a la refutation de la Con-
fession lutherienne, il semblait convenable c|ue Charles-Quint,
protecteur de la foi chretienne, la fit lire en presence des cinq
princes dissidents, et, s'ils persistaicnt dans leur opinion, norrimat
une commission pour en conferer amicalement avee eux.

L'empereur gouta fort ce conseil et exprima 1'espoir de voir
ainsi corrigees la plupart des erreurs; le concile dissiperait les

autres3. De plus, on resolut de demander aux protestants s'ils
voulaient s'en tenir a la Confession presentee, ou desiraient y
faire quelque addition 4. Melanchthon et ses collegues J. Jonas et
A.gricola declarerent alors vouloir s'en tenir aux articles presentes;

les princes protestants repondirent de meme a 1'empereur, en
annonc,ant pour certains cas de nouvelles explications 5. Le 2.7 juin,
la confession lutherienne fut soumise a vingt theologiens catholi-
ques. C'etaicnt : J. Eck, Jean Faber, Augustin Marius, Konrad Wim-
pina, Jean Cochlseus, Jean. Mensing, Redorfer, prevot de Stendal,
Paul Haug, provincial des dominicains, Andre Stoss, provincial
des chartreux, Edouard Kollin, prieur des dominicains de Colo-
gne, Barthelemy Usingen, Jean Dietenberger,. Jean Burcard, vi-
caire de 1'ordre des freres precheurs, Jerome Montinus, vicaire
general de Passau, Matthias Kretz, Pierre Speiser, Arnold de
Wesalie, Medardus, carme dechausse, Augustin Thomas (al. Kon-

1. De Weltc, Lulhers Briefe, t. iv, p. 70; Corp. reform., t. n, p. 141,146,154,174.
2. Corp. reform,, t. n, p. 188; Janssen, op. oil., t. in, p. 188.
3. Corp..reform., t. u} p. 175 sq.
4. Janssen, loc, cit.
5. Corp. reform., t. n, p. 182-185; Pallavicciiii^ op. cit., 1. Ill, c. in, n. 13.
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rad Thumb), predicateur a Ratisbonne, Augustiii Gottelin, pre-
tre de Breme. La plus grande moderation leur etait recomman-
dee. Naturellement ces theologicns distmgues, et surtout Eck,
familiarise avec ]es ecrits de Luther, virent sans peiiic ce qu'etaii

cette Confession, oeuvre de ruse et d'hypocrisie, que la critique
theologique trouvait en defaut a ehaque endroit; ils se tinrent

dans leur role, bien loin d'en dissimuler les rigueurs par politique;
ils la traiterent avec une tres severe perspicacite.

Le 13 juillet, Eek remit a 1'empereur une Confutatio de la Con-

fession lutherienne, avec ncuf appendices qui mettaient a nu les

erreurs du nouvcau parti mm formulees dans cet ecrit, et, rappelait
les condamnations precedences portees par les anciens concilcs.
Faber indiqua dans I'appendice 1 les endroits ou Luther se cont're-
disait lui-mcme; les appendices 2 et 7 signalaient, en general, lea

endroits ou on avait trouve des erreurs; les appendices 4-6, les
propositions condamnees par Leon X et celles censurecs par les
universites de Louvain et de Paris. Les appendices 8-9 comptaient

les sectes sorties de la doctrine de Luther, et montraient les
fruits qu'elles avaicnt portes1. Melanchthon, lisant ce travail,
trouva « que ces adversaires etaient fort mediants 2 ».

La Confutatio toutefois etait trop etendue et trop agressive
centre les protestants; aussi 1'empereur et les Ivtats catholiques en
demanderent une redaction plus courte, reduite a la refutation
directe dc la Confess ion 3 .

Cochlseus entreprit une seconde refutation, qui ric fut point
presentee a 1'empereur; les consulteurs en elaborerent une troi-

sieme, plus dogmatique et moins polemique; mais comme il fut
decide que 1'ecrit serait presente au nom de 1'empereur, il fallut en
modifier le style et faire une nouve' lc redaction. Ce quatrieme
travail fut remis a Charles le 30 juillet ct transmis par lui le lendc-
main aux Etats catholiques pour avoir leur avis. Bien des choses

leur deplurent; les theologiens avaient deux jours pour les modi-
fier; ils mireirt done u*ne cinquieme fois la main a i'ouvrage, et

cette fois emporterent 1'approbation de 1'empereur ct des Etats
catholiques. Le 3 aout, lecture en fut faite en seance generale dans

la salle capitulaire du palais episcopal ou avait ete lue la Confession
lutherienne.

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1530, n. 85.
2. Corp. reform., t. u, p. 197, 232.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530^ n. 86.
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La Confulatio suit pas a pas, article par article la Confession, en
declare plusieurs articles orthodoxes (1, 3-5,8, 9, 16-19), fait sur
plusieurs des representations plus ou moins importantes (art. 2, 6,
7, 10-15, 20, 21), rejette absolument les articles 21-28, pour unbon
nombre de doctrines et d'institutions catholiques puise ses preuves
dans 1'Ecriture. La plus grande part revient a Eck, Faber et
Cochlseus 1. Le legat eut avec eux plusieurs conferences 2.

Charles-Quint declara la Confutatio « ehretienne et bien pensee »;
il supplia les protestants de 1'accepter pour quo sa charge de tuteur
de FEglise chretienne ne le niit pas dans la necessite de prendre a
leur egard des mesures rigoureuses.

Us en demanderent une copie,afm d'yreflechir et de 1'examiner
inurement. Charles finit par la leur accorder, mais en refusant
d'avance toute observation ecrite et sous la condition que la copie
ne sortirait pas de leurs mains et ne serait pas livree a Fimpression.
Les protestants ne voulurent point s'y engager.

A.UX dispositions pacifiques qui regnaient au mois de juillet avait
succede une agitation effrayante. Luther, qui de Cobourg ne
renongait pas a conduire et a gouverner ses partisans, avait toujours
lutte centre toute tendance pacifique; il attisait le feu par ses
lettres et conseillait aux siens de quitter Augsbourg au plus tot.
Le cardinal-legat, les auteurs de la Confutatio etaient 1'objet
d'injures et de menaces. On parlait du depart du prince de Saxe
et du landgrave Philippe, qui se montraient tres irrites. On disait
aussi que Fempereur allait employer la force.

Quelques princes catholiques firent alors une nouvelle tentative
de conciliation; ils elurent, le 6 aout, une commission de seize
membres ecclesiastiques et laiques qu'ils chargerent de conferer a
1'amiable sur les points controverses.

Cochlseus rapporte qu'ils procederent a 1'election de cette
commission avec 1'assentiment de 1'empereur. Le choix tomba sur
les electeurs de Mayence et de Brandebourg, les orateurs des elec-
teurs de Cologne, Treves, du Palatinat, * Georges Truchsess de
Waldbourg, les eveques de Salzbourg, Spire et Strasbourg, le due
Georges de Saxe, Henri de Brunswick, Albert de Mecklembourg,
Fabbe de Weingarten, le comte Martin d'CEttingen, chancelier de
Bade, les orateurs de Ratisbonne et de Juliers. On invita les luthe-

1. Corp. reform., t. 11, p. 245.
2. Lammer, op. cit.; n. 35, p. 48; Schirrmacher, op. cit., p. 168.
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riens a se rexidre le 7 aout dans la grande salle capitulaire de
1'eiveche, et ils y vinrent. Le prince Joachim de Brandebourg leur
adressa un long discours tres amical, demandant la bonne volonte,
I'tinion, 1'obeissance a 1'empereur, discours que le nonce loua

fort, et dont le papc lui fit plus tard ses remerciements. Les protes-
tants demanderent du temps pour reflechir. Deux jours apres, ils

firent entendre par 1'organe du chancelier Briick qu'ils etaient
blesses qu'on cut joint aux avertissements les menaces; de plus,ils

|4] formulaient quatre plaintes : 1° ils n'avaient pas etc suffisamment
entendus par 1'empereur; 2° en leur communiquant la Confutatio,
on ne leur avait pas permis del'imprimer; 3° leur conscience ne leur
permettait pas d'approuver cette Confutatio encore insuffisamment
connue; 4° on n'avait pas tenu les promesses faites a la diete de
Spire relativement a la tenue du concile. Ces reponses furent pre-
sentees de vive voix et par ecrit1.

La commission fit repondre,par le prince de Brandebourg, que

1'on avait toujours voulu et qu'on voulait encore agir avec eux
amicalement et loyalement, que rien n'avait ete dit qui sentit
1'injure ou la menace; si on avait parle de maux menagants, on
avait seulement exprime la crainte de soulevements, de desordres
et de grands malheurs. En particulier, au premier grief, 1'empereur

avait lu et entendu lire la Confession, il avait meme demande qu'on
y fit les additions opportunes et autorise de nouveaux pourparlers;

au deuxieme,les conditions mises a la communication de laCon/u-
tatio etaient parfaitement justes; ils savaient eux-memes comment
1'edit de Worms a ete tourne en derision, falsifie, defigure, injurie
en public par les predicants, au mepris de la majeste imperiale et
des Etats.

Au troisieme grief, la \eritable question qui se pose a leur con-
science est de savoir s'ils peuvent se separer de Funite de 1'Eglise.
donner plus de credit a des apostats qu'a 1'Eglise romaine, aux

Peres et aux conciles generaux, etc.; qu'ils songent a leurs pro-
pres divisions et aux tristes fruits des nouvelles doctrines : il serait

bien plus sur pour leurs consciences de s'en rapporter a la decision
de 1'empereur et de toute 1'Eglise que de confier a de tels apostats

le sort de leurs ames.
Au quatrieme, les deux grandes guerres a soutenir avec la France

et avec les Turcs rendent impossible la tenue d'un concile :

1. Raynaldi, Annal,, ad ann. 1530^ n. 91.
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d'ailleurs a Worms Luther a declare qu'il ne comptait pour nen les
conciles et que ni les princes ni les Etats n'ont pu le decider a sou- [7<jn

inettre sa cause au fu tur concile ; en attendant, il attaquait
frequemment les coneiles dans ses ecrits'et rendait 1'au.tonte niepri-
sable au peuple. Us feraient done mieux de s'accorder avec i'empe-
'reur et avec toute 1'Eglise au lieu de s'ohstincr dans ieur separation
au grand peril du salut de leurs arnes. S'ils connaissent un autre

uioyen de faire 1'unite, qu'ils 1'indiquent et on en referera a
Sa Majeste l.

Les protestants prirent fort mal cette reponse et demanderent
encore 1111 delai,qui Ieur fut accorde dc bonne grace. Toutefois ils se
repandirent en protestations de bonne volontc et dc droites inten-

tions 2.
Une autre demarche fut faite par les autres princes catholiques.

Albert de Mayencc avait (7 avril 1530) demande au predicateur de
sa cathedrale, Frederic Nausea, de rediger pour lui un votum sur
ies pretendus abus releves par les adversaires dans la discipline

de 1'Eglise catholique, puis d'en conferer avec Jean Wirtenberg
et Michel Vehe. Nausea exposa done ses vues sur le mariage des
pretres, les voeux de religion, la juridiction ecclesiastique et le
pouvoir civil 3.

Le depart soudain, secret, et sans automation de 1'empereur,
du landgrave j'hilippe, dont on craignait uri acte de violence,
accrut 1'agitation regnante. Les caiholiques y virent une preuve
de ses mauvaises intentions.

Le lendemain de ce depart, si semblable a une fuite, Charles-
Quint se plaign.it aux protestants d'une conduite « si inopportune
et si malseante ». [Is le desavouerent nettement, puis on reprit [716]

les conferences.

Le 13 aout, les protestants proposerent a la grande commission
de nommer une sous-commission de quatorze mernbres, ou siege-
raient de chaque cote deux princes, deux juristes et trois theolo-
giens : Charles-Quint donna son assentiment. Le 1T>, ces delegues
furent elus; le 16, les conferences commencerent a 1'hotel de ville.

On resolut d'examiner un a un tous les articles de la Confession.
Eck et Melanchthon parlerent et disputerent presque seuls. Ouinze
articles furent reconnus orthodoxes par les catholiques; la discus-

1. Raynaldi, Annul, ad ann. 1530, n. 91-93.
2. Raynaldi, Annul., ad arm. 1530,, n. 94.
3. Melzner, Friedrich Nausea, p. 36.
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sion porta done principalemcnt sur la doctrine du peche originel,
de la justification et des sacrements.

Dans 1'article 2, Eck.rclcva cette erreur, qu'il faisait consister

le peche originel dans la concupiscence : or, par le hapteme, le
peche originel est efface quant a la coulpe, et la concupiscence

demeure. Melanchthon C3nvint que la concupiscence qui demeure
ainsi n'est pas veritablement peche; et Eck convint aussi qu'il y
avail la le peche materiel1.

Sur Farticle 4 on s'accorda dans la mesure ou le porte-parole des

lutheriens abandonna, pour n'etre poijit conforme a 1'Ecriture,
1'epithete de sola joiute a la fides fustificans; Eck convint aussi
que 1'homme est justifie par la foi et la grace saiictifiante formaliter.
et par la parole et les sacrements instrumentaliler 2.

Sur 1'article 6, on accorda de part et d'autre qu'il faut accomplir
les oeuvres voulues de Dieu, et que, pour une oeuvre reellemenfc
bonne, la grace est neeessaire; mais les protestants ne voulurent pas

admettre le caractere meritoire de ces oeuvres bonnes 3.
Sur 1'article 7, on admit que 1'Eglise sur la terre ne se compose

pas seulement des elus, mais bien aussi des futurs damnes, c'est-a-
dire des pecheurs; on reeonnut la validite des sacrements admi-
nistres par de mauvais pretres, contre 1'erreur donatiste.

Au sujet de 1'eucharistie, les protestants accepterent la preci-
sion : vere et reahter pour la presence du corps ct du sang du
Sauveur.

L'article 11 — la confession — fut reserve pour une plus ample

discussion; Eck se borna a faire remarquer qu'unpeche dont on n'a
pas conscience, dont on ne se souvient pas, sera remis sans etre
confesse; on ne peut exiger 1'impossible.

A propos des elements de la penitence (art. 12), Eck blama qu'on
y voulut comprendre la foi ; ce que son adversaire voulut justifier
en disant que la foi est presupposee par 1'horreur du peche et la

confiance en la misericorde de Dieu. On discuta eiisurle sur la
satisfaction, consideree par Eck comme fruit de la penitence dont
elle atteste la sincerite; a ce sujet, Eck disthigua entrc Vabandon
du peche et son chatiment. On finit par s'accorder sur ceci : a la

penitence appartiennent : la contrition (le repentir), la conlession

1. Spalatin, Annal. reform., n. 159-160.
2. Ibid., p. 161-166.
3. Wiedemann, op. cit., p. 545-547.
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et la satisfaction; la coulpe du peche est remise par la grace pour

1'amour de Jesus-Christ. Mais les protestants ne voulurent point
convenir que la satisfaction est necessaire pour la remise du chati-
ment * ou de la peine.

Le 17 aout, 011 admit en commun (art. 18) que 1'homme a la
liberte, mais ne pent etre justifie sans la grace de Dieu; que les
bonnes oeuvres sont neeessaires pour le salut et que, si elles sont [71L
accomplies par la foi et par la grace, elles sont agreables a Dieu
(art. 20). De nouveau les lutheriens rejeterent le merite des bonnes
oeuvres.

Sur le culte des saints (art. 21), on convint que les anges et les
saints prient Dieu pour nous et que nous pouvons pieusement et

convenablement celebrer leur souvenir et leurs fetes; mais les pro-
testants persisterent a regarder eomme douteuse la liceite de
leur invocation, faute d'un tcmoignage de 1'Ecriture et a cause
des nombreux abus qu'elle entrainait.

Les sept articles suivants se rapportaient aux abus; le 18 aout,
on discuta sur les moyens et la maniere de les corriger. Le debat
fut vif. Le due Georges eut plusieurs fois a retenir le zele d'Eck
dans les limites de la moderation 2. Eck en donna des preuves le
lendemain 19, surtout quand il fut question de la communion sous
les deux especes. II admit la concession du calice, sous reserve cb
1'assentiment du pape, et sous les conditions imposees aux bohe-
miens par le concile de Bale. La ou 1'usage en est maintenu, la
reception du sacrement sous les deux especes peut etre autorisee,
mais sculement dans 1'eglise, apres la confession, et en professant que,
sous une seule espece, le fidele regoit egalement Jesus-Christ 3, que

la communion sous une seule espece n'est pas coupable, que celle
sous les deux especes n'est pas de precepte, et qu'il demeure libre
achacun decommunier sous les deux especes ou sous une seule.

Les protestants concederent que Jesus-Christ est tout entier

sous une seule espece et ne condamnerent point les lai'ques qui ne
communient que sous une espece; mais ils pretendaient garder les
deux et ne point empecher les predicants d'apprendre au peuple
qu'il est aussi bien de communier sous les deux especes que sous
une seule 4.

1. Spalatin, op. cif., p. 166-168.
2. Wiedemann, op. cit., p. 547-548; Raynaldi, Annal., ad aim. 1530. n. 97
3. Le Plat, op. cit., t. n, p. 377-379.
4. Corp. reform., t. n, p. 300.
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Pour le celibat des pretres, Eck voulut bien accorder que les
pretres maries pourraient etre toleres, a la condition que desormais
aucun ne se marierait plus, et que ceux qui s'etaient maries obtien-
draient une dispense du pape pour garder leurs benefices. Le futur
concile general deciderait ensuite en principe si, comme dans les
premiers temps de 1'Eglise, des hommes maries pourraient etre
appeles au sacerdoce.

Melanchthon ne voulut pas accepter ces concessions comme une
faveur, mais comme la reconnaissance d'un droit, ni confier au
futur concile le sort des pretres maries, ni meme avouer que leur
mariage avait ete sacrilege. La-dessus on ne put .s'entendre 1.

On s'entendit bien moins encore au sujet du sacrifice de la
messe. Eck attaqua avec force cette vaine idee, que la messe est
un nouveau sacrifice, derogeant a celui de la croix. Melanchthon
rejeta les messes privees et le canon do la messe, et soutint que
chez eux (sans canon ni consecration) ils avaient conserve 1'essen-
tiel de la messe (art. 24).

Art. 25. Sur la confession, Melanchthon se dit bien eloigne de
vouloir 1'abolir, car il ne pretendait mettre en discussion que sa ne-
cessite pourchaqueindividu ; les protestants accorderent qu'ils vou-
laientbien exhorterle peuple a une confession detaillee des peches.

Au sujet des ceremonies, Melanchthon se dit pret a conserver
toutes les ceremonies exterieures en parfaite conformite avec tout
le reste de 1'Eglise; pourvu qu'on ne les donnat pas comme rigou-
reusement necessaires, et qu'on n'en fit pas 1'essentiel de la reli-
gion. Le long jeune du careme lui paraissait sans utilite et tres
penible; il aurait voulu le voir abrege, ou reporte a une autre
epoque de Pannee. II s'offrait a garder le vendredi et le samedir

les quatre-temps, les vigiles de Noel, Pentecote, saint Jean-
Baptiste et la Toussaint; meme pendant les quarante jours du
careme, a ne pas permettre la vente au moins publique de la
viande parmi les gens de meme confession; a tendre a la confor-
mite avec les catholiques pour le service divin pendant ce temps,
comme aussi aux jours de fete. Ces jours seraient, outre les diman-
ches, Noel, Paques, 1'Ascension, la Pentecote, la Circoncision, le
vendredi saint, Saint-Etienne, Saint-Jean-1'Evangeliste, les fetes
de tous les apotres et les principales fetes de la sainte Vierge.
Les litanies des Rogations seraient conservees 2.

1. Wfedemann, op. cit., p. 549-550.
2. Wiedemann, op. cit., p. 550-551.
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Art. 27. A propos de la vie religieuse, Eck proposa quo tous les
monasteres qui n'avuicnt point encore etc confisques dans les pays

acquis a la Reforme fussent laisses a leur regie, a leur culte, a
1'obeissance reguliere solori lours statuts, et qu 'on laissat les supe-

rieurs y maintemr la discipline. Melanchthon voulait bien ne [720]
pas toucher aux monasteres existants, mais il voulait maintenir
pour les individus la liberte d'en sortir, et ne consentait pas a
laisser le concile disposer des biens des monasteres confisques.

Art. 28. 11 se montra favorable au retablissement de la juridic-
tion episcopate L. Naturellement ee Cut sur ees points quo les princes
se moirlrerenl le plus opposes a toute conciliation.

Les iiegociations prircnt fin le 2 I aout. Eck en lit son rapport
a 1'empereur et aux Etats catholiques; les protestauts firent de

meme a 1'ea'ard des leurs. Melanchthon fit, pour le prince-electeur,
Jean de Saxe, uiie liste separee des points sur lesquels on n'avait
pas pu s'entendre 2, et le 22 aout le prince declara tenir les propo-
sitions de Melanchthon pour exactcs et chretiennes, a quoi les
autres princes protestants acquiescerent 3.

Le 23 aout, on forma cependant encore une nouvelle sous-
commission plus restreinte, composee pour chaque parti d'un theo-

logien et de deux juristes : Vehus et Llagen avec Ecic; et Briick et
Heller avec Melanchthon4. Cette commission ne put aboutir a rien.
Melanchthon, apres de longues discussions, renouvela son appel au [721]
concile et supplia les catholiques d'en hater la convocation. Eck
accepta cet appel, mais demanda suivant le droit le retablisse-
ment de 1'etat de choses precedent. Les protestants repondirent

par un refus formel; sur quoi la commission terniina ses negocia-
tions le 30 aout.

Charles-Quint vit avec peine la ruine de ses esperances. Le
7 septembre, apres en avoir delibere avec les princes catholiques,
il fit encore dire officiellement aux protestants qu'il avait Finten-
tion d'agir aupres du pape pour la convocation d'un concile aussitot

qu'on serait d'accord sur le lieu de sa reunion, mais qu'ils eussent,
eri attendant, a s'en tenir a 1'ancienne religion, celle de 1'empereur

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 97; Janssen., op. cit., t. m,, p. 195-197.
2. Corp. reform., t. n,..p. 298.
3. Maurenbrecher, op. cit.., p. 303.
4. Corp. reform.., t. n; p. 312-313; Wiedemann, op. cit., p. 552; Pallaviccini;

op. cit., 1. Ill, c. iv, n. 6; Raynaldi, Annul., ad ann. 1530, n. 98.
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et de la majnri te des pii i 'ees1 . Les protestants ie remercierent de
ses efforts., le prierent d'en hater 1'accomplissement, mais rei'u-
serent categoriquement de renoncer teraporairement a leurs nou-

veautes 2. La menace de Charles d'agir envers eux comme avoyer
de 1'Eglise ne leur fit aucune impression. Le 9 septembre, ils repon-

clirent que, leurs ar t icles etant fondes sur la parole de Dieu,ils ne
pouvaient s'en ecarter ; ).

Yoici quels etaienr, d'apres Kilian Leib, les treize points que les
protestants se refusaient a abandonner : 1. Dans la confession le
denombrement de tons les peches n'est pas necessaire. 2. La satis-
fac t ion , en vue de la remission de la peine du peche, est superfine.
3. Les voeux et les traditions sur le choix des aliments et la distinc-
tion dcs jours sont choses superflues et contraires a 1'Evangi-le.

4. Nullc oeuvre humaine, quelque bonne qu'elle soit, nc doit ni ne
pent ctre dite meritoire. 5. L'invocation des saints oft're des dan-
gers (d 'abus). (\ On ne doit point porter 1'eucharistie dans les rues.

7. On ne doit point enseigner qu'oii piusse sans peche nc commu-
nier que sous unc seule espece. 8. Les cures ne doivent point donner
la communion a ccux qui la demandent sous une seule espece.
9. II est licite de celebrer ailleurs qu'a la messe (a Feglise). 10. II est
permis aux pretres, moines et religieuses de se raarier. 11. II n'y a
pas lieu de conserver les messes privees, m Fun et 1'autre canon,
selon les traditions cle nos peres et le rite de 1'Eglise romaine. 12.
L'application de la messe pour les vivants et pour les morts n'a

aucune valeur. 13. II n'y a pas lieu d'observer le careme ni les autres
jeunes prescrits par 1'Eglise.

Aucun raisonnement ne put leur faire abandonner ces erreurs et

autres semblables, dont sont pleins les livres de Luther et des

lutheriens, bien qu'ils admissent plusieurs choses apres avoir
enseigne le contraire; mais ils etaient si inconsistants qu'ils
niaient Ie lendemain ce qu'ils avaient concede la veille et conce-

d-aient de nouveau le surlendernain. Dans ces conditions, il sembla
opportun de proposer un recez, afin de lier les protestants par un
document ecrit sur les articles accordes, en remettant tout le reste

a la decision du futur concile. Les lutheriens devraient se montrer
obeissants envers 1'Eglise catholique, garder le silence sur les articles

1. Corp. reform., t. n, p. 355; Forstemann, t. n,, p. 391; Piaynaldi^ Ajinal.,
ad ami. 1530, n. 99.

2. Rayualdi, Annal., ad ann. 1530, u. 100.
3. Cf. Goldast, op. oil., 1.1, p. 509; t. ui, p. 511; Le Plat, op. cit., t. n, p. 467-472.
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encore contestes, respecter les monasteres, administrer honnete-

ment les biens derobes et occupes paries villes et les princes luthe-

riens, sauf a prelever sur ces biens des aliments pour les pauvres
et les clercs ou moines chasses. On maintiendrait la celebration des [72
messes publiques et privees avec les rites et les ceremonies accou-

tumes, sans omission du canon. Ce projet de decret etait evidem-
ment inacceptable pour les lutheriens; surtout ils n'accepteraient
jamais de restituer tant de biens d'egliscs et de monasteres qu'ils
avaient pilles 1.

Le conseil imperial recourut a des mediations privees, qui
n'eurent aucun resultat; une demarche de Charles-Quint pour

gagner le prince de Saxe et son fils Jean-Frederic ne fut pas plus
heureuse. II ne restait plus a Charles-Quint qu'a tenir conseil avec [7?
les Etats catholiques sur les mesures a prendre en presence de
Fopiniatrete des protestants et sur la maniere de rediger le recez.
Avec assez d'habilete, il s'arrangea pour que la diete lui deputat

a cet effet huit de ses membres : les archeveques de Mayence et de
Salzbourg, Joachim de Brandebourg, les dues Georges de Saxe,
Guillaume de Baviere, Henri de Brunswick, les eveques de Spire
et de Strasbourg2. Le soir du 22 septembre, a 1'hotel de ville, le
projet de recez, avec la partie qui se rapportait a la foi, fut pre-
sente aux membres protestataires3. Leur Confession ayant etc
ecartee comme suffisamment refutee, on leur accordait ]usqu'au
15 avril de Fannee suivante; voudraient-ils, pour quelques articles
sur lesquels on n'avait pu s'entendre, se separer de I'Eghse chre-
tienne, du pape et de 1'empereur? En attendant, ils ne laisseraient
imprimer aucune nouveaute sur les questions religieuses, n'use-
raient point de violence pour attirer a leur secte, n'empecheraient
point les pretres de dire la messe et d'entendre les confessions et

s'uniraient a 1'empereur pour combattre les sacramentaires et les
anabaptistes.

Les protestants ne voulurent a aucun prix accepter ce recez. Ils [^°
declarerent, par 1'organe du chancelier Briick, que la Confession
n'avait point ete refutee, qu'elle etait solidement et chretienne-
ment fondee sur la samte Ecriture, ils esperaient pouvoir se pre-
senter avec elle au dernier jugement. A 1'appui, le chancelier pre-

1. Dollinger., op. cit., p. 450-451; Janssen, op. cit., t. iii, p. 213.
2. Lammer,, op. cit., n. 38, p. 57.
3. Forstemann,, dans Archw, t. n, p. 474; Janssen., op,cit., t. in, p. 215; Goldast,

op. cit., t. i, p. 510; Le Plat, op. cit., t. n, p. 472-476.
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senta a 1'empereur l'« Apologie » * de Melanchthon en reponse a la
Confutatio. Charles-Quint refusa de la recevoir. Melanchthon la
remania dans la suite, la completa en avril 1531, e£ Juste Jonas la
traduisit en allemand. Elle etait beaucoup plus etendue que la
Confession et sur plusieurs points en aggravait les erreurs. Sur les
autres points du projet, Briick declina toute explication, notam-
ment en ce qui concernait 1'autorisation de pratiquer la religion
catholique. Le 23 septembre, par 1'organe de 1'electeur Joachim
de Brandebourg 2, Charles fit presenter une fois encore le projet,
declarant que, d'accord a vec les princes, il saurait le maintenir. Mais
les protestants s'obstinerent dans leur refus, et se reclamerent du
delai offert jusqu'au 15 avril.

Joachim de Brandebourg repondit que 1'empereur tenait 1'aflaire
pour decidee et refusait toute nouvelle discussion sur les points
controverses. En rejetant le decret, ils s'exposaient a des mesures

15] de rigueur. Les lutheriens se bornerent a repeter les memes choses 3.
Charles-Quint, de son cote, declara que le recez ne serait point
modifie4. On y fit cependant une seule modification; sur la
demande de Campeggio, on supprima les mots : de consilio et
consensu legati, inutiles et dangereux.

L'electeur de Saxe partit dans 1'apres-midi du 23 septembre. A
Augsbourg il avait fait frapper des medailles a son effigie et b celle
de son fils avec 1'inscription : Evangelii confessores invictissimi.
Le due Ernest de Lunebourg, le prince Wolfgang d'Anhalt, le
chancelier Briick, Melanchthon et les autres theologiens saxons
partirent aussi. Luther, le « Prophete de 1'Allemagne », dont on
avait demande 1'avis, declara, le 22 septembre, que rien ne devait
restreindre ni entraver le libre cours de 1'Evangile; ce serait cruci-
iier a nouveau le Christ. La Confession d'Augsbourg, expression
pure et sans tache de la parole de Dieu, devait subsister jusqu'au
jour du jugement ; a cette condition seulement on pouvait accepter
un concile, lequel ne pourrait rien y changer; la messe, 1'etat monas-
tique ne pouvaient etre toleres; on ne devait pas permettre qu'il
fut libre a chacun de communier sous deux especes ou sous une

1. Lammer, Mon. Vatic,, n. 68^ p. 91.
2. Ibid., n. 38, p. 58.
3. Bellinger., op. cit., t. n, p. 554-556.
4. Janssen, op. cit., t. in, p. 216; Goldast, op. cit., t. i} p. 510; Le Plat, op. cii.}

t. n; p. 474.
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seule; on lie devait pas ceder de Fepaisseur d'un cheveu, dut toute
1'Allemagne perir l.

Les divisions pcrsistantes faisaient cramdrc pirc encore. Des
fevrier 1528, Sadolet disait le mal si grand qu'il n'y avait plus
d'espoir qu'en Dieu 2. Beaucoup regrettaient que Fempereur, espe- [7271
rant toujours tout accommoder par des voies pacifiques, n'apparut
pas en Allemagne avec line armee, pour imposer par la force sa
volonte, au lieu d'user de tant de eondescendance.

En somnie, on avait grandement a se meiier des decisions que
devaient prendrc les princes; vis-a-vis du propre frcre de 1'empe-
reur, en sa presence meme, ils s'etaient exprimes d'une fa<jon fort

pcu conciliante, et notamment les subsides pour la guerre turque
demandes en vertu d'une concession du Saint-Siege furent refuses3 .

997. Travaux d'Eck. La confession des quatre villes.

A plusieurs reprises, Eck avait provoque a disputer avcc lui, en
presence de 1'empereur et des Etats. les savants protestants reums

a 1'occasion de la diete d'Augsbourg. Dans ce but. il avait fait
imprimer a Ingolstadt 404 theses polemiques contre les novateurs.

Elles visaient les 41 theses de Luther condamnees par Leon X,
10 theses de Berne, enfin un grand nombre des assertions des nova-
teurs, dc Luther jusqu'aux plus recents. A la fin, un predicateur de
Nuremberg y etait designe par ce seul mot : quidam. Erasine se
crut vise et, le 18 aout 1530, il ecrivait de Fribourg a Melanchthon

sa surprise de ce que Eck eut taxe d'heresie, sans le nommer,
cjuelc{ues-unes de ses propositions4, et 1'eut appele infantilis theo-

logus. Eck, informe de la chose, repondit que ce n'etait pas lui

qu'il visait; il regrettait cependant ( j u ' i M ' a s m e out taut tardc a
s'attaquer aux ennemis de la foi °.

Les theologiens protestants se montrej'ent fo r t pcu disposes a
accepter le defi du theologien; mais ils epancherent amplement
leur indignation en ecrits injurieux 6 et satiriques 7.

1. ^Valch, op. cit., t. xvi; p. 1855 sq.
2. llaynaldi, Annul., ad ami. 1528, n. 23.
3. Dollingcr,, op. cil., p. 559.
4. Corp. reform., t. ir, p. 289.
5. Erasmi Epist., 1. XXX; ep. LXXIX.
6. De Wette, op. cil., t. iv, p. 27.
7. Wiedcmann, op. cit., p. 562-564.
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Melanehthon put voir un de ses anciens amis, Theobald Gerla-
cher, appele Billicanus, s'associer a Eck et a son deft. Ce Billicanus,
predicateur a Nordlingue, autrefois seduit par Luther, avait
abjure scs erreurs, et, en 1529, a Heidelberg, s'etait pose en adver-
saire de Luther, de Zwingle et des anabaptistes. Envoye a Augs-

bourg, avec le delegue de Nordlingue, Nicolas Fesner, il y renou-

vela son abjuration en presence d'Eck, de Cochlaeus et de II. Yehus,
devant le cardinal-legat. Mais ne retirant pas dc son retour les
avantages esperes, et se voyant meprise par les lutheriens, cet
homme inconstant revmt sur sa retractation et ceda a des ten-
dances lutherienne"? j. Eck, indigne, lui en marqua son mepris dans

un ecrit qu'il fit parartre le 20 mars 1531 2. Toutefois, d'apres
Brenz et Melanchthon, et a en juger par ses ecrits, surtout son
Apologie parue a Worms en 1539, Billicanus parait s'etre efforce,
rnalgre quelques opinions singulieres, de rester fidele a la doctrine
catholique 3.

Le lutheranisme n'etait pas seul represcnte a Augsbourg; il y
avait aussi le zwinglisme. De Zurich, Zwingle avait adresse a
1'empereur, par envoye special, le 8 iuillet, une confession signee

de lui. Elle etait evidemment dans le sens de la reforme suisse.
Des le J 7 juillet, Eck en avait acheve unc refutation qu'il dedia au
cardinal de Liege4. A quoi Zwingle repondit par un facturn
adresse le 27 aout .aux princes de 1'empire, se declarant heureux de
souitrir persecution.

Les clelegues des villes a la diete etaient fort divises; 1'empereur

les nut en dcmeure-lc 14 juillet de declarer a quelle foi ils preten-

daient se rattacher5. Heilbronn, Kcmpten, Windsheini, Wissem-
bourg en Nordgau adoptercnt finalement la Conjessio lutheriennc
de Melanchthon. Ulm demanda un concile general auquel le conseil,
par ses savants, ferait savoir son opinion en matiere de foi 6.

Quatre villes : Constance, Lindau, Memmingen et Strasbourg,
presenterent le 11 juillet une confession speciale, oeuvre de Bucer

et de Capiton, en 23 chapitres,la Tetrapolilana1; c'etait la doctrine

1. Dollinger, Reformation, t. \, p. 142 sq.
2. Wiedemann, op. cit., p. 557.
3. Dollinger., op. cit., p. 146.
4. Wiedemarm, D. J. Eck, p. 591.
5. Corp. reform.., t. n, p. 199.
6. Janssen, op. cit., t. HI, p. 218-219.
7. Lc Plat, op. cil., t. IT, p. 441-467; Maurenbreclicr, op. cit., 1.1, p. 362.
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de Zwingle avec beaucoup d'artifices de langage. L'empereur en
fut fort irrite. II chargea Eck et Faber d'en faire une refutation 1,
et fit lire leur travail, le 17 octobre, dans une reunion de la diete,
et termina par des menaces. Bien qu'on leur cut refuse copie de [73^
la refutation, elles firent composer une defense de leur confession2.
Outre les partisans de Zwingle et les six villes qui s'etaient ralliees
a la confession des princes, le recez propose par 1'empereur fut
refuse par Francfort, Ulm, Hall de Souabe (Hallis Suevorum),
enfin Augsbourg. Au 19 octobre, trente-cinq villes seulement
1'avaient accepte 3.

Deux des quatre villes, Constance et Strasbourg, s'armerent en
guerre desl'automne de 1530. Les villes de Souabe acquises auzwin-
glisme deciderent et executerent Fentiere destruction de 1'antique
etablissement religieux. C'est dans ce sens que travailla en
fevrier 1531, a Memmingen, ce qu'on appela « le Synode », auquel
prirent part les delegues et les predicants d'Ulm, Biberach, Isny,
Lindau, Constance. II y eut dans ces villes des devastations dignes
des Vandales : images, autels, mobilier du culte, tout fut detruit et
brise; les religieux fideles a leurs VCEUX furent persecutes, et la
tyrannic s'etendit a tous ceux qui n'abandonnerent pas Fancienne
foi.

998. Suite des negotiations.
Conclusion de la diete d'Augsbourg.

Melanchthon, dans sa Confession d'Augsbourg, prenait pour
point de depart que son parti n'avait point rompu avec 1'Eglise [732j
universelle, qu'il demeurait sur le terrain des conciles et des
saints Peres et ne s'insurgeait que centre quelques traditions et
quelques abus 4. Plein d'aversion pour les zwingliens, attriste du
deplorable etat de 1'Eglise dans son pays, il tenait, a Fegard des
catholiques, un langage relativement modere et cherchait a se
mettre en contact avec eux. II eut avec le secretaire imperial
Alphonse Valdez 5 des entretiens confidentiels sur les accommode-
ments possibles, chercha a se mettre en rapport avec le confesseur

1. Lammer, op. cit., n. 37, p. 55.
2. Goldast, op. cit., t. i, p. 510; Raynaldi^'Annal, ad anr. 1530,, n. 119; Le Plat,

op. cit., t. ii; p. 476.
3. Lammer, op. cit., n. 41, p. 60.
4. Pastor, Die kirchl. Reunionsbes'.rebungen, Freiburg, 1879, p. 24-27, 28-29. ^
5. E. Stern, Alfonso e Juan de Valdes, Slrassburg, 1869. t
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de Charles-Quint, le P. Gilles, avec son secretaire Jean Obern-
burger, avec Cochlseus, plusieurs eveques et meme le cardinal-
legat1.

Le 6 juillet 1530, il ecrivait a Campeggio2 une lettre pleine de
sentiments catholiques. Au secretaire du cardinal Campeggio, il
ecrivait comment, a son avis, pourrait se faire 1'union : son parti
rendrait obeissance aux eveques et reconnaitrait leur juridiction;
1'Eglise romaine accorderait la communion sous les deux especes
et le mariage des pretres; sur la messe, 1'accord se ferait apres une
discussion plus approfondie; une fois 1'accord fait sur les questions
de dogme, on pourrait laisser subsister quelques legeres differences
dans les usages 3.

Le 8 juillet, il rendit visite au cardinal Campeggio. Al'encroire,
le cardinal lui aurait donne 1'espoir d'obtenir ces deux concessions :
la communion sub utraque et le mariage des pretres 4.

Le 28 juillet, les princes protestants envoyerent Melanchthon
et Brenz remercier Campeggio de son attitude conciliante; le legat,
les assurant de ses bonnes dispositions, leur fit remarquer que la
paix etait entre leurs mains; il leur fit ensuite une petite exhorta-
tion, qu'ils ecouterent avec attention 5.

Au commencement d'aout, Melanchthon revint a la charge
aupres du secretaire de la legation, en faveur des memes proposi-
tions. Le legat ne voulut pas laisser son secretaire donner une
reponse ecrite; mais il Penvoya aupres de Melanchthon, alors
malade, porter ses explications orales : elles tendaient a montrer
qu'on ne pouvait permettre le mariage des pretres, et que la de-
mande de la communion sous les deux especes etait fort derai-
sonnable, mais on pressait Melanchthon d'agir aupres des princes
de son parti pour les amener a 1'union sur le terrain de la reponse
faite au nom de I'empereur a leur Confession 6.

Melanchthon repondit que cela lui etait impossible, c'eut ete sa
propre ruine; les princes ne se laisseraient jamais detourner de
leurs desseins. L'entretien poursuivi ainsi pendant plus d'une

1. Pastor., op~cit., p. 29-30.
2. Janssen, op. cit., t. m; p. 187; Raynaldi, Annal., ad arm. 1530; n. 83.
3. Corp. reform., t. n, p. 172 sq.; Pastor, op. cit., p. 30-31.
4. Corp. reform., t. n, p. 174; L. Pastor, op. cit., p. 31; Maurenbrcchcr, op. cit.,

t. i, p. 288-292.
5. Lammcr, op. cit., n. 35, p. 48.
6. Pastor,, op. cit., p. 32.
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heure resta sans resultat. II n'y avait plus aucun interet a conti-
nuer les negociations avec le collegue de Luther.

Melanchthon fit encore une autre proposition : pour eviter, de
la part de la posterite, le reproche d'un schisme et 1'accusation
d'avoir dechire 1'unite religieuse de la race allemande 1, il voulait
reconnaitre la hierarchic episcopate, pourvu qu'elle se montrat
indulgente pour les doctrines de Luther et consentit a la disparition
de quelques abus 2; il voulut meme reconnaitre, avec la juridiction
episcopale, la puissance judiciaire du pape. Ce qui le poussait a
ces avances, c'etait, d'une part, son aversion pour le parti de Zwingle,

de Fautre, la crainte du redoutable despotisme religieux des
princes. L'empereur avait eu d'abord plus d'espoir, et en avait fait

part au pape, qui 1'avait felicite. Mais des la seconde moitie d'aout,
plusieurs protestants s'etaient eleves contre Melanchthon, qu'ils
accusaient de faire aux catholiques des concessions excessives.
Luther, comme 1'electeur, y etait fort oppose. Melanchthon, d'un

caractere irresolu lui-meme, etait aussi sous la dependance de
son prince; bref, les avances faites de part et d'autre resterent sans
resultat3. Au surplus, 1'union n'eut ete qu'apparente; les diver- [736]
gences sur des questions capitales, dont plusieurs laissees dans

1'ornbre, ne permettaient pas d'arriver a une veritable entente 4.
Le cardinal-legat avait aussi congu tout d'abord de bonnes espe-

rances, non en raison de la dispute dogmatique, dont il n'attendait
rien de bon, mais a cause des assurances donnees par Charles-
Quint, que les princes catholiques se serreraient autour de leur
enlpereur, et que, s'll le fallait, on aurait recours a des moyens plus
energiques. A la concession du calice, sous les conditions jadis

imposees aux bohemiens, il ne repugnait pas absolument. Sur le
celibat des pretres, il se montrait plus difficile. Au sujet des abus,
vrais ou pretendus, Campeggio avait encore insiste a Rome
pour qu'on entreprit une ample reforme, d'autant plus que les
gravamina etaient revenus sur le tapis a Augsbourg. Les Etats,
laiques et ecclesiastiques, avaient formule leurs griefs, et on
reeueillait encore ceux qu'on faisait valoir contre le Siege de Rome

en vue d'une nouvelle redaction. Le legat en exprima son etonne-
ment aux princes catholiques, car la chose n'allait a rien moins

1. Corp. reform., t. n, p. 302.
2. Ibid., t. n, p. 274.
3. Pastor., loc. cit., p. 48-49, 51.
4. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. iv, n. 6.
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qu'a la rebellion et a la separation d'avec le Siege apostolique. Us
le prirent alors sur un ton plus doux, declarerent se contenter de
1'exacte observation des saints canons et du concordat, de la
suppression de certains abus, et d'une attenuation des annates; ils
rappelerent la bonne impression faite a Nuremberg par la reponse
de Campeggio. L'eveque de Wurzbourg protesta meme contre
I'enonciation de certains griefs contre le Saint-Siege*.

Les princes ecclesiastiques n'avaient pas neglige de signaler les
maux tres graves qu'entrameraient, pour la religion et les moeurs
du peuple, le renversement de 1'ancienne constitution ecclesias-
tique et les procedes adoptes pour 1'introduction du nouvel evan-
gile. Les princes temporels, contre tout droit et toutes conventions,
disaient-ils, confient a des moines apostats, a des individus suspects,
les chaires et les paroisses. Ces mauvais clercs enseignentau peuple
le mepris des lois et des doctrines de FEglise, excitent les laiques
contre le clerge et meme contre les autorites civiles, sement la
haine, la revolte. poussent au meurtre, a la destruction des eglises,
des autels et a toute sorte de violences. Ces villes et princes secu-
liers s'attribuent le droit de regler le service divin, de decider en
matiere de foi, surtout de disposer, a leur propre avantage 2, des
biens d'Eglise tandis qu'ils se refusent atolerer le culte antique et
autorise. A la suite de ces reclamations, un recez fut dresse, que
1'empereur etait dispose a publier comme constitution de 1'empire
le 19 novembre 1530, mais 1'opposition de quelques princes et
electeurs empecha d'y donner suite.

Quant aux griefs articules contre le pape, le legat pouvait ecrire
le 6 octobre 1530 que la liste n'en etait pas achevee et serait inces-
samment remise a 1'empereur. Elle etait en langue allemande,
Le 14, Charles-Quint 1'avait rec,ue, mais ne 1'avait pas communi-
quee a Campeggio, qui n'osait sans motif la demander 3.

Campeggio desirait qu'on envoyat une personne autorisee trailer
a Rome de ces questions; les princes voulaient settlement qu'il
demandat pour lui-meme cette autorisation et les pouvoirs suffi-
sants; le 24, la diete lui deputa six personnages, au'xquels ii
repeta sa proposition. Le 14 novembre, Campeggio reQut de
Rome des lettres avec les remarques des consulteurs et, de ia

1. Lammer, op. cit., n. 34-38, p. 48-57.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 202; Buchollz, op. cit., t. in, p. 495, 622-661;

Ranke, op. cit., t. in, p. 209-210.
3. Lammer, n. 39-40, p. 59-60.
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Rote sur les gravamina, remarques qui lui parurent tres fondees.
Le .17, les deputes demanderent au legat, au nom de 1'empereur et
de la diete, une reponse ecrite. Campeggio dit qu'on le prenait de
court, qu'il s'agissait de questions tres importantes sur lesquelles [7391

il devait consulter Sa Saintete; il marqua le desir qu'on envoyat
a Rome pour en traiter deux savants personnages, le pape ferait
tout son possible pour donner satisfaction a la nation. Au cours
de 1'entretien, il n'omit pas de critiquer certains des gravamina. On
1'ecouta patiemment, puis les deputes, s'etant longuement consul-
tes, demanderent une reponse categorique sur 1'acceptation ou le
refus des gravamina sans alteration ni disjonction. Campeggio
repliqua en assurant encore des bonnes dispositions du Saint-
Siege, mais il ne pouvait, faute de pouvoirs, donner une reponse
par oui ou par non sans 1'avis du saint-pere; il ne le pouvait
comme legat; comme homme prive, il declara que le Saint-Siege
ne songeait nullement a s'ecarter du concordat; quant aux con-
cessions demandees en matiere benefieiale, certaines pouvaient
aboutir, mais d'autres etaient contraires a la raison, aux saints
canons et au concordat, enfin aux interets de la nation.

Les deputes se montrerent satisfaits. Le lendemain, 1'empereur
parut dispose a envoyer a Rome un agent charge de traiter, si tel
etait 1'avis des princes; ceux-ci y ayant consenti1, le recez du 19 no-
vembre fut redige dans ce sens.

Campeggio ecrivit ensuite de Bruxelles a Rome (16 aout 1531) [740]
que les gravamina reparaitraient sans doute a la prochaine diete.
On commenQait a parler beaucoup d'une pragmatique, a 1'imita-
tion de la France; il etait done necessaire de publier une bulle dans
le sens tant de fois indique : rejeter certains griefs et dire sur les
autres ce qu'on accorderait absolument ou sous certaines condi-
tions 2.

Tous les essais de conciliation avaient done echoue. La question
se dressait pressante et redoutable devant 1'empereur. Quels
moyens allait-il employer contre ces volontes rebelles? Lors de la
paix de Barcelone, il avait promis au pape de ne rien negliger pour
procurer le retour des apostats, dut-il meme recourir aux armes.
A Bologne, et pendant qu'il se rendait a Augsbourg, on avait meme
envisage 1'eventualite d'une declaration de guerre contre les nova-

1. Lammer, op. oil., n. 42-48, p. 61-70.
2. Lammer, op. cit., n. 56, p. 7G.
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teurs. La pensee de Campeggio etait qu'on ne viendrait a bout de
1'heresie que par 1'emploi resolu de la force; a Rome on etait du
memo avis 1. Puisqu'on avait a craindre une attaque des protes-
tants unis par une ligue, il etait sage et habile de les prevenir2; on
en avait fait avec Philippe de Hesse une experience suffisante.
Charles-Quint etait peu enclin a faire usage de la force; il en appre-
hendait de plus grands maux, surtout s'il survenait une guerre
turque3 ; d'ailleurs, il sentait 1'insuffisance de ses preparatifs4.
De la majorite des Etats, toujours faibles et irresolus, tant que
leur interet particulier n'etait pas en jeu, on ne pouvait attendre
grand secours 5. Seuls Joachim de Brandebourg et le due Georges
de Saxe acceptaient 1'idee de mesures de rigueur contre les here-
tiques 6; les dues de Baviere etaient opposes. Les archeveques
de Mayence et de Cologne, commel'eveque d'Augsbourg, passaient
pour « demi-evangeliques ». D'autres princes ecclesiastiques etaient
mous, mondains et sans caractere.

La division entre les Etats catholiques, leur timidite, servirent
tout particulierement a rendre les protestants plus hardis. Tout
au plus formerent-ils avec 1'empereur une ligue defensive contre

jQ] une attaque eventuelle. Si tous les moyens pacifiques echouaient,
1'empereur mettrait les recalcitrants au ban de 1'empire et, devant
une resistance obstinee, laisserait a la justice son libre cours. S'ils
se liguaient pour attaquer 1'empereur ou un Etat de 1'empire, on
lelibererait en conseil sur la maniere de leur resister 7. C'est ce que
iisait Charles-Quint aux conseillers deSaxe.:« J'ai fait alliance avec
.es membres de 1'empire attaches a 1'ancienne religion, pour le cas
ou les nouveaux-croyants tenteraient quelque agression a main
armee; mais cette alliance est purement defensive 8. »

Le recez parut le 19 novembre 1530. II expose9 comment, apres

1. Lammer, p. 38-42, 51, 59, 60-66.
2. Maurenbrecher, op. cit., Preface, p. 16-21.
3. Lanz, Staatspapiere, p. 48.
4. Sandoval, Hist, de la vida y hechos del emperador Carlos V, ValladolidJ1600,

p. 103.
5. Ranke, op. cit., t. in, p. 205.
6. Janssen, op. cit., t. in, p. 222.
7. Janssen, op. cit., t. in, p. 224-227; Bucholtz, op. cit., t. in, p. 391.
8. Pastor, Hist, des papes, t. x, p. 87; Janssen, op. cit., t. in, p. 228; Raynaldi,

Annul, ad ann. 1530, n. 123.
9. Raynaldi, toe. cit., n. 124-168; Le Plat, op. cit., t. n, p. 479-501; Pallavic-

cini, op. cit., \. Ill, c. iv, n. 7-8.
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1'edit de Worms, 1'empereur etant retenu dans ses autres fitats, les
dissensions religieuses de 1'Allemagne se sont accrues, au grand
detriment du pays. Apres des efforts inutiles, 1'empereur a con-
voque la presente diete et attire son attention sur la question reli-
gieuse. II rapporte Fintroduction d'une nouvelle confession de foi
et sa refutation, le delai accorde aux recalcitrants jusqu'au 15 avril
1531, a des conditions determinees; puis la demande faite au pape
de reunir un concile general pour remedier aux abus. 11 rappelle [743]
1'ordre donne aux usurpateurs protestants de restituer les biens
d'Eglise,le refus oppose par le prince de Saxeet ceux qui dependent
de lui, 1'obstination de diverses villes; puis il enonce la decision
imperiale, de maintenir 1'ancienne religion et les anciens rites sans [744]
aucun changement jusqu'au prochain concile.

L'edit enumere alors les nombreuses erreurs et sectes venues au
jour depuis 1'edit de Worms, les violences exercees centre les catho-
liques et surtout contre les gens d'Eglise1. A 1'encontre, il ordonne
des mesures pour le maintien des rites catholiques, du celibat
ecclesiastique, pour le controle de la predication par les eveques,
la repression des livres nuisibles par la censure ecclesiastique, le [745]
retablissement du clerge dans ses droits et biens, etc. Enfin les
Etats qui ont accepte le recez s'engagent par serment a proteger
quiconque serait moleste ou depouille pour des motifs de foi.

Les agents des princes protestants reclamerent, pour les parti- [746]
sans de la nouvelle religion, le droit de se regarder comme exempts
jusqu'au prochain concile de tout proces, de tout demele avec le
fisc ou avec la Chambre imperiale au sujet de la religion; mais
cette demande fut repoussee par 1'empereur.

Le recez s'occupait encore de la justice, de la restriction du luxe,
de la punition du blaspheme, enfin de la guerre turque, etc.

Luther et surtout Melanchthon ont reconnu que Charles-Quint
avait agi avec grande douceur 2 et ne songeait point a prendre
contre les lutheriens des mesures de rigueur. II voulait remplir
son devoir et maintenir la justice; expurger la Chambre imperiale
de ses elements heterodoxes et en augmenter le nombre des con-
seillers. Pour donner a 1'empire un pouvoir fort et respecte, il
proposa aux electeurs de faire Ferdinand roi des Romains; 1'elec-
tion se fit le 5 Janvier 1531 a Cologne. L'electeur de Saxe n'y vint

1. Janssen, op. cit., t. nr, p. 229.
2. Raynaldi, Annul., ad aim. 1531, n. 9.
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pas et deposa une protestation contre le vote de ses collegues l.
Son fils s'y rendit; niais Charles-Quint le chassa de sa presence

,10] comme heretique declare. Le eouronnement eut lieu a Aix-la-
Chapelle le 11 Janvier. Ferdinand conclut avec les eleeteurs presents
une alliance defensive de dix ans 2.

Par le bref du 17 decembre 1530, Clement VII felicitait 1'elec-
teur de Brandebourg et le due Georges de Saxe 3. Le 13 fevrier 1531,
il adressait au nouveau roi des Romains ses felicitations et lui
envoyait la dague et le chapeau benits 4. Deja il 1'avait informe de
sa resolution de convoquer un ooncile en Italic, et annonc,ait de plus
amples informations par le nonce Vincent, archeveque de Rossano5.

999. Mort de Zwingle et autres evenements en Suisse.

En Suisse 1'Eglise catholique avait fait de grandes pertes; en
maintes localites les pretres etaient persecutes, 1'ancien culte pro-
scrit 6. Un moment on put croire que 1'annee 1530 allait amener
quelque amelioration : cette annee-la, on vit soixante-douze cures
d'Appenzell, plusieurs de Graubiinden revenir aux anciens rites.
Ulm et Nuremberg paraissaient renoncer a leurs projets belli-
queux7. Mais Zwingle en Suisse, et en Allemagne le landgrave
Philippe ne se calmaient pas. Le 19 octobre, Philippe sommait le

748] conseil de Zurich d'armer 8. Zwingle poussait a une ligue contre
1'empereur, « 1'oppresseur de 1'Evangile 9 ». Les zwingliens pre-
paraient ouvertement la guerre10, et le conseil de Zurich declara
ouvertement a ses allies (13 fevrier 1531) que la guerre a la papaute
entrainait necessairement la guerre a 1'empiren. II escomptait
1'entree dans la ligue des villes souabes gagnees a ses doctrines et
se promettait deja 1'aneantissement du catholicisme dans toute la

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1531, n. 1; Dollinger, Beitrdge, t. n, p. 559-560.
2. Lammer, Rom. Meletem. Mantissa, p. 202-203; Bucholtz, t. m, p. 590.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1530,, n. 119.
4. Ibid., ad ann. 1531, n. 2.
5. Ibid., ad ann. 1530, n. 175.
6. Lammer, Mon. Vatic., n. 31, p. 35.
7. Zwingle, Opera, t. vm, p. 534.
8. Janssen, op. cit., t. in, p. 237.
9. Zwingle, op. cit., p. 388, 493.
10. Corp. reform., t. n, p. 92, 95.
11. Bullinger, op. cit., t. n, p. 342.
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Suisse1; on esperait meme infecter Fltalie; la Savoie aussi etait
menacee, et, en faveur du due, le pape sollicita des secours de
1'empereur (19 aout 1531), des rois de France, d'Angleterre et de
Portugal, et du doge de Venise 2.

Berne meme dut protester centre les intrigues et exces de Zurich,
et de leur cote les cantons catholiques firent entendre leurs recla-
mations a la diete de Bade 3. Zurich repondit en interdisant meme
le transit a cinq cantons; c'etait les acculer a la guerre 4. Les can-
tons catholiques s'unirent, et, cette fois, previnrent leurs ennemis.
Le 11 octobre 1531, ils remporterent pres de Cappel une brillante
victoire. Zwingle, qui avait pris une ardente part au combat, perit
les armes a la main avec d'autres predicants et nombre de Zuri-
chois °. Les catholiques brulerent son corps 6. Luther vit dans la [749j
mort de son competiteur un chatiment du ciel et en exprima toute
sa joie 7. Les catholiques respirerent et Ferdinand vit dans leur
victoire le premier evenement heureux pour la foi et pour
1'Egiise8.

Zurich, Berne, Bale et Biel envoyerent des troupes pour venger
cette defaite; malgre une nouvelle victoire, les cantons catholiques
etaient encore tres menaces 9. Ferdinand pressa vivement Charles-
Quint de soutenir les Suisses restes fideles, car, disait-il, la Suisse
est Fame du protestantisme allemand et sans elle les sectes demeu-
reraient faibles et impuissantes10. Charles ne voulut point se
decider a une intervention directe; il reclama pour les Suisses la
protection du saint-pere. Clement VII souhaitait la paix. A
plusieurs reprises il avait exhorte les vieux cantons a la patience;
il les felicita de leur victoire, leur promit des secours au cas d'une
nouvelle agression et, le 10 decembre, adressa de nouvelles felici-
tations pour la conclusion d'une paix qui temoignait de leur
moderation n.

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 237-239.
2. Raynaldi, Annal, ad aim. 1531, n. 22-24.
3. Archiv fur Ref or motions geschichte, t. n, p. 157.
4. Jansseri; op. cit.. t. in, p. 259.
5. Ranke, op. cit., t. 111, p. 259.
6. Raynaldr, Annul., ad ann. 1531, n. 25; Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. vm.
7. Luther, Werke, t. xxxn, p. 399, 410.
8. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 533.
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1531, n. 32; Dollinger, op. cit., t. n, p. 562-563.
10. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 565, 582, 586.
11. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1531, n. 30-31.



999. MORT DE ZWINGLE 1141

Zurich dut subir la paix et renoncer a son « traite de garantie
chretienne » avec les villes suisses ou etrangeres, s'engager a reparer
le tort fait aux proprietes ecclesiastiques, et reconnaitre les droits

des cantons catholiques, mais on n'exigea rien au sujet de ses
opinions religieuses. Berne obtint des conditions a peu pres sem-
blables 1.

A Zurich on maudissait enfin Zwingle et ses partisans. Luther
deplora la moderation des catholiques suisses; il regretta que 1'on
n'en cut pas fini avec la « foi zwinglienne ».

En Suisse, le culte catholique fut retabli en plusieurs lieux,
comme a Schwytz; a Claris la minorite catholique acquit une grande
importance. L'abbe de Saint-Gall rentra dans son monastere; la
ville dut le dedommager des prejudices qu'il avait subis. Rapper-

schwyl, Bremgarten, Mellingen revirent 1'ancien culte; a Thurgovie
et dans le Rheinthal les monasteres furent retablis. A Soleure, les
catholiques eurent la preponderance 2.

CEcolampade mourut de mort subite le 23 (ou 21) novembre

1531; de meme Carlstadt3; Zwingle fut remplace a Zurich par
Henri Bullinger; CEcolampade, a Bale, par Oswald Myconius
(Geisshiisler) 4.

Apres la conference de Marbourg, Bucer n'abandonna pas ses
projets de mediation, dans le but de concilier les opinions de
Luther et de Zwingle sur 1'eucharistie, la confession des quatre
villes. II developpa ses explications d'abord a Augsbourg, devant
Melanchthon; puis a Cobourg, aupres de Luther. Pour preciser,
celui-ci lui posa deux questions: l°Le corps est-il vraiment sous les
especes? 2° Est-il regu aussi par les impies?

Bucer repondit affirmativement aux deux questions en son nom
propre; quant a ses « adjutores in verbo ••>, ils acceptaient raffirma-
tive sur le premier point et gardaient des doutes sur le second.
Luther ne voulut pas pour cette fois pousser plus avant 5. Ls-

dessus les delegues des villes de 1'Oberland furent admis des
decembre 1530 aux deliberations de la ligue de Smalkalde, plus

1. Ranke, op. oil., t. in, p. 265; Janssen, op. cit., t. HI, p. 261; Riffel, op. cit.,
t. in, p. 680.

2. Ranke, op. cit., t. in, p. 266-267.
3. Raynaldi, Annal., ad aim. 1531, n. 29.
4. /6irf.,n.40.
5. Melanchthoii, De Buceri senlenlia, dans Corp. reform., t. n, p. 316; Ranke,

>p. cit., t. IIT, p. 246-249.
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tard formellement re?us. Zwingle lutta centre les conceptions de
Bucer; CEcolampade, a Bale, sry rallia avec joie'; Zurich et Berne
rejeterent le forrrmlaire de Bucer.

1000. La guerre contre Florence.

Florence etait toujours livree aux plus violentes agitations. Le
2 decembre 1529, Carducci fut remplace comme gonfalonier par
Raphael Girolami,tout acquis au parti des Arrabiati, et la tyrannic
devint plus pesante. On resolut de resister energiquement aux
imperiaux et au pape. ,

Les troupes imperiales, commandees par le prince d'Orange, [752]i
d'accord avec les pontilicaux, avaient commence des le 24 octobre
a encercler Florence. Attaques et contre-attaques eurent des
sucees divers. Cependant la disette et la misere augmenterent dans
la ville. Malatesta Baglioni, capitaine general, pour eviter les
dernieres extremites, declara qu'il avait voulu servir Florence en
soldat, et non en bourreau; il fit parvenir en secret au prince
d'Orange la proposition d'empoisonner le pape, mais les gens du
prince emprisonnerent 1'homme charge de 1'exeeution et le prince
en ecrivit a 1'empereur et au pape 2.

La famine augmentant, Malatesta et Etienne Colonna, tout en [753]
preparant une sortie contre les assiegeants, renouerent des nego-
ciations avec Orange, tandis que Ferruccio de Pise venait au
secours de la ville.

Le prince d'Orange marcha contre Ferruccio et lui livra le 3 aout
une bataille sanglante a Gavinana (Gravignana). La victoire resta
aux imperiaux; mais le prince d'Orange fut tue et Ferruccio aussi.
Les dernieres esperances des Florentins s'evanouissaient. II fallut
bien negocier pour la paix avec Ferrante Gonzaga,qui avait pris le
commandement des imperiaux, et le commissaire papal Baccio
Valori3. Apres deux jours de negociations, un traite fut conclu
(6 ou 12 aout 1530) dont voici les conditions : 1. Dans le delai de
quatre mois 1'empereur reglera et confirmera la forme de gouverne-
ment de Florence, sans prejudice de la liberte. 2. Florence paiera

1. Ranke, op. cit., p. 249-252.
2. Leva, Storia di Carlo V, t. u, p. 631; Lanz, Correspendenz, t. i. p. 390; Balan,

op. cit., R. 58, p. 221-222.
3. Balan, op. cit., n. 58-62, p. 222-229.



1000. LA GUERRE CONTRE FLORENCE 1143'

80 000 ducats d'amende, la moitie tout de suite, 1'autre moitie
dans les six mois. 3. Elle livrera cinquante otages a la designation
du due de Mantoue; ils demeureront dans le camp imperial jusqu'au
paiement de la somme. 4. Les Florentins evacueront aussitot les-
citadelles et villes fortifiees et libereront, dans leur territoire, tous
ceux qui ont ete emprisonnes comme suspects, ou a cause de leur
attachement au pape, a 1'empereur ou aux Medicis. 5. Malatesta
et fitienne Colonna, releves de leur serment envers la Signoria,
s'engageront par un autre serment envers 1'empereur a se maintenir
dans la ville jusqu'a 1'accomplissement de toutes les conditions du
traite. Les imperiaux se chargeaient du ravitaillement de Flo-
rence. 6. Malatesta demeurera dans la ville jusqu'au depart des
troupes imperiales, et la quittera sur 1'ordre du pape. 7. Tous les
citoyens de Florence pourront librement se rendre a Rome ou fixer
ailleurs leur domicile. 8. Les soldats a la solde de Florence et que le
pape aurait le droit de punir seront 1'objet d'une pleine arnnistie^
9. Les injures faites a la maison de Medicis sont pardonnees par
le pape. moyennant reparation.

Clement VII avait Lien des motifs de mecontentement centre les
Florentins : leur obstination a cette guerre de huit mois, les mau-
vais traitements infliges a sa niece Catherine,les injures prodiguees
a la maison de Medicis et a la personne du pontife; cependant il
interceda aupres de 1'empereur et du due de Mantoue pour epar-
gner a la ville les horreurs du pillage: il fit promettre aux soldats de
1'empereur le paiement de leur solde et n'oublia rien pour le salut
de sa patrie 1. II obtint que les otages livres par les Florentins
fussent gardes dans les villes des Etats de 1'figlise. De son cote,.
Malatesta obtint du pape bien des concessions 2.

Les nouvelles autorites de Florence, devouees a la maison de-
Medicis, s'empresserent de bannir leurs ennemis et punirent de
mort plusieurs veritables criminels, entre autres Francois Car-
ducci 3. On entreprit la reforme des lois.

Malatesta entra en triomphe a Perouse (20 septembre); le car-
dinal Hippolyte, qui 1'y avait precede en qualite de legat ponti-

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1530, n. 188; Balan. op. cit., i\. 62, p. 230-231;.
Dollinger, Beitrage, t. u, p. 558-559.

2. Raynaldi, Annal, ad. ann. 1530, n. 189; Balan, op. cit., n. 64-65, p. 231-233.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1530, n. 190; Balan, op. cit., n. 65, p. 232-233;.

n. 68, p. 238.
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fical, ne pouvant pas y etre le maitre, se retira dans son chateau
de Bettona, oii il mourut le 24 decembre 15311.

Arezzo recut Jean della Stufa, envoye par le pape pour gou-
verner la ville au nom de Florence, et Sienne, apres tant d'agita- [']§
tions, retrouva enfin le repos 2.

Charles-Quint tardant a donner sa decision sur la constitution
de Florence, le gonfalonier Raphael de Medicis et la Balia deci-
derent (17 fevrier) de considerer comme chef du gouvernement
Alexandre de Medicis, due de Penna et de Campli, alors a la cour
de 1'empereur, et d'en demander le retour a Florence 3.

Le 21 avril 1531 fut publiee la sentence arbitrate de 1'empereur
dans Paffaire du due de Ferrare avec 1'Eglise romaine. E}le recon-
naissait le droit du pape sur Ferrare, mais non sur Modene et
Reggio. Pour celles-ci, a cause des sommes versees par Leon X a
Maximilien, le due Alphonse devait payer annuellement 7 000
ducats et de plus faire ses excuses au pape 4. Le pape, mecon-
tent de la partialite de la decision imperiale en faveur d'Alphonse,
exprima le desir d'en connaitre les motifs; Charles-Quint refusa,
mais il publia sa decision concernant le gouvernement de Flo-
rence, qu'il affectait de traiter comme un fief de 1'empire. II declara
pardonner aux Florentins, surtout en consideration du pape, les
injures qu'il en avait regues; il renouvela et confirma leurs
anciennes libertes et privileges; a la tete de la republique il
placa Alexandre de Medicis, auquel succederaient ses descendants [75
males par ordre de primogeniture5. Ces mesures furent executees
dans les premiers jours de juillet 1531.

En octobre 1531, malgre 1'opposition du pape, Charles fit rendre
Modene au due Alphonse 6. Mais bientot la liberte de Florence ne
fut plus qu'une ombre; des mai 1532, tout le pouvoir passa au due
Alexandre. Beaucoup d'ltaliens ont considere cette annee comme
une annee de malheur : elle vit finir aussi la liberte d'Ancone; cette
ville, si souvent 1'alliee des Turcs, refusait de payer ses redevances
aux Etats de 1'Eglise. Clement VII la traitaavecgrande rigueur,au

1. Balan, op. cit., n. 66, p. 236.
2. Ibid., n. 67, p. 236-238.
3. Ibid., n. 68, p. 238-239.
4. Ibid., n. 49, p] 207; n. 69., p. 239-240; Raynaldi, Annul, ad ann. 1530, n. 56.
5. Raynaldi, Annul., ad ann. 1531, n. 97-99; Luenig, Cod. dipl. ital., t. i, p. 163-

167; Balan, op. cit., n. 69, p. 240-241.
6. Balan, op. cit., n. 71, p. 242-243.
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point que son successeur dut revenir sur des mesures excessives1 .
Le retablissement des Medicis a Florence eut pour resultat d'unir

plus etroitement le pape a 1'empereur. A la demande de celui-ci,
Clement VII nomma, en 1531, deux nouveaux cardfnaux : Alphonse
de Manrique, archeveque de Seville depuis 1524, et Jean de Tala-
vera, archeveque de Compostelle depuis 1525, inquisiteur general
d'Espagne.

Francois Ier fut moins heureux (23 mars 1531) en demandant la
pourpre pour Jean d'Orleans (1503-1533), archeveque de Toulouse2.

Peu apres (23 octobre 1531), Clement VII dut adresser un blame
au cardinal de Compostelle, president du conseil royal, pour avoir
laisse mepriser en Espagne 1'autorite du pape. II en fit ensuite
(23 decembre 1531) ses plaintes a 1'empereur et a 1'imperatrice 3.
Clement avait accorde a Charles-Quint beaucoup de faveurs : entre
autres, le pouvoir d'exiger des prelats de Sicile un donalivum, en
vue de la defense contre les Turcs4.

1001. Pourparlers au sujet du concile.

La question du concile parut longtemps occuper la premiere
place. Energiquement reclame autrefois par Luther et ses partisans,,
sauf a injurier ensuite tous les conciles, il avait ete ouvertement
et a plusieurs reprises propose par Charles-Quint5, qui le considerait
comme le meilleur remede aux dissensions religieuses et aux
maux qu'elles entrainaient.

En 1524, Charles avait insiste a Rome pour une prompte convo-
cation et avait propose la ville de Trente, de certaine fagon ita-
lienne a la fois et allemande6. II en traita encore a Bologne avec
Clement VII, qui mit pour condition que les novateurs revien-
draient d'abord a 1'obeissance envers 1'Eglise; on a vu que 1'empe-
reur ne put rien obtenir d'eux a la diete d'Augsbourg.

A Augsbourg, les Etats catholiques et Charles-Quint insisterent
de nouveau aupres du pape. Clement VII soumit la chose a vine-

1. Balan, op. cit., n. 72-75, p. 245-251.'
2. Raynaldi, Annul, ad arm. 1531, n. 92-94.
3. Ibid., n. 95-96.
4. Ibid., n. 68.
5. Le Plat,, op. cit.} t. n; p. 337.
6. Ranke, op. cit.} t. in, p. 200.
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commission. Plusieurs repousserent le projet, faisant valoir que les
novateurs ne se soumettraient pas a un nouveau concile, qu'une
agression des Turcs etait fort a craindre, enfin que les autres puis-
sances chretiennes ne consentiraient pas. Toutefois la majorite
accepta, sous reserve des garanties necessaires, que, du reste,
1'empereur proposait lui-meme 1.

Le 31 juillet 1530, Clement VII repondit dans ce sens a Charles-
Quint : il consentait a convoquer le concile, pourvu que les protes-
tants promissent leur soumission et qu'on ne remit pas en question
les decisions et definitions anterieures. Comme lieu de reunion, il
proposait Rome, puis, en seconde ligne, Bologne, Plaisance et
Mantoue 2.

A Augsbourg, Charles-Quint eut avec le cardinal Campeggio [764]
plusieurs conversations sur ce meme sujet. L'idee personnelle de
1'empereur etait qu'il valait mieux tenir le concile en Italie qu'en
Allemagne; il prononca le nom de Mantoue3.

Au-regu du bref du 31 juillet, il dit au legat qu'il voyait bien que
le pape ne se decidait pas volontiers a cette convocation et que Sa
Saintete ne la jugeait pas expediente. Or, d'apres lui, le concile
etait moins necessaire pour les heretiques que pour les catholiques,
car les clercs et les lai'ques s'etaient ecartes deleur devoir. La condi-
tion formulee par le pape : que les heretiques devaient d'abord
faire leur soumission, lui deplut fort. Campeggio repondit que
1'empereur en avait dit autant et montra les graves dangers qu'on
pouvait redouter. Ces dangers, repliqua Charles-Quint, ne montrent
que mieux la necessite du concile pour le monde chretien. En effet,
si une attaque des Turcs venait a se produire, il serait avantageux
que le concile se trouvat reuni pour prendre des mesures generales.
Le legat observant qu'entre le moment de la convocation et celui
de 1'ouverture il fallait compter un intervalle de deux ans, Charles
dit que six ou huit mois suffiraient; pour le lieu, Campeggio parla
de Rome; 1'empereur rappela qu'a Bologne il avait ete question
avec le pape de Mantoue ou de Plaisance4 et n'insista pas davantage.

1. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. v, n. 1-2; Pastor, op. cit., t. x, p. 81; Leltere di
principi, t. n, p. 197; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 295; Ranke, op. cit., p. 200-
201.

2. Raynaldij Annal., ad arm. 1530, n. 171,173; Pallaviccini, op. cit., \. Ill,
«. v, n. 2-3.

3. Lamrner, Mon. Vat., n. 36, p. 49; Pastor, op. cit., t. x, p. 86.
4. Lammer, op. cit., n. 36, p. 49-54.
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En septembre Charles-Quint revint a la charge aupres du legat
et demanda une reponse ferme.

Le 13 novembre 1530, Campeggio en ecrivit longuement au
pape : si on se decide pour la tenue du concile, il faut, sans tarder,
le convoquer, 1'ouvrir, le continuer de la maniere la plus profitable
aux interets de la sainte foi et de la ehretiente. Dans le cas con-
traire, on peut prpceder par deux voies :

a) L'une est plus ouverte : que Sa Saintete dise a 1'empereur les
raisons pour lesquelles la tcnue d'un < oncile ne lui semble pas
expediente; par exemple, les legons d'experience des derniers con-
ciles, les craintes de graves conflits, peut-etre meme de schismes,
les decisions anterieures suffisantes, 1'inutilite d'un concile pour
promouvoir la guerre contre les Turcs, la possibilite d'assurer
1'urgente reforme des mosurs par Faction commune du pape et de
1'empereur, enfin 1'incertitude de la participation des autres puis-
sances.

6) L'autre voie consisterait a agir secretement : prescrire le
concile et amonceler les difficultes; d'abord gagner du temps a
propos de 1'assentiment des autres Etats, de la designation du lieu;
on trouverait au besoin des motifs de prorogation, de translation,
de suspension de 1'assemblee. Le legat a quelque scrupule a pro-
poser ce moyen detourne; mais il n'a voulu rien taire et demande
le secret.

Le mieux serait que 1'empereur se decidat — et il est en situation
de le faire — a punir les heretiques comme il convient; surtout le
chatiment des heretiques suisses par les cinq cantons allies au due
de Savoie aurait une grande utilite 1.

La soumission provisoire des heretiques, exigee par le pape
comme condition prealable au concile, n'etait pas realisee. Nean-
moins Charles-Quint insistait toujours et envoyait a cet efl'et a
Rome son majordome Pedro de la Cueva.

II paraissait difficile, dans cet etat de choses, que le pape put
consentir a la tenue d'un concile. La congregation pour les affaires
de la foi fut reunie le 21 novembre et les opinions lurent si parta-
gees qu'on ajourna la decision; mais le 25 novembre le consistoire
se declara pour Facceptation de la proposition imperiale sous cer-
taines conditions 2.

1. Lammer, op. cit., n. 45, p. 63-66,
2. Ranke, op. cit., t. in, p. 212-213.
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Le 18 novembre, Clement VII avait donne une reponse dila-
toire : il avait besoin d'en deliberer avec les cardinaux1. Dans les

lettres suivantes (ler, 6 et 19 decembre) le pape exprime nette- Hfft
ment sa decision de ceder aux instances de 1'empereur 2. Mais cela
n'allait pas sans de graves difficultes, que les lettres pontificales
exposaient amplement; ce sont celles qu'avait fait valoir autrefois
la commission de la foi : que Ton permit aux protestants de dis-
cuter sur les doctrines deja definies, ou qu'on le leur interdit, il y
avait de graves inconvenients et aucun avantage notable. Et si on [768]
allait soulever de nouveau la question de la superiorite du concile
sur le pape, avec tous les dangers de schisme? Meme en ce qui con-
cerne la guerre centre les Turcs, le concile sera plus nuisible qu'utile.

Ces raisons ne suffirent pas a faire changer d'avis Charles-Quint

ni son frere Ferdinand; cependant 1'empereur envoya Louis de [769
Prat demander a la cour de France quelle serait son attitude a
1'egard du concile. Frangois Ier fit attendre deux mois sa reponse,

tres favorable au concile, au sujet duquel il eerivit au pape3. Mais
a Charles-Quint, le roi faisait observer que le concile ne pouvait se
tenir qu'avec le consentement de tous les princes chretiens; c'etait
faire prevoir des resistances; aussi 1'empereur pria-t-il le pape de
convoquer le concile d'autorite.

Les negociations continuerent a la cour de Charles-Quint, alors

en Flandre. Gambara regut d'amples instructions et les cinq condi-
tions que le pape et les cardinaux mettaient a la tenue du concile :

1. L'assemblee aurait pour objet : la guerre centre les Turcs, le
retour des lutheriens, Fextirpation des heresies et le ehatiment des
obstines. Sans cela, les heretiques, au lieu d'y comparaitre comme

accuses, se poseraient en accusateurs, reclamant la reforme des
mceurs et celle des lois ecclesiastiques, rejetant a 1'arriere-plan les
questions de foi. Charles-Quint, au contraire, pensait qu'il fallait
observer les anciens usages et convoquer le concile sans limiter son
action : le pape proposerait les questions a traiter.

2. L'empereur devrait assister personnellement au concile,
lequel se trouverait officiellement dissous par son depart.

Charles-Quint promettait de sacrifier tous autres interets pour etre

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1530, n. 175.
2. Lanz, Correspondenz, t. i, p. 409.
3. Pallaviccini,, 1. Ill, c. v, n. 10; Raynaldi,, Annal., ad ann. 1530, n. 176; Le

Plat, op. cit., t. n, p. 502-503.
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present, aussi longtemps que sa presence serait avantageuse a
1'heureuse issue du concile.

3. Le concile serait tenu en Italic, dans une des villes precedem-
ment designees par le pape. Charles-Quint repondit que personnelle-
ment il agreait tout lieu que proposerait Sa Saintete; mais les
princes allemands et la nation demandaient Mantoue ou Milan.

4. Seuls auraient voix au concile ceux a qui les saints canons en
donnent le droit. On sait que les heretiques voulaient accorder aux
la'iques aussi bien qu'aux eveques le droit de decider en matiere de
foi. Charles-Quint partageait 1'avis du pape.

5. Les lutheriens devraient adherer formellement au concile et
y envoyer leurs representants avec les pouvoirs necessaires. Ceci
paraissant difficile a obtenir, le pape autorisait le nonce a passer
outre s'il le fallait.. Charles rappela que 1'obstination presomp-
tueuse des heretiques ne permettait pas d'esperer une pareille
demarche, et la condition fut supprimee 1.

Cependant la politique frangaise agissait sans relache pour
empecher un concile qui eut apaise les dissensions dans 1'empire
d'Allemagne. Francois Ier etait en cela soutenu par le roi d'Angle-
terre 2. Des novembre 1530, le pape avait penetre les vues du roi de
France. Apres les reponses faites par Charles-Quint aux cinq condi-
tions formulees par le pape, de nouvelles explications vinrent de
Rome, dont Campeggio traita avec 1'empereur aux premiers jours
de juin 3.

1. En ce qui concerne le premier point, on persistait a Rome
a vouloir preciser les trois fins du concile. Charles maintint son
avis, base sur la pratique du passe.

2. On voulait a Rome que Charles prit 1'engagement d'assister
au concile du commencement a la fin. Charles ne voulait point s'y
obliger. Sur les instances de Campeggio, il promit d'y reflechir.

3. Sur le lieu de reunion du concile, Charles acceptait la ville que
proposerait le roi de France; mais il faisait prevoir la resistance des
princes allemands. Campeggio lui dit que sur ce point il lui appar-
tenait de decider. Charles demanda communication des pieces de
Rome et ajourna sa reponse jusqu'a son arrivee o Bruxelles *.

1. Pallaviccini, loc. cit., n. 11-15; Lammer, Rom. Melct. Mantissa, p. 135-138.
2. Liimmer,, Mon. Vat., n. 49; p. 71.
3. Pastor,, op. cit., t. x, p. 102.
4. Lammcr, Mon. Vat., n. 50, p. 71-72.
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Charles avait resolu de tenir une nouvelle diete avant de
retourner en Espagnc 1. Le 23 juin, il dit ouvertement au legat
que 1'obstination des lutheriens ne lui laissait aucun espoir de paci-
fication, que cependant il croyait necessaire de tenir cette diete,
parce qu'il avait promis a Augsbourg la reunion du concile et qu'il [772
la voyait indefiniment ajournee. Campeggio repeta qu'on n'obtien-
drait jamais rien de ces revoltes que par la force des arrnes. L'empe-
reur invoquant les difficultes pecuniaires, le legat repondit qu'on
pourrait y pourvoir par des impots sur les benefices et monas-
teres; d'ailleurs le pape avait offert d'user de tout son pouvoir.
Malgre cela 1'empereur ne donna encore aucune reponse, et promit
d'en traiter a nouveau 2. Par les conseillers imperiaux Campeggio
put comprendre que Charles tenait toujours au concile parce qu'il
1'avait promis, mais qu'en fin de compte il laissait la decision a Sa
Saintete. Au surplus, Charles n'attendait pas grand'chose de la
future diete. A cette diete Clement VII envoya comme nonce
Jerome Aleandre, archeveque de Brindisi, et en informa Charles-
Quint par un bref du 29 aout 1531. Aleandre devait aussi dementir
les calomnies propagees par le due de Ferrare centre le pape,
notamment 1'histoire d'un pretendu bref adresse a la France et a
1'Angleterre pour contrecarrer les projets conciliaires de Charles-
Quint 3.

Au mois d'aout 1531, le landgrave Philippe de Hesse et Leonard
d'Eck, chancelier de Baviere, apres des pourparlers a Giessen,
deciderent que, si le pape tardait a reunir le concile, on supplierait
1'empereur de le convoquer de sa propre autorite, et si 1'empereur
tardait a donner satisfaction, les Etats se reuniraient pour statuer
entre eux aussi bien sur les points de foi que sur la reforme des
abus 4.

D'autre part, la France cherchait a empecher a tout prix la [773]
reunion du concile et le retablissement de la paix religieuse en
Allemagne 5. Francois Ier voulait que le concile se tint a Turin en
sa presence; il y acceptait la presence de 1'empereur, mais chacun
des deux souverains devait avoir pres de lui le meme nombre de

1. Pastor, op. cit., t. x, p. 103.
2. Lammer, op cit., n. 51, p. 72-74.
3. Raynaldi., Annul, ad ann. 1531, n. 6 ; Le Plat., Mon., t. n, p. 503 ;

Lammer,, op. cit., n. 53-57, p. 74-77.
4. Ranke, op. cit., t. m, p. 302; Janssen, op. cit., t. m., p. 2G9.
5. Pastor, op. cit., t. x, p. 103; cf. Pallaviccirii, op. cit., 1. Ill, c. vn, n. 1.
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soldats armes. Clement VII ayant demande pourquoi le roi de
France ne voulait pas de Plaisance ou de Bologne, le cardinal de
Gramonl, ambassadeur de France, repondit que son maitre ne
voulait pas passer par le duche de Milan si ce duche ne lui appar-
tenait pas. Comme on voyait a Rome 1'impossibilite de reunir.
presentement le concile, on songea a gagner les heretiques par
quelques concessions; il etait question d'un rapprochement de la
Saxe et de Nuremberg, mais c'etait un bruit sans consistance. La
politique franchise etait ardemment aidee par le due de Ferrare,
qui se donnait toutes les peines possibles pour semer la discorde
entre le pape et 1'empereur l.

Des septembre 1531, Garcia de Loaysa conseillait a 1'empereur
de renoncer a son dessein d'un concile, a raison des circonstances
defavorables 2; mais la resolution de Charles ne variait point. En
recevant le bref que lui remettait Aleandre, il remercia Dieu de ce
que Sa Saintete persistait dans sa promesse. Aleandre repondit 6n
repetant les conditions que le pape mettait a la tenue du concile et

'74] affirma que la reforme se ferait beaucoup mieux sans concile.
Le 28 novembre 1531, il y eut un consistoire ou 1'on decida a

1'unanimite qu'un concile aurait lieu, laissant a la sagesse du pape
le soin d'en choisir le lieu et d'en regler les autres modalites 3. Une
lettre circulaire du 10 decembre communiqua a tous les princes-
chretiens cette decision; le concile devait etre convoque a bref
delai et dans une ville d'Italic convenable a cet objet 4.

Au debut de mai 1532, Clement VII ecrivit de nouveau a 1'empe-
reur que le concile aurait lieu en toute hypothese, et le priait de
prendre toutes les dispositions en consequence; mais il fallait
obtenir 1'assentiment du roi de France, sans quoi cette assemblee
pourrait avoir des resultats tout opposes a ceux qu'on en esperait 5.
Aleandre, qui, sur le conseil de Campeggio, etait venu en Alle-
magne en habit lai'que 6, trouva le pays bien change depuis dix
ans; la haine contre Rome et centre le clerge y etait moins forte, et
les catholiques etaient revokes par la dissolution et les brigandages

1. Pastor^ loc. cit.; Maurenbrecher, op.cit., t. i^ p. 327; Ranke, op. cit., t. in
p. 297; Lammer, op. cit., n. 57, p. 77; n. 62, p. 84.

2. Pastor, op. cit., t. x, p. 104-106.
3. Bucholtz, op. cit., t. iv, p. 290.
4. Pastor, op. cit., t. x, p. 108.
5. Lammer, op. cit., n. 131, p. 135.
6. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. Ill, c. vi, n. 2.
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des novateurs. Aleandre deplorait 1'indolence, la pusillanimite,

1'egoisme de beaucoup de catholiques et souhaitait avant tout
1'union intime entre le pape, 1'empereur et 1'archiduc, son frere.
II s'appliqua a gagner chacun par sa bonle et sa douceur; il apprit
de bonne source et put se convaincre par lui-meme que plusieurs

princes se laisseraient detacher, moyennant certaines concessions,
du parti des heretiques : tels le landgrave Philippe, si on lui
abandonnait les biens d'Eglise usurpes par lui; 1'electeur de

Cologne, si on ratifiait les collations de benefices qu'il avait faites1.
Partant d'Inspruck, Aleandre traversa plusieurs territoires pro- [775]

testants : Ulm, Islingen, Worms, Spire ou il rencontra le roi Fer-
dinand en octobre 1531, et vint rejoindre 1'empereur a Bruxelles; il
traita encore du concile tant avec Charles-Quint qu'avec le con-
fesseur du monarque, qui tenaitaussi un concile comme necessaire;
c'etait la maniere de voir la plus repandue.

1002. La ligue de Smalkalde et la paix religieuse [776]

de Nuremberg (1532).

Presque aussitot apres la diete d'Augsbourg, on eut a craindre une
revoke ouverte des princes protestants contre 1'empereur. A son
retour de la diete, le prince de Saxe avait ecarte toute idee de resis-
tance; mais des novembre, il declara aux habitants de Nuremberg
que, d'apres 1'avis unanime de ses conseillers et docteurs, une telle
resistance etait parfaitement licite 2. Luther, qui avait autrefois

soutenu la these contraire, fut' converti a la doctrine de la resis-
tance par Philippe de Hesse (21 octobre 1530). A la priere de ce
prince, il ecrivit son Avertissement d mes bien-aimes Allemands au

sujet du recez d'Augsbourg, represents par lui comme une honte
pour 1'Allemagne et un juste sujet de guerre et de revolte; puis ses
Closes sur Vedit pretendu de Vempereur, ou il degorgeait tout son

fiel et son venin contre la papaute.
Des le 28 juillet 1530, pendant les deliberations d'Augsbourg,

Philippe de Hesse et le due Henri de Brunswick avaient renouvele
leurs conventions secretes au sujet du retablissement du due Ulrich
de Wurtemberg. Le 18 novembre, une « convention chretienne »

1. Lammer, op. cit.} n. 66; p. 88-90; Pallaviccini., op. cit., 1. Ill, c. ix, n. 1.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 240.
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avait ete conclue pour six ans entre le landgrave et les villes de
Zurich, Bale et Strasbourg1.

Sur 1'invitation de Jean-Frederic de Saxe, eut lieu, a la fin de
decembre 1530, une reunion des Etats protestants a Smalkalde,
d'ou le nom de la celebre ligue. Y prirent part, outre 1'Electeur, le
landgrave Philippe, le due Ernest de Brunswick-Lunebourg, le
prince Wolfgang d'Anhalt, les comtes Gebhard et Albert de Mans-
feld, les deputes de Georges de Brandebourg et de quinze villes
libres. Us deciderent a 1'unanimite de demander a 1'empereur la
suspension des proces intentes aux nouveaux-croyants par le fiscal
ou par la Chambre imperiale; en d'autres termes, d'annuler les
decisions prises centre les lutheriens a la diete d'Augsbourg. Et si
les poursuites etaient maintenues, les allies s'engageaient a se

777] preter mutuellement « bon conseil et assistance ». De plus, ils reso-
lurent de se joindre a la protestation de 1'Electeur contre 1'election
de Ferdinand, et de tout faire pour gagner 1'Angleterre et la France
a leurs interets. Jean-Frederic invita Zurich, Berne et Bale a entrer
dans la nouvelle ligue, a la condition toutefois d'accepter sur la
cene la confession de foi presentee a 1'empereur par les delegues
de Strasbourg.

A une seconde reunion (29 mars 1531) a Smalkalde, la ligue de
defense reciproque, dont la duree fut provisoirement fixee a six
ans, fut signee par la Saxe, la Hesse, Lunebourg et Grubenhagen, et
on dressa une procedure particuliere pour sa ratification par les
villes. Pour affermir 1'union, la confession des quatre villes fut
expressement adoptee comme « conforme a la parole de Dieu ».
A la ligue vinrent adherer ensuite les villes de Constance, Mem-
mingen, Lindau, Strasbourg, Ulm, Reutlingen, Biberach, Isny et
Lubeck 2.

Des fevrier 1531, les membres de la ligue, par lettres aux
rois de France et d'Angleterre, avaient proteste contre le recez
d'Augsbourg, y joignant un appel a un libre concile. general, dont
ils exigeaient la convocation, protestant que leur confession etait
d'accord avec 1'Evangile et 1'Eglise catholique. Ils rec.urent de
Francois Ier, le 21 avril, et d'Henri VIII, le 3 mai, une reponse
favorable et encourageante. Le premier envoya aussitot en Saxe
un charge d'affaires, Gervais Vain, Allemand de naissance, s'en-

1. Janssen, op. cit., p. 238-242.
2. Ibid., p. 251.
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querir du plan, du credit et des forces de la ligue, a qui fut promis
aide et secours; le due Ulrich fut pris sous la protection dela France
et obtjnt beaucoup d'argent. Le landgrave Philippe voulait pro- [778]
fiter du peril turc pour attaquer la maison d'Autriche; I'eleeteur
Jean-Frederic s'y opposa (24 avril 1531)1.

Le 5 juin 1531,les ligueurs tinrent une diete a Francfort. Philippe
de Hesse chargea son envoye de gagner a la ligue les confederes

suisses, afm de forcer la main a 1'electeur de Saxe et d'amener un
refus general d'obeissance a Ferdinand. On fixa deux projets:
1'un general, relatif aux rapports en temps de paix; 1'autre parti-

culier,serapportantaune «entente)) plusetroite et surtoutmilitaire2.
L'ame de cette « entente militaire » etait Philippe de Hesse, qui

aurait voulu prendre 1'initiative contre 1'empereur3. Depuis le
24 juin on comptait sur une alliance avec le roi Frederic de Dane- •
mark, et, a la fin de juillet, sur I'assistance de la France.

On poursuivit 1'organisation de la ligue de Smalkalde, en
novembre et en decembre 1531 a Nordhausen, plus tard a Franc-

fort-sur-le-Mein, le haut commandement en fut defere a 1'electeur
de Saxe et au landgrave Philippe.

Ces criminelles intrigues n'etaient pas ignorees a la cour de [779]
Bruxelles. L'empereur, pour epargner une guerre civile a 1'Alle-
magne, et dans 1'espoir d'obtenir du seeours contre les Turcs,
« voulut tenter une fois encore de ramener les esprits a 1'unite

religieuse 4 >:. Le 8 juillet 1531, il donna 1'ordre au fiscal de I'empire
de suspendre jusqu'a la prochaine diete tous les proces intentes
aux protestants pour cause de religion et, jusque-la, de regarder le
recez d'Augsbourg comme non avenu. En meme temps, il faisait
negocier avec Jean de Saxe; il offrait a la nouvelle religion une
tolerance temporaire, pourvu que la meme tolerance fut observee
a 1'egard des catholiques. Mais les Etats de la ligue repousserent les
propositions imperiales. D'autres negociations etaient motivees

par 1'opposition a Ferdinand5 , que Charles-Quint voulait faire
reconnaitre a la prochaine diete comme roi des Romains. Cam-
peggio, qui 1'annongait a Rome, le 16 aout 1531, exprimait la

1. Pallaviccini,, op. cit., 1. Ill, c. vi, n. 1; Raynaldi, Annal., ad ann. 1531, n. 3-5;
Janssen, op. cit., t. in, p. 252-254.

2. Janssen, op. cit.; Ranke, cp. cit., t. in, p. 230.
3. Zwingle, Opera, t. vni, p. 617.
4. Janssen, op. cit., t. in, p. 255.
5. Ranke, op. cit., t. in, p. 283; Janssen, op. cit., t. in, p. 233-251.
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erainte que la diete ne rechauffat les gravamina et ne projetat une
pragmatique schismatique. II proposait des mesures propres a y
obvier, notamment une bulle de reformes 1.

La ligue continua a se fortifier, notamment par 1'accession des
villes souabes et par des alliances avec 1'etranger : le Danemark,
la France et Zapoly en Hongrie, devenu absolument vassal du
sultan. Le danger qui menacait du cote de 1'est rendait impos-
sible toute entreprise serieuse de 1'empereur centre les protestants
et le mettait meme partiellement sous leur dependance.

Ferdinand tenta d'obtenir du sultan, a prix d'argent, sa recon-
naissance comme roi des Romains. II n'y reussit point : Soliman
se considerait comme maitre du monde et voulait que Constanti-
nople redevint la capitale de 1'univers; il faisait d'incessants pre-
paratifs pour une formidable invasion en Allemagne 2.

Ferdinand suppliait 1'empereur de venir avec toutes ses forces
au secours de la Hongrie (17 et 27 mars 1531) et de 1'arracher a la
domination des Turcs. Entre temps, il travaillait a conclure un
armistice avec Soliman et s'efforgait, en se rapprochant de Zapoly,
de le detacher de 1'alliance turque. En presence de ce danger,
toujours croissant, il conseillait un arrangement a 1'amiable avec
les protestants, afm d'en obtenir du secours contre les Turcs3.
Mais des le 4 avril 1531, les ligueurs de Smalkalde avaient refuse
tout secours tant que les proces intentes devant la Chambre impe-
riale ne seraient pas abandonnes 4. Le 27 avril, Ferdinand revenait
a la charge.

Les dues de Baviere, qui n'avaient pas voulu reconnaitre Ferdi-
nand, songeaient a le chasser de ses Etats; ils conclurent dans ce but
des alliances avec Zapoly,aveclaligue de Smalkalde et avecla France5.

Dans cette extremite, Ferdinand fit declarer par son ambassadeur
a Constantinople qu'il etait pret a ceder toute la Hongrie a Zapoly,
pourvu que la succession de celui-ci lui fut assuree. Soliman ne
voulut rien entendre et repondit a 1'envoye de Ferdinand : « Quelle
distance y a-t-il d'ici a Ratisbonne 6 ? »

1. Lammer, op. cit., n. 53-56, p. 74, 75, 76.
2. Ranke, op. cit., t. in, p. 287-288; Janssen, op. cit., t. iir, p. 266-267.
3. Ranke, op cit., t. in, p. 288-289.
4. Bucholtz, Ferdinand, t. ix, p. 19.
5. Janssen, op. cit., t. in, p. 275; Raynaldi, Annal., ad ann. 1532, n. 16;

Lammer, Mon. Vatic., n. 79, p. 103.
6. Ranke, op. cit., t. in, p. 290.
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Charles-Quint avait convoque une diete a Spire; le pape y
envoya comme nonce Jerome Aleandre, que nous avons vu passer
a Spire et se rendre ensuite a Bruxelles aupres de 1'empereur. La
diete fut renvoyee au moment ou 1'empereur pourrait s'y trouver;
puis transferee par lui a Ratisbonne; la elle devait s'ouvrir le
6 Janvier 1532, mais, eomme a 1'ordinaire, les princes se firent
attendre et elle ne put commencer ses seances que beaucoup plus
tard. Lorsque, le 28 fevrier, Charles-Quint fit son entree a Ratis-
bonne, personne n'etait encore arrive. Tres peu de princes assis-
terent le 17 avril a 1'ouverture solennelle des Etats; aucun des
electeurs n'y parut1 . Quand les presences furent plus nombreuses,
on commenQa les deliberations. [782]

Tout d'abord les lutheriens ne voulaient accorder aucun subside
centre les Turcs si 1'on ne donnait d'abord satisfaction a leurs exi-
gences en matiere de religion2 ; apres diverses negociations, les
Etats, sauf la Saxe et ses allies, voterent les secours, mais au-
dessous des demandes proposees : 8000 cavaliers au lieu de 10000
et 40000 fantassins au lieu de 50000. L'empereur se declara satis-
fait (31 mai); mais il insista pour que la levee des troupes s'effec-
tuat avec la plus grande celerite; on fixa la concentration a Ratis-
bonne au plus tard le 31 juillet, puis a Yienne pour le 15 aout: on
s'occupa aussi d'assurer la paix a 1'interieur 3.

Pour cela,l'electeur de Mayence et 1'electeur palatin, charges par
Charles-Quint de negocier avec les protestants, ne voyaient qu'un
moyen : conclure une treve entre les partis et, tout en interdisant
1'introduction de toute nouveaute, laisser a chaque Etat sa
croyance et sa doctrine jusqu'au concile depuis si longtemps
demande. Enfin. le 23 juin 1532, fut conclue a Nuremberg ce qu'on [783J
a appele la premiere Paix religieuse. Entre les Etats catholiques et
les protestants (c'est-a-dire adherents a la Confession d'Augs-
bourg) la paix serait inviolablement gardee, aucune des deux
parties ne pourrait, pour motif de foi ou tout autre, attaquer ni
inquieter 1'autre, tous les proces intentes par le fiscal ou la Cham-
bre imperiale pour affaire de foi seraient suspendus, un concile
general serait convoque par Vempereur dans Vespace de six mois, et
tenu dans 1'espace d'un an; ou du moins une reunion serait con-

1. Jansseri; op. cit., t. in, p. 275.
2. Lammer, op. cit., n. 90, p. 113.
3. Ranke, op. cit., t. in, p. 293.
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voquee en un lieu convenable pour deliberer sur les questions
controversies *.

Les conditions de cctte paix furent exposees aux Etats le
2 juillet, a Ratisbonne; elles provoquerent, de la part des catho-
liques, des representations et de vifs debats. Charles-Quint pretait
trop facilement 1'oreille a certains conseillers qui le pressaient de
convoquer un concile en vertu de son autorite imperiale. Sous pre-
texte d'union, c'etait un schisme qui se preparait, et la separation
de 1'Allemagne d'avec 1'Eglise. De plus, pour les catholiques,
1'acceptation de cette « paix », c'etait 1'abandon du recez d'Augs-
bourg de 1530. II y eut des paroles tres fortes contre 1'empereur et
centre le pape. Charles-Quint repondit que le retard du concile
n'etait pas imputable au pape; que les negociations etaient en
cours, qu'il fallait s'entendre avec les princes chretiens, qu'il
pressait la convocation d'un concile; et s'il ne peut aboutir, il
convoquera une nouvelle diete 2.

Enfin, le 27 juillet, Charles-Quint put faire annoncer que la paix
etait conclue. Par egard pour les catholiques et leur protestation,,
la suspension des proces devant la Chambre imperiale ne fut point
inseree dans le recez officiel,mais fut seulement garantie a ceux qui
la demandaient par une promesse particuliere 3.

Les nonces du pape, a peine informes, reclamerent aupres de
Granvelle contre toute treve, contre le traite de Nuremberg et tout
particulierement contre 1'idee d'un concile national. Charles-Quint,,
mecontent que les negociations fussent venues a la connaissance
des nonces, assura qu'il n'autoriserait rien qui put etre prejudi-
ciable a 1'Eglise. Aleandre lui apprit combien le roi de France se
montrait irrite de ses precedes.

Au commencement de juin, Campeggio presenta un long me-
moire : il montrait combien etait facheuse la concession faite, ou
seulement offerte aux protestants, de pouvoir s'en tenir jusqu'au
prochain concile a la Confession d'Augsbourg; il critiquait sur bien

1. Bucholtz, op. cit., t. iv, p. 23-47; Golcast, Const, imp., t. n, p. 172; Le Platr

Mon. Vat., t. n, p. 503-507; Raynaldi., Annal., ad ann. 1532^ n. 24; Janssen, op,
cit., t. in, p. 278-280.

2. Raynaldi, Annal, ad. ann. 1532, n. 17-19; Pallaviccini, op. cit,, 1. Ill, c. ixr

n. 8-9.
3. Goldast, op. cit., t. i, p. 511; Le Plat, op. cit., t. n, p. 507-510; Bucholtz.,

op. cit., t. iv, p. 46-47; Janssen, op. cit., t. in, p. 283; Ranke, op. cit., t. in, p. 298.
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des points la paix conclue, notamment a propos du concile, et
regrettait la faveur montree aux protestants J.

Les bonnes dispositions de 1'electeur Joachim de Brandebourg
et 1'attitude des Etats catholiqueb, qui voulaient s'en tenir ferine- -
ment au recez d'Augsbourg, donnaient a Campeggio de bonnes
esperances. II traita avec Granvelle du concile et des gravamina2.

Aleandre fit connaitre, le 2 juillet, que 1'ambassadeur de France
encourageait les lutheriens a s'affermir dans leur attitude inflexible,
il seconda avec zele les negociations de 1'empereur avec les Etats
au sujet de la forme du recez et surtout de la promesse d'un concile.
Le 15 aout, il envoyait a Rome 1'edit imperial tout en exprimant le
soupcon qu'il ne contenait pas toutes les stipulations arretees a
Nuremberg, car de cette ville meme ilavait recu des renseignements
plus particuliers sur les negociations plus ou moins secretes qui
s'y poursuivaient. II signalait la division parmi les novateurs, une
partie de 1'Allemagne fatiguee de toutes ces erreurs et inno-
vations, et la eupidite des princes, qui etait le grand obstacle au
retablissement de 1'unite3.

Justement inquiet sur Tissue de la diete, Clement VII avait [786]
adjure Charles-Quint le 7 mars 1532 de prendre a cosur 1'affaire de
la religion en Allemagne et de ne point retourner en Espagne que
les choses n'eussent ete reglees 4.

Le 18 juin, il ecrivait a 1'empereur et au roi des Remains, au
sujet du peril turc; il enumerait les mesures qu'il avait prises,
annongait 1'envoi comme legat a latere de son proche parent, le
cardinal Hippolyte de Medicis, declarait se charger de la solde de
10 000 fantassins hongrois, et promettait de plus amples subsides 5.

Au roi de France, Clement ecrivait dans le meme sens. Le 8 juillet
1532, le cardinal Hippolyte se mit en route pour arriver le 12 aout
a Ratisbonne.

La diete de Ratisbonne dura, en fait, jusqu'au mois d'aout. Les [7o'J
princes protestants, longtemps hesitants, finirent par se ranger
du cote de 1'empereur. Les princes catholiques demeurerent desunis
tandis que les dues de Baviere se disputaient pour le partage de

1. Hammer, op. cit., n. 96, p. 123-127.
2. Ibid., n. 103-106, p. 137-141.
3. Ibid., n. 107-115, p. 141-146.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1532, n. 14.
5. Raynaldi, ad ann. 1532, n. 21-23.
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leur territoire; les efforts du pape amenerent entre eux un accord.
Enfin les secours pour la guerre contre les Turcs avaient ete

accordes, les princes, les villes faisaient marcher leurs troupes, de
toutes parts naissait 1'esperance de la victoire chretienne. Aleandre
ecrivait de Linz (16 septembre 1532) que sa tache paraissait ter-
minee et qu'il faisait ses preparatifs pour retourner en Italic 1.

1003. La guerre turque (1530-1532).

En apprenant les formidables preparatifs de Soliman, le pape
avait travaille, des 1530, a former contre lui une ligue de tous les
princes chretiens, qu'il avait invites a envoyer a Rome leurs ambas-
sadeurs munis d'amples pouvoirs. Soliman avait laisse en Hongrie
de fortes garnisons; on craignait qu'il ne voulut attaquer 1'Italic;
le pape fournit des subsides a Ferdinand, et en sollicita pour lui
des rois chretiens ainsi que des Etats de 1'Italic2.

Zapoly, devenu vassal du Grand Turc, continuait ses intrigues
pour gagner les magnats et corrompre ceux qu'il savait devoues a
Ferdinand. Les troupes de ce dernier remporterent plusieurs avan-
tages, reprirent Gran et Waizen, mais ne purent reprendre Bude;
elles furent repoussees par les Turcs, qui firent de nombreux pri-
sonniers. Le roi de Pologne ne put reussir a faire la paix entre les
deux adversaires 3.

II ne fallait plus songer a une grande et generale guerre des
Etats chretiens contre les Turcs. Francois Ier avait prodigue les
belles paroles, mais il soutenait Zapoly et se montrait 1'ami du
sultan. Les princes de Moldavie et de Valachie, tributaires des
Turcs, firent une incursion en Pologne mais furent repousses avec
perte. Le grand-maitre des chevaliers de Saint-Jean, Philippe
de Villiers de L'Isle-Adam remporta aussi de brillantes victoires 4.

Cependant Francois Ier avait annonce le dessein d'une expedi-
tion contre les Turcs d'Egypte: 50 galeres et 25000 hommes
devaient se porter sur Alexandrie. Les imperiaux etaient per-
suades qu'en realite ces armements etaient diriges contre Genes
et Naples 5.

1. Bellinger., Beitrdge, t. IT, p. 565-576; Raynaldi, Ann.il., ad. ann. 1532^, n. 30;
Lammei1; op. cit., n. 116^ p. 146.

2. Raynaldi, op. cit., ad. ann. 1530, n. 178-183.
3. Ibid., n. 184-186.
4. Raynaldi, Annul, ad ann. 1531, n. 73-77.
5. Bucholtz, op. cit., t. ix, p. 90.
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En apprenant que le sultan avait arnie centre 1'Italic une grande
flotte, Clement VII appela a son secours (18 aout 1531) la plupart
des princes de 1'Europe, entre autres Henri VIII d'Angleterre.
Une partie de cette flotte fut envoyee dans la mer Rouge centre
les Portugais 1.

Le roi Ferdinand avait demande dans un manifeste 1'aide des
princes de 1'empire contre les Turcs et des secours au pape; malgre

sa detresse financiere, Clement VII lui promit 100 000 ducats, a
condition que Ferdinand lui viendrait en aide si 1'Italie etait
attaquee (16 septembre 1531) 2.

La division entre les princes chretiens et les intrigues des protes-
tants favorisaient 1'entreprise de Soliman. Le pape redoublait ses
instances, mais Venise refusa de prendre part a la guerre3; pas plus
que la Pologne, elle ne voulait rompre la treve conclue avec les
Turcs; la France et 1'Angleterre conspiraient contre 1'empereur.

Seul, le roi d'Ecosse se montra Lien dispose 4.
Ainsi, sans autre soutien que celui du pape, Charles-Quint et

Ferdinand devaient soutenir le choc des Turcs.
Soliman partit en grand appareil le 26 avril 1532 pour cette

expedition qu'il esperait decisive contre 1'empereur et son frere.
En franchissant la frontiere de la Hongrie, au milieu de juin, son
armee comptait 100000 hommes. Le 20 juillet, passant la Drave
sur vingt ponts de bateaux, elle envahit le territoire d'Essek.
Soliman traversa la Hongrie comme un pays conquis. Bientot les
Turcs se repandirent dans 1'ouest de la Hongrie tandis que Zapoly
avec les Valaques se dirigeait vers la Moldavie et la Silesie pour
couper le chemin a son competiteur Ferdinand accourant au secours
de la Boheme.

Au lieu de 40000 hommes de pied et 8000 cavaliers, votes par
1'empire, 1'armee ne comptait que 20 000 fantassins et 4 000 cava-
liers. Charles et son frere y joignirent des troupes amenees d'Espagne,
d'ltalie et de Boheme : environ 7000 cavaliers et 45000 lans-
quenets. Clement VII compta les 100000 ducats pour la solde de
10000 Hongrois et confia a son neveu Hippolyte le comman-
dement de troupes experimentees.

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1531, n. 68,70.
2. Ibid., n. 71-72.
3. Ibid., ad ann. 1532, n. 6.
4. Ibid., ad ann. 1532, n. 1-7.
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A la fin de septembre, Pempereur passa en revue, au camp de
Vienne, la « grande armee » de 76000 a 80000 hommes.

Mais on ne livra aucun combat important. Soliman, dont le plan
de campagne venait d'etre aneanti par 1'inutile siege de Guns,
hero'iquement soutenu par Nicolas Jurischitz, n'osa point livrer
bataille et fit retraite par la Styrie, livrant le pays qu'il traversait
a d'horribles devastations1. L'armee de Casin Bey, general en
chef de 1'armee turque, fut completement ecrasee dans la foret de
Vienne et pas un homme n'echappa. On apprit alors qu'Andre
Doria avait chasse les musulmans de la mer lonienne et reconquis
Coron, Patras et les Dardanelles de Moree 2. Soliman se retira vers
Belgrade, emmenant avec lui des milliers de prisonniers chretiens.
11 eut ete facile de delivrer la Hongrie de la domination de Zapoly
et du joug des Turcs; mais 1'armee imperiale se debanda parce que
les troupes n'avaient ete levees que pour combattre les Turcs et
1'empereur lui-meme la licencia 3. Poursuivant d'autres desseins,
Charles-Quint laissa son frere dans une situation d'autant plus
difficile qu'il n'etait pas encore generalement reconnu comme roi
des Romains.

#
i2] 1004. Seconde entrevue du pape et de Charles-Quint

a Bologne, decembre 1532-mars 1533.

Le danger qui menac.ait Vienne enfin ecarte, Charles-Quint avait
resolu de retourner en Espagne par 1'Italic, laissant a son frere
Ferdinand les troupes italiennes, qu'il emploierait en Hongrie.
Mais ces troupes refuserent de marcher, et voulurent retourner en
Italic4, soupQonnant que Charles voulait les tenir eloignees de leur
pays pour y agir a sa volonte et y operer des changements poli-
tiques. A Milan 1'empereur suscita mille difficultes au mariag^
du due Sforza; et la tyrannie d'Antoine de Leyva exaspera la

!] Lombardie. II lutta centre 1'influence franchise dans la difficile
succession du marquisat de Montferrat, qu'il soumit pendant un

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 284.
2. Kammcl, Johannes Hass, Dresden, 1874, p. 163; Balan, op. cit., n. 76-77,

p. 252-253; Raynaldi, Annul, ad ann. 1532, n. 30-39.
3. Jansseri, op. cit., t. ur, p. 285.
4. Raynaldi, Annul., ad ann. 1532, n. 52; Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xi,

n. 1: Balan, Storia d'Italia, n. 77, p. 253-254; Janssen, op. cit., t. m, p. 285-286.
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temps a Padministration de 1'empire, et intervint dans le debat
entre les Venitiens et son frere Ferdinand, au sujet de sommes que
la republique ne voulait pas payer au roi des Remains J. [79^

L'empereur voulait surtout s'aboucher avec le pape. II le savait
mecontent. de sa sentence arbitrate dans Paflaire du due de
Ferrare, surtout de son refus de la modifier. Clement VII avail
bien d'autres motifs de mecontentement : 1'indolence et la lenteur
avec laquelle on avait agi contre les novateurs en Allemagne, —
la pression exercee sur lui a propos du concile et de ses modalites,
qui faisaient 1'empereur maitre de la situation,— le brusque rejet
de ses propositions au sujet des affaires religieuses de 1'Allemagne, —
les perpetuelles demandes d'argent, — la disposition arbitraire des
benefices vacants dans le royaume de Naples, sans egard au Saint-
Siege2, — enfin toute la maniere de faire de 1'empereur et de ses agents
en Italic. Clement VII etait desservi par 1'ambassadeur imperial
a Rome, Mayo, et par le cardinal Loaysa. II fut profondement
blesse de voir son ennemi acharne, Pompee Colonna, nomme
gouverneur general de Naples. II ressentit profondement aussi
Pinjure qui lui fut faite en la personne du cardinal Hippolyte de
Medicis,arrete et tenu prisonnier tout un jour pour s'etre mis en
marche vers 1'Ilalie sans les ordres imperiaux 3. On semblait done [795
a la veille d'une nouvelle brouille.

D'un autre cote, Frangois Ier ii'oubliait rien pour attirer le pape a
son parti4. II lui fit agreer notamment Palliance de son second
fils, le due d'Orleans, avec Catherine de Medicis.

En octobre 1532, Charles-Quint' etant oceupe contre les Turcs,
les rois de France et d'Angleterre eurent une entrevue entre Calais
et Boulogne, et convinrent de reconquerir Milan pour la France.

Charles-Quint desirait vivement avoir une nouvelle entrevue
aA~ec le pape, soit pour Papaiser et affermir ses bons rapports avec lui,
soit pour tenir ses promesses faites a Ratisbonne au sujet du concile5.

II partit en octobre 1532 par le Frioul pour P Italic. Le 25, il
rencontra les deputes de la seigneurie de Venise, qui se joignirent
a sa suite. On choisit Bologne comme lieu de Pentrevue.

1. Balan, op. cit., n. 79; p. 256.
2. Rankc, op. cit., t. in, p. 312; Balan., op. cit., n. 80, p. 257.
3. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xr, n. 2-3; RaynalcU, Annul.} ad arm. 1532,

n. 52-53.
4. Pastor, op. cit., t. x, p. 1'ifc.
5. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xn, n. 1.
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Le 6 novembre, Charles etait arrive a Mantoue, ou il passa un
rnois, et couronna le poete Louis Arioste; puis par Modene il se
dirigea sur Bologne, ou il arriva le vendredi 13 decembre. Le pape
1'y attendait; parti de Rome le 18 novembre,il avait fait son entree
a Bologne le 8 decembre; il envoya les eardinaux Grimani et Cesa-
rini a la rencontre de 1'empereur1.

Apres la pompeuse reception de Charles-Quint, les negociations.
commencerent et se poursuivirent oralement entre le pape et
1'empereur. Celui-ci, pour ecarter le mariage d'un prince frangais
avec la niece du pape, voulait faire accorder la main de Catherine
au due de Milan; le pape, engage par traite avec la France, ne
pouvait s'y montrer dispose 2. Les deux eardinaux frangais pre-
sents : Gramont, eveque de Tarbes, et le cardinal de Tournon,
declarerent que leur maitre etait pret a conclure effeetivement ce
mariage, de bouche et par eerit. Du moins 1'empereur aurait-il
voulu voir le pape mettre des conditions a ce mariage; Cle-
ment VII repondit que c'etait au roi, non a lui, a poser des condi-
tions. Charles fut encore plus mecontent du projet d'entrevue du
pape et de Frangois Ier a Nice, et s'efforca inutilement de 1'empe-
cher 3. II ne reussit pas davantage a renouveler sa ligue italienne,.
en vue d'une attaque possible de la France en Lombardie. Ce plan
ne plaisait ni au pape, jaloux de sa neutralite, ni a la republique
de Venise, qui redoutait la tyrannic envahissante des imperiaux.

Apres diverses negociations, on aboutit au renouvellement de la
ligue de Bologne, qui fut signe le 27 (al. 24) fevrier 1533. Venise,,
Florence et la Savoie n'y etaient point nominees. Le pape, 1'empe-
reur, le roi Ferdinand, le due de Milan, Mantoue, Ferrare, puis
Genes, Sienne et Lucques s'unissaient pour la defense de 1'Italic,,
s'engageant a desprestations determinees en hommes et en argent4.

Diverses autres affaires furent encore traitees a Bologne, notam-
ment la conduite a tenir avec Henri VIII d'Angleterre. Charles-
Quint demanda la nomination de trois eardinaux; il n'obtint la
pourpre que pour 1'archeveque de Bari. Mais il lui deplut de voir
entrer dans le Sacre-College un parent du roi de France, le prince
Jean d'Orleans J.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1532^ n. 56.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1533, n. 19; Balan, op. cit., n. 82, p. 259-260.
3. Lanz, Correspondenz, t. ir, p. 63; Pallaviccini. op. cit., 1. Ill, c. xn. n. 1.
4. Balan, op. cit., n. 83, p. 260-261.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 34.
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La question du concile fut longuement agitee. Tandis que le
pape voulait le tenir en Italie, les Allemands en exigeaient la tenue
•en Allemagne, et les lutheriens se refusaient absolument aux con-

ditions posees par Rome 1. Clement VII, qui pour dejouer les ruses
•des beretiques tenait a un concile suivant les regies, devait avoir le
consentement de tous les pays chretiens; or, Francois Icr redoutait
un concile qui eut apporte a 1'empereur la tranquillite de 1'Alle-
magne,et multipliait les difficultes dans 1'intention de susciter un [800
•desaccord entre le pape et 1'empereur. On s'occupa de la question
du concile dans un consistoire en decembre 1532 et ensuite en pre-
sence de 1'empereur. line commission cardinalice fut specialement
chargee de 1'affaire : elle comprenait Farnese, Campeggio, de Cesis
•et Aleandre. Toutes les difficultes de part et d'autre furent exami-
nees2. Finalement on decida d'expedier des brefs a tous les princes
•chretiens, d'envoyer des ambassadeurs aux differentes cours et
aux princes du Saint-Empire : aux nonces se joindraient des ora-
teurs imperiaux. On mit ce projet a execution des Janvier 15333.

Les instructions remises aux nonces contenaient les importantes [8C
conditions pour le concile projete, redigees en huit articles :

1. Le concile sera libre et se tiendra conformement aux antiques
usages.

2. Ceux qui y prendront part promettront de se soumettre aux
-decisions du concile et de les observer inviolablement.

3. Ceux qui seront legitimement empeches d'y venir y enver-
Tont des procureurs munis de pleins pouvoirs.

4. Jusqu'aux decisions du concile, on n'introduira aucune nou-
veaute sur les points controverses.

5. On choisira pour la tenue du concile un lieu convenable que
tous devront agreer.

6. L'absence ou 1'opposition de quelques princes ou chefs d'Etat

ne fera pas abandonner le concile pour cela; le pape en poursuivra
1'indiction et la celebration avec le concours des autres.

7. Les princes assisteront le pape contre toute opposition a une
<suvre si sainte.

8. Ces articles une fois admis par ceux qui doivent .prendre part

1. Raynaldi, Annal, ad aim. 1530, n. 178.
2. Ibid., ad ann. 15c3, n. 1; Pallaviccini., 1. Ill, c. xii, n. 1; Balan, op. ci*., n. 82,

p. 259; Ranke, op. cit., t. in, p. 316.
3. Pallaviccini, op. cit.,I. Ill, c. xn, n. 3-4; Raynaldi, Annal., ad ann. 1533,

m. 1-2.
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,i)2] au concile, le pape convoquera le concile dans les six rnois et
' 1'ouvrira dans le delai d'un an, ces delais etant suffisants pour les

preparatifs necessaires et le voyage 1.
Ces articles etaient en substance empruntes a im memoire redige

a cet effet par Aleandre 2.
Charles-Quint n'etait pas pleinement satisfait; le prochain ma-

riage de Catherine de Medicis avec le due d'Orleans lui deplaisait
particulierement. II refusa a Alexandre de Medicis la main de sa
fille Marguerite. II quitta Bologne pour retourner en Espagne le
28 fevrier 1533, passant par Pavie, Milan, Vigevano, Alexandrie
et Genes, accompagne jusque-la par les cardinaux d'Ancone et de
Santa Maria Nova 3.

Le 10 mars 1533, le pape partait aussi de Bologne, en passant par
Fano et Lorette.

1. Le Plat, op. cit., t. n, n. 89,, p. 515-516; Raynaldr, ibid., n. 7-8; Pallaviccinf,
op. oil., 1. Ill, c. xnr, n. 2.

2. Lammer, Mantissa, p. 139-143,
3. Raynaldi, Annul., ad ann. 1533, n. 35; Balan, Storia, n. 83., p. 261. ;
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LES DERNIERES ANNEES DE CLEMENT VII

1005. Mission infructueuse du nonce Rangoni.

On a vu que,dans sa mission aupres des princes, le nonce papal
devait etre accompagne d'un orateur imperial muni d'instructions
repondant a celles du pape. Pour remplir cette fonction aupres du
nonce Rangoni, Charles designa Lambert de Briaerde. Tous deux
se rendirent d'abord a Vienne, aupres de Ferdinand, ou ils sejour-
nerent du ler avril au 15 mai, puis aupres du due Georges de Saxe;
ils en recurent bon accueil. L'electeur de Saxe Jean-Frederic, qui
avait succede a son pere le 10 (15) aout 1532 1, regut le bref du [803]
pape qui lui etait destine a Weimar le 2 juin 1533, mais dit avoir a
se concerter avec les princes protestants qui allaient se reunir a
Smalkalde et a consulter les theologiens de Wittenberg.

Luther repondit de fac.on brutale et outrageante, traitant le
pape de menteur, de vampire et de meurtrier 2.

Melanchthon declara qu'on ne pouvait guere, a cause des autres
nations, refuser le concile; il serait plus honorable de ne point se
donner 1'attitude de gens qui redoutent 1'examen de leurs doc-
trines; il fallait trouver quelque meilleure excuse. L'engagement
de se soumettre aux decrets du concile etait inacceptable; d'ailleurs
il ne contestait pas que la convocation et la presidence du concile
n'appartinssent de plein droit au pape 3.

Les princes et les Etats reunis a Smalkalde repondirent dans le

1. Lammer, Anal, rom., p. 24; Mantissa, p. 163, note 1; Raynaldi, Annal., ad
ann. 1532, n. 85-86.

2. Bucholtz, op. cit., t. ix, p. 120; Pastor, op. cit., t. x, p. 157; Janssen, op. cit.,
t. in, p. 375; Pallaviccini, Hist. cone. Trident., 1. Ill, c. xni, a. 3-5.

3. Corp. ref., t. \i, p. 655; Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xiu, n. 6-8.
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meme sens que leurs theologiens et d'une maniere encore plus
blessante. Comme eux, ils voulaient que la Bible (dans la traduc-
tion de Luther, bien entendu) fut la seule regie du concile, et
que celui-ci se tint en Allemagne1. Ils adresserent leur reponse non
pas au nonce, mais a 1'orateur imperial 2.

Des rebuts aussi insolents, et que Campeggio avait bien prevus,
104] faisaient evanouir tout espoir d'accord sur le terrain religieux.

Toutefois certains princes allemands essayerent encore d'une autre
voie. Cochleeus publia sur la celebration du futur concile un ecrit
ou il exposait et refutait les reponses des protestants aux huit
articles formules par le pape. II ecrivit encore a ce sujet (mars 1534)
a 1'archeveque de Saint-Andre en Eeosse 3. L. Surius donna un
opuscule dans le meme sens. Entre autres ecrits sur le concile il
faut signaler 1'ouvrage en quatre livres de 1'eveque de Famagouste,
Matthieu Ugoni, dedie a Clement VII 4.

1006. Clement VII a Marseille (octobre-novembre 1533).

Clement VII avait resolu son voyage en France et persista dans
sa resolution, malgre les efforts de Charles-Quint pour Ten detour-
ner 5. Douze galeres pontificales et quatre maltaises amenees de
Coron par Bertrand (Bernard) Salviati eurent a le conduire de
Civita Vecchia a Livourne. II quitta Rome le 9 septembre 1533,
et, sans passer par Florence, arriva a Pise le 23 septembre. Le
5 octobre, il s'cmbarqua avec sa cour a Livourne, escorte par dix
galeres du roi de France et quatre des chevaliers de Saint-Jean.

W5] Andre Doria, avec vingt-cinq galeres, se joignit a la flotte; apres
une escale a Villefranche 6, le pape aborda a Marseille le 11 octobre.
II descendit chez le grand-connetable avec les cardinaux de
Sienne, de Sainte-Croix et San Severino, et y recmt les autorites, qui
lui offrirent les des de la ville. Le lendemain, arriverent les dues
d'Orleans et d'Angouleme, fils du roi, et d'autres princes du sang.
Le soir, accompagne du clerge et d'une multitude de peuple,lepape

1. Walch, Luthers Werke, t. xvi^ p. 2281; Bucholtz, op. cit., t. iv, p. 294; Corp,
ref., t. n, p. 727; Dollinger, Reformation, t. in, p. 299-300.

2. Raynaldi^ Annal., ad arm. 1533, n. 9-10; Dollinger, Beilrdge,t. ir, p. 582-583.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 11-17; Lammer, Anal. Rom.} p. 61.
4. Raynaldl, Annul., ad ann. 1530, n. 178.
5. Lanz, Corrcspondenz, t. 11̂  p. 63.
6. Balaii, Storia, n. 87, p. 265; Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 77-78,
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se rendit au somptueux palais qu'on lui avait prepare dans la ville.
Le lundi 13 octobre, il envoya les cardinaux de Bourbon et Salviati
a la rencontre de Frangois Ier. Le roi fut introduit cntre les cardi-
naux Ridolfi et Salviati, baisa la main et le pied du pape, qui le
releva, 1'embrassa et,apres un court entretien, le reconduisit lui-
meme jusqu'a 1'antichambre de son appartement. Le lendemain
(mardi) arriverent la reine et le dauphin, qu'allerent saluer les car-
dinaux de Sainte-Croixet Trivulce1. Le 7 novembre, Clement tint un
consistoire secret ou il crea quatre cardinaux : Jean, eveque de
Lisieux, Claude, eveque de Langres, Odon de Coligny (le cardinal
de Chatillon) et Philippe, abbe de Corbie.

On sait peu de chose sur les negociations qui s'engagerent. On [806]
traita du mariage de Catherine de Medicis avec le due d'Orleans
et des propositions faites depuis juin 1531 par la France. Clement
preferait sans doute voir Milan entre des mains francaises qu'entre
des mains espagnoles, la reunion dans les memes mains de Naples
et de Milan lui paraissant dangereuse; mais il ecartait toute idee
d'une guerre en Italic. Quant au concile, Francois Ier s'opposait
absolument a ce qu'il fut tenu en Italic. Le roi ayant parle de son
projet d'intervenir en Allemagne pour y retablir le due de Wur-
temberg, Clement VII, loin de 1'approuver, en informa Charles-
Quint 2.

Le pape quitta Marseille le 14 (12) novembre, sur des vaisseaux
frangais qu'il laissa a Savone pour monter sur le vaisseau amiral
de Doria, commande par Salviati. Le 7 decembre, il etait a Civita
Vecchia et trois jours apres a Rome,ou il fut regu avec de grander
demonstrations de joie 3.

Le 12 decembre 1533, il informait le roi Ferdinand de son heu-
reux retour et de la tournure favorable de 1'entrevue de Marseille;
il en avait deja informe 1'empereur pour ecartertout soupgon, sans
y reussir entierement. La nomination de cardinaux frangais, le
rappel de 1'eveque de Veroli, nonce en Suisse, devoue a 1'empereur,
le mariage de Catherine avec un prince frangais, les pretentions de
la France au duche de Milan, ses liaisons avec plusieurs princes
allemands excitaient au plus haut degre la mefiance des agents
de Charles-Quint. Jusqu'a la mort du pape la mefiance persista a [807]

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1533, r. 79-83; Balan, Storia, n. 87, p. 265-266.
2. Balan, op. cit., n. 88, p. 266; Raynaldi, loc. cit., n. 87-88.
3. Balan, ibid., n. 88; Raynaldi, op. cit., 1533, n. 88.
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la cour de Ferdinand. II ne put ni oublier ce voyage ni cesser de
redouter 1'influence que Frangois Ier y avaft acquise *.

Dans le premier consistoire qu'il tint a Rome apres son retour
le 12 decembre 1533, Clement VII exposa les motifs de son voyage
en France et les heureux resultats obtenus. II avait evite une
guerre avec 1'empereur et prepare les voies au concile. On traita
encore du concile dans les consistoires du 18 mai, du 8 et du 10 juin.
De plus en plus, le concile general semblait le moyen de salut le
plus opportun et le plus efficace. Clement s'en exprima dans un
bref adresse au roi Ferdinand le 20 mars 1534 2.

Le 27 octobre fut celebre en grande pompe le mariage du due
d'Orleans avec Catherine de Medicis.

1007. Jugement du Saint-Siege dans la cause d'Henri VIII.

La cause d'Henri VIII avait ete evoquee a Rome. Pour la faire
triompher, le roi n'epargnait aucun effort. II faisait valoir combien
etait important, pour son royaume, un heritier male; il cut meme
1'idee de marier son fils illegitime, le due de Richmond, avec sa
fille legitime Marie; mais la question principale etait toujours la
valeur du mariage avec Catherine. On se remit a chercher les causes
de nullite du bref de Jules II 3.

Clement VII avait promis d'obtenir de Charles-Quint 1'original
du bref de Jules II. Les ambassadeurs anglais demanderent que, si
Charles n'avait pas fait cet envoi dans le delai de deux mois, le
pape declarat le susdit bref nul et non avenu. Les cardinaux del
Monte et Pucci, ainsi que 1'eveque Simonetta et les theologiens,
declarerent la chose impossible. Les ambassadeurs ayant encore
joue de la menace de defection de 1'Angleterre, J.-B. Sanga
repondit que Sa Saintete ne pouvait manquer a son devoir meme
pour gagner 1'univers.

Charles-Quint envoya la piece au pape, et on en transmit une
copie authentique aux ambassadeurs d'Henri VIII. Cajetan fut
charge de faire un rapport sur cette affaire et le remit le 13 mars
1530. II concluait que le mariage d'Henri avec Catherine n'etait

1. Pxanke, op. tit., t. in, p. 317-320; Lammer, Mon. Vat.,u. 117-121, p. 146-152.
2. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xvi, n. 2, 3, 4; Lammer, Mantissa, p. 144-146;

Pastor, op. dt.} t. x., p. 161-167.
3. Raynaldi, Annal, ad. aim. 1530, n. 191.
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.pas contraire au droit nature!, mais seulement au droit posifcif; [g(
que la dispense aecordee etait parfaitement valide; qu'il fallait
done interdire au roi de contractor un nouveau manage avant la
sentence du tribunal ecclesiastique sur la valeur de sa premiere
union. Toutefois, le pape esperait encore que le temps calmerait
la passion du roi et le ramenerait dans le bon chemin 1.

Tandis qu'Henri VIII reclamait des juges anglais, la reine
Catherine et les imperiaux se plaignaient des lenteurs de la justice
a Rome. La reine avait declare aimer mieux mourir que de voir la
cause de son mariage decidee ailleurs qu'a Rome; le roi fut done
somme, sous peine des censures, de reconnaitre Catherine pour son
epouse et de ne contracter aucun nouveau lien avant le juge-
ment (5 Janvier 1531).

Sur le conseil de Thomas Cranmer, chapelain de la famille
Boleyn, Henri demanda a plusieurs savants, et notamment aux
universites, leur avis sur la question : le droit divin et le droit
naturel permettent-ils a un homme d'epouser la veuve de son
frere, et le pape peut-il donner dispense de I'empechement ? A
Cambridge, on fut de 1'avis du roi; a Oxford, on fut tout d'abord
d'avis contraire, mais 1'avis favorable de plusieurs universites
franchises2, donne apres de longs debats et non sans protestation,
decida Oxford a se prononcer pour la nullite; encore les juristes et
les maitres es arts firent-ils exception. Ces avis des universites, qui [810]
furent imprimes en un seul recueil, constituaient une atteinte aux
droits et a la dignite du Saint-Siege 3.

D'autre part, il ne manqua pas de savants qui defendirent le bon
droit de Catherine : en Angleterre, 1'eveque Jean Fisher, Jean
Holyman de Bristol, etc.; en Espagne, Francois Royas, Alphonse
Vervesius, Alphonse de Castro, Sepulveda; en Portugal, Alvarus
Gomez;en Allemagne,Cochlseus; en Belgique, Louis de Schora; en
Italic, outre Cajetan, Louis Nogarola de Verone;enfin en France,
divers savants. Le pape demanda aussi leur avis motive a des
savants comme Philippe Decius et Rinaldo Petrucci (6 octobre
1531). Mais il ne cessa d'etre en butte aux plus imperieuses obses-

1. Raynaldi, Annal, ad arm. 1530, n. 93-102.
2. Du Plessis d'Argentre, op. oil., t. n a, p. 98-100; t. n b, p. 99-101; t. i,

Appendv p. vi sq.
3. Wood; Hist. univ. Oxon., t. i, p. 254 sq.; Burnet, Anglic., t. nr, App., p. 25,

61, 63; Rymer, Fcedera, t. xiv, p. 391; Wilkins, Cone. Brit., t. in, p. 726; Raynaldi,
Annal, ad ann. 1531, n. 82-85.



1007. LE SAINT-SIEGE ET LA CAUSE D ? HENRI VIII 1171

sions. En fait, le pape, par egard pour Henri VIII, avait eu le
tort d'accepter plusieurs eveques nommes par le roi et qui firent
dans la suite beaucoup de mal al'Eglise : Edouard Lee, archeveque
d'York, Etienne Gardiner, eveque de Winchester, surtout Thomas
Cranmer, archeveque de Cantorbery, dont on connait le role
deplorable.

'811] Henri VIII s'etait repandu en doleances (6 decembre 1530)
centre la pretendue partialite du pape, qui aurait en tout dependu
de Fempereur. Clement VII se justifia longuement, mais declara
ne pouvoir laisser le proces se terminer en Angleterre ni refuser de
recevoir 1'appel de la reine 1.

Tandis que la France travaillait a Rome a faire differer la solu-
tion, Charles-Quint et 1'archiduc Ferdinand s'efforcaient de la
hater. Au consistoire du 22 decembre 1530, il fut resolu que la
Rote continuerait sa procedure, puis presenterait toutes les pieces
en vue de la decision: qu'en attendant, Henri s'abstiendrait de
contracter un nouveau mariage. Au consistoire du 29 mars 1531, on
lut une lettre fort pressante de Charles-Quint, demandant de hater
la sentence. Aleandre en traita avec 1'empereur a Bruxelles e»
novembre 1531 et dans les premiers mois de 1532A A Bologne

[812] (fevrier 1533), Charles fit de nouvelles instances pour faire rendre
une sentence definitive, et plus tard envoya a Rome un ambassa-
deur special. Lors de 1'entrevue de Marseille entre le pape et
Frangois Ier (novembre 1533), les ambassadeurs anglais se mon-
trerent tres insolents et allerent meme jusqu'a parler d'appel
au futur concile. Frangois Ier declara qu'il verrait avec plaisir
Henri VIII juge selon la rigueur du droit 3.

Deja le roi d'Angleterre avait epouse en secret Anne Boleyn, a
raison de son etat de grossesse, le 14 novembre 1532, ou, selon
d'autres,le 25 Janvier 1533. On a affirmesans preuve suffisante que r

pour decider 1'eveque Lee a proceder a ce mariage, le roi aurait
produit un pretendu rescrit du pape. Henri voulut ensuite avoir
aussi un mariage public, et le fit celebrer pendant la semaine
sainte le 12 avril 1533; et les prelats du royaume durent declarer
qu'ils ne soutenaient plus la legitimate du mariage de Catherine et
approuver cette nouvelle union. Henri protesta qu'il s'etait forme

\. Ehses, op. cit.., p. 244-245.
2. Pallaviccinl, op. cit., I. Ill, c. xiv, n. 4-5.
3. Raynaldi, Annal, ad ami. 1532, n. 61; 1533, n. 85.
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Ja conscience sur 1'avfs des savants qui deniaient au pape le droit
de dispenser de 1'empechement bien connu et qu'il avait voulu se

;debarrasser d'un mariage illegal et incestueux. Beaucoup pourtant
trouverent le nouveau mariage bien plus discutable quele premier1.

En fait, Henri avait obtenu de la Convocation des deux pro-
vinces ecclesiastiques de Cantorbery et d'York, que 1'on consentit
a se soustraire a la juridiction du pape et a declarer la nullite de
son mariage. Ce fut Cranmer qui la prononga en qualite de primat.
Catherine, chassee du palais, releguee a Bedford avec trois ser-
vantes, ne fut plus appelee que « la veuve du prince Arthur ». Le
titre de princesse de Galles fut retire a sa fille Marie, declaree ille-
gitime 2. Et la sentence ainsi prononcee, on proceda en grande
pompe au couronnement d'Anne Boleyn.

Clement VII etait de retour a Rome. Les ambassadeurs de
Charles-Quint presserent plus que jamais pour que la sentence fut
rendue centre Henri, en meme temps que Feveque de Paris, Jean
DuBellay, ambassadeur de France, demandaitde nouveaux delais3.
Enfm, au consistoire du 23 mars 1534, sur le rapport de Pauditeur
de Rote, Jacques Simonetta, eveque de Pesaro, qui avait succede
a Capizucchi, le mariage d'Henri et de Catherine fut declare con-
stant en droit et valide,le roi oblige de recevoir et honorer Cathe-
rine comme son epouse et on interdit de discuter sur la validite dc
ce mariage 4.

La joie des imperiaux fut grande. Un moment on espera que le
roi se soumettrait. Mais il ne fit qu'accentuer sa revolte centre
I'liglise et sa haine centre le pape. Les theatres de Londres donne-
rent meme des pieces ou la majeste pontificale etait ridiculisee et
outragee. Tout d'ailleurs avait ete prepare pour faire disparaitre
en Angleterre toute trace de juridiction papale et pour declarer
le roi chef supreme de PEglise d'Angleterre. Le lutheranisme
avait deja fait bien des progres dans le royaume 5.

Parmi ceux qui avaient blame les precedentes lenteurs du pape,
plusieurs trouverent, en mars 1534, sa decision precipitee : il
fallait, disaient-ils, attendre la mort de Catherine; on evitait [81

1. Raynaldi,, Annal., ad arm. 1533, n. C6-75.
2. Ibid., n. IB, 74, 75; Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xiv, n. 7.
3. Pallaviccini, op. cit., 1. IIT, c. xv, n. 1; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1534, D. 3.
4. Lammer, Mantissa, p. 203-204; Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 4; Wilkiiis,

op. cit., t. in, p. 769; Dollinger, Beitrdge, t. ir, p. 582.
5. Pallaviccini, op. cit., n. 3-4; Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 68,
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ainsi la catastrophe. Mais le pape pouvait-il prevoir que Catherine
mourrait quelque temps apres, le 7 Janvier 15361? On a dit qu'elle
fut empoisonnee.

Le 10 juin 1536, le nouveau primat, Cranmer, rendit sa sentence
definitive en faveur du roi 2. II tenait tout pret un nouveau droit
canon schismatique.

1008. Le Wurtemberg reconquis pour le due Ulrich.

Les intrigues de la politique franchise, des dues de Baviere, de
Zapoly, du landgrave Philippe de Hesse et des autres Etats pro-
testants, amenerent en 1533 et 1534 la formation d'une coalition
contre la maison d'Autriche, ainsi que la dissolution de la ligue
souabe, le principal appui de Ferdinand dans la haute Allemagne3.
Ainsi commenga, des avril 1534, la guerre pour reconquerir le
Wurtemberg, sous la conduite de Philippe de Hesse. Les troupes de
Ferdinand furent battues a Laufen sur le Neckar, le 13 mai, et cette
seule bataille decida du sort du pays, qui, des le milieu de juin, se
declarait en faveur du due Ulrich4. Charles-Quint parlait de recom-
mencer la guerre pour venger son frere, mais Ferdinand, exacte-
ment renseigne sur les forces de ses ennemis et de leurs alliances, ne
voulut pas courir le risque de perdre a la fois la Hongrie et ses
terres hereditaires. II se resigna a ecouter les propositions de paix
de 1'electeur de Saxe et des princes allies, lesquels de leur cote le'
reconnurent comme roi des Romains5. Par le traite de Cadan ea
Boheme (29 juin), Ferdinand abandonnait au due Ulrich le Wur-
temberg a titre d'arriere-fief de 1'Autriche, avec siege et voix a la
diete. Le landgrave Philippe et Ulrich s'engageaient a implorer
le pardon de 1'empereur et du roi, et a ne point inquieter leurs
sujets pour leur religion, ni les prelats de leurs domaines et des
environs dans la jouissance de leurs droits. Jean-Frederic, 1'elec-
teur de Saxe, reconnut aussi Ferdinand comme roi des Romains.

1. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xv, n. 3,
2. Wilkins, op. cit., t. in, p. 803-804.
3. Ranke, op. cit., t. in, p. 320-328; Janssen, op. cit., t. nr, p. 293; Raynaldi,

innal, ad ann. 1534, n. 12-15.
4. Janssen, op. cit., t. in, p. 271-272; Ranke, op. cit., t. in, p. 329-330; Raynaldi,

Innal., ad ann. 1534, n. 16; Dollinger, Beitrdge, t. n, p. 585.
5. Dollinger, Beitrdge, t. i, p. 9-15; Janssen, op. cit., t. in, p. 364; Ranke, op,

cit, t,in, p. 333-334; Lammer, Man. Vat., n. 124, p. 158-159.
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Ulrich ratifia, non sans regret, ce traite. II fit peser sur ses sujets
une tyrannie intolerable. Les catholiques furent opprimes et [Slgjj
depouilles phis cruellement qu'en aucun pays protestant, la depra- •
ration des moeurs devint effrayante.

La France et les autres ennemis de la maison d'Autriche furent
extremement meeontents de la paix de Cadan. Les dues de Baviere
n'en continuerent pas moins a conspirer centre Ferdinand, de
concert avec Ja France, le landgrave et le vo'ivode 1.

1009. Suite des evenements en Allemagne (1532-1534).

La paix de Nuremberg n'avait fait qu'accroitre Faudace des
protestants 2. A la fin de 1532, la chambre de Saxe decida de
reprendre la « visite » des eglises, interrompue tant que la situation
avait ete incertaine. La messe, jusqu'alors conservee en quel-
ques endroits, fut universellement abolie; les quelques monas-
teres encore subsistants furent pilles, puis supprimes, et les
paroisses envahies par de jeunes disciples de 1'ecole de Wittenberg.
A 1'exemple de 1'electeur de Saxe, celui de Hesse se mit a regie- [817]
menter le culte, a nommer des cures et des surintendants, et donna
diverses affectations aux biens des monasteres 3.

Le due Ernest de Lunebourg, apres avoir cree surintendant
general Urban Rhegius, amenait de temps a autre quelque monas-
tere de 1'un ou 1'autre sexe a accepter les nouvelles doctrines : des
1531, un abbe de Lunebourg avait pris femme 4 ; a Lunebourg, a
Brunswick, ainsi qu'a Rostock et a Wismar regnait une fermenta-
tion intense, activee par les intrigues des anabaptistes 5. Dans
les territoires franconiens de 1'electorat de Brandebourg, la guerre
aux monasteres se continua egalement; en 1533, de concert avec
Nuremberg, on dressa le plan d'une ordonnance pour regir les
eglises et les monasteres. Les princes, les nobles, les villes s'attri-
buerent la plus grosse part des biens ecclesiastiques; les predicants
affluerent. Us proposerent le retablissemcnt de 1'excommunication,
mais ne purent 1'obtenir : on ne voulut pas d'une discipline eccle-

1. Jansseiv, op. cit., p. 304-317.
2. Raynaldi, Annal., ad ami. 1532_, n. 26.
3. Ranke, op. cit., t. in, p. 336-339.
4. Lammer, Mon. Vat., n. 53, p. 74.
5. Janssen, op. cit., t. iu; p. 351.
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siastique pas plus qu'a Strasbourg, ou en 1533 se tint un « synode
provincial » compose de lai'ques autant que d'ecclesiastiques 1.

Le 6 novembre 1532, 1'empereur avait signifie a la Chambre
imperiale qu'elle eut a surseoir, jusqu'a nouvel ordre, a touts
affaire d'erreurs ou de speculations religieuses. Les protestants se
crurent defmitivement en securite. Mais la Chambre s'estimait
obligee de faire observer le recez d'Augsbourg; quant aux proces
pendants, elle declara qu'ils ne concernaient pas des affaires de

[8] religion, mais bien de vol et de perturbation de la paix publique.
Elle regut ensuite les accusations courantes, sans faire aucune
attention aux exceptions, p.retextes ou defenses des accuses recu-
sant sa competence en matiere religieuse; enfin elle prononga,
selon la rigueur du droit, la mise au ban de 1'empire.

19] Le 30 Janvier 1534, les protestants ayant formellement recuse
la Chambre imperiale, le cours de la justice fut entrave et meme
arrete, car 1'empereur etait eloigne et son frere Ferdinand n'etait
pas encore universellement reconnu 2.

II n'y eut que de rares princes a agir contre les lutheriens : tels
dans 1'Allemagne du Nord les dues de Mecklembourg a Rostock eta .
Wismar, ou, en 1531, les predicants furent mis a 1'amende et
chasses 3, ce qui n'empecha pas 1'universite de Rostock de se laisser
entierement envahir par les doctrines lulheriennes 4.

Les dues de Baviere montraient beaucoup de zele pour le
maintien de la religion catholique dans leurs £tats;mais ils etaient
peu soutenus par les eveques; eux-memes escomptaient que le
Saint-Siege ne pourrait leur refuser les plus larges concessions.
En 1523, Adrien VI conceda aux dues la cinquieme partie des
revenus ecclesiastiques en vue de la guerre contre les infideles, et

}] etablit la commission, jadis projetee sous Leon X, de trois abbes et
trois doyens pour degrader les pretres tombes dans 1'heresie et les
livrer au bras seculier si Feveque negligeait de faire son devoir
(12 juin 1523). Le Dr Eck exerga une heureuse influence en
Baviere a 1'encontre des nouveautes. On prit contre les heretiques
des mesures rigoureuses : un certain Leonard Kaiser, saisi a
Schserdin, fut condamne a Passau et subit la peine du feu. Les.

1. Rankc,, op. cit., t. in, p. 339-341.
2. Ranke, op. cit.., p. 342-344.
3. Lammer, Mon. Vat., n. 64, p. 86.
4. Dollinger, Reformation, t. i, p. 875.
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lutheriens en firent aussitot un martyr et le Dr Eck composa
un ecrit centre cette apotheose 1.

Toutefois les dues de Baviere ne cessesent pas leur opposition a
Ferdinand et a la politique imperiale. Les princes d'Anhalt, les
trois freres Jean, Georges et Joachim, dont le premier avait signe
le recez d'Augsbourg, les deux autres etant entres dans 1'figlise,
convoquerent (6 mars 1534) les clercs de leur territoire et leur
ordonnerent de se montrer faciles a accorder la communion sous
les deux especes. Us etablirent des predicants lutheriens. Le
prince Georges, archidiacre de Magdebourg, secoua la juridiction
de 1'archeveque de Mayence, fit ordonner ses clercs par 1'eveque de [821]
Brandebourg et en envoya d'autres a Luther, a Wittenberg 2.

En Pomeranie,la lutte fut tres vive entre la noblesse et leclerge,
d'une part, et les villes, de 1'autre; de meme entre les princes
Georges et Barnim. Apres la mort du due Georges, son fils Philippe
conclut (aout 1534) un accord avec Barnim a Cammin, en vue de la
Reforme3.

Cependant le roi de France ecrivait aux princes de 1'empire
pour les assurer de son zele pour la convocation du concile4.
Les agents frangais parcouraient 1'Allemagne pour activer 1'oppo-
sition contre 1'empereur et son frere 5. La mefiance etait grande
contre le pape et plusieurs princes insisterent aupres de Charles-
Quint pour la reunion d'un concile national d'opposition au pape 6.
Le nonce Vergerius demontrait au roi Ferdinand 1'impossibilite
de le tenir au milieu de si graves dissensions entre les princes, et
pria le roi de lui indiquer le moyen de rendre la chose possible.
Ferdinand eluda>la question et renvoya tout a 1'empereur, dont
o'etait Faflaire 7.

1010. Les anabaptistes a Munster. [822]

Dans les villes westphaliennes le lutheranisme etait devenu
puissant et influent 8. De ces villes, Munster passait encore, en 1529,

1. Ranke, op. cit., t. n, p. 104-106; t. in, p. 36; Wiedemann, D. J. Eck, p. 568.
2. Ranke, op. cit., t. in, p. 349-351
3. Ibid., p. 351-352; t. iv, p. 48.
4. Le Plat., op. cit., t. n, p. 517-518, n. 90.
5. Ranke, op. cit., t. m, p. 320.
6. Lammer, Mon. Vat., n. 126, p. 163.
7. Ibid., n. 127, p. 165.
8. Ranke, op. cit., t. in, p. 352-356; Janssen, op. cit., t. in. p. 295.
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pour un des plus fermes remparts de la foi catholique. Cependant,
grace a 1'incurie de 1'eveque, le chapelain Bernard Rothmann
avait preche les nouvelles doctrines aux portes de la ville, a Saints
Maurice. Dans la nuit du jeudi au vendredi saint 1531, la populace
envahit tout a coup 1'eglise Saint-Maurice, y detruisit les autels et
les images et y commit les pires exces. La cupidite des biens
d'Eglise donna de nombreux partisans a Rothmann; parmi eux le
plus entreprenant fut le tondeur de drap Bernard Knipperdolling 1.

L'eveque Erich etant mort subitement a la fin de mai, 1'emeute
eclata simultanement a Munster, a Osnabruek et a Paderborn. Les
eglises furent pillees et les pretres rnaltraites.

L'empereur intima au nouvel eveque de Munster, Frangois de
Waldeck, deja eveque d'Osnabruck et administrateur de Minden,
et qui n'etait pas meme pretre, 1'ordre de proceder contre les here-
tiques de Munster. L'eveque renvoya 1'ecrit imperial au conseil de
ville, lequel declara que les citoyens ne pouvaient renoncer a la
parole de Dieu 2. Bientot toute la force fut aux mains des partisans
de Rothmann; ils exigerent que le culte catholique fut puni comme
un blaspheme, expulserent de la ville le bourgmestre, plusieurs
conseillers, des laiques et des ecclesiastiques distingues. L'eveque,
apres un semblant de repression, traita avec les rebelles. Les nou-
veaux-croyants conserverent les six paroisses de Munster; mais le
libre exercice de la religion catholique fut garanti a 1'eveque, au
chapitre et aux maitres des colleges ecclesiastiques 3. C'est encore
par la force que le landgrave Philippe avait introduit le protes-
tantisme a Hoxter, a Warendorf, aBockum et ailleurs. A Munster,
le conseil dut renoncer a diriger les predicants, qui modiiiaient
sans cesse leur doctrine et en vinrent aux disputes et aux rixes 4.

En 1532, Rothmann avait resolument preche, comme Luther,
contre les anabaptistes. Dans 1'ete de 1^33, il se rapprocha de
cette secte,qui faisait au reformateur de Wittenberg une opposi-
tion tres vive. Luther employait contre elle les arguments des
catholiques, ce qui le mettait assez souvent en contradiction avec

1. Kampschulle. Geschichte der Einfiihrung des Proteslantismus in Westfalen,
Paderborn, 1866, p. 94; Ranke, op. cit., t. HI, p. 356.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1532, n. 91-92.
3. Cornelius, Die niederldndischen Wiedertdujer wahrend der Belagerung Muns-

ters, Miinchen, 1869, t. i, p. 125; Janssen, op. cit., t. in, p. 332-333; Ranke, op.
cit., t. HI, p. 256-258.

4. Cornelius, op. cit., t. n, p. 143, 370; Janssen, op. cit., t. in, p. 331.
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lui-meme1. En Suisse, dans les villes de la haute Allemagne,
notamment a Augsbourg, la secte avait ete cruellement persecutee,
3ans pourtant cesser de recruter des adeptes, et jusque dans les
environs de Vienne. Strasbourg devint bientot le foyer principal
de 1'anabaptisme en Allemagne. Deja Capiton penchait fortement
vers 1'anabaptisme; il se lia d'amitie avec un gentilhomme silesien,
Gaspard de Schwenkfeld, venu a Strasbourg en 1529, precher
<:ontre le culte idolatrique rendu a 1'humanite du Christ, et hostile
a Luther 2.

A ces deux novateurs vint s'adjoindre le pelletier souabe,
Melchior Hol'mann, qui, rompant aussi avec les doctrines de [825
Luther, se mit a propager une doctrine toute nouvelle sur 1'incar-
nation : le corps du Christ n'etait pas cree.

Apres avoir rec.u un second bapteme (1530), Hofmann devint
un anabaptiste fervent, et meme un visionnaire. Lui et ses pro-
phetes et prophetesses annongaient 1'imminente approche de la
parousie. Hofmann en serait le nouvel Elie et Strasbourg la nou-
velle Jerusalem, d'ou 144000 herauts du pur evangile sortiraient
apres que Fange de la colere aurait acheve son oeuvre : la destruc-
tion de Babylone, e'est-a-dire de toute la pretraille. Ceci devait se
passer en 1533. Hofmann se fit aussi des adeptes dans les Pays-Bas
(on les nomma melchiorites), puis il revint a Strasbourg, au debut
de 1533; il y parla ouvertement de raccomplissement des pro-
prieties ; il reussit a se faire incarcerer 3.

Peu apres, de Hollande et de la Frise, les melchiorites se por-
terent a Munster. Un boulanger de Harlem, Jean Mathys, se posa
en nouveau prophete, se donna pour Enoch et annonc,a le nouveau
regne du Christ qui donnerait aux elus la felicite dans une commu-
naute de biens, ou il n'y aurait plus ni lois ni maitres 4. Ses dis-
ciples, surtout 1'ancien tailleur Jean de Leyde (Bockelson)5, firent
en peu de mois la conquete de Munster, desormais choisie par le L"Z

Seigneur, a la place de Strasbourg, pour etre la nouvelle Jeru-
salem 6. Les anabaptistes ayant eu le dessus aux elections du

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1528, n. 28-29, 69.
2. Janssen,, op. cit., t. in, p. 328-329; Lammer, Mon. Vat., n. 19., p. 88.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1531, n. 66-67; 1532, n. 89-90; Ranke, op. cit.,

t. in, p. 364-366.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 59-60; Ranke, op. cit., t. in, p. 369-370;

Cornelius, op. cit., t. n, p. 228; Janssen, op. cit., t. in, p. 298-299.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 292.
6. Cornelius, op. cit., t. n, p. 229.
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conseil, on reprit, dans les monasteres et dans les eglises, la hideuse
oeuvre de destruction; le 27 fevrier 1534, les habitants de Munster
furent sommes de recevoir le nouveau bapteme ou de s'expatrier,
et le « prophete » Mathys prit en main 1'admmistration de toutes les
proprietes. La ville fut assiegee par les troupes insuffisantes de
1'eveque 1. Dans une sortie follement audacieuse (5 avril 1534), le
prophete Mathys fut tue. Le tailleur Jean de Leyde se trouva le
nouveau « prophete plus grand que 1'ancien ». II abolit 1'ancienne
constitution de la ville, et, sur le modele d'Israel, la constitua en.
« ville sainte » avec soixante-douze anciens charges du spirituel
et du temporel, avec droit de vie et de mort. On devait rendre une
obeissance absolue aux preceptes de la Bible, y compris la poly-

27] gamie 2, qui fut largement pratiquee. On condamna au feu tous les
livres, on traita les adversaires du nouvel evangile avec la derniere
rigueur. Ce fut plus qu'une tyrannic, une folie furieuse3.

Un nouveau prophete, Forfevre Dusentschur de Warendorf, fit
elire, au nom de Dieu, Jean de Leyde roi de toute la terre; ce fut

28] un gouvernement tyrannique et grotesque. Le nouveau roi adressa
au landgrave une confession de foi, intitulee De restitutione, ou
etait annoncee la prochaine manifestation de la verite par le
ministere de trois nouveaux prophetes : Melchior Hofmann, Jean
Mathys et Jean de Leyde.

'29] Le landgrave adressa aux anabaptistes une refutation detaillee
de cet ecrit4, dont elle n'arreta pas la diffusion et la facheuse
influence.

Tant que dura le royaume de Munster, les communautes anabap-
tistes se multiplierent dans tous les pays environnants et jusqu'a
Cologne et Aix-la-Chapelle. Entre les diverses communautes
existait un commerce ininterrompu de lettres et de visites. Ams-
terdam etait en passe de devenir la seconde capitale de la secte.
II y cut de veritables campagnes d'apostolat anabaptiste, mais
aussi des complots et des menaces de revolution, notamiaent a la

W] suite de la publication par Rothmann, en decembre 1534, du libelle
incendiaire qu'il intitula : De la vengeance.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 19; Cornelius,, op. cit., t. n; p. 230-234;
Rankc, op. ciL, t. in, p. 373; Janssen, op. cit., t. in, p. 337.

2. Janssen, loc. cit.; Rankc, op. cit., t. in, p. 375-378.
3. Raynaldl, Annal., ad ann. 1534, n. 28,35; Pallaviccim., op. cit., \. Ill, c. xvi,

11. 5; Janssen, op. cit., t. in, p. 338; Ranke, op. cit., t. in, p. 375-382.
4. Bucholtz, op. cit.,t. v, p. 597-603; Janssen, op. cit., i. in, p. 341-342.
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A Minister, les exces et les fureurs continuerent; les anabaptistes
avaient pour protecteur, en Prusse, Frederic de Heideck, tout-
puissant aupres du due Albert, et ils gagnerent des partisans l en
Moravie, en Saxe, dans 1'Anhalt et ailleurs, mais c'est en Hollande [831,
surtout que la secte etait le plus repandue,surtout a Amsterdam et
a Leyde 2.

1011. Le colloque religieux de Leipzig
et les tentatives ireniques.

Le due Georges de Saxe avait groupe a sa cour plusieurs per-
sonnages d'intentions droites, desireux de frayer les voies a un
accommodement ou a un rapprochement.

De ce ftombre etait Jules Pflug, conseiller du due, ami d'Erasme, [832
pretre catholique zele. Le point essentiel, a son avis, etait la
reforme, la renaissance morale des hommes; et pour cela, il fallait,
avant tout, de bons pretres 3. II esperait ramener a 1'unite les chre-
tiens separes, par la concession du calice aux laiques et la per-
mission du mariage aux pretres, choses que Georges, pensait-il,
pourrait accorder en vertu de son droit de prince souverain.

Le due Georges comptait sur d'autres moyens pour apaiser les
dissensions religieuses. A la suite de pourparlers avec les electeurs
de Mayence et de Saxe, il organisa un colloque religieux qui se
tint a Leipzig, dans le Paulinum, les 29 et 30 avril 1534 4.

Albert de Mayence envoya son suffragant d'Halberstadt, le
Dr Vehe, dominicain, et son chancelier Christophe Turk, ancien
camarade d'etudes de Pflug. Le prince de Saxe envoya son chan-
celier Briick et Melanchthon. Le due Georges deputa, avec Jules
Pflug, Georges de Carlowitz.

Ils devaient avoir, en toute publicite, sans fraude, sans risques,
une conversation amicale. Ils exposerent leurs differences de doc-
trine en prenant pour theme la Confession d'Augsbourg, d'apres
laquelle son auteur exposa la doctrine de la justification. « Mais
toutes les tentatives echouerent a cause de la difTerente significa-
tion que Ton attachait des deux parts a des expressions identiques »,

1. Bazko^ Gcschichte Preussens, Konigsberg, 1795^ t. i\, p. 219; Ranke; op. cit.,
t. in, p. 393.

2. Ranke, op. cit., t. m, p. 393-396.
3. Maurenbrecher, Kathol. Reform., t. i, p. 357.
4. Seckendort, op. cit., t. in, p. 90; Corp. ref., t, in, p. 722-727.



1011. LE COLLOQUE RELIGIEUX DE LEIPZIG 1181

a celle du mot grace notamment. Par grace, Melanchthon n'enten-
dait pas autre chose que le pardon des peches, et declara que la
formule proposee par Vehe « pouvait passer pour cette fois x ».
Mais au sujet de la messe, il rejeta tout projet d'entente, et le
ehancelier Briick, qui craignait sur toutes choses le retablissement
de la jurfdiction ecclesiastique, rompit brusquement la conference,
dont, au surplus, il n'y avait a attendre aucun resultat 2.

33] Malgre cette decevante experience, Pflug et ses amis conti-
nuerent leur campagne irenique. II faut en rapprocher Georges
Wizel, maitre es arts de 1'universite d'Erfurt, ordonne pretre
catholique a Mersebourg, bientot passe au lutheranisme, predicant,
marie, puis devenu de nouveau adversaire des nouvelles doctrines 3.
Contre les accusations des lutheriens, il donna, en 1532, un « ecrit
de justification et de defense » ou il signalait les points faibles des
nouveaux partis separes de 1'Eglise universelle. 11 se croyait appele
a faire cesser les discordes rebgieuses et s'en occupa en depit des
deceptions et des insucces. A la demande du due Georges de Saxe,
il ecrivit centre le reformateur de Wittenberg un ecrit satirique que
le due fit imprimer avec un petit livre de Haner 4.

Des 1531, le celebre humaniste Crotus Rubianus etait revenu a
1'ancienne Eglise. Dans les cercles ireniques on plagait dans le
concile les plus grandes esperances et beaucoup de gens, savants et
ignorants, partageaient ces espoirs. A ceux-la se rattachait le

34] parti sans cesse grossissant des Expectants 5. De ce nombre etait
Erasme. II se plaignit a Sadolet des attaques auxquelles il etait en
butte. Sadolet lui conseilla (mai 1532) de retractor ce que ses
ecrits contenaient d'offensant pour les oreilles pies; le bienheureux
Thomas More lui donna le meme conseil. Ce n'etait guere possible6,

II est vrai qu'avec Luther il avait rompu depuis longtemps 7, et
avait fini, en 1524, par se decider a 1'attaquer sur sa doctrine rela-
tive au libre arbitre. II le fit d'une fagon tres « objective », en beau
langage, et avec beaucoup d'habilete. II enseignait avec les

1. Dollinger, Reformation, t. in, p. 299.
2. Maurenbrecher, op. cit., t. i. p. 358.
3. Ibid., 1.1, p. 359-360.
4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1531, n. 45; 1532, n. 76-79; 1533, n. 58-59; 1534,

n. 51-53; Dollinger, Materialien, t. m, p. 110-120.
5. Dollinger, Reform., i, p. 139-142, 513; Maurenbrccher, op. cit., p. 361-362.
6. Raynaldi, Annal, ad ann. 1532, n. 82-83.
7. Erasme, Opera, 1. I, ep. u. p. 4.
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Peres que, dans toute oeuvre bonne, il faut attribuer au libre [835]
arbitre quelque chose, a la grace le principal. Sans la grace, le
libre- arbitre ne peut faire aucune oeuvre agreable a Dieu; mais il
faut faire sa place au libre arbitre. Sans la liberte, toute imputa-
tion morale disparait; Dieu devient un tyran injuste et cruel,
rhomme tombe dans le desespoir ou dans la licence, en perdant
tout stimulant pour faire le bien.

Erasme envoya son ecrit au pape, au dataire Giberti et au due
Georges de Saxe, qui pensa que, si ce livre avait paru quelques
annees plus tot, la nouvelle doctrine aurait fait moins de ravages l.

Luther, qui cinq ans auparavant avait humblement sollicite
1'amitie d'Erasme 2, fonc.a sur lui de la facon la plus mordante
dans sa replique sur le serf arbitre (1525), et exposa son systeme
dans toute son aprete.

Dans sa replique Hyperaspistes, Erasme fut aussi extremement [836
acerbe et montra sans pitie tout ce qu'il y avait d'ignorance et
d'arbitraire dans la theorie de Luther 3. Celui-ci s'excusa aupres du
grand humaniste sur la violence de son temperament. Erasme .
repliqua d'un ton tranchant4. Sa lettre fut publiee, et depuis lors
Erasme fut pour Luther un ennemi, un serpent venimeux, un >:

autre Epicure, un nouveau Lucien. Erasme ne cessa pas ses rela-
tions avec Melanchthon; mais I'immoralite de beaucoup de pro-
testants, les tristes fruits de la nouvelle doctrine, les dissensions
intestines et 1'inconsistance des sectes le rejeterent de plus en plus
en arriere 5. II sut que les theologiens de Paris se preparaient a pro-
voquer sur lui un jugement severe. Il ecrivit une lettre au roi et [837
une au Parlement de Paris (juin et juillet 1526), ou il s'exprima
tres vivement sur le compte de Noel Beda et du chartreux Pierre
Sutor, qui faisaient de lui un heretique6. II y cut neanmoins, mais
plus tard, une condamnation de ses ecrits par la Sorbonne.

Depuis sa rupture avec Luther, il ne cessa de chercher a gagner
des amis de la Ref orme, se tenant soigneusement en contact avec le
Saint-Siege.

Un ancien secretaire d'Adrien VI, Theodore Hezius, se rendant

1. Balan, Mon.Luth., n. 133, p. 308.
2. Raynaldi, Annul, ad ann. 1527, n. 59-61.
3. Hyperaspistes, diatr. adv. servum arbitrium M. Lutheri.
4. Erasme, Opera, 1. XXI, ep. xxvui, p. 1094.
5. Dollinger, Reformation, t. i, p. 8.
6. Erasme, Opera, 1. XXI, ep. XLIV, p. 111. ,
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de Rome dans les Pays-Bas, fut charge par le dataire Giberti et
d'autres encore, d'obtenir des theologiens de Louvain Egmondanus
et Vincentius qu'ils cessassent d'attaquer si vivement Erasme et
de Fappeler heretique1. Egmondanus allegua ses droites inten-
tions et son zele pour la foi; il promit de ne plus employer ce mot
d'heretique et de ne rien dire qui put blesser Erasme, pourvu,
d'autre part, que celui-ci meme cessat d'attaquer et d'exposer au

18] mepris les defenseurs de la foi. Le dominicain Vincentius, alors
a Anvers, repondit qu'il ne resisterait point aux desirs du pape;
mais il s'etonnait que les plaintes d'Erasme eussent assez de credit
pour faire imposer le silence aux defenseurs de 1'Eglise.

$] Hezius adressa a Rome un long rapport sur le resultat de ses
0] demarches, pensant qu'on ne pouvait faire plus pour Erasme, qui

tirerait gloire du silence impose a ses adversaires.
il] Erasme se donna beaucoup de mal pour corriger le mauvais

effet de ses ecrits d'autrefois. Des le 13 octobre 1524, il ecrivait a

Giberti que son opuscule sur le « Libre arbitre » avait mis les luthe-
riens en fureur et opere plusieurs conversions; il continuerait a
combattre 1'erreur et allait faire imprimer son ecrit sur 1'invoca-
tion des saints 2.

II ne put toutefois parer a toutes les attaques. En 1525, la
faculte de theologie de Paris avait condamne plusieurs de ses
assertions, notamment dans la traduction de ses ecrits par Louis

Berquin3 . En Espagne, ses ouvrages furent deferes a 1'Inquisi-
t ion 4 ; le grand-inquisiteur, Manriquez, archeveque de Seville,
convoqua a Valladolid, au commencement de 1527, une grande
reunion de theologiens 5. Deux mois de vifs debats aboutirent a

1'interdiction de toute polemique sur les ecrits du savant hollandais,
'01 . •"l^J qui s'etait defendu par un long memoire. Erasme demanda ensuite

protection a 1'empereur et au pape, qui imposa aux moines espa-
gnols un silence complet 6.

Lui-meme continua ainsi a louvoyer, proposant des essais de

conciliation scientifique,tout en ecartantles polemiques blessantes.
A Jules Pflug il disait son projet d'un tribunal arbitral de 50 a

1. Balan, Mon. ref. Luih.,n. 261, p. 552 sq.
2. Balan, Mon. ref. Luth., n. 92, p. 380-381.
3. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. in a, p. 40-47.
4. Lammcr, Mon. Vat., n. 69, p. 94.
5. Gams, Kircheng. Spaniens, t. in, p. 161.
6. Maurenbrccher, op. cit., t. i, p. 266-270.
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100 savants de tous les pays, qui delibereraient sur la situation de
1'Eglise; il voulait un clerge meilleur et plus instruit; il souhaitait
qu'on adoucit les lois de 1'Eglise, qu'on cessat de s'occuper des
opinions d'ecole. II ecrivit, en 1532, sa Precatio ad Dnum Jesum
pro pace Ecclesisej en 1533 : De sarcienda Ecclesise concordia deque
sedandis opinionum dissidiis. II aurait voulu qu'on laissat la liberte
sur les questions controversies jusqu'a la decision du concile
oecumenique, et que, sur la discipline exterieure, on fit diverses con-
cessions. Telle est la conclusion de son Ecclesiastes,seu concionator
apostolicus (1534), dedie a Stadion, eveque d'Augsbourg 1.

L'influence de cette theologie de conciliation fut grande dans le [843
duehe de Juliers-Cleves, ou on aboutit a une veritable neutralite
legale, dont les protestants surent tirer profit.

Erasme mourut le 12 juillet 1536, en catholique 2.

1012. Les polemiques contre les lutheriens.

Les tenants des nouveaux dogmes deployerent a les defendre,
on ne peut le nier, une activite extraordinaire et d'une merveilleuse
fecondite. Dans cette immense production, les variations, les incon-
sequences, les contradictions ne pouvaient manquer, et c'est chez
Luther qu'elles se heurtent le plus violemment 3. Les defenseurs
de 1'Eglise'ne s'endormirent point. Non seulement en Allemagne,
mais dans toute 1'Europe, les questions soulevees par les « Refor-
mateurs » occuperent activement les esprits. Aussi, quand on
commenca a parler serieusement du concile general, les catho-
liques possedaient deja une litterature polemique et apologetique
considerable, en attendant des etudes plus approfondies. Si beau-
coup de ces travaux laissaient encore a desirer, beaucoup aussi
etaient d'une doctrine elevee et d'une veritable utilite pratique;
souvent les ecrits des Peres y etaient largement mis a contribu-
tion, et 1'erudition historique les rendait bien superieurs a leurs
adversaires, bien qu'a cette epoque la formation scientifique ne fut
point partout rigoureusement « objective et reelle » et satisfaisante
de tous points. Les ecrivains theologiques du temps ne furent pas
partout egalement heureux, plus habiles a trouver le point faible

1. Maurenbrecher., op. cit., t. i^ p. 352-354.
2. Raynaldi,, AnnaL, ad aim. 1536, p. 47.
3. Raynaldi, Annal, ad arm. 1528, n. 26-68.
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de 1'adversaire qu'a etablir doctrinalement les theses qu'ils defen-
4] daient. Us ne firent pas tout, mais ils firent beaucoup pour main-

tenir la foi catholique, si fortement, si universellement attaquee.
Un bon nombre ecrivirent en allemand, comme le chanoine

augustin Kilian Leib, prieur de Rebdorf, pres d'Eiehstatt, en
25chapitres contre Luther, Y Epee de I' IZglise, principalement centre
le mariage sacrilege des pretres et des religieuses. Jerome Emser,
vers la fin de 1520, avait adresse aux Allemands de pathetiques
admonitions.

5] Jean Faber fit entendre les memes remontrances. Emser
renouvela, d'une maniere plus pressante encore, en 1524, ses aver-
tissements; il y joignit une preface adressee a 1'empereur, ou il
indique vingt signes indubitables qui font reconnaitre en Luther
un faux prophete, seducteur du peuple allemand. Les ecrits
d'Emser traitent principalement du saint sacrifice de la messe. II
fit ensuite (Dresde, 1527) une traduction du Nouveau Testament,
avec une liste des inexactitudes de la version de Luther.

Le Dr Eck temoignait d'une inlassable activite1. Sa traduction de
la Bible (Ingolstadt, 1537), a raison de la rudesse de son style, eut
peu de diffusion; plus importants sont ses ecrits dogmatiques et
polemiques : contre 1'iconomachie de Carlstadt, sur la penitence et
la confession privee, dedie a Adrien VI (lre edition, Ingolstadt,
novembre 1522; 2e, Rome, mai 1523), sur le purgatoire, sur la
satisfaction et les autres parties de la penitence, sur le commence-

"J ment de la penitence. II a encore plusieurs sermons, 1'un preche a
Rome, le troisieme dimanche de 1'avent 1523; 1'autre, ou il montre
que c'est folie de croire que 1'Eglise a pu errer pendant mille ans.
Son ouvrage le plus important fut son Enchiridion, en 27 articles,
et qui eut jusqu'a 46 editions. II est destine a refuter les Hypoty-
poses de Melanchthon, exposition, en beau latin, de la dogmatique
lutherienne. Par une preface ecrite a Ingolstadt le ler fevrier 1525,
Eck dedia son Enchiridion a Henri VIII, ce qui, lors de son voyage
en Angleterre, lui valut une reception tres flatteuse. II rec,ut les
encouragements du cardinal Campeggio et de Clement VII; il
continua a observer le mouvement doctrinal de la Reforme, notam-
ment sur le terrain liturgique : « Neuf fois, pouvait-il dire en 1526,
les gens" de Wittenberg ont change la messe. » La meme annee, il
donna ses deux livres sur le saint sacrifice, dedies au roi de Pologne.

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1520, n. 6-9.
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L'activite de 1'infatigable lutteur ne se ralentit point apres la diete
d'Augsbourg (1530) et chaque annee il en donnait une nouvelle
preuve en latin ou en allemand.

Un des adversaires les plus resolus de Luther a etc Jean Dobe- [847
neck de Wendelstein, connu sous le nom de Cochlseus, ne vers 1479,
humaniste brillant, condisciple de Charles Miltitz, ami de W. Pir-
kheimer, de Hutten, de Crotus Rubianus, etc., tres hostile a
Tetzel, ainsi qu'a Eck, pretre en 1517, doyen del'eglise Notre-Dame
a Francfort-sur-le-Mein1. D'abord assez favorable a Luther, il se
reprit, et, apres la publication de la bulle, il se soumit a 1'Eglise2;
depuis lors il combattit energiquement le lutheranisme dans de
nombreux ecrits, travaillant en meme temps a servir la cause
catholique par ses editions des oeuvres des Peres et d'autres auteurs
anciens 3. II a ete, apres Eck, le premier polemiste catholique de
1'Allemagne; il n'est guere de questions agitees a son epoque qu'il
n'ait traitees; avec une sagacite et une erudition rares en ce temps,
il a touche aux plus difficiles problemes. II observa et signala les
frequentes variations de Luther et ses innombrables contradic- [848
tions 4, comme Font fait aussi plusieurs autres theologiens : Jean
Faber, Georges Wizel, Gaspard Querhammer. Campeggio, a son
depart de Ratisbonne, 1'envoya en mission a Mayence et dans les
villes du Rhin 5. Contre Melanchthon, il dirigea quatre philippiques
Vehementes 6. Melatfchthon en fut tres irrite 7; et comme on conti-
nuait a esperer que 1'ami de Luther ouvrirait la voie a une entente,
Cochlseus fut, meme dans les cercles catholiques, fort defavorable-
ment juge. Ainsi Aleandre trouva (16 octobre 1531) 1'ecrit ~de
Faber sur les contradictions de Luther et le « Catalogue des here-
tiques » d'Eck inopportuns 8.

Un autre adversaire tres actif de Luther fut Conrad Wimpina
(Koch) de Francfort-sur-1'Oder, qui, en 1528, reunit ses oeuvres
diverses en une seule « Anakephalaiosis ». On y trouve la refutation
complete de toutes les erreurs de Luther. II ecrivit encore une [8*J

1. Otto, J. Cochlseus, Breslau, 1874, p. \, 68.
2. Ibid., p. 120-121; Hofler, Adrian VI, p. 363-365.
3. Otto, loc. cit., p. 106, 154, 161, 166.
4. Raynaldi, Annal., ad arm. 1525, n. 25-26.
5. Balan. Mon. ref. Luth., n. 244, p. 520-521.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 48.
7. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 347 sq.
8. Lammer, Mon. Vat., n. 61, p. 84.
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exposition du symbole de saint Athanase, enfin une seconde com-
)0] pilation : Farrago miscellaneorum, qu'il acheva en mars 1531, peu

avant sa mort, qui arriva le 17 mai.
Jean Heigerlin, connu sous le nom de Faber, ou Fabri, fils d'un

forgeron, ne en 1478 a Leutkirch en Souabe, eleve a Fribourg,
vicaire de paroisse a Lindau, puis chanoine a Bale, grand ami
d'Erasme, jugea d'abord favorablement les premiers actes de
Luther; bientot detrompe, il en devint un des adversaires les plus
resolus. En 1521, etant a Rome, il y fit paraitre son premier eerit
de polemique, que suivit son grand ouvrage : Le Marteau des
heretiques, en six livres, dedie a Adrien VI (1522-1524). II y
refute en detail 30 articles de Luther et discute les textes du droit
canon si souvent cites et alteres par Luther.

Les nombreuses editions du livre et la colere d'Ulrich de Hutten
51] temoignent du succes de son travail. II devint, en 1518, vicaire

general a Constance; en 1523, conseiller de 1'archiduc Ferdinand;
en 1529, prevot de Bude; en 1531, eveque de Vienne. II mourut le
21 mai 1541; on le confond souvent avec le dominicain suisse Jean
Faber, auquel il a survecu dix ans. Son successeur sur le siege de
Vienne fut Frederic Nausea (Grau), ne en 1480, fils d'un charron de
Waischenfeld, diocese de Bamberg, docteur en droit a Padoue en
1523; en 1524, secretaire du cardinal Campeggio; en 1526, predica-
teur de la cathedrale de Mayence, ou ses sermons apologetiques
livres a 1'impression le firent remarquer. Aleandre et Campeggio
1'ont fort loue. Depuis 1534, il etait predicateur de la cour a Vienne
et conseiller royal, quand il fut nomme coadjuteur (1538). En
divers ecrits, il a cherche a promouvoir et a affermir 1'obeissance au
Saint-Siege.

Le dominicain Jean Dietenberger, deFrancfort, donna (Mayence,
1534) une « Bible des deux Testaments » d'apres la Vulgate et
les plus anciennes traductions, avec corrections de la Bible de
Luther et de Zurich; il ecrivit en latin et en allemand sur les voeux
de religion, sur la justification par la foi seule, etc. II mourut en

^J 1537 professeur a Mayence. Augustin Marius, dont Erasme a sou-
vent parle avec tant d'eloge, adressa en 1528, au conseil de Bale,
un memoire sur le sacrifice de la messe, qui fut 1'objet d'une
reponse d'CEcolampade; en 1539, il publia ses « Assertions catho-
liques sur le sacrifice de la messe » et, en 1541, un ecrit sur la pre-
destination.

Le cistercien Paul Bachmann (Amnicola), de Chemnitz, depuis
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1522 abbe d'Altenzelle, s'etait signale des 1520 comme contro-
versiste centre Luther.

L'ordre de Saint-Franc, ois donna a 1'Eglise plusieurs redoutables
champions. Le P. Augustin Aveld (Alefeld) disputa souvent avec
les lutheriens et,de 1520 a 1530, publia plusieurs ecrits (Malagraa;
sur la confession sacramentelle; sur le sacrifice de la messe;
sur le Siege apostolique : comme quoi il est de droit divin; sur
les deux especes dans 1'eucharistie). Le P. Gaspard Schatzger de
Landshut, plusieurs fois provincial de son ordre (f 1527), attaqua
d'abord 1'ecrit de Luther contre les vceux et la vie ascetique dans
les monasteres, il publia ensuite divers ouvrages avec une preface
fort recommandee aux cures par le due de Baviere; son ecrit sur le [853]
sacrifice de la messe fut specialement apprecie, et il le defendit
contre les attaques d'Andre Osiander.

Thomas Murner, suisse, fut plus celebre encore: il sut ecrire pour
le peuple,il possedait toutes les qualites d'un poete populaire; et
ses mordantes satires contre les novateurs eurent un grand succes.
Des 1520 paraissait sa refutation raisonnee du « Manifesto de
Luther a la noblesse allemande ».

Jean Findeling (Apobolymaus), a Kreuznach, montra dans un [854
dialogue (1528) les contradictions de Luther.

Assurement cette activite des theologiens catholiques allemands
est digne d'eloges; surtout si Ton veut bien considerer que, selon
le mot d'Erasme en 1523, c'est a peine si on osait rien publier
contre Luther, tandis qu'on pouvait tout ecrire contre le pape;
que, selon la lettre d'Eck au due Guillaume (14 avril 1526), les
Jivres catholiques, a 1'oppose des livres lutheriens, s'imprimaient
lentement, incorrectement, souvent aux frais de leurs auteurs,
et ne rencontraient aucun accueil ni aucun debit : si bien que
nombre de livres de savants catholiques n'ont pas ete imprimes,
certains meme du Dr Eck : sur la creation et les creatures; tracts
populaires sur le saint sacrifice de la messe; exposition de la
Bible et predication.

Hors de I'Allemagne, les refutations des doctrines et des ecrits
de Luther ne manquerent pas non plus. Clement VII avait charge
Cajetan de pourvoir son nonce en Allemagne d'armes theologiques
contre les sophismes des heretiques. Le cardinal ecrivit, en 1526,
sur 1'eucharistie, et, en 1531, sur le sacrifice de la messe, sans parler
d'autres opuscules de controverse lutrierienne. 11 faut signaler aussi
un autre dommicain italien, Ambroise Politus Catharinus, de Sienne. [oW
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Le celebre humaniste Christophe Longolius employa centre
Luther les armes du beau langage. Toutefois Aleandre se plaignait
a increment que les poetes et les orateurs, a Rome, fussent si peu
actifs. Albert Pic de Carpi comparait Luther a Mahomet; il
expliqua pourquoi 1'Eglise ne permettait pas a tous la lecture de la
Bible, et fit un bon ecrit sur le jeune et le choix des aliments.

En France, les lutheriens furent combattus d'abord par les ecrits
de Josse Clichtove, de Flandre (maitre en theologie en 1505), sur
le culte des saints (1523), sur le sacrement de 1'autel centre CEco-
lampade (1526), et beaucoup d'autres siijets. Son Anti-Luther, en
trois livres, est de 1524.

Pierre Blomevenna, de Leyde, ne en 1466, chartreux a Cologne
des 1490, prieur en 1506, mort en 1536, se distingua par sa piete
et ses ecrits ascetiques; il ecrivit aussi des ouvrages de polemique
dogmatique, sa Candela evangelica adversus sectaries (Cologne,
1526), une demonstration du dogme du purgatoire, etc.

i56] En Angleterre, le principal adversaire de Luther fut 1'eveque de
Rochester, Jean Fisher, a qui on doit de nombreux ecrits. Celui sur
1'eucharistie est specialement solide. II defendit contre les here-
tiques Fintercession des saints.

Ainsi, bien avant qu'on pensat a la reunion du concile tant
desire, les theologiens avaient livre au public des travaux prepara-
toires considerables.

1013. Conciles en Allemagne et en Pologne (1532-1534}.

Le synode polonais de Petrikau de 1532formula diverses prescrip-
tions sur les conditions d'idoneite des clercs, leur ordination et les
lettres testimoniales, pour lesquelles on ne doit rien exiger ensusde
la retribution d'usage pro formatis et sigillo; sur 1'examen par 1'ordi-

[857] naire des documents romains souvent falsifies, sur le costume des
clercs (1'habit court n'est tolere qu'en voyage), sur Fimmixtion
des moines dans les charges qui ne relevant pas du clerge regulier.

En 1533, le luridi avant la Sainte-Marguerite eut lieu, encore a
Petrikau, un concile provincial reuni pour s'occuper surtout de
1'extirpation de Theresie. II recommanda de surveiller le luthera-
nisme et d'en poursuivre jusqu'aux traces. Tous les clercs doivent
connaitre les statuts synodaux, avoir une bonne conduite, garder
la residence, et ne pas cumuler plusieurs eglises. — Les enfants
exposes seront portes a 1'hopital le plus voisin; si I'hopital est trop
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pauvre, la paroisse ou 1'enfant a ete expose fournira audit hopital
les moyens de le nourrir ou la charite des ordinaires viendra au
secours de 1'enfant. Les autres statuts concernent la pre-
seance entre les abbes, le jubile, les obseqiies des eveques, le patro-
nat, les privileges, la simonie 1.

Les anciens statuts du Gnesen furent, de 1517 a 1528, souvent
reimprimes a Breslau et a Cracovie; mais 1'ordre en denieura
defectueux 2.

En 1534, le roi Sigismond defendit d'aller etudier a 1'universite
de Wittenberg, parce que les jeunes Polonais en revenaient
souvent infectes des erreurs lutheriennes.

Le synode provincial polonais de 1534, reuni encore a Petri-
kau, ordonna que tout clerc qui frustrerait un autre clerc de ses
dimes, en rendrait le triple, a partager par moitie entre le clerc
lese et la fabrique de 1'eglise. De plus, les abbes convoques au
synode doivent s'y rendre, ou envoyer un procureur, avec attes-
tation d'un autre abbe 3.

On trouve en 1533, date du mardi apres le dimanche Oculi
(III6 de careme), un decret vraisemblablement rendu au synode
diocesain d'Osnabruck par Frangois, comte de Waldeck, eveque de
Minden en 1530, et de Munster et Osnabruck en 1532 4; ce decret
contient 23 chapitres sur la reforme du clerge : correction des
fautes des subordonnes par leurs superieurs, repression du concu-
binage, obligation d'avoir un domestique honorable, defense d'aller
dans les hotelleries sinon en voyage, tonsure, habit ecclesiastique, [858]
obligation de se faire ordonner si on a un benefice, devoir de la
residence, consecration et reconciliation des eglises, autels, cime-
tieres, execution des testaments des clercs, office des sonneurs
(campanarii), droits et possessions des eglises, collecteurs d'au-
mones (qusestuarii et terminani], reddition de comptes annuelle des
administrateurs d'eglise (structuarii ecclesiarum] devant les cures;
interdiction des mariages clandestins et defense de les contracter
sans proclamation de bans; defense aux religieux des deux
sexes de quitter 1'habit de leur ordre, abus trop repandu en ce
temps; defense de dire deux messes le meme jour (Noel excepte)5.

\. Fabisz, op. cit., n. 84-85, p. 129-132.
2. Ibid., n. 86, p. 132-134.
3. Ibid., n. 89, p. 156-157.
4. Hartzhciin, Cone., t. vr, p. 231.
5. Ibid., t. vi, p. 231-235; Luenig., Spic. eccl., t. n, p. 584.
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En 1534, Wigand de Redwitz, eveque de Bamberg, renouvela les
anciens statuts, nommement ceux de 1491, de son predecesseur
Henri le Grand de Trockau1; autitreLvn (qui traite de la penitence
et du pardon), il fit une addition relative aux predicateurs qui
excitent a la haine et au mepris des autorites 2; de meme au ti-
tre XXXIH (de la celebration de la messe), au titre xxxvn (de 1'ob-
servation des jeunes). Cette revision et renovation eut lieu dans
un synode diocesain, le mardi apres le dimanche Exaudi 3.

i014. La guerre turque (1533 et 1534}.

L'occasion favorable qui s'etait offerte en 1532, d'affaiblir,
sinon de briser la puissance ottomane, avait eehappe pour bien
longtemps. Coron et les autres conquetes de Doria, pour lesquelles
le pape 1'avait felicite (14 oct. et 4 nov. 1532) 4, se trouvaient, des
1533, dans le plus extreme danger. Le neveu du pape, Bertrand
(ou Bernard) Salviati, commandait deja quatre galeres de Malte;
le pape lui confia ses 12 galeres et le nomma commandant de sa
flotte. II 1'envoya secourir Coron, que les Turcs pressaient par
terre et par rner. Charles-Quint aussi ordonna a ses vaisseaux de
Naples d'embarquer des troupes. Mais les soldats espagnols se
revolterent, pillerent Ancone et d'autres lieux et on eutbeaucoup de
peine a les decider a s'embarquer. Le secours etant ainsi retarde,
Andre Doria voulut au moins en annoncer 1'arrivee aux assieges.
II leur envoya Christophe Pallavicino, qui fut assez heureux pour
passer a travers la flotte turque, apporter aux assieges 1'espoir et
quelques munitions, puis revenir sans encombre rejoindre Doria.
Celui-ci partit du port de Messine avec 60 vaisseaux de guerre et
30 de charge, secourut la garnison de Coron, laquelle alors mit en
fuite les assiegeants du cote de la terre. Les vaisseaux turcs ne
voulurent pas accepter la bataille, et comme les vaisseaux espa-
gnols qu'attendait Doria n'etaient pas arrives, celui-ci se retira
sans risquer une attaque. Mais lui parti, les Turcs reparurent; les
assieges manquerent de vivres, perdirent leur chef dans une
sortie, la peste se mit chez eux; ils se deciderent a monter (avril
1534) sur les vaisseaux du vice-roi de Sicile, et, emportant leur

1. Voir t. viu, 2e part.,, p. 142.
2. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 629; Luenig, op. cit., t. ir, p. 101.
3. L. Schmitt, Bamberger Dldcesansynoden, p. 189-190.
4. Raynaldi; Annal., ad ann. 1532, n. 45-51.
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artillerie, a regagner 1'Italic. La folle entreprise de la garnison
•espagnole de Coron qui, avec des forces de beaucoup insuffi-
santes, fit une incursion en Moree, aneantit les pourparlers com-
mences par Ferdinand avec les Turcs1. Le pape prevoyait que la
chute de Coron entrainerait de graves defaites 2. Pour proteger
1'Italic, il avait equipe une flotte, en meme temps que Venise et
Genes; la France et 1'empire armaient aussi.

L'ltalie etait surtout menacee par Chaireddin Barberousse, qui,
d'abord au service du sultan de Tunis, songeait alors a se creer
au nord del'Afrique un empire independant. Avec son frere Uraga
(Aroudj) il se procura dix vaisseaux et se livra a d'audacieuses
depredations. Apres la rnort de son frere, il se rendit maitre d'Alger,
dont il detrona le cheik arabe Muley-Hassan et obtint du sultan [860
Soliman 1'investiture. Appele a Stamboul par Soliman, qui lui
donna le titre de sultan des mers, il y fit, pendant 1'hiver de 1533-
1534, construire de nouveaux vaisseaux, et reparut en juillet 1534
«ur les cotes italiennes; des le mois precedent celles de Toscane
avaient ete visitees par ses pirates, mais la flotte genoise et ponti-
ficale les avait chasses. Chaireddin fit un riche butin, epouvanta
Naples et meme Rome, puis retourna inopinement a Tunis.
Prevoyant une guerre avec Charles-Quint, et songeant a se servir
du corsaire pour la conquete de Genes, Francois Ier fit alliance
avec lui, comme avec Soliman.

Ce dernier avait, en 1533, porte la guerre en Perse, contre le fils
du sophi et, lors de la prise de Bagdad, avait donne aux Chiites
des preuves sanglantes de son fanatisme religieux; il cut au debut
d'importants succes, qui furent suivis, en 1534, d'une entiere defaite.

II avait donne pour gouvern-eur a la Hongrie un des meilleurs
serviteurs de la puissance musulmane, Louis Gritti, fils du doge
de Venise, gouverneur aussi de la Moldavie et de la Valachie; il
1'avait autorise a conclure un arrangement avec Ferdinand.
Gritti fit assassiner 1'eveque (non encore sacre) de Wardein, Ane-
ricus Zibac(us), que Zapoli avait etabli en Transylvanie. Les
Hongrois resolurent de le venger : Gritti fut assassine (28 sep-
tembre 1534). Jean Laski, arrete comme traitre par Zapoli, dut a
1'intervention de la Pologne d'echapper a la torture et au dernier
supplice.

*
1. Raynaldi, AnnaL, ad, ann. 1533., n. 90-95.
2. Ibid., 1534, n. 59.
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Le pape ne cessa de travailler a unir les forces militaires de la
chretiente et a exalter leur courage; il coniirma les privileges de
Raguse, qui avait rendu plusieurs services pendant la guerre.

Jean Zapoli, excommunie par le pape a cause de son alliance
avec les Turcs, laissa le lutheranisme se propager en Hongrie,
malgre les efforts de Francois Frangipani. Ce dernier reclamait, de
Bude, des secours. Mais Zapoli n'ayant point demande 1'absolu-

tion des censures, il ne parut pas possible de lui envoyer un nonce;

dans le consistoire du 13 juillet 1534, apres avoir entendu les cardi-
naux, Clement VII renvoya la decision au consistoire suivant1.

1015. Troubles en Italie et en Suisse (1533-1534).

L'ltalie etait toujours le champ clos ou luttaient la politique de

la France et celle de 1'empire. Le due Francois Sforza, de Milan,
avait recu du roi de France, comme homme de confiance, Albert
Meraviglia, qui s'attira 1'aversion d'Antoine de Leyva et de la cour
imperiale. En juillet 1533, un noble, du nom de Castiglione,
ehercha a 1'assassiner; ses gens le defendirent et tuerent Fagres-
seur. Us furent neanmoins, avec leur maitre, saisis, jetes en prison,
puis, sur des aveux arraches par la torture, le favori fut execute

sans plus ample informe. Le due avait done a calmer le courroux
du roi de France. II lui envoya son chancelier Frangois Taverna
multiplier d'humbles excuses, mais on ne voulut pas croire a leur

sincerite. Charles-Quint fit epouser au due la princesse Christine
de Danemark, a peine agee de douze ans.

Le protestantisme avait gagne des partisans dans les Etats du
due Charles III de Savoie, qui eut a guerroyer souvent avec la

Suisse et surtout avec Geneve2 . D'accord avec 1'eveque et la
noblesse, il mit le siege devant cette ville; Berne, Fribourg et

Zurich vinrent au secours et firent conclure un traite de paix 3.
Clement VII, le 16 fevrier 1531, confera au due les plus larges pou-
voirs, mais lui rappela qu'il ne fallait pas, comme auparavant,

dans la conclusion du traite, oublier ce qui concerne les biens
d'Eglise, ni consentir a leur alienation 4. Les heretiques ne furent

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 7.
2. Dittrich, op cit., p. 57.
3. Raynaldi., Annal., ad ann. 1530, n. 103; Balan, Storia, 1. XLIII, n. 3-4,

p. 288-289.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1531, n. 21.
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que plus acharnes a prendre pied en Savoie comme en Suisse :
Lausanne et Soleure furent specialement menacees. Le pape fell- [863]
cita (16 decembre 1533) les six cantons catholiques du resultat de
leur intervention.

II avait, le 18 mars, nomme legat dans le duche et les provinces
voisines le cardinal Ludovico de Saint-Cesaire, et donne au nonce
Philibert, eveque d'lvree, pleins pouvoirs pour proceder contre les
heretiques. Le due aussi montra beaucoup d'energie contre eux1.

1016. Mort de Clement VII.

L'ete de 1534 amena plusieurs deuils a Rome. Le 19 juillet etait
mort Enkevort; le 4 aout, le cardinal della Valle; le 6, le cardinal
de Saint-Sixte (Cajetan). Le 22, le pape tomba malade. Depuis le
mois de juin, il avait souffert de douleurs d'estomac et d'acces de
fievre; le 29 aout, on le crut pres de sa fin; le mieux qui se pro-
duisit ensuite ne dura pas : il retomba malade le 22 septembre. De
cruels chagrins lui venaient de la conduite et des intrigues du car-
dinal Hippolyte, qui voulait abandonner la pourpre pour enlever
Florence a son frere Alexandre, des retards que souffrait la con-
clusion du mariage d'Alexandre avec Marguerite d'Autriche.
Le 23 septembre, il avait adresse a Charles-Quint un de ses der-
niers brefs, lui recommandant les interets de 1'Eglise, la paix de
1'Italie, Florence, et, treschaleureusement, Hippolyte et Alexandre
de Medicis. Le fidele Carnesecca, son secretaire, devait porter ce
bref et faire connaitre oralement ses dernieres volontes.

II semblait pressentir sa fin prochaine. II recommanda aux elec-
teurs du futur conclave le cardinal Alexandre Farnese, disant que,
si le pontificat se leguait par testament, c'est lui qu'il en ferait
1'heritier.

II mourut le 25 (26) septembre, age de cinquante-six ans, dans la I"" -I
onzieme annee de son pontificat; il fut enseveli d'abord a Saint-
Pierre, puis dans 1'eglise Santa Maria sopra Minerva, qu'il avait
beaucoup aimee 2.

Clement VII a ete juge tres severement : on lui a reproche son
indecision, son manque de caractere, on 1'a meme accuse de
deloyaute; mais on n'a pas tenu assez de compte des difficultes de

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 60-61.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 67-69; Maurenbrecher, op. cit., t. \,

p. 370-372; Balan, Storia, n. 92, p. 271-272.
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sa situation, des frequents changements de politique des princes
ses contemporains, de la mauvaise foi qui est le trait distinctif de la
politique du temps et dont il a souvent ete la victime l.

Sa mort rejouit — autant que ses allies florentins •— le due de
Ferrare, « prince d'un esprit tres delie et d'une conscience tres
large », mais qui, par la fuite imprevue de son fils Hercule en
France, fut renverse et, le 31 octobre 1534, suivit le pape dans la
tombe 2.

La situation de 1'Eglise etait a ce moment lamentable : elle
avait vu la defection de deux royaurnes et redoutait 1'apostasie de
plusieurs autres pays; d'autre part, en Orient, 1'antique ennemi
de la chretiente n'etait nullement inquiete.

Quelques sujets de joie et d'esperance apparaissaient pourtant :
Paris voyait en 1534, a Montmartre, s'engager au service de
TEglise Ignace de Loyola et Franc,ois-Xavier; les missions pro-
gressaient. en Asie, en Afrique et en Amerique. Le Portugal
s'employait a la diffusion de 1'Evangile dans les Indes orientales et
en Afrique, ou un roi du Congo accepta le christianisme, et d'ou
une ambassade ethiopienne partit pour Rome. Le roi Jean III,
a raison de son zele pour la foi, fut autorise a s'attribuer les dimes
ecclesiastiques. C'est surtout aux franciscains que les missions
durent leurs heureux succes 3.

1. Balan, op. cit., n. 92; p. 272-273.
2. Ibid., n. 93, p. 273-274.
3. Raynaldi, Annal, ad. ann 1534, n. 44-46, 62-36; 1533, n. 32, 21, 19; 1532,

n. 94-97.
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PREMIERES ANNEES DU PONTIFIGAT

DE PAUL III

1017. L'election da pape.

Les travaux de Ja premiere annee.

Apres les novendialesexsequise de Clement VII, lell octobre 1534,
trente-cinq cardinaux entrerent en conclave. Presque aussitot tous
les yeux se tournerent vers le cardinal-doyen, Alexandre Farnese,
qui, ne en 1468 d'une noble maison, appartenait depuis quarante
ans au Sacre-College. Humaniste, il s'etait forme dans le com-
merce de Pomponio Leto et de J.-B. Pio de Bologne et dans la
societe des Medicis a Florence. La beaute de son palais de Rome
temoignait de ses gouts artistiques, non moins que la splendeur de
sa villa, ou il avait eu Fhonneur de recevoir le pape Leon X. En
pVusieurs legations il'avait montre son habilete et son aptitude aux
affaires, et nous avons vu Clement VII, a son lit de mort.regretter
de ne pouvoir le nommer lui-meme son successeur; il lui avait du
moins recommande son triste neveu, le cardinal Hippolyte. Celui-ci
et Jean, le cardinal de Lorraine voulurent lui donner la tiare; les
autres electeurs se joignirent aussitot a eux. C'est ainsi que, le
12 octobre 1534, des le second jour du conclave, avec un accord
remarquable, Alexandre etait elu et prit le nom de Paul III; le
peuple etait ravi de voir un homme aussi energique et aussi habile
designe par un choix si prompt (13 octobre). II fut couronne le
3 novembre par le cardinal Cibo, et prit possession du palais de
Latran le 11 avril 1535.

A Fttranger, la joie ne fut pas moindre. La maison des Farnese [866]
etait illustre depuis Eugene IV; et Leon X, le 23 juin 1513, en
avait confirme les droits et legitime les derniers rejetons, enfants
de ce meme Alexandre, et nommement Pier Luigi.
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Encore cardinal, le nouveau pape avait ete des plus ardents a
promouvoir le concile, ce qui lui avait valu les voix des cardinaux
devoues a 1'empereur. Ceux qui attribuaient son zele a la dissimula-
tion et a la politique ne tarderent pas a voir qu'il n'en etait
rien. Paul ne voulait pas, comme son predecesseur, se perdre en
considerations sur les difficultes du concile, mais les affronter avec
courage, sans d'ailleurs les meconnaitre. II ne rechercha 1'alliance
d'aucun prince, aim de ne s'en aliener aucun.

Des son premier consistoire (13 novembre), en les remerciant de leurs
suffrages, le nouveau pape declara nettement aux cardinaux sa
resolution de convoquer un concile general, en vue de la reforme
des mosurs et de la paix generale 1.

Pour Fexecution de ce dessein, il designa aussitot une commission
de trois cardinaux pour les reforrnes dlsciplinaires : Piccolomini
de Sienne, San Severino et de Cesis; il chargea de 1'affaire du concile
plusieurs prelats, entre autres Jerome Aleandre (bref du 23 no-
vembre 1534)2.

Pour proteger les cotes de 1'Italic centre les incursions des pirates
de Tunis, il demanda a Charles-Quint d'armer une flotte conside-
rable, et, pour cela, lui accorda des decimes sur les biens d'Eglise
dans tout 1'empire. Les cardinaux et les chevaliers de Saint-Jean
en furent seuls exempts 3.

II s'occupa de travailler a la reconciliation des princes chretiens;
il voulut notamment amener a une alliance contre les Turcs les deux
pretendants au trone de Hongrie : ce fut 1'objet du bref du 5 de-
cembre 1534 a Simon, eveque d'Agram, et de la mission du nonce
Jerome Rorarius aupres d'eux, car on s'attendait a une expedition
du sultan pour venger son gouverneur de Hongrie assassine, Gritti.
La mission du nonce ne reussit pas. Par bonheur, Soliman, occupe
par sa guerre de Perse, ne songeait pas a envahirla Hongrie, et son;
grand-vizir Ibrahim, qui n'etait pas grand ennemi des chretiens, ne
1'y poussait pas 4.

Paul III recut ensuite les chaleureuses felicitations des puissances
chretiennes.

68] Le 18 decembre 1534, Paul III fit cardinaux ses deux plus proches

1. Raynaldi., Annul, ad ann. 1534, n. 1-3.
2. Pallaviccini, Hist. cone. Trid., 1. Ill, c. xvn, n. 3.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534, n. 4.
4. Ibid., n. 5-8.
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parents (petits-fils), Alexandre Farnese et Guido Ascanio Sfortia-
Conti, comte de Santa Flora, qui etudiaient a Bologne, et dont le gou-
verneur des Romagnes, Jean-Marie, archeveque de Siponto, rec,ut
le serment1.

Le 21 mai 1535, il nomma neuf cardinaux2 : Nicolas de Schomberg,
archeveque de Capoue, 0. P.; Jacques Simonetta, auditeur de
Rote; Jerome Ghinucci, auditeur de la Chambre; Jean Du Bellay,
eveque de Paris; Jean Fisher, eveque de Rochester; Caraccioli,
protonotaire; Caspar Contarini, de Venise.

Ce dernier avait beaucoup travaille dans la commission papale
de reforme, avec Sadolet, J.-M. Giberti de Verone, Frederic Fregoso,
archeveque de Salerne, et 1'abbe Gregoire Cortesius; en 1536 y furent
encore appeles Jean-Pierre Caraffa, eveque de Teano, et 1sAnglais
Reginald Pole, et cela, surtout en vue du concile deja annonce pour
juin 3 .

Au consistoire du 22 decembre 1536, furent encore crees neuf car-
dinaux : J.-P. Caraffa, eveque de Teano, fondateur des theatins
(titre de Saint-Pancrace); •—-Jean-Marie de Monte (de Saint-Vital); [869
-— Ennius, eveque de Veroli, gouverneur du chateau Saint-Ange
(des Saints-Anges) ; —• Sadolet (de Saint-Calliste); — Christophe
Jacovazzi (de Sainte-Anastasie); — Charles Hemard de Denonville,
eveque de Macon (de Saint-Matthieu); — Ridolphe Pio de Carpi,
eveque de Faenza (de Saint-Matthias); -— et deux cardinaux-diacres,
1'Anglais Reginald Pole, protonotaire (des Saints-Neree-et-Achillee),
et Louis Borgia (de Saint-Nicolas). — L'archeveque de Salerne avait
refuse le chapeau; deux cardinaux proposes par Charles-Quint
furent reserves in petto41. Cette fois encore, Aleandre etait oublie;
on dit plus tard en Allemagne qu'on avait represente au pape
que sa promotion indisposerait beaucoup les Allemands. La-des-
sus, le Dr Eck ecrivit au pape (15 juin 1537) que le contraire etait
vrai, en depit des injures prodiguees a un homme aussi distingue et
aussi savant, dont il faisait le plus grand eloge. Pen auparavant,
Ferdinand avait ecrit au pape dans le meme sens.

II y eut des troubles dans les Etats de 1'Eglise au commencement
du nouveau pontificat : a Camerino, a Rimini, a Perouse; ils furent
promptement reprimes. . [8'^J

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1534, n. 14-15.
2. Ibid., 1535, n. 7.
3. Hid., 1535, n. 37.
4. Ibid., 1536, n. ult.
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Le pape gagna beaucoup de sympathies a Rome et dans tous ses
Etats en allegeant, des le commencement de son pontificat, les
impots considerablement accrus sous Clement VII 1.

II eut a se rejouir des progres du christianisme, tant en Afrique,
ou le roi Alphonse du Congo lui donna une grande consolation, qu'en
Amerique ou, le 14 juin 1535, fut erige 1'eveche d'Antequera (avec
Jean Lopez pour premier eveque), puis d'autres eveches dans 1'Ame-
rique du Sud, tandis que, dans les Indes orientales et occidentales,
1'Evangile obtenait une large diffusion 2.

1018. Mission de Vergerius en Allemagne.

Paul III, pour connaitre exactement 1'etat de 1'Allemagne,
appela a Rome Pierre-Paul Vergerius, nonce aupres du roi Ferdi-
nand. Vergerius rapporta que le concile etait generalement tenu
pour 1'unique moyen de salut, qu'il etait fortement souhaite, que,
par suite, il fallait le vouloir serieusement et bientot.

Le pape resolut de renvoyer en Allemagne ce meme Vergerius,
avec des brefs pour les princes tant catholiques que protestants, et
d'autres personnages influents. Le nonce devait chercher a amener
un accord sur le lieu du concile, pour lequel on proposait Mantoue,
passer sous silence les conditions autrefois posees, s'assurer 1'appui
des plus habiles savants du pays, entre autres de Frederic Nausea 3.
II devait aussi empecher qu'on ne tint en Allemagne une diete ou un

[871] synode national pourtraiter des affaires de religion. Le nonce trouva,
dans 1'ensemble, 1'opinion favorable au pape surtout dans les cercles
de Baviere, de Souabeet de Franconie;le due Guillaumede Baviere
acceptait parfaitement le concile a Mantoue. De Munich, Vergerius
se rendit aupres du cardinal de Salzbourg et du roi Ferdinand. Ce
dernier offrit au pape ses services pour la cause du concile 4. Les
princes catholiques de 1'Allemagne — 1'electeur palatin excepte
— accepterent tous la tenue du concile en Italic et meme a Man-
toue; ils voulaient seulement etre assures de 1'assentiment de 1'em-
pereur.

Meme plusieurs cours protestantes se montraient inclinees a

1. Bellinger, Materialien, t. 11, p. 588.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1535, n. 59; 1536, n. 48.
3. Ibid., 1535, n. 31.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1535, n. 33.
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accepter les propositions papales1. De Halle, le nonce se rendit a
Wittenberg. Le gouverneur le rec,ut avec honneur et lui procura
une rencontre a table avec Lucher et Bugenhagen. Luther parla
un mauvais latin, et afficha un immense orgueil : « L'Esprit-Saint
le rendait certain de toutes les verites et il n'avait aucun besoin [872]
d'un concile. » « Je veux perdre ma tete », dit-il, entre autres
choses, « si je ne defends pas mes principes centre le monde entier;
quant a ce qui sort de ma bouche, ce n'est pas ma colere, c'est la
colere de Dieu2. » Enfin le nonce put avoir une entrevue avec Jean-
Frederic, 1'electeur de Saxe, qui revenait de Vienne. A 1'offre de
prendre part au concile, Jean-Frederic repondit nettement qu'il
ne voulait pas d'un concile; toutefois il se reserva d'en deliberer
avec ses allies. A Fassemblee tenue a Smalkalde pendant 1'hiver de
1535, la proposition de prendre part au concile, qui allait se tenir
a Mantoue, fut aussi rejetee et les ambassadeurs de France et
d'Angieterre encouragerent les protestants dans leur attitude
insolente 3.

Le rejet des propositions pontificales peut etre attribue en partie
a 1'influence de Francois Ier, qui, pendant 1'automne de 1535, tra-
vailla, par son ambassadeur Guillaume Du Bellay, les ligueurs de
Smalkalde : il ne fallait a aucun prix d'un concile general, place
sous 1'influence du pape et de 1'empereur, mais bien des conciles
nationaux en Allemagne,en France et en Angleterre; en tout cas,
n'accepter un concile qu'apres en avoir delibere avec ces deux
puissances. L'ambassadeur d'Angieterre parla dans le meme sens.
A Rome, Francois Ier tenait un bien autre langage.

1019. Negotiations frangaises a Rome. [873]

Quand 1'eveque de Paris, Jean Du Bellay, se rendit a Rome
comme nouveau cardinal et ambassadeur de France, Francois Ier

lui donna (de Corbie, 24 juin 1535) les instructions suivantes :
1. Relativement au concile, assurer au saint-pere que le roi ne

desire rien tant que de voir se reunir un bon, saint et catholique
concile, ou soient traitees et conduites a conclusion les matieres qui
se rapportent a notre sainte foi, a 1'obeissance a FEglise et conse-

1. Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xvm, n. 4.
2. Janssen, op. cit., t. in, p. 381; Raynaldi, Annul., ad ami. 1535^, n. 36.
3. Corp. reform., t. n, p. 982-989.
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quemment a Fextirpation des erreurs et des heresies qui se sont
elevees aujourd'hui en divers endroits de la chretiente. Relative-
ment au lieu ou se tiendra le concile, le roi est resolu a se conformer
a 1'opinion et volonte du saint-pere. Cependant le roi demandait
a etre informe des mesures prises par le pape en vue du concile,
en particulier sur la participation des heretiques.

874] 2. Si les difficultes persistent, faire connaitre tres prudemment
au pape la mission du sire de Langey aupres des principaux pro-
testants d'Allemagne. C'etait, est-il dit, une demarche de concilia-
tion, ou de mediation, surtout au sujet de 1'autorite du pape.

75] 4. La venue de 1'empereur en Italie, Fentree dans la h'gue, a
quoi on veut decider le pape, serait un asservissement deshonorant
et un manque a sa promesse de neutralite. Que le pape n'allegue
pas qu'il y est contraint par la puissance de 1'empereur, si embar-
rasse en Allemagne et ailleurs. Au surplus, le roi de France est la
avec son armee et ses finances. Apreuve, 150 000 thalers (-sic) (livres?)

p76j mis ala disposition du cardinal a Rome. —Pour excuser les levees
de troupes, parler du voisinage des Maures et des Barberousse 1.

Tandis qu'il essayait de faire croire a Rome qu'il allait decider
les chefs du protestantisme allemand a reconnaitre 1'autorite du
pape 2, Francois ler assurait le landgrave Philippe qu'il ne consen-
tirait point a la tenue d'un concile tel quele voulait le pape: il vou-
lait un libre concile. Melanchthon comprit tres bien (5octobre 1535)
que le roi de France travaillait en cette affaire a contrecarrer
Charles-Quint et cherchait a tout brouiller pour lui susciter une
guerre en Allemagne3. Tandis qu'en France il se montrait impi-
toyable pour les huguenots, il se donnait vis-a-vis des princes
d'empire protestants pour leur protecteur et leur ami. II parais-
sait ne reconnaitre au pape qu'une primaute de droit humain. Ce
roi au double langage usait et abusait de la religion pour ser-
vir ses desseins politiques.

1020. Projets d'alliance des protestants allemands
avec la cour de France (1534-1535).

Imitant la conduite de Melanchthon a Augsbourg, le ruse Bucer
chercha a menager au protestantisme une entree en France, en

1. Le Plat, Mon., t. IT, p. 520-522.
2. Alberi, Relazioni degli ambasciatori Veneti, serie \} vol. u^ in, p. 304.
3. Corp. reform., t. n, p. 950-952.
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assurant hypocritement au cardinal Du Prat que les partisans de
la Confession d'Augsbourg etaient tout prets a se soumettre au
jugement de 1'Eglise et a abandonner tout ce qui, dans leur doc-
trine et leurs pratiques, ne serait pas trouve conforme a 1'enseigne-
ment des saints Peres1. II exprimait les memes pensees dans son [877]
Commentaire sur les Psaumes qu'il publia sous le laux nom d'Are-
tius Felinus, en datant de Lyon la dedicace adressee au dauphin
de France 2. Depuis 1534, les doleances de Melanchthon sur la mau-
vaise conduite et le dogmatisme intolerant des gens de son parti
n'avaient fait que s'aigrir 3, II entra en relation avec la cour de
France, ou la soeur du roi, Marguerite de Navarre, travaillait ardem-
ment pour les nouveaux-croyants4 et noua une correspondance
avec Guillaume Du Bellay-Langey, frere de 1'eveque de Paris. Dans
sa lettre du ler aout 15345 il presente comme parfaitement possible
une entente entre les catholiques et les protestants, moyennant un
colloque de gens honnetes et savants sous les auspices du roi. II
pense que les catholiques pourraient accepter sans peine que le
fidele apprehende, saisit la misericorde divine faite en consideration
du Christ, par la foi (confiance) comme justifiante a elle seule :
justificatos sola fiducia misencordise Dei in Christo promissse, ce qui
attenuerait grandement 1'ecart6. — De leur cote, les protestants
accepteraient les institutions liturgiques et hierarchiques de 1'an-
cienne Eglise, ou du moins s'y accommoderaient de leur mieux 7.
Les negociations continuerent assez longtemps, suivant les varia-
tions alternatives de 1'inconstante politique religieuse du roi. Mais
dans les derniers mois de 1534, furent repandus dans la France en-
tiere des ecrits injurieux contre 1'Eglise catholique et aussi centre
la personne du roi, et 1'un de ces placards fut trouve affiche aux
portes de 1'appartement royal. L'emotion fut immense; plusieurs
novateurs furent juges avec la derniere severite et six d'entre eux
executes. Toutefois la cour de France eut la condescendance de s'en
expliquer avec les princes protestants d'Allemagne — comme aussi [878]

1. Dollinger, Reform., t. u, p. 37.
2. Ibid., p. 39.
3. Ibid., p. 303.
4. Raynaldi, Annal, 1535, n. 24.
5. Du Plessis d'Argentre., Coll. jud., t. i b, p. 381; Le Plat, op. cit., t. n, n 164,

p. 762.
6. Bellinger, op. cit., t. in, p. 282.
7. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. i 6, p. 382.
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de ses rapports avec la Turquie — en disant qu'il s'agissait de la
punition de quelques criminels traitres a leur pays, ou la religion

i n'etait qu'un pretexte (ler et 25 fevrier 1535) 1. La maitresse du roi,
Anne de Pisseleu, faite duchesse d'Etampes, employait son influence
sur ce roi libertin et dissolu en faveur des protestants, en vue de
maintenir leur alliance avec la cour de France. La cour de France
s'occupait alors activement de preparer un colloque religieux, au-
quel le roi invita Melanchthon2 (28 juillet).

Le roi avait charge son confesseur, 1'eveque de Senlis, de faire
elire par la faculte de theologie dix ou douze docteurs pour disputer
avec Melanchthon et « aucuns Allemands [qui] avaient sollicite
le roi, etc. » « Sur quoi fut advise qu'il ne fallait elire, mais envoyer
vers ledit seigneur 1'advis de ladite faculte... a ce furent elus mon
maistre Ballue et Bochini (Bouchigny) pour aller en cour au roy,
portant lettres dudit avis 3 » (20 juillet). La faculte acceptait
de repondre aux points envoyes par ecrit au roi par les Allemands,
mais refusait une dispute publique.

|[879] Le 26 juillet 1535, le roi se rangeait a 1'avis de la faculte et lui
faisait communiquer les articles remis par des protestants a M. de
Langey. Voici le resume de ces douze articles 4 :

Preambule. Pour la paix de 1'Eglise il est necessaire que tous
cherchent Jesus-Christ et non leurs propres interets, a 1'exemple
de saint Augustin dans ses Retractations.

1. De potestate pontificia. Pour le bon ordre, il faut qu'il y ait
des eveques au-dessus des pretres, un pape de Rome au-dessus des
eveques. Mais que les eveques ne chargent point les consciences et
se montrent indulgents. Quant a leurs richesses et revenus, ce
sont donations qu'il est licite aux princes de leur faire.

2. Les adiaphora (choses indifferentes), par exemple les aliments
defendus, les jeunes, le vetement ecclesiastique, sont points sur
lesquels il sera facile de s'entendre quand on sera d'accord sur la
doctrine. Ce ne sont pas choses sur lesquelles il vaudrait la peine
de nous separer de la pratique du reste de 1'figlise.

3. Meme observation sur les jeunes et abstinences, bien qu'il

1. Le Plat, Mon., t. n, n. 165, p. 763; n. 166, p. 769.
2. Le Plat, op. cit., t. n, n. 94, p._523; Du Plessis d'Argentre, op. oil., t. n a,

p. 121; Pallaviccini, op. cit., 1. Ill, c. xvm, n. 15.
3. Du Plessis, op. cit., t. n, p. 120; Le Plat, op. cit., t. n, n. 167, p. 770-772.
4. Du Plessis d'Argentre, op. cit., t. i b, p. 386-393; Le Plat, op. cit., t. n,

p. 776-788.
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valut mieux en faire une affaire de bonne volonte qu'un comman-
dement. Tout est pur pour ceux qui sont purs.

* 4. Garder le culte des saints, en corriger les abus.
5. Sur la messe Faccord est possible; il faut laisser au concile la

question des messes privees; mais il faut signaler les abus de cette
multitude de petites messes (sacrificulorum).

6. Dans 1'eucharistie, temr fermement a la presence reelle du
Christ; ne pas disputer sur le mode et sur le nom.

7. Le pape doit permettre la communion sous les deux especes.
8. La confession est salutaire; mais il est necessaire qu'il y ait

des pretres savants et consciencieux pour 1'administration de la
penitence.

9. De la justification.
10. Des monasteres, des voeux de religion, du celibat.
11. Du mariage des pretres.
12. Des messes des morts, du purgatoire et du libre arbitre.
Le 31 juillet 1535, la faculte de theologie de Paris, ou'i la relation

des maitres Ballue et Bouchigny, et la lecture des lettres du roi et
de 1'eveque de Senlis, etc., decida :

1. De remercier Dieu des bonnes dispositions du roi. [880]
2. De faire des prieres pour lui et pour 1'Etat.
3-4. De remercier 1'eveque de Senlis et le grand-mavtre.
5. De nommer des « deputes » pour repondre au sujet des

articles. Ce furent : le doyen Berthe; les docteurs Pasqueti,
Loret, Gillain, Maillard, de Cornibus, Ory, Laurent Grandis,
Sudoris, Bertou, Rohandi, qui toutefois ne decideraient rien au
nom de la faculte sans la consulter J.

Le 10 aout, on elut 21 deputes pour rediger les instructions a
donner au roi, s'il les demandait.

Le 20, reunie apud collegium Sancti Bernardi, la faculte regut ce
rapport. On voulut faire demander 1'avis de 1'eveque de Senlis et
informer du tout le seigneur de Langey, qui certifia « que les
articles ci-dessus escrits sont extraits de plusieurs caliiers et lettres
qui m'ont ete... envoyes d'Allemagne », etc,, etc.

Le 30, on continue, on lut plusieurs pieces 2, entre autres la [88Ij
lettre que la faculte adressait ce jour-la au roi. Apres des genera-
lites deja redites, on demandait de poser aux auteurs des articles
quelques questions precises.

1. Du Plessis,, op. cil., t. i b, p. 394; Le Plat, Mon., t. u, n. 169, p. 788.
2. Du Plessis, op. cit., t. i b, p. 394; Le Plat, Mon., t. n, n. 169, p. 789-791.
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« Premierement,leur soit demande s'ils veulent cgnfesser 1'Eglise
militante, fondee de droit divin, etre indeviable en la foy et bonnes
meurs. De laquelle sous Notre-Seigneur Jesus-Christ a este le
chef saint Pierre et, par ordre, les successeurs d'iceluy.

« Item : s'ils veulent obeir a ladicte Eglise et consentir a sa doc-
trine et determination, comme vrays enfans et sujets d'icelle; —-
s'ils veulent recevoir tous les livres contenus en la Bible comme
saints et catholiques; — s'ils veulent recevoir les determinations et
decrets des conciles generaux de 1'Eglise; — s'ils veulent ajouter
foy es canons et decrets des papes recus et approuves par 1'Eglise •
•— s'ils veulent admettre les doeteurs de 1'Eglise, saint Jerosme,
saint Ambroise, saint Augustin, saint Gregoire et autres celebres
et fameuxtant grecs que latins, a 1'exposition de TEcriture sainte,
en ce qui concerne a la foy et bonnes meurs; — s'ils veulent
recevoir les bonnes et louables coustumes de 1'Eglise de tout temps
observees et gardees. »

C'etait une condition prealable necessaire. S'ils ne veulent pas
repondre affirmativement, on ne peut rien esperer; s'ils acceptent,
il faut leur faire retractor leurs ecrits injurieux contre la sainte
eucharistie.

Instruction de la faculte de theologie sur les XII articles pro-
poses par les Allemaods :

1. De potestate pontificia. —- II faut tenir fermement que la
hierarchie ecclesiastique est non seulement sainte et utile, mais
institute de droit divin. Regissant cette hierarchie ecclesiastique,
et de par le meme droit divin, il est un pouvoir monarchique, celui
du pape, auquel tout fidele est reconnu soumis, auquel se joint la
dignite des eveques et celle des plebans ou cures de paroisse,
auxquels il appartient, chacun selon son degre, depaitre les ouailles
du Christ.

2. Des traditions humaines de choses indifferentes en general. —
II faut tenir fermement que ce n'est point une superstition, mais
une verite catholique fondee sur le droit divin, que 1'Eglise peut
justement obliger les fideles a observer certains preceptes de disci-
pline, comme les jeunes, la distinction des aliments et plusieurs
choses semblables, auxquels sans cela ils ne seraient point tenus.
Tout cela aide a 1'acquisition des vertus, a rendre plus facile ou
plus commode l'accomplissement des preceptes divins.

3. Du jeune, de la mortification corporelleet du choix des aliments.
— II faut tenir fermement que 1'Eglise a agi prudemment et sainte-
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ment en prescrivant certains jeunes et choix d'aliments que les
fideles doivent observer.

4. Du culte des saints. De leurs images et statues. — II faut tenir
fermement, d'apres les saintes Ecritures, les conciles et les saints
docteurs, que les fideles agissent saintement et pieusement en
adressant immediatement, au-dessous du Christ, leurs prieres aux
saints, comme a leurs patrons et intercesseurs. Get appel ne deroge
nullement au culte divin, puisque nulle oraison n'est adressee aux
saints qui ne se rapporte plus principalement a Dieu. Ces prieres
n'enlevent rien a la clemence divine ni au merite de la passion du [883]
Christ. Nous ne sonimes point idolatres en honoranb les statues et
les images des saints que le VIIeconcile cecumenique, tenu a Nicee,
prescrit d'adorer, niais non de ce culte et cet hommage (religio) qui
n'est du qu'a Dieu, ce que le vulgaire le plus grossiercomprendsans
meme qu'on le lui explique. La vigilance des superieurs doit cepen-
dant obvier aux abus, s'il s'en produit dans ces sortes de choses.

5. De la messe. — II faut tenir fermement que la messe est
d'institution divine et non humaine; qu'elle soit celebree publique-
ment ou privement et en particulier, c'est un vrai sacrifice, tres
utile aux vivants et aux defunts pour la remission de leurs peches
et en vue de la satisfaction. Elle se fonde en effet sur le merite
excellent de la passion du Christ, d'ou procede la vertu des
sacrements. C'est pourquoi elle vaut non seulement par la devo-
tion du celebrant, mais principalement par la vertu et le merite du
Christ, qui y sont appliques d'apres son institution et que plusieurs
appellent opus operatum. Et puisque si grande est savaleur, quel
que soit le pretre, bon ou mau\ais, qui la celebre,il ne faut point la
mepriser. De plus, c'est a bon droit qu'aux celebrants on attribue
une retribution en biens temporels; ceux qui la regoivent ne
doivent point etre blames ni appeles marchands [nundinatores],
quelque grand que soit le nombre des pretres qui celebrent et
gagnent leur vie en celebrant. II est d'ailleurs a souhaiter et a faire [884]
que ces ministres marchent dans la saintete de leur vocation, qu'ils
soient dignes d'offrir et de recevoir souvent, d'une fac,on sainte et
pure,cette sainte et salutaire oblation d'ou proviennent,toutes les
fois que la messe est offerte a la divine majeste, des fruits abon-
dants pour celui qui la celebre et pour ceux qui 1'entendent. Sa
valeur en effet est immense, et aux fideles justes et meme pecheurs
elle apporte de grands avantages pour la vie presente et pour la vie
future. Au surplus, si par la malice et 1'indignite des ministres
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certains abus s'introduisent dans une chose si sainte, comme en
toutes les choses bonnes en soi, ce n'est pas une raison pour les
supprimer. C'est aux abus qu'il faut s'en prendre. Depuis longtemps
il y a ete abondamment pourvu par les conciles et les decrets des
souverains pontifes, a condition que les eveques et ceux a qui il
appartient y veillent avec la plus grande diligence.

6. Du sacrement de Veucharistie. — II faut tenir fermement que,
dans le venerable et tres saint sacrement de 1'eucharistie, le corps
et le sang de Jesus-Christ sont vraiment et reellement contenus
sous les especes du pain et du vin, ou 1'on ne peut plus dire que le
corps est le pain materiel ni que le sang est le vin materiel. Ces
choses materielles, apres la prolation reguliere des paroles sacra-
mentelles,sont par la puissance divine changees, transsubstantiees
au vrai corps et sang du Christ. Et c'est la le vrai et perpetuel
sacrifice et sacrement que tous ne peuvent faire indistinctement,
ni les laiques, ni les femmes, mais les seuls pretres regulierement
ordonnes en vertu du pouvoir des des que Jesus-Christ a donnees

|885] aux apotres et a leurs successeurs. II est rec,u par tous les adultes
baptises, dignes et indignes, mais avec un resultat different: pour
le salut des uns et la condamnation des autres. Or, pour Finstruc-
tion des catholiques et 1'extirpation de 1'heresie, il est tres utile et
souvent necessaire, en parlant de ce sacrement et d*autres divins
mysteres, d'user de formules determinees (certa verborum forma},
meme non contenues dans la sainte Ecriture, comme trans substan-
tiation, consubstantialite, essence divine, personne, Trinite, et plu-
sieurs autres, a 1'exemple de 1'Eglise et a 1'imitation des saints
docteurs de 1'antiquite.

7. De la communion sous les deux especes. — II faut tenir fer-
mement qu'il n'est pas de droit divin que les laiques doivent rece-
voir 1'eucharistie sous les deux especes; on ne peut le conclure ni
de 1'Evangile, ni des epitres de saint Paul, ni de la pratique de
Jesus-Christ. Lors de 1'institution du sacrement, en disant a ceux
qu'il avait communies sous les deux especes : « Faites ceci en me-
moire de moi », Jesus-Christ leur a prescrit de faire ce qu'il venait
de faire lui-meme, c'est-a-dire de faire (le sacrifice) ou consacrer
1'eucharistie, ce qui ne peut appartenir aux laiques, mais aux seuls
pretres. Par la suite, mue par de justes raisons, 1'Eglise a sagement
maintenu par le long usage et sanctionne par son decret que les
laiques ne communieraient que sous la seule espece du pain. C'est
pourquoi en cette affaire il n'est pas besoin que 1'Eglise change
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ce qu'elle a institue; mais il est de toute justice que les fideles, qui
sont les fils de 1'Eglise, obeissent aux ordres de leur mere.

8. De la confession. —• II faut tenir fermement que la confes-
sion est d'institution non pas humaine mais divine, institute par
Jesus-Christ conferant aux pretres les cles. Elle est necessaire a
tous les adultes apres le bapteme, en ce sens qu'il ne suffit pas de
confesser a Dieu tous ses peches mortels, si Ton ne les decouvre au
pretre, meme les peches occultes. Et certes, il ne faut pas regarder
comme superstilieuse I'enumeration des peches mortels et des cir-
constances mortellement aggravantes, puisqu'elle est necessaire a
I'integrite de la confession sacramentelle. Or, comme il n'est pas au
pouvoir du souverain pontife d'instituer cette confession sacra-
mentelle, il n'est pas en son pouvoir non plus de la supprimer ou
d'en oter 1'obligation.

9. De la justification, de la foi et des centres, et d'abord de la foi.
— II faut tenir fermement que la foi, 1'esperance et la charite sont [88t
t.rois vertus distinctes, et que la foi infuse peut exister sans la cha-
rite : on 1'appelle alors la foi morte, et elle ne peut suffire au salut,
alors meme qu'elle serait aceompagnee de la grace (gratis data) pre-
venante que Ton appelle benignite de Dieu, bonte gratuite, assis-
tance de Dieu, illustration, inspiration, bonne motion. Us sont done
dans 1'erreur ceux qui confondent la foi et la confiance,disant que
la foi c'est la con fiance et rien que la confiance, puisque la fai appar-
tient a I'entendement et la confiance regarde 1'effet. Us se trompent
aussi, ceux qui affirment qu'on peut —• en dehors d'une revelation
divine speciale — savoir d'une certitude de foi qu'on est predestine
ou en etat de grace, bien que chaque fldele doive croire et esperer cer-
tainement qu'il sera sauve, s'il meurt perseverant dans les bonnes
oeuvres, avec la grace de Dieu.

10. Du libre arbitre et de I'accomphssement de la loi^et des bonnes
ceuvres, comment elles sont divines et notres et si nous pouvons avoir
quelque confiance en elles. — II faut tenir fermement que Dieu a
donne a 1'homme une si grande liberte, meme apres la chute de
iiotre premier pere; que, comme la volonte est susceptible, de sa
nature, d'etre tournee vers le mal (ad malum flexibilis), dememe elle
est susceptible, de sa nature, aidee de la bonte et de la vertu de Dieu,
non seulement de pouvoir eviter les fautes, mais aussi de faire le bien.
On ajoute : aidee de la bonte et de la vertu de Dieu. Car n'etant pas
capables de former de nous-memes aucune bonne pensee comme
de nous-memes, c'est un fait que nous en avons le pouvoir par la
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misericorde de Dieu et le merite de Jesus-Christ, sans cependant
que 1'usage et le domaine du libre arbitre nous soit retire. C'est
pourquoi nous pouvons avec la grace de Dieu observer la loi de
Dieu,de fagon a acquerir la vie eternelle, parce que Dieu ne nous
ordonne point des choses impossibles et qu'il nous offre toujours
son secours pour faire le bien et eviter le peche. Ainsi nos merites
sont de Dieu eomme premier auteur a qui sont dus le merite et la
principale action; ils sont de nous, parce que nous sommes les co-
operateurs de Dieu, qui aide notre faiblesse et donnera la recompense
a chacun selon ses ceuvres; et ces ceuvres ne sont pas seulement des
temoignages, des exemples, des signes et des fruits de la foi, mais

[887] encore de 1'esperance et de la charite : par elles, croit en nous un
immense tresor de merites dans lequel nous pouvons en Jesus-Christ,
d'une maniere secondaire et moins principale, avoir quelque con-
fiance a cause de la grace et promesse de Jesus-Christ, qui nous a
rendus dignes d'avoir part a 1'heritage des saints, quoique princi-
palement nous devions mettre toute notre esperance et toute notre
con fiance en ce Sauveur. II faut penser de meme de la remission
des peches, que nous obtenons principalement de la misericorde
de Dieu a cause de Jesus-Christ, qui est devenu la cause du salut
eternel pour tous ceux qui lui obeissent; cependant on peut dire
que nous sommes la cause seconde et moins principale de notre
salut, par notre contrition qui tire tout son merite de la charite et
bonte de Dieu.

11. D'ou provient la dignite des bonnes ceuvres. De la necessite de la
justice des bonnes ceuvres et de la justice d'une bonne conscience. Que
le Saint-Esprit est requis dans la remission des peches et quels sont ceux
en qui il ne reside pas. — II faut tenir fermement que la dignite des
ceuvres meritoires ne vient pas seulement de la foi que nousavons
en Jesus-Christ, mais encore de la promesse gratuite du Sauveur
et de 1'engagement (conventione) qu'il en a pris, pourvu que le libre
arbitre ne soit pas oisif et qu'il fasse ses bonnes ceuvres par la charite.
Or ces ceuvres sont celles par lesquelles les justes plaisent a Dieu,
gagnent du merite aupres de lui et marchent dignement en sa pre-
sence. D'ou il suit que la justice des bonnes ceuvres et d'une bonne
conscience est necessaire aux justes; c'est en elle que se glorifiait
saint Paul. II s'ensuit encore que le Saint-Esprit est donne dans
la remission des peches, qu'il n'est pas dans ceux qui commettent
des peches mortels, c'est-a-dire qui agissent centre la conscience,
centre la loi de Dieu et les preceptes de 1'Eglise.
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12. Des funerailles, des messes des morts et du purgatoire. —•
Comme il y a dans 1'Ancien et le Nouveau Testament des exemples
qui montrent combien sont agreables a Dieu les devoirs que Ton
rend aux morts, leurs funerailles, leur sepulture, par lesquels s'ex-
prime la foi en la resurrection du corps et qui sont des actes de piete,
ainsi c'est un usage pieux et chretien que, dans les funerailles des
fideles, le clerge,precede de la croix, portant des cierges allumes et
suivi des fideles,accompagne les restes du defunt en chantant des
psaumes et les prieres de 1'Eglise; mais les morts rec.oivent encore
d'autres secours, et quoiqu'il soit plus avantageux aux morts d'etre
suivis devant Dieu de leurs bonnes oeuvres que de compter sur le
secours d'autrui, c'est neanmoins une pratique sainte et salutaire,
conforme a 1'esprit de 1'Eglise et fondee sur le sentiment des docteurs
catholiques, d'aider par des prieres, des offrandes, la cele-
bration du sacrifice, le jeune, les aumones et d'autres bonnes
oeuvres, ceux qui sont morts dans la grace de Dieu, sans avoir
«atisfait pleinement a sa justice par 1'expiation de leurs peches
et qui souffrent dans le purgatoire, lieu prouve par 1'Ecriture
sainte, par les temoignages des saints Peres, et dont il est a
propos de parler dans les instructions qu'on fait au peuple, qui par
la est invite a soulager ces ames par ses suffrages, ses prieres et
ses bonnes oeuvres 1.

La dispute n'eut pas lieu. Melanchthon (28 aout 1535, lettres au
roi et a Guillaume Du Bellay) declina la proposition d'un voyage en
France, parce que son prince ne le lui permettait pas, trouvant qu'il
etait alle trop loin dans ses concessions, parce que le roi de France
eprouvait contre son parti une irritation tout a fait injuste 2. Du
reste, nombre de predicants fanatiques, comme Zwick a Constance
et ses collegues, se montrerent grandement cheques de ces memes
concessions et de celles de Bucer, surtout de celles relatives au
retablissement des anciennes pratiques et de 1'ancien culte.
Melanchthon allegua pour s'excuser la clause qu'il y avait
ajoutee : « ce qui est salutaire dans 1'antiquite », le desordre qui
regnait dans la nouvelle Eglise et ce qu'avait d'excessif ce mepria
de 1'antiquite 3.

1. Du Plessis d'Argentre, t. i b, p. 397-400; Le Plat, t. 11, p. 793-799.
2. Du Plessis, t. i b, p. 382-383; t. n a, p. 121; Le Plat, t. 11, u. 170-171,,

p. 800-802.
3. Dollinger, Reformation, t. i, p. 400; t. in, p. 300.
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1021. Le siege et la prise de Munster. La Hanse et les pays
889] scandinaves.

A s'en tenir aux termes severes du recez de la diete, on aurait du
s'attendre, apres les abominations commises a Munster, a voir
1'Allemagne se lever en masse. On laissa pourtant assez longtemps
le seul eveque de Munster et ses amis politiques lutter centre un
soulevement aussi dangereux. Seules, Cleves et Cologne, effrayees
de leur propre danger et poussees par la jalousie contre Philippe de
Hesse, deciderent d'envoyer a 1'eveque quelques secours en hommes,
en artillerie, et meme en argent. Un assaut tente par les troupes
reunies (30 aout 1534) echoua et ne fit qu'exalter le courage des
assieges. Les assiegeants durent se contenter de bloquer la ville
et de lui couper les vivres 1.

Bientot ce fut une effroyable famine. Jean, craignant unerevolte,
fit peser sur la ville un regime de terreur et multiplia les executions
(Janvier 1535); ce fut alors le desespoir; le tyran comptait terminer
en mettant le feu aux quatre coins de la ville, dans 1'espoir que les
assieges, se frayant un chemin a travers les retranchements ennemis,
pourraient gagner la Hollande 2. Dans la nuit du 24 au 25 juin 1535,
grace a une trahison, les assiegeants s'emparerent de la ville par sur-
prise. Les anabaptistes opposerent une resistance desesperee,
mais inutile. On les traita avec la derniere barbaric. Le roi Jean,
qui avec quelques fideles s'etait retire vers une porte fortifiee, fut
fait prisonnier; avec Knipperdolling et Krechting, son ancien chan-
celier, il subit des peines effroyables : apres de longues tortures et
un cruel martyre, ils furent executes et leurs cadavres, dans trois
cages de fer, suspendus a la tour Saint-Lambert (Janvier 1536) 3.

[890] Munster fut saccagee et devastee. Dans la ville deserte, le prince-
eveque sevit avec rigueur. Les bourgeois abattus et tremblants ne
firent aucune resistance. Instruits sur les resultats de la nouvelle
doctrine par 1'horrible experience qu'ils venaient de faire, ils jure-
rent une inviolable fidelite a 1'antique foi de leurs peres. Aussi, lors-
que plus tard le meme prince-eveque, Frangois de Waldeck, voulut

1. Ranke, op. cit., t. HI, p. 391-393, 397.
2. Ibid., p. 399-400; Janssen, op. cit., t. in, p. 351-352.
3. Raynaldi, Annul., ad ann. 1535, n. 40-42; Ranke, op. cit., t. iu; p. 400;

Janssen, loc. cit.; Dollinger, Beilrdge. t. n, p. 593-594, 604.
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introduire le lutheranisme, il rencontra dans la population une resis-
tance invincible 1.

L'anabaptisme prit alors un caractere moins sombre et modiiia
ses doctrines. Beaucoup des siens gagnerent 1'Angleterre ou d'autres
pays 2. En beaucoup de contrees de 1'Allemagne, apres la chute de
leur royaume de Munster, leurs communautes furent supprimees,
notamraent dans le comte de la Mark et la petite principaute de Lippe.

L'introduction du lutheranisme dans les villes hanseatiques du
nord provoqua divers troubles. A Breme, le bas peuple avait con-
traint une premiere fois les conseillers et les predicants a quitter la
ville apres une lutte sanglante, mais la revolte fermentait. Des 1534,
le conseil dut edicter des peines severes contre les ecrits seditieux
et nommement contre les anabaptistes. •— A Lubeck, le conseil se
montrait encore bon catholique en 1529; le 29 juin 1530, une emeute
eclata. Les insurges reclamaient la confiscation des biens du clerge,
la mise en vigueur d'une nouvelle constitution religieuse, 1'election
de juges assermentes pris parmi le peuple et preposes a 1'adminis-
tration des paroisses. On pilla les eglises, avec d'abominables pro-
fanations. Un marchand etranger et endette, Georges Wollenweber,
joua en cette affaire le premier role. A la tete d'un comite de bour-
geois, il modifia la constitution de la ville et organisa 1'oppression
des catholiques. En mai 1533, il fut elu bourgmestre, et propagea
l'« Evangile » dans tout le nord. II fut bientot gagne aux opinions
anabaptistes et entra en relations avec Munster. Le due Christian [891]
de Holstein, attaque par les gens de Lubeck, mit le siege devant
la ville; Wollenweber et son parti furent renverses et on fit la paix
avec le due de Holstein. Le regne de Fanabaptisme etait fini. A 1'as-
semblee religieuse de Hambourg (avril i535), Lubeck, Breme, Ham-
bourg et d'autres villes du nord s'accorderent pour prendre contre
la secte les mesures les plus energiques. Mais les catholiques ne devaient
pas trouver plus de tolerance: leur expulsion fut meme decretee3.

1022. Le schisme anglican.

Quand Henri VIII, executant ses menaces, se separa d'avec le
Saint-Siege et declara sa suprematie royale, il sut exploiter le me-
contentement qui depuis longtemps animait la nation contre Rome,

1. Janssen, op. cit., t. in, p. 353.
2. Ranke, op. cit.., t. in, p. 404-405.
3 Janssen, t. in, p. 344-351.
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les murmures de 1'aristocratie centre la trop longue faveur de Wolsey,
et le besoin de voir enfin cesser les luttes entre la justice seculiere
et la justice ecclesiastique. En effet, quand, apres un temps assez
long, le Parlement fut de nouveau convoque, la Chambre basse
commenga ses travaux par une enumeration fort detaillee de ses

S92] griefs centre la justice ecclesiastique, demanda au roi de reconcilier,.
par une bonne legislation, ses sujets clercs et laiques, puisqu'il se
trouvait maintenant seigneur souverain de 1'un et 1'autre parti.

II fallait obtenir du clerge une declaration analogue. Pour cela
on remonta jusqu'a 1393, a une mesure prise pour que le trone
n'eut pas a souffrir de la reservation des benefices par le pape, et
contre la juridiction des legats. On accusa Wolsey d'avoir trans-
gresse ce statut, le clerge d'avoir ete complice de sa faute en recon-
naissant son pouvoir de legat. La Convocation de jCantorbery fut
forcee, pour eviter la disgrace du roi, d'accorder une somme d'argent
considerable. Le roi ne s'en tint pas la, et, vraisemblablement sur
le conseil de Thomas Cromwell, exigea une declaration expresse
que la Convocation le reconnaissait comme le protecteur et le chef
unique de 1'Eglise et du clerge d'Angleterre. Le 7 fevrier 1531, les
exigences du roi furent intimees a la Convocation. On fut atterre;
mais toute representation fut interdite. La crainte de perdre les
revenus fut plus forte et 1'on accepta de reconnaitre la suprematie
royale, toutefois avec cette clause extremement significative :
« autant que la loi de Jesus-Christ le permet ». Adopte le 11 fevrierr

le bill fut gracieusement accepte par le roi J.
Le clerge demanda et obtint du Parlement la suppression de tout

droit a payer au Saint-Siege et surtout des annates. Le Parlement
renouvela ses plaintes sur les abus de la legislation ecclesiastique.
Les eveques renoncerent a leur droit de faire des lois particulieres,

'893] et s'obligerent a ne porter aucune ordonnance sans 1'agrement prea-
lable du roi. Une revision des canons existants par une commission
mixte,, sous la presidence du roi, dut retablir 1'unite dans cet amas
de textes legislatifs, et dans ce travail disparut la clause limitative
de la puigsance royale, mentionnee ci-dessus. L'Angleterre se trou-
vant ainsi un empire parfait, arme, sous un seul chef supreme,
les appels a Rome tombaient d'eux-memes et furent par suite
defendus. -

i. Burnet^ History of the Reformation, t. in,, p. 52-53; Raynaldi,, Annal., ad ann.
1532, n. 63.

CONCII.ES VIII 77
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La formuie du serment des eveques fut modifiee et mise d'accord
avec la decision que 1'on venait de prendre. Le roi modifia aussi la
formule du serment de son couronnement. II ne jura plus que de
defendre 1'Eglise d'Angleterre, de respecter les droits qui ne porte-
raient point prejudice a sa propre dignite et juridiction; s'obligeant
a procurer le bon accord entre les lai'ques et le clerge, a faire observer
les lois en accord avec les droits de sa couronne, ses devoirs de sou-
verain et les coutumes du pays x.

Les imiversites et le clerge ayant ainsi repondu dans le sens du
roi2, le Parlement, si complaisant sous Henri VIII, ne se fit aucun
scrupule de demolir piece a piece toute 1'institution ecclesiastique
existante. Les annates revinrent a la couronne; on ne put demander
a Rome ni le pallium, ni les dispenses; le denier de Saint-Pierre et [894]
le paiement des taxes furent supprimes; le droit d'appel ne subsista
plus que dans Pinterieur du royaume. Le pouvoir du pape en An-
gleterre n'existait plus. Le Parlement attribua au roi le droit de
surveillance sur 1'Eglise, pour y corriger les abus et meme les erreurs,
en somme, un plein droit de reformateur dans 1'Eglise.

Henri se donna, en 1535, un vicaire general, dans la personne du
garde du grand sceau, Thomas Cromwell, ancien secretaire de
Wolsey. II laissa subsister les principaux dogmes et les usages catho-
liques, laissa aux elections episcopates, au moins dans la forme exte-
fieure, une grande liberte; confirma les lois contre les heretiques,
en limitant toutefois 1'mitiative des eveques; conceda, a la demande
de la Convocation de Cantorbery, le maintien de la confiscation des
livres seditieux ou heretiques; pressa 1'observation de la « Refor-
mation des lois ecclesiastiques » et veilla sur leur execution en main-
tenant rigoureusement le drcit des eveques, naturellement sous la
suprematie du roi, le chef etabli « immediatement par Dieu 3 ».

La tyrannic d'Henri VIII s'appesantit sur le clerge anglais, sur-
tout sur les reguliers; elle poursuivit les dominicains, les brigittins,
les franciscains, les chartreux. Le confesseur de Catherine, le fran-
ciscain Forest, fut emprisonne; la reine, repudiee, ne put que le
'consoler par lettres. Une visite generale des monasteres fut ordonnee,

1. Burnet, op. cit., t. i, p. 117; Strype, Ecclesiastical msmorials, t. i, p. (136),
215; Wilkins, Cone. Britann., t. in, p. 780-782;, Raynaldi, Annul., ad ann. 1535,
n. 1.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1535, n. 2; Wilkins, op. cit., t. in, p. 762-765,
7,65-768.

3. Wilkins, op. cit., t. in, n. 776-785.
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pour laquelle fut redigee une instruction en 86 articles. C'est sur les
monasteres surtout que s'acharna la persecution. Et tant que dura
cette visite royale des monasteres et eglises, toute visite episcopate
fut interdite 1.

895] II y eut pourtant en Angleterre des hommes qui s'opposerent
avec courage a ces nouveautes et aux caprices du roi. Thomas More
preferarendreles sceaux plutot que de reconnaitre la suprematie spi-
rituelle du roi; il montra en prison une fermete heroi'que et mourut
glorieux martyr. Contre tous ceux qui resisterent auroi, ce fut de la
fureur. Comme Thomas More, 1'illustre eveque de Rochester, Jean
Fisher, qu'Henri avait honore autrefois comme son meilleur ami,
fut emprisonne, et Paul III ne fit qu'exasperer la colere du tyran
quand il nomma cardinal le glorieux confesseur et invita le roi de
France a s'employer pour sa liberation. Henri fit odieusement
executer son ancien ami. Le jeune Reginald Pole (Polus),ne en 1500,
brillant etudiant a Paris et a Padoue, fut sollicite, comme d'autres,
par Henri, d'ecrire contre la primaute du pape. Dans son ecrit il se
prononca tout au contraire resolument contre la pretention royale;
il fut accuse de lese-majeste et subit les rigueurs de la persecution,
qui s'etendit jusqu'a ses parents. Le roi tenait beaucoup a faire ecrire
et precher contre la primaute du pape et voulait donner a ce schisme,
qui avait eu 1'approbation de la noblesse allemande et de Luther
lui-meme, plus de consistance2. C'est ce qui amena de nombreuses
persecutions.

Paul III ecrivit a 1'empereur, au roi des Romains, aux rois d'Ecosse,
de Portugal, de France; ce dernier etait Fob jet des sollicitations
d'Henri, qui le poussait au schisme 3. Toutes les representations

[896] furent inutiles et Paul III se crut oblige de fulminer un decret rigou-
reux, accompagne de censures, contre le roi apostat, malgre les in-
stances de la cour de France et d'autres encore qui lui faisaient es-
perer un revirement en Angleterre. Le 30 aout 1535, il signa la
bulle d'excommunication deliant les sujets du serment de fidelite,
tant que le roi s'obstinerait dans le schisme. Elle ne fut cependant
publieeque trois ans plus tard, et Charles-Quint et son frere en expri-
merent leur satisfaction 4.

1. Raynaldi, Annal, 1532, n. 64; 1533, n. 70-72; 1535, n. 3; 1536, n. 24; 1534,
n 7-10; Wilkins, op. cit., t. in, p. 786-797.

2. Raynaldi, 1532, n. 64; 1533, n. 70; 1534, n. 6-7; 1535, n. 2-17.
3. Ibid., 1535, n. 4-14.
4. Lammcr, Mon. Vat., p. 219.
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Les innovations religieuses commencerent. La Convocation de
Cantorbery demanda au roi (decembre 1534) de faire faire par
quelques bons ecrivains une traduction de 1'Ecriture sainte. Pour
ce nouveau travail, on utilisa principalement la traduction, jusque-
la severement interdite en Angleterre, de ce Tyndall qui avait ete
arrete et execute a Anvers. Le Prayer Book parut en 1535; il n'etait
pas exempt d'idees protestantes et rejetait le culte de la Mere de
Dieu.

La Convocation de 1536 dressa une liste de fausses opinions, ou
se trouvaient celles des lollards, des anabaptistes et meme quelques
principes lutneriens l. On ne voulait ni ne pouvait sur tous les points
adopter les idees protestantes que Cranmer avait faites siennes;
mais on suivait sur plus d'un point la Confession d'Augsbourg, no-
tarnment pour la doctrine de la justification et 1'invocation des
saints. L'Ecossais Alexandre Alesius avait apporte pour le roi une
edition des Loci de Melanchthon; 1'eveque d'Hereford, Edouard
Fox, et Nicolas Heyt avaient apporte d'Allemagne une explication
de la Confession d'Augsbourg, dont les theologiens qui travaillerent
dans le sens du roi firent un grand usage.

Les partisans des nouvelles doctrines ne tarderent pas a obtenir
des sieges episcopaux et eurent soin de repandre leurs dogmes. Le
schisme ne pouvait durer sans se meler d'heresie, quelque oppose [897]
que fut le roi aux nouveautes en matiere de dogme. De plus en plus
les lutheriens se livrerent a 1'espoir de gagner 1'Angleterre a leur
cause 2. Longtemps on fut instable et hesitant sur le dogme, car
plusieurs eveques tenaient encore pour 1'ancienne doctrine sur bien
des points et s'opposerent, avec plus ou moins de resolution, a 1'en-
vahissement des doctrines protestantes. Us tenaient surtout aux
^prerogatives de leur dignite, a leur superiorite sur les simples pretres,
au caractere indelebile de 1'ordre; 1'obeissance au pape mise a part,
ils penserent pouvoir maintenir leur ancienne situation vis-a-vis du
clerge et du peuple. Naturellement, ils dependirent en tout du pou-
voir du roi, le chef supreme de FEglise, de qui ils tenaient leur pou-
voir de juridiction, qui leur donna des instructions et des preceptes
de toute sorte. II ne tarda pas a supprimer les jours de fete, et les
eveques enjoignirent aux fideles de ne plus les celebrer 3.

1. Wilkins, Cone. Brit., t. in, p. 804-807.
2. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1535, n. 19.
3. Wilkins, op. cit., t. in, p. 797-827.
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1023. £tat de choses en ficosse.

En Ecosse, les tentatives pour introduire les nouvelles doctrines
continuerent. L'archeveque de Saint-Andre et les eveques avaient
interdit la traduction de la Bible en langue vulgaire. Alexandre Ale-
sius adressa de Wittenberg a ce sujet au roi Jacques V un memoire
compose, dit-on, avec 1'aide de Melanchthon, et que Cochla3us
refuta1. Au moment du schisme d'Henri VIII, le pape, par 1'envoi
d'un legat, chercha a affermir le roi dans la fidelite a 1'Eglise ro-
maine, et le roi la lui promit 2. Mais par tous les moyens, 1'Angle-
terre soutenait en Ecosse les novateurs, surtout les grands seditieux3.
Tandis que les proces pour cause de foi attiraient en bien des fa-
gons Fattention sur la doctrine de Luther, la paix interieure du pays

[898] etait menacee par les discussions du roi avec le clerge. Jacques V,
songeant a reformer 1'administration de la justice, pour le bien de
son peuple, en vue de 1'abaissement des grands feudataires, et
aussi dans son propre mteret, avait resolu de creer une nouvelle
cour de justice. Dans ce but, il exigea du clerge, sur les revenus
des benefices, une contribution de 10 000 livres. Les eveques reduisi-
rent le chiffre a 4000; encore fallait-il demander le consentement du
synode provincial.

Le Parlement ordonna, le 12 juin 1535, la convocation de ce
synode des le printemps suivant, par 1'archeveque de Saint-Andre
ou,a son defaut,par deux prelats ecossais, moyennant un indult du
pape. L'archeveque de Glasgow, Dumbar, donna son assentiment 4

et convoqua le concile, qui se reunit en mars 1536 a Edimbourg. On
commengaadiscutersurla preseance, le primat Beaton rappelant les
antiques droits du siege de Saint-Andre. Cedant entierement aux
desirs du roi, le clerge accorda les 10 000 livres pour la nouvelle cour,
qui se composa de quatorze juges avec un president ecclesiastique
(ce fut d'abord 1'abbe de Mylne). D'autres exigences du roi furent
ecartees, ce qui parait lui avoir cause une vive irritation 5.

Paul III avertit Jacques V de se tenir en garde centre les machi-
nations d'Henri d'Angleterre 6 (22 juin 1536), et malgre des menaces

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1533, n. 64.
2. Ibid., 1533, n. 76.
3. Ibid., 1534, n. 10.
4. Bellesheim, Kirchengeschiche Schottlands, t. \, p. 327-328.

. 5. Ibid., p. 328-329.
6. Raynaldi, Annal., ad. ann. 1536, n. 32,
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de guerre, le roi tint compte des avis du pontife. Les anciennes tra-
ditions de la politique ecossaise le porterent vers la France et Fran-
c,ois Ier. II vint en personne a Paris pour epouser la princesse Ma- [899]
deleine, fille du roi. La princesse mourut tres peu de temps apres et
ce mariage n'eut d'autre resultat que d'exciter la colere du roi d'An-
gleterre. A Paris, Jacques recut par le servite Laurerius 1'intimation
du concile de Mantoue, qu'il accepta avec beaucoup de deference.

1024. Le protestantisms en Italie.

Le piotestantisme avait deja penetre en Italie. A Venise,on avait
imprime un grand nombre de livres heretiques, ou de leurs traduc-
tions, et plusieurs personnages distingues etaient favorables aux nou-
veautes. Le gouvernement dut prendre des mesures de preservation.

A Naples se groupaient autour des freies Jean et Alphonse Valdes
plusieurs amis de la Reforme, familiers avec les ecrits d'Erasme,
imbus d'idees protestantes et cherchant a les repandre. Jean Valdes
ecrivit des dialogues, des explications des psaumes et des meditations.

II y eut beaucoup de bruit autour d'un livre favorable a la doc-
trine de la justification lutherienne, qui fut traduit en plusieurs
langues : Du benefice de Jesus-Christ crucifie envers les chretiens etait
son titre en frangais. La plupart 1'attribuaient a Aonio Paleario
(Antoine de la Paille, della Paglia), ne a Veroli en 1500, eleve a Perouse,
etudiant a Sienne et a Padoue; d'autres le croyaient d'un moine de
San Severino. Beaucoup, au debut, tenaient le livre pour catholique. [900]

Par un bref adresse de Bologne (15 Janvier 1530), au general des
dominicains Paul Putigella, inquisiteur a Ferrare et a Modene,
Clement VII imposa de poursuivre les partisans de Luther, clercs
ou lai'ques. II confirma une union formee entre les inquisiteurs pour
la defense contre les mauvaises doctrines, et leur accorda des graces
spirituelles 1. Deja il avait du s'elever contre les lutheriens d'Italie,
dans son bref de Viterbe (13 juillet 1528) contre le carme J.-B. Pal-
laviccini de Brescia 2. La bulle du 15 Janvier 1530, dirigee contre
les predications lutheriennes et propos que tenaient divers eccle-
siastiques et lai'ques en Italie,fut renouvelee par Paul III,le 14 Jan-
vier 1542 3.

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1530, n. 51-52.
2. Ibid., 1528, n. 107.
3. Cantu, Gli erelici d'Italia, discorso xix; Previtti^ Giordano Bruno, Prato,

1887, p. 34.
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Autant Paul III se montra severe centre 1'heresie, autant il fut
doux envers les heretiques repentants. Ainsi il rec,ut en grace 1'au-
gustin Augustin Maynard, qui avait a Asti avance plusieurs propo-
sitions sentant le lutheranisme, lorsque celui-ci les attenua et les
expliqua dans le sens catholique. II montra de la faveur a Erasme,
qui dans les derniers temps de sa vie avait plusieurs fois ecrit centre
les nouvelles doctrines (ler aout 1535). Le provincial des augustins,
Elzear Mirdan, avait emis sur le libre arbitre et la justification des
assertions suspectes. Redoutant les justes severites du parlement
d'Aix (en Provence), ou il etait appele a en rendre compte, il en
appela au Saint-Siege et, sur ses explications catholiques, 1'absolu-
tion lui fut accordee 1. Un autre augustin, Augustin de Trevise, qui
dans ses predications a Sienne avait plusieurs fois offense les oreilles
pies, se justifia par des explications plus precises, que Jerome Aleandre
et le maitre du sacre palais Thomas Badia lui imposerent de donner
publiquement 2.

[901] Le 26 juin 1536, Paul III chargea 1'eveque de Modene, Jean Morone,
et le provincial des dominicains de Lombardie, Thomas Maria de
Beccadellis, de proceder centre un conventicule heretique de parti-
sans de Baptiste de Cremone, qui se tenait a Milan, et ou revivaient
les erreurs des beguins et des pauvres de Lyon 3.

1025. Expedition de Charles-Quint centre Tunis.

Charles-Quint avait reconnu la necessite d'une attaque vigou-
reuse contre Barberousse, dont les vaisseaux infestaient toute la
cote, depuis Messine jusqu'a Gibraltar, emmenant de nombreux
chretiens en esclavage. Les diverses nations se montrerent favorables
a 1'entreprise et Paul III la soutint de toutes ses forces; il benit en
personne a Civita Vecchia la flotte de douze galeres qu'il avait
armee, et dont il donna le commandement a Gentile Virginio Orsinir

comte d'Anguillara. La flotte comptait encore 4 galeres de Malte,
[902] 24 de Naples et Sicile, 22 d'Andre Doria, 16 espagnoles, 12 portu-

gaises, 36 vaisseaux plus petits, plus de 200 transports. Charles-Quint
s'etait embarque a Barcelone, sur la luxueuse galere royale construite
a Genes. Le 24 juin,quittant le port de Cagliari, la flotte cingla sur

1. Raynaldi,, AnnaL, ad ann. 1535., n. 28.
2. Ibid., 1538, n. 43.
3. Ibid., 1536, n. 45.
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Tunis. Le debarquement dans le golfe se fit sans difficultes. Le cha-
teau et 1'arsenal de La Goulette, dont Barberousse n'avait pas ter-
mine les fortifications, furent emportes d'assaut sans grande peine1.

La prise de Tunis fut plus difficile, mais 1'armee chretienne en vint
a bout, grace a la manoeuvre des esclaves chretiens, qui obtinrent
la liberce de leurs surveillants renegats, et se rendirent maitres du
chateau. Charles-Quint entra en triomphe a Tunis, 30 000 habitants
.furent massacres, la ville fut pillee, 40 000 esclaves chretiens recou-
vrerent la liberte. Muley Hassan fut remis sur le trone, comme vassal
de 1'empire; 1'empereur garda La Goulette et la cote, avec le droit
de tenir et de fortifier les places encore occupees par Chaireddin 3.
Charles passa en Sicile, ou il demeura longtemps. Par Alcamo et
Monreale, il se dirigea vers Palerme (13 septembre),ou il tint un par-
lement et sanctionna quelques reformes; le 21, il etait a Messine, ou
il resta jusqu'au 3 novembre; de la il passa en Calabre, laissant Fer- [903]
rante de Gonzague comme vice-roi de Sicile.

Andre Doria poursuivit avec sa flotte Chaireddin, qui se retira vers
Alger et ensuite vers Constantinople 3. Les Turcs venaient d'essuyer
de graves defaites en Perse et en Armenie 4; le pape pressa les princes5

et Fempereur de saisir cette occasion pour faire une action decisive
centre les Turcs 6. Ni Venise ni la France ne voulurent rien entendre 7.
Francois Ier, qui avait pourtant obtenu du pape, en vue de la guerre
turque, certains revenus ecclesiastiques, non seulement ne fit rien,
mais regut avec honneur 1'ambassadeur turc et raffermit son alliance
avec le sultan.

1026. Nouvelle brouille entre Charles-Quint et la France.
Nouvelle guerre en perspective.

Sans se lasser, le roi de France travaillait a susciter contre 1'em-
pereur de nouvelles revoltes et tout particulierement a ameuter
contre lui les protestants. A ceux-ci il faisait representer par ses

1. Balan, Storia, 1. XLII, n. 95, p. 277-279; Raynaldi, Annal, ad ann. 1535,
n. 43-48.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1535, n. 43-48.
3. Ibid., n. 54.
4. Ibid., n. 44, 47, 55.
5. Ibid., n. 56.
6. Ibid., n. 55.
7. Ibid., n. 43, 45, 46.
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agents que Charles songeait a les chatier de leur defection et a les
ramener de force a 1'ancienne Eglise; mais la France ne le souffrirait
pas et viendrait au secours des Ertats *. Les dues de Baviere formerent
contre Ferdinand une alliance etroite avec Zapoli, qui, de son cote,
demanda 1'appui du roi de France. Celui-ci poussait les Turcs a re-
commencer la guerre, et la ligue de Smalkalde poursuivait avec une
audace confiante ses plans belliqueux. Des les premiers mois de 1535,
une puissante coalition contre 1'empire etait preparee.

904] Cette conspiration de la France avec les princes protestants et les
Turcs paraissait menacer 1'empire d'une terrible guerre; c'etait en
vain que Charles cherchait a 1'ecarter par ses representations et ses
offres honorables a Frangois Ier. Francois, toujours preoccupe de la
conquete de 1'Italic, revendiquait (aout 1534) non seulement Milan,
en echange d'un revenu annuel qu'il offrait de servir a Francois
Sforza, mais encore Genes et Asti 2 : le due etant mort sans enfants
et Antoine de Leyva ayant pris possession du duche comme fief de
1'empire, Charles, sur la proposition de la reine Eleonore de France,
se montra dispose a donner 1'investiture du duche de Milan au due
d'Angouleme, troisieme fils du roi. Mais Francois exigea que le
Milanais fut remis a son second fils, le due d'Orleans, tandis que lui-
meme en aurait le dominium utile. En meme temps il elevait des
pretentious sur les clefs de 1'Italic, le Piemont et la Savoie, que le
due tenait de 1'empereur. Bientot, en pleine paix (mars et avril 1536),
il envahissait Turin, que le due Charles III avait du abandonner
comme insuffisamment fortifie 3. Le due se retira a Verceil, et Antoine
de Leyva lui offrit un refuge a Milan 4.

f905] 1027. Charles-Quint a Rome.

Le 25 novembre 1535, Charles-Quint etait arrive a Naples, ou le
vice-roi, Pierre de Tolede, s'etait mis en frais pour lui preparer une
reception brillante. Depuis longtemps, la tyrannie de ce vice-roi
1'avait rendu odieux aux grands et au peuple. II sut cependant tenir
tete aux accusations des barons et se maintenir a son poste et dans
la faveur de I'empereur 5. Les mandataires des emigres de Florence,

1. Janssen, op. cit., I. m, p. 818.
2. Ibid., p. 323.
3. Raynaldi^ Annul., ad aim. 1535., n. 57.
4. Balan,, Storia, \. XLIII, n. 5, p. 292-293.
5. Balan, op. cit.; n. i} p. 284, 285; Rayualdi, Annal, ad arm. 1536, n. 1.
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venus pour se plaindre du due Alexandra de Medicis,n'obtinrent que
des assurances peu satisfaisantes : le due avait su habilement se de-
fendre et obtint meme la main de la princesse Marguerite, avec
1'anneau des fiancailles (29 fevrier 1536) ^

Paul III avait envoye deux cardinaux : Piccolomini et Cesarini,
complimenter 1'empereur a Naples 2 (29 novembre). Charles resolut
alors de se rendre lui-meme a Rome pour s'expliquer; il savait que
le roi de France n'omettait rien pour persuader au pape et aux car-
dinaux que « les deux freres espagnols » etaient la cause de tout le
mal dont souffrait la chretiente, aussi bien des nouveautes religieuse-j
que du peril turc, sacrifiant tout a leurs vues -egoistes et ne voulant
pas entendre parler de paix 3.

Arrive a la frontiere de 1'Etat pontifical, Charles fut salue a Terra-
cine par trois cardinaux. Le 5 avril, il faisait son entree triomphale
a Rome, par la porte Saint-Sebastien. Paul III le regut avec beaucoup
de cordialite. Charles prit son logement au Valican. Le 6 avril, il
cut avec le pape un entretien de pres de sept heures, principalement
sur la paix avec le roi de France, dont les orateurs n'etaient pas
encore arrives 4. Dans son discours prononce le lundi de Paquesy

17 avril, en presence de Paul III et du Sacre-College, il se justifia des
accusations portees contre lui par Francois Ier.

Apres avoir remercie le pape de son zele dans la question du conciley

il reclama la convocation de 1'assemblee, qu'il jugeait de necessite
urgente pour le bien de la chretiente. Pour assurer le bien general,
il souhaitait depuis longtemps gagner 1'amitie et la confiance de
Francois Ier. Mais le roi manquait continuellement a ses engagements;
tout recemment encore, il avait ourdi des complots en Allemagne,,
et maintenant, en depit de toutes ses promesses, il venait d'envahir
1'Italic et d'attaquer a 1'improviste la Savoie, fief imperial. Non
content de la perspective que 1'empereur lui ouvrait sur Milan, en
faveur d'un de ses fils, il reclamait pour lui-meme la possession
immediate et les revenus du duche. Cependant,aujourd'hui encore,
1'empereur lui oflre la paix. Unis,ils pourraient travailler de concert
au bonheur de la chretiente et lui donner le repos auquel elle aspire.
Une guerre serait la ruine de 1'un ou de 1'autre, et le vainqueur [907]
payerait cherement sa victoire. S'il propose la paix, ce n'est point que

1. Balan; op. cit., n. 2, p. 285-288.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1536, n. 1.
3. Balan, op. cit., n. 6, p. 293; Janssen, op. cit., t. in; p. 323.
4. Janssert; op. cit., t. m, p. 324.



1027. CHARLES-QUINT A ROME 1223

1'empereur se defie de ses forces et de ses ressources; mais unique-
ment par le souci de 1'interet general de la chretiente. Si le roi veut
absolument la guerre, le mieux serait de vider la querelle par un
combat personnel entre eux deux.

Ce discours,prononce en espagnol, dura une heure; 1'ambassadeur
frangais, 1'eveque de Macon, ne comprenant pas cette langue, se
borna a protester des intentions pacifiques de son maitre et demanda
communication du discours imperial, pour le transmettre au roi et
en obtenir la reponse.

Le lendemain, 18 avril, en presence des ambassadeurs frangais,
Charles revint sur les maux et dangers qui resultaient pour 1'Eglise
et pour les peuples de ces dissensions continuelles, mettanl en regard
les avantages et profits que procurerait la paix.

Paul III, dans sa reponse, loua fort les efforts de l'empereur pour
obtenir la paix, et promit d'y travailler de toutes ses forces; mais
il repoussa 1'idee d'un combat singulier.

On continua a negocier. On avait pu esperer que Frangois accepte-
908] rait 1'offre du duche de Milan pour son troisieme fils. Mais il s'obsti-

nait a le vouloir pour le due d'Orleans; il refusa avec hauteur d'eva-
cuer la Savoie; il resserra les liens de ses alliances avec les princes
italiens et allemands hostiles a Charles-Quint et conclut un nouveau
traite avec le sultan, en vue d'une attaque contre 1'empire. Les Turcs
s'etaient fortement prepares a la guerre; au mois d'aout 1536, sur
1'ordre du sultan, une armee de 18 000 homines envahit tout a coup
la Slavonic, bientot horriblement ravagee *.

Paul III declara qu'il garderait la neutralite dans cette guerre
, (24 avril 1536).

Charles-Quint etait demeure treize jours a Rome et y avait donne,.
pendant la semaine sainte, les exemples de la plus grande piete. En
quittant le pape, il lui fit de riches presents, assura a ses petits-fil&
une rente annuelle de 36 000 ducats. Le pape designa les deux car-
dinaux d'lvree et Carraccioli pour I'accompagner jusqu'a la fron-
tiere des Etats de 1'Eglise.

[909] Charles se dirigea d'abord vers Sienne, ou il cut une reception
brillante. Dans son conseil on etait persuade que la guerre etait
desormais inevitable. Le 29 avril, il etait a Florence, ou Alexandre
de Medicis ne d6ploya pas moins de splendeur; il y resta jusqu'au
4 mai, puis, par Lucques, gagna la Lombardie, toujours activement

1. Lanz, Correspondenz, t. u, p. 247.
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occupe de ses preparatifs de guerre. Le 31 mai, le due Alexandre
alia recevoir en grande pompe son epouse Marguerite, et les noces
furent celebrees le 13 juin.

Cependant Paul III adressa de serieuses representations au roi de
France (11 mai). Le roi repondit qu'il avait interrompu le cours de
ses victoires et arrete ses troupes devant Verceil daii's 1'espoir de la
paix; il avait fait la guerre au due de Savoie parce que le due refu-
sait de reconnaitre les droits anciens et evidents de la France : cette
guerre n'avait porte nulle atteinte a son traite avec 1'empereur. En
meme temps, il fit presenter par ses ambassadeurs en consistoire
(22 mai) une reponse detaillee aux accusations de 1'empereur. L'ex-
pedition contre le due de Savoie ne fut pas heureuse, grace a la
defection de Francois, marquis de Saluces, undes meilleurs capitaines
de 1'armee frangaise, qui passa au parti de 1'empereur.

1028. Nouvelle guerre entre Charles-Quint et la France. [910]

Apres Finsucces de toutes les tentatives pacifiques, il fut decide
dans le conseil imperial que 1'on attaquerait le roi de France dans
ses propres Etats, a la fois au sud et au nord. Au mois de juin 1536,
Charles avait reuni une force imposante : 10 000 Espagnols, 20 000
Italiens et autant d'Allemands. Le 25 juillet, partant d'Asti, son
armee passa la frontiere francaise, emporta quelques places et, au
milieu d'aout, vint asseoir son camp dans les environs d'Aix. Mais
l'armee francaise, sous Montmorency, evita tout engagement; Fran-
<jois Ier avait pris toutes ses mesures pour affamer 1'ennemi; la ma-
ladie se mit dans l'armee de 1'empereur avec la famine, elle se vit
forcee a la retraite. L'armee des Pays-Bas, entree en France sous
le comte Henri de Nassau, s'empara de Guise et assiega inutilement
Peronne; elle dut bientot abandonner le sol francais. Francois etait
victorieux sans combat et la situation menagante qu'il avait prise,
par 1'occupation du Piemont, se trouvait fortifiee l.

Les negociations reprirent en vue de la paix. Francois Ier recla-
mait la remise immediate de Milan et d'Asti; il offrit pour le due de
Savoie une treve de six mois, pour donner au pape le temps d'accom-
moder leur differend2; mais 1'empereur repoussa cette proposi-
tion. Les deux armees et les deux monarques restaient face a face,

1. Ranke, Deutsche Gesch., t. iv, p. 22 sq.; Balan^ loc. cit., n. 8, p. 296-297.
2. Papiers d'Elal de Granvelle, t. n, p. 485.
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aucun ne voulant ceder l, Les brefs du pape n'obtinrent rieiu Un
instant il parut que la niort du dauphin, dont Frangois Ier fut pro j

fondement attriste, allait aplanir les difficultes, le second fils du roi
se trouvant maintenant heritier du trone. Mais on avait persuade
au roi de France que son fils etait mort du poison que le comte Se-
bastien de Montecuculli, corrompu par Ferrante de Gonzague et
Antoine de Leyva, lui avait administre; le comte fut mis a mort et
1'irritation de Francois Ier n'en devint que plus vive. Antoine de Leyva
mourut le 10 septembre. On projeta une entrevue entre des repre-
sentants des deux partis, avec 1'assistance de legats pontificaux. A
cette proposition Francois ne fit aucune reponse2.

Les possessions pontificales, Avignon et le Comtat Venaissin, eu-
rent beaucoup a souffrir dans ces circonstances. Le general frangais
Montmorency, que le pape remercia de ses soins en vue de la paix,
epargna cependant au Comtat une trop grande detresse. Sadolet lui
en fit un merite, que Paul III reconnut avec les plus grands eloges 3.

Dans sa retraite,en sortant de France, 1'armee imperialeeut encore
beaucoup a souflrir. En octobre, Charles-Quint se tint a Genes, ou

[912] le cardinal Caraccioli et la duchesse de Savoie vinrent le trouver le
14 du mois. Le 3 novembre, il rendit sa sentence sur le Montferrat
en faveur du due de Mantoue, aneantissant les esperances du mar-
quis de Saluces et du due de Savoie, qui convoitaient cette posses-
sion. Pier Luigi Farnese y vint aussi traiter avec lui, ainsi que le
due Alexandre de Medicis de Florence, qui demeura jusqu'au depart
de 1'empereur pour 1'Espagne. Avant de partir, Charles nomma,pour
succeder a Leyva, le marquis de Vasto capitaine general des troupes
imperiales a Milan, et le cardinal Caraccioli, gouverneur.

1029. Puissance croissants de la ligue de Smalkalde.

La puissance politique et religieuse de la ligue de Srcalkalde
n'avait cesse de grandir depuis le jour ou Philippe de Hesse avait
remporte dans le Wurtemberg son facile triomphe. Elle inspirait
les plus vives craintes aux Etats catholiques, au due Georges de Saxe
et au roi Ferdinand.

Aux Etats de la ligue de Smalkalde (decembre 1535), les prince*

1. Ranke, op. cit., p. 24.
2. Balan, loc. cit., p. 298; Ranke, op. cit., p. 25.
3. Raynaldi, Annal., n. 19^ 20.
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allies renouvelerent pour dix ans leur union et deciderent la levee
d'une armee de 10 000 fantassins et 2 000 cavaliers; tout membre
de la ligue ou coreligionnaire frappe d'une condamnation ou d'un
arret d'execution par la Chambre imperiale aurait droit a la pro-
tection des allies 1.

A une nouvelle assemblee des Etats de Smalkalde a Francfort- [913
sur-le-Mein (avril 1536), les dues Ulrich de Wurternberg, Barnim et
Philippe de Pomeranie, les princes Jean, Georges d'Anhalt-Dessau,
les villes d'Augsbourg, de Francfort, de Kempten, de Hambourg, de
Hanovre furent rec,us dans la ligue. Pour fournir la contribution
exigee en pareil cas, le conseil de Hambourg vendit les objets pre-
cieux derobes aux eglises.

En fevrier 1537 furent tenus de « nouveaux brillants et magnifiques
Etats » de la ligue de Smalkalde; outre les deux chefs de la ligue,
1'electeur Jean-Frederic de Saxe et le landgrave Philippe de Hesse,
y prirent part quantite de princes, et les representants de vingt-neuf
villes. Plus de quarante theologiens et professeurs accompagnaient
les princes; parmi eux,Luther, Melanchthon, Justin Jonas, Bugen-
hagen, Spalatin, Agricola, -— Amsdorf, Denis Melander et Eobanus
Hessius.

Matthias Held, vice-chancelier imperial, representa aux membres
de la ligue, dans sa harangue du 15 fevrier 1537, que leurs actes
etaient contraires au recez de Nuremberg, et qu'en pretendant etre
affranchis des poursuites de la Chambre imperiale en matiere
d'envahissement des biens du clerge et autres choses semblables, ils
troublaient la paix de 1'empire. L'empereur avait suffisamment
prouve son desir de la paix; mais il ne pouvait tolerer qu'en depit de
tant de promesses, de signatures et d'engagements, des membres [914]
du Saint-Empire quittassent 1'ancienne foi pour adopter les doctrines
nouvelles et se joindre a la ligue de Smalkalde.

Les allies repondirent qu'il n'appartenait pas a la Chambre impe-
riale de decider si telle ou telle affaire etait une question de religion;
cette decision etait reservee au futur concile. Quand des religieux,
eclaires par 1'Evangile, quittaient leur couvent, les allies ne pou-
vaient en conscience laisser tous les revenus aux quelques moines
qui voulaient rester. Ces revenus sont destines a la « vraie religion »;
et seul le concile decidera quelle est la vraie doctrine.

Ils demandaient done a 1'empereur de decreter qu'en ces sortes

1. Ranke, op. tit., t. iv, p. 56-57.
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d'affaires, la Chambre imperiale restat muette et ne se permit aucune
^explication J.

Quant aux membres rec.us dans la ligue depuis la paix de Nurem-
berg, les allies declarerent au vice-chancelier qu'il leur etait impos-
sible, en conscience, d'empecher personne de venir a eux. En ad-
mettant de nouveaux membres, ils n'avaient rien fait de reprehen-

9l5] sible, ou contre la paix de Nuremberg.
Le vice-chancelier ne pouvait admettre de telles pretentions. II

demanda la liste des nouveaux membres de la ligue et communication
du traite par lequel ils se liaient; il ferait du tout un rapport a 1'em-
pereur; en attendant sa reponse, on devait se tenir en paix et se
conformer au recez de Nuremberg. Dans les affaires douteuses,regar-
dees par les protestants comme religieuses, et par les catholiques
comme civiles, la Chambre imperiale decidait apres enquete suffisante.

Les Etats repondirent avec de violentes menaces qu'ils ne pou-
vaient pas reconnaitre la Chambre imperiale, dont les membres
etaient pour la plupart papistes, et s'etaient engages par serment a
rendre la justice aussi bien d'apres le droit canon que d'apres le
droit civil. Or ils ne reconnaissaient plus le droit canon; ils ne pou-
vaient dans leurs domaines tolerer le culte papiste, cet abus execrable,
et les impies seducteurs devaient etre depouilles des biens dont ils
abusaient si indignement, etc.

A cette diete de Smalkalde on s'occupa aussi des violences exercees
contre les catholiques d'Augsbourg par le conseil de cette ville. Le

L916] 18 Janvier 1537, le conseil avait informe par ecrit 1'eveque et son
chapitre que le culte catholique etait aboli et son exercice interdit
au clerge et aux laiques,sous les peines les plus severes; il prit pos-
session de la cathedrale et des autres eglises et fit detruire les autels
et les images. Dans un grave memoire, 1'eveque et son chapitre
exposerent les faits a 1'empereur et aux Etats (26 fevrier).

Le vice-chancelier Held declara aux protestants qu'il ne pouvait
point traiter avec la ville, puisque le conseil, sans meme attendre les
instructions de 1'empereur, avait pris 1'initiative de pareilles mesures.

Les Etats, au contraire, trouverent satisfaisantes les explications
fournies par les conseillers d'Augsbourg et inscrivirent au proces-
verbal leur resolution de preter aide et secours a la ville.

Held vit toutes ses demandes repoussees. Quand il parla de secours
•contre les Turcs, on renvoya I'affaire a la diete d'empire.

1. Rarske, op. cit., t. iv, p. 71 sq.
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Le recez de 1'assemblee, publie le 6 mars 1537, portait que ceux
des allies qui auraient deja fourni leur contingent pour la guerre
turque devaient au plus tot en exiger la restitution. Quand on serait
sur que les Turcs sont sur le point d'attaquer, une nouvelle diete
fixerait la contribution de chaque Etat.

1030. L'accord de Wittenberg. [917]

En decembre 1534, il y eut a Constance des pourparlers ou Martin
Bucer s'efforca de trouver, sur la doctrine de 1'eucharistie, une posi-
tion moyenne entre Luther et Zwingle. A sa theorie adhererent Bale,
Schaff house, Saint-Gall et plusieurs villes souabes1. Les amis de Bucer,
Ambroise Blaurer et Erhard Schnepf, qui dirigeaient 1'Eglise de
Wittenberg, accepterent la formule de Bucer, que le corps et le sang
de Jesus-Christ sont presents et regus dans 1'eucharistie vere, id est
substantialiter et essentialiter, non autem quantitative aut qualitative
vel localiter, ce que tenaient encore beaucoup de protestants 2. En
divers endroits de la basse Allemagne, Bucer avait travaille dans le
sens d'une entente entre les deux partis protestants 3. Luther finis-
sait par y incliner insensiblement,de peur que les papistes ne tiras-
sent avantage des divisions des nouveaux-croyants 4. Tout en ne
demordant pas de sa doctrine sur la cene, il se montra dispose a
tolerer des adversaires qui peut-etre de bonne foi avaient etc seduits
par d'autres idees 5. II se rendit done a Cassel (mai 1536), ou Me-
lanchthon, le grand ami de la conciliation, se trouvait deja, et ou le
landgrave de Hesse poussait a 1'ouvrage. Bucer donna quelques
explications que Melanchthon et meme Luther trouverent satisfai-
santes. Une reunion definitive des theologiens des deux partis fut
resolue. Elle se tiendrait a Eisenach. Luther ne pouvant s'y rendre
pour des raisons de sante,on decida de Taller trouver a Wittenberg 6.

Les theologiens protestants y furent encore, sur bien des points,
tres confus, instables et vacillants, au demeurant tres ardents pour
1'union. Et peut-etre Calvin a-t-il trouve la plus heureuse formule
de conciliation entre sa doctrine et celle de Luther, en disant que

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1534., n. 43; part. II, n. 12.
2. Ranke, Deutsche Gesch., t. ni^ p. 346.
3. Ranke, op. cit., t. iv, p. 57-58.
4. De Wette, Luthers Briefe, t. iv, p. 359 sq.
5. Ibid., p. 570 sq.
6. Ranke, op. cit., p. 58. ,
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dans 1'eucharistie Jesus-Christ en un certain sens est present, en un
certain sens nc 1'est pas *.

Mais Luther, qui naguere avait recu pour instruction de son prince
de se tenir inebranlablement attache a la Confession d'Augsbourg et

918] a 1'Apologie, sans faire la moindre concession aux predicants suisses,

se montra tout autre qu'on ne s'y etait attendu. II reprocha aux
predicants de 1'Oberland leur dependance servile a 1'egard de leurs
gouvernants, leurs ruses et leur duplicite, et les somma simple-
ment de rejeter la doctrine qu'ils avaient tenue jusque-la etd'accepter

la sienne. Le predicant d'Ausgbourg Wolfgang Mausslin (Musculus)
s'ecria : « Luther veut etre un autre pape! »

Bucer, fort gene par 1'attitude resolue de Luther, repondit avec
embarras, pretexta d'anciens malentendus et finit par repeter mot

pour mot les propres termes dont Luther s'etait servi : « que le vrai
corps de Jesus-Christ est recu de bouche et de cceur non seulement
par les justes et pour leur salut, mais encore par les indignes, bien
que pour leur condamnation ». Les autres predicants se conformerent
conime lui a la doctrine lutherienne.

Le 25 mai, une formule de conciliation redigee par Melanchthon
fut signee par les deux partis. Elle portait que 1'eucharistie se com-
pose de deux elements, 1'un terrestre et Fautre celeste : avec le pain
et le vin sont vere et substantialiter presents, sont administres et recus

le corps et le sang du Christ, non pas par la transsubstantiation mais
unione sacramentali, porrecto pane ; Us sont presents dans 1'administra-

tion qui en est faite, et la force et la vertu du sacrement sont inde-
pendantes de la dignite ou indignite du sujet qui recoit et du ministre.

Luther avait remporte une grande victoire. Le landgrave Philippe
ordonna que la formule de Wittenberg fut exposee du haut de la chaire.

Mais il s'en fallut de beaucoup qu'elle fut universellement acceptee.
Plusieurs villes de la haute Allemagne, Ulm et Constance en particu-
lier, opposerent d'abord une vive resistance; plusieurs demandaient
un congres des villes pour decider au suj.et.de la formule, c'est-a-dire
pour la rejeter. Toutefois, par des raisons politiques, surtout pour

se conserver 1'appui de la ligue de Smalkalde, les magistrats ne
tarderent pas a abandonner leur opposition. Mais les bourgeois des
villes la continuerent encore longtemps et ce fut une source de dis-
cordes intestines. En Suisse, ou on n'avait aucun compte a tenir de
la ligue de Smalkalde, 1'opposition fut encore plus vive. A Bale, a

1. Raynaldi., Annal., ad ann. 1-534,-n. 43.
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Zurich, a Berne et ailleurs, il y eut des rassemblements. Vainement
Bucer essaya de demontrer que la formule de Wittenberg s'accordait
parfaitement avec la doctrine prechee par Zwingle et QEcolampade.
Les Suisses se retournerent vers Luther, lui demandant s'il recon- [919]
naissait comme sienne 1'explication de Bucer. Les envoyes des Suisses
se rendirent done a Smalkalde (fevrier 1537) avec Bucer lui-meme.
On y decida, afin de rendre plus facile aux zwingliens 1'acceptation
de la concorde, que 1'on sedeclarerait content de leur lettre, de leur
explication et de leur confession. Luther ecrivit (ler decembre 1537)
a Zurich, a Berne et a d'autres villes zwingliennes, faisant 1'eloge de
Bucer, et donnant a entendre qu'il les laisserait exposer la concorde
dans leur sens. Les zwingliens se tinrent pour vainqueurs. Pour
1'amour des Suisses, Melanchthon, dans la nouvelle edition de sa
Confession, modiiia 1'article 10 et Luther, sur 1'opinion personnelle
de son ami au sujet de la cene, demeura tres mal renseigne 1. L'ele-
vation de 1'hostie et du calice, qui choquait tant les zwingliens, avait
ate conservee, pour ne pas exciter d'emotion parmi le peuple; ce ne
fut que peu a peu et sur 1'ordre des autorites seculieres qu'elle fut
supprimee.

1031. Le concile provincial de Cologne de 1536.

Hermann V de Wied, archeveque de Cologne (1515-1547), faible
et debonnaire, etait tout gagne au parti d'Erasme, et, conime une
grande partie de son conseil, tres enclin aux nouveautes.

Son chancelier (depuis 1526), Jean Cropper, docteur en droit canon,
qui, en 1530, a Augsbourg, avait travaille dans le sens de la politique
de conciliation, lui demeura fidele en tout, et montra partout la plus
grande douceur. II voulait cependant garder 1'attitude catholique.
II en etait de meme du chapitre et de 1'universite, qui montrerent
pourtant plus de resolution. On decida Farcheveque a convoquer,
en 1536, un grand concile provincial, auquel prirent part un bon
nombre d'hommes tres distingues. Deux ans plus tard, Cropper en
fit imprimer et publier les deerets, en y joignant un « Manuel de la
doctrine chretienne », Y Enchiridion, devenu celebre 2.

La preface fait une courte peinture des dangers et des tempetes [920]
qui assaillent le vaisseau de FlSglise, et des efforts inutilement faits
jusqu'a present pour les conjurer : c'est que les prieres n'ont pas ete

1. Raynaldr, Annul.., ad arm. 1536, n. 46.
2. Hardouin, Condi, t. ix, col. 1965-2030.
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assez ferventes, ni les intentions assez pures. Or, comme le concile de-
man de par Fempereur et promis par le pape est retarde par tant
d'empechements, il est necessaire de pourvoir aux besoins de cette
province ecclesiastique, menacee de tant de dangers.

Les decrets se repartissent en quatorze parties ou sections.

I. DE MUNERE EPISCOPALI.

Apres la predication de la parole de Dieu, dont il ne traite pas
separement, le concile fait consister les fonctions des eveques prin-
cipalement en deux choses : 1'ordination et 1'institution des ministres
de FEglise; •— la visite de leurs dioceses.

1. L'ordination est la porte par ou entrent ceux qui sont appeles
a gouverner FEglise. Si cette porte n'est pas gardee avec soin, les
plus grands maux s'introduisent avec les indignes.

2. Nul ne sera ordonne sans titre, ni sans examen de son idoneite.
3. N'imposer trop tot les mains a personne (I Tim., v, 22).
4. Aucun egard aux liens de parente ou a toute autre consideration

humaine ne fera choisir, dans la collation des offices ecclesiastiques,
un autre que le plus digne.

5. Ne promettre a personne un emploi avant qu'il ne soit vacant.
6. Ne donner qu'a ceux qui en sont dignes les paroisses et les

benefices;
7. et les prelatures qu'a des sujets capables.
8. Tenir compte de 1'age, des mceurs, de la science, des ordres deja

regus.
9. On ecartera des elections toute simonie, toute consideration

humaine (recommandations des grands, menaces, etc.), toute appo-
sition de conditions illicites.

10. Celui qui a le droit de confirmer une election doit la controler
consciencieusement.

11. Les patrons laiques et ecclesiastiques ne presenteront aux
archidiacres que des sujets capables. On doit supprimer les abus,
comme les presentations de parents, de sujets, de gens ignorants et
1'usurpation des biens d'Eglise.

[921] 12. Les archidiacres suppleeront a la negligence des patrons,
repousseront les presentations d'indignes, feront publier trois fois
les noms des candidats, avec ordre public d'examiner leur conduite
et leur capacite.

13. Les officiaux des archidiacres exigent parfois investiturse nomine
plus qu'il n'est permis, refusent Finstitution ou la different trop
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longtemps, meme sans raison- L'archeveque, dans sa visite, doit s'in-
former de cet abus et,avec 1'assistance des archidiacres,le supprimer.

14. Tous ceux qui disposent des benefices sont avertis d'observer
les prescriptions precedentes.

15. Les patrons lai'ques dontle candidat est refuse comme incapable
pourront en temps utile en presenter un autre, s'il n'y a pas fraude.

16. Les vicarii in pontificalibus devront avoir les qualites exigees
par le droit.

17. Ils doivent, avarst toutes choses, examiner, seuls ou avec
d'autres, les candidats sur 1'age, la conduite, la science, etc.; le tout
sans prejudice du droit des suffragants.

18. L'age requis pour le sous-diaconat est dix-huit ans; pour le
diaconat, vingt; pour la pretrise, vingt-cinq.

19. Les ordinands devront se pourvoir de testimoniales sur leur
science, conduite et bonnes moeurs, que leurs maitres ou superieurs
leur donneront suivant la formule qui sera prescrite.

20. Ils subiront un examen de eruditione et scientia.
21. On recherchera aussi quelles sont leurs intentions et pourquoi

ils veulent etre ordonnes : pour obeir a la volonte de Dieu ou pour
s'assurer une vie commode et leur avantage personnel.

22. Ils devront se presenter a 1'eveque conseerateur aux quatre-
temps qui precedent ceux ou ils veulent recevoir 1'ordination, et, a
ce moment, presenter leurs attestations.

23. Ils fourniront aussi un temoignage des autorites de la ville
ou du bourg ou ils habitent. Et ce temoignage ne pourra leur etre
refuse.

24. Ils se presenteront encore pour etre examines le mercredi avant
le samedi jour de 1'ordination.

25. On n'exemptera de cet examen ni les reguliers ni celui qui
excipe d'un magisterium, sauf les cas notoires.

26. La veille, 1'eveque avertira tres serieusement les candidats
de s'eprouver eux-memes, savoir s'ils pourront remplir leur office; [922]
qu'ils re§oivent les sacrements de penitence et d'eucharistie.

27. Meme pour les ordres mineurs il faut proceder en conscience.
Que le candidat sache lire, ne soit ni flagitiosus ni incapax.

28. Que 1'ordination soit gratuite; le scribe peut seulement exiger
un blanc (unum album] pour les lettres.

29. Ne donner les dimissoires qu'a bon escient.
30. Discuter les titres des ordinands; certains ordonnes, fictis et

emendicatis titulis, avilissent la dignite sacerdotale, se vendent,
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mendient dans les rues, se font domestiques, ou meme bouffons.
31. Les clercs etrangers ne seront recus qu'avec leurs lettres d'or-

dination reguliere, attestation de leurs bonnes moeurs et de leur titre
et lettres de recommandation de leur eveque.

32. La pluralite des benefices a souvent ete condamnee par 1'Eglise,
depuis le concile de Chalcedoine, surtout pour les paroisses. Ces
canons doivent revenir en vigueur. Ceux qui, en vertu d'un privilege
apostolique, possedent plusieurs benefices doivent se demander s'ils
peuvent justifier devant Dieu des motifs de cette dispense. On ne
songe pas a priver les personnages distingues et les savants de leurs
privileges, pourvu qu'ils s'en servent bien et selon Dieu.

33. Chacun sait de quelle fagon honteuse beaucoup abusent des
diplomes et dispenses arraches au Saint-Siege, contrairement a 1'in-
tention du pape. Les plus coupables sont ceux qui, sans aucune
raison, ou sans raison legitime, ou avec des raisons mensongeres,
arrachent la dispense; qui pourra dire qu'ils sont en surete devant
Dieu? Que nul ne se tranquillise sur une.dispense apostolique quand
il est lie en sa conscience par le jugement de Dieu. On rappelle done

[923] le decret salutaire du IIe concile de Lyon, sous Gregoire X1, et on
impose a tous ceux qui se flattent d'avoir de pareils diplomes 1'obli-
gation de nous montrer leurs lettres, pour verifier s'ils les ont regu-
lierement obtenus et s'ils en, font un bon usage.

34. Dans les resignations et permutations de benefices, il se pro-
duit de nombreux abus, meme des parjures. On apportera done les
plus grandes precautions a recevoir des serments semblables.

35. Mieux vaut avoir un petit nombre de bons pretres qu'un grand
nombre d'inutiles.

36. De la visite des eveques il sera traite ulterieurement.

II. DES DEVOIRS ET DE LA CONDUITE DES CLERCS EN GENERAL.

1. Qu'on lise, sur les devoirs des clercs, la lettre de saint Jerome
a Nepotien et les autres Peres : on verra combien nous sommes de-
chus de la saintete de 1'etat eeclesiastique.

2. Que 1'on prenne garde au sens du mot clerus : sort, partage du
Seigneur; sans doute, nous n'excluons point les lai'ques de la parti-
cipation a 1'heritage du Seigneur, puisqu'ils ont recju le bapteme;
mais il demeure vrai que les clercs sont voues d'une facon speciale
au service de Dieu et de 1'Eglise.

1. C. 3, De offic. jud, ord.} \: xvi^ in VIto. Voir Hist, des conciles, t. vi, p. 169 sq.
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3. L'harmonie est troublee quand clercs et la'iques usurpent des
fonctions qui ne sont pas les leurs.

4. D'apres les lois divines et humaines, les clercs ont une double
fonction : reconcilier avec Dieu le peuple qui leur est confie, honorer
Dieu par des sacrifices et par des prieres, et ensuite enseigner la
religion; aussi doivent-ils nuit et jour mediter la loi de Dieu.

5. Que la sainte Bible ne sorte point de leurs mains et qu'ils s'appli-
quent a la comprendre. [924]

6. Us doivent reciter le breviaire. Depuis longtemps nous souhai-
tons que les breviaires soient expurges et qu'on y rende a 1'Ecriture
sainte la place qu'elle doit y occuper, au lieu de textes sans autorite.
Propos de reforme.

7. Quelques clercs, par un zele qui n'est pas selon la science, intro-
duisent par testament ou par fondations des fetes en dehors de 1'au-
torite de 1'Eglise. Les heures canoniques et autres prieres d'usage
public sont modifiees au gre de chacun; nous desapprouvons ces
abus : les rites antiques finiraient par disparaitre.

8. II ne suffit pas de marmotter les prieres canoniques, il faut y
joindre la devotion, ne pas prier par vanite ou pour de 1'argent ou
par routine, comme les pharisiens.

9. La messe doit etre celebree avec la plus grande devotion : c'est
un scandale que de la voir celebree par un pretre indigne.

10. C'est une chose terrible pour un indigne que de s'approcher
des saints mysteres : 1'exemple de Judas nous 1'apprend.

11. Peculiaria missarum argumenta, recens prdeter veterum institu-
tionem inventa, etiam patribus displicuerunt. II s'agit de « nouvelles
messes » : or, les saints mysteres ne doivent point etre accommodes
a la fantaisie de chacun. On devra retrancher les proses indoctas et
tout ce qui est superflu, inconvenant, superstitieux.

12. Ne pas omettre ni ecourter les parties principales, a raison du
chant et de la musique; les chanter integralement et distinctement.

13. Prononcer intelligiblement toutes les paroles de la messe.
14. Apres 1'elevation, le silence est preferable au chant. Les an-

tiennes souvent chantees pro pace, contra pestilentiam et mortalitatem,
se placeront mieux a la fin de la messe; les antiennes tirees de la
sainte Ecriture meritent la preference; celles qui sont en usage, en
1'honneur de la B. V. Marie, doivent etre conservees.

15. La musique de 1'orgue doit porter a la devotion et non exciter
les sens. Qu'elle ne se rapporte qu'aux hymries et cantiques spirituels.

16. L'usase dedire le dimanchela messe de la sainte Trinite ou du
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Saint-Esprit est a desapprouver; mieux vaut prendre la messe propre
du dirnanche. Deja le concile de Tribur avait justement statue que,
pour des messes particulieres, on ne doit pas laisser la messe de la ferie1.

17. Le Confiteor au commencement de la messe doit 3tre dit avec
[925] devotion par le pretre et les servants, et termine par 1'absolution.

Que les servants ne soient point occupes a ce moment a allumer les
cierges ou a toute autre chose qui detourne 1'attention.

18. Ainsi que le prescrit le concile de Tolede 2, que le pretre ait
a 1'autel vicini solaminis adjutorem, c'est-a-dire un autre pretre qui
puisse 1'assister en cas d'accident subit et achever le sacrifice. Un
autre canon prescrit d'avoir deux temoins 3, au lieu de celebrer de-
vant des gens qui ne savent pas repondre et ne savent pas meme ce
qui se fait.

19. En somme, que le service divin se fasse avec le respect conve-
nable 4.

Les autres canons se rapportent a la vie privee et a la conduite des
clercs.

20. Observer ce que 1'apotre saint Paul demande a tous les chretiens
et qui s'applique plus encore aux clercs (Col., m, 1 sq.; iv, 1 sq.;
Eph., iv, 1 sq.; Phil., iv, 6 sq.).

21. Les clercs ont presentement une mauvaise reputation.
22. Les causes en sont 1'orgueil, le luxe, la cupidite.
23. Contre 1'orgueil sert le modele que Jesus-Christ nous a montre

dans le petit enfant (Matth., xvm, 1-4; Luc, xxn, 26). Le clerge
doit servir et s'occuper de son devoir plus que de sa dignite.

24. Le pretre doit vivre de 1'autel, mais non pas luxueusement.
S'abstenir des banquets, de 1'ivrognerie, etc. 5.

25. Ne pas frequenter les hotelleries, ni meme y entrer; a plus forte
raison, ne pas tenir d'hotellerie.

26. La modestie doit apparaitre dans leurs vetements et leur
costume; qu'ils ne changent pas continuellement de costume, qu'ils
ne s'habillent point en soldats, ni ne se parent comme des femmes;
que leur habit soit conforme a leur etat.

27. C'est une honte que quelques-uns s'engagent comme chapelains
ou meme domestiques de laiques ou de femrnes mondaines.

1. Decretal., I. Ill, tit. XLI, De celebrat. missar., c. 2.
2. De consecr., dist. I, c. 58., Ut illud.
3. Ibid., c. 61, Hoc quoque.
4. Hardouin, loc. cit., col. 1980 sq.
5. Decretal.., 1. Ill, tit. i, c. 14, A crapula.
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28. Toute cohabitation suspecte avec des personnes du sexe est
defendue.

29. La cupidite du clerge est la ruine de 1'Eglise; on ne peut servir
Deo et Mammonse (Matth., vi, 24). Ceux a qui leur office ecclesiastique
n'assure pas des revenus suffisants peuvent pourvoir a leur entretien
par quelque metier honnete, a 1'exemple de saint Paul (Act., xvm, 3),
et non par un travail degradant.

30. Que les clercs ne soient point marchands, moins encore usuriers.
31. Qu'ils ne s'adonnent point aux superstitions; qu'ils ne fassent

pas les bouffons aupres des riches et des puissants, qu'on ne les voie
pas oisifs, desceuvres, vagabonder dans les rues I.

III. DES EGLISES CATHEDRALES ET COLLEGIALES ET DES

ECCLESIASTIQUES QUI LES DESSERVENT.

1. L'eglise cathedrale, devant servir d'exemple aux autres, est la
premiere a reformer.

2. Les doyens des cathedrales et eollegiales doivent veiller a ce
que leur clerge garde les bonnes moeurs, evite tout ce qui n'est pas
convenable et fasse en tout son devoir.

3. Dans 1'ordre des ministres il y a differents degree; distinguer
les prevots, doyens, archidiacres, scholastici, chantres, qu'on appelle
aussi eveques du choeur, tresoriers, dits aussi sacristes ou custodes,
chanoines, vicaires et autres encore.

4. Que les chanoines fassent honneur a leur nom : homines de la
regie, et a leur origine, qui fut celle de la vie monastique, et qu'ils
vivent d'accord, a 1'exemple des premiers chretiens.

5. Le chant du choeur ne sera ni precipite ni mutile; on charstera
distincte, devote, reverenter; jeunes et vieux loueront ensemble le nom
du Seigneur. On n'obtient pas un canonicat pour se reposer; on ne
doit pas gager a prix d'argent des chantres pour louer Dieu a sa place.

6. A Toffice, ne rien faire, ne penser a rien qui blesse les yeux de
Dieu et de la sainte Eglise; ne pas causer, rire, circuler, etc.

7. Le doyen de la cathedrale aura le droit de punir severement
de peines canoniques les ecclesiastiques des autres eglises qui vien-
nent a la cathedrale par curiosite, se melant aux lai'ques.

8. Au chceur, il faut porter la soutane, la bairette, le surplis (camisia],
des chaussures convenables, mais non luxueuses. Ceux qui ont quitte

1. Hartzheim,, loc. cit.} p. 257-259; Hardouin, loc. cit., col. 1981-1986.
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1'habit ecclesiastique ont trois mois pour le reprendre, sous peine
de censures.

9. Les doyens veilleront a 1'observation de ces prescriptions.
10. Us controleront la presence a 1'office; les absents seront prives

de leurs distributions.
11. Les vicaires seront aussi tenus a assister a 1'office en entier.
12. Que tous gardent personnellement la residence; ils y sont

tenus par la fondation.
13. On ne doit point assister au service divin uniquement pour

gagner de 1'argent.
[927] 14. Qu'on tienne avec plus de soin les chapitres de discipline^

qu'on y parle de choses saintes et non d'affaires profanes; qu'on y
examine la vie et la conduite de chacun, et qu'on y pousse a 1'etude
surtout des saintes lettres.

15. Que le doyen y reprenne les vicieux, et s'ils ne s'amendent,.
qu'il les punisse;s'il se neglige, qu'on recoure aux regies generates du
droit.

16. Ramener a la paix et a la concorde les clercs amateurs de
proces.

17. S'ils s'obstinent, traiter, selon le concile d'Agde, 1'affaire en
chapitre, c'est-a-dire les excommunier 1.

18. Tenir les assemblies capitulaires de bonne heure ou apres la
messe, pour ne point presser ou retarder celle-ci.

19. Reviser les statuts, en oter ce qui n'est pas a propos.
20. Restreindre le grand nombre des serments, qui oecasionne

des parjures.
21. L'eveque, dans sa visite, s'occupera d'abreger les annees d'ex-

pectative; les jeunes chanoines. qui etudient pourront toucher leurs
revenus, sauf les distributions quotidiennes; on recommande 1'etude,

22. Les nouveaux chanoines regus, quoique leurs predecesseurs
n'eussent pas pris possession, toucheront les fruits de leurs benefices,
sans que les anciens chanoines regus y puissent rien pretendre.

23. Aux constructions, reparations, entretien de 1'eglise commune,
il faut contribuer en commun sur les revenus communs.

24. Les tribunaux; meme ecclesiastiques, ne doivent pas sieger
dans les eglises.

25. Faire cesser 1'abus de se promener dans les eglises.
26. Ne pas tolerer qu'on y joue des pieces dramatiques.

i. Decreli //a pars. Causa XI,' q. JIT, c. 8. Voir Hist, des conciles, t. n, p. 9S2.
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27. Dans certaines eglises eollegiales,le pretre qui officie au maitre-
autel est assiste non par les ministres ordinaires, rnais par des clercs
gages qui s'en acquittent tres mal, courant de leur stalle a 1'autel et
de 1'autel a leur stalle fort indecemment, alors qu'il y a des ministres
ordinaires nombreux et bien payes. C'est un abus a corriger.

28. Les collegiales ne viendront plus en procession a la cathedrale
que les jours ou Feveque officiera en personne.

29. Conserver les autres processions.
30. Les collegiales ne viendront plus a la cathedrale quand on y

«hante les vigiles pour les anniversaires des eveques defunts; elles
les chanteront chez elles et ne viendront qu'a la messe du lendemain. [928]

31. Au lieu de clercs minores, on voit servir a Feglise des lai'ques
qui s'y conduisent sans modestie; qu'ils portent le surplis dans le
service du chceur, en allumant les cierges, etc.; les sonneurs (cam-
panarii) doivent se conduire decemment 1.

IV. • DE CEUX QUI ONT CHARGE D'AMES, CURES, VICAIRES,

PREDICATEURS.

1-5. On rappelle les textes de FEcriture, on deplore le petit nombre
des bons ouvriers, on indique les marques qui font reconnaitre les
faux docteurs et les ecrits pernicieux; on insiste sur la necessite
d'une mission pour les predicateurs.

6. Les ministres de la parole de Dieu sont les cures. Us doivent
toujours resider; en cas d'absence necessaire, ou si la paroisse est
trop considerable, avoir des vicaires (vicarii sen vicecurati) munis
des memes pouvoirs qu'eux. Ces vicaires seront examines par le
vicarius in pontificalibus et des theologiens.

7. On ne doit pas ecarter les Mendiants de la cure des ames, pourvu
qu'ils observent les limites tracees par Clement V au concile de Vienne,
«t qu'ils soient juges idoines par leurs superieurs et par le vicaire
in pontificalibus,

8. Ceux qui sont appeles comme auxiliaires (in subsidium), loin
d'etre desagreables aux cures, devront se montrer modestes, eviter
toute parole de blame. Les cures ont-pour juge leur eveque et non
les Mendiants. Des deux cotes, il faut eviter les invectives.

9. Ne pas tolerer de predicateurs qui, pour plaire au peuple, par-
lent contre les autorites spirituelles et temporelles.

10. C'est un abus execrable que d'exiger du cure le serment qu'il

1. Hartzhcim, loc. cit., p. 259-266; Hardouin, loc. cit., eel. 1986-1992.
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laissera toujours les religieux precher dans son eglise. C'est retirer
au cure son emploi.

11. Les reguliers doivent promettre au vicaire general qu'ils ob-
serveront ces constitutions synodales.

12. II est non seulement convenable mais juste que,pour le soin
des ames, les reguliers soient soumis anotre pouvoir ordinaire et, dans
•cette limite, soustraits aux regies et obligations de leur profession
monastique.

13. Une fois presentes et acceptes pour un poste determine, ils
ne devront pas en etre eloignes sans raison et sans Fassentiment de
1'eveque, ces frequents changements etant nuisibles au bien des ames,
sans parler des remplacements facheux.

[929] 14. Qui monte en chaire sans 1'autorisation competente, ou tient
un conventicule religieux, est a considerer comme seditieux.

15. Les apostats, moines inconnus, semeurs de paroles, de doctrine
€t de conduite inconnue,ne seront pas toleres; les autorites seculieres
les expulseront, ou meme leur infligeront des peines plus severes, s'ils
les meritent.

16. Les « terminaires » (religieux du voisinage), sitot leur predi-
cation ou leur quete finies. rentreront au monastere; si le monastere est
a plus d'un jour de distance, on sera plus indulgent, s'ils sont esti-
mables.

17. Cela sans prejudice des privileges legitimes des ordres men-
•diants.

18. Autant que possible, que les monasteres qui ont une paroisse
nomment, pour la gouverner, un pretre seculier; 1'eveque pourrait
aussi accepter un moine instruit et de vie exemplaire *.

V. DE LA CONDUITE DES CURES.

1. L'Eglise fut heureuse sous de bons pasteurs;les troubles et les
dangers qui sont venus des mauvais, notre temps ne les sent que trop.
Apres Jesus-Christ les pasteurs doivent aimer uniquement et par-
dessus tout leur troupeau.

2. La vie et la doctrine doivent s'accorder chez le cure : 1'exemple
detruit plus que n'edifie la parole.

3. II doit etre le modele de son troupeau.
4. II doit eviter surtout 1'avarice.
5. Qu'il n'ait dans sa maison que des personnes irreprochables.

1. Hartzheim, loc. cit., p. 266-270; Hardouin, loc. tit., col. 1992-1995.
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6. Qu'il evite le luxe, 1'intemperance, la debauche.
7. Qu'il travaille comme un bon soldat de Jesus-Christ et soit

irreprehensible *.

VI. DE LA PREDICATION DE LA PAROLE DE DlEU.

1. La precher avec zele.
2. Mediter avec application, chercher dans la parole de Dieu

1'aliment de son ame.
3. Etre fidele et vigilant serviteur du Seigneur.
4. Celui-la est fidele dispensateur qui n'a en vue que Jesus-

Christ.
5. Toute 1'Ecriture se rapporte a 1'amour de Dieu et du prochain.
6. Surtout precher toujours la penitence, dire que Dieu ne veut

pas la mort du pecheur.
7. La circonspection est necessaire : s'acconimoder au caractere et

aux besoins des fideles; ne pas precher contre un vice de maniere
a paraitre autoriser le vice oppose.

8. Se mettre a la portee de ses auditeurs.
9. Ne pas changer a tout vent de doctrine, s'en tenir a la maniere

d'enseigner de 1'Eglise; avoir une doctrine solide.
10. Ne rien dire de fabuleux ni de suspect.
11. Eviter les discours inutiles, les bavardages.
12. Combattre les erreurs avec mesure et gravite, n'en pas dis- [930]

puter devant le peuple.
13. Se garder de toute invective.
14. Sur les points controverses, sur les difficultes qui touchent

au dogme, mieux vaut instruire les fideles en particulier, en confes-
sion surtout, et leur dire de croire simplement ce que 1'Eglise croit.

15. Reprendre le crime avec vehemence, mais sans nommer per-
sonne en chaire.

16. Eviter de parler mal en public des autorites seculieres ou
religieuses; c'est exciter le peuple a la re volte.

17. En reprenant ceux qui ont autorite, observer les lois de la
correction fraternelle; si les autorites superieures n'agissent pas,
laisser la chose a Dieu, plutot que de donner du scandale.

18. Avertir le peuple de prier pour ceux qui le gouvernent.
19. Mettre a la disposition des cures un court manuel de doctrine

chretienne, un precis de 1'Ecriture sainte.

1. Hartzheim., loc. cit., p. 270-272; Hardouin, loc. cit., col. 1995.
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20. On y trouvera les dix commandements, les articles de foi, les
sacrements, 1'explication du Pater et autres choses d'usage.

21. Les predicateurs moins instruits. les jours de fete,apres avoir
fait le signe de la croix et implore la .grace de Dieu, liront 1'epitre et
1'evangile du jour et en feront une courte explication,ainsi que des
oraisons liturgiques.

22. Qu'on se garde des legendes fabuleuses, qu'on parle peu de
celles qui sont vraisemblables; qu'on n'allegue de miracles que ceux
qui sont dans I'Ecriture sainte on attestes par des temoins dignes de foi.

23. Que les explications allegoriques soient empruntees a saint
Ambroise, saint Augustin, saint Jerome ou autres ecrivains autorises.

24. Qu'a la fin du sermon on en donne un court resume, un epilogue.
25. Qu'on recite alors le decalogue, le symbole des apotres, le

Confiteor, en implorant la divine misericorde.
26. Enfm la priere pour les defunts *.

VII. SUR L'ADMINISTRATION DES SACREMENTS.

II faut instruire le peuple sur les sept sacrements (c. 1), sur 1'effi-
cacite du bapteme (c. 2), sur les devoirs des parrains (c. 3), lui expliquer
les ceremonies du bapteme (c. 6). Le lieu oil il se conf ere est 1'eglise (c. 7),
et non une maison privee. Pour la confirmation (c. 8-12), on recom-
mande (c. 11) de ne pas trop exiger de la generosite des parrains.

II est traite plus en detail du saint sacrement de 1'autel (c. 13-27);
on condamne 1'erreur de ceux qui disent que la communion sous les
deux especes est necessaire (c. 5); le c. 20 ordonne que celui qui s'est
confesses a un autre qu'a son parochus proprius, et dont on peut

[931] soup Conner qu'il ne s'est pas confesse du tout, doit fournir un billet
de confession.

A 1'instruction sur le saint sacrifice de la messe (c. 24-27) se joint
celle sur les obseques.

A eelle sur le sacrement de penitence (c. 30-36), celle sur les cas
reserves (c. 37); sur la penitence publique, que 1'on ordonne de reta-
blir (c. 38); sur 1'absolution et la penitence sacramentelle; a propos
du sacrement de mariage (c. 40-47), on interdit certaines pratiques
ridicules qui precedaient les noces.

De 1'Ordre il est traite dans la Ire partie.
Les c. 49, 50 traitent de I'extreme-onction; le c. 51, de la sepulture

ecclesiastique, qu'il ne faut pas refuser a ceux qui meurent dans la

I. Hartzheim, loc. cit., p. 272-278; Hardouin, loc. cit., col. 1995-2002.
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communion de 1'figlise, et ou les vivants (c. 52) trouvent un avertis-
sement salutaire l.

VIII. •— DE L'ENTRETIEN DES CURES (DE VICTU PAROCHORUM).

1. Us doivent gratuitement administrer les sacrements et faire
les funerailles.

2. Us ont droit a une honnete sustentation. Les vice-cures ont
aussi droit de vivre des revenus de 1'eglise.

3. Les eglises unies ou incorporees ont a fournir a leur vicarius
perpetuus une portion congrue.

4. Si les revenus ne sont pas suffisants, qu'on unisse deux bene-
fices, ou qu'on incorpore les plus petits a une paroisse. II faudra re-
vendiquer les dimes usurpees par les lai'ques.

5. Tous les pafoissiens doivent, aux trois grandes fetes, donner
a leur pasteur deux deniers, ce qui ne peut les trop charger. La somme
sera recueillie plutot par des economes ou des lai'ques honnetes.

6. Les pieuses coutumes de la ville de Cologne ne sont nullement
modifiees en tout ceci 2.

IX. DES INSTITUTIONS ET COUTUMES DE I/EcLISE.

Contre les efforts des fauteurs de troubles, il faut apprendre au
peuple que dans 1'Eglise les traditions de nos ancetres ne sont point
a rnepriser. Or elles sont de differentes sortes 3 :

1. Certaines sont generates : le careme, 1'abstinence du vendredi;
d'autres sont diverses en divers lieux, comme le jeune du mercredi :
ce qui n'est ni contre la foi ni centre les mceurs est indifferent.

2. II faut observer partout les jeunes presents.
3. Le jeune est conforme a 1'Ecriture et aux usages de 1'ancienne

Eglise.
4. Ce qui est simplement un precepte de 1'Eglise cede a la charite

ou a la necessite, comme pour les malades.
5. En ceci, le but est la penitence : done eviter une abstinence [932]

luxueuse.
6. Le careme remonte a la plus haute antiquite.
7. De meme les litanies et les rogations.
8. Comme dans les processions a travels les champs il se produit

1. Hartzheim, loc. cit., p. 278-290; Hardouin, loc. cit., col. 2002-2012.
2. Hartzheim, loc. cit., p. 290-291; Hardouin, loc. cit., col. 2012-2013.
3. Decreti prima pars, dist. XII,, c. 11, Ilia autem.
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beaucoup d'abus, il sera preferable de les faire intra septa ecclesise;
toutefois les suffragants sont libres de conserver 1'usage de leurs
dioceses.

9-10. Les dimanches et fetes doivent etre employes au service de
Dieu.

11. La fete de la Dedicace des eglises, hors de la ville de Cologne,
se fera partout le meme jour; la cathedrale peut avoir sa fete speciale.

12. Consecration des autels; 13.1'expliquer au peuple; 14. raisons
de la benediction des cloches; 15. que le peuple sache passer du signe
a la chose signifiee.

16. Eviter ce qui est abusif dans les ceremonies; avertir le peuple
de ne point mettre sa con fiance dans les choses exterieures : herbes
superstitieusement benites pour les troupeaux, images indulgenciees
avec des reliques incertaines, etc.

17. Reconciliation des eglises et cimetieres; 18. pollution des
eglises; 19. la reconciliation doit se faire gratis; les depenses de voyage
du prelat au frais du delinquant.

20. Immunite ecclesiastique surtout realis et mixta.
21. Reforme des confreries, de leurs banquets, leurs debauches

et leurs parjures 1.

X. DES RELIGIEUX (DE VITA ET CONVERSATIONE MONASTICA).

I. Justification de 1'etat religieux. 2. N'y contraindre personne.
3. Que les parents ne 1'imposent pas a leurs enfants; 4. car on ne
doit 1'embrasser que pour 1'amour de Dieu. 5. II est indispensable
qu'il y ait un guide pour les commencants (maitre des novices);
6. et aussi un predicateur. 7. II faudra envoyer les jeunes religieux
de talent aux universites catholiques.

8. Les religieuses ne doivent point etre forcees de n'avoir d'autre
confesseur que leur pere spirituel.

9. Plusieurs monasteres sont dans un etat deplorable. Les soldats
ne peuvent pretendre a etre heberges dans les monasteres. Ne pas
admettre dans les convents de femmes des personnes qui ne seraient
pas des religieuses.

10. II est indispensable de visitor les monasteres pour voir si tout
s'y passe selon la regie.

II. Oter des convents de femmes ces prsepositi dissipateurs vivant
a leurs frais dans le luxe; leur donner des economes honnetes.

1. Hartzheim,, loc. cit., p. 291-297; Hardouin, loc. cit., col. £013-2018.



1244 LIVRE LII, CHAPITRE IX

12. Que, chez elles, la table soit commune. Ne pas recevoir de
sujets plus que le couvent n'en peut nourrir. [9331

13. Que les prieurs et prsepositi ne vivent point en dehors du mo-
jiastere. 14. Visiter et reformer surtout les maisons des chevaliers
teutoniques, johannites et antonites, notamment pour le service
•divin, 1'hospitalite, 1'observation de la regie, en proscrire les ban-
quets, les debauches, le luxe. 15. La priere, les jeunes, la cloture, la
limitation des sorties; 16. 1'etude de 1'Ecriture sainte, 1'occupation
•convenable, la lutte centre les passions.

17. Les moines vagabonds doivent etre ramenes sous bonne garde.
18. Les religieux ne doivent recevoir aucune lettre sans la permis*

sion de leur superieur.
19. Les moeurs, souvent scandaleuses, des chanoinesses, sont a

reformer 1.

XI

1. Les hopitaux, orphelinats, et autres loca pia fondes par la cha-
rite, doivent etre maintenus, retablis, reformes, et, s'il n'y en a pas,
•on doit en fonder.

2. Dans les hopitaux, il faut s'occuper del'ame, et ensuite du corps.
3. N'y recevoir que les gens en detresse.
4. Ne pas laisser les malades contagieux des bopitaux en contact

AVQC la population.
5. Exclure les mendiants valides; la mendicite doit etre interdite.
6. Les magistrats et administrateurs des hopitaux y regoivent

•des gens valides ou ayant des ressources, frustrant ainsi les neces-
siteux; cet abus doit etre corrige.

7. C'est un grand peche que de s'enrichir du bien des pauvres 2.

XII. — DES ECOLES; DE L ' IMPRIMERIE; DE LA LIBRAIRIE.

1. La reforme de FEglise doit commencer a la fois par le haut et
.par le bas : par les chefs et par les enfants. II faut avoir soin d'avoir
de bonnes ecoles et de bons gymnases, d'autant plus que I'Allemagne
•est presentement infectee d'innombrables heresies.

2. Dans les visites, il faut reformer les ecoles conformement a leur
-caractere.

1. Hartzheini^ loc. cit., p. 297-300; Hardouin, loc. cit., col. 2018-2021.
.2. Hartzheim., loc. cit., p. 301-302; Hardouin, loc. cit., col. 2021-2022.
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3. Dans les cathedrales et collegiales, il faudra etablir des maitres
prebendes pour 1'instruction des jeunes clercs.

4. Ou il n'y a pas de colleges de ce genre, la ville et 1'Etat doivent
y pourvoir.

5. La peste de I'heresie a surtout infecte les universites; il faut
les reformer.

6. Dans la concession des benefices, il faut favoriser les gradues.
7. II faut renouveler la decretale d'Honorius UPsurles etudes et

934] les universites.
8. II y faut de bons professeurs et de bons livres, et de plus une

conduite honnete. Nul ne doit enseigner sans avoir appris.
9. Rien ne doit etre imprime ni vendu qui ne soit revise par les

commissaires episcopaux, sous peine de confiscation des livres et
autres peines 2.

XIII. —- DE JURISDICTIONS ECCLESIASTICA CONTENTIOSA.

1. Elle a ete reformee a Cologne des 1528.
2. Origine de 1'excommunication et son usage.
3. Centre 1'insubordination elle a toujours ete employee; 4. sur-

tout contre les coupables de crimes publics.
5. Elle ne doit point etre prononcee au hasard (temere) ou pour des

causes injustes ou legeres, ni hors des formes du droit, ni par haine.
6. Les excommunies doivent etre evites par tous.
7. Les procureurs fiscaux ne doivent enquerir que contre ceux

qui leur sont denonces ou qui sont notes d'infamie.
8. II ne faut pas tolerer a prix d'argent les concubinaires et autres

criminels.
9. Les clercs coupables des plus grands crimes doivent etre punis

d'apres les saints canons.
10. Les testaments, surtout ceux des clercs, doivent etre executes

dans le delai d'un an, 1'approbation demandee dans les trente jours
a dater du deces; le chancelier (sigillifer) doit les verifier.

11. Les biens des clercs morts ab intestat doivent etre employes
a des causes pies.

12. La portio a payer a I'eveque n'est ni considerable, ni onereuse;
-elle ne sera payee qu'apres acquittement des dettes.

13. II ne faut pas exiger a la legere le serment des clercs.

1. Decretal., 1. V, tit. v, c. 5, Super specula.
2. Hartzheim, loc. cit., p. 302-304; Hardouin,, loc. cit., col., 2022-2024.
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14. II faudra, apres deliberation avec les inquisiteurs ap.ostoliques,
arreter une formule inquirendi contra hsereticos 1.

XIV. -— DE LA VISITE DES EVEQUES, DBS ARCHIDIACRES

ET DE LEURS SYNODES .

1. L'eveque fera sa visite par son vicaire in pontificalibus et les
commissaires par lui nommes.

2. Elle commence par 1'eglise metropolitaine, pour passer aux
collegiales, aux monasteres, enfin aux paroisses, ou le cure et les
autres clercs doivent se presenter; elle s'etend aussi aux ecoles et
aux bibliotheques.

3. Les decrets ci-dessus montrent ce qu'il y a a reformer partout.
4. La reforme doit commencer par les prelats, les doyens et autres

autorites.
5. Les visiteurs auront soin de reprendre et de corriger les esprits

inquiets et de purur les rebelles.
6. Dans les monasteres il y a beaucoup d'abus, faute de lire les [935]

regies. On interrogera les superieurs sur la maniere dont sont observees
la regie et les constitutions de 1'Eglise.

7. Peu de jours avant la visite, on en informera le cure et les pa-
roissiens, afin que tous soient presents et prepares a recevoir les
sacrements de la main de 1'eveque.

8. Les visiteurs feront un sermon au peuple.
9. II faudra demander au cure s'il est principalis rector, ou vicarius

mercenarius, s'il est place par 1'autorite competente; s'il est vicaire,
en vertu de quel privilege le parochus principalis est absent.

10. Suit 1'enquete sur la conduite, les moeurs, le savoir, la predica-
tion et autres fonctions du ministere; instruire les moins instruits,
surtout sur leurs devoirs au saint tribunal; 11. la science, 1'habit, la
tonsure, les personnes de la maison (eloigner les personnes suspectes).

12. Rechercher s'il y a des heretiques ou des schismatiques, si
les erreurs y sont repandues. Eloigner les opiniatres; 13. s'il y a des
superstitions, de la magie, des blasphemes, des adulteres, des par-
jures et autres crimes, si les censures et les sacrements sont meprises,
si Ton observe les fetes et les jeunes et 1'obeissance envers les superieurs.

14. Voir si les enfants sont instruits, examiner les maitres d'ecole,
visiter les hopitaux.

15. Les vices des paroissiens sont a reprendre surtout en chaire.

1. Hartzheim, loc. dt., p. 304-307; Hardouin, loc. cit., col. 2024-2026.
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16. Voir comment le cure remplit son office : service divin, sacre-
ments, tenue de 1'eglise et du presbytere, revenus de 1'eglise.

17. Tenir le synode diocesain deux fois Fan : an careme et en
automne.

18. S'assurer que les clercs remplissent exactement leurs devoirs.
19. Les archidiacres et doyens ruraux publieront dans leurs synodes

les decrets du concile provincial et chercheront a extirper les abus.
20. Les archidiacres auront soin d'avoir des officiaux et des doyens

ruraux capables de faire leur devoir.
21. Les archidiacres devront proceder contre les crimes selon

1'ancienne formula; 22. en eviter toutefois les abus.
23. Tous ces abus se corrigeront par la visite.
24. Les paroissiens defrayeront ceux qui president au synode l.

[936] L'enchiridion des decrets du concile, donne par le Dr Cropper2, se
divise en quatre sections : 1. Explication du symbole des apotres;
2. Doctrine des sept sacrements de 1'Eglise; 3. Instruction sur la
priere et exposition du Pater-, 4. Lec,ons sur la nature, la distinction,
la force et 1'usage des lois et exposition des dix commandements.
Les points controverses y etaient developpes dans le sens catholique
(on n'y disait rien du purgatoire) non sans quelques inexactitudes 3,
surtout d'apres la tendance de certains theologiens qui cherchaient
une position mitoyenne. C'est ce qu'on appela le semi-lutheranisme.

1032. Le semi-lutheranisme. Pighe et Gropper.

II n'est pas surprenant, etant donne le desir general de la paix,
que quelques theologiens se missent a la recherche d'une voie moyenne,
inclinant le plus possible du cote des nouvelles doctrines, Ainsi Albert
Pighe, docteur en theologie a Cologne, qui avait, en plusieurs ecrits,
combattu les novateurs 4, enseignait que, pour chaque homme,
le peche originel c'est le peche d'Adani qui lui est impute, sans
que nulle souillure lui soit inherente. Et comme, pour le peche originel,
1'homme n'apparait coupable que par imputation, il n'a aussi besom
d'etre justifie que par imputation. II faut done distinguer une

1. Hartzheim, loc. cit., p. 307-310; Hardouin, loc. cit., col. 2026-2030.
2. Institutio compendiarict doctr. christ. in conciliaprovinc. pollicita, Colon., 1538.
3. Possevin, Apparat. sac., fol. 890.
4. Dollinger, Reformation, t. in, p. 309; Linsenmann, Albertus Pighius und

sein theol. Standpunkt, dans Tub. Theol. Quartalschrift, 1866, t. iv, p. 571 sq.
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double justice : a) la justice imputee, que 1'homme acquiert par la
foi (speciale); b) la justice inherente; la premiere serait la cause
propre et determinante de notre justification devant Dieu; a elle
se rapporteraient les textes allegues par les lutheriens, a la seconde
ceux qu'opposent les catholiques. Cropper emprunta a Pighe, dont
il avait ete 1'eleve, ces doctrines qu'il fit entrer dans son Enchiridion
cles 1536; en 1544, il les exposa d'une fac,on plus precise et plus
expresse. D'apres Ruard Tapper, c'est par la lecture de 1'« Institution »
de Calvin, que Pighe avait ete amene a cette conception d'une double
justice, inconnue aux anciens theologiens, et, de son propre aveu, [937]
aux theologiens scolastiques. C'etait se rapprocher a 1'exces de la
doctrine protestante de la justification.

Des 1541 cette doctrine eveilla 1'attention; ni Cropper ni Pighe
ne voulaient prendre position hors du catholicisme; leur conduite
et leurs ecrits ne laissent aucun doute a cet egard; et la suite de leur
vie 1'a absolument demontre.

1033. La Reforms a Geneve. Le calvinisme. [938]

A Geneve, ou grandissait toujours 1'influence du predicant Farel,
Feveque et le due de Savoie avaient perdu leur ancienne autorite.
Dans 1'ete de 1535, fanatise par les predicants, le peuple chassa le
trop faible eveque Pierre de La Baume (Balma, Montreal de Basso),
.avec son clerge, profana les eglises et organisa toutes choses selon
les principes de Farel *. L'eveque et le due de Savoie declarerent
la guerre a la ville, laquelle s'etait declaree libre et independante,
liant partie avec Berne. L'intervention du roi de France, qui prit
avec chaleurle parti de Geneve et songeait a conquerir la Savoie, mit
le due Charles III dans 1'impossibilite de prendre la ville; il se vit
meme attaque sur son propre territoireet sur le point d'en etrechasse2.

Geneve allait devenir le theatre d'un developpement tout nouveau [939]
•des idees protestantes avec Jean Calvin.

Jean Calvin (Chauvin), etait ne en 1509 a Noyon en Picardie. Son
pere, qui etait notaire, le destina d'abord a 1'etat ecclesiastique. II
etudia la philosophic et la theologie a Paris, ou les bienfaits de 1'Eglise
jmurvurent plus d'une fois a son entretien; il etudia ensuite le droit

1. Raynaldi, ad arm. 1535, n. 25; Balan, Storia, 1. XLIII, n. 3 sq., p. 289.
2. Doilinger^ Beitrage, t. n, p. 604, 605; Ranke, Deutsche Gesch., t. iv, p. 19, 20;

Balan, loc. cit.; n. 4^ p. 291, 292; Herzog, Abriss der Kirchengesch., t. m, p. 170-171.
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a Orleans et a Bourges, sans renoncer pourtant a 1'etude de la theo-
logie. Le philologue Melchior Volmar 1'initia, dans cette derniere
ville, aux theories lutheriennes de la justification, qu'il s'appropriar

et, des 1533, il reparut a Paris, ou il donna sur la philosophic chre-
tienne un sermon qui fit scandale, si bien qu'il vit bientot sa liberte
menacee1. II sejourna en France en divers lieux, nOtamment a An-
gouleme. En 1534, il vint a Bale, ou il acheva son grand ouvrage,
VInstitution chretienne, qu'il publia en latin d'abord, puisenfrancais 2.

Calvin n'etait pas, comme Luther, adversaire de la speculation et
ennemi de la scolastique; bon latiniste, subtil et systematique, il est
peu original. II etendit la doctrine de la justification en ce sens que
1'homme justifie est sur non seulement de son etat de grace, mais
meme de son propre salut et de sa predestination. Une fois obtenue?

la justice est inamissible, et, pour les enfants des fideles, le bapteme
n'est pas necessaire. Pour Calvin, c'est un dogme essentiel que cette
apre theorie de la predestination, difficilement conciliable avec 1'idee
de la liberte humaine dont il ne se depart pourtant pas. II la place
toutefois non dans 1'absence de necessite interieure, mais dans Tab-
sence de contrainte exterieure, sans reculer devant la consequence
qui fait de Dieu 1'auteur du peche. Son systeme de morale se lie
etroitement a son dograe 3.

[940] Son livre, ou il avait utilise les Loci de Melanchthon et d'autres
ecrits, portait pour embleme une epee flamboyante avec la devise :
Non veni pacem mittere, sed gladium. II devait servir aux protestants
franQais de fil conducteur et fut nommement envoye au roi de France,
Francois Ier, qu'il visait d'abord a gagner 4. Dans 1'automne de 1535,
Calvin se rendit a la cour de la duchesse de Ferrare, Renee de France,
tres favorable au protestantisme. Son sejour y dura peu 5. Par Aoste
et le Grand Saint-Bernard il revint en Suisse. Le 5 aout 1536, il etait
a Geneve. Apprenant son arrivee, Farel accourut et s'efforca de le
decider a rester a Geneve. Mais Calvin ne voulait encore adopter
aucune residence definitive. II donna des legons publiques et des
sermons, composa un catechisme abrege de son Institution, com-
battit les rebaptisants dans une dispute publique, fit jurer par les

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1535, n. 20 sq.
2. 1nstitutiones religionis christianse, Basilea?, 1536; Argentorati, 1539, 1543,
3. Cf. Bossuet, Hist, des var., 1. IX, n. 1 sq.; Raynaldi, 1535, n. 24; 1538, n. 42.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1535, n. 23.
5. Sandonini, Delia venuta di Calvino in Italia, dans Rwisla storica ilaliana,

1887, p. 331 sq.



1250 LIVRE LIT, CHAPITRE IX

citoyens une profession de foi redigee par Farel et rejetant tout ce
qui sentait le papisme, et s'appliqua a introduire une reforme d'une
severite rigoureuse. II y eut bien des discussions, notamment a cause
de Fintroduction de 1'organisation ecclesiastique de Berne, des con-
clusions du synode des predicants tenu a la fin de 1536 a Lausanne;
mais surtout a propos de Pindependance de 1'Bglise vis-a-vis du
pouvoir civil, resolument defendue par Calvin, a la difference des
autres reformateurs, et centre le conseil, qui pretendait continuer
a etre la supreme autorite religieuse. II en resulta que Calvin, Farel
et 1'apostat Sebastien Courault durent quitter la ville a Paques 1538 1.

Apres avoir erre quelque temps en divers lieux, Calvin se rendit a
Strasbourg, ou Bucer entra en bons rapports avec lui; on y fonda,
sous le juriste J. Sturm, president du conseil, une ecole ou affluerent
les fugitifs de France et de Belgique. Calvin s'y fit entendre comme
predicateur et professeur, entra en rapports etroits avec les theolo-
giens allemands, notamment avec Melanchthon, et entretint une cor- [941]
respondance active avec ses partisans de Geneve. Vers la fin de 1540,
il epousa a Strasbourg la veuve d'un anabaptiste, Idelette von Buren.

A plusieurs reprises, on demanda le retour de Calvin a Geneve,
ou s'etaient eleves bien des troubles. Longtemps lui-meme fit des
difficultes et ne se decida qu'en septembre 1541. II arriva comme en
triomphe et se mit a gouverner plus que jamais en dictateur spiri-
tuel 2. Avec six hommes de confiance, il composa une constitution
religieuse qui fut acceptee des le 9 novembre par le conseil des Dix, et,
le 20, par I'assemblee generate des citoyens. Dans la constitution
presbyterienne calviniste 1'element democratique fut refoule sous
1'autorite plus aristocratique des predicants; le consistoire, compose
de six ecclesiastiques de la ville et de douze anciens, devait faire
rudement sentir les effets de son zele religieux.

Dans les pays neo-latins, et surtout en France, le calvinisme allait
bientot faire au lutheranisme, si puissant dans les contrees germa-
niques, une concurrence importante; il lui etait reserve meme de
conquerir la preponderance.

1. Raynaldi,, Annul., ad arm. 1538, n. 2.
2. Raynaldi, AnnaL, ad arm. 1541, n. 36, 63; Ranke, loc. cit., p. 124; Schrockh,

op. cit., t. n, p. 203 sq.; Herzog, op. cit., t. in, p. 175.
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